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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ACCIDENT DE LA CIRCULATION

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 22-18.525, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 – Domaine d’application – 
Responsabilité civile extracontractuelle – Cumul de responsabilités – 
Possibilité – Cas – Personnes autres que les conducteurs et gardiens 
des véhicules terrestres à moteur.

Si les dispositions de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 relatives à l’indemnisation des victimes d’accidents 
de la circulation sont d’ordre public, elles n’excluent pas l’application de celles relatives à la responsabilité civile 
extracontractuelle de droit commun à l’encontre de toute personne autre que les conducteurs et gardiens des vé-
hicules terrestres à moteur impliqués dans l’accident.

 ■ Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 – Application exclusive – Exception – 
Responsabilité civile extracontractuelle – Cumul de responsabilités – 
Cas.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 4 janvier 2022), M. [F], qui circulait à vélo, a été ren-
versé par M. [M], cycliste se trouvant derrière lui, alors qu’un camion non identifié 
venait de les dépasser.

 2. M. [F] a assigné M. [M], sur le fondement de la responsabilité civile extracontrac-
tuelle de droit commun, ainsi que l’assureur de responsabilité de celui-ci, la société 
Macif, en présence de la caisse primaire d’assurance maladie du Rhône, en indemni-
sation de ses préjudices.

 3. Le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (le FGAO) est in-
tervenu volontairement à l’instance.
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 Examen du moyen

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le FGAO fait grief à l’arrêt de débouter M. [F] de sa demande principale tendant 
à la condamnation in solidum de M. [M] et de son assureur à l’indemniser des consé-
quences dommageables de l’accident survenu le 29 mars 2012 et, fixant le préjudice 
de M. [F] à diverses sommes pour un montant total de 25 706,35 euros, de lui déclarer 
la décision opposable, alors « que les dispositions d’ordre public de la loi du 5 juillet 
1985 n’excluent pas la responsabilité délictuelle de droit commun de celui qui n’est ni 
conducteur ni gardien du véhicule impliqué ; qu’en retenant, pour débouter M. [F] de 
sa demande principale contre M. [M] et son assureur de responsabilité civile, fondée 
sur le droit commun, et dire l’arrêt opposable au Fonds de garantie, que dès lors que 
la loi du 5  juillet 1985 était applicable en tant que l’implication d’un camion dans 
l’accident était établie, l’application des dispositions d’ordre public de cette loi était 
exclusive de toute action en responsabilité fondée sur le droit commun, la cour d’appel 
a violé l’article 1er de la loi du 5 juillet 1985 et les articles 1382 et suivants, devenus 
1240 et suivants, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 et les articles 1382 et 1384, alinéa 
1er, devenus 1240 et 1242, alinéa 1er, du code civil :

 5. Si les dispositions de la loi du 5 juillet 1985 relatives à l’indemnisation des victimes 
d’accidents de la circulation sont d’ordre public, elles n’excluent pas l’application de 
celles relatives à la responsabilité civile extracontractuelle de droit commun à l’en-
contre de toute personne autre que les conducteurs et gardiens des véhicules terrestres 
à moteur impliqués dans l’accident.

 6. Pour rejeter la demande de M. [F], formée à l’encontre de M. [M] et de son as-
sureur, sur le fondement de la faute personnelle de M. [M] ou de sa responsabilité de 
plein droit du fait du vélo dont il avait la garde, et pour déclarer la décision opposable 
au FGAO, l’arrêt, après avoir constaté qu’un camion était impliqué dans l’accident au 
sens de l’article 1er de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, retient que les dispositions 
d’ordre public de ce texte trouvent à s’appliquer à l’exclusion de la responsabilité de 
droit commun.

 7. Il en déduit que l’action de M. [F] doit être dirigée à l’encontre du conducteur de 
ce véhicule et que celui-ci n’étant pas identifié, le FGAO doit indemniser la victime.

 8. En statuant ainsi, alors que la victime pouvait demander, sur le fondement de la res-
ponsabilité civile de droit commun, réparation de son préjudice au cycliste qui l’avait 
fait chuter, qui n’était ni conducteur ni gardien d’un véhicule terrestre à moteur, ainsi 
qu’à l’assureur de responsabilité de ce dernier, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dispo-
sitions de l’arrêt statuant sur la responsabilité, entraîne la cassation de tous les autres 
chefs de dispositif de l’arrêt, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 janvier 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Philippart  - Avocat général  : 
Mme Nicolétis - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SARL Boré, Salve de Brune-
ton et Mégret -

Textes visés : 
Loi n° 85-677 du 5 juillet 1985.

APPEL CIVIL

2e Civ., 23 novembre 2023, n° 21-23.405, n° 21-23.465, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Acte d’appel – Caducité – Constatation par ordonnance – 
Absence d’obligation de notification par le secrétariat-greffe – 
Représentation obligatoire – Mandat de représentation – 
Dénonciation – Conséquence.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-23.465 et 21-23.405 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 septembre 2021), M. et Mme [J], représentés par 
M. [Z], avocat, ont relevé appel d’un jugement rendu le 5 juillet 2019 par un tribunal 
de grande instance dans une instance les opposant à la Société civile immobilière du 
[Adresse 2].

 3. Le 27 février 2020, M. et Mme [J] ont déféré à la cour d’appel l’ordonnance ayant 
constaté la caducité de la déclaration d’appel, rendue le 30 janvier 2020 par un conseil-
ler de la mise en état.
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 4. La Société civile immobilière du [Adresse 2] a soulevé l’irrecevabilité de la requête 
en déféré, comme ayant été formée au-delà du délai prévu à l’article 916 du code de 
procédure civile.

 Examen du moyen

 Sur le moyen des pourvois

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [J] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur requête tendant à 
déférer à la cour d’appel l’ordonnance de caducité du 30 janvier 2020, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article 916 du code de procédure, la requête en déféré 
doit être formée dans les quinze jours de la date de l’ordonnance du conseiller de la 
mise en état déférée à la cour d’appel ; que cette disposition poursuit un but légitime 
de célérité de traitement des incidents affectant l’instance d’appel, en vue du jugement 
de celui-ci dans un délai raisonnable  ; que l’irrecevabilité frappant le déféré formé 
au-delà de ce délai ne constitue pas une atteinte disproportionnée au droit d’accès au 
juge, dès lors que les parties sont tenues de constituer un avocat, professionnel avisé, en 
mesure d’accomplir les actes de la procédure d’appel, dont fait partie le déféré, dans les 
formes et délais requis ; que, toutefois, lorsque l’avocat de l’une des parties à l’instance a 
déclaré ne plus la représenter, l’irrecevabilité frappant le déféré formé au-delà du délai 
de quinze jours constituerait une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge si 
ce délai courait du jour de l’ordonnance sans que la partie ait été informée de la date à 
laquelle elle serait rendue ; qu’il découle ainsi du droit d’accès au juge qu’à défaut pour 
la partie d’avoir été informée de cette date, le délai qui lui est ouvert pour déférer l’or-
donnance ne peut courir que du jour où l’ordonnance est portée à sa connaissance par 
tout moyen permettant de s’assurer de la date à laquelle elle a reçu cette information ; 
que l’ordonnance de caducité du 30 janvier 2020 rendue par le conseiller de la mise 
en état de la cour d’appel de Paris a constaté que « Me [Z] a[vait] déclaré à la Cour ne 
plus représenter M. et Mme [J] depuis le 20.11.19 ; [?] que le 09.12.19, il répond à la 
demande de signification 902 qui lui a été envoyée qu’il ne peut mettre en oeuvre ces 
nouvelles mesures, ne représentant plus M. et Mme [J] » ; qu’en jugeant pourtant que 
le délai de quinze jours imparti à M. et Mme [J] pour déférer cette ordonnance avait 
commencé à courir à compter de sa date, sans qu’il ressorte de la procédure que M. et 
Mme [J] avaient été informés de la date à laquelle l’ordonnance déférée serait rendue, 
la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 528 et 916 du code de 
procédure civile ;

 2°/ que lorsque la représentation est obligatoire, l’avocat ne peut se décharger de 
son mandat de représentation que du jour où il est remplacé par un nouveau repré-
sentant ; qu’en énonçant que « M. [Z] s’éta[n]t constitué pour représenter les intérêts 
de M. et Mme [J] devant la cour, un simple message de sa part indiquant à la cour 
qu’il ne représentait plus M. et Mme [J] ne suffisait pas à mettre fin à son mandat de 
représentation qui ne pouvait cesser que par la constitution d’un autre avocat en ses 
lieux et place », sans tenir compte de la circonstance relevée par l’ordonnance de ca-
ducité du 30 janvier 2020, selon laquelle Me [Z] ne s’était pas contenté d’informer la 
juridiction, le 20 novembre 2019, qu’il n’était plus le mandataire de M. et Mme [J], 
mais avait, le 9 décembre suivant, répondu au greffe qui le sollicitait pour accomplir la 
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signification de l’article 902 du code de procédure civile, qu’il ne pouvait pas mettre 
en oeuvre cette mesure, « ne représentant plus M. et Mme [J] », manifestant ainsi sa 
détermination à ne plus assurer la représentation de ces derniers, lesquels, à l’époque, 
n’avaient pas de nouveau représentant, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 419 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en tout état de cause, même lorsqu’une disposition réglementaire ne mécon-
naît pas de manière générale et in abstracto la Convention européenne des droits de 
l’homme, il appartient au juge d’apprécier si, concrètement, dans l’affaire qui lui est 
soumise, eu égard aux circonstances particulières de l’espèce, la mise en oeuvre de cette 
disposition ne porte pas aux droits garantis par la Convention européenne des droits 
de l’homme une atteinte disproportionnée au regard du but légitime poursuivi, auquel 
cas il lui appartient de neutraliser l’application de la disposition litigieuse dans le litige 
particulier ; que l’ordonnance de caducité du 30 janvier 2020 a constaté que « Me [Z] 
a[vait] déclaré à la Cour ne plus représenter M. et Mme [J] depuis le 20.11.19 ; [?] que 
le 09.12.19, il répond à la demande de signification 902 qui lui a été envoyée qu’il ne 
peut mettre en oeuvre ces nouvelles mesures, ne représentant plus M. et Mme [J] » ; 
que dès lors en énonçant que « M. [Z] s’éta[n]t constitué pour représenter les intérêts 
de M. et Mme [J] devant la cour, un simple message de sa part indiquant à la cour qu’il 
ne représentait plus M. et Mme [J] ne suffisait pas à mettre fin à son mandat de repré-
sentation qui ne pouvait cesser que par la constitution d’un autre avocat en ses lieux et 
place », pour en déduire que le point de départ du délai de déféré restait le prononcé 
de l’ordonnance de caducité comme l’imposait l’article 916 du code de procédure 
civile, les juges du second degré ont porté une atteinte disproportionnée au droit à un 
procès équitable, notamment au droit d’accès à un juge, au regard du but poursuivi par 
l’article 419 du même code, et ont donc violé l’article 6 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ».

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 419 du code de procédure civile, lorsque la représentation est obliga-
toire, l’avocat ne peut se décharger de son mandat de représentation que du jour où il 
est remplacé par un nouveau représentant constitué par la partie ou, à défaut, commis 
par le bâtonnier ou par le président de la chambre de discipline.

 7. Il en découle que le message par lequel l’avocat informe la cour d’appel qu’il ne 
représente plus les appelants est dénué d’effet sur le mandat de représentation de l’avo-
cat, lequel continue de représenter la partie jusqu’à la constitution d’un nouvel avocat.

 8. Il en résulte qu’il n’incombe pas au greffe de procéder à la notification de l’ordon-
nance de caducité à la partie concernée lorsqu’il est informé par l’avocat de sa volonté 
de se décharger de son mandat.

 9. Ces règles sont claires et dénuées d’ambiguïté pour un professionnel du droit.

 10. Ayant constaté que les appelants étaient représentés par M.  [Z], avocat et que 
le message de M.  [Z] indiquant à la cour d’appel qu’il ne représentait plus M.  et 
Mme [J] ne suffisait pas à mettre fin à son mandat de représentation, qui ne pouvait 
cesser que par la constitution d’un autre avocat en ses lieux et place, la cour d’appel en 
a exactement déduit, sans porter une atteinte disproportionnée au droit à un procès 
équitable, que le déféré, formé par M. et Mme [J] au-delà du délai de 15 jours prévu 
à l’article 916 du code de procédure civile, était irrecevable.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 419 du code de procédure civile.

2e Civ., 23 novembre 2023, n° 21-22.913, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Appelant – Conclusions – Notification – Notification des conclusions 
par le défenseur syndical de l’appelant à l’avocat de l’intimé – 
Remise en mains propres contre récépissé – Validité – Irrégularité de 
forme – Détermination – Portée.

Selon l’article 930-3 du code de procédure civile, les notifications entre un avocat et un défenseur syndical sont 
effectuées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par voie de signification.

L’article 114 prévoit qu’aucun acte de procédure ne peut être déclaré nul pour vice de forme si la nullité n’en est 
pas expressément prévue par la loi, sauf en cas d’inobservation d’une formalité substantielle ou d’ordre public et 
que la nullité ne peut être prononcée qu’à charge pour l’adversaire qui l’invoque de prouver le grief que lui cause 
l’irrégularité, même lorsqu’il s’agit d’une formalité substantielle ou d’ordre public.

Il en résulte que la remise des conclusions par l’appelant, en main propre à l’avocat de l’intimé contre récépissé, 
faite en lieu et place de la notification par lettre recommandée avec demande d’avis de réception prévue à l’ar-
ticle 930-3, qui établit non seulement la remise mais aussi sa date certaine, ne saurait donner lieu à caducité de 
l’appel mais constitue une irrégularité de forme qui n’est susceptible d’être sanctionnée, le cas échéant, que par 
le prononcé d’une nullité de forme sur la démonstration d’un grief.

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Absence – Notification des conclusions par le défenseur 
syndical de l’appelant à l’avocat de l’intimé – Irrégularité de forme 
affectant la notification – Nullité de forme – Conditions – Preuve 
d’un grief – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 22  juillet 2021), M.  [O], représenté par un défen-
seur syndical, a relevé appel d’un jugement rendu, le 19 août 2019, par un conseil 
de prud’hommes dans un litige l’opposant à la société Total Energies Petrochemicals 
France.

 2. Sur conclusions d’incident de cette dernière, un conseiller de la mise en état a pro-
noncé la caducité de la déclaration d’appel, par ordonnance du 19 janvier 2021 que 
l’appelant a déférée à la cour d’appel.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M.  [O] fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance de caducité prononcée le 
19 janvier 2021 par le conseiller de la mise en état, portant le n° 21/00018 et relative 
au dossier n° RG 19/02310, alors :

 « 1°/ que la caducité de la déclaration d’appel, faute de notification par le défenseur 
syndical de l’appelant de ses conclusions à l’intimé dans les conditions de forme pré-
vues par l’article 930-3 du code de procédure civile, ne peut être encourue, en raison 
d’une irrégularité de forme affectant cette notification, qu’en cas d’annulation de cet 
acte, sur la démonstration par celui qui l’invoque du grief que lui a causé l’irrégularité ; 
que, pour déclarer caduque la déclaration d’appel, la cour d’appel a retenu que « M. [H] 
[Z], défenseur syndical, a déposé en main propre contre récépissé le 13 décembre 2019 
ses conclusions datées du 10 décembre 2019, ainsi que ses pièces, et ce, directement 
auprès de l’avocat de la SA Total Petrochemicals France » et qu’« il n’est pas davantage 
contesté que ces pièces et conclusions n’ont fait l’objet d’aucune notification par lettre 
recommandée avec accusé de réception ou par voie de signification à l’avocat de la 
SA Total Petrochemicals France, et ce avant la date du 19 décembre 2019 marquant 
l’expiration du délai de trois mois prévu à l’article 908 du code de procédure civile » ; 
qu’en statuant ainsi, cependant qu’elle constatait que le défenseur syndical avait remis 
en main propre contre récépissé les conclusions d’appelant à l’avocat de l’intimé dans 
le délai de trois mois suivant régularisation de la déclaration d’appel, la cour d’appel, 
qui a prononcé la caducité de la déclaration d’appel, sans avoir préalablement annulé 
cet acte de notification dans les conditions prévues à l’article 114 du code de procé-
dure civile sur démonstration par l’intimée du grief que lui aurait causé l’irrégularité 
de forme affectant cette notification, la cour d’appel a violé les articles 114 et 930-3 
du code de procédure civile ;

 2°/ subsidiairement, que la caducité de la déclaration d’appel prononcée à raison de 
la notification par le défenseur syndical de l’appelant de ses conclusions à l’intimé 
dans des conditions de forme autres que celles prévues par l’article 930-3 du code 
de procédure civile a pour effet de priver le justiciable de son droit à ce que ses pré-
tentions soient tranchées sur le fond et constitue une restriction injustifiée au droit 
d’accès au juge ; qu’en statuant comme elle l’a fait, cependant qu’il ressortait de ses 
propres constatations de fait que le défenseur syndical avait bien remis en main propre 
contre récépissé les conclusions d’appelant à l’avocat de l’intimée dans le délai imparti 
par l’article 908 du code de procédure civile, la cour d’appel a adopté une position 
formaliste entravant le droit d’accès au juge du salarié, violant ainsi l’article 6, § 1, de 
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la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble l’article 930-3 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. La société Total Energies Petrochemicals France conteste la recevabilité du moyen. 
Elle soutient que le moyen est irrecevable comme nouveau.

 5. Cependant, ce moyen qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résul-
terait pas des énonciations des juges du fond, est de pur droit.

 6. Le moyen est, dès lors, recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 930-3, 114 du code de procédure civile, et l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales :

 7. Selon le premier de ces textes, les notifications entre un avocat et un défenseur 
syndical sont effectuées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou 
par voie de signification.

 8. Selon le deuxième, aucun acte de procédure ne peut être déclaré nul pour vice de 
forme si la nullité n’en est pas expressément prévue par la loi, sauf en cas d’inobserva-
tion d’une formalité substantielle ou d’ordre public.La nullité ne peut être prononcée 
qu’à charge pour l’adversaire qui l’invoque de prouver le grief que lui cause l’irrégu-
larité, même lorsqu’il s’agit d’une formalité substantielle ou d’ordre public.

 9. Il résulte du troisième, selon la Cour européenne des droits de l’homme, que le 
droit d’accès aux tribunaux n’étant pas absolu, il peut donner lieu à des limitations 
implicitement admises car il appelle de par sa nature même une réglementation par 
l’État, laquelle peut varier dans le temps et dans l’espace en fonction des besoins et des 
ressources de la communauté et des individus.

En élaborant pareille réglementation, les États contractants jouissent d’une certaine 
marge d’appréciation. Néanmoins, les limitations appliquées ne sauraient restreindre 
l’accès ouvert à l’individu d’une manière ou à un point tel que le droit s’en trouve 
atteint dans sa substance même.

En outre, elles ne se concilient avec l’article 6, § 1, de la Convention que si elles pour-
suivent un but légitime et s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre 
les moyens employés et le but visé (notamment CEDH, Edificaciones March Gallego 
S.A. c. Espagne, 19 février 1998, § 34, Recueil 1998).

 10. Pour prononcer la caducité de l’appel, après avoir rappelé les termes des ar-
ticles 908, 911, alinéa 1er et 930-3 du code de procédure civile, l’arrêt énonce que 
l’article 667 du même code, relatif à la notification des actes en la forme ordinaire, ne 
s’applique pas en l’espèce, les échanges entre un avocat et un défenseur syndical étant 
réglementés par l’article 930-3 précité, que le défenseur syndical a déposé, en main 
propre contre récépissé le 13 décembre 2019, ses conclusions et ses pièces directement 
auprès de l’avocat de l’intimée, et que celles-ci n’ont fait l’objet d’aucune notification 
par lettre recommandée avec accusé de réception ou par voie de signification avant 
la date du 19 décembre 2019, marquant l’expiration du délai de trois mois prévu à 
l’article 908 du code de procédure civile.
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 11. En statuant ainsi, alors que la remise des conclusions par l’appelant en main propre 
à l’avocat de l’intimé contre récépissé, faite en lieu et place de la notification par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, qui établit non seulement la remise 
mais aussi sa date certaine, constitue une irrégularité de forme qui n’est susceptible 
d’être sanctionnée, le cas échéant, que par le prononcé d’une nullité de forme sur la 
démonstration d’un grief, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Durin-Karsenty - Avocat général : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 114 et 930-3 du code de procédure civile.

2e Civ., 9 novembre 2023, n° 22-15.588, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Demande nouvelle – Définition – Exclusion – Cas – Demande 
constituant l’accessoire, la conséquence ou le complément 
des demandes et défenses soumises au premier juge – Cas – 
Contestation d’honoraires.

La demande de paiement, formée devant le premier président statuant en matière d’honoraires d’avocat, d’une 
facture d’honoraires portant sur le même dossier que celui ayant donné lieu à la demande de fixation d’hono-
raires devant le bâtonnier, constitue, au sens de l’article 566 du code de procédure civile, le complément nécessaire 
des prétentions soumises au bâtonnier.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 28 février 2022), M. et Mme [M] ont confié à M. [L] (l’avocat), la défense de 
leurs intérêts dans plusieurs procédures pénales. 

 2. Aucune convention d’honoraires n’a été signée entre les parties. 

 3. Deux factures d’honoraires du 5 avril 2017 n’ont pas été payées. 
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 4. L’avocat a saisi le bâtonnier de son ordre aux fins de fixation de ses honoraires. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen 

 6. M. [L] fait grief à l’ordonnance de déclarer irrecevable sa demande en paiement 
d’honoraires supplémentaires de 6 000 euros hors taxes, et en conséquence, de fixer 
à la seule somme de 7 000 euros hors taxes le montant des honoraires dus solidaire-
ment à celui-ci par M. et Mme [M], puis, après avoir constaté que ceux-ci lui avaient 
déjà versé la somme de 6 000 euros hors taxes, de les condamner à lui payer la seule 
somme de 1 000 euros hors taxes, alors « que subsidiairement, à peine d’irrecevabilité 
relevée d’office, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions 
si ce n’est pour opposer compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire 
juger les questions nées de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la ré-
vélation d’un fait ; que les parties peuvent toutefois ajouter aux prétentions soumises 
au premier juge les demandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complé-
ment nécessaire  ; que la demande en paiement d’un honoraire plus important que 
celui sollicité en première instance est donc recevable à hauteur d’appel, en ce qu’elle 
constitue l’accessoire, la conséquence ou le complément de la demande formée en 
première instance ; qu’en décidant néanmoins que M. [L] était irrecevable à demander, 
à hauteur d’appel, à voir fixer ses honoraires à une somme supérieure à celle sollicitée 
en première instance, la cour d’appel a violé les articles 564, 565 et 566 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 564 et 566 du code de procédure civile :

 7. Selon le premier de ces textes, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les parties ne 
peuvent soumettre à la cour d’appel de nouvelles prétentions.

 8. En revanche, selon le second, les parties peuvent ajouter aux prétentions soumises 
au premier juge les demandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complé-
ment nécessaire.

 9. Pour déclarer irrecevable la demande de l’avocat en paiement d’une facture de 
6  000  euros établie le 8  avril 2016, l’ordonnance énonce que, conformément aux 
dispositions de l’ article 564 du code de procédure civile, cette nouvelle prétention ne 
permet pas d’opposer compensation, de faire écarter les prétentions adverses, ou de 
faire juger les questions nées de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de 
la révélation d’un fait et qu’elle ajoute aux prétentions soumises au bâtonnier en pre-
mière instance, sans en être l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire. 

 10. En statuant ainsi, alors qu’il constatait que cette facture portait sur le même dos-
sier que celle pour laquelle la demande de fixation des honoraires avait été présentée 
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devant le bâtonnier, de sorte qu’elle en était le complément nécessaire, le premier 
président a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle déclare irrecevable la demande 
en paiement d’honoraires supplémentaires de 6000 euros hors taxes, fixe à la seule 
somme de 7000 euros hors taxes le montant des honoraires dus solidairement à ce-
lui-ci par M. et Mme [M], puis, après avoir constaté que ceux-ci lui avait déjà versé la 
somme de 6000 euros hors taxes, les condamne à lui payer la seule somme de 1000 eu-
ros hors taxes, l’ordonnance rendue le 28 février 2022, entre les parties, par le président 
de la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel 
autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Doumic-Seiller -

Textes visés : 
Article 566 du code de procédure civile.

2e Civ., 9 novembre 2023, n° 22-17.388, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Demande nouvelle – Irrecevabilité – Irrecevabilité relevée d’office 
par le juge – Obligation – Portée.

En application des articles 565 et 566 du code de procédure civile, une cour d’appel est tenue d’examiner, même 
d’office, au regard de chacune des exceptions prévues par ces textes, si une demande nouvelle est recevable.

Dès lors, méconnaît ces dispositions la cour d’appel qui déclare irrecevable une demande nouvelle sans examiner 
si celle-ci est l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire de celles présentées devant le premier juge 
ou tend aux mêmes fins que ces dernières.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 19 mai 2022), la société Spectacle méditerranée 
location (SML) a été condamnée, par un jugement du 2 mars 2017, à restituer à la 
société Spectacles concept événements (SCE) divers matériels, et ce, sous astreinte 
provisoire de 2 000 euros par jour de retard à compter de la signification de la décision.
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Le jugement a également « dit que passé le délai de 15 jours à compter de la signifi-
cation de cette décision il sera procédé à la liquidation de l’astreinte provisoire et à la 
fixation d’une astreinte définitive de 2 500 euros par jour ».

 2. Saisi par la société SCE, un juge de l’exécution a liquidé l’astreinte provisoire et 
rejeté la demande formée par celle-ci de liquidation d’une astreinte définitive.

 3. En appel, la société SCE a, à titre subsidiaire, sollicité la fixation d’une astreinte 
définitive et la liquidation de l’astreinte provisoire pour une période complémentaire.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société SCE et la société BRMJ, en qualité de mandataire judiciaire de la société 
SCE, font grief à l’arrêt de juger irrecevables comme nouvelles en cause d’appel les 
demandes subsidiaires formées par cette société, alors « que les parties peuvent ajouter 
aux demandes et défenses soumises au premier juge les demandes qui tendent aux 
mêmes fins ou qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire ; 
qu’en considérant comme irrecevables du seul fait de leur nouveauté les demandes 
subsidiaires en fixation de l’astreinte définitive visée par le jugement du 2 mars 2017 
et en liquidation de l’astreinte provisoire qui avait continué à courir jusqu’au 31 dé-
cembre 2018, sans rechercher, ainsi qu’elle y était expressément invitée, si ces de-
mandes ne tendaient pas aux mêmes fins que celles soumises au premier juge ou si 
elles n’en constituaient pas les accessoires, conséquences ou compléments nécessaires, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 564, 565 et 566 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 565 et 566 du code de procédure civile :

 5. Selon le premier de ces textes, les prétentions ne sont pas nouvelles dès lors qu’elles 
tendent aux mêmes fins que celles soumises au premier juge, même si leur fondement 
juridique est différent, et selon le second, les parties ne peuvent ajouter aux préten-
tions soumises au premier juge que les demandes qui en sont l’accessoire, la consé-
quence ou le complément nécessaire.

La cour d’appel est tenue d’examiner au regard de chacune des exceptions prévues aux 
textes susvisés si la demande nouvelle est recevable.

 6. Pour déclarer irrecevables les demandes de la société SCE en liquidation de l’as-
treinte provisoire pour une période complémentaire et en fixation d’une astreinte 
définitive, l’arrêt constate que cette société n’avait pas demandé au premier juge de 
prononcer une nouvelle astreinte et retient que cette prétention est nouvelle au sens 
de l’article 564 du code de procédure civile.

 7. En se déterminant ainsi, sans rechercher, même d’office, si ces demandes n’étaient 
pas l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire de celles présentées de-
vant le premier juge ou ne tendaient pas aux mêmes fins que ces dernières, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il juge irrecevables comme nouvelles 
en cause d’appel, les demandes subsidiaires formées par la société Spectacles concept 
événements, l’arrêt rendu le 19 mai 2022, entre les parties, par la cour d’appel de 
Montpellier ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Philippart - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Articles 565 et 566 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 17 septembre 2020, pourvoi n° 19-17.449, Bull. (cassation partielle).

2e Civ., 23 novembre 2023, n° 21-23.099, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Conclusions – 
Conclusions de l’appelant – Délai – Point de départ – Fin de mission 
du médiateur – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 22 juillet 2021), par déclaration du 16 janvier 2019, 
les sociétés Carmin finance et Glibro Investments Limited ont relevé appel d’un juge-
ment dans une instance les opposant à la société BJ Invest.

 2. Par ordonnance du 4 avril 2019, le conseiller de la mise en état a ordonné une 
médiation expirant au 23 août 2019, prolongée jusqu’au 23 novembre 2019 par or-
donnance du 13 août 2019.

 3. Par une lettre du 25 novembre 2019, reçue au greffe le 28 novembre 2019, le mé-
diateur a indiqué que les parties n’étaient pas parvenues à un accord et par ordonnance 
du 5 décembre 2019, le conseiller de la mise en état a constaté la fin de la mission du 
médiateur.

 4. La société BJ Invest a soulevé devant le conseiller de la mise en état la caducité de la 
déclaration d’appel des sociétés Carmin finance et Glibro Investments Limited au mo-
tif que leurs conclusions n’avaient pas été déposées dans le délai prévu à l’article 908 
du code de procédure civile.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Carmin finance et la société Glibro Investments Limited font grief à 
l’arrêt de prononcer la caducité de la déclaration d’appel du 16 janvier 2019 à l’égard 
de la société Carmin finance, alors « que le délai de trois mois imparti à l’appelant pour 
conclure, interrompu par la décision ordonnant une médiation jusqu’à l’expiration 
de la mission du médiateur par application de l’article 910-2 du code de procédure 
civile, recommence à courir à compter de la décision du juge constatant la fin de la 
médiation ; que la date de fin de mission fixée par la décision ordonnant ou prolon-
geant cette mesure est celle à laquelle le médiateur est tenu d’informer le juge par 
écrit du résultat de sa mission par application de l’article 131-11 du code de procédure 
civile, et ne fait pas courir de nouveau de plein droit les délais impartis aux parties 
pour conclure ; qu’en retenant que le délai imparti aux appelantes pour conclure avait 
recommencé à courir à compter du 23 novembre 2019, date de fin de mission fixée 
par la décision de prolongation de médiation du 13 août 2019, et non à compter de 
l’ordonnance du 5 décembre 2019 constatant la fin de la médiation, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 910-2 du code de procédure civile, dans sa version issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 :

 6. Selon ce texte, la décision d’ordonner une médiation interrompt les délais impartis 
pour conclure et former appel incident mentionnés aux articles 905-2 et 908 à 910 
du même code.

L’interruption de ces délais produit ses effets jusqu’à l’expiration de la mission du 
médiateur.

 7. Il en résulte que la date de la fin de mission du médiateur constitue le point de dé-
part du délai pour conclure, à moins qu’une ordonnance d’un juge ne constate l’échec 
ou la fin de la médiation.

 8. Pour déclarer caduque la déclaration d’appel du 16 janvier 2019 à l’encontre de la 
société Carmin finance, l’arrêt relève que l’ordonnance du conseiller de la mise en état 
qui constatait l’échec de la médiation n’avait eu aucun effet sur la fin de la mission du 
conciliateur qu’elle n’avait fait que constater comme résultant de l’arrivée au terme 
de la mission prévu par l’ordonnance du 13 août 2019 ayant prolongé la mission du 
médiateur jusqu’au 23 novembre 2019.

 9. L’arrêt en déduit que l’ordonnance du 13 août 2019, en ce qu’elle a fixé le terme 
de la mission au 23 novembre 2019, a mis fin à la mission du conciliateur à cette date 
et que la société Carmin finance n’avait pas conclu dans le délai de trois mois prévu à 
l’article 908 du code de procédure civile, qui courait à compter du 23 novembre 2019.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.



45

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce, d’une part, qu’il confirme l’ordonnance 
déférée en ce qu’elle a prononcé la caducité de la déclaration d’appel du 16 janvier 
2019, mais uniquement à l’encontre de la société Carmin finance et a condamné cette 
seule société aux dépens de première instance et en ce qu’elle a dit n’y avoir lieu à ap-
plication des dispositions de l’article 700 du code de procédure civile, et en ce, d’autre 
part, qu’il condamne la société Carmin finance à payer à la société BJ Invest la somme 
de 1 500 euros en application des dispositions de l’article 700 du code de procédure 
civile et condamne la société Carmin finance aux dépens, l’arrêt rendu le 22 juillet 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : Me Galy ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

ARBITRAGE

1re Civ., 29 novembre 2023, n° 22-18.630, (B), FS

– Cassation –

 ■ Convention d’arbitrage – Clause compromissoire – Désignation 
des arbitres – Désignation par le juge d’appui – Excès de pouvoir – 
Exclusion – Cas.

Il résulte des articles 1455 et 1460 du code de procédure civile que le juge d’appui statue par jugement non 
susceptible de recours, sauf lorsqu’il déclare n’y avoir lieu à désignation, la convention d’arbitrage étant ma-
nifestement nulle ou manifestement inapplicable et que la cour d’appel, saisie d’un appel en application de 
l’article 1460 du code de procédure civile, statue dans la limite des pouvoirs dont le juge d’appui est investi, sa 
décision n’étant susceptible de recours en cassation, sauf excès de pouvoir, que lorsqu’elle déclare n’y avoir lieu à 
désignation d’arbitre pour une des causes prévues à l’article 1455.

 ■ Convention d’arbitrage – Clause compromissoire – Désignation des 
arbitres – Désignation par le juge d’appui – Jugement – Voies de 
recours – Détermination – Portée.
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 ■ Arbitre – Désignation – Désignation par le juge d’appui – 
Désignation d’une personne physique – Obligation.

En arbitrage interne, il résulte des articles 1450, 1452 et 1460, alinéa 3, du code de procédure civile qu’il 
appartient au juge d’appui saisi de difficultés de constitution du tribunal arbitral, de désigner une personne 
physique en qualité d’arbitre sans qu’il lui soit permis de déléguer ce pouvoir à une personne morale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 6 avril 2022), par acte sous seing 
privé du 16 décembre 2010, la société SODICO s’est portée acquéreur des parts so-
ciales appartenant à la société Médiafi, composant le capital social de la société JIPE 
Réunion. Une convention de garantie d’actif et de passif, comportant une clause 
compromissoire, a été consentie le même jour par la société Médiafi au profit de la 
société SODICO.

 2. Saisi à cette fin par la société SODICO, le tribunal mixte de commerce a désigné 
le 3 février 2021 le [3] ([3]) en qualité d’arbitre.

 Examen du moyen

 Sur le moyen pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 3. La société Médiafi fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son appel contre le 
jugement du 3 février 2021, alors « qu’en application de l’article 1455 du code de 
procédure civile, dans sa rédaction entrée en vigueur le 1er mai 2011, applicable sans 
distinction selon la date de conclusion de la convention d’arbitrage, la compétence du 
juge d’appui en cas de difficultés dans la désignation du tribunal arbitral est éteinte 
s’il constate que la clause compromissoire est manifestement inapplicable, de sorte 
qu’excède ses pouvoirs le juge qui, pour désigner un arbitre, refuse de vérifier si la 
clause compromissoire n’était pas manifestement inapplicable ; qu’en retenant, pour 
considérer que le premier juge, qui avait refusé de se prononcer sur l’applicabilité 
manifeste de la clause compromissoire en application de l’article 1455 du code de pro-
cédure civile dans sa rédaction issue du décret du 13 janvier 2011, n’avait pas commis 
d’excès de pouvoir, que le litige devait être tranché au regard des seules dispositions 
de l’article 1444 du code de procédure civile dans leur rédaction antérieure au décret 
du 13 janvier 2011 dans la mesure où la convention avait été conclue avant son entrée 
en vigueur et que ce texte ne permettait d’écarter la clause compromissoire qu’en cas 
de nullité manifeste, circonstance qui n’était pas ici caractérisée, la cour d’appel a violé 
par refus d’application les articles 3 du décret n° 2011-48 du 13 janvier 2011 et 1455 
du code de procédure civile et a ainsi consacré l’excès de pouvoir commis par le juge 
d’appui. »

 Réponse de la Cour

 4. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 1, du même code.
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 5. Il résulte des articles 1455 et 1460 du code de procédure civile que le juge d’appui 
statue par jugement non susceptible de recours, sauf lorsqu’il déclare n’y avoir lieu à 
désignation la convention d’arbitrage étant manifestement nulle ou manifestement 
inapplicable et que la cour d’appel, saisie d’un appel en application de l’article 1460 
du code de procédure civile, statue dans la limite des pouvoirs dont le juge d’appui est 
investi, sa décision n’étant susceptible de recours en cassation, sauf excès de pouvoir, 
que lorsqu’elle déclare n’y avoir lieu à désignation d’arbitre pour une des causes pré-
vues à l’article 1455.

 6. Le moyen de cassation qui reproche à la cour d’appel de n’avoir pas vérifié si la 
clause compromissoire n’était pas manifestement inapplicable n’est pas de nature à 
caractériser un excès de pouvoir et n’est donc pas recevable.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 7. La société Médiafi fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’excède ses pouvoirs le juge 
d’appui saisi d’une demande de désignation d’un arbitre qui désigne une personne 
morale, laquelle ne peut exercer les fonctions d’arbitre, réservées aux seules personnes 
physiques ; que dès lors en considérant qu’en désignant le [3] en qualité d’arbitre, le 
tribunal mixte de commerce de Saint-Denis, qui n’avait pas empiété sur les pouvoirs 
d’une autre juridiction, n’avait pas commis d’excès de pouvoirs, la cour d’appel, qui 
a consacré l’excès de pouvoir résultant de la désignation d’une personne morale ne 
pouvant avoir la qualité d’arbitre, a violé l’article 1450 du code de procédure civile, 
dans sa rédaction issue du décret n° 2011-48 du 13 janvier 2011. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1450, 1452 et 1460, alinéa 3, du code de procédure civile :

 8. Aux termes du premier texte, la mission d’arbitre ne peut être exercée que par une 
personne physique jouissant du plein exercice de ses droits. Si la convention d’arbi-
trage désigne une personne morale, celle-ci ne dispose que du pouvoir d’organiser 
l’arbitrage.

 9. Le deuxième dispose :

 « En l’absence d’accord des parties sur les modalités de désignation du ou des arbitres :

 1° En cas d’arbitrage par un arbitre unique, si les parties ne s’accordent pas sur le choix 
de l’arbitre, celui-ci est désigné par la personne chargée d’organiser l’arbitrage ou, à 
défaut, par le juge d’appui ;

 2° En cas d’arbitrage par trois arbitres, chaque partie en choisit un et les deux arbitres 
ainsi choisis désignent le troisième ; si une partie ne choisit pas d’arbitre dans un dé-
lai d’un mois à compter de la réception de la demande qui lui en est faite par l’autre 
partie ou si les deux arbitres ne s’accordent pas sur le choix du troisième dans un délai 
d’un mois à compter de l’acceptation de leur désignation, la personne chargée d’orga-
niser l’arbitrage ou, à défaut, le juge d’appui procède à cette désignation. »

 10. Aux termes du troisième, le juge d’appui statue par jugement non susceptible de 
recours. Toutefois, ce jugement peut être frappé d’appel lorsque le juge déclare n’y 
avoir lieu à désignation pour une des causes prévues à l’article 1455.

 11. En arbitrage interne, il résulte de ces textes qu’il appartient au juge d’appui saisi 
de difficultés de constitution du tribunal arbitral, de désigner une personne physique 
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en qualité d’arbitre sans qu’il lui soit permis de déléguer ce pouvoir à une personne 
morale.

 12. Pour déclarer irrecevable l’appel de la société Médiafi contre le jugement du 3 fé-
vrier 2021, l’arrêt retient que le juge d’appui qui s’est borné à désigner un centre d’ar-
bitrage sans juger le fond du litige n’a commis aucun excès de pouvoir faute d’avoir 
empiété sur ceux d’une autre juridiction ou d’une autre personne.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 avril 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : M. Ancel - Avocat général : Mme Ca-
zaux-Charles - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SCP Gaschignard, Loiseau et 
Massignon -

Textes visés : 
Articles 1455 et 1460 du code de procédure civile ; articles 1450, 1452 et 1460, alinéa 3, du code 
de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 30 octobre 2006, pourvoi n° 04-17.167, Bull. 2006, I, n° 442 (rejet).

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 23 novembre 2023, n° 22-20.490, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Préjudice – Réparation – Action en garantie – Recours d’un 
constructeur contre un autre constructeur – Prescription – Point de 
départ – Détermination.

Conformément à l’article 2224 du code civil, le constructeur auquel la victime des dommages demande en justice 
la réparation de son préjudice doit former ses actions récursoires contre les autres constructeurs et sous-traitants 
dans un délai de cinq ans courant à compter de cette demande. Il n’est pas fait exception à cette règle lorsque le 
recours est provoqué par l’action récursoire d’un autre responsable mis en cause par la victime.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 28 juin 2022), l’office public d’aménagement et 
de construction de la Savoie (l’OPAC) a confié à M. [P], assuré auprès de la Mutuelle 
des architectes français (la MAF), la maîtrise d’oeuvre de travaux d’urbanisme d’une 
zone d’aménagement concerté à [Localité 7].

 2. M. [P] a sous-traité des études de voirie et réseaux divers à la société Etudes et 
projets, aux droits de laquelle vient la société par actions simplifiée Artelia ville et 
transport (la société Artelia), assurée auprès des sociétés MMA IARD et MMA IARD 
assurances mutuelles (les sociétés MMA).

 3. A la suite d’affaissements de la voirie, la juridiction administrative a ordonné une 
expertise, rendue commune à la MAF par ordonnance du 15 avril 2005.

 4. Par requête du 22 décembre 2010, l’OPAC a saisi la juridiction administrative au 
fond pour voir notamment condamner M. [P], la MAF, la société Artelia, la commune 
de [Localité 7] et la société Eurovia à l’indemniser de son préjudice.

La société [P] architectes (la société [P]) a déclaré venir aux droits de M. [P].

La juridiction administrative a condamné la société [P], la commune de [Localité 7] et 
la société Eurovia à payer diverses sommes à l’OPAC.

L’intervention de la société AXA France IARD (la société AXA), assureur de la com-
mune de [Localité 7], a été déclarée non admise.

Les demandes de garantie formées par la société [P] contre la société Artelia et la MAF 
ont été rejetées comme formées devant une juridiction incompétente.

 5. Par acte du 5 mars 2010, l’OPAC a assigné son assureur la société Sagena, devant 
un tribunal de grande instance.

Par acte du 3  janvier 2011, la société Sagena a notamment appelé en intervention 
forcée la société [P] et son assureur la MAF.

Par conclusions des 2 et 5  juillet 2012, la MAF a demandé la garantie des sociétés 
Artelia et MMA.

 6. Par ordonnance du 23 octobre 2018, le juge de la mise en état a constaté le désis-
tement de l’OPAC et l’absence d’objet des recours subséquents.

 7. Par acte du 29 janvier 2019, la société AXA a notamment assigné la MAF, en sa 
qualité d’assureur de M. [P] et de la société [P], en paiement de diverses sommes.

 8. Par acte du 8 février 2021, la MAF a appelé en garantie les sociétés Artelia et MMA.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 9. La MAF fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite l’action qu’elle a 
engagée le 8 février 2021, en sa qualité d’assureur tant de M. [P] que de la société [P] 
contre les sociétés Artelia et MMA et de dire éteinte cette action, alors :

 « 1°/ que lorsque l’assureur d’un constructeur assigne l’assureur d’un autre construc-
teur en paiement de sommes qu’il a payées au titre de la responsabilité de son assuré, 
le délai de prescription du recours de l’assureur ainsi assigné contre d’autres construc-
teurs et/ou leurs assureurs commence à courir à compter de cette assignation ; qu’en 
l’espèce, pour juger prescrite l’action de la MAF qui avait sollicité, par assignation du 
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8 février 2021, la garantie de la société Artelia et de son assureur pour les sommes 
réclamées par la société AXA France IARD dans une assignation du 29 janvier 2019 
au titre de ce qu’elle avait payé en qualité d’assureur de la commune de [Localité 7], 
la cour a retenu que le délai de prescription de cette action avait commencé à courir 
le 15 avril 2005, date à laquelle lui avaient été rendues communes les opérations d’ex-
pertises, et qu’il s’était achevé le 18 juin 2013 ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a 
violé l’article 2224 du code civil ;

 2°/ que le délai de prescription de l’action d’un constructeur et/ou de son assureur 
tendant à obtenir la garantie d’un autre constructeur et/ou de son assureur commence 
à courir à la date à laquelle le demandeur en garantie a fait l’objet d’une action en 
paiement ; qu’en l’espèce, la cour a jugé que le point de départ du délai de prescription 
de l’action de la MAF devait être fixé à la date de l’ordonnance lui ayant rendu com-
munes les opérations d’expertise ; qu’en statuant ainsi, la cour a violé l’article 2224 du 
code civil ; 

 3°/ que le point de départ d’une prescription qui a commencé à courir avant l’entrée 
en vigueur de la loi du 17 juin 2008 ne peut être déterminé au regard de dispositions 
de l’article 2224 du code civil : qu’en l’espèce, la cour d’appel a estimé que l’ordon-
nance du 15 avril 2005 ayant étendu l’expertise à la MAF marquait la date à laquelle 
elle avait eu connaissance des faits permettant d’exercer son action récursoire et que 
la prescription était acquise le 18  juin 2013  ; qu’en statuant ainsi, elle a violé l’ar-
ticle 2224 du code civil ; 

 4°/ que des conclusions constituent une demande en justice qui interrompent le 
délai de prescription jusqu’à l’extinction de l’instance, date à laquelle un nouveau 
délai commence à courir, l’interruption étant non avenue lorsque le demandeur se 
désiste de sa demande ; qu’en l’espèce, la cour a jugé que l’acceptation par la MAF du 
désistement de l’OPAC de Savoie ayant donné lieu à l’extinction de l’instance suivant 
ordonnance du juge de la mise en état en date du 29 octobre 2018 emportait désiste-
ment par la MAF de son appel en garantie formé en qualité d’assureur de la société [P] 
Architectes, de sorte qu’était non avenu l’effet interruptif des conclusions sollicitant la 
garantie de la société Artelia et de son assureur prises les 2 et 5 juillet 2012, soit avant le 
terme du délai de prescription qu’elle a fixé au 18 juin 2013, et que l’appel en garantie 
exercé par la MAF le 8 février 2021 était prescrit ; que pourtant, la seule acceptation 
par la MAF du désistement de l’OPAC de Savoie ne pouvait emporter désistement de 
l’appel en garantie formé contre la société Artelia et son assureur, d’autant qu’il résul-
tait des conclusions par lesquelles elle avait accepté ce désistement qu’elle demandait 
au juge de la mise en état de dire que la procédure se poursuivrait entre elle, la société 
[P] Architectes, la société Artelia et son assureur, si bien qu’un nouveau délai de 5 ans 
pour former un recours en garantie avait commencé à courir à compter de l’ordon-
nance du 29 octobre 2018 et que l’action ainsi exercée le 8 février 2021 n’était pas 
prescrite ; qu’en déclarant néanmoins cette action prescrite, la cour d’appel a violé les 
articles 2224, 2242 et 2243 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 10. Le recours d’un constructeur contre un autre constructeur ou son sous-traitant 
relève des dispositions de l’article  2224 du code civil et se prescrit par cinq ans à 
compter du jour où le premier a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
de l’exercer (3e Civ., 16 janvier 2020, pourvoi n° 18-25.915, Bull.).
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 11. La demande d’expertise, si elle n’est pas accompagnée d’une demande de recon-
naissance d’un droit, ne serait-ce que par provision, ne peut faire courir la prescription 
de l’action du constructeur ou de l’assureur tendant à être garanti de condamnations 
en nature ou par équivalent ou à obtenir le remboursement de sommes mises à sa 
charge en vertu de condamnations ultérieures (3e Civ., 14 décembre 2022, pourvoi 
n° 21-21.305, Bull.).

 12. Le constructeur auquel la victime des dommages demande en justice la réparation 
de son préjudice doit former ses actions récursoires contre les autres constructeurs et 
sous-traitants dans un délai de cinq ans courant à compter de cette demande. Il n’est 
pas fait exception à cette règle lorsque le recours est provoqué par l’action récursoire 
d’un autre responsable mis en cause par la victime.

 13. La cour d’appel ayant constaté, d’une part, que, par requête du 22 décembre 2010, 
l’OPAC avait saisi le tribunal administratif pour que soit engagée la responsabilité de 
M. [P] et de son assureur la MAF et que celle-ci, en cette qualité, n’avait agi en garan-
tie contre les sociétés Artelia et MMA que le 8 février 2021, dès lors que les demandes 
formées par conclusions des 2 et 5 juillet 2012 l’avaient été par la MAF en sa qualité 
d’assureur de la société [P] et non de M. [P], elle a exactement retenu que l’action 
récursoire de la MAF, en sa qualité d’assureur de M. [P], était prescrite.

 14. Ayant constaté, d’autre part, que, par acte du 3 janvier 2011, la MAF, en sa qualité 
d’assureur de la société [P], avait été assignée en garantie par la société Sagena, elle-
même recherchée par l’OPAC, et ayant retenu, par une interprétation souveraine de 
la motivation et des dispositions ambiguës de l’ordonnance du juge de la mise en état 
du 9 novembre 2021, que la MAF s’était désistée de ses propres demandes recon-
ventionnelles de garantie, de sorte qu’en application de l’article 2243 du code civil, 
l’interruption résultant des conclusions des 2 et 5 juillet 2012 était non avenue, elle 
a exactement retenu que l’action récursoire de la MAF, en sa qualité d’assureur de la 
société [P], était prescrite.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 14 décembre 2022, pourvoi n° 21-21.305, Bull., (cassation partielle).
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ASSURANCE

Com., 22 novembre 2023, n° 22-14.253, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Risque – Risque maritime – Définition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er  février 2022), le 3  septembre 2010, la société Le 
Piano barge, exploitant une péniche restaurant à [Localité 8], a souscrit un contrat 
d’assurances maritimes corps, risques divers et responsabilité civile du navire auprès 
des sociétés d’assurances Generali IARD, MMA IARD, MMA IARD assurances mu-
tuelles, Catlin Insurance Company Limited, Tokio Marine Kiln Syndicate 510 syndi-
cat des Lloyds de [Localité 6] et Italiana Assicurazioni E Riassicurazioni PA-SIAT (les 
assureurs).

Par un avenant du 3 septembre 2011, la police a été étendue à la couverture des opé-
rations nécessaires à la transformation et l’aménagement du bateau pour l’année 2011, 
laquelle a été renouvelée par tacite reconduction le 3 septembre 2012.

 2. Le 25 octobre 2012, au cours des travaux de rénovation du bateau, un salarié de la 
société Sofradi, intervenant sur le chantier de rénovation, a été accidenté. 

 3. Le 7 janvier 2016, celle-ci a assigné en indemnisation de ses préjudices la société Le 
Piano barge, qui a assigné en garantie les assureurs.

 4. Les assureurs ayant opposé à la société Le Piano barge la prescription biennale de 
l’article L. 172-31 du code des assurances, celle-ci a soutenu que, n’ayant pas souscrit 
une police d’assurance maritime, son action était soumise aux règles de prescriptions 
de l’article L. 114-1 du même code et que, le contrat ne contenant aucune stipulation 
relative à la suspension ou d’interruption de la prescription, cette prescription abrégée 
lui était inopposable. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Le Piano barge fait grief à l’arrêt de dire que la prescription biennale 
est opposable à l’assuré et de dire en conséquence que son action est prescrite, alors 
« qu’aux termes de l’article L. 171-1, 1°, du code des assurances, est un contrat d’as-
surance maritime celui qui a pour objet de garantie les risques maritimes  ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait, sans répondre aux conclusions d’appel de la société Le 
Piano barge ayant fait valoir que la police litigieuse n’avait pas pour objet la garantie 
de « risques maritimes », au sens de l’article L. 171-1, 1°, du code des assurances qui 
définit le contrat d’assurance maritime, en ce que « les travaux réalisés dans un chantier 
ne correspondent ni à l’exécution d’une expédition maritime, ni à l’exécution d’un 
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contrat de transport de marchandise par voie maritime, opérations qui relèvent, pour 
leurs parts, des « risques maritimes » pour lesquels un régime d’assurance spécifique est 
prévue », ce dont il résultait que, la police souscrite n’étant pas une assurance maritime 
régie par le titre septième du code des assurances, était applicable l’article R. 112-1 du 
même code dont la police relevait, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de la disposition susvisée. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 171-1, 1°, du code des assurances et R. 112-1 du même code :

 6. Il résulte des dispositions d’ordre public du second de ces textes, selon lequel les po-
lices d’assurance relevant des branches 1 à 17 de l’article R. 321-1 doivent rappeler les 
dispositions des titres I et II du livre Ier de la partie législative du code des assurances 
concernant la prescription des actions dérivant du contrat d’assurance, que l’assureur 
est tenu de rappeler dans le contrat d’assurance, sous peine d’inopposabilité à l’assuré 
du délai de prescription édicté par l’article L. 114-1 du code des assurances, les causes 
d’interruption de la prescription biennale prévues à l’article L. 114-2 du même code.

 7. Il est fait exception à cette règle lorsqu’il est établi que la police d’assurance a pour 
objet de garantir l’un des risques énumérés au premier de ces textes, dont les risques 
maritimes, lesquels relèvent des règles énoncées au titre VII du code précité.

 8. Constitue un risque maritime, tout risque qui peut se produire au cours de la na-
vigation maritime quelqu’en soit la cause.

 9. Pour écarter l’application de l’article R. 112-1 du code des assurances au sinistre 
survenu au cours des opérations de rénovation du bateau, après avoir relevé que la 
société Le Piano barge avait souscrit le 3  septembre 2010 une police d’assurance 
maritime corps de navire ainsi qu’un avenant stipulant l’extension de la garantie aux 
risques construction de navire à compter du mois de décembre 2011 et qu’à compter 
de cette date, la couverture avait été étendue aux conditions de la police d’assurances 
maritime sur corps de navire en construction (imprimée du 20 décembre 1990 mo-
difié le 1er janvier 2002), l’arrêt retient qu’il est établi que la commune intention des 
parties était de souscrire une police d’assurance maritime et en matière maritime dont 
les actions se prescrivent par deux ans.

 10. En se déterminant ainsi, sans caractériser, comme il lui incombait, les circonstances 
permettant de qualifier de risques maritimes, exclus de l’application des dispositions 
d’ordre public de l’article R. 112-1 du code des assurances, les opérations couvertes 
par l’avenant au contrat d’assurances, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er  février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat(s) : SARL Le Prado - 
Gilbert ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 114-1, L. 114-2, R. 112-1 et R. 321-1 du code des assurances.

ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 9 novembre 2023, n° 21-25.515, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Assurance de groupe – Souscripteur – Obligations – Information 
de l’assuré – Prévoyance collective – Modification de garanties – 
Modalités de notification – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 octobre 2021), [I] [V] a souscrit par bulletin d’adhé-
sion individuel une garantie invalidité-décès auprès de la Mutuelle générale de l’édu-
cation nationale (la MGEN), le 6 octobre 2006. A son décès le 1er avril 2016, la mu-
tuelle a versé à son fils, M. [V], une certaine somme au titre du capital décès.

 2. Contestant le montant qui lui était versé, M. [V] a saisi un tribunal de grande ins-
tance afin d’obtenir paiement de la somme mentionnée au contrat.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [V] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande, dirigée contre la MGEN, en 
paiement du solde du capital décès qui lui était dû du chef de sa défunte mère qui avait 
souscrit la garantie, alors « que l’envoi d’un magazine mutualiste ne peut constituer la 
notification individuelle requise lorsque les statuts d’une mutuelle sont modifiés, no-
tamment concernant le niveau des prestations ; qu’en ayant jugé le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 1134 ancien du code civil, L. 221-4 et L. 221-5 du code de 
la mutualité, dans leur version applicable. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 114-7, L. 221-4 et L. 221-5 du code de la mutualité, dans leur rédac-
tion antérieure à l’ordonnance du 4 mai 2017 :
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 4. Selon le deuxième de ces textes, en matière d’opération individuelle, les statuts et 
règlements précisent les modalités de modification des contrats.

 5. Si, selon le dernier de ces textes, toute modification des statuts et règlements dé-
cidée par l’assemblée générale d’une mutuelle doit être portée à la connaissance des 
membres participants et des membres honoraires par la mutuelle, il résulte de ce même 
article ainsi que du premier de ces textes que les modifications des garanties ou pres-
tations ne sont applicables que lorsqu’elles ont été notifiées aux adhérents.

 6. De telles modifications de garanties doivent faire l’objet d’une notification in-
dividuelle préalable à l’adhérent dans un délai raisonnable pour lui permettre, le cas 
échéant, de résilier le contrat avec effet immédiat. Cette notification ne peut résulter 
de l’envoi du magazine mutualiste.

 7. Pour débouter M. [V] de ses demandes, l’arrêt énonce que les statuts en vigueur 
lors de l’adhésion de [I] [V] prévoyaient que l’assemblée générale était compétente 
pour modifier les statuts, y inclus les dispositions relatives aux prestations.

 8. Il ajoute que les modifications des statuts adoptées par l’assemblée générale de la 
mutuelle en juillet 2015, avec effet au 1er  janvier 2016, et notamment les nouvelles 
modalités de calcul du montant de la prestation « décès » s’appliquent dès lors que 
les adhérents ont été informés de ces modifications par le magazine « Valeurs Mutua-
listes » de septembre-octobre 2015.

 9. En statuant ainsi, alors que la modification portant sur le calcul du capital décès 
n’avait pas été notifiée individuellement à [I] [V], la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dis-
position de l’arrêt déboutant M. [V] de sa demande en paiement du solde du capital 
décès entraîne la cassation de tous les autres chefs de dispositif de l’arrêt, qui s’y rat-
tachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 octobre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Le Bret-Desaché  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 114-7, L. 221-4 et L. 221-5 du code de la mutualité.



56

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ASSURANCE MARITIME

Com., 22 novembre 2023, n° 22-14.253, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Contrat d’assurance maritime – Mentions – Rappel des causes 
d’interruption de la prescription biennale (non).

Il résulte des dispositions d’ordre public de l’article R. 112-1 du code des assurances que les polices d’assurance 
relevant des branches 1 à 17 de l’article R. 321-1 doivent rappeler les dispositions des titres I et II du livre 
Ier de la partie législative du code des assurances concernant la prescription des actions dérivant du contrat d’as-
surance, que l’assureur est tenu de rappeler dans le contrat d’assurance, sous peine d’inopposabilité à l’assuré 
du délai de prescription édicté par l’article L. 114-1 du code des assurances, les causes d’interruption de la 
prescription biennale prévues à l’article L. 114-2 du même code. 

Il est fait exception à cette règle lorsqu’il est établi que la police d’assurance a pour objet de garantir l’un des 
risques énumérés au premier de ces textes, dont les risques maritimes, lesquels relèvent des règles énoncées au 
titre VII du code précité. 

Constitue un risque maritime tout risque qui peut se produire au cours de la navigation maritime, quelle qu’en 
soit la cause.

 ■ Action en règlement de l’indemnité – Prescription biennale – 
Interruption – Causes d’interruption – Rappel dans le contrat 
d’assurance – Obligation (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 1er  février 2022), le 3  septembre 2010, la société Le 
Piano barge, exploitant une péniche restaurant à [Localité 8], a souscrit un contrat 
d’assurances maritimes corps, risques divers et responsabilité civile du navire auprès 
des sociétés d’assurances Generali IARD, MMA IARD, MMA IARD assurances mu-
tuelles, Catlin Insurance Company Limited, Tokio Marine Kiln Syndicate 510 syndi-
cat des Lloyds de [Localité 6] et Italiana Assicurazioni E Riassicurazioni PA-SIAT (les 
assureurs).

Par un avenant du 3 septembre 2011, la police a été étendue à la couverture des opé-
rations nécessaires à la transformation et l’aménagement du bateau pour l’année 2011, 
laquelle a été renouvelée par tacite reconduction le 3 septembre 2012.

 2. Le 25 octobre 2012, au cours des travaux de rénovation du bateau, un salarié de la 
société Sofradi, intervenant sur le chantier de rénovation, a été accidenté. 

 3. Le 7 janvier 2016, celle-ci a assigné en indemnisation de ses préjudices la société Le 
Piano barge, qui a assigné en garantie les assureurs.

 4. Les assureurs ayant opposé à la société Le Piano barge la prescription biennale de 
l’article L. 172-31 du code des assurances, celle-ci a soutenu que, n’ayant pas souscrit 
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une police d’assurance maritime, son action était soumise aux règles de prescriptions 
de l’article L. 114-1 du même code et que, le contrat ne contenant aucune stipulation 
relative à la suspension ou d’interruption de la prescription, cette prescription abrégée 
lui était inopposable. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Le Piano barge fait grief à l’arrêt de dire que la prescription biennale 
est opposable à l’assuré et de dire en conséquence que son action est prescrite, alors 
« qu’aux termes de l’article L. 171-1, 1°, du code des assurances, est un contrat d’as-
surance maritime celui qui a pour objet de garantie les risques maritimes  ; qu’en 
statuant comme elle l’a fait, sans répondre aux conclusions d’appel de la société Le 
Piano barge ayant fait valoir que la police litigieuse n’avait pas pour objet la garantie 
de « risques maritimes », au sens de l’article L. 171-1, 1°, du code des assurances qui 
définit le contrat d’assurance maritime, en ce que « les travaux réalisés dans un chantier 
ne correspondent ni à l’exécution d’une expédition maritime, ni à l’exécution d’un 
contrat de transport de marchandise par voie maritime, opérations qui relèvent, pour 
leurs parts, des « risques maritimes » pour lesquels un régime d’assurance spécifique est 
prévue », ce dont il résultait que, la police souscrite n’étant pas une assurance maritime 
régie par le titre septième du code des assurances, était applicable l’article R. 112-1 du 
même code dont la police relevait, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de la disposition susvisée. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 171-1, 1°, du code des assurances et R. 112-1 du même code :

 6. Il résulte des dispositions d’ordre public du second de ces textes, selon lequel les po-
lices d’assurance relevant des branches 1 à 17 de l’article R. 321-1 doivent rappeler les 
dispositions des titres I et II du livre Ier de la partie législative du code des assurances 
concernant la prescription des actions dérivant du contrat d’assurance, que l’assureur 
est tenu de rappeler dans le contrat d’assurance, sous peine d’inopposabilité à l’assuré 
du délai de prescription édicté par l’article L. 114-1 du code des assurances, les causes 
d’interruption de la prescription biennale prévues à l’article L. 114-2 du même code.

 7. Il est fait exception à cette règle lorsqu’il est établi que la police d’assurance a pour 
objet de garantir l’un des risques énumérés au premier de ces textes, dont les risques 
maritimes, lesquels relèvent des règles énoncées au titre VII du code précité.

 8. Constitue un risque maritime, tout risque qui peut se produire au cours de la na-
vigation maritime quelqu’en soit la cause.

 9. Pour écarter l’application de l’article R. 112-1 du code des assurances au sinistre 
survenu au cours des opérations de rénovation du bateau, après avoir relevé que la 
société Le Piano barge avait souscrit le 3  septembre 2010 une police d’assurance 
maritime corps de navire ainsi qu’un avenant stipulant l’extension de la garantie aux 
risques construction de navire à compter du mois de décembre 2011 et qu’à compter 
de cette date, la couverture avait été étendue aux conditions de la police d’assurances 
maritime sur corps de navire en construction (imprimée du 20 décembre 1990 mo-
difié le 1er janvier 2002), l’arrêt retient qu’il est établi que la commune intention des 
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parties était de souscrire une police d’assurance maritime et en matière maritime dont 
les actions se prescrivent par deux ans.

 10. En se déterminant ainsi, sans caractériser, comme il lui incombait, les circonstances 
permettant de qualifier de risques maritimes, exclus de l’application des dispositions 
d’ordre public de l’article R. 112-1 du code des assurances, les opérations couvertes 
par l’avenant au contrat d’assurances, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er  février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat(s) : SARL Le Prado - 
Gilbert ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 114-1, L. 114-2, R. 112-1 et R. 321-1 du code des assurances.

ASTREINTE (loi du 9 juillet 1991)

2e Civ., 9 novembre 2023, n° 22-15.810, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation – Juge en charge de la liquidation – Office – Etendue – 
Détermination – Portée.

Viole l’article 16 du code de procédure civile le juge qui use de son pouvoir de vérifier d’office s’il existe un 
rapport raisonnable de proportionnalité entre le montant auquel il liquide une astreinte provisoire et l’enjeu du 
litige, sans avoir préalablement invité les parties à présenter leurs observations sur ce moyen.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 3 mars 2022) et les productions, la société AS immo-
bilier, propriétaire de locaux commerciaux pris à bail par la société Action peinture, a 
été condamnée, par une ordonnance d’un juge des référés du 17 octobre 2019, d’une 
part, à enlever certains éléments de bardage et des persiennes, installés en raison de 
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travaux en cours, et à rétablir l’interphone ainsi que l’alarme des locaux, dans un délai 
de 15 jours suivant la signification de l’ordonnance, et ce, sous astreinte provisoire de 
100 euros par jour de retard, ladite astreinte courant pendant un délai de quatre mois, 
d’autre part, à remettre à la société Action peinture les avis d’échéance des loyers ainsi 
que les quittances correspondantes, dans un délai de huit jours à compter de la signifi-
cation de l’ordonnance, et ce, sous astreinte provisoire de 100 euros par jour de retard, 
ladite astreinte courant pendant un délai de quatre mois.

 2. Invoquant l’inexécution par la société AS immobilier de ses obligations, la société 
Action peinture a saisi un juge de l’exécution à fin de liquidation de ces astreintes.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Action peinture fait grief à l’arrêt de liquider à la somme de 1 000 euros 
seulement l’astreinte provisoire liée à l’obligation pour la société AS immobilier de lui 
remettre les avis d’échéance des loyers ainsi que les quittances correspondantes, résul-
tant de l’ordonnance du 17 octobre 2019 et de condamner la société AS immobilier à 
lui payer cette somme, alors « que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer 
et observer lui-même le principe de la contradiction ; qu’au cas présent, pour réduire 
l’astreinte assortissant l’ordre du juge des référés adressé à la société AS immobilier de 
remettre à la société Action peinture les avis d’échéance et de quittances de loyer de 
12 200 euros à 1 000 euros, l’arrêt attaqué relève qu’« il appartient au juge de l’exé-
cution d’apprécier encore le caractère proportionné de l’atteinte portée par l’astreinte 
liquidée au droit de propriété du débiteur, au regard du but légitime qu’elle poursuit »; 
qu’en se prononçant ainsi quand il ne ressortait pas des conclusions des parties en 
cause d’appel que la question de la proportionnalité de l’atteinte au droit des biens de 
la société AS immobilier ait été évoquée par l’une d’elles et qu’il ne ressort pas plus 
de l’arrêt attaqué que les parties aient été appelées par la cour à présenter leurs ob-
servations sur cette question, la cour d’appel, qui a relevé d’office un moyen de droit 
sans mettre les parties en mesure de le discuter, a violé le principe de la contradiction 
ensemble l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 5. Aux termes de ce texte, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et ob-
server lui même le principe de la contradiction.

 6. Pour liquider à la somme de 1 000 euros l’astreinte mise à la charge de la société 
AS immobilier, l’arrêt relève qu’il appartient au juge de l’exécution d’apprécier le ca-
ractère proportionné de l’atteinte portée par l’astreinte liquidée au droit de propriété 
du débiteur, au regard du but légitime qu’elle poursuit.
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 7. Ayant constaté que l’obligation inexécutée ne portait que sur la remise de cinq 
avis trimestriels d’échéance et les quittances correspondant aux deux règlements in-
tervenus, il en déduit que la liquidation de l’astreinte à hauteur de 12 200 euros est 
manifestement disproportionnée au regard du but poursuivi et de l’absence de tout 
préjudice subi par la société Action peinture.

 8. En statuant ainsi alors que, si le juge peut vérifier d’office qu’il existe un rapport 
raisonnable de proportionnalité entre le montant auquel il liquide l’astreinte et l’enjeu 
du litige, il lui appartient en ce cas de mettre les parties en mesure de s’expliquer sur 
ce moyen, de sorte que la cour d’appel, qui n’a pas invité les parties à présenter leurs 
observations sur le moyen qu’elle relevait d’office, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il liquide à la somme de 1 000 euros 
l’astreinte provisoire liée à l’obligation pour la société AS immobilier de remettre à la 
société Action peinture les avis d’échéance des loyers ainsi que les quittances afférentes, 
résultant de l’ordonnance du juge des référés du 17 octobre 2019 et condamne la 
société AS immobilier à payer la somme de 1 000 euros à la société Action peinture, 
l’arrêt rendu le 3 mars 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Philippart - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats ; SCP Le Griel -

Textes visés : 

Article 16 du code de procédure civile.

2e Civ., 9 novembre 2023, n° 21-25.582, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation – Juge en charge de la liquidation – Office – Etendue – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution, tel qu’interprété à la lumière de l’ar-
ticle 1 du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, que 
le juge qui statue sur la liquidation d’une astreinte provisoire doit, lorsque la demande lui en est faite, apprécier, 
de manière concrète, s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre le montant auquel il liquide 
l’astreinte et l’enjeu du litige.
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Dès lors, viole ces dispositions la cour d’appel qui, pour liquider une astreinte provisoire à une certaine somme, 
retient qu’il n’y a pas lieu d’examiner l’existence d’un tel rapport de proportionnalité, alors qu’elle était saisie 
d’une demande en ce sens.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 6 octobre 2021), dans un litige opposant la société 
Les Sarcelles à ses voisins, M. et Mme [I], et à la société JBMEM, acquéreur du bien 
immobilier de ces derniers, un juge des référés a, par une décision du 3 juin 2015, 
confirmée par un arrêt du 2 février 2017, ordonné la régularisation par la société Les 
Sarcelles sous astreinte de 200 euros par jour de retard à compter du jugement, de 
l’acte authentique portant rectification des limites cadastrales entre les deux propriétés 
contiguës.

 2. Invoquant une inexécution de cette obligation, M. et Mme [I] et la société JBMEM 
ont assigné la société Les Sarcelles, ainsi que la société [L] [E], en qualité de mandataire 
judiciaire de cette dernière, devant un juge de l’exécution, aux fins de liquidation de 
cette astreinte et de fixation d’une astreinte définitive.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Les Sarcelles et la société [L] [E] font grief à l’arrêt de liquider l’as-
treinte à la somme de 379 400 euros, de fixer la créance de la société JBMEM et de 
M. et Mme [I] au passif de la procédure collective ouverte au nom de la société Les 
Sarcelles à cette somme, d’assortir l’obligation de faire prescrite par l’ordonnance du 
3 juin 2015 d’une astreinte définitive de 500 euros par jour de retard passé un délai 
de 30 jours consécutifs à la signification de l’arrêt d’appel, de dire que cette astreinte 
définitive ne produira ses effets que durant une période maximale de trois mois et de 
fixer provisoirement la créance de la société JBMEM et de M. et Mme [I] au passif 
de la procédure collective ouverte au nom de la société Les Sarcelles à la somme de 
45 000 euros correspondant à la liquidation de l’astreinte définitive susvisée, sous ré-
serve d’actualisation en cas de disparition de l’obligation de faire prévue dans l’ordon-
nance du 3 juin 2015, alors « que le juge qui statue sur la liquidation de l’astreinte doit 
apprécier le caractère proportionné de l’atteinte qu’elle porte au droit de propriété 
du débiteur au regard du but légitime qu’elle poursuit  ; qu’il doit en conséquence 
apprécier de manière concrète s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité 
entre le montant auquel il liquide l’astreinte et l’enjeu du litige ; qu’au cas présent, 
pour liquider l’astreinte à la somme de 379 400 euros, soit une somme très supérieure 
à la valeur de l’immeuble en litige, la cour d’appel s’est bornée à observer que l’obli-
gation n’aurait pas été exécutée sans qu’une impossibilité puisse être établie, précisant 
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que « la liquidation de l’astreinte fixée par un jugement n’est pas une indemnisation, 
de telle sorte qu’il n’y a pas à apprécier sa proportionnalité » ; qu’en statuant ainsi, sans 
rechercher de manière concrète s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité 
entre le montant auquel il liquide l’astreinte et l’enjeu du litige, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 131-4 du code des procédures civiles 
d’exécution, interprété à la lumière de l’article 1er du premier protocole additionnel 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution, tel qu’interprété à la 
lumière de l’article 1 du protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales :

 5. Selon le premier de ces textes, l’astreinte provisoire est liquidée en tenant compte 
du comportement de celui à qui l’injonction a été adressée et des difficultés qu’il a 
rencontrées pour l’exécuter. Elle est supprimée en tout ou partie s’il est établi que 
l’inexécution ou le retard dans l’exécution de l’injonction du juge provient, en tout 
ou partie, d’une cause étrangère.

 6. Il résulte du second que le juge qui statue sur la liquidation d’une astreinte pro-
visoire doit, lorsque la demande lui en est faite, apprécier, de manière concrète, s’il 
existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre le montant auquel il liquide 
l’astreinte et l’enjeu du litige.

 7. Pour liquider l’astreinte provisoire à la somme de 379 400 euros, l’arrêt retient qu’il 
n’y a pas lieu d’apprécier la proportionnalité du montant de l’astreinte liquidée.

 8. En statuant ainsi, en refusant d’examiner s’il existait un rapport raisonnable de pro-
portionnalité entre le montant auquel elle liquidait l’astreinte et l’enjeu du litige, alors 
qu’elle était saisie d’une demande en ce sens, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il liquide l’astreinte prévue par 
l’ordonnance du juge des référés du 3 juin 2015 à la somme de 379 400 euros, fixe la 
créance de la société JBMEM et de M. et Mme [I] au passif de la procédure collective 
ouverte au nom de la société Les Sarcelles à cette somme, l’arrêt rendu le 6 octobre 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Philippart - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution, tel qu’interprété à la lumière de 
l’article 1 du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.
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AVOCAT

2e Civ., 9 novembre 2023, n° 22-15.588, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Honoraires – Contestation – Absence de convention d’honoraires – 
Demande nouvelle – Définition – Exclusion – Cas – Demande 
constituant l’accessoire, la conséquence ou le complément des 
demandes et défenses soumises au premier juge – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Paris, 28 février 2022), M. et Mme [M] ont confié à M. [L] (l’avocat), la défense de 
leurs intérêts dans plusieurs procédures pénales. 

 2. Aucune convention d’honoraires n’a été signée entre les parties. 

 3. Deux factures d’honoraires du 5 avril 2017 n’ont pas été payées. 

 4. L’avocat a saisi le bâtonnier de son ordre aux fins de fixation de ses honoraires. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen 

 6. M. [L] fait grief à l’ordonnance de déclarer irrecevable sa demande en paiement 
d’honoraires supplémentaires de 6 000 euros hors taxes, et en conséquence, de fixer 
à la seule somme de 7 000 euros hors taxes le montant des honoraires dus solidaire-
ment à celui-ci par M. et Mme [M], puis, après avoir constaté que ceux-ci lui avaient 
déjà versé la somme de 6 000 euros hors taxes, de les condamner à lui payer la seule 
somme de 1 000 euros hors taxes, alors « que subsidiairement, à peine d’irrecevabilité 
relevée d’office, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions 
si ce n’est pour opposer compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire 
juger les questions nées de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la ré-
vélation d’un fait ; que les parties peuvent toutefois ajouter aux prétentions soumises 
au premier juge les demandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complé-
ment nécessaire  ; que la demande en paiement d’un honoraire plus important que 
celui sollicité en première instance est donc recevable à hauteur d’appel, en ce qu’elle 
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constitue l’accessoire, la conséquence ou le complément de la demande formée en 
première instance ; qu’en décidant néanmoins que M. [L] était irrecevable à demander, 
à hauteur d’appel, à voir fixer ses honoraires à une somme supérieure à celle sollicitée 
en première instance, la cour d’appel a violé les articles 564, 565 et 566 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 564 et 566 du code de procédure civile :

 7. Selon le premier de ces textes, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les parties ne 
peuvent soumettre à la cour d’appel de nouvelles prétentions.

 8. En revanche, selon le second, les parties peuvent ajouter aux prétentions soumises 
au premier juge les demandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complé-
ment nécessaire.

 9. Pour déclarer irrecevable la demande de l’avocat en paiement d’une facture de 
6  000  euros établie le 8  avril 2016, l’ordonnance énonce que, conformément aux 
dispositions de l’ article 564 du code de procédure civile, cette nouvelle prétention ne 
permet pas d’opposer compensation, de faire écarter les prétentions adverses, ou de 
faire juger les questions nées de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de 
la révélation d’un fait et qu’elle ajoute aux prétentions soumises au bâtonnier en pre-
mière instance, sans en être l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire. 

 10. En statuant ainsi, alors qu’il constatait que cette facture portait sur le même dos-
sier que celle pour laquelle la demande de fixation des honoraires avait été présentée 
devant le bâtonnier, de sorte qu’elle en était le complément nécessaire, le premier 
président a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’elle déclare irrecevable la demande 
en paiement d’honoraires supplémentaires de 6000 euros hors taxes, fixe à la seule 
somme de 7000 euros hors taxes le montant des honoraires dus solidairement à ce-
lui-ci par M. et Mme [M], puis, après avoir constaté que ceux-ci lui avait déjà versé la 
somme de 6000 euros hors taxes, les condamne à lui payer la seule somme de 1000 eu-
ros hors taxes, l’ordonnance rendue le 28 février 2022, entre les parties, par le président 
de la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la juridiction du premier président de la cour d’appel 
autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Richard ; SCP Doumic-Seiller -

Textes visés : 

Article 566 du code de procédure civile.
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2e Civ., 23 novembre 2023, n° 21-23.405, n° 21-23.465, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Représentation ou assistance en justice – Mandat de 
représentation – Dénonciation – Effets – Absence d’effets jusqu’à la 
constitution en lieu et place du nouvel avocat – Portée.

Il découle de l’article 419 du code de procédure civile que le message par lequel l’avocat informe la cour d’appel 
qu’il ne représente plus les appelants est dénué d’effet sur le mandat de représentation de l’avocat, lequel conti-
nue de représenter la partie jusqu’à la constitution en lieu et place d’un nouvel avocat. 

Il en résulte qu’il n’incombe pas au greffe de procéder à la notification de l’ordonnance de caducité à la partie 
concernée lorsqu’il est informé par l’avocat de sa volonté de se décharger de son mandat.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-23.465 et 21-23.405 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 septembre 2021), M. et Mme [J], représentés par 
M. [Z], avocat, ont relevé appel d’un jugement rendu le 5 juillet 2019 par un tribunal 
de grande instance dans une instance les opposant à la Société civile immobilière du 
[Adresse 2].

 3. Le 27 février 2020, M. et Mme [J] ont déféré à la cour d’appel l’ordonnance ayant 
constaté la caducité de la déclaration d’appel, rendue le 30 janvier 2020 par un conseil-
ler de la mise en état.

 4. La Société civile immobilière du [Adresse 2] a soulevé l’irrecevabilité de la requête 
en déféré, comme ayant été formée au-delà du délai prévu à l’article 916 du code de 
procédure civile.

 Examen du moyen

 Sur le moyen des pourvois

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [J] font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable leur requête tendant à 
déférer à la cour d’appel l’ordonnance de caducité du 30 janvier 2020, alors :

 « 1°/ qu’en application de l’article 916 du code de procédure, la requête en déféré 
doit être formée dans les quinze jours de la date de l’ordonnance du conseiller de la 
mise en état déférée à la cour d’appel ; que cette disposition poursuit un but légitime 
de célérité de traitement des incidents affectant l’instance d’appel, en vue du jugement 
de celui-ci dans un délai raisonnable  ; que l’irrecevabilité frappant le déféré formé 
au-delà de ce délai ne constitue pas une atteinte disproportionnée au droit d’accès au 
juge, dès lors que les parties sont tenues de constituer un avocat, professionnel avisé, en 
mesure d’accomplir les actes de la procédure d’appel, dont fait partie le déféré, dans les 
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formes et délais requis ; que, toutefois, lorsque l’avocat de l’une des parties à l’instance a 
déclaré ne plus la représenter, l’irrecevabilité frappant le déféré formé au-delà du délai 
de quinze jours constituerait une atteinte disproportionnée au droit d’accès au juge si 
ce délai courait du jour de l’ordonnance sans que la partie ait été informée de la date à 
laquelle elle serait rendue ; qu’il découle ainsi du droit d’accès au juge qu’à défaut pour 
la partie d’avoir été informée de cette date, le délai qui lui est ouvert pour déférer l’or-
donnance ne peut courir que du jour où l’ordonnance est portée à sa connaissance par 
tout moyen permettant de s’assurer de la date à laquelle elle a reçu cette information ; 
que l’ordonnance de caducité du 30 janvier 2020 rendue par le conseiller de la mise 
en état de la cour d’appel de Paris a constaté que « Me [Z] a[vait] déclaré à la Cour ne 
plus représenter M. et Mme [J] depuis le 20.11.19 ; [?] que le 09.12.19, il répond à la 
demande de signification 902 qui lui a été envoyée qu’il ne peut mettre en oeuvre ces 
nouvelles mesures, ne représentant plus M. et Mme [J] » ; qu’en jugeant pourtant que 
le délai de quinze jours imparti à M. et Mme [J] pour déférer cette ordonnance avait 
commencé à courir à compter de sa date, sans qu’il ressorte de la procédure que M. et 
Mme [J] avaient été informés de la date à laquelle l’ordonnance déférée serait rendue, 
la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 528 et 916 du code de 
procédure civile ;

 2°/ que lorsque la représentation est obligatoire, l’avocat ne peut se décharger de 
son mandat de représentation que du jour où il est remplacé par un nouveau repré-
sentant ; qu’en énonçant que « M. [Z] s’éta[n]t constitué pour représenter les intérêts 
de M. et Mme [J] devant la cour, un simple message de sa part indiquant à la cour 
qu’il ne représentait plus M. et Mme [J] ne suffisait pas à mettre fin à son mandat de 
représentation qui ne pouvait cesser que par la constitution d’un autre avocat en ses 
lieux et place », sans tenir compte de la circonstance relevée par l’ordonnance de ca-
ducité du 30 janvier 2020, selon laquelle Me [Z] ne s’était pas contenté d’informer la 
juridiction, le 20 novembre 2019, qu’il n’était plus le mandataire de M. et Mme [J], 
mais avait, le 9 décembre suivant, répondu au greffe qui le sollicitait pour accomplir la 
signification de l’article 902 du code de procédure civile, qu’il ne pouvait pas mettre 
en oeuvre cette mesure, « ne représentant plus M. et Mme [J] », manifestant ainsi sa 
détermination à ne plus assurer la représentation de ces derniers, lesquels, à l’époque, 
n’avaient pas de nouveau représentant, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 419 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en tout état de cause, même lorsqu’une disposition réglementaire ne mécon-
naît pas de manière générale et in abstracto la Convention européenne des droits de 
l’homme, il appartient au juge d’apprécier si, concrètement, dans l’affaire qui lui est 
soumise, eu égard aux circonstances particulières de l’espèce, la mise en oeuvre de cette 
disposition ne porte pas aux droits garantis par la Convention européenne des droits 
de l’homme une atteinte disproportionnée au regard du but légitime poursuivi, auquel 
cas il lui appartient de neutraliser l’application de la disposition litigieuse dans le litige 
particulier ; que l’ordonnance de caducité du 30 janvier 2020 a constaté que « Me [Z] 
a[vait] déclaré à la Cour ne plus représenter M. et Mme [J] depuis le 20.11.19 ; [?] que 
le 09.12.19, il répond à la demande de signification 902 qui lui a été envoyée qu’il ne 
peut mettre en oeuvre ces nouvelles mesures, ne représentant plus M. et Mme [J] » ; 
que dès lors en énonçant que « M. [Z] s’éta[n]t constitué pour représenter les intérêts 
de M. et Mme [J] devant la cour, un simple message de sa part indiquant à la cour qu’il 
ne représentait plus M. et Mme [J] ne suffisait pas à mettre fin à son mandat de repré-
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sentation qui ne pouvait cesser que par la constitution d’un autre avocat en ses lieux et 
place », pour en déduire que le point de départ du délai de déféré restait le prononcé 
de l’ordonnance de caducité comme l’imposait l’article 916 du code de procédure 
civile, les juges du second degré ont porté une atteinte disproportionnée au droit à un 
procès équitable, notamment au droit d’accès à un juge, au regard du but poursuivi par 
l’article 419 du même code, et ont donc violé l’article 6 de la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ».

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 419 du code de procédure civile, lorsque la représentation est obliga-
toire, l’avocat ne peut se décharger de son mandat de représentation que du jour où il 
est remplacé par un nouveau représentant constitué par la partie ou, à défaut, commis 
par le bâtonnier ou par le président de la chambre de discipline.

 7. Il en découle que le message par lequel l’avocat informe la cour d’appel qu’il ne 
représente plus les appelants est dénué d’effet sur le mandat de représentation de l’avo-
cat, lequel continue de représenter la partie jusqu’à la constitution d’un nouvel avocat.

 8. Il en résulte qu’il n’incombe pas au greffe de procéder à la notification de l’ordon-
nance de caducité à la partie concernée lorsqu’il est informé par l’avocat de sa volonté 
de se décharger de son mandat.

 9. Ces règles sont claires et dénuées d’ambiguïté pour un professionnel du droit.

 10. Ayant constaté que les appelants étaient représentés par M.  [Z], avocat et que 
le message de M.  [Z] indiquant à la cour d’appel qu’il ne représentait plus M.  et 
Mme [J] ne suffisait pas à mettre fin à son mandat de représentation, qui ne pouvait 
cesser que par la constitution d’un autre avocat en ses lieux et place, la cour d’appel en 
a exactement déduit, sans porter une atteinte disproportionnée au droit à un procès 
équitable, que le déféré, formé par M. et Mme [J] au-delà du délai de 15 jours prévu 
à l’article 916 du code de procédure civile, était irrecevable.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 419 du code de procédure civile.
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BAIL (règles générales)

3e Civ., 23 novembre 2023, n° 22-20.866, (B), FS

– Rejet –

 ■ Preneur – Travaux, modifications ou transformations – Accession 
en fin de bail – Expropriation en cours de bail – Indemnité due au 
preneur – Clause de nivellement – Absence d’influence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 juin 2022), rendu sur renvoi après cassation (3e Civ., 
4 mars 2021, pourvoi n° 19-24.099), le 12 septembre 1990, la Ville de [Localité 7] a 
acquis, par voie de préemption, deux terrains sur lesquels [Z] [M] et Mme [U] [M] 
étaient titulaires du droit au bail et sur lesquels avaient été édifiés des bâtiments.

 2. Désirant réaliser une opération d’aménagement nécessitant l’évacuation définitive 
des locaux, la Ville de [Localité 7] a, faute d’accord avec [Z] [M] et Mme [U] [M], 
demandé au juge de l’expropriation de fixer l’indemnité d’éviction leur revenant.

 3. [Z] [M] et Mme [U] [M] ont interjeté appel de la décision du juge de l’expropria-
tion et, après le décès d’[Z] [M], ses ayants cause (les consorts [M]) sont intervenus 
volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen 

 4. La Ville de [Localité 7] fait grief à l’arrêt de fixer l’indemnité d’éviction due aux 
consorts [M] à une certaine somme, alors :

 « 1°/ que, premièrement, la préemption ne portant pas atteinte aux droits réels et 
personnels grevant le bien, lorsque le bailleur ayant acquis un terrain loué par préemp-
tion met fin au bail, à l’effet de réaliser des aménagements sur le terrain, la clause de 
nivellement prévoyant que les constructions édifiées par le preneur vont être détruites 
ou reviennent au bailleur en fin de bail trouve à s’appliquer ; que dès lors, l’indemnité 
d’éviction ne peut couvrir le préjudice résultant de la perte de la propriété de l’im-
meuble ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 213-10 et L. 
314-2 du code de l’urbanisme, ensemble l’article L. 321-1 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique et l’article 1103 du code civil ;

 2°/ que, deuxièmement, les preneurs évincés à la suite d’une préemption bénéficient 
d’une indemnité réparant l’intégralité de leur préjudice direct, matériel et certain  ; 
qu’au cas d’espèce, les premiers juges ont alloué aux consorts [M] une somme de 
606 105 euros au titre de l’indemnité principale, en prenant en compte la perte d’un 
droit temporaire de propriété sur l’immeuble, à l’exclusion du terrain ; que les juges 
d’appel ne pouvaient allouer aux consorts [M], en sus de la somme de 606 105 euros 
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retenue par les premiers juges, une indemnité d’un montant de 435 000 euros corres-
pondant à la valeur de l’immeuble, minorée de la valeur du terrain, sans procéder à une 
double indemnisation ; que dès lors, l’arrêt doit être censuré pour violation des articles 
L. 213-10 et L. 314-2 du code de l’urbanisme, ensemble l’article L. 321-1 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

 3°/ que, troisièmement, et en tout cas, en allouant aux consorts [M], en sus de la 
somme de 606 105 euros, une indemnité d’un montant de 435 000 euros correspon-
dant à la valeur de l’immeuble, minorée de la valeur du terrain, réparant dès lors le pré-
judice né de la perte d’une propriété définitive, quand il résultait de leurs constatations 
que le droit des consorts [M] sur l’immeuble était temporaire, eu égard à la clause de 
nivellement, les juges du fond ont violé les articles L. 213-10 et L. 314-2 du code de 
l’urbanisme, ensemble l’article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’uti-
lité publique et l’article 1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 213-10, alinéas 1 et 2, du code de l’urbanisme, nonobstant 
toutes dispositions ou stipulations contraires, les preneurs de biens ruraux, les locataires 
ou occupants de bonne foi de locaux à usage d’habitation ainsi que les locataires de 
locaux à usage commercial, industriel ou artisanal situés dans un bien acquis par la 
voie de la préemption ou en application des articles L. 211-5 ou L. 212-3 ne peuvent 
s’opposer à l’exécution des travaux de restauration ou de transformation intérieure ni 
à la démolition de ces locaux. Si l’exécution des travaux l’exige, ils sont tenus d’éva-
cuer tout ou partie de ces locaux ; le nouveau propriétaire du bien est alors tenu aux 
obligations prévues aux articles L. 314-1 et suivants. 

 6. L’article L.  314-1 du même code dispose que la personne publique qui a pris 
l’initiative de la réalisation de l’une des opérations d’aménagement définies dans le 
premier livre de ce code ou qui bénéficie d’une expropriation est tenue, envers les 
occupants des immeubles intéressés, aux obligations prévues ci-après.

Les occupants, au sens du présent chapitre, comprennent les occupants au sens de l’ar-
ticle L. 521-1 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les preneurs de 
baux professionnels, commerciaux et ruraux.

 7. Selon l’article L. 314-2 du même code, si les travaux nécessitent l’éviction défini-
tive des occupants, ceux-ci bénéficient des dispositions applicables en matière d’ex-
propriation.

 8. L’article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique énonce 
que les indemnités allouées doivent couvrir l’intégralité du préjudice direct, matériel 
et certain causé par l’expropriation.

 9. Le preneur reste propriétaire, pendant la durée de la location, des constructions 
qu’il a régulièrement édifiées sur le terrain loué ; dès lors, la résiliation anticipée du bail 
du fait de l’expropriation ne le prive pas de son droit à indemnité pour ces construc-
tions (3e Civ., 5 janvier 2012, n° 10-26.965, Bull. 2012, III, n° 3).

 10. Il en résulte que le preneur, qui bénéficie des règles applicables en matière d’ex-
propriation, a droit à l’indemnisation des constructions édifiées par lui sur le bien, 
même en présence d’une clause de nivellement applicable en fin de bail, dès lors qu’à 
la date de l’éviction anticipée définitive du preneur en raison de travaux d’aménage-
ment faisant suite à une préemption mettant fin prématurément au bail, celui-ci était 
propriétaire de ces constructions. 
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 11. La cour d’appel a relevé que les clauses des contrats de location consentis à [Z] 
[M] et Mme [U] [M], applicables à la fin du bail, n’avaient pas vocation à recevoir 
application, puisque l’éviction anticipée du locataire avait pour cause la démolition 
des constructions après une décision de préemption à une date à laquelle les locataires 
étaient propriétaires de ces constructions.

 12. Elle en a exactement déduit que les consorts [M] étaient fondés à solliciter une 
indemnisation comprenant, outre la valeur du droit au bail, celle des constructions 
édifiées sur le bien préempté.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen 

 14. Les consorts [M] font grief à l’arrêt de fixer à une certaine somme l’indemnité 
d’éviction leur revenant, alors « que dans leurs conclusions d’appel, les consorts [M] 
avaient soutenu qu’en application de l’article 555 du code civil, fixant l’indemnisa-
tion de l’auteur de constructions érigées sur le terrain d’autrui, la Ville de [Localité 
7] disposait d’une option consistant à leur verser, pour la perte des constructions, soit 
une indemnité équivalente à la plus-value apportée par les constructions, représentant, 
selon le rapport d’expertise amiable de M. [J] qu’ils avaient produit, une somme de 
800 000 euros à la date du 22 septembre 2016, soit une indemnité sur la base du coût 
en matériaux et main d’oeuvre des constructions, représentant, selon le même rapport 
d’expertise amiable, la somme de 980 640 euros, et que faute d’avoir procédé au choix 
qui s’offrait à elle légalement, la Ville de [Localité 7] devait être condamnée à payer aux 
consorts [M] ladite somme de 980 640 euros au titre de l’indemnisation des construc-
tions leur appartenant ; qu’en omettant de répondre à ce moyen des exposants pris 
de l’application des dispositions de l’article 555 du code civil, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 15. Selon l’article L. 314-2 du code de l’urbanisme, si les travaux nécessitent l’éviction 
définitive des occupants, ceux-ci bénéficient des dispositions applicables en matière 
d’expropriation.

 16. En application de l’article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, le juge de l’expropriation choisit souverainement la méthode d’évaluation 
de l’indemnité de dépossession de sorte qu’il n’y a pas lieu d’appliquer l’article 555 
du code civil pour fixer le montant de l’indemnité due au preneur évincé au titre de 
la perte des constructions.

 17. Dès lors, la cour d’appel n’avait pas à répondre au moyen inopérant des consorts 
[M] invoquant l’application de l’article 555 du code civil, pour la prise en compte, 
dans l’indemnité leur étant due au titre de la perte des constructions par eux édifiées, 
du coût des matériaux et de la main d’oeuvre, à défaut d’option par la Ville de [Loca-
lité 7] entre les méthodes d’évaluation définies par ce texte.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 314-2 du code de l’urbanisme ; article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique ; articles L. 213-10, alinéas 1 et 2, et L. 314-1 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 5 janvier 2012, pourvoi n° 10-26.965, Bull. 2012, III, n° 3 (rejet), et l’arrêt cité.

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 30 novembre 2023, n° 22-14.594, (B), FS

– Cassation –

 ■ Bailleur – Garantie de paiement des loyers ou des charges 
locatives – Mesures conservatoires – Mise en oeuvre – Interdiction – 
Mesures de police administrative prises dans le cadre de la crise 
sanitaire – Domaine d’application – Conditions – Détermination – 
Portée.

Selon l’article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020, applicable à compter du 17 octobre 2020, 
jusqu’à l’expiration d’un délai de deux mois à compter de la date à laquelle leur activité cesse d’être affectée par 
une mesure de police administrative prise en application des 2° ou 3° du I de l’article 1 de la loi n° 2020-856 
du 9 juillet 2020 ou du 5° du I de l’article L. 3131-15 du code de la santé publique, les personnes morales de 
droit privé satisfaisant à plusieurs critères d’éligibilité ne peuvent encourir toute action, sanction ou voie d’exé-
cution forcée à leur encontre pour retard ou non-paiement des loyers ou charges locatives dus pour une période, 
même antérieure au 17 octobre 2020, au cours de laquelle leur activité économique est affectée par l’une des 
mesures de police précitées. 

Comprenant les dispositions réglementant l’ouverture au public, y compris les conditions d’accès et de présence, 
d’une ou de plusieurs catégories d’établissements recevant du public, ces mesures de police incluent l’obligation, 
instituée par les articles 40 du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 et 40 du décret n° 2020-860 du 10 juil-
let 2020, pour les établissements recevant du public de type N, restaurants et débits de boissons, de n’accueillir 
du public qu’à la condition que les personnes accueillies aient une place assise, qu’une même table ne regroupe 
que des personnes venant ensemble ou ayant réservé ensemble, dans la limite de dix personnes, et qu’une distance 
minimale d’un mètre soit garantie entre les tables occupées par chaque personne ou groupe de personnes venant 
ensemble ou ayant réservé ensemble, sauf si une paroi fixe ou amovible assure une séparation physique.

Dès lors, c’est à tort qu’une cour d’appel a retenu que les dispositions de l’article 14 de la loi du 14 novembre 
2020 n’étaient pas applicables à des impayés de loyers échus à une période pendant laquelle l’activité de res-
tauration du locataire à bail commercial était affectée par les mesures susvisées.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 février 2022) et les productions, le 15 janvier 2019, la 
société civile immobilière 81 (la bailleresse) a renouvelé un bail commercial consenti à 
la société Simple (la locataire), et portant sur des locaux à usage de restauration, salon 
de thé et accessoirement vente à emporter.

 2. En raison de la crise sanitaire liée au virus covid-19 et des mesures gouvernemen-
tales interdisant la réception du public dans les restaurants, la locataire a, le 29 avril 
2020, avisé la bailleresse de la suspension du paiement du loyer du deuxième trimestre 
2020.

 3. Une ordonnance de référé du 20 janvier 2021 a constaté l’acquisition, au 19 no-
vembre 2020, de la clause résolutoire insérée au bail et a condamné la locataire au paie-
ment d’une certaine somme à titre de provision à valoir sur l’arriéré de loyers, charges 
et indemnités d’occupation, y compris le quatrième trimestre 2020.

 4. En exécution de cette décision, la bailleresse a, le 23 février 2021, fait dresser un 
procès-verbal de reprise des locaux loués puis, le 12 mars 2021, a procédé à la saisie-at-
tribution d’un compte bancaire ouvert au nom de la locataire.

 5. Le 16 mars 2021, la locataire a assigné la bailleresse en annulation du procès-verbal 
de reprise des locaux loués et mainlevée de la saisie-attribution.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La locataire fait grief à l’arrêt de rejeter toutes ses demandes, alors « qu’en ap-
plication de l’article  14 de la loi du 14  novembre 2020, applicable à compter du 
17 octobre 2020, jusqu’à l’expiration d’un délai de deux mois à compter de la date 
à laquelle leur activité cesse d’être affectée par une mesure de police administrative 
prise en application des textes relatifs à la crise sanitaire, les personnes morales de 
droit privé exerçant une activité économique ne peuvent encourir toute action, sanc-
tion ou voie d’exécution forcée à leur encontre pour retard ou non-paiement des 
loyers ou charges locatives afférents aux locaux professionnels ou commerciaux où 
leur activité est ou était ainsi affectée ; que ces dispositions s’appliquent aux périodes 
de retard ou non-paiement des loyers et charges locatives antérieures au 17 octobre 
2020, dès lors que l’activité de la personne morale était affectée par les mesures de 
police administrative précitées ; qu’en l’espèce, la société Simple faisait valoir, dans ses 
conclusions d’appel, que « l’autorisation de réouverture en salle à compter du 22 juin 
2020 était subordonnée à la capacité, notamment pour les restaurateurs, de pouvoir 
respecter les mesures barrières imposées, et plus précisément la distanciation sociale 
(minimum de 2 mètres entre chaque table). Compte-tenu des caractéristiques et de la 
surface de son local d’exploitation, l’appelante ne pouvait en aucun cas satisfaire à ces 
obligations, ce qui la contraignit à rester purement et simplement fermée au-delà de 
cette date » ; qu’il résultait nécessairement de ces écritures que l’activité de la société 
Simple avait été affectée par les mesures de police administrative durant les 2ème et 
3ème trimestres 2020, en raison de la configuration des locaux qui l’avait contrainte 
à garder le restaurant fermé postérieurement au 22 juin 2020, de sorte qu’elle devait 
bénéficier des dispositions de l’article 14 de la loi du 14 novembre 2020 ; qu’en rete-
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nant au contraire que « si l’exploitation des bars, restaurants et débits de boissons s’est 
trouvée interrompue à dater de l’arrêté du 14 mars 2020, le décret du 31 mai 2020 a 
autorisé les établissements accueillant du public à reprendre leur activité sous certaines 
conditions qu’il appartenait à l’appelante de respecter », que « les loyers impayés qui 
ont motivé la résiliation du bail correspondaient à tous ceux de l’année 2020 », de 
sorte qu’« une partie d’entre eux, à savoir ceux échus du mois d’août au mois d’oc-
tobre 2020, est devenue exigible alors même que l’activité de l’appelante n’était pas 
affectée par des mesures de police », la cour d’appel a violé l’article 14 de la loi du 
14 novembre 2020. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020, l’article 1, I, 2°, de la loi 
n° 2020-856 du 9 juillet 2020, l’article L. 3131-15, I, 5°, du code de la santé publique, 
l’article 40 du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 et l’article 40 du décret n° 2020-
860 du 10 juillet 2020 :

 7. Selon le premier de ces textes, applicable à compter du 17 octobre 2020, jusqu’à 
l’expiration d’un délai de deux mois à compter de la date à laquelle leur activité cesse 
d’être affectée par une mesure de police administrative prise en application des 2° ou 
3° du I de l’article 1 de la loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 ou du 5° du I de l’article 
L. 3131-15 du code de la santé publique, les personnes morales de droit privé satisfai-
sant à plusieurs critères d’éligibilité ne peuvent encourir toute action, sanction ou voie 
d’exécution forcée à leur encontre pour retard ou non-paiement des loyers ou charges 
locatives dus pour une période, même antérieure au 17 octobre 2020, au cours de 
laquelle leur activité économique est affectée par l’une des mesures de police précitée.

 8. Selon les deuxième et troisième de ces textes, le Premier ministre peut, par décret, 
réglementer l’ouverture au public, y compris les conditions d’accès et de présence, 
d’une ou de plusieurs catégories d’établissements recevant du public.

 9. Selon les deux derniers de ces textes, les établissements recevant du public de type 
N, restaurants et débits de boissons, ne peuvent accueillir du public qu’à la condition 
que les personnes accueillies aient une place assise, qu’une même table ne regroupe 
que des personnes venant ensemble ou ayant réservé ensemble, dans la limite de dix 
personnes, et qu’une distance minimale d’un mètre soit garantie entre les tables occu-
pées par chaque personne ou groupe de personnes venant ensemble ou ayant réservé 
ensemble, sauf si une paroi fixe ou amovible assure une séparation physique.

 10. Pour rejeter les demandes de la locataire, l’arrêt retient que le décret du 31 mai 
2020 a autorisé les établissements accueillant du public à reprendre leur activité sous 
certaines conditions qu’il appartenait à la locataire de respecter.

 11. Il en déduit qu’une partie des loyers impayés, à savoir ceux échus du mois d’août 
au mois d’octobre 2020, est devenue exigible alors que l’activité de la locataire n’était 
pas affectée par des mesures de police, de sorte que la reprise des lieux loués et la sai-
sie-attribution du 12 mars 2021 étaient régulières.

 12. En statuant ainsi, alors que l’obligation d’accueillir les personnes à une place assise, 
de ne recevoir que des personnes venant ensemble ou ayant réservé ensemble, dans la 
limite de dix personnes, et de respecter une distance minimale d’un mètre entre les 
tables, sauf installation d’une paroi fixe ou amovible assurant une séparation physique, 
constituait une mesure de police réglementant les conditions d’accès et de présence 
du public, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10  février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée ;

 Condamne la société civile immobilière 81 aux dépens.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller  - Rapporteur  : M. David  - Avocat général  : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Bénabent ; Me Brouchot -

Textes visés : 

Article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 ; article 1, I, 2°, de la loi n° 2020-856 
du 9 juillet 2020 ; article L. 3131-15, I, 5°, du code de la santé publique ; article 40 du décret 
n° 2020-663 du 31 mai 2020 ; article 40 du décret n° 2020-860 du 10 juillet 2020.

3e Civ., 16 novembre 2023, n° 22-14.091, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Renouvellement – Clause faisant échec au droit au 
renouvellement – Clause réputée non écrite – Loi n° 2014-626 du 
18 juin 2014 – Application dans le temps – Portée.

La loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, qui, en ce qu’elle a modifié l’article L. 145-15 du code de commerce, a 
substitué à la nullité des clauses ayant pour effet de faire échec au droit au renouvellement, leur caractère réputé 
non écrit, est applicable aux baux en cours et l’action tendant à voir réputée non écrite une clause du bail n’est 
pas soumise à prescription. 

Dès lors, l’action tendant à voir réputée non écrite une clause ayant pour effet de faire échec au droit au renou-
vellement, introduite après l’entrée en vigueur de la loi du 18 juin 2014 et relative à un bail en cours à cette 
date, est recevable quand bien même la prescription de l’action en nullité de cette même clause aurait été acquise 
au jour de l’entrée en vigueur de la loi nouvelle.

 ■ Renouvellement – Clause faisant échec au droit au 
renouvellement – Clause réputée non écrite – Action en justice – 
Prescription – Prescription biennale – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 25 janvier 2022, n° RG 20/01228), par un contrat de 
réservation du 10 décembre 2002, suivi d’un acte authentique de vente en l’état futur 
d’achèvement dressé le 31 octobre 2003 par M. [X] (le notaire), M. et Mme [E] (les 
propriétaires), préalablement démarchés par la société Lama (le promoteur), ont acquis 
une villa dans une résidence de tourisme exploitée par la société Gestion patrimoine 
loisirs. 

 2. Par acte sous seing privé du 10 décembre 2002, les propriétaires ont donné la villa 
à bail commercial à l’exploitante de la résidence de tourisme, aux droits de laquelle est 
venue la société [Localité 5] (la locataire), pour une durée de neuf années à compter 
du lendemain de l’achèvement de l’immeuble. 

 3. Le bail commercial comprenait une clause de renonciation de la locataire à son 
droit à une indemnité d’éviction.

 4. Le 23 septembre 2014, les propriétaires ont délivré à la locataire un congé avec refus 
de renouvellement, à effet au 31 mars 2015, sans offre d’une indemnité d’éviction.

 5. Le 5 avril 2015, les propriétaires ont repris possession de l’immeuble. 

 6. Le 7 décembre suivant, la locataire a assigné les propriétaires en annulation du 
congé, indemnisation du préjudice résultant de sa dépossession et restitution des lo-
caux loués ou, subsidiairement, en paiement d’une indemnité d’éviction.

 7. Le 3 octobre 2016, les propriétaires ont assigné en garantie le promoteur et le no-
taire.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, en ce qu’il fait grief à l’arrêt 
de rejeter sa demande en dommages-intérêts au titre des actes de concurrence 

déloyale et des agissements parasitaires, et sur le premier moyen, pris en 
ses première et troisième branches, du pourvoi incident du notaire

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident des propriétaires, dont l’examen est préalable

 Enoncé du moyen 

 9. Les propriétaires font grief à l’arrêt de réputer non écrite la clause de renonciation 
à l’indemnité d’éviction, d’ordonner une expertise sur la fixation de son montant et de 
les condamner au paiement d’une provision, alors « que la loi qui a pour effet d’allon-
ger la durée d’une prescription est sans effet sur une prescription déjà acquise ; que la 
loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 modifiant l’article L. 145-15 du code de commerce 
a substitué à la nullité des clauses ayant pour effet de faire échec au droit de renou-
vellement et d’indemnité d’éviction, soumise à la prescription biennale de l’article 
L. 145-60 du même code, leur caractère réputé non écrit, non soumis à prescription ; 
qu’il en résulte que la loi nouvelle susvisée édictant une sanction imprescriptible n’est 
applicable qu’aux actions dont le délai de prescription biennale n’était pas déjà expiré 
à la date de son entrée en vigueur ; qu’en jugeant que l’action engagée en 2015 par la 
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société [Localité 5] en contestation de la clause de renonciation à l’indemnité d’évic-
tion stipulée au bail conclu en 2002 n’était pas soumise à la prescription biennale de 
l’article L. 145-60 du code de commerce, ce au motif que la loi nouvelle régissait 
immédiatement les effets légaux des situations juridiques antérieures à son entrée en 
vigueur et non définitivement réalisées, quand cette loi ne pouvait avoir d’effet sur la 
prescription de l’action définitivement acquise avant son entrée en vigueur, la cour 
d’appel a violé les articles 2 et 2222 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 10. Il résulte de l’article 2 du code civil que la loi nouvelle régit les effets légaux des 
situations juridiques ayant pris naissance avant son entrée en vigueur et non définiti-
vement réalisées.

 11. La loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, qui, en ce qu’elle a modifié l’article L. 145-
15 du code de commerce, a substitué, à la nullité des clauses ayant pour effet de faire 
échec au droit au renouvellement, leur caractère réputé non écrit, est applicable aux 
baux en cours et l’action tendant à voir réputée non écrite une clause du bail n’est 
pas soumise à prescription (3e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-20.405, Bull.).

 12. Dès lors, quand bien même la prescription de l’action en nullité des clauses susvi-
sées était antérieurement acquise, la sanction du réputé non écrit est applicable aux 
baux en cours. 

 13. Ayant constaté que le bail s’était tacitement prorogé et que le congé avait été 
valablement délivré par les propriétaires le 23 septembre 2014, soit postérieurement à 
l’entrée en vigueur de cette loi, la cour d’appel en a exactement déduit que l’action 
tendant à voir réputer non écrite la clause de renonciation à l’indemnité d’éviction 
n’était pas soumise à la prescription biennale et était recevable.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 15. La locataire fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en indemnisation de son 
préjudice au titre de la dépossession des lieux, alors « que le juge ne peut méconnaître 
l’objet du litige tel qu’il est fixé par les conclusions des parties ; que dans leurs conclu-
sions d’appel, les époux [E] ont soutenu, qu’après avoir obtenu la remise spontanée 
de leurs clefs à l’accueil de la résidence le 5 avril 2015, ils avaient récupéré la libre 
jouissance de leur résidence de vacances, avaient procédé au changement des serrures 
afin de sécuriser l’accès de leur propriété et avaient ainsi pu louer leur villa depuis la 
résiliation du bail en passant par le biais de sites de locations de particulier à particu-
lier ; que pour débouter la société [Localité 5] de sa demande de dommages-intérêts au 
titre de la dépossession, l’arrêt attaqué retient qu’il n’était pas démontré que les époux 
[E] soient passés outre le refus de la société [Localité 5], exprimé dans une lettre AR 
datée du 4 mai 2015, de restituer les clefs en l’absence de règlement de l’indemnité 
d’éviction en changeant les serrures de la maison rendant ainsi impossible l’accès des 
lieux en vue de son exploitation commerciale conformément au bail ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a méconnu les termes du litige et a violé l’article 4 du code de 
procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 16. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 17. Pour rejeter les demandes indemnitaires au titre du préjudice né de la perte du 
droit au maintien dans les lieux jusqu’au paiement de l’indemnité d’éviction, l’arrêt 
retient que si la locataire avait indiqué, par une lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception du 4 mai 2015, qu’elle entendait conserver la gestion du bien et 
ne restituerait pas les clés en l’absence de consensus sur le règlement de l’indemnité, 
elle ne démontrait pas que les propriétaires soient passés outre ce refus en changeant 
les serrures de la villa et en rendant ainsi impossible l’accès des lieux en vue de son 
exploitation commerciale.

 18. En statuant ainsi, alors que dans leurs conclusions, les propriétaires affirmaient 
avoir repris possession de leur propriété et avoir procédé au changement des serrures 
afin d’en sécuriser l’accès, la cour d’appel, qui a modifié l’objet du litige, a violé le 
texte susvisé.

 Et sur le premier moyen, pris en sa deuxième 
branche, du pourvoi incident du notaire

 Enoncé du moyen

 19. Le notaire fait grief à l’arrêt de dire qu’il a manqué à son devoir de conseil en 
omettant d’informer les propriétaires de la nullité de la clause de renonciation à l’in-
demnité d’éviction et de le condamner, in solidum avec le promoteur, à les garantir de 
toutes les condamnations prononcées à leur encontre, en appel, à hauteur de 70 %, 
alors « qu’en toute hypothèse, le notaire n’est pas tenu de vérifier la validité de la clause 
d’un acte, qu’il n’a pas été chargé de dresser, et qui ne détermine pas la validité ou l’ef-
ficacité de l’acte, distinct, auquel il prête son concours ; qu’en retenant que le notaire, 
rédacteur du seul acte de vente, aurait manqué à son devoir de conseil en s’abstenant 
de vérifier que les clauses d’un bail, rédigé par un agent immobilier, étaient conformes 
aux attentes d’investisseurs de M. et Mme [E], et d’attirer leur attention sur un risque 
d’annulation d’une clause de ce bail, et sur le risque de devoir payer une indemnité 
d’éviction au locataire en exécution de ce même acte, conclu sans son concours, au 
motif que cette clause pouvait avoir une incidence sur leurs projets concernant l’uti-
lisation du bien au terme normal du bail, la cour d’appel, qui a ainsi statué par des 
motifs impropres à caractériser l’incidence que le risque d’annulation de la clause du 
bail pouvait avoir sur la validité ou l’efficacité de l’acte de vente, qui avait produit tous 
ses effets, a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 20. En application de ce texte, le notaire est tenu d’éclairer les parties et d’appeler leur 
attention sur la portée, les effets et les risques des actes auxquels il prête son concours.

 21. Pour accueillir l’appel en garantie des propriétaires contre le notaire, l’arrêt retient 
qu’il a manqué à son devoir de conseil en s’abstenant de vérifier que les principales 
clauses du bail commercial, qui constituait un élément fondamental dans l’ensemble 
contractuel, étaient conformes aux attentes d’investisseurs des acquéreurs et en omet-
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tant d’attirer leur attention les conséquences du risque d’annulation de la clause de 
renonciation du locataire au paiement d’une indemnité d’éviction stipulée dans ce 
bail, lequel pouvait avoir une incidence sur leurs projets concernant l’utilisation du 
bien au terme normal du bail.

 22. En statuant ainsi, alors que le notaire n’était pas tenu d’une obligation de conseil 
concernant l’opportunité économique d’un bail commercial conclu par les acquéreurs 
sans son concours, ni de les mettre en garde sur le risque d’annulation d’une clause 
de ce bail qui était sans incidence sur la validité et l’efficacité de l’acte de vente qu’il 
instrumentait, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 23. La cassation des chefs de dispositif rejetant la demande de la locataire en dom-
mages-intérêts pour dépossession, retenant un manquement du notaire à son obli-
gation de conseil, et le condamnant à garantir les propriétaires des condamnations 
prononcées à leur encontre emporte celles des chefs du dispositif condamnant le pro-
moteur à garantir le notaire et condamnant le notaire au paiement d’une somme en 
application de l’article 700 du code de procédure civile. 

 24. En revanche, elle n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condam-
nant les propriétaires et le promoteur au paiement d’une somme en application de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres dispositions de l’arrêt 
non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la socié-
té [Localité 5] en dommages-intérêts pour dépossession, qu’il déclare partiellement 
fondé le recours en garantie formé par M. et Mme [E] à l’encontre de M. [X], qu’il 
dit que M. [X] a manqué à son devoir de conseil et que cette faute les a privés d’une 
chance d’éviter une action en paiement d’une indemnité d’éviction, qu’il condamne 
M. [X] in solidum avec la société Lama à garantir M. et Mme [E] à concurrence de 
70 %, de toutes les condamnations prononcées à leur encontre dans le cadre de la 
présente instance d’appel, du montant de la condamnation provisionnelle et de la 
condamnation prononcée sur le fondement de l’article 700 du code de procédure 
civile, qu’il condamne la société Lama à garantir M. [X] à concurrence de 50 % des 
condamnations prononcées à son encontre, et condamne M.  [X] in solidum avec la 
société Lama à payer à M. et Mme [E] la somme de 6 000 euros au titre de leurs frais 
irrépétibles, l’arrêt rendu le 25 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel de 
Poitiers ; 

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gaschignard, Loiseau et 
Massignon -
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Textes visés : 
Article 2 du code civil ; article L. 145-15 du code de commerce, dans sa version issue de la loi 
n° 2014-626 du 18 juin 2014.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-20.405, Bull., (rejet).

3e Civ., 30 novembre 2023, n° 22-17.505, (B), FS

– Rejet –

 ■ Vente de la chose louée – Droit de préemption du preneur à bail – 
Domaine d’application – Détermination – Portée.

Les dispositions de l’article L. 145-46-1 du code de commerce relatives au droit de préférence du locataire à 
bail commercial, qui sont d’ordre public, trouvent application lorsque le propriétaire d’un local commercial ou 
artisanal envisage de le vendre, et ne sont pas applicables aux ventes faites d’autorité de justice.

 ■ Vente de la chose louée – Droit de préemption du preneur à bail – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Ventes faites d’autorité 
de justice.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 31 mars 2022), par jugement d’adjudication du 
16 mai 2019, rendu sur des poursuites de saisie immobilière engagées par la société 
HSBC France, devenue la société HSBC Continental Europe, contre M. et Mme [O], 
propriétaires d’un local commercial donné à bail à la société Noo Wok (la locataire), le 
local loué a été adjugé à la société civile immobilière du Val (la SCI).

 2. Le 29 mai 2019, la locataire a déclaré exercer son droit de « préemption » sur le 
local adjugé. 

 3. La commune de [Localité 4] ayant, le 6  juin 2019, déclaré exercer son droit de 
préemption urbain, la locataire a demandé au juge de l’exécution de juger irrégulière 
cette déclaration, intervenue postérieurement à la sienne, et d’être déclarée adjudica-
taire au lieu et place de la SCI. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 5. La locataire fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à se voir déclarer ad-
judicataire du local commercial dont elle est locataire au lieu et place de la SCI et de 
la commune de [Localité 4], alors « que les dispositions de l’article L. 145-46-1 du 
code de commerce instituant un droit de préemption au bénéfice du locataire d’un 
local commercial en cas de vente de ce local, sont d’ordre public et s’appliquent à 
toute cession d’un local commercial sans distinction ; que la vente sur adjudication 
du bien objet d’un bail commercial n’exclut pas le locataire de cette protection légale 
d’ordre public  ; qu’en considérant en l’espèce que les dispositions de ce texte sont 
parfaitement «  incompatibles avec la procédure de saisie-immobilière au cours de 
laquelle le propriétaire de l’immeuble saisi n’a pas la qualité de vendeur », et qu’elles 
ne s’appliquent pas en cas de vente judiciaire sur saisie, ni en cas de cession globale 
d’un immeuble dont fait partie le local pour refuser à la société No Wok, locataire de 
l’intégralité du bien saisi, l’exercice de son droit de préemption, la cour d’appel a mé-
connu les dispositions d’ordre public de l’article L. 145-46-1 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 6. Les dispositions de l’article L. 145-46-1 du code de commerce, qui sont d’ordre 
public, trouvent application lorsque le propriétaire d’un local commercial ou artisanal 
envisage de le vendre, et ne sont pas applicables aux ventes faites d’autorité de justice. 

 7. La cour d’appel a énoncé à bon droit que ces dispositions ne s’appliquent pas en cas 
de vente judiciaire sur saisie immobilière et en a exactement déduit que la locataire ne 
pouvait se prévaloir d’un droit de préférence sur le local adjugé. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Cabinet Briard ; SARL 
Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 

Article L. 145-46-1 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 17 mai 2018, pourvoi n° 17-16.113, Bull. 2018, III, n° 51 (rejet) ; Com., 23 mars 2022, 
pourvoi n° 20-19.174, Bull., (cassation partielle sans renvoi).
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BAIL D’HABITATION

3e Civ., 16 novembre 2023, n° 22-19.422, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Preneur – Obligations – 
Restitution de la chose louée en fin de bail – Dégradations – 
Preuve – Etat des lieux de sortie non contradictoire – Portée – 
Détermination.

Il résulte de l’article 3-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 qu’un état des lieux de sortie établi unilaté-
ralement par le bailleur, sans recours à un commissaire de justice, et dont le défaut de contradiction est dû à sa 
carence, ne peut faire la preuve de dégradations imputables au locataire.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Orléans, 25 mars 2022), rendu en 
dernier ressort, locataires d’un logement dont M.  [Y] (le bailleur) est propriétaire, 
M. [C] et Mme [E] (les locataires), après avoir libéré les lieux le 1er août 2020 à l’issue 
d’un congé, ont saisi le tribunal en restitution du dépôt de garantie.

 2. Le bailleur s’est opposé à la demande en invoquant des désordres locatifs.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 3. Le bailleur fait grief au jugement de le condamner au paiement d’une certaine 
somme au titre de la restitution du dépôt de garantie et des majorations de retard, alors 
« que le juge ne peut refuser d’évaluer le préjudice dont il a constaté l’existence en son 
principe ; qu’en condamnant M. [Y] à restituer aux locataires la somme prélevée par 
lui en sa qualité de bailleur sur le dépôt de garantie au titre des dégradations locatives, 
après avoir constaté la réalité de celles-ci quant au défaut d’entretien du jardin consis-
tant en l’absence de désherbage « surtout autour des massifs » en raison du caractère 
global de la facture produite au titre des travaux de jardinage qui ne permettrait pas 
d’évaluer le coût exact « du nettoyage des parterres et massifs » visé dans celle-ci, le 
tribunal qui devait évaluer lui-même le préjudice dont il constatait l’existence, n’a pas 
tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l’article 7, c, de la loi n° 89-
462 du 6 juillet 1989. » 

Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 3-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, si l’état des lieux ne peut 
être établi contradictoirement et amiablement par les parties ou par un tiers manda-
té par elle, il est établi par un huissier de justice, devenu commissaire de justice, sur 
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l’initiative de la partie la plus diligente, à frais partagés par moitié entre le bailleur et 
le locataire.

 5. La Cour de cassation décide qu’un constat d’huissier de justice, même non contra-
dictoirement dressé, vaut à titre de preuve dès lors qu’il est soumis à la libre discussion 
des parties (1re Civ., 12 avril 2005, pourvoi n° 02-15.507, Bull. 2005, I, n° 181).

 6. Il s’en déduit qu’un état des lieux de sortie établi unilatéralement par le bailleur, 
sans recours à un commissaire de justice, et dont le défaut de contradiction est dû à sa 
carence, ne peut faire la preuve de dégradations imputables au locataire.

 7. Le tribunal a constaté que le bailleur, qui avait connaissance du départ des lieux des 
locataires, ne démontrait pas avoir tenté d’établir amiablement l’état des lieux de sortie 
de manière contradictoire et n’avait pas fait appel à un huissier de justice.

 8. Il en résulte que l’état des lieux de sortie invoqué par le bailleur ne pouvait faire 
la preuve des dégradations qui y sont listées et qui seraient imputables aux locataires.

 9. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense, et substitué à celui critiqué, 
conformément à l’article 620, alinéa 1, du code de procédure civile, la décision se 
trouve légalement justifiée de ce chef.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 10. Le bailleur fait grief au jugement de rejeter sa demande de dommages-intérêts 
au titre de son préjudice moral, alors «  que la cassation qui sera prononcée sur le 
premier moyen de cassation, qui reproche au tribunal d’avoir condamné M.  [Y] à 
verser à M. [C] et Mme [E] la somme de 1 539,60 euros au titre de la restitution du 
dépôt de garantie et des majorations de retard entraînera, par voie de conséquence et 
par application de l’article 624 du code de procédure civile, la censure du jugement 
attaqué en ce qu’il a débouté M. [Y] de sa demande d’indemnisation au titre de son 
préjudice moral. » 

Réponse de la Cour

 11. Le rejet du premier moyen rend sans portée le second moyen qui invoque une 
cassation par voie de conséquence.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Grall - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article 3-2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 2 octobre 1996, pourvoi n° 94-21.486, Bull. 1996, III, n° 200 (cassation partielle).
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BAIL RURAL

3e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-22.539, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail à ferme – Résiliation – Sous-location ou cession illicite – Défaut 
d’exploitation d’une parcelle par un des copreneurs – Poursuite de 
l’exploitation par un autre copreneur – Effet.

L’article L. 411-35, alinéa 3, du code rural et de la pêche maritime, qui prévoit que lorsqu’un des copreneurs 
d’un bail cesse de participer à l’exploitation du bien loué, le copreneur qui continue à exploiter dispose de trois 
mois à compter de cette cessation pour demander au bailleur par lettre recommandée avec demande d’avis de ré-
ception que le bail se poursuive à son seul nom, ne crée, pour le copreneur resté en activité, qu’une simple faculté, 
dont le non-usage ne constitue pas une infraction aux dispositions de l’article L. 411-35, de nature à permettre 
la résiliation du bail sur le fondement de l’article L. 411-31, II, 1°.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 1er juillet 2021), M. et Mme [X] sont preneurs de 
diverses parcelles à usage agricole appartenant à Mmes [J] et [L] [R].

 2. Reprochant à Mme [X] de ne pas leur avoir demandé la poursuite du bail à son 
seul nom alors que M.  [X] aurait cessé de participer à l’exploitation du bien loué, 
Mmes [R] ont assigné les preneurs en résiliation du bail.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Mmes [R] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande en résiliation du bail rural, 
alors :

 « 1°/ que l’article L. 411-31, II, 1°, du code rural et de la pêche maritime permet 
au bailleur de demander la résiliation du bail s’il justifie de toute contravention aux 
dispositions de l’article L. 411-35 du même code ; que le défaut d’accomplissement 
de l’obligation d’information du propriétaire, en cas de cessation d’activité de l’un des 
copreneurs, qui doit s’entendre comme la cessation de sa participation à l’exploitation 
de façon effective et permanente, constitue un manquement aux obligations nées 
du bail et une violation de l’article L. 411-35 ; qu’ayant constaté que les époux [X] 
avaient la qualité de copreneurs du bail litigieux, que M. [X] n’exploitait plus le bien 
loué depuis le 1er juin 2003, et que la formalité d’information du bailleur, prévue à 
l’article L. 411-35 du code rural, n’avait pas été respectée, la cour d’appel, qui a rejeté 
la demande de résiliation du bail aux motifs erronés que cet article n’exige pas une 
cessation de participation effective et permanente mais ne vise que la cessation de par-
ticipation et que ce texte signifie simplement que seul le défaut de toute participation 
du copreneur à l’exploitation du bien loué impose au copreneur restant de solliciter 
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l’autorisation du bailleur pour poursuivre le bail à son seul nom, a violé les articles 
L. 411-31 et L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime ;

 2°/ que la cessation de la participation d’un copreneur à l’exploitation du bien loué 
s’entend, au sens de l’article L. 411-35 du code rural, de la cessation, par ce dernier, 
d’une participation effective et permanente à l’exploitation ; que les services que ce 
copreneur viendrait à rendre à son copreneur resté seul exploitant, ne peuvent consti-
tuer une participation effective et permanente à l’exploitation du bien loué, lesdits 
services procédant de l’exécution d’une convention d’entraide conclue entre agricul-
teurs, et non de l’exécution du bail ; qu’en considérant que M. [X], dont elle a constaté 
qu’il n’était plus exploitant des biens affermés depuis le 1er juin 2003, avait continué à 
participer à leur exploitation par le biais d’une entraide agricole avec son épouse, coti-
tulaire du bail restée seule exploitante des biens loués, au motif qu’une entraide entre 
les exploitations respectives des époux [X] peut suffire à constater une participation du 
mari à l’exploitation des terres affermées, la cour d’appel a violé les articles L. 411-31 
et L. 411-35 du code rural et de la pêche maritime. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article L. 411-35, alinéa 1, du code rural et de la pêche maritime, 
sous réserve des dispositions particulières aux baux cessibles hors du cadre familial 
prévues au chapitre VIII du présent titre et nonobstant les dispositions de l’article 1717 
du code civil, toute cession de bail est interdite, sauf si la cession est consentie, avec 
l’agrément du bailleur, au profit du conjoint ou du partenaire d’un pacte civil de so-
lidarité du preneur participant à l’exploitation ou aux descendants du preneur ayant 
atteint l’âge de la majorité ou ayant été émancipés. A défaut d’agrément par le bailleur, 
la cession peur être autorisée par le tribunal paritaire.

 5. Selon l’article L.  411-35, alinéa 3, de ce code, issu de la loi n°  2014-1170 du 
13 octobre 2014, lorsqu’un des copreneurs du bail cesse de participer à l’exploitation 
du bien loué, le copreneur qui continue à exploiter dispose de trois mois à compter 
de cette cessation pour demander au bailleur par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception que le bail se poursuive à son seul nom. 

 6. Selon l’article L. 411-31, II, 1°, du même code, le bailleur peut demander la résilia-
tion du bail en cas de contravention aux dispositions de l’article L. 411-35. 

 7. La formalité prévue par le deuxième de ces textes a pour objet de permettre au pre-
neur resté en activité de régulariser la poursuite du bail à son seul nom et de préserver 
ainsi sa faculté de le céder dans les conditions de l’article L. 411-35.

 8. En effet, la cessation de la participation à l’exploitation du bien loué par l’un des 
copreneurs, qui y reste tenu, est de nature à faire obstacle à la cession du bail (3e Civ., 
3 février 2010, pourvoi n° 09-11.528, Bull. 2010, III, n° 29).

 9. Ce texte ne crée donc, pour le copreneur resté en activité, qu’une simple faculté, 
dont le non-usage ne constitue pas une infraction aux dispositions de l’article L. 411-
35, de nature à permettre la résiliation du bail sur le fondement de l’article L. 411-31, 
II, 1°.

 10. Par conséquent, le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Schmitt - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SCP Ro-
cheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 411-31, II, 1°, et L. 411-35, alinéa 3, du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 3 février 2010, pourvoi n° 09-11.528, Bull. 2010, III, n° 29 (rejet).

3e Civ., 16 novembre 2023, n° 21-18.360, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Statut du fermage et du métayage – Domaine d’application – 
Convention pluriannuelle de pâturage – Action en requalification – 
Prescription – Prescription quinquennale – Point de départ – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 2224 du code civil que, si l’action en requalification en bail rural de la convention plurian-
nuelle de pâturage initiale se prescrit à compter de sa conclusion, l’action en requalification de chaque convention 
née ensuite par tacite reconduction se prescrit à compter de sa prise d’effet.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er  avril 2021), le 4  septembre 2009, la 
société civile immobilière du [Adresse 1] (la SCI) a conclu avec M. et Mme [I] (les 
preneurs) un contrat dénommé « convention pluriannuelle de pâturage » portant sur 
des biens agricoles et un bâtiment d’habitation, pour une durée de cinq ans à compter 
du 1er avril 2009, tacitement reconduit à son terme.

 2. Par acte d’huissier du 25 août 2016, les preneurs ont assigné en référé la SCI afin 
d’obtenir sa condamnation à réaliser des travaux.

 3. Le 25 septembre 2017, la SCI leur a délivré un congé.

 4. Après renvoi de l’affaire devant le tribunal paritaire des baux ruraux pour qu’il soit 
statué au fond, les preneurs ont demandé, à titre additionnel, la reconnaissance d’un 
bail rural, la condamnation de la SCI à leur rembourser diverses sommes, dont les 
loyers réglés au titre du bâtiment d’habitation, et l’annulation du congé. 
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 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 6. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article 2224 du code civil :

 7. Aux termes de ce texte, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par 
cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître 
les faits lui permettant de l’exercer. 

 8. La Cour de cassation juge, de façon constante, que le bail tacitement reconduit est 
un nouveau bail, distinct du bail initial (3e Civ., 10 juin 1998, pourvoi n° 96-15.626, 
Bull. 1998, III, n°  119). Cette règle est désormais consacrée, depuis l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, aux articles 1214 et 1215 du code civil. 

 9. Il en résulte que, si l’action en requalification en bail rural de la convention plu-
riannuelle de pâturage initiale se prescrit à compter de sa conclusion, l’action en re-
qualification de chaque convention née ensuite par tacite reconduction se prescrit à 
compter de sa prise d’effet.

 10. Pour déclarer prescrite l’action en reconnaissance d’un bail rural, laquelle s’analyse 
en une action en requalification de la convention en cours, l’arrêt retient, par motifs 
adoptés, que le délai de prescription court, sauf fraude, à compter de la date de la 
conclusion du contrat initial, nonobstant sa tacite reconduction.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef de 
dispositif de l’arrêt déclarant irrecevable la demande de requalification entraîne la cas-
sation des chefs de dispositif rejetant la demande en annulation du congé, ordonnant 
l’expulsion des preneurs, les condamnant au paiement d’une indemnité d’occupation 
et rejetant leur demande en remboursement de diverses sommes, y compris les loyers, 
qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable la demande 
de requalification, rejette la demande en annulation du congé, ordonne l’expulsion 
de M. et Mme [I], les condamne au paiement d’une indemnité d’occupation, rejette 
leur demande en remboursement de diverses sommes, y compris les loyers, et en ce 
qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, 
l’arrêt rendu le 1er avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse ;

 Condamne la société civile immobilière du [Adresse 1] aux dépens.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Davoine - Avocat général : M. Stur-
lèse - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano 
et Goulet -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 10 juin 1998, pourvoi n° 96-15.626, Bull. 1998, III, n° 119 (rejet), et les arrêts cités.

BANQUE

Com., 8 novembre 2023, n° 22-13.750, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation de mise en 
garde – Obligation de mise en garde – Domaine d’application – 
Prêts remboursables in fine et prêts remboursables par échéance.

L’obligation de mise en garde à laquelle peut être tenu un établissement de crédit à l’égard d’un emprunteur non 
averti avant de lui consentir un prêt ne portant que sur l’inadaptation de celui-ci aux capacités financières de 
l’emprunteur et sur le risque d’endettement, il n’y a pas lieu pour apprécier l’existence de manquement à cette 
obligation de distinguer les prêts remboursables in fine de ceux remboursables par échéance.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 20  janvier 2022), les 3  février et 10 décembre 2012, 
M. [L] a souscrit auprès de la société Crédit lyonnais (la banque) deux prêts rembour-
sables in fine.

 2. Le 15 mars 2018, M. [L] a assigné la banque en nullité des contrats de prêts et en 
indemnisation de son préjudice matériel et moral, invoquant un manquement par 
celle-ci à son obligation de mise en garde.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 4. M. [L] fait grief à l’arrêt de le condamner au paiement d’une certaine somme et 
de rejeter ses demandes dirigées contre la banque, alors « qu’un crédit in fine, dont le 
capital est remboursé en une seule fois à la fin du prêt, fait naître un risque particulier 
sur lequel le banquier doit mettre en garde l’emprunteur non averti, même si le crédit 
est adapté aux capacités financières de ce dernier, le risque étant inhérent à la nature 
du prêt ; qu’en retenant que, si la banque est tenue à un devoir de mise en garde à 
l’égard d’un emprunteur non averti lorsqu’au jour de l’octroi du prêt, il existe un 
risque d’endettement excessif du fait de l’inadaptation de l’engagement à ses capacités 
financières, tel n’est pas le cas si l’emprunteur est propriétaire d’un immeuble dont 
la valeur se trouve en adéquation avec la somme empruntée, la cour d’appel a violé 
l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’obligation de mise en garde à laquelle peut-être tenu un établissement de crédit 
à l’égard d’un emprunteur non averti avant de lui consentir un prêt ne porte que sur 
l’inadaptation de celui-ci aux capacités financières de l’emprunteur et sur le risque 
de l’endettement qui résulte de son octroi, et ce, que le prêt soit remboursable par 
échéances ou en une seule fois à la fin.

 6. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Vigneau - Rapporteur  : M. Calloch - Avocat(s)  : SAS Boulloche, 
Colin, Stoclet et Associés ; SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.
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BOURSE

Com., 8 novembre 2023, n° 21-18.318, (B), FS

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Voies de recours – 
Décision – Décision de la commission des sanctions – Recours 
principal de la personne sanctionnée – Délai – Principe de l’égalité 
des armes – Net désavantage.

 ■ Autorité des marchés financiers (AMF) – Offre publique volontaire – 
Définition.

A l’exclusion de celle faite par la société visée, toute offre faite volontairement et publiquement aux détenteurs 
d’instruments financiers par une personne, agissant seule ou de concert au sens des articles L. 233-10 ou L. 
233-10-1 du code de commerce, pour acquérir tout ou partie de ces instruments financiers, constitue, dès lors 
qu’elle suit ou a pour objectif l’acquisition du contrôle de la société visée, une offre publique volontaire soumise 
aux dispositions d’ordre public du règlement général de l’Autorité des marchés financiers (AMF) relatives aux 
offres publiques.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Prologue du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre M. [L] et la société Le Quotidien de [Localité 4].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 avril 2021), par un communiqué du 2 octobre 2014, 
la société Prologue, dont les titres sont admis aux négociations sur le marché régle-
menté Euronext [Localité 4], a annoncé qu’elle étudiait un projet d’offre publique 
d’échange (OPE) portant sur les actions de la société O2i, admises aux négociations 
sur le système multilatéral de négociation Alternext [Localité 4], devenu Euronext 
Growth, sur la base d’une parité de trois actions Prologue pour deux actions O2i.

 3. Le 9 décembre 2014, la société Prologue a déposé auprès de l’Autorité des mar-
chés financiers (AMF) un projet d’OPE visant la totalité des actions, des obligations 
convertibles en actions et des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions rem-
boursables de la société O2i.

Le 2 avril 2015, l’AMF a publié une décision de non-conformité de ce projet, fondée 
notamment sur le fait que l’expert indépendant désigné avait conclu que les condi-
tions financières de ce projet, en particulier la parité d’échange proposée, n’étaient pas 
équitables pour les porteurs de titres O2i.

Le même jour, la société Prologue a publié un communiqué de presse dans lequel 
elle annonçait avoir pris connaissance de cette décision et avoir décidé de former un 
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recours contre celle-ci, et rappelait « à tous les autres actionnaires et porteurs d’obli-
gations convertibles en actions O2i qu’ils [avaie]nt la possibilité de signer avec elle des 
traités individuels d’apport en nature, et ce, conformément aux intentions affichées 
depuis le mois de novembre 2014 ». 

 4. Le 10 avril 2015, la société Prologue a publié sur son site internet un encart rappe-
lant la possibilité pour les actionnaires de la société O2i « d’apporter leurs titres O2i 
à Prologue et de se voir attribuer des actions Prologue nouvelles à raison de 3 actions 
Prologue pour 2 titres O2i » et précisant « à toutes fins utiles que Prologue se réser-
v[ait] la faculté, le cas échéant, de ne pas donner suite à ces sollicitations, notamment 
si les participations dont l’apport lui [était] proposé [étaient] de petite taille ». Entre le 
8 avril et le 25 septembre 2015, la société Prologue a signé dix-huit traités d’apport 
correspondant au total à environ 3,5 millions de titres O2i.

Au 25 septembre 2015, la société Prologue a déclaré détenir 45,95 % du capital social 
de la société O2i. 

 5. Le 18 septembre 2018, le collège de l’AMF a notifié trois griefs à la société Pro-
logue, lui reprochant :

 - d’avoir, en méconnaissance des dispositions des articles L. 433-1 du code monétaire 
et financier et 231-13, 231-21, 231-23 et 231-32 du règlement général de l’AMF, 
porté atteinte aux règles de fonctionnement des offres publiques en mettant en oeuvre 
une offre publique dans des conditions de transaction identiques à celles contenues 
dans le projet d’offre soumis au visa de l’AMF, alors que l’offre ne pouvait être ouverte 
à défaut d’avoir obtenu une déclaration de conformité (premier grief) ; 

 - d’avoir, en méconnaissance des dispositions des articles L. 433-1 du code monétaire 
et financier et 231-3 du règlement général de l’AMF, porté atteinte aux principes 
généraux des offres publiques d’acquisition en sollicitant publiquement, à compter du 
2 avril 2015, les actionnaires de la société O2i afin de réaliser une offre dans des condi-
tions de transaction pour lesquelles l’AMF avait, le même jour, rendu une décision de 
non-conformité et en ne prévoyant pas de limite de temps à cette offre qui a proposé 
au public un prix fixe liant les cours des actions Prologue et O2i sur une période 
d’environ six mois, s’étant ainsi sciemment affranchie du cadre réglementaire destiné à 
garantir les principes d’intégrité du marché et de loyauté des transactions, ainsi qu’en 
proposant publiquement, à compter du 10 avril 2015, des conditions d’offre permet-
tant de faire une discrimination entre les actionnaires de la société O2i, portant ainsi 
atteinte au principe d’égalité de traitement entre ces actionnaires (deuxième grief) ;

 - d’avoir, en méconnaissance des dispositions des articles L. 412-1 du code monétaire 
et financier et 212-1 et 212-2 du règlement général de l’AMF, procédé à l’admission 
sur Euronext de ses titres, sans avoir préalablement établi un projet de prospectus et 
l’avoir soumis au visa de l’AMF au plus tard le 25 septembre 2015 (troisième grief).

 6. Par une décision n° 20 du 31 décembre 2019, la commission des sanctions de 
l’AMF (la commission des sanctions) a considéré que les deux premiers griefs n’étaient 
pas établis et a prononcé, au titre du troisième, une sanction pécuniaire de 150 000 eu-
ros à l’encontre de la société Prologue.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société Prologue fait grief à l’arrêt de réformer la décision de la commission des 
sanctions n° 20 du 31 décembre 2019 en ce qu’elle a dit que les griefs formulés à son 
encontre relatifs à l’atteinte portée aux règles de fonctionnement des offres publiques 
et aux principes généraux des offres publiques d’acquisition n’étaient pas caractérisés 
et lui a infligé une sanction de 150 000 euros et, statuant à nouveau sur ces points, de 
dire établis ces deux griefs à son encontre et de prononcer une sanction pécuniaire de 
750 000 euros, alors :

 « 1°/ qu’en dehors de l’hypothèse d’une offre publique obligatoire, la proposition, 
non irrévocable, faite aux actionnaires d’une société cotée de conclure des transactions 
de gré à gré portant sur l’échange de leurs titres n’est pas soumise à la réglementation 
relative aux offres publiques, quand bien même elle serait présentée publiquement et 
comme une alternative à un projet d’offre publique déposé auprès de l’AMF et déclaré 
non conforme par cette dernière ; que la cour d’appel a constaté que le dépôt d’une 
offre publique par la société Prologue n’était pas obligatoire ; qu’en jugeant toutefois 
que la proposition faite aux actionnaires de la société O2i, par le communiqué de la 
société Prologue du 2 avril 2015, de signer des traités individuels d’apport en nature 
devait être soumise au régime des offres publiques, parce qu’elle revêtait un caractère 
public, répondait à la même finalité et reposait sur la même parité d’échange que 
l’offre publique d’échange déposée le 9 décembre 2014, déclarée non conforme par 
l’AMF, la cour d’appel a violé les articles L. 433-1 et L. 433-3 du code monétaire et 
financier et les articles 231-1 et suivants du règlement général de l’AMF ;

 2°/ que l’offre publique d’échange, soumise à la réglementation boursière, est une 
procédure spécifique, dont la mise en oeuvre est subordonnée à l’autorisation préalable 
de l’AMF, dans le cadre de laquelle une personne s’engage publiquement, de manière 
irrévocable et pour une certaine durée, à échanger les titres des actionnaires d’une 
société cotée contre d’autres titres cotés, selon certaines modalités déterminées ; que la 
commission des sanctions avait ainsi jugé que les circonstances que, à la différence du 
projet d’offre publique d’échange déposé le 9 décembre 2014, la proposition présentée 
dans le communiqué de la société Prologue du 2 avril 2015 portait sur la conclusion 
de traités individuels librement négociés entre les parties signataires, et non sur un 
échange devant être réalisé de manière automatique par centralisation des ordres, et ne 
présentait pas un caractère irrévocable, la société Prologue s’étant au contraire expres-
sément réservé la possibilité de ne pas donner suite à des sollicitations, excluaient que 
cette proposition constitue une offre publique ; qu’en retenant, au contraire, que « la 
circonstance que certaines modalités de mise en oeuvre de l’échange de titres litigieux 
ne respectent pas les contraintes auxquels était soumis le projet de note d’information 
relative au projet d’OPE soumis à l’AMF » ne pouvait suffire à « le faire échapper à une 
réglementation relevant d’un ordre public économique de direction » et que les motifs 
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retenus par la commission des sanctions étaient donc inopérants, la cour d’appel, qui 
a à tort déduit l’applicabilité de la réglementation de sa prétendue méconnaissance, a 
violé l’article L. 433-1 du code monétaire et financier et les articles 231-1 et suivants 
du règlement général de l’AMF ;

 3°/ que la proposition faite aux actionnaires d’une société cotée de conclure des 
transactions de gré à gré portant sur leurs titres ne peut être considérée comme visant 
à contourner la réglementation sur les offres publiques lorsqu’elle a été conçue et pré-
sentée, dès l’origine, comme une alternative au dépôt d’une offre publique volontaire ; 
que pour démontrer que la proposition figurant dans son communiqué du 2  avril 
2015 avait toujours été conçue et présentée comme une alternative au projet d’offre 
publique d’échange déposé le 9 décembre 2014, la société Prologue s’appuyait non 
seulement sur le projet de note d’information relative à cette offre publique, mais éga-
lement sur d’autres documents et communiqués de presse qui avaient été publiés en 
amont, parmi lesquels l’ordre du jour de son assemblée générale extraordinaire, publié 
au BALO le 12 décembre 2014, qui évoquait une potentielle augmentation de capital 
résultant d’un échange des titres O2i contre des actions de la société Prologue « dans le 
cadre d’apports en nature à la Société et/ou d’une offre publique d’échange initiée par 
la Société », le plafond de l’augmentation de capital envisagée dans l’un et l’autre cas 
étant identique, et un communiqué de presse du 30 mars 2015, qui annonçait l’appro-
bation par les actionnaires de la société Prologue d’un projet de rapprochement avec 
la société O2i « dans le cadre d’une offre publique d’échange (OPE) ou bien par voie 
d’apports en nature résultant de la signature de traités individuels » ; que c’est notam-
ment en se fondant sur ces éléments que la commission des sanctions de l’AMF avait 
jugé que le communiqué du 2 avril 2015 « manifestait la poursuite de la possibilité de 
conclure des traités d’apport de gré à gré, (...) annoncée publiquement dès l’origine » ; 
que pour décider, au contraire, que le communiqué du 2 avril 2015 « ne constituait 
pas un rappel de modalités préexistantes », la cour d’appel s’est bornée à retenir que le 
projet de note d’information relative à l’offre publique « n’avait nullement envisagé la 
possibilité de généraliser l’acquisition des autres titres O2i, indépendamment du projet 
d’OPE ou des engagements d’ores et déjà conclus, par le biais d’autres traités d’apport 
de gré-à-gré »  ; qu’en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, si l’existence 
d’une modalité de rapprochement alternative par le biais de transactions de gré à gré 
ne ressortait pas d’autres documents et communiqués de presse qui avaient été publiés 
avant la décision de non-conformité de l’AMF, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale, au regard de l’article L. 433-1 du code monétaire et financier et des ar-
ticles 231-1 et suivants du règlement général de l’AMF ;

 4°/ que le projet de note d’information relative à l’offre publique d’échange, pro-
duit devant la cour d’appel, rappelait que deux actionnaires de la société O2i avaient 
conclu le 8 décembre 2014 des traités individuels avec la société Prologue en vue de 
lui apporter en nature l’intégralité des actions O2i qu’ils détenaient, puis indiquait que 
la société Prologue envisageait de « proposer la réalisation de tels Apports en Nature à 
l’ensemble des actionnaires d’O2i ayant conclu des Traités d’Apport et qui souhaite-
raient lui transférer la propriété de leurs actions O2i, indépendamment de la question 
de savoir si le seuil de caducité visé à l’article 231-9 du règlement général de l’AMF 
serait atteint ou pas » ; qu’il était précisé que le terme conventionnellement défini d’ 
« Apports en Nature » (initiales en majuscules), regroupait les apports consentis dans le 
cadre des traités du 8 décembre 2014, ainsi que « tout autre apport en nature résultant 
de la signature d’un Traité d’Apport par des actionnaires d’O2i » ; qu’il résultait donc 
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des termes clairs et précis de ce projet de note d’information que la société Prologue 
y envisageait la conclusion de traités individuels avec l’ensemble des actionnaires de la 
société O2i, et non uniquement avec les deux personnes qui avaient déjà signé leurs 
contrats ; qu’en retenant, au contraire, qu’il se déduisait du projet de note d’informa-
tion, dont le rapport du rapporteur avait rappelé les principaux termes de manière 
simplifiée, que le projet d’offre publique « n’avait nullement envisagé la possibilité de 
généraliser l’acquisition des autres titres O2i, indépendamment du projet d’OPE ou 
des engagements d’ores et déjà conclus, par le biais d’autres traités d’apport de gré à 
gré », la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis de ce projet de note d’in-
formation et ainsi violé l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est 
soumis. » 

 Réponse de la Cour 

 9. En premier lieu, aux termes de l’article 2, paragraphe 1, sous a), de la directive 
2004/25/CE du Parlement Européen et du Conseil du 21  avril 2004 concernant 
les offres publiques d’acquisition, aux fins de cette directive, on entend par « offre 
publique d’acquisition » ou « offre » : « une offre publique (à l’exclusion d’une offre 
faite par la société visée elle-même) faite aux détenteurs des titres d’une société pour 
acquérir tout ou partie desdits titres, que l’offre soit obligatoire ou volontaire, à condi-
tion qu’elle suive ou ait pour objectif l’acquisition du contrôle de la société visée selon 
le droit national ». 

 10. Aux termes de l’article L. 433-1, I, du code monétaire et financier, issu de la loi 
n° 2006-387 du 31 mars 2006 ayant transposé la directive susvisée, « [a]fin d’assurer 
l’égalité des actionnaires et la transparence des marchés, le règlement général de l’Au-
torité des marchés financiers fixe les règles relatives aux offres publiques portant sur 
des instruments financiers émis par une société dont le siège social est établi en France 
et qui sont admis aux négociations sur un marché réglementé français. »

 11. Selon l’article 231-1, 1, du règlement général de l’AMF, le Titre III du Livre II 
de ce règlement, consacré aux offres publiques d’acquisition, s’applique notamment 
à toute offre faite publiquement aux détenteurs d’instruments financiers négociés 
sur un marché réglementé d’un État membre de l’Union européenne, y compris la 
France, pour laquelle l’AMF est l’autorité compétente dans le cas prévu au I de l’ar-
ticle L. 433-1 du code monétaire et financier, par une personne agissant seule ou de 
concert au sens des articles L. 233-10 ou L. 233-10-1 du code de commerce, en vue 
d’acquérir tout ou partie de ces instruments financiers.

 12. En second lieu, les dispositions du règlement général de l’AMF relatives aux offres 
publiques, qui ont pour objectif, ainsi que l’énonce l’article L. 433-1 du code mo-
nétaire et financier, d’assurer l’égalité des actionnaires et la transparence des marchés 
financiers et poursuivent, dès lors, une finalité d’intérêt général, relèvent de l’ordre 
public économique de direction.

 13. Il résulte des points 9 à 12 qu’à l’exclusion de celle faite par la société visée, toute 
offre faite volontairement et publiquement aux détenteurs d’instruments financiers 
par une personne, agissant seule ou de concert au sens des articles L. 233-10 ou L. 
233-10-1 du code de commerce, pour acquérir tout ou partie de ces instruments fi-
nanciers, constitue, dès lors qu’elle suit ou a pour objectif l’acquisition du contrôle de 
la société visée, une offre publique volontaire soumise aux dispositions d’ordre public 
du règlement général de l’AMF relatives aux offres publiques.
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 14. L’arrêt relève qu’après que l’AMF a publié sa décision de non-conformité de 
l’OPE déposée auprès de celle-ci le 9 décembre 2014 par la société Prologue pour 
acquérir la totalité des actions, obligations convertibles et bons de souscription et/ou 
d’acquisition d’actions remboursables de la société O2i, la société Prologue a publié 
le 2  avril 2015 un communiqué invitant les actionnaires et porteurs d’obligations 
convertibles de la société O2i qui ne lui avaient pas encore apporté leurs titres, à signer 
des traités individuels d’apport en nature «  conformément aux intentions affichées 
depuis le mois de novembre 2014 ».

 15. De ces constatations, dont il résulte que l’offre de la société Prologue émise publi-
quement le 2 avril 2015 et qui, visant à obtenir la totalité des instruments financiers de 
la société O2i ou, du moins, la majorité d’entre eux, avait nécessairement pour objet 
d’acquérir le contrôle de cette dernière, constituait une OPE volontaire qui, partant, 
relevait des dispositions d’ordre public du règlement général de l’AMF relatives aux 
offres publiques, la cour d’appel a exactement déduit que la société Prologue s’était 
affranchie des règles auxquelles cette OPE volontaire était soumise.

 16. Le moyen, inopérant en ses troisième et quatrième branches en ce qu’elles cri-
tiquent des motifs surabondants de l’arrêt, n’est donc pas fondé pour le surplus.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 17. La société Prologue fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son recours incident 
formé contre la décision de la commission des sanctions de l’AMF n° 20 du 31 dé-
cembre 2019, ayant pour objet son annulation concernant le grief tiré de la violation 
des dispositions des articles L. 412-1 du code monétaire et financier et 212-1 et 212-2 
du règlement général de l’AMF et la sanction de 150 000 euros qui lui a été infli-
gée, alors « que la circonstance que la personne sanctionnée ait disposé de quelques 
jours, après la notification du recours principal du président de l’AMF, pour déposer 
elle-même un recours principal contre la décision de la commission des sanctions ne 
saurait suffire à écarter l’atteinte au principe de l’égalité des armes résultant de ce que, 
à la différence du président de l’AMF, elle est privée de la possibilité de former un 
recours incident dans un délai de deux mois à compter de la notification du recours 
principal ; qu’en se fondant pourtant sur le fait que la société Prologue avait « accusé 
réception de la notification du recours du président de l’AMF le jeudi 5 mars 2020, 
alors que son propre délai expirait le lundi 9 mars 2020 », et qu’il n’existait donc pas 
d’obstacle à ce qu’elle dépose une déclaration de recours dans les délais impartis pour 
écarter une atteinte au principe de l’égalité des armes, la cour d’appel a statué par des 
motifs inopérants, en violation de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

 18. Le principe de l’égalité des armes, tel qu’il résulte de l’exigence d’un procès 
équitable, au sens de ce texte, requiert que chaque partie se voie offrir une possibilité 
raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui ne la placent pas dans une 
situation de net désavantage par rapport à son adversaire (CEDH, arrêt du 24 février 
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1997, De Haes et Gijsels c. Belgique, n° 19983/92, § 53) et il doit en être ainsi, spécia-
lement, du droit à l’exercice des voies de recours.

En matière pénale, les exigences du procès équitable sont plus strictes qu’en matière 
civile (CEDH, arrêt du 03 octobre 2006, Ben Naceur c. France, n° 63879/00, § 34 ; 
CEDH, arrêt du 27 octobre 1993, Dombo Beheer B.V. c. Pays-Bas, n° 14448/88, § 32).

 19. Les condamnations prononcées par la commission des sanctions de l’AMF re-
lèvent de la matière pénale au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 20. Les dispositions de l’article L. 621-30 du code monétaire et financier prévoient 
la possibilité pour les personnes sanctionnées et le président de l’AMF d’exercer un 
recours contre les décisions de la commission des sanctions. Si elles ouvrent également 
au président de l’AMF la possibilité d’exercer un recours incident en cas de recours 
exercé par la personne sanctionnée, elles ne prévoient pas que celle-ci puisse, dans 
l’hypothèse d’un recours du président de l’AMF, former un recours incident. Or, le 
recours tant principal qu’incident du président de l’AMF peut, à la différence de ce-
lui de la personne sanctionnée, conduire à une aggravation de la sanction prononcée 
par la commission des sanctions. Il s’ensuit que lorsque le président de l’AMF exerce 
son recours peu de temps avant l’expiration du délai de deux mois à compter de la 
notification de la décision de la commission des sanctions, prévu à l’article R. 621-44 
du code monétaire et financier, la personne sanctionnée peut ne plus être en mesure 
d’en tirer les conséquences quant à l’opportunité de son propre recours principal, en 
particulier dans l’hypothèse où la décision de la commission des sanctions n’a retenu 
qu’une partie des griefs notifiés et que le recours du président de l’AMF ne concerne 
que les griefs qui n’ont pas fait l’objet d’une sanction. 

 21. La faculté, pour la personne sanctionnée, de présenter, en cas de recours princi-
pal du président de l’AMF, des demandes reconventionnelles devant la cour d’appel 
de Paris, qui dépend des demandes formées par ce dernier dès lors qu’en application 
de l’article 70 du code de procédure civile les demandes reconventionnelles ne sont 
recevables que si elles se rattachent aux prétentions originaires par un lien suffisant, ne 
peut, dans ces conditions, à elle seule, suffire à garantir le caractère juste et équitable de 
la procédure ainsi que l’équilibre des droits des parties.

 22. Il résulte des points 18 à 21 que, lorsque le recours principal du président de 
l’AMF se borne à contester la décision de la commission des sanctions en tant qu’elle 
a écarté certains griefs, la personne sanctionnée doit, afin que soit garanti le principe 
de l’égalité des armes, pouvoir encore disposer, à compter de la notification du recours 
principal du président de l’AMF, d’un délai raisonnable lui permettant d’exercer de 
manière concrète et efficiente son propre recours principal par lequel elle conteste 
la décision de la commission des sanctions en tant qu’elle a retenu des griefs à son 
encontre. 

 23. Pour déclarer irrecevable le recours formé le 13 mars 2020 et présenté comme 
incident par la société Prologue, l’arrêt retient que celle-ci a accusé réception de la 
notification du recours du président de l’AMF le jeudi 5 mars 2020, alors que le délai 
dont elle-même disposait encore expirait le lundi 9 mars 2020 et que le recours prin-
cipal exercé par le président de l’AMF le 3 mars 2020 « portant sur les seules disposi-
tions relatives aux griefs non retenus par la commission des sanctions et leur sanction » 
ne faisait donc pas, concrètement, obstacle au dépôt d’une déclaration de recours de 
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la société Prologue dans les délais qui lui étaient impartis pour contester le bien-fondé 
des griefs retenus contre elle par la commission des sanctions. 

 24. En se déterminant ainsi, sans rechercher si l’obligation de former, dans le délai de 
quatre jours, comprenant un samedi et un dimanche, à compter de la notification du 
recours principal du président de l’AMF, son propre recours principal afin de contes-
ter le bien-fondé du grief retenu à son encontre par la commission des sanctions, ne 
plaçait pas la société Prologue dans une situation de net désavantage par rapport au 
président de l’AMF et si, par conséquent, le délai pour introduire ce recours ne devait 
pas être prolongé pour garantir le principe de l’égalité des armes, la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision.

 Portée et conséquences de la cassation

 25. En premier lieu, en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cas-
sation des dispositions de l’arrêt qui déclarent irrecevable le recours présenté comme 
incident par la société Prologue et formé contre la décision de la commission des 
sanctions de l’Autorité des marchés financiers n° 20 du 31 décembre 2019, ayant pour 
objet son annulation concernant le grief tiré de la violation des dispositions des articles 
L. 412-1 du code monétaire et financier et 212-1 et 212-2 du règlement général de 
l’AMF et la sanction de 150 000 euros qui lui a été infligée, entraîne la cassation du 
chef de dispositif qui prononce une sanction pécuniaire de 750 000 euros à l’encontre 
de la société Prologue, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 26. En second lieu, après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du 
code de procédure civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code 
de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 27. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour 
de cassation statue au fond sur la recevabilité du recours formé le 13 mars 2020 par la 
société Prologue.

 28. D’une part, le délai de quatre jours, comprenant un samedi et un dimanche, dont 
la société Prologue disposait à compter de la notification du recours principal du 
président de l’AMF pour former son propre recours principal et pouvoir contester 
le bien-fondé du grief retenu à son encontre par la commission des sanctions, privait 
cette société d’une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions ne 
la plaçant pas dans une situation de net désavantage par rapport au président de l’AMF.

 29. D’autre part, le recours de la société Prologue formé le 13 mars 2020, soit huit 
jours seulement après que lui a été notifié le recours principal du président de l’AMF, 
est intervenu dans un délai raisonnable à compter de cette notification. 

 30. Il en résulte que ce recours est recevable.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable le recours 
formé par la société Prologue contre la décision de la commission des sanctions de 
l’Autorité des marchés financiers n° 20 du 31 décembre 2019, ayant pour objet son 
annulation concernant le grief tiré de la violation des dispositions des articles L. 412-1 
du code monétaire et financier et 212-1 et 212-2 du règlement général de l’AMF et la 
sanction de 150 000 euros qui lui a été infligée, prononce une sanction pécuniaire de 
750 000 euros à l’encontre de la société Prologue, et statue sur les dépens et l’applica-
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tion de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 22 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef de la recevabilité du recours formé par la société 
Prologue le 13 mars 2020 ;

 Déclare recevable le recours formé par la société Prologue le 13 mars 2020 contre 
la décision de la commission des sanctions de l’Autorité des marchés financiers n° 20 
du 31 décembre 2019, ayant pour objet son annulation concernant le grief tiré de la 
violation des dispositions des articles L. 412-1 du code monétaire et financier et 212-
1 et 212-2 du règlement général de l’AMF et la sanction de 150 000 euros qui lui a 
été infligée ;

 Remet, sur la sanction pécuniaire de 750 000 euros prononcée à l’encontre de la 
société Prologue, sur les dépens et sur l’application de l’article 700 du code de procé-
dure civile, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Douvre-
leur - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles L. 233-10 et L. 233-10-1 du code de commerce.

CAUTIONNEMENT

Com., 22 novembre 2023, n° 22-18.766, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Caution – Action des créanciers contre la caution – Redressement 
ou liquidation judiciaire du débiteur principal – Arrêt des poursuites 
individuelles – Etendue.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 11 mai 2022), le 4 juillet 2018, la société LVMT a été 
mise en redressement judiciaire.

Le 18 novembre suivant, la société Banque populaire Alsace-Lorraine-Champagne (la 
banque), qui avait consenti à la société LVMT l’ouverture d’un compte courant pro-
fessionnel, a assigné M. [N], qui, en 2014, s’était porté caution des engagements de la 
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société LVMT dont il était le gérant. Un plan de redressement a été arrêté le 3 juillet 
2019. 

 2. Après vaine mise en demeure de M. [N], la banque l’a assigné en paiement au titre 
de son engagement de caution. 

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 3. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable, alors « que l’action 
dirigée contre une caution personne physique et suspendue par l’effet du jugement 
d’ouverture du redressement judiciaire du débiteur principal peut être reprise, sans 
nouvelle assignation, après le jugement arrêtant le plan ou prononçant la liquidation 
judiciaire ; que dans le cas où la situation donnant lieu à fin de non-recevoir est sus-
ceptible d’être régularisée, l’irrecevabilité est écartée si sa cause a disparu au moment 
où le juge statue  ; qu’en considérant que la demande de l’exposante, introduite le 
18 novembre 2018, aurait été irrecevable, après avoir constaté, par motifs propres et 
adoptés, que la société LVMT avait été placée en redressement judiciaire le 4 juillet 
2018 et que par jugement du 3 juillet 2019, le tribunal de grande instance de Mul-
house avait arrêté le plan d’apurement du passif de la société LVMT, de sorte que 
l’action de l’exposante, suspendue en raison de l’ouverture du redressement judiciaire, 
pouvait être reprise après le jugement arrêtant le plan, et que la situation était régula-
risée au jour où elle statuait, la cour d’appel a violé les articles L. 622-28 du code de 
commerce et 126 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 622-28, alinéa 2, du code de commerce, rendu applicable au redres-
sement judiciaire par l’article L. 631-14 du même code, et l’article 126 du code de 
procédure civile :

 4. Selon les deux premiers de ces textes, le jugement d’ouverture du redressement ju-
diciaire suspend jusqu’au jugement arrêtant le plan ou prononçant la liquidation toute 
action contre les personnes physiques ayant consenti une sûreté personnelle. 

 5. La fin de non-recevoir édictée par ces textes, dont la caution peut se prévaloir, 
peut, en application du dernier de ces textes, être régularisée si sa cause a disparu au 
moment où le juge statue. 

 6. Pour déclarer irrecevable la demande de la banque, l’arrêt relève que l’acte intro-
ductif d’instance a été enregistré au greffe pendant la période d’observation et que 
l’autorisation, qui avait été accordée à la banque par le juge de l’exécution d’inscrire 
une sûreté réelle sur les biens immobiliers de la caution, n’avait pas été suivie des dili-
gences nécessaires à l’obtention d’un titre exécutoire dans le mois suivant cette autori-
sation. Il en déduit qu’aucune régularisation de la fin de non-recevoir n’est intervenue. 

 7. En statuant ainsi, tout en constatant que, si l’action en paiement contre la caution 
avait été engagée pendant la période d’observation du redressement judiciaire du dé-
biteur principal, le tribunal ne s’était prononcé sur cette demande qu’après l’adoption 
du plan de redressement, de sorte que la cause de la fin de non-recevoir avait disparu, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 mai 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano 
et Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 622-28, alinéa 2, et L. 631-14 du code de commerce ; article 126 du code de procé-
dure civile.

Com., 29 novembre 2023, n° 22-17.913, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conditions de validité – Acte de cautionnement – Mention 
manuscrite prescrite par l’article L. 341-2 du code de la 
consommation – Défaut – Durée de l’engagement de caution – 
Nécessité de se reporter aux clauses imprimées de l’acte.

Il résulte de l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, applicable en la cause, que la mention manuscrite de la durée 
du cautionnement doit être exprimée de manière précise et sans qu’il soit nécessaire de se reporter aux clauses 
imprimées de l’acte. 

Dès lors, en l’état d’une mention manuscrite apposée par la caution en bas de l’acte de prêt dactylographié 
prévoyant que l’engagement de cette dernière est consenti « pour la durée de l’emprunt », sans que soit précisée 
cette durée, la cour d’appel a exactement retenu qu’à défaut de précision de la durée de l’emprunt dans cette 
mention, le cautionnement était nul.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 17 février 2022) et les productions, par un acte du 
14 décembre 2009, la société caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Langue-
doc (la banque) a consenti à la société Laurika (la société) un prêt d’un montant de 
320 000 euros d’une durée de quatre-vingt quatre mois. 
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 2. Par le même acte, M. [Z] et Mme [B], son épouse, se sont rendus cautions solidaires 
du remboursement de ce prêt, à concurrence d’une certaine somme.

 3. La société ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires, la banque a 
assigné Mme [B] en exécution de son engagement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer nul l’engagement de caution souscrit par 
Mme [B], le 14 décembre 2009, et de rejeter l’intégralité de ses prétentions, alors :

 « 1°/ que la mention manuscrite, indiquant, quant à la durée de l’engagement de la 
caution, « pour la durée de l’emprunt » cautionné, énonce une durée précise et satisfait, 
en conséquence, aux exigences posées, relativement à la durée d’un cautionnement à 
durée déterminée, par les dispositions de l’article L. 341-2 du code de la consomma-
tion, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, qui 
sont applicables à la cause ; qu’en retenant le contraire, pour déclarer nul l’engagement 
de caution souscrit par Mme [B], le 14 décembre 2009, et pour débouter en consé-
quence la banque de l’intégralité de ses prétentions, la cour d’appel a violé les disposi-
tions de l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 14 mars 2016, qui sont applicables à la cause ;

 2°/ que les juges du fond ont l’interdiction de dénaturer les termes clairs et précis 
des documents de la cause ; qu’en énonçant, par conséquent, pour déclarer nul l’enga-
gement de caution souscrit par Mme [B], le 14 décembre 2009 et pour débouter en 
conséquence la banque de l’intégralité de ses prétentions, qu’à défaut de précision de 
la durée de l’emprunt cautionné dans l’acte de cautionnement, la mention manuscrite 
reproduite par Mme [B] ne lui permettait pas d’avoir une pleine connaissance de la 
portée de son engagement et que l’acte de cautionnement ne portait pas l’indication 
d’une durée précise de l’engagement souscrit et contrevenait dès lors au formalisme 
légal imposé par les dispositions l’ancien article L. 341-2 du code de la consommation, 
quand l’acte sous seing privé en date du 14 décembre 2009, par lequel Mme [B] s’était 
engagée à titre de caution, stipulait expressément que la durée de l’emprunt cautionné 
était de quatre-vingt-quatre mois, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis 
de l’acte sous seing privé en date du 14 décembre 2009, en violation des dispositions 
de l’article 1134 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016, qui sont applicables à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 5. Après avoir énoncé qu’il résulte de l’article L. 341-2 du code de la consomma-
tion, dans sa rédaction alors applicable, que la mention manuscrite de la durée du 
cautionnement doit être exprimée de manière précise et sans qu’il soit nécessaire de 
se reporter aux clauses imprimées de l’acte, l’arrêt relève que la mention manuscrite 
apposée par Mme [B] au bas de l’acte de prêt dactylographié prévoit que l’engagement 
de caution de cette dernière est consenti « pour la durée de l’emprunt », sans que soit 
précisée cette durée.

 6. En l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a exactement retenu, 
sans dénaturer la mention manuscrite apposée par Mme [B], qu’à défaut de précision 
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de la durée de l’emprunt dans cette mention, celle-ci ne permettait pas à la caution 
d’avoir une pleine connaissance de la portée de son engagement.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SCP Ca-
pron ; SAS Hannotin Avocats -

Textes visés : 
Article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 juillet 2015, pourvoi n° 14-24.287, Bull. 2015, I, n° 182 (rejet).

Com., 8 novembre 2023, n° 22-13.823, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Extinction – Conditions – Subrogation rendue impossible par le fait 
du créancier – Fait du créancier – Applications diverses – Procédure 
collective – Restitution d’un bien objet d’un contrat publié – Défaut 
d’exercice de l’action en restitution.

Il résulte de l’article 2314 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-
1192 du 15 septembre 2021, et des articles L. 624-10 et R. 624-14 du code de commerce que si la demande 
de restitution d’un bien, objet d’un contrat publié, fondée sur les articles L. 624-10 et R. 624-14 du code de 
commerce, ne constitue qu’une faculté pour le propriétaire de ce bien, ce dernier, lorsque sa créance est par ailleurs 
garantie par un cautionnement, commet une faute, au sens de l’article 2314 du code civil, si, en s’abstenant 
d’exercer l’action en restitution, il prive la caution d’un droit qui pouvait lui profiter.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 4 janvier 2022), rendu sur renvoi après cassation 
(Com., 10 mars 2021, pourvoi n° 19-18.320), par un acte du 22 août 2007, la société 
Vitassource a, en qualité de crédit-preneur, conclu avec la société Sogelease France 
(la société Sogelease) un contrat de crédit-bail, dont l’exécution a été garantie par les 
cautionnements solidaires de M. [P] et de Mme [N], son épouse (M. et Mme [P]), 
consentis par actes séparés du 7 septembre 2007.
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 2. La société Vitassource ayant été mise en liquidation judiciaire, le crédit-bailleur a 
assigné les cautions en paiement. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, 
troisième, quatrième et cinquième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le moyen, pris en ses septième et huitième branches

 Enoncé du moyen 

 4. M. et Mme [P] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes tendant au débouté de 
la société Sogelease aux motifs d’un défaut d’admission de la créance, de la dispropor-
tion manifeste de leur engagement et de l’exception de subrogation, de leur demande 
en dommages-intérêts et en compensation ainsi que de leur demande tendant à l’oc-
troi d’un report, et de les condamner solidairement à payer à la société Sogelease la 
somme de 22 197 euros, alors :

 « 7°/ que la caution est déchargée lorsque, par la faute du créancier, la subrogation 
ne peut plus s’opérer en sa faveur ; que si la demande de restitution d’un bien détenu 
par le débiteur faisant l’objet d’une procédure collective ne constitue, aux termes de 
l’article L. 624-10 du code de commerce, qu’une faculté pour le créancier, ce dernier, 
lorsqu’il est par ailleurs garanti par un cautionnement, commet une faute au sens de 
l’article 2314 du code civil si, en s’abstenant de demander cette restitution, il prive 
la caution d’un droit qui pouvait lui profiter ; qu’au cas présent, les époux [P] repro-
chaient à faute à la Sogelease de n’avoir pas obtenu la restitution des matériels litigieux 
et faisaient valoir que cette faute mettait en péril leurs droits de caution subrogées de 
sorte qu’ils devaient être déchargés ; que, pour écarter cette demande, la cour d’appel a 
d’abord relevé que, s’agissant d’un contrat publié, l’action en restitution n’était qu’une 
faculté ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’étant garantie par un cautionnement des 
époux [P], en s’abstenant de demander cette restitution, la société Sogelease avait com-
mis une faute susceptible de priver les époux [P] d’un droit qui pouvait leur profiter, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2314 du code civil ;

 8°/ que la caution est déchargée lorsque, par la faute du créancier, la subrogation ne 
peut plus s’opérer en sa faveur ; qu’au cas présent, les époux [P] reprochaient à faute 
à la société Sogelease de n’avoir pas obtenu la restitution des matériels litigieux et 
faisaient valoir que cette faute mettait en péril leurs droits de cautions subrogées de 
sorte qu’ils devaient être déchargés ; que, pour écarter cette demande, la cour d’appel 
a ensuite relevé que les courriers comportant déclaration de créances s’enquéraient 
des modalités de récupération des matériels en question ; qu’en statuant ainsi, par un 
motif manifestement inopérant, dès lors que l’objet du moyen était précisément de 
reprocher à la société Sogelease son inaction depuis plus de dix ans, qui était de nature 
à mettre en péril l’aptitude des époux [P] à exercer leurs droits de cautions subrogées, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2314 du code 
civil dans sa rédaction applicable en la cause. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2314 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, et les articles L. 624-10 et R. 624-14 du 
code de commerce :

 5. Aux termes du premier de ces textes, la caution est déchargée, lorsque la subroga-
tion aux droits, hypothèques et privilèges du créancier, ne peut plus, par le fait de ce 
créancier, s’opérer en faveur de la caution.

 6. Aux termes du deuxième, le propriétaire d’un bien est dispensé de faire reconnaître 
son droit de propriété lorsque le contrat portant sur ce bien a fait l’objet d’une pu-
blicité. Il peut réclamer la restitution de son bien dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’Etat.

 7. Selon le troisième, lorsque le contrat portant sur un bien a fait l’objet d’une publi-
cité, le propriétaire de ce bien peut en demander la restitution par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception à l’administrateur, s’il en a été désigné, ou, à défaut, 
au débiteur. Une copie de cette demande est adressée au mandataire judiciaire. A dé-
faut d’accord dans le délai d’un mois à compter de la réception de la demande ou en 
cas de contestation, le juge-commissaire peut être saisi à la diligence du propriétaire 
afin qu’il soit statué sur les droits de ce dernier.

 8. Il en résulte que si la demande de restitution d’un bien, objet d’un contrat publié, 
fondée sur les articles L. 624-10 et R. 624-14 du code de commerce ne constitue 
qu’une faculté pour le propriétaire de ce bien, ce dernier, lorsque sa créance est par 
ailleurs garantie par un cautionnement, commet une faute, au sens de l’article 2314 du 
code civil, si, en s’abstenant d’exercer l’action en restitution, il prive la caution d’un 
droit qui pouvait lui profiter. 

 9. Pour rejeter la demande de décharge des cautions, sur le fondement de la perte du 
bénéfice de subrogation, l’arrêt retient qu’il est constant, au visa de l’article R. 624-
14 du code de commerce, que l’action en restitution, prévue à l’article L.  624-10 
du même code, n’est qu’une simple faculté ouverte au propriétaire dispensé de faire 
connaître son droit de propriété et qu’elle n’est soumise à aucun délai. Il relève que, 
dans ses lettres de déclaration de créance des 3 mars et 14 décembre 2009, la société 
Sogelease avait demandé au mandataire judiciaire puis au mandataire liquidateur de lui 
indiquer, conformément aux dispositions des articles L. 624-10 du code de commerce 
et 116 du décret n° 2005-1677 du 28 décembre 2005, « les modalités de récupération 
de nos matériels entre les mains de la société Vitassource ou de tout autre tiers, notre 
contrat ayant fait l’objet d’une publication auprès du greffe du tribunal de commerce 
de Nîmes, le 11 octobre 2007 sous le numéro d’inscription n° 2007C002218 ».

L’arrêt ajoute que M. et Mme [P] ne contestent pas utilement l’effectivité de cette 
publication et ne peuvent pas, en conséquence, soutenir une exception de subrogation 
quand la revendication doit être exercée faute de publication. Il ajoute que la demande 
en restitution n’était en l’espèce qu’une faculté et les deux lettres précitées tendaient 
au contraire à rappeler au mandataire judiciaire, devenu ultérieurement liquidateur 
judiciaire, que les matériels concernés étaient la propriété de la société Sogelease et 
qu’elle entendait les récupérer. Il en déduit que M. et Mme [P] ne démontrent aucune 
faute ni fait exclusif du créancier dans le défaut de restitution du matériel donné en 
crédit-bail.

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si, en omettant 
de poursuivre la restitution du matériel, objet du contrat de crédit-bail, dans les condi-
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tions prévues à l’article R. 624-14 du code de commerce, la société Sogelease n’avait 
pas fait perdre aux cautions un droit qui pouvait leur profiter, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision.

 Et sur le moyen, pris en sa sixième branche 

 Enoncé du moyen 

 11. M. et Mme [P] font le même grief à l’arrêt, alors « que l’article L. 341-6 du code 
de la consommation, dans sa rédaction applicable en la cause, selon lequel « le créancier 
professionnel est tenu de faire connaître à la caution personne physique, au plus tard 
avant le 31 mars de chaque année, le montant du principal et des intérêts, commis-
sions, frais et accessoires restant à courir au 31 décembre de l’année précédente au titre 
de l’obligation garantie, ainsi que le terme de cet engagement », est applicable à tout 
créancier professionnel et en faveur de toute caution ; qu’en écartant l’application de 
ce texte au motif qu’« il est constant que les dispositions de l’article L. 313-22 du code 
monétaire et financier et L. 341-6 du code de la consommation ne sont pas applicables 
en faveur de la caution du crédit-preneur qui s’acquitte de loyers », la cour d’appel a 
violé l’article L. 341-6 du code de la consommation dans sa rédaction applicable en 
la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 341-6 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021 : 

 12. Aux termes de ce texte, le créancier professionnel est tenu de faire connaître à la 
caution personne physique, au plus tard avant le 31 mars de chaque année, le montant 
du principal et des intérêts, commissions, frais et accessoires restant à courir au 31 dé-
cembre de l’année précédente au titre de l’obligation garantie, ainsi que le terme de 
cet engagement. Si l’engagement est à durée indéterminée, il rappelle la faculté de ré-
vocation à tout moment et les conditions dans lesquelles celle-ci est exercée. A défaut, 
la caution ne saurait être tenue au paiement des pénalités ou intérêts de retard échus 
depuis la précédente information jusqu’à la date de communication de la nouvelle 
information. 

 13. Ces dispositions sont applicables à la caution du crédit-preneur qui s’acquitte de 
loyers. 

 14. Pour rejeter la demande de M. et Mme [P] tendant à ce que la société Sogelease, 
crédit-bailleur, soit déchue de tous droits à intérêts de retard et pénalités, l’arrêt retient 
que les dispositions de l’article L. 341-6 du code de la consommation ne sont pas ap-
plicables en faveur de la caution du crédit-preneur qui s’acquitte de loyers. 

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les demandes de Mme [N] et M. [P] 
tendant au débouté de la société Sogelease France aux motifs d’un défaut d’admission 
de la créance et de la disproportion manifeste de leurs engagements, l’arrêt rendu le 
4 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier, autrement composée.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SAS Han-
notin Avocats ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 2314 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-
1192 du 15 septembre 2021 ; articles L. 624-10 et R. 624-14 du code de commerce.

CIRCULATION ROUTIERE

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-19.215, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Priorité – Domaine d’application – Chemin de fer – Tramway – 
Signalisation – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 27  avril 2021), le 4 octobre 2006, un tramway 
conduit par M. [S], salarié d’une société exploitant un réseau de transports en com-
mun, est entré en collision avec [R] [C], âgé de 80 ans, qui circulait à vélo sur un 
passage « surbaissé » permettant la traversée de la ligne de tramway.

 2. Celui-ci est décédé des suites de l’accident le [Date décès 1] 2007.

 3. M. [S], invoquant avoir subi, du fait de l’accident, un traumatisme psychologique et 
des pertes de revenus professionnels, a assigné la société MAAF assurances (l’assureur), 
assureur de responsabilité civile de [R] [C], en présence de la caisse primaire d’assu-
rance maladie de l’Isère, en indemnisation de ses préjudices.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de M. [S]

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’assureur

 Enoncé du moyen

 5. L’assureur fait grief à l’arrêt de dire que [R] [C] a commis une faute de conduite en 
rapport de causalité avec le choc psychologique ressenti par M. [S] à la suite de l’acci-
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dent du 6 octobre 2006 et de le condamner à verser à M. [S] la somme de 4 000 euros 
en réparation de son préjudice, alors « que les règles de priorité des matériels circulant 
sur les voies ferrées ne s’appliquent pas aux tramways ; qu’en jugeant pourtant que 
M. [C] avait commis une faute de conduite en traversant la voie ferrée tandis que « le 
tramway conduit par M. [S] était prioritaire, en l’absence de signal d’arrêt », la cour 
d’appel a violé l’article R. 422-3 du code de la route. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article R. 422-3 du code de la route que la priorité de passage dont 
bénéficie les matériels circulant sur les voies ferrées s’applique aux tramways en l’ab-
sence de signalisation ou d’indication contraire donnée par un agent réglant la circu-
lation.

 7. L’arrêt constate que l’accident s’est produit sur la voie de circulation réservée au 
tramway et qu’il n’existait pas de signal d’arrêt sur les lieux.

 8. En l’état de ces constatations relevant de son pouvoir souverain d’appréciation, la 
cour d’appel, qui a exactement retenu que le tramway conduit par M. [S] était prio-
ritaire, a pu décider que le cycliste, qui avait entrepris de traverser la voie réservée au 
tramway et avait continué malgré l’avertisseur sonore actionné par le conducteur, avait 
commis une faute engageant sa responsabilité.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Philippart  - Avocat général  : 
Mme Nicolétis - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SARL Boré, Salve de Brune-
ton et Mégret -

Textes visés : 
Article R. 422-3 du code de la route.

COMPETENCE

Soc., 15 novembre 2023, n° 22-18.848, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Compétence matérielle – Juridictions du contentieux général 
de la sécurité sociale – Compétence exclusive – Etendue – 
Détermination – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 17 novembre 2021), M. [W], engagé en qualité d’ou-
vrier agricole par la société S.C.A. Poulets bastiais le 10 novembre 2008, a été licencié 
pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 3 novembre 2017.

 2. Après avoir saisi une juridiction de sécurité sociale d’une demande de reconnais-
sance de maladie professionnelle, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une 
demande de dommages-intérêts pour manquement par l’employeur à son obligation 
de sécurité.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer la juridiction prud’homale incompétente 
sur sa demande de dommages-intérêts en raison du manquement de l’employeur à 
son obligation de sécurité en lien avec les règles de repos et les horaires de travail, 
alors «  que le seul constat du dépassement de la durée maximale de travail ouvre 
droit à réparation ; qu’en se bornant, pour se déclarer incompétente sur la demande 
de dommages-intérêts en raison du manquement de l’employeur à son obligation 
de sécurité en lien avec les règles de repos et les horaires de travail, à retenir qu’un 
tel manquement était invoqué dans le cadre d’une instance relative à une maladie 
professionnelle, tandis qu’un tel manquement caractérise par lui-même un préjudice 
spécifique distinct de la maladie professionnelle dont étaient saisies les juridictions de 
sécurité sociale, la cour d’appel a violé l’article L. 3121-35, alinéa 1, du code du travail, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, le second interprété 
à la lumière de l’article 6 de la directive n° 2003/88/CE du Parlement européen et du 
conseil du 4 novembre 2003. » 

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article L. 451-1 du code de la sécurité sociale, sous réserve des 
dispositions prévues aux articles L. 452-1 à L. 452-5, L. 454-1, L. 455-1, L. 455-1-1 
et L. 455-2 aucune action en réparation des accidents et maladies mentionnés par le 
présent livre ne peut être exercée conformément au droit commun, par la victime ou 
ses ayants droit.

 5. Si la juridiction prud’homale est seule compétente pour connaître d’un litige 
relatif à l’indemnisation d’un préjudice consécutif à la rupture du contrat de travail, 
relève, en revanche, de la compétence exclusive de la juridiction de sécurité sociale 
l’indemnisation des dommages nés d’une maladie professionnelle, qu’ils soient ou non 
la conséquence d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité. 

 6. Il en résulte que la réparation du préjudice allégué par le salarié du fait du man-
quement de l’employeur à son obligation de sécurité en raison du dépassement de 
la durée moyenne hebdomadaire de travail invoqué au soutien de la reconnaissance 
d’une maladie professionnelle relève de la compétence exclusive de la juridiction de 
sécurité sociale. 

 7. La cour d’appel ayant constaté qu’un appel était en cours d’examen devant la 
cour, statuant en matière d’affaires de sécurité sociale, à l’occasion d’une instance 
relative à une maladie professionnelle hors tableau, en lien avec les conditions de tra-
vail habituelles du salarié et que la demande de dommages-intérêts pour violation de 
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l’obligation de sécurité était fondée sur les conditions de travail habituelles marquées 
par une violation des règles de repos et horaires de travail, a retenu que, sous couvert 
d’une action en responsabilité contre l’employeur pour manquement à l’obligation de 
sécurité, le salarié demandait en réalité la réparation d’un préjudice né d’une maladie 
professionnelle dont il exposait avoir été victime et en a exactement déduit que la 
juridiction prud’homale était incompétente pour statuer sur cette demande.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur  : Mme Pecqueur  - Avocat(s)  : SCP Lesourd  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 451-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence exclusive du pôle social du tribunal judiciaire (anciennement compétence du 
tribunal des affaires de sécurité sociale) pour réparer le préjudice né d’un accident du travail ou 
d’une maladie professionnelle, indépendamment de la qualification donnée par le salarié à son 
action, à rapprocher : Soc., 29 mai 2013, pourvoi n° 11-20.074, Bull. 2013, V, n° 139 (cassation 
partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-11.019, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

CONCURRENCE

Com., 15 novembre 2023, n° 22-10.818, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Transparence et pratiques restrictives – Commission d’examen des 
pratiques commerciales – Saisine – Appréciation discrétionnaire des 
juges du fond.

Il résulte de l’article L.440-1, IV, du code de commerce que la faculté de saisir la commission d’examen des 
pratiques commerciales est laissée à l’appréciation discrétionnaire des juges du fond.
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 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à M. [I], en qualité d’administrateur judiciaire de la société De-
max, et à la société BTSG², prise en la personne de M. [C], en qualité de liquidateur 
judiciaire de la société Demax, de leurs reprises d’instance successives.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 novembre 2021) et les productions, le 16 novembre 
2013, la société Demax, qui exploite un centre de traitement de véhicules hors d’usage, 
a conclu avec la société Allianz IARD (la société Allianz) un contrat de récupération 
des véhicules hors d’usage.

 3. Le 18 novembre 2016, la société Allianz a résilié le contrat pour manquement de la 
société Demax à ses obligations contractuelles et légales puis l’a assignée en paiement 
de diverses sommes et en restitution de véhicules. 

 4. Soutenant que la rupture était abusive et que le contrat comportait un déséquilibre 
significatif à son détriment, la société Demax a reconventionnellement demandé à la 
cour d’appel de saisir pour avis la Commission d’examen des pratiques commerciales 
et de surseoir à statuer dans l’attente de cet avis et, à défaut, d’indemniser les préjudices 
qu’elle a subis.

 5. Par un jugement du 29 janvier 2019, une procédure de sauvegarde a été ouverte à 
l’égard de la société Demax, M. [I] et la société BTSG² étant désignés respectivement 
administrateur et mandataire judiciaires.

 6. Par un jugement du 25  janvier 2022, la résolution du plan de sauvegarde de la 
société Demax a été prononcée et celle-ci a été mise en redressement judiciaire, puis, 
par un jugement du 31 janvier 2023, en liquidation judiciaire, la société BTSG², prise 
en la personne de M. [C], étant désignée liquidateur judiciaire. 

 Examen des moyens 

 Sur les troisième et quatrième moyens

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 8. La société Demax et la société BTSG², ès qualités, font grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevable leur demande de sursis à statuer dans l’attente de l’avis de la commission 
d’examen des pratiques commerciales, alors : 

 « 1°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions et moyens invoqués par 
les parties, tels qu’ils figurent dans leurs dernières conclusions  ; qu’en l’espèce, les 
exposants demandaient à la cour d’appel de «  saisir la Commission d’examen des 
pratiques commerciales pour avis sur les pratiques commerciales entre la Compagnie 
ALLIANZ et la SARL Demax et l’existence d’un déséquilibre significatif susceptible 
d’engager la responsabilité du cocontractant ainsi qu’invoqué par la SARL Demax aux 
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termes de son courrier à la CEPC et des présentes conclusions », et « en conséquence, 
surseoir à statuer dans l’attente de l’avis de la Commission d’examen des pratiques 
commerciales » ; que la cour d’appel a énoncé, sur la demande de sursis à statuer que 
la demande de sursis à statuer constituait une exception de procédure, et que la socié-
té Demax n’ayant pas soulevé cette exception avant toute défense au fond ou fin de 
non-recevoir, celle-ci était irrecevable en application des dispositions des articles 73 
et 74 du code de procédure civile ; qu’en statuant de la sorte, quand les exposants ne 
demandaient pas à la cour d’appel de surseoir à statuer, mais de saisir elle-même la 
Commission d’examen des pratiques commerciales, ainsi que le lui permettait l’article 
L. 440-1 du code de commerce, la cour d’appel a méconnu les termes du litige dont 
elle était saisie, en violation de l’article 4 du code de procédure civile ;

 2°/ que la Commission d’examen des pratiques commerciales peut être saisie pour 
avis par la juridiction sur des pratiques restrictives de concurrence ou d’autres pra-
tiques prohibées, relevées dans une affaire dont elle est saisie  ; qu’en s’abstenant de 
rechercher, comme elle y était invitée, si en l’état des contestations émises par la société 
Demax sur la licéité de certaines pratiques de la société Allianz IARD, il ne convenait 
pas de saisir pour avis la Commission d’examen des pratiques commerciales, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 440-1, IV, du code 
de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 9. Il résulte de l’article L. 440-1, IV, du code de commerce que la faculté de saisir la 
commission d’examen des pratiques commerciales est laissée à l’appréciation discré-
tionnaire des juges du fond. 

 10. En rejetant la demande de la société Demax d’indemnisation pour rupture abu-
sive, l’arrêt a implicitement mais nécessairement rejeté la demande de saisine de la 
commission d’examen des pratiques commerciales.

 11. Par conséquent, les sociétés Demax et BTSG², ès qualités, sont sans intérêt à criti-
quer l’arrêt qui n’a pas sursis à statuer, une telle mesure étant sans objet dès lors que la 
commission d’examen des pratiques commerciales n’avait pas été saisie.

 12. Irrecevable en sa première branche, le moyen ne peut être accueilli dans sa se-
conde.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 13. La société Demax et la société BTSG², ès qualités, font grief à l’arrêt de confirmer 
le jugement en ce qu’il a condamné la société Demax à restituer à la société Allianz 
l’intégralité des véhicules sous astreinte, à l’exception des véhicules [Immatriculation 
6], [Immatriculation 5], [Immatriculation 8] et [Immatriculation 4] déjà repris par la 
société Allianz IARD, et en ce qu’il a rejeté les autres demandes reconventionnelles de 
la société Demax, et après avoir infirmé le jugement en ce qu’il avait condamné la so-
ciété Demax au paiement de diverses sommes, de fixer la créance de la société Allianz 
au passif de la procédure collective de la société Demax à la somme de 47 216,76 eu-
ros avec intérêts au taux légal à compter du 20 janvier 2017, d’ordonner la capitalisa-
tion des intérêts échus à compter du 20 janvier 2018, de dire que le cours des intérêts 
est arrêté au jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde du 29 janvier 2019, 
de rejeter les autres demandes reconventionnelles de la société Demax, de la société 
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BTSG², en qualité de mandataire judiciaire dans la procédure de sauvegarde de la so-
ciété Demax, et de la société [K] [I] et associés, en qualité de commissaire à l’exécution 
du plan de sauvegarde de la société Demax, alors « qu’est nulle l’obligation contrac-
tée sous une condition potestative de la part de celui qui s’oblige ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté que l’article 3.1.1.1. du contrat conclu le 16 mai 2013 entre 
la société Demax et la société Allianz IARD stipulait que certains véhicules « dont la 
valeur de remplacement à dire d’expert (VRADE) est inférieure à 25 000 euros, et à 
5 000 euros pour ceux qui sont techniquement non réparables, sont systématiquement 
cédés au récupérateur selon les conditions tarifaires fixées au contrat », l’article 3.1.1.2 
disposant que « les véhicules sinistrés entrant dans le champ d’application du contrat 
tel que défini à l’article 3.1.1, mais qui ne font pas partie de l’une des sept catégories 
définies à l’article 3.1.1.1, seront vendus selon un processus communiqué ultérieure-
ment au récupérateur » ; qu’en retenant, pour dire que cette seconde clause n’était pas 
potestative, que le « processus » de cession qui y était mentionné « explicit[ait] la men-
tion relative à l’appel d’offres » et que les conditions tarifaires dépendant de l’état de la 
valeur des véhicules, quand la détermination des modalités et des conditions de l’appel 
d’offres en vue de la cession des véhicules visés à cet article dépendait du seul bon 
vouloir de la société Allianz IARD, de sorte que cette clause était purement potesta-
tive, la cour d’appel a violé les articles 1170 et 1174, devenu 1304-2, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 14. Après avoir relevé que le contrat prévoyait que certains véhicules étaient systéma-
tiquement cédés au récupérateur, selon les conditions tarifaires fixées au contrat, et que 
d’autres feraient l’objet d’un appel d’offre auquel le récupérateur pourrait participer, 
« selon un processus communiqué ultérieurement au récupérateur », l’arrêt retient que 
le terme « processus », employé à l’article 3.1.1.2, explicite la mention relative à l’appel 
d’offre, et ajoute que les conditions tarifaires dépendent de l’état et de la valeur des 
véhicules.

 15. De ces constatations et appréciations, la cour d’appel a pu déduire que la clause 
relative à cette seconde catégorie de véhicules n’était pas potestative. 

 16. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat général : 
Mme Texier - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Duhamel -

Textes visés : 

Article L. 440-1, IV, du code de commerce.
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CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

Com., 15 novembre 2023, n° 22-19.952, (B), FS

– Rejet –

 ■ Faute – Violation de dispositions légales – Renouvellement de 
l’agrément prévu à l’article L. 3332-1-1 du code de la santé 
publique – Principe selon lequel le silence vaut acceptation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 juin 2022), la société Le moins cher en formation (la 
société LMCEF), soutenant que l’association [3] (l’[3]) ne disposait pas de l’agrément 
nécessaire à son activité professionnelle pour la période du 10 août au 8 décembre 
2016, l’a assignée, sur le fondement de la concurrence déloyale, en réparation de son 
préjudice.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société LMCEF fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à la condam-
nation de l’[3], alors « que faute de figurer dans la liste prévue par l’article D. 231-2 du 
code des relations entre le public et l’administration, la demande de renouvellement 
de l’agrément prévu par l’article L. 3332-1-1 du code de la santé publique n’est pas au 
nombre des décisions pour lesquelles le silence de l’administration vaut acceptation ; 
qu’en retenant, pour écarter tout acte de concurrence déloyale de l’association [3] 
entre le 10 août 2016 et le 8 décembre suivant, que cette dernière pouvait se prévaloir, 
à compter du 30 août 2016, d’une décision implicite d’acceptation en raison du silence 
gardé par l’autorité compétente sur sa demande de renouvellement de son agrément 
et que la société LMCEF « n’invoqua[it] pas utilement le fait que l’article D. 231-2 ne 
vise que les décisions d’agrément et non-renouvellement des organismes de formation 
des débitants de boissons », cependant que la demande de renouvellement formée par 
l’association [3] ne pouvait faire l’objet d’aucune décision implicite d’acceptation, la 
cour d’appel a violé les articles L. 231-1 et D. 231-2 du code des relations entre le 
public et l’administration, ensemble l’article 1240 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte de l’article L. 231-1 du code des relations entre le public et l’administra-
tion, que, sauf exception expressément prévue par un texte, le silence gardé pendant 
deux mois par l’administration sur une demande vaut décision d’acceptation.

 5. Aux termes de l’article D. 231-2 du même code, la liste des procédures pour les-
quelles le silence gardé sur une demande vaut décision d’acceptation est publiée sur 
un site internet relevant du Premier ministre. Elle mentionne l’autorité à laquelle doit 
être adressée la demande, ainsi que le délai au terme duquel l’acceptation est acquise. 

 6. Cette liste, de nature réglementaire, n’est donnée, au regard de la généralité du 
principe énoncé par l’article L. 231-1 du code précité, qu’à titre indicatif. 

 7. Il s’en déduit que la circonstance que la demande de renouvellement de l’agrément 
prévu à l’article L. 3332-1-1 du code de la santé publique ne figure pas sur cette liste 
ne suffit pas à écarter le principe selon lequel le silence de l’administration vaut ac-
ceptation. 

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Comte - Avocat général : Mme Texier - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 231-1 et D. 231-2 du code des relations entre le public et l’administration ; article 
L. 3332-1-1 du code de la santé publique.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 22 novembre 2023, n° 21-25.874, (B), FS

– Cassation –

 ■ Compétence internationale – Règlement (CE) n° 2201/2003 du 
Conseil du 27 novembre 2003 – Compétence judiciaire en matière 
de responsabilité parentale – Compétence de l’Etat membre 
où réside habituellement l’enfant au moment où la juridiction 
est saisie – Saisine de la juridiction – Critères – Dépôt de l’acte 
introductif – Assignation régulière du défendeur.
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Aux termes de l’article 8, § 1, du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003 relatif 
à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de respon-
sabilité parentale, les juridictions d’un État membre sont compétentes en matière de responsabilité parentale 
à l’égard d’un enfant qui réside habituellement dans cet État membre au moment où la juridiction est saisie. 

Il résulte de l’article 16, § 1, sous a), de ce même règlement qu’une juridiction est réputée saisie par la réalisa-
tion d’un seul acte, à savoir le dépôt de l’acte introductif d’instance, dès lors que le demandeur n’a pas omis de 
prendre les mesures qui lui incombaient pour que l’acte initial soit régulièrement notifié ou signifié au défendeur. 

Dès lors, viole ce texte la cour d’appel qui écarte la validité de sa saisine et se déclare incompétente au profit 
d’une juridiction étrangère ultérieurement saisie, après avoir constaté que le demandeur avait déposé sa requête 
auprès de la juridiction française puis régulièrement assignée la défenderesse.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 25  octobre 2021), des relations entre M.  [S] et 
Mme [W] est née [T], le 23 octobre 2012, à Nantes.

 2. Par requête du 28 mai 2019, M. [S] a saisi le juge aux affaires familiales du tribunal 
judiciaire de Nantes aux fins de voir statuer sur les modalités d’exercice de l’autorité 
parentale. 

 3. Le 17 mars 2020, Mme [W] a saisi une juridiction allemande aux mêmes fins.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses sixième, septième, huitième et neuvième branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. M. [S] fait grief à l’arrêt de déclarer le juge aux affaires familiales du tribunal judi-
ciaire de Nantes incompétent et de renvoyer les parties devant la juridiction allemande 
saisie, alors « que les juridictions d’un État membre de l’Union européenne sont com-
pétentes en matière de responsabilité parentale à l’égard d’un enfant qui réside ha-
bituellement dans cet État membre au moment où la juridiction est saisie  ; qu’une 
juridiction est réputée saisie à la date à laquelle l’acte introductif d’instance ou un acte 
équivalent est déposé auprès de la juridiction, à condition que le demandeur n’ait pas 
négligé par la suite de prendre les mesures qu’il était tenu de prendre pour que l’acte 
soit notifié ou signifié au défendeur ; que cette dernière condition est satisfaite lorsque 
les formalités subséquentes à la requête sont accomplies, peu important les conditions 
dans lesquelles elles l’ont été ; qu’en se plaçant, pour apprécier la résidence habituelle 
de l’enfant [T] [S], à la date du 18 septembre 2020, date à laquelle M. [S] a fait signi-
fier la requête qu’il avait déposée au greffe du tribunal de grande instance de Nantes 
le 28 mai 2019, et non la date de cette requête, au motif inopérant que M. [S] aurait 
manqué de diligence et fait preuve de négligences dans la conduite de la procédure, la 
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cour d’appel a violé les articles 8 et 16 du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil 
du 27 novembre 2003 (Bruxelles II bis), relatif à la compétence, la reconnaissance et 
l’exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité 
parentale. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 8, § 1, et 16, § 1, sous a), du règlement (CE) n°2201/2003 du Conseil 
du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des 
décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale :

 6. Aux termes du premier de ces textes, les juridictions d’un État membre sont com-
pétentes en matière de responsabilité parentale à l’égard d’un enfant qui réside habi-
tuellement dans cet État membre au moment où la juridiction est saisie.

 7. Le second dispose :

 « Une juridiction est réputée saisie :

 a) à la date à laquelle l’acte introductif d’instance ou un acte équivalent est déposé 
auprès de la juridiction, à condition que le demandeur n’ait pas négligé par la suite de 
prendre les mesures qu’il était tenu de prendre pour que l’acte soit notifié ou signifié 
au défendeur ».

 8. Il résulte de ce dernier texte qu’une juridiction est réputée saisie par la réalisation 
d’un seul acte, à savoir le dépôt de l’acte introductif d’instance, dès lors que le deman-
deur n’a pas omis de prendre les mesures qui lui incombaient pour que l’acte initial 
soit régulièrement notifié ou signifié au défendeur.

 9. Pour déclarer la juridiction française incompétente au profit de la juridiction alle-
mande saisie, l’arrêt retient que M. [S] a commis de graves négligences en s’abstenant 
d’aviser le greffe en temps utile de la nouvelle adresse de Mme [W] en Allemagne et 
d’informer celle-ci de la procédure en cours avant l’assignation qu’il lui a fait délivrer 
le 18 septembre 2020, date à laquelle l’enfant n’avait plus sa résidence habituelle en 
France mais en Allemagne, de sorte qu’il n’est pas possible, au regard de l’article 16 
du règlement 2201/2003, de considérer que la juridiction française a été valablement 
saisie par la requête déposée le 28 mai 2019.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que M. [S] avait déposé sa requête 
auprès de la juridiction française puis régulièrement assigné Mme [W], la cour d’appel 
a violé les textes susvisés. 

 11. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
européenne, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une 
question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 25 octobre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Caen.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : Mme  Champalaune  - Rapporteur  : M.  Fulchiron  - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer 
et associés -

Textes visés : 
Articles 8, § 1, et 16, § 1, sous a), du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 
2003.

CONTRAT D’ENTREPRISE

3e Civ., 23 novembre 2023, n° 22-21.463, (B), FS

– Rejet –

 ■ Sous-traitant – Rapports avec l’entrepreneur principal – Paiement – 
Garanties obligatoires – Fourniture de caution ou délégation de 
paiement – Défaut – Sanction – Nullité relative du contrat de sous-
traitance – Confirmation – Caractérisation.

La violation des formalités de l’article 14, alinéa 1, de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, lesquelles ont 
pour finalité la protection des intérêts du sous-traitant, étant sanctionnée par une nullité relative, le sous-traité 
est susceptible de confirmation en application de l’article 1182 du code civil. 

La confirmation de l’acte nul, qui ne peut résulter de la seule exécution des travaux, doit être caractérisée, à 
défaut d’une confirmation expresse, par leur exécution volontaire en connaissance de la cause du vice l’affectant.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 juin 2022) et les productions, le 27 mars 2017, la 
société Boistech, qui avait été chargée de travaux de construction, a sous-traité à la 
société Uni-Marbres des travaux de fourniture et pose de marbre.

 2. La société Boistech n’a pas fourni de caution à la société Uni-Marbres lors de la 
conclusion du contrat de sous-traitance.

 3. Se plaignant du non-paiement de surcoûts et travaux supplémentaires, la société 
Uni-Marbres a assigné la société Boistech en nullité du contrat de sous-traitance et 
indemnisation.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 4. La société Uni-Marbres fait grief à l’arrêt de dire que le contrat de sous-traitance 
est valide et de rejeter toutes ses demandes, alors « qu’il résulte de l’article 14 de la loi 
n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance que le sous-traité est nul 
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dès l’origine du fait de l’absence de fourniture d’une caution personnelle et solidaire 
obtenue par l’entrepreneur auprès d’un établissement agréé, sauf délégation du maître 
de l’ouvrage, lors de sa conclusion, sans qu’il importe que le sous-traitant ait rempli sa 
mission avant de contester la validité du sous-traité ; qu’en l’espèce la cour d’appel, qui 
a expressément constaté qu’aucune garantie de paiement des sommes dues à la société 
Uni-Marbres, sous-traitant, n’avait été donnée par caution, délégation de paiement 
ou tout autre moyen par la société Boistech, aurait dû en déduire qu’il y avait lieu de 
déclarer nul le contrat de sous-traitance ; qu’en le déclarant néanmoins valide, elle n’a 
pas déduit de ses propres constatations les conséquences légales qui s’en évinçaient et 
a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 5. La violation des formalités de l’article 14, alinéa 1, de la loi n° 75-1334 du 31 dé-
cembre 1975, lesquelles ont pour finalité la protection des intérêts du sous-traitant, 
étant sanctionnée par une nullité relative, le sous-traité est susceptible de confirmation 
en application de l’article 1182 du code civil. 

 6. La confirmation de l’acte nul, qui ne peut résulter de la seule exécution des travaux, 
doit être caractérisée, à défaut d’une confirmation expresse, par leur exécution volon-
taire en connaissance de la cause du vice l’affectant. 

 7. Ayant retenu que la société Uni-Marbres avait exécuté volontairement le contrat de 
sous-traitance en connaissance de la cause de nullité du contrat tenant à l’absence de 
délivrance de la caution, elle en a exactement déduit que le sous-traitant avait confir-
mé le contrat et ne pouvait dès lors plus se prévaloir de sa nullité.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Spinosi -

Textes visés : 
Article 14, alinéa 1, de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 ; article 1182 du code civil.

3e Civ., 23 novembre 2023, n° 22-17.027, (B), FS

– Rejet –

 ■ Sous-traitant – Sous-traitant du sous-traitant – Rapports avec 
l’entrepreneur principal – Paiement – Garanties obligatoires – 
Fourniture de caution ou délégation de paiement – 
Délégation de paiement – Caractérisation – Détermination – Portée.
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La convention par laquelle le sous-traitant de premier rang délègue au sous-traitant de second rang, non pas le 
maître de l’ouvrage, comme le prescrit l’article 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, mais l’entreprise 
principale, ne constitue pas la délégation de paiement au sens de ce texte.

La délégation de l’entreprise principale au paiement du sous-traitant est soumise aux seules dispositions sup-
plétives de l’article 1275 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016, et désormais à celles de l’article 1338 de ce code, de sorte que les parties peuvent déroger 
à l’interdiction faite au délégué d’opposer au délégataire les exceptions tirées des rapports entre le délégant et le 
délégataire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 mars 2022), la société Chartres développements 
immobiliers, agissant comme maître de l’ouvrage, a confié à la société Spie Batignolles 
Grand-Ouest (la société Spie Batignolles) des travaux de construction.

 2. La société Spie Batignolles a sous-traité une partie de son marché à la société Ate-
lier métallerie du golfe (la société AMG), qui a elle-même sous-traité la fourniture de 
menuiseries à la société Alf productions (la société Alf).

 3. La société AMG, sous-traitante de premier rang, a délégué la société Spie Ba-
tignolles, entreprise principale, dans le paiement de la société Alf, sous-traitante de 
second rang. 

 4. Après la mise en liquidation judiciaire de la société AMG, la société Alf a mis en 
demeure la société Spie Batignolles de lui payer le solde de sa créance puis l’a assignée 
en paiement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 6. La société Alf fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées contre la société 
Spie Batignolles et de la condamner aux dépens de première instance et d’appel, alors :

 « 2°/ que le délégué ne peut opposer au délégataire aucune exception tirée de ses 
rapports avec le délégant ou des rapports entre le délégant et le délégataire ; qu’en l’es-
pèce dès lors que l’acte de délégation de paiement pour la commande n° 0116 03320 
stipulant un ordre irrévocable donné par la société AMG (entrepreneur délégant) à la 
société Spie Batignolles Grand-Ouest (maître d’ouvrage, débiteur délégué) de payer 
la société Alf productions (fournisseur sous-traitant, délégataire), la société Spie Ba-
tignolles Grand-Ouest (délégué) ne pouvait opposer à la société Alf productions (dé-
légataire), aucune exception tirée de ses rapports avec la société AMG (entrepreneur 
délégant) ; qu’elle ne pouvait donc faire valoir que son obligation ne naissait qu’après 
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acceptation de la facture par AMG ; qu’en statuant en sens contraire au motif que 
« Les factures dont le paiement est demandé par la société Alf n’ont pas (été) acceptées 
par la société AMG, en contradiction avec les dispositions de l’article 5 (sic en réalité 
article 4) de la délégation de paiement, qui prévoyait que le « maître de l’ouvrage » 
s’engageait à payer le fournisseur suivant « factures acceptées par l’entrepreneur ».

Le paiement en a été demandé directement par la société Alf à la société Spie Ba-
tignolles après le placement en liquidation judiciaire de la société AMG (...) Elle (la 
délégation de créances) ne peut dès lors être considérée comme une preuve de l’en-
gagement de la société Spie Batignolles Grand-Ouest de payer à la société Alf des 
factures de menuiseries lui ayant été adressées directement par cette dernière.  », la 
cour d’appel a violé ensemble les articles 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 
1975, 1134 et 1275 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016, désormais respectivement articles 1103 et 
1336, du code civil ;

 3°/ que le maître d’ouvrage est celui envers lequel l’entrepreneur s’engage à fournir 
un ouvrage dans le cadre d’un contrat d’entreprise ; que la société Spie Batignolles 
Grand-Ouest qui avait entendu, par un courrier du 10  janvier 2017, formuler des 
réserves sur les menuiseries livrées par la société Alf productions, conformément à la 
commande n° 0116 02320, visée à la délégation de paiement, et pour laquelle la socié-
té Spie Batignolles Grand-Ouest s’était engagée irrévocablement en qualité de maître 
d’ouvrage à payer directement le fournisseur, avait la qualité de maître d’ouvrage à 
l’opération de construction exécutée à son profit ; qu’en statuant en sens contraire en 
disant que la délégation de créances « vise l’article 14 de la loi de 1975, alors que la 
société Spie Batignolles n’est pas maître de l’ouvrage,

- elle présente la société Spie Batignolles comme maître de l’ouvrage, ce qu’elle n’est 
pas (...)», la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, désormais ar-
ticle 1103 du code civil, ensemble l’article 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 
1975. »

 Réponse de la Cour 

 7. Pour l’application des dispositions de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, le 
maître de l’ouvrage est celui qui conclut le contrat d’entreprise ou le marché public 
avec l’entrepreneur principal, y compris à l’égard des sous-traitants de cet entrepre-
neur, quel que soit leur rang.

 8. Dès lors, la convention par laquelle le sous-traitant de premier rang délègue au 
sous-traitant de second rang, non pas le maître de l’ouvrage, comme le prescrit l’ar-
ticle 14 de la loi précitée, mais l’entreprise principale, ne constitue pas la délégation de 
paiement au sens de ce texte.

 9. La délégation de l’entreprise principale au paiement du sous-traitant est en consé-
quence soumise aux seules dispositions supplétives de l’article 1275 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, 
et désormais à celles de l’article 1338 de ce code, de sorte que les parties peuvent dé-
roger à l’interdiction faite au délégué d’opposer au délégataire les exceptions tirées des 
rapports entre le délégant et le délégataire.

 10. La cour d’appel ayant relevé que le maître de l’ouvrage de l’opération de construc-
tion était la société Chartres développements immobiliers, qui avait confié l’exécution 
des travaux à la société Spie Batignolles, elle en a exactement déduit que celle-ci 
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n’avait pas la qualité de maître de l’ouvrage, peu important la dénomination retenue 
dans l’acte de délégation.

 11. Les dispositions impératives de la loi du 31 décembre 1975 n’étant pas applicables 
à la délégation litigieuse, elle a recherché si les conditions prévues par cette convention 
pour le paiement du délégataire étaient réunies et c’est par une interprétation souve-
raine de ses stipulations ambiguës que la cour d’appel a retenu que le délégué ne s’était 
pas engagé à payer les factures qui lui seraient adressées directement par le délégataire. 

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SARL Corlay -

Textes visés : 
Article 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 ; article 1275 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, devenu 1338, du 
code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 7 décembre 2004, pourvoi n° 03-13.595, Bull. 2004, IV, n° 214 (rejet) ; 3e Civ., 7 juin 2018, 
pourvoi n° 17-15.981, Bull. 2018, III, n° 62 (cassation).

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 29 novembre 2023, n° 21-19.282, (B), FS

– Rejet –

 ■ Rupture – Rupture anticipée – Cas – Relégation en division inférieure 
d’un club de football – Refus par le joueur d’une diminution de sa 
rémunération brute – Portée.

Fait l’exacte application de la loi la cour d’appel qui, ayant constaté qu’à la suite de sa relégation en division in-
férieure le club, qui invoquait les dispositions de l’article 761 de la charte du football professionnel, avait proposé 
au joueur une diminution de sa rémunération brute de 50 % avant de prendre acte du refus de ce dernier et de 
lui notifier la fin de la relation contractuelle, en déduit que la rupture du contrat de travail à durée déterminée, 
qui ne résultait ni du consentement mutuel des parties ni de la faute grave du salarié ni de la force majeure ni 
d’une inaptitude médicalement constatée, était illicite.



121

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 28 mai 2021), M.  [X] a été engagé en qualité de 
joueur professionnel le 27 juin 2006 par la société VAFC-[Localité 3] sport dévelop-
pement par contrat à durée déterminée.

Le contrat a été renouvelé par plusieurs avenants, le dernier fixant le terme de la rela-
tion de travail au 30 juin 2016.

 2. A la suite de sa rétrogradation en division inférieure, le club a, le 2 juin 2014, pro-
posé au joueur une diminution de sa rémunération brute de 50 %.

Par lettre du 19 juin 2014 le salarié a refusé cette proposition et indiqué accepter une 
baisse de rémunération de 20 %.

Le 23 juin 2014, le club a pris acte de la décision du joueur et lui a notifié la fin de 
leur relation contractuelle au 30 juin 2014.

 3. Le 19 septembre 2014, le joueur a saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir la 
réparation des conséquences de la rupture du contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le club fait grief à l’arrêt de déclarer l’action du joueur recevable, de dire la rupture 
du contrat de travail non fondée et de le condamner au paiement d’une somme à titre 
de dommages-intérêts pour rupture contractuelle abusive, alors « que l’article 271 de 
la charte du football professionnel prévoit que « Tous les litiges entre clubs et joueurs, 
notamment ceux relatifs à la durée et aux obligations réciproques qui découlent du 
contrat, sont de la compétence de la commission juridique » ; qu’il en résulte que la 
saisine de la commission juridique est un préalable à celle de la juridiction prud’ho-
male et incombe à celui qui a décidé d’introduire une action judiciaire pour faire tran-
cher un litige ; qu’en affirmant la recevabilité de l’action introduite par M. [X] après 
avoir énoncé que la saisine de la commission incombait à l’employeur initiateur de la 
rupture du contrat de travail, la cour d’appel a statué par une motivation inopérante et 
violé l’article 271 de la charte du football professionnel. »

 Réponse de la Cour 

 5. Les dispositions de l’article 271 de la charte du football professionnel, qui prévoient 
que tous les litiges entre clubs et joueurs, notamment ceux relatifs à la durée et aux 
obligations réciproques qui découlent du contrat, sont de la compétence de la com-
mission juridique de la Ligue de football professionnel, n’instituent pas une procédure 
de conciliation. 

 6. Ayant constaté que l’employeur avait notifié au joueur la fin de la relation contrac-
tuelle au 30 juin 2014 à la suite du refus de ce dernier de consentir à une baisse de ré-
munération de 50 %, la cour d’appel a exactement décidé que la contestation de cette 
rupture n’était pas subordonnée à un préalable de conciliation devant la commission 
juridique de la Ligue de football professionnel.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le club fait grief à l’arrêt de dire la rupture du contrat de travail non fondée et de 
le condamner au paiement d’une somme à titre de dommages-intérêts pour rupture 
contractuelle abusive, alors :

 « 1°/ qu’en cas de relégation, l’article 761 de la charte du football professionnel pré-
voit que le club peut proposer au joueur une diminution de sa rémunération dans 
le respect d’une grille qu’elle établit et que le refus du salarié emporte libération du 
contrat au 30 juin sans indemnité ; que cette disposition constitue une cause auto-
nome de rupture des relations contractuelles, justifiée par les contraintes inhérentes 
à la pratique du sport professionnel et notamment par les contraintes économiques 
auxquelles peut être soumis un club sportif professionnel  ; qu’en énonçant que la 
rupture du contrat de travail de M. [X] serait illicite en ce qu’elle ne relèverait pas du 
consentement mutuel des parties, de la faute grave du salarié, de la force majeure ou 
d’une inaptitude médicalement constatée, la cour d’appel a violé l’article 761 susvisé ; 

 2°/ qu’en cas de relégation, l’article 761 de la charte du football professionnel prévoit 
que le club peut proposer au joueur une diminution de rémunération dans le respect 
d’une grille qu’elle établit et que le refus du salarié emporte libération du contrat au 
30 juin sans indemnité ; que cette cause autonome de rupture des relations contrac-
tuelles ne relève pas d’une hypothèse d’un manquement aux obligations contrac-
tuelles imposant une saisine préalable de la commission juridique conformément à 
l’article 265-1 de la charte  ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les 
articles 265-1 et 761 de la charte du football professionnel. »

 Réponse de la Cour 

 9. Sauf disposition légale contraire, une convention collective ne peut permettre à un 
employeur de procéder à la modification du contrat de travail sans recueillir l’accord 
exprès du salarié.

 10. Il résulte des dispositions d’ordre public de l’article L. 1243-1 du code du travail, 
auxquelles ni la charte du football professionnel, qui a valeur de convention collective 
sectorielle, ni le contrat de travail ne peuvent déroger dans un sens défavorable au sa-
larié, que le contrat de travail à durée déterminée ne peut être rompu avant l’échéance 
du terme qu’en cas d’accord des parties, de faute grave, de force majeure ou d’inapti-
tude constatée par le médecin du travail.

 11. La cour d’appel a constaté qu’à la suite de sa relégation en division inférieure 
le club, qui invoquait les dispositions de l’article 761 de la charte du football profes-
sionnel, avait proposé au joueur une diminution de sa rémunération brute de 50 % 
avant de prendre acte du refus de ce dernier et de lui notifier la fin de la relation 
contractuelle au 30 juin 2014. Elle en a exactement déduit que la rupture du contrat 
de travail à durée déterminée, qui ne résultait ni du consentement mutuel des parties 
ni de la faute grave du salarié ni de la force majeure ni d’une inaptitude médicalement 
constatée, était illicite.

 12. Le moyen, qui, pris en sa seconde branche, est inopérant, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 271 de la charte du football professionnel ; article 761 de la charte du football profession-
nel.

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 8 novembre 2023, n° 21-19.764, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cession de l’entreprise – Cession dans le cadre d’une procédure 
collective – Redressement judiciaire – Indemnités – Congés payés – 
Acquisition pendant la période d’observation – Effets – Fixation au 
passif de la société cédée – Portée.

Lorsque la modification de la situation de l’employeur intervient dans le cadre d’une procédure collective, l’in-
demnité de congés payés, qui s’acquiert mois par mois et qui correspond au travail effectué pour le compte de 
l’ancien employeur, est inscrite au passif de ce dernier et est couverte par l’Association pour la gestion du régime 
de garantie des créances des salariés (AGS) dans la limite de sa garantie.

 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances des 
salariés – Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Domaine d’application – Indemnités de congés payés – Condition – 
Acquisition pendant la période d’observation – Portée.

 ■ Employeur – Redressement et liquidation judiciaires – Créances des 
salariés – Assurance contre le risque de non-paiement – Garantie – 
Effets – Fixation de créance au passif de la société cédée – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 20 mai 2021), Mme [S] a été engagée en qualité 
d’agent de propreté le 1er juillet 2015 par la société Cleannet industries et propreté (la 
société Cleanet).
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 2. Par jugement du 6 octobre 2016, une procédure de redressement judiciaire a été 
ouverte à l’égard de la société Cleanet.

Le 24 mai 2017, une cession de l’entreprise est intervenue dans le cadre de cette pro-
cédure collective au profit de la société Thomer, avec reprise du contrat de travail de 
la salariée à compter du 9 juin 2017.

 3. Par jugement du 22 juin 2017, le tribunal de commerce a prononcé la liquidation 
judiciaire de la société Cleanet.

 4. Le 20 octobre 2017, la salariée a été licenciée par la société Thomer.

 5. Après le refus du liquidateur judiciaire de la société Cleanet de lui verser une 
somme au titre des congés payés acquis entre le 1er  juin 2016 et le 31 mai 2017, la 
salariée a saisi la juridiction prud’homale pour voir fixer au passif de la société Cleanet 
une certaine somme au titre des congés payés. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. L’AGS et l’UNEDIC-CGEA de [Localité 5] font grief à l’arrêt de fixer la créance 
de la salariée au passif de la liquidation judiciaire de la société Cleanet au titre du solde 
de son indemnité de congés payés à la somme de 2 389,20 euros et de rappeler que 
l’AGS doit sa garantie dans la limite fixée par les articles L. 3253-6 et suivants du code 
du travail et des plafonds prévus à l’article D. 3253-5 du même code, alors :

 «  1°/ que les congés payés acquis au cours de la période légale de référence ne 
peuvent donner lieu au versement d’une indemnité de congés payés qu’à la condition 
d’avoir été effectivement pris ; que les congés non pris à la date de rupture du contrat 
de travail ne peuvent donner lieu qu’au versement d’une indemnité compensatrice de 
congés payés, laquelle a la nature juridique d’une indemnité de rupture ; qu’il n’était 
pas contesté en l’espèce que la salariée avait fait sa demande d’indemnisation posté-
rieurement au prononcé de son licenciement de sorte que l’indemnité réclamée était 
une indemnité compensatrice de congés payés qui avait la nature d’une indemnité de 
rupture et ne pouvait être garantie par l’AGS en dehors des délais prévues à l’article 
L. 3253-8, 2°, du code du travail  ; qu’en retenant la garantie de l’AGS après avoir 
considéré que la salariée était créancière d’un solde d’indemnité de congés payés et 
non d’un solde d’indemnité compensatrice de congés payés, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations et violé les articles L. 3141-24, L. 
3141-28 et L. 3253-8 du code du travail ;

 2°/ que les congés payés acquis au cours de la période légale de référence ne peuvent 
donner lieu au versement d’une indemnité de congés payés qu’à la condition d’avoir 
été effectivement pris  ; que les congés non pris à la date de rupture du contrat de 
travail ne peuvent donner lieu qu’au versement d’une indemnité compensatrice de 
congés payés, laquelle a la nature juridique d’une indemnité de rupture ; que s’agissant 
d’une indemnité de rupture, la garantie de l’AGS ne peut être recherchée que par 
application de l’article L. 3253-8, 2°, du code du travail ; qu’elle ne couvre, dans le 
respect du plafond de garantie, que les créances résultant de la rupture des contrats de 
travail intervenant pendant la période d’observation ou dans le mois suivant le juge-
ment qui arrête le plan de sauvegarde, de redressement ou de cession, et à la condition 
que l’employeur fasse l’objet d’une procédure collective ; qu’en considérant que l’AGS 
devait garantir l’indemnité réclamée par la salariée, quand la créance litigieuse résul-
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tait d’un licenciement prononcé le 20 octobre 2017 par une société in bonis devenue 
l’employeur du salarié dans le cadre d’un plan de cession intervenu à la suite du redres-
sement judiciaire de l’employeur initial à l’encontre duquel une procédure collective 
avait été ouverte, et que la liquidation judiciaire de l’employeur initial était intervenue 
le 22 juin 2017, la cour d’appel a violé l’article L. 3253-8 du code du travail ;

 3°/ que, subsidiairement, les congés payés acquis au cours de la période de référence 
ne peuvent donner lieu au versement d’une indemnité de congés payés qu’à la condi-
tion d’avoir été effectivement pris ; qu’en retenant un droit à indemnité de la salariée, 
sans constater que les congés litigieux avaient été pris ou avaient donné lieu à une de-
mande effective de congés, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles L. 3121-24 et L. 3253-8 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 7. Ayant relevé que la cession d’entreprise était intervenue dans le cadre d’une pro-
cédure collective et que les droits à congés payés de la salariée avaient été acquis entre 
1er  juin 2016 et le 31 mai 2017, soit avant l’ouverture de la procédure collective et 
pendant la période d’observation du redressement judiciaire de la société Cleanet, la 
cour d’appel en a déduit à bon droit que la créance d’indemnité de congés payés de 
la salariée, qui n’était pas une indemnité compensatrice de congés payés née de la 
rupture du contrat de travail par le nouvel employeur, devait être fixée au passif de 
la société Cleanet et qu’au regard des dispositions de l’article L 3253-8 du code du 
travail, l’AGS devait sa garantie dans la limite des plafonds légaux.

 8. Le moyen n’est dès lors pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Pietton - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 3141-24, L. 3141-28 et L. 3253-8 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les effets de la cession de l’entreprise dans le cadre d’une procédure collective sur la charge 
du paiement de l’indemnité de congés payés, à rapprocher : Soc., 1er juillet 1992, pourvoi n° 91-
44.262, Bull. 1992, V, n° 432 (cassation).
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Soc., 15 novembre 2023, n° 22-17.733, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Etendue – Cas – Travailleur expatrié – Protection de la 
santé du salarié – Défaut – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 27 octobre 2021), M. [H] a été engagé en qualité 
de responsable de programme éducation en Haïti le 6 août 2012 par l’association Inter 
aide (l’association).

 2. Il a été placé en arrêt maladie à compter du 28 septembre 2012 jusqu’au 24 avril 
2013, après avoir contracté une amibiase, et a été rapatrié le 11 octobre 2012.

 3. Le salarié a été déclaré apte à son poste le 8 juillet 2013 et a été licencié le 24 juil-
let suivant pour faute grave. Il a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir le 
paiement de diverses sommes au titre de la rupture du contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour manquement de l’association à l’obligation de sécurité, alors :

 «  1°/ que l’employeur, tenu d’une obligation de sécurité envers les salariés, doit 
prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique 
et mentale des travailleurs ; qu’il ne méconnaît pas cette obligation légale s’il justifie 
avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code 
du travail ; que, dans ses conclusions d’appel, le salarié reprochait à son employeur ses 
mauvaises conditions de travail et d’hébergement et de lui avoir fourni un matériel 
défectueux de filtration de l’eau, ce qui avait été à l’origine de la maladie tropicale 
qu’il avait contractée ; que, pour écarter tout manquement de l’employeur à son obli-
gation de sécurité, la cour d’appel a retenu que le salarié ne rapporte pas la preuve 
que son employeur lui a fait boire de l’eau de ville mal filtrée, qu’il est notoire que 
l’eau de ville en Haïti n’est pas potable et qu’il convient de boire de l’eau minérale en 
bouteille et que le salarié a manqué à cette obligation de prudence élémentaire ; qu’en 
se déterminant par de tels motifs, impropres à établir que l’employeur avait pris toutes 
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé du salarié, la cour 
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d’appel a violé l’article L. 4121-1 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 ; 

 2°/ que dans ses conclusions d’appel, M. [H] reprochait également à son employeur 
de s’être abstenu de lui porter aide et assistance après qu’il eut contracté une maladie 
tropicale en Haïti ; qu’en laissant sans réponse ce moyen déterminant, la cour d’appel 
n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 4121-1 du code du travail et 455 du code de procédure civile :

 6. Il résulte du premier de ces textes que l’employeur, tenu d’une obligation de sécu-
rité envers les salariés, doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 
protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Il ne méconnaît pas cette obli-
gation légale s’il justifie avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L. 4121-1 
et L. 4121-2 du code du travail. 

 7. Selon le second, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 8. Pour débouter le salarié de sa demande de dommages-intérêts pour manquement à 
l’obligation de sécurité, l’arrêt retient, d’une part, que le salarié reproche à l’employeur 
de lui avoir fait boire de l’eau de ville mal filtrée sans toutefois en apporter la preuve, 
et d’autre part, qu’il est notoire que l’eau de ville en Haïti n’est pas potable et qu’il 
convient de boire de l’eau minérale en bouteille, et que si le salarié a manqué à cette 
obligation de prudence élémentaire, il ne peut en imputer la faute à son employeur.

 9. En statuant ainsi, par des motifs impropres à établir que l’employeur avait pris toutes 
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé du salarié, et sans 
répondre aux conclusions du salarié qui soutenait que l’association ne lui avait appor-
té aucune aide ni assistance lorsqu’il avait contracté cette maladie tropicale, faute de 
matériel conforme, l’avait laissé livré à lui-même malade, et n’avait pas voulu organiser 
un rapatriement sanitaire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. La cassation du chef de dispositif rejetant la demande au titre du manquement à 
l’obligation de sécurité n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condam-
nant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme en application de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celui-ci, non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande au titre du 
manquement à l’obligation de sécurité, l’arrêt rendu le 27  octobre 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Chiron - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article L. 4121-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’étendue de l’obligation de sécurité de l’employeur, à rapprocher : Soc., 2 mars 2022, pourvoi 
n° 20-16.683, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 8 novembre 2023, n° 21-25.654, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Employeur – Pouvoir disciplinaire – Sanction – Conditions – Formalités 
préalables – Formalités prévues par une convention collective 
ou un règlement intérieur – Saisine d’une instance disciplinaire – 
Obligation – Cas – Personnel de la Régie autonome des transports 
parisiens (RATP) – Prononcé d’une mesure disciplinaire du deuxième 
degré – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 octobre 2021), Mme [N] a été engagée en qualité de 
machiniste receveur le 7 avril 2008 par l’établissement public industriel et commercial 
Régie autonome des transports parisiens (la RATP), la relation contractuelle de travail 
étant régie par le statut du personnel.

 2. Après avoir été convoquée, le 23 novembre 2017, à un entretien préalable à une me-
sure disciplinaire « pouvant aller jusqu’à la révocation », qui s’était tenu le 6 décembre 
2017, elle s’est vue notifier le 28 décembre 2017 une mise en disponibilité d’office 
d’un jour avec sursis.

 3. Elle a saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir l’annulation de la sanction et 
la condamnation de la RATP au paiement d’une indemnité pour exécution déloyale 
du contrat de travail.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième à sixième branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne son mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en dommages-inté-
rêts pour exécution déloyale du contrat de travail par l’employeur et de sa demande 
d’annulation de la sanction du 28 décembre 2017, alors « que le juge doit apprécier la 
régularité de la procédure disciplinaire suivie par l’employeur au regard de la sanction 
envisagée et non au regard de celle finalement prononcée ; qu’en l’espèce, la salariée 
avait été convoquée par lettre du 23 novembre 2017 à un entretien préalable fixé au 
6  décembre 2017 évoquant une sanction pouvant aller jusqu’à la révocation, dont 
il n’était pas contesté qu’elle nécessitait la saisine du conseil de discipline, et qu’elle 
s’était finalement vue notifier une mise en disponibilité d’office d’un jour avec sursis, 
ne nécessitant pas une telle saisine ; qu’en appréciant la régularité de la procédure dis-
ciplinaire suivie par l’employeur, qui n’avait pas saisi le conseil de discipline, au regard 
de la sanction finalement prononcée, la cour d’appel a violé les articles L. 1332-1 et 
L. 1332-2 du code du travail, ensemble les articles 149 à 152 du statut du personnel 
de la RATP. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article 150 du statut du personnel de la RATP, les mesures disciplinaires 
du premier degré sont prononcées, sans consultation du conseil de discipline, par 
un responsable hiérarchique de l’agent d’un niveau au moins égal à la maîtrise pour 
l’observation, les cadres pour le rappel à l’ordre et l’avertissement, les chefs de division 
pour la mise en disponibilité d’office avec sursis jusqu’à un jour, le personnel de direc-
tion pour la mise en disponibilité d’office jusqu’à cinq jours et pour le déplacement 
d’office.

 7. Aux termes de l’article 152 du même statut, les mesures disciplinaires du deuxième 
degré sont prononcées, après avis du conseil de discipline, par le directeur général. 

 8. Il en résulte que l’obligation de saisir le conseil de discipline dépend de la sanction 
« prononcée » et non de la sanction « envisagée » par l’employeur.

 9. Ayant constaté que l’employeur avait prononcé à l’encontre de la salariée, après 
l’entretien préalable, une sanction disciplinaire qui relevait du premier degré, la cour 
d’appel en a exactement déduit que l’employeur n’avait pas à saisir le conseil de dis-
cipline. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Carillon - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -
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Textes visés : 

Articles 150 et 152 du statut du personnel de la Régie autonome des transports parisiens (RATP).

Soc., 29 novembre 2023, n° 22-12.050, (B), FS

– Rejet –

 ■ Maladie du salarié – Inaptitude au travail – Inaptitude consécutive à 
la maladie – Mise à la réforme – Effets – Impossibilité pour l’agent de 
reprendre un emploi – Médecin-conseil de la Caisse de prévoyance 
et de retraite du personnel de la SNCF – Agent déclaré inapte à son 
poste – Obligation de reclassement (non).

Il résulte de la combinaison de l’article 7, §§ 2 et 4, du chapitre 12 du référentiel ressources humaines (RH 
0001), portant sur le statut des relations collectives entre la SNCF et son personnel, de l’article 30 du référen-
tiel RH 0359, relatif au règlement d’assurance-maladie, longue maladie, maternité, réforme et décès des agents 
du cadre permanent de la SNCF, et du préambule du référentiel RH 360 de la SNCF, relatif à l’inaptitude 
et au reclassement, dans sa version applicable à compter du 1er juillet 2012, que lorsque l’agent est déclaré en 
invalidité et que le médecin-conseil de la Caisse de prévoyance et de retraite du personnel de la SNCF estime 
que l’intéressé est dans l’impossibilité de reprendre un emploi, l’employeur n’est pas tenu de rechercher un 
reclassement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 14  décembre 2021), M.  [Z] a été engagé par la 
SNCF en qualité d’agent de conduite en 1983, et exerçait en dernier lieu les fonctions 
d’agent caténairiste.

 2. Il a été victime d’un accident du travail le 17 août 2011, et placé en arrêt de travail, 
puis déclaré en invalidité de 2ème catégorie le 21 mai 2015.

 3. Le 6 octobre 2015, la commission de réforme, sur avis du médecin-conseil à la suite 
de la demande de la SNCF, a confirmé l’incapacité de l’agent à reprendre un emploi 
et dit la mise à la réforme fondée.

 4. Le 12 octobre 2015, l’EPIC SNCF réseau a notifié à M. [Z] sa mise à la réforme. 

 5. La société SNCF réseau vient aux droits de l’EPIC SNCF réseau. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que l’employeur a respecté la procédure de 
réforme, alors :

 « 1°/ que le caractère définitif de l’invalidité n’exonère pas l’employeur de son obli-
gation de reclassement ; qu’en jugeant que la SNCF n’était pas tenue de mettre en 
oeuvre les dispositions réglementaires prévues en matière de reclassement au motif 
que l’invalidité avait pris un caractère définitif ne permettant pas à l’agent de reprendre 
un emploi dans l’entreprise, quand l’obligation de reclassement s’applique également 
en cas d’inaptitude à tout emploi dans l’entreprise, la cour d’appel a violé l’article 7 
du chapitre 12 du référentiel ressources humaines, portant sur le statut des relations 
collectives entre la SNCF et son personnel (RH 0001) ;

 2°/ que l’obligation de reclassement à laquelle la SNCF est tenue, préalablement à la 
mise à la réforme d’un agent devenu inapte, en vue de rechercher un emploi compa-
tible avec ses aptitudes, n’exige pas que le salarié ait été préalablement déclaré inapte ; 
qu’il appartient à l’employeur d’effectuer cette recherche de reclassement, quel que 
soit l’avis médical sur ce point ; qu’en jugeant que la SNCF n’était pas tenue de mettre 
en oeuvre les dispositions réglementaires prévues en matière de reclassement au motif 
que l’agent n’avait pas été déclaré inapte, la cour d’appel a violé l’article 30 du chapitre 
5 du référentiel ressources humaines relatif au règlement d’assurance maladie, longue 
maladie, maternité, réforme et décès des agents du cadre permanent de la SNCF (RH 
0359) et l’article 7 du chapitre 12 du référentiel ressources humaines, portant sur le 
statut des relations collectives entre la SNCF et son personnel (RH 0001). »

 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article 7, § 2, du chapitre 12 du référentiel ressources humaines (RH 0001), 
portant sur le statut des relations collectives entre la SNCF et son personnel, s’il ap-
paraît que, pour des raisons médicales dûment constatées par le médecin du travail, 
l’agent est incapable de reprendre son ancien emploi, la SNCF met prioritairement en 
oeuvre une procédure de reclassement (...).

En cas d’échec des tentatives de reclassement, une procédure de réforme est engagée.

 9. Selon l’article 7, § 4, de ce même texte, si, à l’expiration des délais prévus aux ar-
ticles 3 et 4, ou avant l’expiration de ces délais au cas où l’invalidité prend un caractère 
définitif, le médecin-conseil estime que l’état médical de l’agent ne lui permet plus de 
tenir un emploi à la SNCF, celle-ci engage une procédure de réforme.

 10. Selon l’article 30 du référentiel RH 0359, relatif au règlement d’assurance-mala-
die, longue maladie, maternité, réforme et décès des agents du cadre permanent de la 
SNCF, la procédure de réforme est engagée :

 - si un agent en service a été déclaré inapte à son poste de travail et si, le cas échéant 
après avis de la commission de reclassement, aucun poste correspondant aux aptitudes 
de l’agent n’a pu être proposé, ou après échec des essais de reclassement, ou en cas de 
refus par l’agent d’entreprendre des essais de reclassement, 

 - ou si, lorsque l’agent est en arrêt de travail, la SNCF, sur avis du médecin-conseil 
de la Caisse de prévoyance et de retraite du personnel de la SNCF, rendu à l’expira-
tion des délais prévus aux articles 3 et 4 ou avant l’expiration de ces délais au cas où 
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l’invalidité prend un caractère définitif, estime que l’agent est dans l’impossibilité de 
reprendre un emploi.

 11. Selon le préambule du référentiel RH 360 de la SNCF, relatif à l’inaptitude et 
au reclassement, dans sa version applicable à compter du 1er  juillet 2012, lorsqu’un 
agent est déclaré inapte pour raison médicale à son poste de travail ou à l’exercice de 
fonction de sécurité sur le réseau ferré national, son employeur a l’obligation de lui 
proposer un autre emploi adapté à ses capacités disponibles.

 12. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que lorsque l’agent est déclaré 
en invalidité et que le médecin-conseil de la Caisse de prévoyance et de retraite du 
personnel de la SNCF estime que l’intéressé est dans l’impossibilité de reprendre un 
emploi, l’employeur n’est pas tenu de rechercher un reclassement.

 13. La cour d’appel qui a constaté que M. [Z] n’avait jamais été déclaré inapte à son 
poste par le médecin du travail, mais que le médecin-conseil de la Caisse avait, par avis 
du 17 avril 2015, estimé que l’invalidité avait pris un caractère définitif ne permettant 
pas à l’agent de reprendre un emploi dans l’entreprise, a exactement retenu que la 
SNCF n’était pas tenue de mettre en oeuvre les dispositions réglementaires prévues 
en matière de reclassement, préalablement à l’engagement de la procédure de réforme.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et 
Associés -

Textes visés : 

Article 7, §§ 2 et 4, du chapitre 12 du référentiel ressources humaines (RH 0001), portant sur 
le statut des relations collectives entre la SNCF et son personnel ; article 30 du référentiel RH 
0359, relatif au règlement d’assurance-maladie, longue maladie, maternité, réforme et décès des 
agents du cadre permanent de la SNCF ; préambule du référentiel RH 360 de la SNCF, relatif à 
l’inaptitude et au reclassement, dans sa version applicable à compter du 1er juillet 2012.
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CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 29 novembre 2023, n° 22-13.367, (B), FS

– Rejet –

 ■ Imputabilité – Démission du salarié – Manifestation de volonté 
clairement exprimée – Défaut – Circonstances antérieures 
ou contemporaines de la démission la rendant équivoque – 
Appréciation – Office du juge – Cas – Congé de fin d’activité – 
Décision du salarié de quitter l’entreprise – Portée.

Selon l’article 3 de l’accord du 28 mars 1997 relatif au congé de fin d’activité à partir de 55 ans, attaché à la 
convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950, 
la décision du salarié de quitter l’entreprise dans le cadre du régime du congé de fin d’activité entraîne la rupture 
du contrat de travail et s’analyse en une démission. 

Ces dispositions ne s’opposent pas à ce qu’un salarié remette en cause sa démission en raison de faits ou man-
quements imputables à son employeur. 

Le juge doit alors, s’il résulte de circonstances antérieures ou contemporaines de la démission qu’à la date à 
laquelle elle a été donnée, celle-ci était équivoque, l’analyser en une prise d’acte de la rupture qui produit les 
effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse si les faits invoqués la justifiaient ou dans le cas contraire 
d’une démission.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 13 janvier 2022), M. [V] a été engagé en qualité de 
chauffeur-livreur poids-lourds, le 1er janvier 2014, par la société Frevial. 

 2. Après acceptation de sa demande de prise en charge au titre du congé de fin d’ac-
tivité, le salarié a démissionné le 28 décembre 2017 à effet du 1er février 2018. Paral-
lèlement, il avait saisi la juridiction prud’homale le 29 juin 2017 afin de solliciter des 
dommages-intérêts liés au retard dans la délivrance des attestations de salaire à la caisse 
primaire d’assurance maladie et a demandé ensuite à ce que cette démission s’analyse 
en une prise d’acte produisant les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier la rupture du contrat résultant du 
congé de fin d’activité en prise d’acte de la rupture, de dire que celle-ci s’analyse en 
un licenciement sans cause réelle et sérieuse, de le condamner à payer au salarié des 
sommes à titre d’indemnité de préavis, des congés payés, d’indemnité de licenciement 
et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, et d’ordonner 
à l’employeur de rembourser à Pôle emploi les indemnités chômage versées au salarié, 
dans la limite de deux mois, alors : 

 « 1°/ que conformément à l’article III.1 de l’accord sur le congé de fin d’activité du 
28 mars 1997, le départ en congés fin d’activité s’effectue à la seule initiative du salarié 
et sa décision s’analyse en une démission ; qu’ainsi seule une démission, à l’exclusion 
de tout autre mode de rupture du contrat de travail, peut justifier le départ d’un salarié 
en congé de fin d’activité ; qu’en retenant que le départ en congé de fin d’activité du 
salarié pouvait s’analyser en une prise d’acte de la rupture du contrat de travail, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1231-1 du code du travail, ensemble l’article III de l’accord 
sur le congé de fin d’activité du 28 mars 1997 ;

 2°/ que si la démission du salarié peut être requalifiée en prise d’acte de la rupture de 
son contrat de travail, c’est à la condition que sa décision soit équivoque ; que tel ne 
saurait être le cas lorsque la décision du salarié de démissionner est justifiée par l’oc-
troi d’un congé de fin d’activité ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article L. 1231-1 du code du travail, ensemble l’article III de l’accord sur le congé de 
fin d’activité du 28 mars 1997. »

 Réponse de la Cour 

 5. La démission est un acte unilatéral par lequel le salarié manifeste de façon claire et 
non équivoque sa volonté de mettre fin au contrat de travail. Lorsque le salarié, sans 
invoquer un vice du consentement de nature à entraîner l’annulation de sa démission, 
remet en cause celle-ci en raison de faits ou manquements imputables à son em-
ployeur, le juge doit, s’il résulte de circonstances antérieures ou contemporaines de la 
démission qu’à la date à laquelle elle a été donnée, celle-ci était équivoque, l’analyser 
en une prise d’acte de la rupture qui produit les effets d’un licenciement sans cause 
réelle et sérieuse si les faits invoqués la justifiaient ou dans le cas contraire d’une dé-
mission.

 6. Selon l’article 3 de l’accord du 28 mars 1997 relatif au congé de fin d’activité à 
partir de 55 ans, attaché à la convention collective nationale des transports routiers et 
activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950, la décision du salarié de quitter 
l’entreprise dans le cadre du régime du congé de fin d’activité entraîne la rupture du 
contrat de travail et s’analyse en une démission. 

 7. Ces dispositions ne s’opposent pas à ce qu’un salarié remette en cause sa démission 
en raison de faits ou manquements imputables à son employeur. 

 8. La cour d’appel, qui a constaté qu’il existait des circonstances antérieures et contem-
poraines à cette démission la rendant équivoque, a, à bon droit, jugé qu’il convenait de 
l’analyser en une prise d’acte de la rupture.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : M. Juan - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 
Article 3 de l’accord du 28 mars 1997 relatif au congé de fin d’activité à partir de 55 ans, attaché 
à la convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 
21 décembre 1950.

Rapprochement(s) : 
Sur d’autres applications de la possibilité de requalifier la décision du salarié de quitter l’entreprise 
en prise d’acte de la rupture du contrat de travail, à rapprocher : Soc., 17 novembre 2010, pourvoi 
n° 08-45.647, Bull. 2010, V, n° 264 (rejet) ; Soc., 20 octobre 2015, pourvoi n° 14-17.473, Bull. 
2015, V, n° 198 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 29 novembre 2023, n° 22-10.004, (B), FS

– Cassation –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Applications 
diverses – Travailleur étranger – Carte de résident – Deux 
mois précédant l’expiration du titre de séjour – Demande de 
renouvellement – Délai – Défaut – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 311-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA), dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, et R. 311-2, 4°, du 
même code, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-141 du 27 février 2019, qu’un étranger, titulaire 
d’une carte de résident, doit, pour bénéficier du délai de trois mois lui permettant, après expiration de son titre, 
de conserver son droit d’exercer une activité professionnelle, en solliciter le renouvellement dans les deux mois 
précédant cette expiration. 

Encourt dès lors la cassation la cour d’appel qui, pour dire le licenciement notifié le 23 janvier 2017 dépourvu 
de cause réelle et sérieuse, après avoir constaté que le salarié était titulaire d’une carte de résident dont la validité 
expirait le 2 janvier 2017, retient qu’une disposition réglementaire ne pouvant limiter les droits, reconnus par la 
loi, au salarié titulaire d’une carte de résident, la nature du titre de séjour dont bénéficiait le salarié lui permet-
tait de continuer l’exercice de son activité professionnelle jusqu’au 2 avril 2017, sans avoir à justifier auprès de 
son employeur d’une démarche réalisée pour en obtenir le renouvellement, et que l’obligation faite par l’article 
R. 311-2, 4°, du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile au salarié sollicitant « le renou-
vellement d’une carte de séjour permettant l’exercice d’une activité professionnelle » dans le courant des deux 
derniers mois précédant l’expiration de la carte de séjour dont il est titulaire ne s’appliquait pas à sa situation.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 22 juillet 2021), M. [I] a été engagé en qualité d’agent 
de sécurité confirmé par la société GLN sécurité, aux droits de laquelle se trouve la 
société Seris Security, suivant un contrat de travail du 2 janvier 2003.

 2. Par lettre recommandée du 21 décembre 2016, l’employeur a demandé au salarié de 
lui faire parvenir son nouveau titre de séjour au plus tard sept jours avant l’expiration 
de celui en cours de validité, soit le 26 décembre 2016, lui précisant qu’à défaut, il ne 
pourrait pas continuer à exécuter sa prestation de travail à compter du 2 janvier 2017, 
date d’expiration de son titre de séjour.

Le 28 décembre 2016, il lui a adressé une mise en demeure lui rappelant la nécessité 
de produire un nouveau titre de séjour.

 3. Le 23 janvier 2017, l’employeur a notifié au salarié la rupture de son contrat de tra-
vail pour absence de titre de séjour lui permettant de travailler sur le territoire français.

 4. Le 17 mars 2017, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes relatives 
à la rupture de son contrat de travail et en paiement de dommages-intérêts pour exé-
cution déloyale de ce contrat.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement du salarié est dépourvu 
de cause réelle et sérieuse, de le condamner à lui payer certaines sommes à titre de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité com-
pensatrice de préavis et de dommages-intérêts pour exécution déloyale du contrat de 
travail, et d’ordonner le remboursement des indemnités de chômage payées du jour 
du licenciement jusqu’à la date du prononcé de la décision dans la limite de six mois 
d’indemnités, alors « que si, aux termes du 2ème alinéa de l’article L. 311-4 du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans sa version applicable au 
litige, entre la date d’expiration de la carte de résident et la décision prise par l’autorité 
administrative sur la demande de renouvellement, dans la limite de trois mois à comp-
ter de cette date d’expiration, l’étranger peut justifier de la régularité de son séjour par 
la présentation de la carte arrivée à expiration et conserve pendant cette période son 
droit d’exercer une activité professionnelle, c’est à la condition qu’il ait effectivement 
déposé une demande de renouvellement du titre expiré dans le délai imparti par l’ar-
ticle R. 311-2, 4°, du même code, à savoir au cours des deux derniers mois précédant 
l’expiration de celui-ci, ce dont il doit pouvoir justifier auprès de son employeur ; que 
la cour d’appel en énonçant, pour juger le licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
que le salarié était titulaire d’une carte de résident valable jusqu’au 2 janvier 2017 qui 
lui permettait de continuer l’exercice de son activité professionnelle jusqu’au 2 avril 
2017, sans avoir à justifier auprès de son employeur d’une démarche réalisée pour en 
obtenir le renouvellement, qu’il ne se trouvait donc pas en situation irrégulière et que 
l’obligation faite par l’article R. 311-2, 4°, du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile au salarié sollicitant le renouvellement d’une carte de séjour 
permettant l’exercice d’une activité professionnelle dans le courant des deux derniers 
mois précédant l’expiration de la carte de séjour dont il est titulaire, ne s’appliquait pas 
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à sa situation, a violé les articles L. 311-4, alinéa 2, et R. 311-2, 4°, du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 311-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA), dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, et 
l’article R. 311-2, 4°, du même code, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-
141 du 27 février 2019 :

 6. Selon le premier de ces textes, entre la date d’expiration de la carte de résident et 
la décision prise par l’autorité administrative sur la demande tendant à son renouvelle-
ment, dans la limite de trois mois à compter de cette date d’expiration, l’étranger peut 
justifier de la régularité de son séjour par la présentation de la carte arrivée à expira-
tion. Pendant cette période, il conserve l’intégralité de ses droits sociaux ainsi que son 
droit d’exercer une activité professionnelle.

 7. Selon le second, l’étranger qui séjourne déjà en France présente sa demande de 
renouvellement de sa carte de séjour dans le courant des deux derniers mois précédant 
l’expiration de la carte de séjour dont il est titulaire, sauf s’il est titulaire du statut de 
résident de longue durée-UE accordé par la France en application des articles L. 314-
8, L. 314-8-1 et L. 314-8-2.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’un étranger, titulaire d’une carte de 
résident, doit, pour bénéficier du délai de trois mois lui permettant, après expiration 
de son titre, de conserver son droit d’exercer une activité professionnelle, en solliciter 
le renouvellement dans les deux mois précédant cette expiration.

 9. Pour dire le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, après avoir constaté 
que le salarié était titulaire d’une carte de résident dont la validité expirait le 2 janvier 
2017, l’arrêt énonce qu’en application de l’article R. 5221-3, 1°, du code du travail, 
dans sa version applicable au litige, la carte de résident, délivrée en application de 
l’article L. 314-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
constitue le premier des documents visés constituant une autorisation de travail et qui 
« permet l’exercice de toute activité professionnelle salariée ». Il relève que le salarié 
était titulaire d’un tel document valant autorisation de travail.

 10. Il retient qu’en vertu de l’article L. 311-4, alinéa 2, du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, dans sa rédaction en vigueur du 1er novembre 
2015 au 1er mars 2019, une disposition réglementaire ne pouvant limiter les droits, 
ainsi reconnus par la loi, au salarié titulaire d’une carte de résident, la nature du titre de 
séjour dont bénéficiait le salarié lui permettait de continuer l’exercice de son activité 
professionnelle jusqu’au 2 avril 2017, sans avoir à justifier auprès de son employeur 
d’une démarche réalisée pour en obtenir le renouvellement.

 11. Il en conclut que le salarié ne se trouvait pas en situation irrégulière et que l’obli-
gation faite par l’article R. 311-2, 4°, du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile au salarié sollicitant « le renouvellement d’une carte de séjour per-
mettant l’exercice d’une activité professionnelle » dans le courant des deux derniers 
mois précédant l’expiration de la carte de séjour dont il est titulaire ne s’appliquait pas 
à sa situation.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Besançon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Articles L. 311-4, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, et R. 
311-2, 4°, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-141 du 27 février 2019, du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA).

Soc., 22 novembre 2023, n° 20-23.640, n° 21-13.945, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Entreprise en 
difficulté – Liquidation judiciaire – Annulation en appel du jugement 
prononçant la liquidation judiciaire – Ouverture d’office par le juge 
d’appel d’une procédure de liquidation judiciaire – Conséquences 
sur la validité des licenciements (non) – Portée.

Aux termes de l’article R. 640-2 du code de commerce, la cour d’appel qui annule un jugement statuant sur 
l’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire ou son prononcé peut, d’office, ouvrir la procédure de li-
quidation judiciaire ou la prononcer. Il en résulte que l’annulation du jugement d’ouverture de la procédure de 
liquidation judiciaire d’un débiteur n’affecte pas les licenciements régulièrement prononcés avant cette annula-
tion par le liquidateur, dès lors que la cour d’appel ayant annulé le jugement a ouvert elle-même la liquidation 
judiciaire du débiteur. 

Est en conséquence approuvé, l’arrêt qui, après avoir relevé que la cour d’appel avait, après annulation du 
jugement d’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire, constaté l’impossibilité d’un redressement de 
l’entreprise et ouvert à l’égard de celle-ci une procédure de liquidation judiciaire, en déduit que cette décision 
d’annulation n’avait pas eu pour effet de remettre en cause la validité de la rupture du contrat de travail in-
tervenue à la suite de l’adhésion du salarié au contrat de sécurisation professionnelle que lui avait proposé le 
liquidateur judiciaire alors en fonction, peu important la modification de la date de cessation des paiements dans 
la seconde décision d’ouverture de la procédure collective.
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 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-23.640 et 21-13.945 sont joints.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 29 octobre 2020) et les productions, M. [Y] a été 
engagé à compter du 1er septembre 2008 en qualité de chef de fabrication par la socié-
té Orfi (la société), exploitant un fonds de commerce d’études et conseils, conception, 
réalisation de stands.

 3. Par jugement du 18 mars 2016, le tribunal de commerce a ouvert une procédure 
de liquidation judiciaire à l’égard de la société.

 4. Convoqué à un entretien préalable à un licenciement pour motif économique qui 
s’est tenu le 29 mars 2016, le salarié a adhéré le 10 avril 2016 au contrat de sécurisation 
professionnelle qui lui avait été proposé.

 5. Sur appel de la société, ce jugement a été annulé par arrêt du 29 septembre 2016 
qui, après avoir fixé provisoirement l’état de cessation des paiements à la date de l’ar-
rêt et constaté l’impossibilité de redressement de la société, a de nouveau ouvert une 
procédure de liquidation judiciaire.

La société MMJ, prise en la personne de M. [N], a été désignée en qualité de liqui-
dateur. 

 6. Contestant le bien fondé de la rupture de son contrat de travail, le salarié a saisi 
la juridiction prud’homale pour voir fixer au passif de la liquidation judiciaire de la 
société des indemnités de rupture et des dommages-intérêts pour divers manquements 
de l’employeur pendant l’exécution du contrat de travail, notamment pour atteinte à 
son droit de participer à la gestion de l’entreprise par l’intermédiaire des délégués du 
personnel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et le second moyen du pourvoi n° 20-
23.640, pris en ses troisième à sixième branches

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen du pourvoi n° 20-23.640, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 8. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes au titre de l’absence 
de cause réelle et sérieuse de son licenciement, alors « que selon l’article L. 641-10, 
alinéa 5, du code du commerce, lorsque le nombre des salariés ou le chiffre d’affaires 
est supérieur ou égal à des seuils fixés par décret en Conseil d’Etat ou, en cas de né-
cessité, le tribunal est tenu de désigner un administrateur judiciaire pour administrer 
l’entreprise, lequel a seul pouvoir pour prononcer, dans les conditions prévues à l’ar-
ticle L. 631-17 du code de commerce, les licenciements pour motif économique des 
salariés de l’entreprise ; qu’ainsi, lorsque les conditions prévues par l’article L. 641-10, 
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alinéa 5, du code du commerce sont remplies, le liquidateur judiciaire ne dispose pas 
du pouvoir de notifier aux salariés la rupture de leur contrat de travail qui est dévolu à 
l’administrateur judiciaire, et ce, quand bien même le tribunal aurait omis de désigner 
un tel administrateur dans le jugement prononçant la liquidation ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a expressément constaté que « le chiffre d’affaires réalisé par la société 
était déjà très important en 2014 (plus de 6 millions d’euros)» ; qu’en jugeant dès lors 
que le mandataire liquidateur avait pu valablement conduire la procédure de licencie-
ment et proposer à M. [Y] un contrat de sécurisation professionnelle ayant abouti à la 
rupture du contrat de travail, cependant qu’il résultait de ses propres constatations que 
le chiffre d’affaires réalisé par la société imposait la désignation d’un administrateur 
judiciaire qui seul pouvait mener la procédure de licenciement et proposer le contrat 
de sécurisation professionnelle au salarié, de sorte que le liquidateur judiciaire n’avait 
pas pouvoir pour cela et que, par voie de conséquence, la rupture du contrat de travail 
devait produire les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, la cour d’ap-
pel a violé l’article L. 641-10, alinéa 5, du code du commerce, ensemble les articles 
L. 1233-2 et L. 1235-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 9. Aux termes de l’article L. 641-10 du code de commerce, si la cession totale ou 
partielle de l’entreprise est envisageable ou si l’intérêt public ou celui des créanciers 
l’exige, le maintien de l’activité peut être autorisé par le tribunal pour une durée 
maximale fixée par décret en Conseil d’Etat. Elle peut être prolongée à la demande 
du ministère public pour une durée fixée par la même voie. Lorsqu’il s’agit d’une ex-
ploitation agricole, ce délai est fixé par le tribunal en fonction de l’année culturale en 
cours et des usages spécifiques aux productions concernées.

Le liquidateur administre l’entreprise. Dans les conditions prévues à l’article L. 631-
17, il peut procéder aux licenciements.

Le cas échéant, il prépare un plan de cession, passe les actes nécessaires à sa réalisation, 
en reçoit et en distribue le prix. Toutefois, lorsque le nombre des salariés ou le chiffre 
d’affaires est supérieur ou égal à des seuils fixés par décret en Conseil d’Etat ou, en 
cas de nécessité, le tribunal désigne un administrateur judiciaire pour administrer l’en-
treprise. Dans ce cas, l’administrateur exerce les prérogatives conférées au liquidateur 
par les articles L. 641-11-1 et L. 641-12. Il prépare le plan de cession, passe les actes 
nécessaires à sa réalisation et, dans les conditions prévues à l’article L. 631-17, peut 
procéder aux licenciements. 

 10. Il en résulte qu’en l’absence de maintien de l’activité, il n’y a pas lieu de désigner 
un administrateur judiciaire, quand bien même l’un des seuils du nombre de salariés 
ou du chiffre d’affaires serait atteint.

 11. Le moyen, qui manque par le fait qui lui sert de base, dès lors qu’il ne ressort pas 
des constatations de l’arrêt et des productions que le tribunal de commerce a autorisé 
le maintien de l’activité de l’entreprise, n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen du pourvoi n° 20-23.640, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’annulation du jugement de 
liquidation judiciaire de l’employeur prive de fondement et d’effet les licenciements 
pour motif économique prononcés en vertu de cette décision par le liquidateur ju-
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diciaire, qui sont ainsi dépourvus de cause réelle et sérieuse ; qu’il n’en va autrement 
que lorsque la cour d’appel annulant ce jugement ouvre par la même décision une 
liquidation judiciaire et que la date de cessation des paiements de la société est fixée à 
une date antérieure à celle de la rupture du contrat de travail ; qu’en l’espèce, la cour 
d’appel de Versailles a, par un arrêt du 29  septembre 2016, annulé le jugement du 
tribunal de commerce de Pontoise en date du 18 mars 2016 prononçant l’ouverture 
d’une procédure de liquidation judiciaire à l’encontre de la société Orfi, fixant provi-
soirement la date de cessation des paiements au 16 octobre 2015 et désignant M. [N] 
en qualité de liquidateur judiciaire et, statuant à nouveau, a constaté l’état de cessation 
des paiements, fixé la date de celle-ci au jour de sa décision et, estimant le redresse-
ment de la société Orfi manifestement impossible, a ouvert une procédure de liqui-
dation judiciaire son profit ; qu’en jugeant dès lors que le mandataire liquidateur avait 
pu valablement proposer à M.  [Y] un contrat de sécurisation professionnelle ayant 
abouti à la rupture du contrat de travail, cependant qu’elle constatait que la date de 
cessation des paiements était fixée au 29 septembre 2016, soit à une date postérieure 
à la rupture du contrat de travail, intervenue en suite de son adhésion au contrat de 
sécurisation professionnelle le 10 avril 2016, la cour d’appel a violé les articles L. 640-
1 et L. 641-4 du code de commerce, ensemble les articles L. 1233-2 et L. 1235-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 13. Aux termes de l’article R. 640-2 du code de commerce, la cour d’appel qui annule 
un jugement statuant sur l’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire ou son 
prononcé peut, d’office, ouvrir la procédure de liquidation judiciaire ou la prononcer.

 14. Il en résulte que l’annulation du jugement d’ouverture de la procédure de liquida-
tion judiciaire d’un débiteur n’affecte pas les licenciements régulièrement prononcés 
avant cette annulation par le liquidateur, dès lors que la cour d’appel ayant annulé le 
jugement a ouvert elle-même la liquidation judiciaire du débiteur.

 15. La cour d’appel a relevé, par motifs adoptés, que l’arrêt rendu le 29 septembre 
2016 avait, après annulation du jugement du tribunal de commerce, constaté l’impos-
sibilité d’un redressement de l’entreprise et ouvert à l’égard de celle-ci une procédure 
de liquidation judiciaire.

 16. Elle en a exactement déduit que cette décision d’annulation n’avait pas eu pour 
effet de remettre en cause la validité de la rupture du contrat de travail intervenue à 
la suite de l’adhésion du salarié au contrat de sécurisation professionnelle que lui avait 
proposé le liquidateur judiciaire alors en fonction, peu important la modification de la 
date de cessation des paiements dans la seconde décision d’ouverture de la procédure 
collective.

 17. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi n° 21-13.945, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 18. L’AGS et l’UNEDIC-CGEA Île-de-France-Est font grief à l’arrêt de fixer au 
passif de la société une somme à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice 
personnel subi par le salarié pour absence de fonctionnement normal des institutions 
représentatives du personnel de la société Orfi, de dire la décision opposable à l’AGS-
CGEA d’Île-de-France-Est dans les limites de la garantie légale et des plafonds ap-
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plicables, alors « que la méconnaissance par l’employeur de ses obligations en matière 
d’organisation de la totalité des réunions des institutions représentatives du personnel 
présentes dans l’entreprise ne constitue pas un préjudice dont un salarié peut récla-
mer l’indemnisation, en ce qu’elle ne peut conduire à le priver d’une possibilité de 
représentation et de défense de ses intérêts, mais relève d’un manquement à l’égard des 
institutions mises en place permettant seulement à ces dernières de poursuivre l’em-
ployeur au titre d’un délit d’entrave ; qu’en décidant que le salarié pouvait être indem-
nisé au titre du défaut de fonctionnement normal des institutions représentatives du 
personnel, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil, ensemble 
l’article 8 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1382 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016, et L. 2315-8 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2017-1386 du 22 septembre 2017 :

 19. Le manquement de l’employeur à l’obligation d’information et de consultation 
des instances représentatives du personnel n’est pas de nature à causer au salarié, agis-
sant à titre individuel, un préjudice personnel et direct.

 20. Pour fixer une somme au passif de la liquidation judiciaire de la société et déclarer 
cette créance opposable à l’AGS, l’arrêt retient qu’il est établi que seules trois réunions 
des délégués du personnel se sont tenues entre septembre 2015 et février 2016, quand 
la situation de l’entreprise et les questions de l’ensemble du personnel sur son devenir 
justifiaient a minima la tenue chaque mois d’une réunion, telle que prévue par l’ancien 
article L. 2315-8 du code du travail, que les interrogations du personnel sont restées 
pour partie sans réponse, tandis que la société a été placée en liquidation judiciaire dès 
le mois de mars 2016 et que le salarié a finalement été licencié pour motif écono-
mique le 31 mars 2016. 

 21. Il ajoute que le salarié, qui produit ses relevés de compte ainsi que ses courriels 
des 4 septembre, 5 octobre et 11 décembre 2015 aux termes desquels il signale aux 
délégués du personnel soit qu’il n’a pas encore été payé de son salaire, soit qu’il vient 
juste de recevoir le chèque correspondant au paiement du salaire du mois passé, a 
été privé d’une possibilité de représentation et de défense de ses intérêts et a subi, 
du fait du non-respect par son employeur de ses obligations à l’égard des institutions 
représentatives du personnel, un préjudice propre et direct qui justifie l’allocation de 
dommages-intérêts.

 22. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation 

 23. Sur suggestion des demandeurs au pourvoi n° 21-13.945, il est fait application 
des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de 
procédure civile.

 24. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 25. Il y a lieu de déclarer irrecevable la demande du salarié en indemnisation d’un 
préjudice personnel résultant de l’absence de fonctionnement normal des institutions 
représentatives du personnel de la société Orfi et de mettre hors de cause l’AGS et 
l’UNEDIC-CGEA d’Île-de-France-Est de ce chef de demande. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 20-23.640 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il fixe au passif de la société Orfi la 
somme de 10 000 euros de dommages-intérêts au titre du préjudice personnel subi 
par M. [Y] pour absence de fonctionnement normal des institutions représentatives 
du personnel de la société Orfi et dit sa décision opposable à l’AGS-CGEA d’Île-de-
France-Est dans les seules limites de la garantie légale et des plafonds applicables selon 
les dispositions des articles L. 3253-6 et L. 3253-8 et suivants du code du travail et des 
articles D. 3253-5 et suivants du code du travail, l’arrêt rendu le 29 octobre 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare irrecevable la demande de M. [Y] en indemnisation d’un préjudice personnel 
résultant de l’ absence de fonctionnement normal des institutions représentatives du 
personnel de la société Orfi ;

 Met hors de cause l’AGS et l’UNEDIC-CGEA d’Île-de-France-Est de ce chef de 
demande.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Pietton - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article R. 640-2 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets de l’infirmation d’un jugement ouvrant une procédure de liquidation judiciaire 
quant à la décision du juge-commissaire d’autoriser les licenciements, à rapprocher : Soc., 16 dé-
cembre 2008, pourvoi n° 07-43.285, Bull. 2008, V, n° 253 (cassation partielle).

Soc., 8 novembre 2023, n° 22-18.784, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Licenciement économique – Reclassement – Obligation de 
l’employeur – Périmètre de l’obligation – Groupe de sociétés – 
Groupe de reclassement – Caractérisation – Permutation de tout ou 
partie du personnel – Identité du secteur d’activité (non) – Portée.

Aux termes de l’article L. 1233-4, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction modifiée par l’ordonnance 
n° 2017-1718 du 20 décembre 2017, le licenciement pour motif économique d’un salarié ne peut intervenir 
que lorsque tous les efforts de formation et d’adaptation ont été réalisés et que le reclassement de l’intéressé ne 
peut être opéré sur les emplois disponibles, situés sur le territoire national dans l’entreprise ou les autres entre-
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prises du groupe dont l’entreprise fait partie et dont l’organisation, les activités ou le lieu d’exploitation assurent 
la permutation de tout ou partie du personnel. 

Le périmètre à prendre en considération pour l’exécution de l’obligation de reclassement se comprend de l’en-
semble des entreprises du groupe dont les activités, l’organisation ou le lieu d’exploitation leur permettent d’ef-
fectuer la permutation de tout ou partie du personnel, peu important qu’elles appartiennent ou non à un même 
secteur d’activité.

 ■ Licenciement économique – Reclassement – Obligation de 
l’employeur – Etendue.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 11 mai 2022) et les productions, M. [E] a été enga-
gé en qualité de responsable de magasin le 1er avril 1991 par la société Brel. Son contrat 
de travail a été transféré le 16 novembre 2013 à la société Brel distribution. Il exerçait 
en dernier lieu les fonctions de magasinier vendeur.

 2. Licencié pour motif économique le 29 janvier 2018, le salarié a saisi la juridiction 
prud’homale en contestation de son licenciement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 3. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que son licenciement reposait sur une cause 
réelle et sérieuse et de le débouter de ses demandes indemnitaires, alors « que le pé-
rimètre à prendre en considération pour l’exécution de l’obligation de reclassement 
se comprend de l’ensemble des entreprises du groupe dont les activités, l’organisation 
ou le lieu d’exploitation leur permettent d’effectuer la permutation de tout ou partie 
du personnel, peu important qu’elles appartiennent ou non à un même secteur d’ac-
tivité ; qu’en jugeant que dès lors qu’il avait été retenu, dans le cadre de la recherche 
portant sur la réalité des difficultés économiques invoquées par l’employeur, que les 
différentes sociétés auprès desquelles la société Brel distribution avait effectué une re-
cherche de reclassement n’avaient pas le même secteur d’activité que cette dernière, la 
permutabilité ne pouvait être retenue, sans rechercher si les activités, l’organisation ou 
le lieu d’exploitation de ces différentes sociétés ne leur permettaient pas d’effectuer la 
permutation de tout ou partie du personnel, [la cour d’appel] a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 1233-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1233-4, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction modifiée par 
l’ordonnance n° 2017-1718 du 20 décembre 2017 :

 4. Aux termes de ce texte, le licenciement pour motif économique d’un salarié ne 
peut intervenir que lorsque tous les efforts de formation et d’adaptation ont été réali-
sés et que le reclassement de l’intéressé ne peut être opéré sur les emplois disponibles, 
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situés sur le territoire national dans l’entreprise ou les autres entreprises du groupe 
dont l’entreprise fait partie et dont l’organisation, les activités ou le lieu d’exploitation 
assurent la permutation de tout ou partie du personnel.

 5. Le périmètre à prendre en considération pour l’exécution de l’obligation de re-
classement se comprend de l’ensemble des entreprises du groupe dont les activités, 
l’organisation ou le lieu d’exploitation leur permettent d’effectuer la permutation de 
tout ou partie du personnel, peu important qu’elles appartiennent ou non à un même 
secteur d’activité.

 6. Pour dire que le licenciement du salarié repose sur une cause réelle et sérieuse, 
l’arrêt retient que les sociétés Etablissement Brel, Sols et peintures brivistes et Plastic 
décors, qui ont pour objet la réalisation de travaux, n’ont pas le même secteur d’ac-
tivité que la société Brel distribution, qui a pour objet le négoce. Il en déduit que la 
permutabilité entre les membres du personnel de ces sociétés n’est pas établie, que 
le périmètre de la recherche d’un poste de reclassement ne comprenait donc pas ces 
sociétés.

 7. En se déterminant ainsi, par des motifs insuffisants à caractériser que les activités, 
l’organisation ou le lieu d’exploitation des différents entreprises du groupe auquel la 
société appartient ne leur permettaient pas d’effectuer la permutation de tout ou par-
tie du personnel, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 mai 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Agen.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Maitral - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret -

Textes visés : 

Article L.  1233-4, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction modifiée par l’ordonnance 
n° 2017-1718 du 20 décembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur le périmètre d’appréciation de l’obligation de reclassement lors d’un licenciement écono-
mique au sein d’un groupe, à rapprocher : Soc., 13 décembre 2011, pourvoi n° 10-21.745 (cas-
sation partielle)  ; Soc., 12  septembre 2012, pourvoi n°  11-30.373 (cassation partielle)  ; Soc., 
5 janvier 2022, pourvoi n° 19-24.148 (cassation partielle).
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Soc., 8 novembre 2023, n° 22-17.919, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Réparation du 
préjudice subi au cours de la période d’éviction – Etendue – 
Limites – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 avril 2022), statuant sur renvoi après cassation 
(Soc., 17 mars 2021, pourvoi n° 19-19.446), Mme [S] a été engagée en qualité de 
secrétaire de direction par la Société nationale industrielle et minière (la SNIM) le 
13 novembre 1995. Elle a exercé des mandats de représentant du personnel et de re-
présentant syndical à compter de l’année 2000. Elle est conseiller prud’homme depuis 
l’année 2002 et son mandat a été renouvelé en 2018.

 2. Le 3 septembre 2010, invoquant une inégalité de traitement et une discrimination 
syndicale, la salariée et l’union locale des syndicats CGT du 2e arrondissement de [Lo-
calité 5] (le syndicat) ont saisi la juridiction prud’homale aux fins de condamnation de 
l’employeur au paiement de diverses sommes.

 3. La salariée a été licenciée pour motif économique le 22  septembre 2014, après 
autorisation ministérielle du 20 août 2014, annulée par jugement du tribunal admi-
nistratif de Paris du 21 octobre 2015, devenu définitif.

 4. Par arrêt du 9 mai 2017, la cour d’appel de Versailles, statuant en référé, a ordonné 
la réintégration de la salariée.

 5. Celle-ci, invoquant son absence de réintégration, a complété ses demandes en sol-
licitant la résiliation de son contrat de travail aux torts de l’employeur.

 6. Par arrêt du 17 mai 2019, la cour d’appel de Versailles a notamment prononcé la 
résiliation judiciaire du contrat de travail et a dit que cette résiliation produisait les 
effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, a condamné l’employeur à payer 
à la salariée une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement dé-
pourvu de cause réelle et sérieuse et a débouté la salariée de sa demande présentée au 
titre de la violation du statut protecteur.

 7. Par arrêt du 17 mars 2021, la chambre sociale de la Cour de cassation a cassé et 
annulé, mais seulement en ce qu’il dit que la résiliation du contrat de travail produit 
les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et déboute la salariée de sa 
demande au titre de la violation du statut protecteur, l’arrêt rendu le 17 mai 2019.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui qui est irrece-
vable.



147

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée la somme de 
234 831 euros à titre d’indemnité pour violation du statut protecteur, alors :

 « 1°/ que le salarié protégé dont le licenciement est nul en raison de l’annulation 
de l’autorisation administrative doit être réintégré dans son emploi ou un emploi 
équivalent ; que faute pour l’employeur de satisfaire à cette obligation, sans justifier 
d’une impossibilité de réintégration, la résiliation judiciaire prononcée aux torts de 
l’employeur pour ce motif produit les effets d’un licenciement nul pour violation du 
statut protecteur ; que cependant le salarié ne peut pas prétendre, dans cette hypothèse 
particulière, à une indemnité pour violation du statut protecteur égale à la rémunéra-
tion qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à la fin de la période de 
protection, dans la limite de trente mois, mais seulement à une indemnité qui est fonc-
tion du préjudice subi ; qu’en jugeant cependant que « le montant de la rémunération 
qu’elle aurait dû percevoir entre son éviction, soit la date de résiliation judiciaire du 
contrat de travail aux torts de l’employeur, le 17 mai 2019, et l’expiration de la période 
de protection dans la limite de la durée de protection, accordée aux représentants du 
personnel, soit une durée de vingt-quatre mois augmentée de six mois », la cour d’ap-
pel a violé L. 2411-22 du code du travail et l’article 1184, devenu 1227, du code civil ;

 3°/ que le salarié protégé dont le licenciement est nul en raison de l’annulation de 
l’autorisation administrative doit être réintégré dans son emploi ou dans un emploi 
équivalent ; qu’un salarié protégé, dont la demande de résiliation judiciaire du contrat 
de travail du fait de l’inexécution par l’employeur de son obligation de procéder à 
la réintégration dans son poste ou un poste équivalent est accueillie, a droit, au titre 
de méconnaissance de son statut protecteur, au paiement d’une indemnité égale à la 
rémunération qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à la fin de la pé-
riode de protection, dans la limite de trente mois ; que la date de son éviction est celle 
du licenciement annulé, le salarié n’ayant pas été réintégré à sa suite ; qu’en l’espèce, 
le licenciement de Mme [S] ayant été prononcé le 22 septembre 2014, l’indemnité 
pour violation du statut protecteur ne pouvait correspondre qu’aux salaires dus entre 
le 22 septembre 2014 et le 22 mars 2016 ; que cependant la cour d’appel a accordé 
à la salariée au titre de la violation du statut protecteur « le montant de la rémunéra-
tion qu’elle aurait dû percevoir entre son éviction, soit la date de résiliation judiciaire 
du contrat de travail aux torts de l’employeur, le 17 mai 2019, et l’expiration de la 
période de protection dans la limite de la durée de protection, accordée aux représen-
tants du personnel, soit une durée de vingt-quatre mois augmentée de six mois » sur 
la base d’un salaire de référence fixé par l’arrêt du 16 ou 17 mai 2019 en incluant les 
augmentations générales de salaire appliquées depuis 2015 ; qu’en accordant une telle 
indemnité, en sus du rappel de salaire octroyé par le même arrêt du 16 ou 17 mai 2019 
pour la période courant du 27 décembre 2014 au 31 décembre 2018, la cour d’appel 
a violé L. 2411-22 du code du travail et l’article 1184, devenu 1227, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 10. Le salarié protégé dont le licenciement est nul en raison de l’annulation de l’au-
torisation administrative doit être réintégré dans son emploi ou un emploi équivalent. 
Il en résulte que lorsque l’employeur n’a pas satisfait à cette obligation, sans justifier 
d’une impossibilité de réintégration, la résiliation judiciaire prononcée aux torts de 
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l’employeur pour ce motif produit les effets d’un licenciement nul pour violation du 
statut protecteur dès lors que le salarié est protégé au jour de sa demande en résiliation 
et que le salarié peut prétendre à une indemnité à ce titre égale à la rémunération qu’il 
aurait perçue depuis la date de prise d’effet de la résiliation judiciaire jusqu’à la fin de 
la période de protection en cours au jour de sa demande en résiliation, dans la limite 
de trente mois. 

 11. Ayant constaté qu’à la date de la demande de résiliation judiciaire du contrat de 
travail, formée le 9 janvier 2019, la salariée bénéficiait du statut de salariée protégée 
pour avoir été réélue en qualité de conseiller prud’homme en 2018, la cour d’appel en 
a exactement déduit que la salariée était en droit d’obtenir, au titre de la méconnais-
sance du statut protecteur, le montant de la rémunération qu’elle aurait dû percevoir 
entre son éviction, fixée à la date de résiliation judiciaire du contrat de travail aux 
torts de l’employeur le 17 mai 2019, et l’expiration de la période de protection dans 
la limite de la durée de protection, soit une durée de vingt-quatre mois augmentée 
de six mois.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 13. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée la somme de 
46 966,38 euros à titre d’indemnité pour licenciement nul, alors :

 « 1°/ que la résiliation judiciaire ne peut pas produire à la fois les effets d’un licen-
ciement nul et sans cause réelle et sérieuse ; qu’en condamnant l’employeur à payer 
la somme de 46 966,38 euros à titre d’indemnité pour licenciement nul en plus de la 
somme de 115 000 euros déjà allouée par arrêt du 16 ou 17 mai 2019 à titre de dom-
mages-intérêts pour licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, la cour d’appel 
a violé le principe susvisé ;

 2°/ que le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime inter-
dit de réparer deux fois, même partiellement, le même préjudice ; qu’en condamnant 
l’employeur à payer la somme de 46 966,38 euros à titre d’indemnité pour licencie-
ment nul en plus de la somme de 115 000 euros déjà allouée par arrêt du 16 ou 17 mai 
2019 à titre de dommages-intérêts pour licenciement dépourvu de cause réelle et sé-
rieuse, la cour d’appel, qui a débouté l’employeur de sa demande de compensation, et 
ainsi accordé à la salariée deux indemnisations ayant le même objet, a violé le principe 
de la réparation intégrale. »

 Réponse de la Cour 

 14. Par arrêt du 17 mars 2021, la Cour de cassation a jugé que le chef de dispositif de 
l’arrêt de la cour d’appel du 17 mai 2019 condamnant l’employeur à payer à la salariée 
une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement dépourvu de 
cause réelle et sérieuse était relatif au licenciement prononcé le 22 septembre 2014 
après autorisation ultérieurement annulée, en sorte que c’est à bon droit que la cour 
d’appel, par arrêt du 20 avril 2022, a condamné l’employeur à payer à la salariée une 
certaine somme à titre d’indemnité pour licenciement nul réparant le préjudice causé 
par la résiliation du contrat de travail.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ollivier - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Soc., 29 novembre 2023, n° 22-18.555, n° 22-18.556, n° 22-18.557, n° 22-
18.558, n° 22-18.559, n° 22-18.560, n° 22-18.561, n° 22-18.562, n° 22-
18.563, n° 22-18.564 et suivants, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Rupture d’un commun accord – Indemnités – Indemnité 
d’accompagnement – Calcul – Assiette – Salaire de référence – 
Sommes versées au titre de la participation aux résultats de 
l’entreprise, d’intéressement et d’abondement – Inclusion – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-18.555 à 22-18.567 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 12 mai 2022), M. [M] et douze autres salariés de la 
société Air liquide France industrie, ayant signé un protocole de rupture d’un com-
mun accord pour motif économique de leur contrat de travail, ont saisi la juridiction 
prud’homale afin de solliciter que les sommes perçues au cours de l’année 2013 au 
titre de la participation, de l’intéressement et de l’abondement soient prises en compte 
dans l’assiette de calcul du salaire de référence pour la détermination de leur indemnité 
d’accompagnement versée dans le cadre d’un plan de mobilité et de départ volontaire.

 3. Les relations de travail étaient régies par la convention collective nationale des in-
dustries chimiques et connexes du 3 décembre 1952.

 4. La Fédération nationale CFE-CGC des syndicats du personnel d’encadrement des 
industries chimiques et connexes (le syndicat) est intervenue volontairement à l’ins-
tance.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer aux salariés des sommes à 
titre de rappels d’indemnités conventionnelles et supra conventionnelles, de frais irré-
pétibles, ainsi que de dire que l’action du syndicat est recevable et de le condamner à 
lui verser des dommages-intérêts et des indemnités au titre des frais irrépétibles, alors :

 «  1°/ qu’aux termes des articles L.  3325-1 et L. 3312-4, les sommes versées par 
l’employeur au titre de la participation des salariés aux résultats de l’entreprise et de 
l’intéressement ne constituent pas des salaires et n’ont pas en conséquence à être prises 
en compte dans le calcul des indemnités légales de rupture du contrat ; que si le ré-
gime d’ordre public absolu de la participation et de l’intéressement n’interdit pas aux 
partenaires sociaux d’assimiler les sommes versées par l’employeur dans le cadre de ces 
dispositifs à des éléments de rémunération pour le calcul de certaines indemnités de 
rupture, encore faut-il que l’accord collectif conclu prévoie expressément une telle 
assimilation ; qu’en l’absence de dispositions conventionnelles procédant à une telle 
assimilation, les sommes versées au titre de la participation, de l’intéressement et de 
l’abondement ne peuvent être incluses dans l’assiette de calcul des indemnités conven-
tionnelles de rupture ; que l’article 14 de l’annexe ingénieurs et cadres de la conven-
tion collective des industries chimiques prévoit que « la base de calcul de l’indemnité 
de congédiement est la rémunération totale mensuelle gagnée par le cadre pendant le 
mois précédant le préavis de congédiement » ou, si elle est plus favorable « la moyenne 
des rémunérations mensuelles des 12 mois précédant le préavis de congédiement » ; 
qu’il ressort des propres constatations de l’arrêt que « il est vrai que l’intéressement, 
la participation et l’abondement n’existaient pas lors de la création de l’article 14 de 
l’avenant n° 3 en 1955 » ; qu’en se fondant néanmoins, pour retenir que l’assiette de 
calcul de l’indemnité d’accompagnement inclut les sommes allouées au salarié au 
titre de la participation, de l’intéressement et de l’abondement, sur le motif inopérant 
selon lequel lors des différentes révisions de la convention collective « les parties à la 
convention collective applicable n’ont pas eu pour intention d’exclure du champ de 
l’article 14 de l’avenant n° 3 les sommes issues de dispositifs collectifs d’origine légale 
tels que la participation, l’intéressement ou l’abondement », cependant que les sommes 
versées dans le cadre du régime légal de la participation et de l’intéressement ne sont 
pas expressément visées dans le texte de la convention collective, la cour d’appel a 
violé le principe de faveur, ensemble l’article 14 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 de 
la convention collective des industries chimiques ; 

 2°/ que l’interprétation d’une disposition obscure d’un accord collectif doit tenir 
compte des autres dispositions de l’accord qui peuvent la compléter, la préciser ou 
l’éclairer ; que l’article 14 de l’avenant relatif aux ingénieurs et cadres de la convention 
collective des industries chimiques définit d’abord l’assiette de calcul de l’indemnité 
de licenciement comme « la rémunération mensuelle totale gagnée par le salarié » puis 
vise, dans la liste des différents éléments qui composent cette rémunération indivi-
duelle, les « participations au chiffre d’affaires ou aux résultats » ; qu’il en résulte que 
ces « participations au chiffre d’affaires ou aux résultats » constituent les éléments de 
rémunération variable liés au chiffre d’affaires ou aux résultats ; qu’en retenant qu’« il 
se déduit de la formulation large de ces stipulations que les parties à cet avenant ont 
entendu, d’une part, ne pas se limiter à la notion de salaire dont il n’est d’ailleurs pas 
fait référence et, d’autre part, retenir aussi bien les éléments de rémunération collectifs 
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qu’individuels », affirmant ainsi que l’article 14 renvoie aux sommes versées dans le 
cadre des dispositions légaux de la participation, de l’intéressement et d’abondement 
pour la fixation de l’assiette des indemnités conventionnelles de rupture, la cour d’ap-
pel a violé l’article 14 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 de la convention collective 
des industries chimiques ; 

 3°/ que l’interprétation d’un accord collectif au moment de son application ne doit 
pas avoir pour effet d’en modifier la portée, ni de lui conférer un objet social différent 
de celui qu’il poursuivait lors de sa conclusion ; que les dispositifs légaux de l’intéres-
sement et de la participation ont été créés respectivement en 1959 et 1967 ; qu’avant 
cette date, les sommes versées par l’employeur au salarié, pour l’associer aux résultats 
de l’entreprise, constituaient des éléments de salaire ; qu’en conséquence, l’article 14 
de l’avenant ingénieurs et cadres de la convention collective des industries chimiques, 
qui résulte d’un avenant du 16 juin 1955, avait nécessairement pour objet, lors de son 
adoption, d’inclure dans l’assiette de l’indemnité de congédiement les éléments de 
rémunération variable liés au chiffre d’affaires ou aux résultats de l’entreprise ; que la 
création, postérieurement à l’adoption de ce texte, des dispositifs légaux de partici-
pation et d’intéressement visant à associer les salariés aux résultats de l’entreprise, par 
le versement de sommes qui ne constituent pas un salaire, n’a pu avoir pour effet de 
modifier l’objet de ces dispositions conventionnelles ; qu’en retenant que les sommes 
versées au titre de l’intéressement, de la participation et de l’abondement devaient être 
inclues dans l’assiette des indemnités conventionnelles de rupture, peu important que 
la définition de cette assiette résulte d’un texte antérieur à la création du régime légal 
de la participation et de l’intéressement, la cour d’appel a violé l’article 14 de l’avenant 
n° 3 du 16 juin 1955 de la convention collective nationale des industries chimiques ; 

 4°/ que le juge ne peut modifier l’interprétation de dispositions conventionnelles 
en considération de la loi en vigueur au moment de leur application que lorsque 
l’effet utile de cette loi ou les nécessités économiques et sociales qu’elle exprime le 
commandent ; qu’ainsi, si le juge peut donner au texte conventionnel un sens que les 
parties signataires n’avaient pu envisager lors de l’adoption de ce texte, en se fondant 
sur des dispositions légales entrées en vigueur après la conclusion de cet accord col-
lectif, c’est uniquement pour éviter que la loi nouvelle ne soit privée d’effet utile  ; 
qu’en l’espèce, la loi qui a créé les dispositifs de la participation, de l’intéressement 
et de l’abondement a expressément prévu que les sommes versées par l’employeur 
dans le cadre de ces dispositifs ne constituent pas des salaires et ne sont pas soumises 
au régime légal du salaire ; qu’en conséquence ni l’objet de la loi qui a créé ces dis-
positifs, ni l’effet utile des dispositions légales ne justifient d’interpréter les disposi-
tions conventionnelles antérieures, qui définissent l’assiette de calcul de l’indemnité 
de licenciement en fonction de la rémunération mensuelle totale gagnée par le salarié 
comprenant les « participations au chiffre d’affaires ou aux résultats », comme incluant 
les sommes versées par l’employeur au titre de la participation, de l’intéressement ou 
de l’abondement ; qu’en retenant néanmoins que « l’intéressement, l’abondement et 
la participation sont des dispositifs dont l’objectif est d’associer les salariés aux résultats 
de leur entreprise. Il s’en déduit que les primes perçues en application de ces dispo-
sitions constituent non seulement « des primes de toute nature » mais également des 
« participations au chiffre d’affaires ou aux résultats » de la société ALFI » et « qu’il 
n’est ni allégué, ni justifié que les primes litigieuses constituent des « gratifications ex-
ceptionnelles »», la cour d’appel a violé l’article 14 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 
de la convention collective nationale des industries chimiques ;
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 5°/ qu’en se fondant sur les motifs impropres selon lesquels « si l’employeur soutient 
que, contrairement aux ingénieurs et aux cadres, les primes relatives à l’épargne sala-
riale ne sont pas incluses dans l’assiette de calcul de l’indemnité de licenciement des 
salariés non cadres et non ingénieurs au seul motif que les stipulations les concernant 
de la convention collective applicable et relatives à cette assiette ne font pas référence 
à l’expression « participations au chiffre d’affaires ou aux résultats », la société ALFI 
n’allègue ni ne justifie que cette différence de traitement, à la supposer établie, est 
étrangère à toute considération de nature professionnelle » et selon lesquels « s’il est 
vrai que la fixation du quantum des primes litigieuses nécessite que soit préalable-
ment déterminé le résultat de l’exercice de référence, il n’est nullement justifié par 
l’employeur de l’impossibilité alléguée de prendre en considération les primes liées à 
l’année 2013 au titre de l’indemnité d’accompagnement fixée en 2014 », cependant 
que ces circonstances ne justifiaient pas que la participation, l’intéressement et l’abon-
dement soient intégrées dans l’assiette de calcul de l’indemnité d’accompagnement au 
sens du texte conventionnel en vigueur, la cour d’appel a violé l’article 14 de l’avenant 
n° 3 du 16 juin 1955 de la convention collective des industries chimiques. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article 14.3 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 relatif aux ingénieurs et cadres, 
modifié par l’accord du 3 mars 1970, attaché à la convention collective nationale des 
industries chimiques et connexes du 30 décembre 1952, l’indemnité conventionnelle 
de licenciement est calculée sur la base de la rémunération totale mensuelle prenant 
notamment en compte les primes de toute nature y compris les participations au 
chiffre d’affaires ou aux résultats, à la seule exclusion des gratifications exceptionnelles.

 7. Après avoir constaté que l’article 9.3.1. du plan de mobilité et de départ volontaire 
signé dans l’entreprise stipulait que le salaire brut mensuel de référence servant d’as-
siette à l’indemnité d’accompagnement versée au salarié, à la suite de la rupture d’un 
commun accord de son contrat de travail pour motif économique, était déterminé 
conformément à l’article 14.3 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955, la cour d’appel, qui 
a relevé que les primes perçues au titre de l’intéressement, de l’abondement et de la 
participation constituaient non seulement des primes de toute nature mais également 
des participations au chiffre d’affaires ou aux résultats de la société et qui a constaté 
qu’il n’était ni allégué, ni justifié qu’elles étaient des gratifications exceptionnelles, en 
a exactement déduit que ces primes devaient être prises en considération dans la dé-
termination du salaire de référence de l’indemnité d’accompagnement. 

 8. Le moyen, qui, pris en ses troisième et quatrième branches, manque par le fait qui 
lui sert de base, et qui, pris en sa cinquième branche, critique des motifs surabondants, 
n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Monge (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Thomas-Davost - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Roche-
teau, Uzan-Sarano et Goulet -
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Textes visés : 
Article 14.3 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 relatif aux ingénieurs et cadres, modifié par l’ac-
cord du 3 mars 1970, attaché à la convention collective nationale des industries chimiques et 
connexes du 30 décembre 1952.

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Soc., 29 novembre 2023, n° 22-11.398, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Modalités – Conditions – Condition suspensive – Renonciation – 
Moment – Renonciation postérieure à la défaillance – Portée.

Viole la loi la cour d’appel qui, ayant constaté que la condition était défaillie à la date prévue au contrat, de 
sorte que ce dernier était caduc, décide qu’il pouvait être renoncé à la condition suspensive malgré sa défaillance.

 ■ Modalités – Condition suspensive – Défaillance – Renonciation 
postérieure à la défaillance – Possibilité – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 10 décembre 2021), M. [M] a été engagé 
en qualité de joueur de football professionnel par la société [4] (le club) pour trois 
saisons, selon un contrat de travail à durée déterminée du 13 juin 2006.

Le contrat mentionnait le recours aux services d’un agent sportif, M. [T].

 2. Le contrat de travail à durée déterminée a fait l’objet de renouvellements.

 3. Une convention de rémunération d’agence sportive a été conclue le 28 septembre 
2012 entre le joueur professionnel, l’agent sportif et le club, dont l’objet était de ré-
partir entre le club et le joueur la charge de la rémunération due à l’agent sportif au 
titre de la réalisation de ses missions. Cette convention stipulait qu’au moyen d’une 
délégation novatoire, le club s’engageait à payer à l’agent sa rémunération en lieu et 
place du joueur.

 4. Au cours de la saison 2013/2014, le club a exprimé son souhait de transfert du 
joueur vers un autre club.

 5. Le 7 février 2014, le joueur et l’agent sportif ont conclu une transaction aux termes 
de laquelle le joueur devait, en contrepartie d’un terme anticipé à la convention de 
médiation du 1er  septembre 2012, payer une indemnité transactionnelle globale et 
forfaitaire, dont le montant dépendait de la date à laquelle le joueur ferait l’objet d’un 
transfert vers un autre club.
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 6. Par avenant à la convention de rémunération d’agence sportive en date du 20 fé-
vrier 2014, le club, le joueur professionnel et l’agent sportif sont convenus que, dans 
l’hypothèse où le joueur ferait l’objet d’une mutation définitive dans un autre club 
avant le 30  juin 2014 inclus, les commissions dues au titre des saisons 2014/2015 
et 2015/2016 seront garanties par le club et acquises à l’agent quand bien même le 
joueur ne ferait plus partie de l’effectif du club.

 7. Le 8 août 2014, le joueur a été engagé par le club du [3].

 8. Le 22 mai 2017, le joueur a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en 
condamnation du club au paiement de diverses sommes.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 10. Le club fait grief à l’arrêt de le condamner à verser certaines sommes à titre de 
dommages-intérêts, alors « que lorsqu’une obligation est contractée sous la condition 
qu’un événement arrivera dans un temps fixe, cette condition est censée défaillie 
lorsque le temps est expiré sans que l’événement soit arrivé, et entraîne automatique-
ment la caducité de l’acte ; que celui dans l’intérêt duquel est stipulée la condition 
ne peut y renoncer qu’avant que sa défaillance ne rende l’obligation caduque ; qu’il 
résulte des constatations de l’arrêt que l’avenant du 20 février 2014 à la convention de 
rémunération d’agence sportive conclue entre le club, le joueur et son agent sportif, 
stipulait, par dérogation au principe selon lequel la dette de rémunération de l’agent 
sportif pesant sur le club est subordonnée à la présence de ce dernier dans l’effectif du 
club, que : « dans l’hypothèse où le joueur ferait l’objet d’une mutation définitive dans 
un autre club avant le 30 juin 2014 inclus, les commissions dues au titre des saisons 
2014/2015 et 2015/2016 seront garanties par le club et acquises à l’agent quand bien 
même le joueur ne ferait plus partie de l’effectif du club » ; qu’il était constant que la 
condition suspendant cet engagement de l’[4] ne s’était pas réalisée le 30 juin 2014 ; 
qu’en jugeant que le 2 août 2014, en répondant « OK » à la demande du conseil de 
M. [M] de lui confirmer sa prise en charge de « l’indemnité d’[T] (568 000 euros en-
viron)», l’[4] avait entendu faire perdurer son obligation de payer les commissions de 
l’agent en dépit du fait que le transfert du joueur n’était pas intervenu le 30 juin 2014, 
et ne pouvait ainsi se prévaloir de la caducité de l’avenant du 20 février 2014, lorsque 
cet avenant étant devenu automatiquement caduc le 30 juin 2014 par la défaillance 
de la condition, l’[4] ne pouvait renoncer au bénéfice de la condition suspensive après 
sa défaillance, la cour d’appel a violé les articles 1134 et 1176 du code civil dans leur 
version en vigueur avant l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1134 et 1176, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 :

 11. Aux termes du second de ces textes, lorsqu’une obligation est contractée sous la 
condition qu’un événement arrivera dans un temps fixe, cette condition est censée 
défaillie lorsque le temps est expiré sans que l’événement soit arrivé. S’il n’y a point 
de temps fixe, la condition peut toujours être accomplie ; et elle n’est censée défaillie 
que lorsqu’il est devenu certain que l’événement n’arrivera pas.

 12. Pour condamner le club à payer au joueur certaines sommes à titre de dom-
mages-intérêts, l’arrêt retient que du fait de l’expiration de la date du 30 juin 2014, 
terme de la condition suspensive, le conseil du joueur, invoquant le « deal » et la prise 
en charge par le club de l’indemnité de l’agent sportif qu’il évaluait à « 568 000 euros 
environ », faisait nécessairement référence à la convention du 7 février 2014 fixant la 
somme de 568 000 euros et demandait la confirmation de l’engagement du club de 
prendre en charge les dites commissions.

L’arrêt ajoute qu’en répondant « OK » dans un mail du 2 août 2014, le club s’est en-
gagé à payer cette somme malgré le dépassement de la date du transfert du joueur qui 
avait été convenue par les parties.

L’arrêt en déduit que le club ne peut prétendre que l’avenant du 20 février 2014 était 
devenu caduc mais, au contraire, que les faits démontrent qu’il a entendu faire perdu-
rer ses obligations après le 30 juin 2014.

 13. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la condition suspensive était dé-
faillie le 30 juin 2014, de sorte que le contrat étant caduc à cette date il ne pouvait plus 
être renoncé à cette condition, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour, et sans qu’il y ait lieu 
de statuer sur l’autre grief,

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette l’exception d’incompétence formulée 
par la société [4], l’arrêt rendu le 10 décembre 2021, entre les parties, par la cour d’ap-
pel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement compo-
sée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles 1134 et 1176, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la renonciation à une condition défaillie, à rapprocher : Com., 6 février 1996, pourvoi n° 93-
12.868, Bull. 1996, IV, n° 44 (rejet) ; 3e Civ., 13 octobre 1999, pourvoi n° 97-21.682, (rejet) ; 3e 
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Civ., 31 mars 2005, pourvoi n° 04-11.752, Bull. 2005, III, n° 82 (rejet) ; 3e Civ., 17 décembre 
2008, pourvoi n° 07-18.062, Bull. 2008, III, n° 211 (cassation partielle) ; 3e Civ., 10 octobre 2012, 
pourvoi n° 11-15.473, Bull. 2012, III, n° 142 (rejet) ; 3e Civ., 20 mai 2015, pourvoi n° 14-11.851, 
Bull. 2015, III, n° 51 (rejet) ; 3e Civ., 20 avril 2022, pourvoi n° 21-13.187 (rejet).

Com., 22 novembre 2023, n° 22-16.514, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Résiliation – Résiliation conventionnelle – Résiliation unilatérale – 
Gravité du comportement du cocontractant – Preuve – Charge – 
Détermination.

La gravité du comportement d’une partie à un contrat non soumis aux dispositions issues de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 peut justifier que l’autre partie y mette fin de façon unilatérale à ses risques 
et périls. En cas de contestation, c’est à la partie qui a mis fin au contrat de rapporter la preuve d’un tel com-
portement.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 mars 2022), la société 10-Vins, devenue D-Vine (la 
société D-Vine), a confié à la société Valexcel la recherche d’investisseurs.

 2. La société D-Vine ayant mis fin au contrat de façon anticipée, la société Valexcel l’a 
assignée en paiement de commissions et en réparation de ses préjudices.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses quatre premières branches, 
les deuxième, troisième et quatrième moyens

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 4. La société D-Vine fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à ce que le 
jugement soit infirmé en ce qu’il a jugé fautive la rupture du contrat initiée par cour-
rier du 27 avril 2018, de rejeter ses demandes de résolution judiciaire du contrat aux 
torts de la société Valexcel et de réduction du prix du contrat et d’indemnisation, alors 
« qu’en matière de résiliation et de résolution judiciaire d’un contrat, c’est au débiteur 
qu’il revient de rapporter la preuve qu’il a rempli ses obligations ; qu’en considérant 
par motifs propres et adoptés, pour dire fautive la rupture du contrat et débouter la 
société D-Vine de sa demande de résolution judiciaire, qu’elle n’a étayé aucune de 
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ses critiques et que s’agissant d’obligations de moyens, il lui appartenait de rapporter 
la preuve d’une faute de la société Valexcel, la cour d’appel, qui a ainsi fait peser sur la 
société D-Vine la charge de la preuve de l’existence d’une faute contractuelle, quand 
il revenait à la société Valexcel d’établir qu’elle avait exécuté ses obligations, a inversé 
la charge de la preuve, en violation de l’article 1315 du code civil, dans sa version an-
térieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. La gravité du comportement d’une partie à un contrat non soumis aux dispositions 
issues de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 peut justifier que l’autre partie 
y mette fin de façon unilatérale à ses risques et périls.

En cas de contestation, c’est à la partie qui a mis fin au contrat de rapporter la preuve 
d’un tel comportement.

 6. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 Sur le premier moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 7. La société D-Vine fait le même grief à l’arrêt, alors « que la cassation du chef de 
dispositif par lequel la cour d’appel a débouté la société D-Vine de ses demandes re-
latives à la rupture du contrat emportera, en application de l’article 624 du code de 
procédure civile, cassation du chef de dispositif par lequel la cour d’appel a débouté la 
société D-Vine de ses demandes de réduction de prix du contrat et d’indemnisation. »

 Réponse de la Cour 

 8. Le moyen étant rejeté, le grief tiré d’une cassation par voie de conséquence est sans 
portée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Guillou - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; 
SCP Duhamel -

Textes visés : 

Article 1315 du code civil, dans sa version antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 
du 10 février 2016.
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CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Ass. plén., 17 novembre 2023, n° 21-20.723, (B) (R), PL

– Rejet –

 ■ Article 10 – Liberté d’expression – Restriction – Possibilité – 
Condition – Poursuite d’un but légitime énuméré à l’article 10, 
paragraphe 2 – Défaut – Cas – Dignité humaine – Fondement 
autonome (non).

Selon l’article 10, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales, la liberté d’expression, qui englobe la liberté d’expression artistique, peut être soumise à certaines 
restrictions ou sanctions à condition qu’elles soient prévues par la loi et qu’elles poursuivent un des buts légitimes 
énumérés à cette disposition. 

Si l’essence de la Convention est le respect de la dignité et de la liberté humaines, la dignité humaine ne figure 
pas, en tant que telle, au nombre des buts légitimes énumérés à l’article 10, paragraphe 2, de la Convention, de 
sorte qu’elle ne saurait être érigée en fondement autonome des restrictions à la liberté d’expression et l’article 16 
du code civil, créé par la loi n° 94-653 du 29 juillet 1994 relative au respect du corps humain, ne constitue 
pas à lui seul une loi, au sens de cette disposition.

 ■ Article 10 – Liberté d’expression – Restriction – Possibilité – 
Condition – Restriction prévue par la loi – Défaut – Cas – Article 16 
du code civil.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2021), rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 
26 septembre 2018, pourvoi n° 17-16.089), l’association Fonds régional d’art contem-
porain de Lorraine (le FRAC) a organisé, dans ses locaux, une exposition intitulée 
« You are my mirror 1 ;

L’infamille », à l’occasion de laquelle ont été présentés des écrits rédigés par un artiste, 
en ces termes :

 « Les enfants, nous allons vous enfermer, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons faire de vous nos esclaves, vous êtes notre chair et notre sang, 
à plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous faire bouffer votre merde, vous êtes notre chair et notre 
sang, à plus tard Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous sodomiser, et vous crucifier, vous êtes notre chair et 
notre sang, à plus tard, Papa et Maman.
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 Les enfants, nous allons vous arracher les yeux, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous couper la tête, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous vous observons, vous êtes notre chair et notre sang, à plus tard, Papa 
et Maman.

 Les enfants, nous allons vous tuer par surprise, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous empoisonner, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

 Les enfants, vous crèverez d’étouffement, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons égorger vos chiens, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous découper et vous bouffer, vous êtes notre chair et notre 
sang, à plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons faire de vous nos putes, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous violer, vous êtes notre chair et notre sang, à plus tard, 
Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous arracher les dents, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous défoncer le crâne à coups de marteau, vous êtes notre 
chair et notre sang, à plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous coudre le sexe, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous pisser sur la gueule, vous êtes notre chair et notre sang, 
à plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous enterrer vivants, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

 Nous allons baiser vos enfants et les exterminer, nous introduire chez vous, vous 
séquestrer, vous arracher la langue, vous chier dans la bouche, vous dépouiller, vous 
brûler vos maisons, tuer toute votre famille, vous égorger, filmer notre mort. »

 2. Soutenant que la présentation de ces écrits, dans une exposition accessible à tous, 
était constitutive de l’infraction prévue et réprimée par l’article 227-24 du code pénal, 
l’Association générale contre le racisme et pour le respect de l’identité française et 
chrétienne (l’AGRIF) a saisi le procureur de la République près le tribunal de grande 
instance, qui a décidé d’un classement sans suite.

 3. Invoquant, sur le fondement de l’article 16 du code civil, une atteinte portée à la 
dignité de la personne humaine, elle a assigné le FRAC en réparation du préjudice 
causé aux intérêts collectifs qu’elle a pour objet de défendre.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses autres branches

 Enoncé du moyen

 5. L’AGRIF fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes indemnitaires, alors :

 « 1°/ que la loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à la dignité 
de celle-ci et garantit le respect de l’être humain dès le commencement de sa vie ; que 
le principe du respect de cette dignité, qui a valeur constitutionnelle, est absolu car il 
résulte du primat de la personne ; qu’axiomatique, inviolable et insusceptible d’abus, 
il est l’essence de tous les droits fondamentaux ; qu’il s’ensuit que si un conflit peut 
intervenir entre de tels droits, qui ont même valeur normative, à raison d’un possible 
abus dans leur exercice que le juge réglera en recherchant un « juste équilibre » entre 
eux au regard d’un critère extérieur tiré des exigences d’une société démocratique, le 
principe susvisé, qui est absolu et n’a sa mesure qu’en lui-même, ne peut être mis en 
balance avec aucun droit fondamental, puisqu’il en est la substance et le fondement ; 
qu’ainsi, rien ne peut entrer en conflit avec ce principe qui n’en soit simplement 
la négation ; que tel était objectivement le cas des messages litigieux publiquement 
exposés par le FRAC de Lorraine, qui faisaient état de traitements particulièrement 
violents et abjects, attribués à des parents à l’égard de leurs enfants [esclavage, sodomie, 
mutilations, viols, assassinat], et accessibles à la vue de tout enfant que, pour rejeter les 
demandes de réparation présentées de ce chef par l’AGRIF, ès qualités, la cour a re-
tenu que « lorsque la dignité est appréhendée dans le contexte de la confrontation de 
la liberté d’expression et d’autres droits en concurrence [...], le droit au respect de la 
dignité ne constitue pas en soi une restriction autonome à la liberté d’expression, dont 
seul l’abus peut être sanctionné au terme d’un contrôle de proportionnalité avec les-
dits droits en concurrence », et qu’en dépit de sa valeur constitutionnelle, ce principe 
n’est pas à lui seul, sans atteinte à un droit concurrent à la liberté d’expression, « un 
fondement autonome de restrictions de la liberté d’expression lui conférant la nature 
de droit concurrent et justifiant que soit effectué un contrôle de proportionnalité à 
ce titre » (p. 12, § 4) ; qu’en soumettant ainsi l’application du principe du respect de 
la dignité de la personne humaine, absolu et insusceptible d’abus, à la condition qu’il 
puisse avoir, à l’égard de l’exercice d’un droit fondamental susceptible d’abus, tel que 
le droit à la liberté d’expression, la nature d’un droit concurrent ayant même valeur 
normative, la cour a violé le principe susvisé et l’article 16 du code civil, ensemble 
l’article 10, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales par fausse application ;

 2°/ que la loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à la dignité de 
celle-ci et garantit le respect de l’être humain dès le commencement de sa vie ; que 
le principe du respect de cette dignité, résultant du primat de la personne, est absolu ; 
qu’ayant de surcroît valeur constitutionnelle, il est nécessairement normatif ; que, pre-
nant acte de la cassation prononcée dans la présente procédure, le 26 septembre 2018, 
de l’arrêt de la cour d’appel de Metz qui avait dénié à l’article 16 du code civil toute 
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valeur normative, la cour d’appel de Paris a retenu que la Cour de cassation avait alors 
jugé que ledit principe « est un principe à valeur constitutionnelle dont il incombe au 
juge de faire application pour trancher le litige qui lui est soumis » (arrêt, p. 10, § 1) ; 
qu’en rejetant dès lors les demandes de l’AGRIF, ès qualités, tirées de la violation par 
le FRAC de Lorraine du principe susvisé, au motif qu’elle se fondait uniquement sur 
« l’atteinte à la dignité au sens de l’article 16 du code civil », sans avoir fait aucune 
application du principe solennellement énoncé par ce texte, la cour a violé ce principe 
par refus d’application, ainsi que l’article susvisé ;

 3°/ que le juge est le gardien naturel du principe à valeur constitutionnelle selon 
lequel, à raison de la primauté de la personne, toute atteinte à la dignité de celle-
ci est interdite ; qu’en l’espèce, la cour a explicitement admis qu’il s’agissait là d’un 
« principe à valeur constitutionnelle dont il incombe au juge de faire application pour 
trancher le litige qui lui est soumis » (arrêt, p. 10, § 1) ; que, dès lors que ce principe est 
normatif, il était impossible à la cour de trancher le litige sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si les messages mis en cause, publiés par le FRAC de Lorraine, n’étaient 
pas gravement attentatoires à la dignité de la personne humaine ; qu’elle ne pouvait 
pas, en particulier, se borner à renvoyer l’AGRIF à sa propre appréciation subjective 
des messages litigieux, en retenant, comme elle l’a fait, que « quand bien même [elle] 
estimerait l’exposition des oeuvres litigieuses attentatoires à la dignité humaine » sa 
demande de réparation ne pourrait pas être satisfaite (arrêt, p. 12, § 6) ; qu’en se dis-
pensant de tout examen de cette nature, après avoir pourtant constaté qu’elle était 
saisie sur le fondement de la violation du principe susvisé, la cour a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 16 du code civil ;

 4°/ que pour rejeter les demandes de réparation de l’AGRIF, dont l’objet est en par-
ticulier, statutairement (art. 2), de lutter contre « tout ce qui porte notamment atteinte 
à la dignité de la femme et au respect de l’enfant », la cour a fondé sa décision sur un 
arrêt d’assemblée plénière du 25 octobre 2019 (pourvoi n° 17-86.605, Bull.), en le ju-
geant « transposable au cas d’espèce », au motif qu’il avait « retenu que le principe érigé 
à l’article 16 du code civil constituait un principe à valeur constitutionnel » (arrêt, p. 
11, § 4) ; que, cependant, l’arrêt ainsi visé n’avait fait aucune référence à l’article 16 du 
code civil, ni à la constitutionnalité du principe qu’il énonce ; qu’en outre, les circons-
tances du litige ayant donné lieu à cet arrêt n’avaient aucun rapport avec le présent li-
tige, dès lors qu’était invoqué un abus du droit à la liberté d’expression lié à une injure 
personnelle subie, c’est-à-dire la confrontation de deux droits concurrents, tandis que 
la demande ici présentée par l’AGRIF, ès qualités, n’a aucun caractère personnel et vise 
la réparation d’une atteinte publique à la dignité de la personne humaine, droit absolu 
et à valeur constitutionnelle, sur le fondement exclusif de l’article 16 susvisé  ; qu’il 
s’ensuit que cet arrêt, tant en droit qu’en fait, n’était pas transposable au cas d’espèce ; 
qu’en se fondant néanmoins sur cette décision pour rejeter les demandes de l’AGRIF, 
la cour a privé sa décision de base légale au regard de l’article 16 du code civil, en-
semble de l’article 10, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

 6°/ en toute hypothèse, que le principe de dignité de la personne humaine, invio-
lable et absolu, est l’essence même de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ; qu’étant ainsi le fondement et la substance 
de tous les droits fondamentaux garantis par cette dernière, l’exercice d’aucun de ces 
droits ne peut l’enfreindre sans contradiction ; qu’il s’ensuit que ce principe constitue 
une composante nécessaire et suffisante de protection de la morale et de la défense 
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de l’ordre dans une société démocratique au sens des dispositions de l’article 10, § 2, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
relatives à la liberté d’expression, encore qu’il n’y soit pas explicitement visé ; qu’en 
cohérence avec ces dispositions, l’article 16 du code civil, en interdisant de manière 
absolue et universelle « toute atteinte à la dignité » de la personne humaine, a édicté 
une restriction, nécessaire dans une société démocratique, au sens de l’article 10 susvi-
sé, à l’exercice même de la liberté d’expression ; qu’en jugeant dès lors qu’il n’était 
pas établi que « la dignité humaine serait une composante nécessaire et suffisante de 
la protection de la morale et de la défense de l’ordre au sens des dispositions de l’ar-
ticle 10 paragraphe 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales », la cour d’appel a violé l’article 10, § 2, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, par fausse application, 
ensemble l’article 16 du code civil par refus d’application ;

 7°/ en toute hypothèse, que si les formes d’expression artistique volontairement pro-
vocantes sont protégées par l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, le droit à la liberté d’expression qui en résulte 
ne permet pas tout et quiconque s’en prévaut assume, selon les termes du paragraphe 
2 de l’article susvisé, des « devoirs et des responsabilités » ; que, quelle que soit l’in-
tention supposément artistique de leur auteur, la mise en exposition, dans un espace 
public de messages portant atteinte à la dignité de la personne humaine, avilissant 
pour des enfants comme pour leurs parents, supposés les soumettre à des traitements 
criminels [esclavage, sodomie, mutilations, viols, assassinat], constitue un usage de la 
liberté d’expression radicalement incompatible avec les devoirs et les responsabilités 
nécessairement attachés à l’exercice du droit à la liberté d’expression, que ne justifie 
aucun débat d’intérêt général et que n’excuse ni le goût prononcé de son auteur pour 
la provocation, ni son sens obsessionnel du mauvais goût et de la dégradation ; qu’en 
jugeant dès lors, pour rejeter les demandes de l’AGRIF, que la dignité de la personne 
humaine n’est pas une composante nécessaire et suffisante de la protection de la mo-
rale et de la défense de l’ordre au sens de l’article susvisé, et qu’à supposer caractérisée 
une atteinte à cette dignité par l’exposition des oeuvres litigieuses, cette atteinte ne 
constituerait pas « une limite admissible à la liberté d’expression justifiant une mesure 
de réparation », la cour a violé l’article 10, § 2, susvisé, ensemble l’article 1382, devenu 
1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article  10, paragraphe 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (la Convention), toute personne a droit à la 
liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir 
ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence 
d’autorités publiques et sans considération de frontière.

 7. La Cour européenne des droits de l’homme affirme que la liberté d’expression 
constitue l’un des fondements essentiels d’une société démocratique et l’une des 
conditions primordiales de son progrès et de l’épanouissement de chacun (CEDH, 
arrêt du 7 décembre 1976, Handyside c. Royaume-Uni, n° 5493/72, § 49).

 8. La liberté d’expression englobe la liberté d’expression artistique, qui constitue une 
valeur en soi (CEDH, décision du 11 mars 2014, Jelsevar c. Slovénie, n° 47318/07, 
§ 33) et qui protège ceux qui créent, interprètent, diffusent ou exposent une oeuvre 
d’art (CEDH, arrêt du 3 mai 2007, Ulusoy e.a. c. Turquie, n° 34797/02, § 42).
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 9. Toutefois, l’article 10, paragraphe 2, de la Convention prévoit que la liberté d’ex-
pression peut être soumise à certaines restrictions ou sanctions prévues par la loi, 
lorsque celles-ci constituent des mesures nécessaires à la sécurité nationale, à l’intégrité 
territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la prévention du crime, à 
la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation ou des droits 
d’autrui, pour empêcher la divulgation d’informations confidentielles ou pour garan-
tir l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire.

 10. Il en résulte que toute restriction à la liberté d’expression suppose, d’une part, 
qu’elle soit prévue par la loi, d’autre part, qu’elle poursuive un des buts légitimes ainsi 
énumérés.

 11. Si l’essence de la Convention est le respect de la dignité et de la liberté humaines 
(CEDH, arrêt du 22 novembre 1995, S.W. c. Royaume-Uni, n° 20166/92, § 44), la di-
gnité humaine ne figure pas, en tant que telle, au nombre des buts légitimes énumérés 
à l’article 10, paragraphe 2, de la Convention.

 12. La Cour de cassation en a déduit que la dignité de la personne humaine ne sau-
rait être érigée en fondement autonome des restrictions à la liberté d’expression (Ass. 
plén., 25 octobre 2019, pourvoi n° 17-86.605, Bull.).

 13. Au surplus, l’article 16 du code civil, créé par la loi n° 94-653 du 29 juillet 1994 
relative au respect du corps humain et invoqué par la requérante, ne constitue pas à 
lui seul une loi, au sens de l’article 10, paragraphe 2, de la Convention, permettant de 
restreindre la liberté d’expression.

 14. Ayant relevé que l’AGRIF poursuit l’exposition des oeuvres en cause sur le seul 
fondement de l’atteinte à la dignité au sens de l’article 16 du code civil, la cour d’appel 
a exactement retenu que le principe du respect de la dignité humaine ne constitue pas 
à lui seul un fondement autonome de restriction à la liberté d’expression.

 15. Le moyen, inopérant en sa troisième branche, n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : M. Chevalier, assisté de 
Mme Couvez, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Le Griel ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard -

Textes visés : 

Article 10, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 16 du code civil, issu de la loi n° 94-653 du 29 juillet 1994.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 25 octobre 2019, pourvoi n° 17-86.605, Bull. crim., (rejet).
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Com., 8 novembre 2023, n° 21-18.318, (B), FS

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Article 6, § 1 – Procès équitable – Violation – Cas – Décision de 
la commission des sanctions de l’Autorité des marchés financiers 
(AMF) – Recours principal formé par une personne sanctionnée.

Lorsque le recours principal du président de l’Autorité des marchés financiers (AMF) se borne à contester la 
décision de la commission des sanctions en tant qu’elle a écarté certains griefs, la personne sanctionnée doit, 
afin que soit garanti le principe de l’égalité des armes résultant de l’exigence d’un procès équitable au sens de 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, pouvoir 
encore disposer, à compter de la notification du recours principal du président de l’AMF, d’un délai raisonnable 
lui permettant d’exercer de manière concrète et efficiente son propre recours principal par lequel elle conteste la 
décision de la commission des sanctions en tant qu’elle a retenu des griefs à son encontre. 

Ne donne pas de base légale à sa décision une cour d’appel qui déclare irrecevable le recours principal formé 
par une personne sanctionnée sans rechercher si l’obligation, pour elle, de former, dans le délai de quatre jours, 
comprenant un samedi et un dimanche, à compter de la notification du recours principal du président de l’AMF, 
son propre recours afin de contester le bien-fondé du grief retenu à son encontre par la commission des sanctions, 
ne plaçait pas cette personne dans une situation de net désavantage par rapport au président de l’AMF et si, par 
conséquent, le délai pour introduire ce recours ne devait pas être prolongé pour garantir le principe de l’égalité 
des armes.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Prologue du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre M. [L] et la société Le Quotidien de [Localité 4].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 22 avril 2021), par un communiqué du 2 octobre 2014, 
la société Prologue, dont les titres sont admis aux négociations sur le marché régle-
menté Euronext [Localité 4], a annoncé qu’elle étudiait un projet d’offre publique 
d’échange (OPE) portant sur les actions de la société O2i, admises aux négociations 
sur le système multilatéral de négociation Alternext [Localité 4], devenu Euronext 
Growth, sur la base d’une parité de trois actions Prologue pour deux actions O2i.

 3. Le 9 décembre 2014, la société Prologue a déposé auprès de l’Autorité des mar-
chés financiers (AMF) un projet d’OPE visant la totalité des actions, des obligations 
convertibles en actions et des bons de souscription et/ou d’acquisition d’actions rem-
boursables de la société O2i.

Le 2 avril 2015, l’AMF a publié une décision de non-conformité de ce projet, fondée 
notamment sur le fait que l’expert indépendant désigné avait conclu que les condi-
tions financières de ce projet, en particulier la parité d’échange proposée, n’étaient pas 
équitables pour les porteurs de titres O2i.

Le même jour, la société Prologue a publié un communiqué de presse dans lequel 
elle annonçait avoir pris connaissance de cette décision et avoir décidé de former un 
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recours contre celle-ci, et rappelait « à tous les autres actionnaires et porteurs d’obli-
gations convertibles en actions O2i qu’ils [avaie]nt la possibilité de signer avec elle des 
traités individuels d’apport en nature, et ce, conformément aux intentions affichées 
depuis le mois de novembre 2014 ». 

 4. Le 10 avril 2015, la société Prologue a publié sur son site internet un encart rappe-
lant la possibilité pour les actionnaires de la société O2i « d’apporter leurs titres O2i 
à Prologue et de se voir attribuer des actions Prologue nouvelles à raison de 3 actions 
Prologue pour 2 titres O2i » et précisant « à toutes fins utiles que Prologue se réser-
v[ait] la faculté, le cas échéant, de ne pas donner suite à ces sollicitations, notamment 
si les participations dont l’apport lui [était] proposé [étaient] de petite taille ». Entre le 
8 avril et le 25 septembre 2015, la société Prologue a signé dix-huit traités d’apport 
correspondant au total à environ 3,5 millions de titres O2i.

Au 25 septembre 2015, la société Prologue a déclaré détenir 45,95 % du capital social 
de la société O2i. 

 5. Le 18 septembre 2018, le collège de l’AMF a notifié trois griefs à la société Pro-
logue, lui reprochant :

 - d’avoir, en méconnaissance des dispositions des articles L. 433-1 du code monétaire 
et financier et 231-13, 231-21, 231-23 et 231-32 du règlement général de l’AMF, 
porté atteinte aux règles de fonctionnement des offres publiques en mettant en oeuvre 
une offre publique dans des conditions de transaction identiques à celles contenues 
dans le projet d’offre soumis au visa de l’AMF, alors que l’offre ne pouvait être ouverte 
à défaut d’avoir obtenu une déclaration de conformité (premier grief) ; 

 - d’avoir, en méconnaissance des dispositions des articles L. 433-1 du code monétaire 
et financier et 231-3 du règlement général de l’AMF, porté atteinte aux principes 
généraux des offres publiques d’acquisition en sollicitant publiquement, à compter du 
2 avril 2015, les actionnaires de la société O2i afin de réaliser une offre dans des condi-
tions de transaction pour lesquelles l’AMF avait, le même jour, rendu une décision de 
non-conformité et en ne prévoyant pas de limite de temps à cette offre qui a proposé 
au public un prix fixe liant les cours des actions Prologue et O2i sur une période 
d’environ six mois, s’étant ainsi sciemment affranchie du cadre réglementaire destiné à 
garantir les principes d’intégrité du marché et de loyauté des transactions, ainsi qu’en 
proposant publiquement, à compter du 10 avril 2015, des conditions d’offre permet-
tant de faire une discrimination entre les actionnaires de la société O2i, portant ainsi 
atteinte au principe d’égalité de traitement entre ces actionnaires (deuxième grief) ;

 - d’avoir, en méconnaissance des dispositions des articles L. 412-1 du code monétaire 
et financier et 212-1 et 212-2 du règlement général de l’AMF, procédé à l’admission 
sur Euronext de ses titres, sans avoir préalablement établi un projet de prospectus et 
l’avoir soumis au visa de l’AMF au plus tard le 25 septembre 2015 (troisième grief).

 6. Par une décision n° 20 du 31 décembre 2019, la commission des sanctions de 
l’AMF (la commission des sanctions) a considéré que les deux premiers griefs n’étaient 
pas établis et a prononcé, au titre du troisième, une sanction pécuniaire de 150 000 eu-
ros à l’encontre de la société Prologue.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société Prologue fait grief à l’arrêt de réformer la décision de la commission des 
sanctions n° 20 du 31 décembre 2019 en ce qu’elle a dit que les griefs formulés à son 
encontre relatifs à l’atteinte portée aux règles de fonctionnement des offres publiques 
et aux principes généraux des offres publiques d’acquisition n’étaient pas caractérisés 
et lui a infligé une sanction de 150 000 euros et, statuant à nouveau sur ces points, de 
dire établis ces deux griefs à son encontre et de prononcer une sanction pécuniaire de 
750 000 euros, alors :

 « 1°/ qu’en dehors de l’hypothèse d’une offre publique obligatoire, la proposition, 
non irrévocable, faite aux actionnaires d’une société cotée de conclure des transactions 
de gré à gré portant sur l’échange de leurs titres n’est pas soumise à la réglementation 
relative aux offres publiques, quand bien même elle serait présentée publiquement et 
comme une alternative à un projet d’offre publique déposé auprès de l’AMF et déclaré 
non conforme par cette dernière ; que la cour d’appel a constaté que le dépôt d’une 
offre publique par la société Prologue n’était pas obligatoire ; qu’en jugeant toutefois 
que la proposition faite aux actionnaires de la société O2i, par le communiqué de la 
société Prologue du 2 avril 2015, de signer des traités individuels d’apport en nature 
devait être soumise au régime des offres publiques, parce qu’elle revêtait un caractère 
public, répondait à la même finalité et reposait sur la même parité d’échange que 
l’offre publique d’échange déposée le 9 décembre 2014, déclarée non conforme par 
l’AMF, la cour d’appel a violé les articles L. 433-1 et L. 433-3 du code monétaire et 
financier et les articles 231-1 et suivants du règlement général de l’AMF ;

 2°/ que l’offre publique d’échange, soumise à la réglementation boursière, est une 
procédure spécifique, dont la mise en oeuvre est subordonnée à l’autorisation préalable 
de l’AMF, dans le cadre de laquelle une personne s’engage publiquement, de manière 
irrévocable et pour une certaine durée, à échanger les titres des actionnaires d’une 
société cotée contre d’autres titres cotés, selon certaines modalités déterminées ; que la 
commission des sanctions avait ainsi jugé que les circonstances que, à la différence du 
projet d’offre publique d’échange déposé le 9 décembre 2014, la proposition présentée 
dans le communiqué de la société Prologue du 2 avril 2015 portait sur la conclusion 
de traités individuels librement négociés entre les parties signataires, et non sur un 
échange devant être réalisé de manière automatique par centralisation des ordres, et ne 
présentait pas un caractère irrévocable, la société Prologue s’étant au contraire expres-
sément réservé la possibilité de ne pas donner suite à des sollicitations, excluaient que 
cette proposition constitue une offre publique ; qu’en retenant, au contraire, que « la 
circonstance que certaines modalités de mise en oeuvre de l’échange de titres litigieux 
ne respectent pas les contraintes auxquels était soumis le projet de note d’information 
relative au projet d’OPE soumis à l’AMF » ne pouvait suffire à « le faire échapper à une 
réglementation relevant d’un ordre public économique de direction » et que les motifs 
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retenus par la commission des sanctions étaient donc inopérants, la cour d’appel, qui 
a à tort déduit l’applicabilité de la réglementation de sa prétendue méconnaissance, a 
violé l’article L. 433-1 du code monétaire et financier et les articles 231-1 et suivants 
du règlement général de l’AMF ;

 3°/ que la proposition faite aux actionnaires d’une société cotée de conclure des 
transactions de gré à gré portant sur leurs titres ne peut être considérée comme visant 
à contourner la réglementation sur les offres publiques lorsqu’elle a été conçue et pré-
sentée, dès l’origine, comme une alternative au dépôt d’une offre publique volontaire ; 
que pour démontrer que la proposition figurant dans son communiqué du 2  avril 
2015 avait toujours été conçue et présentée comme une alternative au projet d’offre 
publique d’échange déposé le 9 décembre 2014, la société Prologue s’appuyait non 
seulement sur le projet de note d’information relative à cette offre publique, mais éga-
lement sur d’autres documents et communiqués de presse qui avaient été publiés en 
amont, parmi lesquels l’ordre du jour de son assemblée générale extraordinaire, publié 
au BALO le 12 décembre 2014, qui évoquait une potentielle augmentation de capital 
résultant d’un échange des titres O2i contre des actions de la société Prologue « dans le 
cadre d’apports en nature à la Société et/ou d’une offre publique d’échange initiée par 
la Société », le plafond de l’augmentation de capital envisagée dans l’un et l’autre cas 
étant identique, et un communiqué de presse du 30 mars 2015, qui annonçait l’appro-
bation par les actionnaires de la société Prologue d’un projet de rapprochement avec 
la société O2i « dans le cadre d’une offre publique d’échange (OPE) ou bien par voie 
d’apports en nature résultant de la signature de traités individuels » ; que c’est notam-
ment en se fondant sur ces éléments que la commission des sanctions de l’AMF avait 
jugé que le communiqué du 2 avril 2015 « manifestait la poursuite de la possibilité de 
conclure des traités d’apport de gré à gré, (...) annoncée publiquement dès l’origine » ; 
que pour décider, au contraire, que le communiqué du 2 avril 2015 « ne constituait 
pas un rappel de modalités préexistantes », la cour d’appel s’est bornée à retenir que le 
projet de note d’information relative à l’offre publique « n’avait nullement envisagé la 
possibilité de généraliser l’acquisition des autres titres O2i, indépendamment du projet 
d’OPE ou des engagements d’ores et déjà conclus, par le biais d’autres traités d’apport 
de gré-à-gré »  ; qu’en ne recherchant pas, comme elle y était invitée, si l’existence 
d’une modalité de rapprochement alternative par le biais de transactions de gré à gré 
ne ressortait pas d’autres documents et communiqués de presse qui avaient été publiés 
avant la décision de non-conformité de l’AMF, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale, au regard de l’article L. 433-1 du code monétaire et financier et des ar-
ticles 231-1 et suivants du règlement général de l’AMF ;

 4°/ que le projet de note d’information relative à l’offre publique d’échange, pro-
duit devant la cour d’appel, rappelait que deux actionnaires de la société O2i avaient 
conclu le 8 décembre 2014 des traités individuels avec la société Prologue en vue de 
lui apporter en nature l’intégralité des actions O2i qu’ils détenaient, puis indiquait que 
la société Prologue envisageait de « proposer la réalisation de tels Apports en Nature à 
l’ensemble des actionnaires d’O2i ayant conclu des Traités d’Apport et qui souhaite-
raient lui transférer la propriété de leurs actions O2i, indépendamment de la question 
de savoir si le seuil de caducité visé à l’article 231-9 du règlement général de l’AMF 
serait atteint ou pas » ; qu’il était précisé que le terme conventionnellement défini d’ 
« Apports en Nature » (initiales en majuscules), regroupait les apports consentis dans le 
cadre des traités du 8 décembre 2014, ainsi que « tout autre apport en nature résultant 
de la signature d’un Traité d’Apport par des actionnaires d’O2i » ; qu’il résultait donc 
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des termes clairs et précis de ce projet de note d’information que la société Prologue 
y envisageait la conclusion de traités individuels avec l’ensemble des actionnaires de la 
société O2i, et non uniquement avec les deux personnes qui avaient déjà signé leurs 
contrats ; qu’en retenant, au contraire, qu’il se déduisait du projet de note d’informa-
tion, dont le rapport du rapporteur avait rappelé les principaux termes de manière 
simplifiée, que le projet d’offre publique « n’avait nullement envisagé la possibilité de 
généraliser l’acquisition des autres titres O2i, indépendamment du projet d’OPE ou 
des engagements d’ores et déjà conclus, par le biais d’autres traités d’apport de gré à 
gré », la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis de ce projet de note d’in-
formation et ainsi violé l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est 
soumis. » 

 Réponse de la Cour 

 9. En premier lieu, aux termes de l’article 2, paragraphe 1, sous a), de la directive 
2004/25/CE du Parlement Européen et du Conseil du 21  avril 2004 concernant 
les offres publiques d’acquisition, aux fins de cette directive, on entend par « offre 
publique d’acquisition » ou « offre » : « une offre publique (à l’exclusion d’une offre 
faite par la société visée elle-même) faite aux détenteurs des titres d’une société pour 
acquérir tout ou partie desdits titres, que l’offre soit obligatoire ou volontaire, à condi-
tion qu’elle suive ou ait pour objectif l’acquisition du contrôle de la société visée selon 
le droit national ». 

 10. Aux termes de l’article L. 433-1, I, du code monétaire et financier, issu de la loi 
n° 2006-387 du 31 mars 2006 ayant transposé la directive susvisée, « [a]fin d’assurer 
l’égalité des actionnaires et la transparence des marchés, le règlement général de l’Au-
torité des marchés financiers fixe les règles relatives aux offres publiques portant sur 
des instruments financiers émis par une société dont le siège social est établi en France 
et qui sont admis aux négociations sur un marché réglementé français. »

 11. Selon l’article 231-1, 1, du règlement général de l’AMF, le Titre III du Livre II 
de ce règlement, consacré aux offres publiques d’acquisition, s’applique notamment 
à toute offre faite publiquement aux détenteurs d’instruments financiers négociés 
sur un marché réglementé d’un État membre de l’Union européenne, y compris la 
France, pour laquelle l’AMF est l’autorité compétente dans le cas prévu au I de l’ar-
ticle L. 433-1 du code monétaire et financier, par une personne agissant seule ou de 
concert au sens des articles L. 233-10 ou L. 233-10-1 du code de commerce, en vue 
d’acquérir tout ou partie de ces instruments financiers.

 12. En second lieu, les dispositions du règlement général de l’AMF relatives aux offres 
publiques, qui ont pour objectif, ainsi que l’énonce l’article L. 433-1 du code mo-
nétaire et financier, d’assurer l’égalité des actionnaires et la transparence des marchés 
financiers et poursuivent, dès lors, une finalité d’intérêt général, relèvent de l’ordre 
public économique de direction.

 13. Il résulte des points 9 à 12 qu’à l’exclusion de celle faite par la société visée, toute 
offre faite volontairement et publiquement aux détenteurs d’instruments financiers 
par une personne, agissant seule ou de concert au sens des articles L. 233-10 ou L. 
233-10-1 du code de commerce, pour acquérir tout ou partie de ces instruments fi-
nanciers, constitue, dès lors qu’elle suit ou a pour objectif l’acquisition du contrôle de 
la société visée, une offre publique volontaire soumise aux dispositions d’ordre public 
du règlement général de l’AMF relatives aux offres publiques.
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 14. L’arrêt relève qu’après que l’AMF a publié sa décision de non-conformité de 
l’OPE déposée auprès de celle-ci le 9 décembre 2014 par la société Prologue pour 
acquérir la totalité des actions, obligations convertibles et bons de souscription et/ou 
d’acquisition d’actions remboursables de la société O2i, la société Prologue a publié 
le 2  avril 2015 un communiqué invitant les actionnaires et porteurs d’obligations 
convertibles de la société O2i qui ne lui avaient pas encore apporté leurs titres, à signer 
des traités individuels d’apport en nature «  conformément aux intentions affichées 
depuis le mois de novembre 2014 ».

 15. De ces constatations, dont il résulte que l’offre de la société Prologue émise publi-
quement le 2 avril 2015 et qui, visant à obtenir la totalité des instruments financiers de 
la société O2i ou, du moins, la majorité d’entre eux, avait nécessairement pour objet 
d’acquérir le contrôle de cette dernière, constituait une OPE volontaire qui, partant, 
relevait des dispositions d’ordre public du règlement général de l’AMF relatives aux 
offres publiques, la cour d’appel a exactement déduit que la société Prologue s’était 
affranchie des règles auxquelles cette OPE volontaire était soumise.

 16. Le moyen, inopérant en ses troisième et quatrième branches en ce qu’elles cri-
tiquent des motifs surabondants de l’arrêt, n’est donc pas fondé pour le surplus.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 17. La société Prologue fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son recours incident 
formé contre la décision de la commission des sanctions de l’AMF n° 20 du 31 dé-
cembre 2019, ayant pour objet son annulation concernant le grief tiré de la violation 
des dispositions des articles L. 412-1 du code monétaire et financier et 212-1 et 212-2 
du règlement général de l’AMF et la sanction de 150 000 euros qui lui a été infli-
gée, alors « que la circonstance que la personne sanctionnée ait disposé de quelques 
jours, après la notification du recours principal du président de l’AMF, pour déposer 
elle-même un recours principal contre la décision de la commission des sanctions ne 
saurait suffire à écarter l’atteinte au principe de l’égalité des armes résultant de ce que, 
à la différence du président de l’AMF, elle est privée de la possibilité de former un 
recours incident dans un délai de deux mois à compter de la notification du recours 
principal ; qu’en se fondant pourtant sur le fait que la société Prologue avait « accusé 
réception de la notification du recours du président de l’AMF le jeudi 5 mars 2020, 
alors que son propre délai expirait le lundi 9 mars 2020 », et qu’il n’existait donc pas 
d’obstacle à ce qu’elle dépose une déclaration de recours dans les délais impartis pour 
écarter une atteinte au principe de l’égalité des armes, la cour d’appel a statué par des 
motifs inopérants, en violation de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales :

 18. Le principe de l’égalité des armes, tel qu’il résulte de l’exigence d’un procès 
équitable, au sens de ce texte, requiert que chaque partie se voie offrir une possibilité 
raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui ne la placent pas dans une 
situation de net désavantage par rapport à son adversaire (CEDH, arrêt du 24 février 
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1997, De Haes et Gijsels c. Belgique, n° 19983/92, § 53) et il doit en être ainsi, spécia-
lement, du droit à l’exercice des voies de recours.

En matière pénale, les exigences du procès équitable sont plus strictes qu’en matière 
civile (CEDH, arrêt du 03 octobre 2006, Ben Naceur c. France, n° 63879/00, § 34 ; 
CEDH, arrêt du 27 octobre 1993, Dombo Beheer B.V. c. Pays-Bas, n° 14448/88, § 32).

 19. Les condamnations prononcées par la commission des sanctions de l’AMF re-
lèvent de la matière pénale au sens de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 20. Les dispositions de l’article L. 621-30 du code monétaire et financier prévoient 
la possibilité pour les personnes sanctionnées et le président de l’AMF d’exercer un 
recours contre les décisions de la commission des sanctions. Si elles ouvrent également 
au président de l’AMF la possibilité d’exercer un recours incident en cas de recours 
exercé par la personne sanctionnée, elles ne prévoient pas que celle-ci puisse, dans 
l’hypothèse d’un recours du président de l’AMF, former un recours incident. Or, le 
recours tant principal qu’incident du président de l’AMF peut, à la différence de ce-
lui de la personne sanctionnée, conduire à une aggravation de la sanction prononcée 
par la commission des sanctions. Il s’ensuit que lorsque le président de l’AMF exerce 
son recours peu de temps avant l’expiration du délai de deux mois à compter de la 
notification de la décision de la commission des sanctions, prévu à l’article R. 621-44 
du code monétaire et financier, la personne sanctionnée peut ne plus être en mesure 
d’en tirer les conséquences quant à l’opportunité de son propre recours principal, en 
particulier dans l’hypothèse où la décision de la commission des sanctions n’a retenu 
qu’une partie des griefs notifiés et que le recours du président de l’AMF ne concerne 
que les griefs qui n’ont pas fait l’objet d’une sanction. 

 21. La faculté, pour la personne sanctionnée, de présenter, en cas de recours princi-
pal du président de l’AMF, des demandes reconventionnelles devant la cour d’appel 
de Paris, qui dépend des demandes formées par ce dernier dès lors qu’en application 
de l’article 70 du code de procédure civile les demandes reconventionnelles ne sont 
recevables que si elles se rattachent aux prétentions originaires par un lien suffisant, ne 
peut, dans ces conditions, à elle seule, suffire à garantir le caractère juste et équitable de 
la procédure ainsi que l’équilibre des droits des parties.

 22. Il résulte des points 18 à 21 que, lorsque le recours principal du président de 
l’AMF se borne à contester la décision de la commission des sanctions en tant qu’elle 
a écarté certains griefs, la personne sanctionnée doit, afin que soit garanti le principe 
de l’égalité des armes, pouvoir encore disposer, à compter de la notification du recours 
principal du président de l’AMF, d’un délai raisonnable lui permettant d’exercer de 
manière concrète et efficiente son propre recours principal par lequel elle conteste 
la décision de la commission des sanctions en tant qu’elle a retenu des griefs à son 
encontre. 

 23. Pour déclarer irrecevable le recours formé le 13 mars 2020 et présenté comme 
incident par la société Prologue, l’arrêt retient que celle-ci a accusé réception de la 
notification du recours du président de l’AMF le jeudi 5 mars 2020, alors que le délai 
dont elle-même disposait encore expirait le lundi 9 mars 2020 et que le recours prin-
cipal exercé par le président de l’AMF le 3 mars 2020 « portant sur les seules disposi-
tions relatives aux griefs non retenus par la commission des sanctions et leur sanction » 
ne faisait donc pas, concrètement, obstacle au dépôt d’une déclaration de recours de 
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la société Prologue dans les délais qui lui étaient impartis pour contester le bien-fondé 
des griefs retenus contre elle par la commission des sanctions. 

 24. En se déterminant ainsi, sans rechercher si l’obligation de former, dans le délai de 
quatre jours, comprenant un samedi et un dimanche, à compter de la notification du 
recours principal du président de l’AMF, son propre recours principal afin de contes-
ter le bien-fondé du grief retenu à son encontre par la commission des sanctions, ne 
plaçait pas la société Prologue dans une situation de net désavantage par rapport au 
président de l’AMF et si, par conséquent, le délai pour introduire ce recours ne devait 
pas être prolongé pour garantir le principe de l’égalité des armes, la cour d’appel n’a 
pas donné de base légale à sa décision.

 Portée et conséquences de la cassation

 25. En premier lieu, en application de l’article 624 du code de procédure civile, la cas-
sation des dispositions de l’arrêt qui déclarent irrecevable le recours présenté comme 
incident par la société Prologue et formé contre la décision de la commission des 
sanctions de l’Autorité des marchés financiers n° 20 du 31 décembre 2019, ayant pour 
objet son annulation concernant le grief tiré de la violation des dispositions des articles 
L. 412-1 du code monétaire et financier et 212-1 et 212-2 du règlement général de 
l’AMF et la sanction de 150 000 euros qui lui a été infligée, entraîne la cassation du 
chef de dispositif qui prononce une sanction pécuniaire de 750 000 euros à l’encontre 
de la société Prologue, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 26. En second lieu, après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du 
code de procédure civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code 
de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 27. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour 
de cassation statue au fond sur la recevabilité du recours formé le 13 mars 2020 par la 
société Prologue.

 28. D’une part, le délai de quatre jours, comprenant un samedi et un dimanche, dont 
la société Prologue disposait à compter de la notification du recours principal du 
président de l’AMF pour former son propre recours principal et pouvoir contester 
le bien-fondé du grief retenu à son encontre par la commission des sanctions, privait 
cette société d’une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions ne 
la plaçant pas dans une situation de net désavantage par rapport au président de l’AMF.

 29. D’autre part, le recours de la société Prologue formé le 13 mars 2020, soit huit 
jours seulement après que lui a été notifié le recours principal du président de l’AMF, 
est intervenu dans un délai raisonnable à compter de cette notification. 

 30. Il en résulte que ce recours est recevable.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable le recours 
formé par la société Prologue contre la décision de la commission des sanctions de 
l’Autorité des marchés financiers n° 20 du 31 décembre 2019, ayant pour objet son 
annulation concernant le grief tiré de la violation des dispositions des articles L. 412-1 
du code monétaire et financier et 212-1 et 212-2 du règlement général de l’AMF et la 
sanction de 150 000 euros qui lui a été infligée, prononce une sanction pécuniaire de 
750 000 euros à l’encontre de la société Prologue, et statue sur les dépens et l’applica-
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tion de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 22 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi du chef de la recevabilité du recours formé par la société 
Prologue le 13 mars 2020 ;

 Déclare recevable le recours formé par la société Prologue le 13 mars 2020 contre 
la décision de la commission des sanctions de l’Autorité des marchés financiers n° 20 
du 31 décembre 2019, ayant pour objet son annulation concernant le grief tiré de la 
violation des dispositions des articles L. 412-1 du code monétaire et financier et 212-
1 et 212-2 du règlement général de l’AMF et la sanction de 150 000 euros qui lui a 
été infligée ;

 Remet, sur la sanction pécuniaire de 750 000 euros prononcée à l’encontre de la 
société Prologue, sur les dépens et sur l’application de l’article 700 du code de procé-
dure civile, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Douvre-
leur - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles L. 233-10 et L. 233-10-1 du code de commerce.

Com., 8 novembre 2023, n° 22-11.766, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Article 6, § 1 – Procès équitable – Violation – Exclusion – Cas – 
Fixation par un expert de la valeur des droits sociaux.

Les limitations apportées au droit à un procès équitable résultant de la fixation par un expert désigné en appli-
cation de l’article 1843-4 du code civil, de la valeur des droits sociaux d’un associé retrayant ou exclu se situent 
dans un rapport raisonnable de proportionnalité avec l’objectif légitime, pour l’associé et pour la société ainsi que 
les autres associés, d’être rapidement fixé sur le montant du remboursement dû, sans avoir à supporter les aléas 
d’une procédure judiciaire classique comportant des possibilités de recours lors des différentes phases du processus. 

Ces limitations ne constituent pas non plus une atteinte disproportionnée au droit au respect des biens de la 
société et de ses associés, les atteintes à la liberté contractuelle qui existaient jusqu’à la réforme intervenue par 
l’effet de l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014 étant justifiées par la recherche d’un juste prix, et 
l’évaluation faite par l’expert étant soumise au contrôle de l’erreur grossière par le juge. 

Il résulte du second alinéa de l’article L. 231-1 du code de commerce que les sociétés dont les statuts contiennent 
la clause de variabilité du capital mentionnée au premier alinéa, demeurent soumises aux règles générales qui 
leur sont propres suivant leur forme spéciale, règles auxquelles il n’est dérogé que dans les limites des dispositions 
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figurant aux articles L. 231-1 à L. 231-8 de ce code. Il s’ensuit que l’associé d’une société civile à capital 
variable qui se retire a, en application de l’article 1869 du code civil, droit au remboursement de la valeur de 
ses droits sociaux et peut, à défaut d’accord amiable, la faire fixer par un expert désigné en application de l’ar-
ticle 1843-4 de ce code, cette valeur comprenant, sauf cas de perte, l’apport effectué mais ne s’y réduisant pas 
obligatoirement. 

Il résulte de l’article 1843-4 du code civil qu’en l’absence de dispositions statutaires prévoyant une autre date, la 
valeur des droits sociaux de l’associé qui se retire doit être déterminée à la date la plus proche de celle à laquelle 
le remboursement interviendra ou, le cas échéant, est intervenu en application des statuts. Ne donne pas de base 
légale à sa décision la cour d’appel qui, pour rejeter une demande d’annulation du rapport d’expertise, retient 
que le choix opéré par l’expert d’une date unique ne révèle aucune erreur grossière, cette date étant la plus proche 
du remboursement, cependant qu’il était constant que les associés avaient été exclus au cours d’une période 
s’étalant sur cinq années et qu’ils avaient perçu, selon les modalités prévues par les statuts, le remboursement de 
leurs parts à la suite de leur exclusion.

 ■ Article 1 du Protocole n° 1 – Droit au respect des biens – Violation – 
Exclusion – Cas – Fixation par un expert de la valeur des droits 
sociaux.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 novembre 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(Com., 18 novembre 2020, pourvoi n° 19-13.402), et les productions, MM. [N], [G], 
[E], [T], [D], [C], [J], [S], [H] et Mme [I] (les consorts [N]), devenus associés de la So-
ciété civile des Mousquetaires (la SCM) entre 1987 et 1999, en ont été exclus par des 
assemblées générales entre 1998 et 2009, lesquelles ont fixé la valeur unitaire de leurs 
parts sociales ainsi que les conditions de leur remboursement.

 2. Contestant cette évaluation, MM. [N], [G], [E], [D], [C], [J], [S], [H] et Mme [I], 
d’une part, et M. [T], d’autre part, ont obtenu, les premiers par une ordonnance du 
7 mars 2007, le dernier par une ordonnance du 1er février 2010, la désignation en jus-
tice d’un expert aux fins de fixation de la valeur de leurs droits sociaux.

L’expert désigné ayant déposé ses deux rapports le 25 février 2011, les consorts [N] 
ont assigné la SCM en remboursement de leurs parts sur la base de la valeur détermi-
née par l’expert. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 3. La SCM fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation des rapports d’exper-
tise de M. [Z], de la condamner à payer aux consorts [N] des sommes correspondant 
à l’évaluation de leurs droits sociaux par M. [Z], déduction faite des fonds déjà perçus, 
avec intérêts au taux légal à compter du 13 mai 2011, ainsi que la moitié des frais d’ex-
pertise, et de rejeter ses demandes indemnitaires, alors : 
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 « 1°/ que la désignation de l’expert chargé d’évaluer les droits sociaux en application 
de l’article 1843-4 du code civil doit pouvoir faire l’objet d’un recours effectif, devant 
un organe doté d’une plénitude de juridiction ; qu’en énonçant, pour refuser d’annu-
ler les rapports d’expertise de M. [Z], que le droit d’accès au juge est garanti dès lors 
que la décision désignant l’expert peut faire l’objet d’un appel-nullité et que le rejet 
de la fin de non-recevoir tirée de l’absence de conciliation préalable à défaut d’excès 
de pouvoir ne démontrait pas l’absence de recours effectif, mais uniquement son 
mal-fondé, bien que le seul contrôle de l’excès de pouvoir soit impropre à caractériser 
un recours de pleine juridiction, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble 
l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, en s’abstenant d’examiner, dans le cadre du contrôle de 
l’évaluation des droits sociaux de M. [T] par M. [Z], le grief pris du non-respect de 
la procédure de conciliation préalable, sur lequel la cour d’appel saisie de l’appel-nul-
lité contre l’ordonnance désignant M. [Z] avait refusé de statuer à défaut d’excès de 
pouvoir, la cour d’appel, qui a privé la SCM d’un contrôle de pleine juridiction, a 
de nouveau méconnu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédac-
tion applicable en la cause ;

 3°/ qu’en outre, l’évaluation des droits sociaux par l’expert désigné en application de 
l’article 1843-4 du code civil doit pouvoir faire l’objet d’un recours effectif, devant un 
organe doté d’une plénitude de juridiction ; qu’en énonçant, pour refuser d’annuler 
les rapports d’expertise de M. [Z], qu’à défaut d’erreur grossière, il n’appartient pas 
au juge de remettre en cause le caractère définitif de la décision de l’expert, la cour 
d’appel, qui a refusé d’exercer un contrôle de pleine juridiction sur l’évaluation des 
droits sociaux par l’expert, a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ qu’en énonçant encore, pour refuser d’annuler les rapports d’expertise de M. [Z], 
qu’en mettant en oeuvre l’article 1843-4 du code civil, les parties font de la décision 
de celui-ci leur loi, bien que les dispositions de l’article 1843-4 du code civil soient 
impératives et qu’elles puissent être mises en oeuvre unilatéralement par un associé, en 
sorte que l’évaluation de l’expert s’impose aux parties, non en conséquence de leur 
consentement, mais par l’effet de la loi, la cour d’appel a de nouveau violé l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales et l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause ;

 5°/ qu’une limitation du droit d’accès au juge n’est justifiée que si elle poursuit un 
but légitime et s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens 
employés et le but visé ; qu’en refusant d’annuler les rapports d’expertise de M. [Z], 
bien que tant la limitation du contrôle de la désignation de l’expert à l’excès de pou-
voir que celle [du contrôle] de l’évaluation des droits sociaux à l’erreur grossière de 
l’expert ne soient justifiées par aucun but légitime et portent au droit d’accès au juge 
une atteinte disproportionnée, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 4. La SCM invoquant la violation du droit d’accès à un tribunal à l’occasion d’une 
procédure portant sur la contestation de droits et obligations à caractère civil, les dis-
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positions de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales (la Convention) trouvent à s’appliquer.

 5. La situation invoquée par la SCM constitue une ingérence dans l’exercice de son 
droit d’accès à la justice, en ce que la décision désignant un expert chargé d’évaluer 
les droits sociaux est sans recours possible, sauf excès de pouvoir, et que l’évaluation 
à laquelle procède l’expert lie les parties et le juge, et ne peut être annulée qu’en cas 
d’erreur grossière.

 6. Elle est toutefois justifiée par un but légitime, qui est de permettre à l’associé re-
trayant ou exclu d’être rapidement fixé sur le montant du remboursement qui lui est 
dû et à la société ainsi qu’aux autres associés de connaître ce montant, sans avoir à 
supporter les aléas d’une procédure judiciaire classique, à savoir une procédure com-
portant des possibilités de recours ordinaires lors des différentes phases du processus.

 7. En outre, le droit d’accès à un tribunal de la SCM ne se trouve pas atteint dans 
sa substance même en ce que, d’une part, la décision de désigner un expert demeure 
soumise à un appel-nullité, en cas d’excès de pouvoir.

En l’espèce, l’excès de pouvoir invoqué par la SCM, mais non retenu par la cour 
d’appel puis par la Cour de cassation dans le cadre d’une précédente instance, consiste 
dans le non-respect d’une phase de conciliation préalable, laquelle ne saurait atteindre 
le droit d’accès à un tribunal dans sa substance dès lors que cette phase préalable tend 
à la résolution du différend par une voie extra-judiciaire. D’autre part, l’évaluation des 
droits sociaux à laquelle procède l’expert désigné, si elle s’impose aux parties et au 
juge, s’effectue néanmoins sous le contrôle de ce dernier, le juge disposant du pouvoir 
d’annuler le rapport d’expertise, notamment en cas de manquement de l’expert aux 
exigences d’indépendance et d’impartialité, et en cas d’erreur grossière.

Selon une jurisprudence constante, l’erreur grossière peut notamment consister dans 
le choix erroné d’une date d’évaluation ou dans la soumission indue de l’expert à des 
méthodes d’évaluation limitant sa liberté d’appréciation.

En l’espèce, la SCM a eu la possibilité de contester l’impartialité de l’expert devant la 
cour d’appel et d’invoquer à différents égards une erreur grossière.

 8. Enfin, les limitations ainsi apportées au droit d’accès au juge se situent dans un 
rapport raisonnable de proportionnalité avec l’objectif légitime visé.

 9. Le moyen, inopérant en sa quatrième branche en ce qu’il critique des motifs sura-
bondants, n’est pas fondé pour le surplus.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 10. La SCM fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la SCM faisait valoir, dans ses conclusions d’appel, qu’indépendamment de 
la date d’évaluation des droits sociaux, la fixation de la valeur des droits sociaux par un 
tiers en application de l’article 1843-4 du code civil constituait une ingérence dans le 
droit au respect des biens, ne répondant à aucun motif d’intérêt général et y portant 
une atteinte disproportionnée ; qu’en se bornant à énoncer, pour refuser d’annuler les 
rapports d’expertise de M. [Z], que la date d’évaluation des parts sociales fixée par la 
jurisprudence de la Cour de cassation en application de l’article 1843-4 du code civil 
ne méconnaissait ni les droits et libertés garantis par la Constitution, ni l’article 1er du 
Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
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des libertés fondamentales, sans répondre à ce chef de conclusions pertinent, la cour 
d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

 2°/ que, pour être légitime, une ingérence dans le droit au respect des biens doit 
répondre à un motif d’intérêt général  ; qu’en énonçant, pour refuser d’annuler les 
rapports d’expertise de M. [Z], que l’article 1843-4 du code civil, en ce qu’il permet 
au tiers évaluateur de s’affranchir de la convention des parties, poursuivait un but 
d’intérêt général, la juste appréciation de la valeur des droits sociaux cédés pouvant 
se trouver compromise par l’application de clauses statutaires conçues par le groupe 
majoritaire ou modifiées par lui en cours de vie sociale, bien que l’intérêt général 
commande au contraire de respecter les clauses statutaires d’évaluation, la cour d’appel 
a violé l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, il doit exister un rapport raisonnable de proportionnalité 
entre les moyens employés et le but visé par la mesure destinée à réglementer l’usage 
des biens d’un individu  ; que le juge doit apprécier concrètement tous les facteurs 
pertinents, et notamment l’étendue de l’ingérence dans la liberté contractuelle et les 
garanties procédurales destinées à protéger le propriétaire d’effets imprévisibles ou 
arbitraires ; qu’en énonçant, pour refuser d’annuler les rapports d’expertise de M. [Z], 
qu’au regard de l’objectif qui est de permettre une juste appréciation de la valeur des 
droits sociaux cédés, l’article 1843-4 du code civil ne porte pas une atteinte dispro-
portionnée au droit de propriété, la cour d’appel, qui n’a pas vérifié si, compte tenu 
de l’atteinte portée à la liberté contractuelle et de l’absence de garanties procédurales, 
l’ingérence résultant de l’évaluation à dire d’expert entretenait un rapport de propor-
tion raisonnable avec le but affiché d’une juste évaluation des droits sociaux, la cour 
d’appel a violé l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ qu’en statuant ainsi sans rechercher si, comme le faisait valoir la SCM, les consorts 
[N] et autres ne s’étaient pas engagés, lorsqu’ils ont souscrit leurs parts, à un enga-
gement personnel figurant à l’article 7 du règlement intérieur, consistant à fixer le 
prix de toutes cessions futures conformément à la méthode de valorisation figurant à 
l’article 6 du même règlement, et si ces dispositions n’étaient pas demeurées inchan-
gées jusqu’à leur exclusion, de sorte qu’aucune fixation ou modification de clauses 
statutaires de nature à porter atteinte à la juste appréciation de la valeur de leurs droits 
sociaux ne pouvait être redoutée en l’espèce, ce dont il se déduisait que l’ingérence 
dans le respect du droit au respect des biens n’était pas proportionnée, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 11. Le montant du remboursement dû à l’associé d’une société qui se retire consti-
tuant un « bien », au sens de l’article 1er du Protocole n° 1 à la Convention, la SCM 
est fondée à se prévaloir du droit garanti par ce texte aux fins de contester le processus 
de fixation de ce montant.

 12. Ce processus, qui consiste à faire évaluer par un expert désigné en justice le mon-
tant de ce remboursement, dès lors que cet expert est libre du choix de la méthode 
d’évaluation, sans être tenu par les règles prévues par les statuts de la société, constitue 
une ingérence dans l’exercice de ce droit.
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 13. Cette ingérence a une base légale claire et accessible en droit interne en ce qu’elle 
est fondée sur l’article 1843-4 du code civil et sur la jurisprudence constante qui a 
précisé la portée de ce texte, cette jurisprudence étant, pour la personne concernée, 
accessible, claire et prévisible.

 14. Cette ingérence est justifiée par un but légitime, à savoir la recherche d’un juste 
prix, laquelle pourrait être compromise, spécialement en cas de retrait ou d’exclusion 
d’un associé minoritaire, par l’application de clauses relatives à l’évaluation des droits 
sociaux, conçues par le groupe majoritaire ou modifiées par lui en cours de vie sociale.

 15. Cependant, il appartient au juge d’apprécier si, concrètement, dans l’affaire qui 
lui est soumise, une telle ingérence est proportionnée au but légitime poursuivi et, en 
particulier, si un juste équilibre est ménagé entre les intérêts concurrents en présence.

 16. L’arrêt relève que l’article L. 231-1 du code de commerce, applicable à la SCM, 
qui est une société civile à capital variable, prévoit la reprise des apports mais ne précise 
pas sur quelle base doit être effectué le remboursement des droits sociaux du retrayant, 
ce dont il tire la conséquence qu’il revient à l’expert de fixer les règles d’évaluation 
applicables. Il relève qu’en cas de contestation de la valeur de rachat, l’article 1843-4 
du code civil, dans sa version applicable aux faits, a vocation à s’appliquer et confère 
à l’expert la faculté de déterminer librement les critères qu’il juge appropriés, sans 
être tenu, lorsqu’elles existent, par les règles et modalités de détermination de la va-
leur prévues par les statut ou la convention liant les parties. Il en déduit que le même 
objectif d’intérêt général de recherche d’un juste prix justifie l’articulation entre les 
articles 1843-4 du code civil et L. 231-1 du code de commerce, et qu’il soit fait ap-
plication de l’article 1843-4 du code civil en cas de contestation de la valeur de rachat 
de parts d’une société à capital variable, sans porter une atteinte injustifiée au droit au 
respect des biens.

 17. Il ressort de ces énonciations et constatations que la liberté dont a bénéficié l’ex-
pert désigné dans le choix d’une méthode d’évaluation des droits sociaux de M. [O], 
sans être lié par les règles et modalités fixés par les statuts de la SCM mais sans exclure 
la possibilité de s’y référer, poursuivait l’unique objectif de parvenir à une juste éva-
luation, laquelle, soumise à l’appréciation des juges, n’a pas révélé d’erreur grossière.

 18. Il s’ensuit que la mesure contestée ne porte pas, au regard du but légitime pour-
suivi, une atteinte disproportionnée au droit au respect des biens de la SCM.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen 

 20. La SCM fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que l’article L. 231-1 du code de commerce, propre aux sociétés à capital va-
riable, est un texte spécial dérogeant au droit commun des sociétés ; qu’il s’en déduit, 
d’une part, que, par dérogation à l’article 1869 du code civil, l’associé sortant a droit, 
non à la valeur de ses droits sociaux, mais à la reprise de ses apports et, d’autre part, 
que par dérogation à l’article 1843-4 du code civil, le tiers évaluateur n’a pas la fa-
culté de déterminer librement les critères d’évaluation, mais doit se limiter à vérifier 
que la somme versée à l’associé sortant correspond au montant de son apport ; qu’en 
énonçant, pour refuser d’annuler les rapports de M. [Z], que le même objectif d’in-
térêt général de recherche de juste prix des dispositions de l’article 1843-4 du code 
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civil justifie l’articulation entre les articles 1843-4 du code civil et L. 231-1 du code 
de commerce et qu’il soit fait application de l’article 1843-4 du code civil en cas de 
contestation de la valeur de rachat en matière de société à capital variable, la cour d’ap-
pel a violé les articles L. 231-1 du code de commerce et 1843-4 du code civil, dans sa 
rédaction applicable en la cause ;

 2°/ que, dans la société à capital variable, la sortie de l’associé se fait par la reprise 
totale ou partielle des apports effectués  ; que la reprise d’un apport en numéraire 
consiste dans son remboursement ; qu’en énonçant, pour refuser d’annuler les rapports 
de M. [Z], que l’article L. 231-1 du code de commerce prévoit la reprise des apports 
par l’associé sortant, mais ne précise pas sur quelle base doit être effectué le rembour-
sement de ses droits sociaux, la cour d’appel a violé ce texte par fausse interprétation. »

 Réponse de la Cour 

 21. Il résulte du second alinéa de l’article L. 231-1 du code de commerce que les 
sociétés dont les statuts contiennent la clause de variabilité du capital mentionnée au 
premier alinéa, demeurent soumises aux règles générales qui leur sont propres suivant 
leur forme spéciale, règles auxquelles il n’est dérogé que dans les limites des disposi-
tions figurant aux articles L. 231-1 à L. 231-8 de ce code.

 22. Il s’ensuit que l’associé d’une société civile à capital variable qui se retire a, en 
application de l’article 1869 du code civil, droit au remboursement de la valeur de ses 
droits sociaux et peut, à défaut d’accord amiable, la faire fixer par un expert désigné en 
application de l’article 1843-4 de ce code, cette valeur comprenant, sauf cas de perte, 
l’apport effectué mais ne s’y réduisant pas obligatoirement.

 23. Le moyen, qui, en ses deux branches, postule le contraire, n’est pas fondé.

 Sur le quatrième moyen, en ce qu’il rejette la demande d’annulation 
du rapport d’expertise concernant les parts de M. [T]

 Enoncé du moyen 

 24. La SCM fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’en cause d’appel, la SCM faisait valoir que l’évaluation des droits sociaux à la 
date du remboursement portait atteinte au droit au respect des biens, non de l’associé 
sortant, mais de la société et des autres associés, indûment privés d’une part des béné-
fices réalisés par la société entre l’exclusion et le remboursement, au profit d’un associé 
sortant qui ne supporte plus les risques de la vie sociale ; qu’en se bornant à énoncer, 
pour entériner l’évaluation de M. [Z], que le Conseil constitutionnel avait décidé que 
l’article 1843-4 du code civil ne portait pas atteinte au droit de propriété de l’associé 
cédant, retrayant ou exclu, sans s’expliquer sur l’atteinte au droit de propriété de la 
société et des autres associés résultant de l’évaluation des droits sociaux à la date de 
leur remboursement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que l’évaluation des parts sociales ne doit s’opérer à la date la plus proche du 
remboursement qu’en l’absence de disposition statutaire précisant la date à laquelle la 
valeur doit être déterminée ; qu’en énonçant, pour entériner l’évaluation de M. [Z], 
que, si l’article 16-4 des statuts et l’article 6 du règlement intérieur prévoient une date 
d’évaluation des parts sociales, ils ne stipulent pas expressément qu’elle s’applique à 
l’évaluation à dire d’expert, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle 
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ne prévoit pas, a violé l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction applicable en 
la cause ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, l’évaluation des parts sociales doit s’opérer à la date la 
plus proche de leur remboursement, même lorsque le montant du remboursement a 
été ultérieurement contesté par l’associé sortant ; qu’elle ne peut s’opérer à la date de 
l’expertise ; qu’en décidant du contraire, pour refuser d’annuler les rapports de M. [Z], 
la cour d’appel a violé l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction applicable en 
la cause ;

 4°/ que la renonciation à un droit ne se présume pas et doit résulter d’actes mani-
festant sans équivoque la volonté de renoncer ; qu’en retenant, pour entériner l’éva-
luation de M. [Z], que son rapport énonçait que les dates du 31 décembre 2008 et 
31 décembre 2009 avaient été retenues d’un commun accord par les parties lors de la 
première réunion d’expertise et que cette date n’avait pas été contestée lors de l’envoi 
du compte-rendu de la réunion, mais uniquement dans un dire adressé à l’expert le 
14 février 2011, en sorte qu’elle n’était pas utilement discutée, la cour d’appel, qui n’a 
pas caractérisé d’actes manifestant sans équivoque la volonté de la SCM de renoncer 
à contester les dates d’évaluation des droits sociaux retenues par M. [Z], a violé l’ar-
ticle 1843-4 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 25. Il ressort de l’arrêt et du rapport d’expertise que M. [T], exclu de la société le 
12 mai 2009, avait perçu le remboursement de ses parts à la date à laquelle l’expert 
a fixé la valeur de ses droits sociaux, le 25 février 2011, et que l’expert s’est placé au 
31 décembre 2008 en retenant les comptes des exercices 2006 à 2008.

 26. Ayant constaté, par des motifs non argués de dénaturation, qu’aucune disposition 
des statuts ou du règlement intérieur ne fixait la date d’évaluation des parts par l’ex-
pert désigné en application de l’article 1843-4 du code civil, et rappelé que l’expert 
devait dès lors se placer à la date la plus proche du remboursement, c’est à bon droit 
que, sans ajouter à la loi ni méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées, la 
cour d’appel a retenu qu’en se plaçant à la date du 31 décembre 2008, celui-ci n’avait 
commis aucune erreur grossière.

 27. Inopérant en sa quatrième branche, en ce qu’elle critique des motifs surabondants, 
le moyen n’est pas fondé pour le surplus.

 Sur le quatrième moyen, en ce qu’il rejette la demande d’annulation 
du rapport d’enquête concernant les parts de MM. [N], [G], [E], [D], [C], 

[J], [S] et [H] et de Mme [I], pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen 

 28. La SCM fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation du rapport d’ex-
pertise de M. [Z], de la condamner à payer à MM. [N], [G], [E], [D], [C], [J], [S] et 
[H] et à Mme [I] des sommes correspondant à l’évaluation de leurs droits sociaux par 
M. [Z], déduction faite des fonds déjà perçus, avec intérêts au taux légal à compter 
du 13 mai 2011, ainsi que la moitié des frais d’expertise, et de rejeter leurs demandes 
indemnitaires, alors :

 « 1°/ qu’en cause d’appel, la SCM faisait valoir que l’évaluation des droits sociaux à la 
date du remboursement portait atteinte au droit au respect des biens, non de l’associé 
sortant, mais de la société et des autres associés, indûment privés d’une part des béné-
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fices réalisés par la société entre l’exclusion et le remboursement, au profit d’un associé 
sortant qui ne supporte plus les risques de la vie sociale ; qu’en se bornant à énoncer, 
pour entériner l’évaluation de M. [Z], que le Conseil constitutionnel avait décidé que 
l’article 1843-4 du code civil ne portait pas atteinte au droit de propriété de l’associé 
cédant, retrayant ou exclu, sans s’expliquer sur l’atteinte au droit de propriété de la 
société et des autres associés résultant de l’évaluation des droits sociaux à la date de 
leur remboursement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que l’évaluation des parts sociales ne doit s’opérer à la date la plus proche du 
remboursement qu’en l’absence de disposition statutaire précisant la date à laquelle la 
valeur doit être déterminée ; qu’en énonçant, pour entériner l’évaluation de M. [Z], 
que, si l’article 16-4 des statuts et l’article 6 du règlement intérieur prévoient une date 
d’évaluation des parts sociales, ils ne stipulent pas expressément qu’elle s’applique à 
l’évaluation à dire d’expert, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle 
ne prévoit pas, a violé l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction applicable en 
la cause ».

 Réponse de la Cour 

 29. Ayant constaté, par des motifs non argués de dénaturation, qu’aucune disposition 
des statuts ou du règlement intérieur ne fixait la date d’évaluation des parts par l’ex-
pert désigné en application de l’article 1843-4 du code civil, la cour d’appel a retenu, 
à juste titre, sans ajouter à la loi ni méconnaître les dispositions conventionnelles invo-
quées, que l’expert devait dès lors se placer à la date la plus proche du remboursement. 

 30. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen 

 31. La SCM fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que les rapports de M. [Z] indiquent que « la Cour de cassation exige que la 
valeur des droits sociaux soit établie au moyen de la combinaison de tous les éléments 
pertinents comme la valeur mathématique, la valeur de rendement, etc...  » et que, 
« conformément à la jurisprudence actuelle précédemment citée, la valorisation doit 
se faire selon les critères économiques » ; qu’il résulte de ces énonciations claires et 
précises que M. [Z] s’est estimé lié par une méthode d’évaluation des droits sociaux ; 
qu’en énonçant cependant, pour entériner son évaluation, qu’il avait fixé les critères 
qu’il jugeait appropriés en l’espèce, sans méconnaître l’étendue de ses pouvoirs, la 
cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis des rapports précités, en violation de 
l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

 2°/ que le juge est tenu de vérifier que l’expert désigné en application de l’ar-
ticle 1843-4 du code civil n’a pas commis d’erreur grossière dans son évaluation  ; 
que la société exposante faisait valoir, en cause d’appel, que M.  [Z] avait commis 
plusieurs erreurs grossières d’évaluation en cherchant à déterminer une valeur au lieu 
de rechercher le prix qu’auraient fixé les parties pour les parts sociales, en omettant 
de s’interroger sur leur valeur vénale, ou en mettant en oeuvre des méthodes d’éva-
luation dépourvues de pertinence, et en particulier la méthode d’évaluation boursière 
« price to book » totalement inadaptée au groupement des Mousquetaires dès lors que 
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ses parts sociales ne sont pas librement négociables ; qu’en se bornant à affirmer, pour 
refuser d’annuler les rapports de M. [Z], qu’aucun élément n’établissait que l’expert 
ne se serait pas conformé aux règles d’évaluation de la profession et aux recomman-
dations en la matière, la cour d’appel, qui a statué par voie d’affirmation générale sans 
s’expliquer sur les griefs de la société exposante, n’a pas donné de base légale à sa dé-
cision, méconnaissant ainsi les exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 32. D’une part, en énonçant que l’expert avait fixé les critères qu’il jugeait appropriés, 
la cour d’appel n’a pas dénaturé le rapport d’expertise, lequel s’est borné à rappeler, 
d’une manière générale, la méthodologie préconisée en matière d’évaluation de so-
ciétés, l’expert conservant, en toute hypothèse, la liberté de pondérer entre eux des 
critères dont le rapport soulignait le caractère non limitatif.

 33. D’autre part, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre la SCM dans le détail 
de son argumentation, a pu retenir, répondant par là même aux conclusions prétendu-
ment délaissées, qu’aucun élément n’établissait que l’expert ne se serait pas conformé 
aux règles d’évaluation de la profession et aux recommandations en la matière, et en 
déduire que la SCM ne démontrait pas que l’expert aurait commis une erreur gros-
sière.

 34. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le sixième moyen

 Enoncé du moyen 

 35. La SCM fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes indemnitaires, alors :

 « 1°/ que, quand bien même ils seraient inopposables au tiers évaluateur désigné en 
application de l’article 1843-4 du code civil, les engagements contractuels relatifs à 
la valorisation des parts sociales sont licites et obligent les associés qui y souscrivent ; 
qu’en énonçant, pour débouter la SCM de ses demandes indemnitaires au titre de la 
responsabilité contractuelle des associés sortants, pour avoir méconnu l’engagement 
qu’ils avaient pris à l’article 7 du règlement intérieur d’appliquer la valeur prévue à 
l’article 6 du même règlement « pour toutes transactions concernant les parts (...) entre 
associés ou entre associés et la société », que l’invocation des dispositions protectrices 
d’ordre public de l’article 1843-4 du code civil ne pouvait en soi caractériser une faute 
contractuelle ou une inexécution de la convention liant les parties, la cour d’appel a 
violé ce texte, dans sa rédaction applicable en la cause, ensemble l’article 1103, ancien-
nement 1134, du code civil ;

 2°/ qu’en énonçant encore, pour débouter la SCM de ses demandes indemnitaires au 
titre de la responsabilité contractuelle des associés sortants, que les statuts prévoyaient 
eux-mêmes le recours à l’article 1843-4 du code civil, quand l’article 16-4 des statuts 
limitait la mission de l’expert à la détermination de « la valeur de remboursement dans 
le respect des statuts et du règlement intérieur », dont il ne permettait ainsi pas de 
s’affranchir, la cour d’appel, qui s’est prononcée par un motif inopérant, n’a pas donné 
de base légale à sa décision au regard de l’article 1103, anciennement 1134, du code 
civil, et de l’article 1843-4 du même code, dans sa rédaction applicable en la cause. »
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 Réponse de la Cour 

 36. Ayant à bon droit retenu que les dispositions d’ordre public de l’article 1843-4 du 
code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2014-863 du 
31 juillet 2014, s’appliquaient à la cause et constaté qu’au demeurant, les statuts de la 
société prévoyaient la possibilité d’y recourir, c’est à juste titre que la cour d’appel en 
a déduit que l’invocation de ces dispositions par M. [O] ne pouvait en elle-même ca-
ractériser une faute contractuelle ou une inexécution de la convention liant les parties.

 37. Le moyen, qui repose sur le postulat erroné que l’expert aurait été tenu par les 
règles d’évaluation prévues par les statuts, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le quatrième moyen, en ce qu’il rejette la demande d’annulation 
du rapport d’enquête concernant les parts de MM. [N], [G], [E], [D], [C], 
[J], [S] et [H] et de Mme [I], pris en sa quatrième branche, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 38. La SCM fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation du rapport d’exper-
tise de M. [Z], de la condamner à payer à MM. [N], [G], [E], [D], [C], [J], [S] et [H] et 
à Mme [I] des sommes correspondant à l’évaluation de leurs droits sociaux par M. [Z], 
déduction faite des fonds déjà perçus, avec intérêts au taux légal à compter du 13 mai 
2011, ainsi que la moitié des frais d’expertise, et de rejeter leurs demandes indemni-
taires, alors « que la renonciation à un droit ne se présume pas et doit résulter d’actes 
manifestant sans équivoque la volonté de renoncer  ; qu’en retenant, pour entériner 
l’évaluation de M. [Z], que son rapport énonçait que les dates du 31 décembre 2008 et 
31 décembre 2009 avaient été retenues d’un commun accord par les parties lors de la 
première réunion d’expertise et que cette date n’avait pas été contestée lors de l’envoi 
du compte-rendu de la réunion, mais uniquement dans un dire adressé à l’expert le 
14 février 2011, en sorte qu’elle n’était pas utilement discutée, la cour d’appel, qui n’a 
pas caractérisé d’actes manifestant sans équivoque la volonté de la SCM de renoncer 
à contester les dates d’évaluation des droits sociaux retenues par M. [Z], a violé l’ar-
ticle 1843-4 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1843-4 du code civil :

 39. Il résulte de ce texte qu’en l’absence de dispositions statutaires prévoyant une autre 
date, la valeur des droits sociaux de l’associé qui se retire doit être déterminée à la date 
la plus proche de celle à laquelle le remboursement interviendra ou, le cas échéant, est 
intervenu en application des statuts.

 40. Pour rejeter la demande d’annulation du rapport d’expertise en raison de la date 
retenue par l’expert pour procéder à l’évaluation des droits sociaux de MM. [N], [G], 
[E], [D], [C], [J], [S] et [H] et de Mme [I], l’arrêt énonce que l’expert a retenu comme 
date d’évaluation des parts le 31 décembre 2009 en mentionnant expressément dans 
son rapport que cette date a été retenue d’un commun accord par les parties lors de 
la réunion du 20 avril 2010, dont le compte rendu, adressé aux parties, rappelle no-
tamment que la valorisation se fera au 31 décembre 2009. Il constate que le rappel 
par l’expert de l’accord des parties sur la date d’évaluation n’a fait l’objet d’aucune 
contestation de la part de la SCM à l’issue de l’envoi du compte rendu de réunion 
du 20 avril 2010, mais seulement dans le dire adressé à l’expert du 14 février 2011, et 
retient que la date retenue par l’expert n’est pas utilement discutée. Il en conclut que 
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l’expert n’a commis aucune erreur grossière en évaluant, en l’absence de date définie 
par les dispositions statutaires et réglementaires, les parts au 31 décembre 2009, confor-
mément à l’accord qu’il indique avoir recueilli des parties.

 41. En statuant ainsi, cependant qu’elle constatait que, dans un dire adressé à l’expert 
avant le dépôt du rapport, cette date avait été contestée par la SCM, ce dont il résul-
tait que cette dernière n’avait en toute hypothèse pas renoncé à contester le rapport 
d’expertise sur ce point, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations en retenant que l’accord prétendument obtenu sur la date 
d’évaluation n’était pas utilement contesté, a violé le texte susvisé.

 Sur ce même moyen, en ce qu’il rejette la demande d’annulation 
du rapport d’enquête concernant les parts de MM. [N], [G], [E], [D], 

[C], [J], [S] et [H] et de Mme [I], pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 42. La SCM fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’évaluation des parts sociales doit 
s’opérer à la date la plus proche de leur remboursement, même lorsque le montant du 
remboursement a été ultérieurement contesté par l’associé sortant  ; qu’elle ne peut 
s’opérer à la date de l’expertise ; qu’en décidant du contraire, pour refuser d’annuler 
les rapports de M. [Z], la cour d’appel a violé l’article 1843-4 du code civil, dans sa 
rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1843-4 du code civil :

 43. Pour rejeter la demande d’annulation du rapport d’expertise en raison de la date 
retenue par l’expert pour procéder à l’évaluation des droits sociaux de MM. [N], [G], 
[E], [D], [C], [J], [S] et [H] et de Mme [I], l’arrêt constate que l’article 16-4 des statuts, 
s’il indique les modalités du remboursement des parts sociales en renvoyant notam-
ment à l’article 6 du règlement intérieur, prévoit expressément la possibilité, en cas de 
contestation, de saisir un expert en application de l’article 1843-4 du code civil sans 
fixer la date d’évaluation des parts par l’expert ainsi saisi, et en déduit que l’expert n’a 
commis aucune erreur grossière en évaluant les parts au 31 décembre 2009, date la 
plus proche du remboursement des parts.

 44. En statuant ainsi, cependant qu’il était constant que les associés avaient été exclus 
entre le 17 novembre 1998 et le 25 novembre 2003 et qu’ils avaient perçu, selon les 
modalités prévues par les statuts, le remboursement de leurs parts, la cour d’appel, qui 
a retenu que le choix opéré par l’expert d’une date unique au 31 décembre 2009 ne 
révélait aucune erreur grossière, cette date étant la date la plus proche du rembour-
sement, sans rechercher à quelle date chaque associé avait effectivement reçu le rem-
boursement de ses parts, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Mise hors de cause

 45. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause M. [T], dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel de 
renvoi.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute la société civile des Mousquetaires 
de ses demandes indemnitaires, en ce qu’il la condamne à payer à M. [T] la somme 
de 929 192,74 euros et en ce que, confirmant le jugement, il condamne les parties à 
supporter par moitié les frais d’expertises judiciaires, l’arrêt rendu le 9 novembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Met hors de cause M. [T] ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Ponsot - Avocat général : M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; 
SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles 1843-4 et 1869 du code civil ; articles L. 231-1 à L. 231-8 du code de commerce.

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 22-10.559, (B), FS

– Rejet –

 ■ Protocole additionnel n° 1 – Article 14 – Violation (non) – Prime de 
naissance – Exclusion – Cas – Enfant né d’une gestation pour autrui.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Mulhouse, 15 novembre 2021), 
rendu en dernier ressort, M.  [Z] (l’allocataire) a sollicité auprès de la caisse d’allo-
cations familiales du Haut-Rhin (la caisse), le bénéfice de la prestation d’accueil du 
jeune enfant, pour son enfant, né d’une gestation pour le compte d’autrui, le 30 avril 
2020 aux Etats-Unis, qu’il a accueilli avec son époux le 15 mai 2020.

 2. La caisse lui ayant attribué l’allocation de base à compter du 1er juin 2020 mais re-
fusé l’octroi de la prime à la naissance, l’allocataire a saisi d’un recours une juridiction 
chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 Vu les articles 605 du code de procédure civile et R. 211-3-24 du code de l’organi-
sation judiciaire :

 3. Selon le premier de ces textes, le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’à l’encontre 
des jugements rendus en dernier ressort.
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Selon le second, lorsque le tribunal judiciaire est appelé à connaître, en matière civile, 
d’une action personnelle ou mobilière portant sur une demande dont le montant est 
inférieur ou égal à la somme de 5 000 euros, le tribunal judiciaire statue en dernier 
ressort.

 4. La caisse soulève l’irrecevabilité du pourvoi au motif que la demande aux fins de 
versement de la prime à la naissance, sur laquelle le tribunal judiciaire de Mulhouse 
a statué, était indéterminée, en sorte que le jugement attaqué était, en application de 
l’article 40 du code de procédure civile, susceptible d’appel.

 5. Cependant, le montant de la demande était déterminable en application de l’article 
D. 531-2 du code de la sécurité sociale, selon lequel le taux de la prime à la naissance 
est fixé à 229,75 % de la base mensuelle de calcul des allocations familiales, soit un 
montant de 947,34 euros pour l’année 2020.

 6. Le montant de la demande étant inférieur au taux du dernier ressort, le pourvoi 
est, dès lors, recevable.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa sixième branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses quatre premières branches

 Enoncé du moyen

 8. L’allocataire fait grief au jugement de rejeter sa demande d’attribution de la prime 
à la naissance, alors :

 « 1°/ qu’aucun texte ne subordonne l’octroi de la prime de naissance prévue par 
les dispositions de l’article L. 531-2 du code de la sécurité sociale à la condition que 
l’un des membres du couple soit ou ait été enceinte ; qu’en se fondant, pour refuser à 
M. [Z] le bénéfice de la prime de naissance à raison de son enfant [P], sur le fait que, 
dans la mesure où cet enfant était issu d’un contrat de gestation pour autrui, aucun 
des membres du couple n’avait été enceinte, le tribunal a ajouté à la loi une condition 
qu’elle ne prévoit pas et violé les articles L. 512-1, L. 513-1, L. 531-2 et R. 531-1 du 
code de la sécurité sociale ;

 2°/ qu’ en application de l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, la jouissance des droits et libertés reconnus 
dans la Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur la 
situation de famille, le sexe et l’orientation sexuelle ; que cette disposition interdit de 
traiter de manière différente, sans justification objective et raisonnable, des personnes 
placées dans des situations comparables et prohibe les discriminations liées notamment 
au sexe et à l’orientation sexuelle des personnes ; qu’en l’espèce, le tribunal a constaté 
que la CAF du Haut-Rhin avait refusé d’accorder à M.  [Z] la prime de naissance 
pour l’arrivée de [P] au motif « que le demandeur n’est pas en mesure de produire un 
certificat médical mentionnant la date présumée de début de la grossesse, et qu’elle 
n’est donc pas en mesure de vérifier la condition de ressources liée à l’ouverture du 
droit à la prime de naissance  » et que la prime de naissance n’était pas versée car 
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« cette prestation suppose que l’un des membres du couple soit enceinte, condition 
non remplie par les personnes qui accueillent un enfant issu d’une GPA » ; qu’une telle 
décision constitue une discrimination indirecte de M. [Z], fondée sur sa situation de 
famille, son sexe et son orientation sexuelle ; qu’en déboutant pourtant M. [Z] de ses 
demandes, le tribunal a violé l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, l’article 1er du protocole additionnel n° 1 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et les 
articles L. 512-1, L. 513-1, L. 531-2 et R. 531-1 du code de la sécurité sociale ;

 3°/ qu’en tout état de cause, le juge qui refusera de juger, sous prétexte du silence, 
de l’obscurité ou de l’insuffisance de la loi, pourra être poursuivi comme coupable 
de déni de justice ; qu’en l’espèce, le tribunal a constaté que M. [Z] faisait valoir que 
la décision de la caisse créait une discrimination indirecte fondée sur la situation de 
famille, le sexe et l’orientation sexuelle ; que, pour débouter M. [Z] de sa demande 
tendant à obtenir le bénéfice de la prime de naissance, le tribunal a refusé d’exercer 
son office et de rechercher si la décision de la caisse était discriminatoire et contraire 
à l’article 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et a énoncé que « le tribunal considère qu’en l’état actuel 
des textes en vigueur, M. [M] [Z] ne peut pas prétendre au bénéfice de la prime de 
naissance. Il appartient au législateur de s’interroger sur l’évolution éventuelle de la 
réglementation au regard des nouveaux modes de parentalité, notamment en prenant 
en compte les textes internationaux tel que la Convention Internationale des droits 
de l’enfant (CIDE) au regard de l’intérêt de l’enfant et de la Convention Européenne 
de Sauvegarde des droits de l’Homme (CESDH) au regard de la lutte contre les dis-
criminations.

L’adaptation des règles de droit suit souvent l’évolution des comportements de la 
société mais le juge du fond ne peut se limiter à appliquer et à interpréter la règle de 
droit contemporaine.

Le juge ne peut ni devenir un militant d’un mode de parentalité qui se base sur un 
processus de procréation aujourd’hui interdit en France, ni générer de nouveaux droits 
en privilégiant l’application directe des textes internationaux précités et en sanction-
nant de ce fait la non-conformité de réglementations nationales au regard des dits 
traités » ; qu’en statuant ainsi, tandis qu’il appartenait au juge de rechercher si les dispo-
sitions applicables du code de la sécurité sociale, sur lesquelles était fondée la décision 
de la caisse, n’étaient pas discriminatoires et contraires à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le tribunal a refu-
sé d’exercer son office, violant l’article 4 du code civil, l’article 14 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et les 
articles L. 512-1, L. 513-1, L. 531-2 et R. 531-1 du code de la sécurité sociale ;

 4°/ que le juge qui refusera de juger, sous prétexte du silence, de l’obscurité ou de 
l’insuffisance de la loi, pourra être poursuivi comme coupable de déni de justice  ; 
qu’en application de l’article 3, § 1, de la Convention de New-York relative aux droits 
de l’enfant, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait 
des institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale  ; qu’en l’espèce, le tribunal a constaté que M.  [Z] faisait 
valoir, au soutien de sa demande, que la décision de la caisse n’était pas conforme aux 
textes applicables inhérents à l’intérêt supérieur de l’enfant, notamment à la conven-
tion internationale des droits de l’enfant ; que, pour débouter M. [Z] de sa demande 



187

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

tendant à obtenir le bénéfice de la prime de naissance, le tribunal a refusé d’exercer 
son office et d’apprécier la situation au regard de l’intérêt supérieur de l’enfant et a 
énoncé que « le tribunal considère qu’en l’état actuel des textes en vigueur, M. [M] 
[Z] ne peut pas prétendre au bénéfice de la prime de naissance. Il appartient au lé-
gislateur de s’interroger sur l’évolution éventuelle de la réglementation au regard des 
nouveaux modes de parentalité, notamment en prenant en compte les textes interna-
tionaux tel que la Convention Internationale des droits de l’enfant (CIDE) au regard 
de l’intérêt de l’enfant et de la Convention Européenne de Sauvegarde des droits de 
l’Homme (CESDH) au regard de la lutte contre les discriminations.

L’adaptation des règles de droit suit souvent l’évolution des comportements de la 
société mais le juge du fond ne peut se limiter à appliquer et à interpréter la règle de 
droit contemporaine.

Le juge ne peut ni devenir un militant d’un mode de parentalité qui se base sur un 
processus de procréation aujourd’hui interdit en France, ni générer de nouveaux droits 
en privilégiant l’application directe des textes internationaux précités et en sanction-
nant de ce fait la non-conformité de réglementations nationales au regard des dits 
traités » (jugement, p. 5 et 6) ; qu’en statuant ainsi, tandis qu’il appartenait au juge de 
rechercher si les dispositions applicables du code de la sécurité sociale et la décision 
de la caisse n’étaient pas contraires à l’intérêt supérieur de l’enfant, le tribunal a refusé 
d’exercer son office, violant l’article 4 du code civil, l’article 3, § 1, de la Convention 
de New-York relative aux droits de l’enfant et les articles L. 512-1, L. 513-1, L. 531-2 
et R. 531-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article L. 531-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017, applicable au litige, la prime à la naissance est 
attribuée au ménage ou à la personne dont les ressources ne dépassent pas un plafond, 
pour chaque enfant à naître, avant la naissance de l’enfant.

 10. L’article R. 531-1 du même code précise que pour l’ouverture des droits à la 
prime à la naissance, la situation de la famille est appréciée le premier jour du mois 
civil suivant le cinquième mois de la grossesse.

 11. Par ailleurs, l’article L. 533-1 dudit code prévoit que le versement de la prime à la 
naissance est subordonné à la justification de la passation du premier examen prénatal 
médical obligatoire de la mère prévu en application de l’article L. 2122-1 du code de 
la santé publique.

 12. A cet égard, l’article D. 532-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2003-1394 du 31 décembre 2003, applicable au litige, indique qu’une 
déclaration de grossesse doit être adressée par l’allocataire dans les quatorze premières 
semaines de la grossesse à l’organisme d’assurance maladie ainsi qu’à l’organisme débi-
teur de prestations familiales de rattachement de l’intéressé.

La déclaration de grossesse est attestée par le document médical, prévu à cet effet, 
constatant la passation du premier examen prénatal, dont le modèle type est fixé par 
arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale. 

 13. Il résulte de ces textes que si la prime à la naissance a notamment pour objet de 
permettre au ménage ou à la personne de faire face aux dépenses liées à l’arrivée d’un 
enfant, elle répond également à un objectif sanitaire de surveillance et de protection 
de la mère et de l’enfant à naître.
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 14. Il s’ensuit que pour prétendre au bénéfice de la prime à la naissance, la mère de 
l’enfant à naître doit appartenir au ménage auquel la prime est attribuée, de sorte 
qu’un allocataire ayant eu recours à une convention de gestation pour le compte d’au-
trui ne peut obtenir le versement de cette prestation familiale.

 15. Dès lors, se pose la question de la conformité de ces dispositions à la Convention 
internationale des droits de l’enfant, d’une part, et aux articles 14 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole 
additionnel n° 1 à ladite Convention, d’autre part.

 16. En premier lieu, aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention internationale des 
droits de l’enfant, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient 
le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des 
autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit 
être une considération primordiale.

 17. Les dispositions nationales conduisant à refuser à l’allocataire ayant eu recours à 
une gestation pour le compte d’autrui la seule prime à la naissance versée, sous réserve 
que les ressources de l’allocataire ne dépassent pas un plafond, en une seule fois et dont 
le montant était en 2020 de 947,34 euros, ne méconnaissent pas l’intérêt supérieur de 
l’enfant.

 18. En second lieu, aux termes de l’article 14 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, la jouissance des droits et libertés re-
connus dans la présente Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée 
notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques 
ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité 
nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation.

 19. Aux termes de l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute personne physique 
ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que 
pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international. Ces dispositions ne portent pas atteinte au droit que 
possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour régle-
menter l’usage des biens conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement 
des impôts ou d’autres contributions ou des amendes.

 20. Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que 
dès lors qu’un Etat contractant met en place une législation prévoyant le versement 
automatique d’une prestation sociale, cette législation engendre un intérêt patrimonial 
relevant du champ d’application de l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 et elle 
doit être compatible avec l’article 14 de la Convention (CEDH, arrêt du 12 avril 2006, 
Stec et autres c. Royaume Uni [GC], n° 65731/01 et 65900/01, § 53).

 21. La discrimination consiste à traiter de manière différente des personnes placées 
dans des situations comparables ou analogues, sauf justification objective et raisonnable, 
c’est-à-dire si elle poursuit un but légitime et s’il y a un rapport raisonnable de pro-
portionnalité entre les moyens employés et le but visé (CEDH, arrêt du 13 novembre 
2007, D.H. et autres c. République tchèque [GC], n° 57325/00, § 175 ; CEDH, arrêt 
du 24 mai 2016, Biao c. Danemark [GC], n° 38590/10, § 90 ; CEDH arrêt du 5 sep-
tembre 2017, Fábián c. Hongrie [GC], n° 78117/13, § 113).

 22. La Cour européenne des droits de l’homme a également admis que peut être 
considérée comme discriminatoire une politique ou une mesure générale qui, bien 
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que formulée de manière neutre, a des effets préjudiciables disproportionnés sur un 
groupe de personnes, même si elle ne visait pas spécifiquement ce groupe et s’il n’y a 
pas d’intention discriminatoire. Il n’en va toutefois ainsi que si cette politique ou cette 
mesure manquent de justification objective et raisonnable (CEDH, arrêt du 1er juillet 
2014, S.A.S. c. France [GC], n° 43835/11, § 161 ; CEDH, arrêt du 13 novembre 2007, 
D.H. et autres c. République tchèque, précité, §§ 175 et 184-185 ; CEDH, arrêt du 
24 mai 2016, Biao c. Danemark [GC], précité, §§ 91 et 103).

 23. Il résulte des paragraphes 9 à 14 que, quel que soit son sexe ou son orientation 
sexuelle, un allocataire ayant eu recours à une convention de gestation pour le compte 
d’autrui ne peut prétendre au bénéfice de la prime à la naissance.

 24. La différence de traitement au détriment de l’allocataire dont l’enfant est né 
dans le cadre d’une convention de gestation pour le compte autrui est justifiée par 
la prohibition des conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, telle 
qu’édictée par les articles 16-7 et 16-9 du code civil, qui poursuit un objectif légitime 
de protection de la santé et de protection des droits et libertés des enfants et de la 
mère porteuse. Cette différence de traitement répond, donc, à une justification objec-
tive et raisonnable, en lien avec l’objet de la prime à la naissance, qui poursuit un but 
sanitaire de préservation de la santé de la mère et de l’enfant. Etant proportionnée à 
l’objectif ainsi poursuivi, elle n’est pas en tant que telle contraire aux articles 14 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er 
du Protocole additionnel n° 1 à ladite Convention.

 25. Il n’est, en outre, apporté aucun commencement de preuve que les couples ho-
mosexuels auraient davantage recours à la gestation pour le compte d’autrui que les 
couples hétérosexuels, de sorte que le grief tiré d’une discrimination indirecte à raison 
de l’orientation sexuelle ne peut être accueilli. 

 26. Par ces motifs de pur droit, partiellement substitués à ceux critiqués, dans les 
conditions prévues par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, 
le jugement, qui retient que l’allocataire ne remplissait pas les conditions d’attribution 
de la prime à la naissance, se trouve légalement justifié.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 27. L’allocataire fait le même grief au jugement, alors «  que subsidiairement, une 
instruction technique de la Caisse nationale d’allocations familiales est dépourvue de 
valeur normative ; qu’en l’espèce, le tribunal s’est fondé, pour débouter M. [Z] de ses 
demandes, sur l’instruction technique n° 46 du 7 avril 2021 de la Caisse nationale 
d’allocations familiales ; qu’en statuant ainsi, le tribunal s’est prononcé par des motifs 
impropres à justifier légalement sa décision, violant les articles L. 512-1, L. 513-1, L. 
531-2 et R. 531-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 28. Le moyen qui critique un motif devenu surabondant est inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Soulard (premier président)  - Rapporteur  : Mme Dudit  - Avocat 
général : M. Gaillardot (premier avocat général) - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, 
Stoclet et Associés ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 531-2, L. 533-1, R. 531-1 et D. 532-1 du code de la sécurité sociale ; articles 14 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et 1er du Pro-
tocole additionnel n° 1 à ladite Convention ; article 3, § 1, de la Convention internationale des 
droits de l’enfant.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 22-10.559, (B), FS

– Rejet –

 ■ Convention de New York du 26 janvier 1990 relative aux droits 
de l’enfant – Discrimination en raison du sexe (non) – Prime de 
naissance – Exclusion – Cas – Enfant né d’une gestation pour autrui.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Mulhouse, 15 novembre 2021), 
rendu en dernier ressort, M.  [Z] (l’allocataire) a sollicité auprès de la caisse d’allo-
cations familiales du Haut-Rhin (la caisse), le bénéfice de la prestation d’accueil du 
jeune enfant, pour son enfant, né d’une gestation pour le compte d’autrui, le 30 avril 
2020 aux Etats-Unis, qu’il a accueilli avec son époux le 15 mai 2020.

 2. La caisse lui ayant attribué l’allocation de base à compter du 1er juin 2020 mais re-
fusé l’octroi de la prime à la naissance, l’allocataire a saisi d’un recours une juridiction 
chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 Vu les articles 605 du code de procédure civile et R. 211-3-24 du code de l’organi-
sation judiciaire :

 3. Selon le premier de ces textes, le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’à l’encontre 
des jugements rendus en dernier ressort.

Selon le second, lorsque le tribunal judiciaire est appelé à connaître, en matière civile, 
d’une action personnelle ou mobilière portant sur une demande dont le montant est 
inférieur ou égal à la somme de 5 000 euros, le tribunal judiciaire statue en dernier 
ressort.



191

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 4. La caisse soulève l’irrecevabilité du pourvoi au motif que la demande aux fins de 
versement de la prime à la naissance, sur laquelle le tribunal judiciaire de Mulhouse 
a statué, était indéterminée, en sorte que le jugement attaqué était, en application de 
l’article 40 du code de procédure civile, susceptible d’appel.

 5. Cependant, le montant de la demande était déterminable en application de l’article 
D. 531-2 du code de la sécurité sociale, selon lequel le taux de la prime à la naissance 
est fixé à 229,75 % de la base mensuelle de calcul des allocations familiales, soit un 
montant de 947,34 euros pour l’année 2020.

 6. Le montant de la demande étant inférieur au taux du dernier ressort, le pourvoi 
est, dès lors, recevable.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa sixième branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses quatre premières branches

 Enoncé du moyen

 8. L’allocataire fait grief au jugement de rejeter sa demande d’attribution de la prime 
à la naissance, alors :

 « 1°/ qu’aucun texte ne subordonne l’octroi de la prime de naissance prévue par 
les dispositions de l’article L. 531-2 du code de la sécurité sociale à la condition que 
l’un des membres du couple soit ou ait été enceinte ; qu’en se fondant, pour refuser à 
M. [Z] le bénéfice de la prime de naissance à raison de son enfant [P], sur le fait que, 
dans la mesure où cet enfant était issu d’un contrat de gestation pour autrui, aucun 
des membres du couple n’avait été enceinte, le tribunal a ajouté à la loi une condition 
qu’elle ne prévoit pas et violé les articles L. 512-1, L. 513-1, L. 531-2 et R. 531-1 du 
code de la sécurité sociale ;

 2°/ qu’ en application de l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, la jouissance des droits et libertés reconnus 
dans la Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur la 
situation de famille, le sexe et l’orientation sexuelle ; que cette disposition interdit de 
traiter de manière différente, sans justification objective et raisonnable, des personnes 
placées dans des situations comparables et prohibe les discriminations liées notamment 
au sexe et à l’orientation sexuelle des personnes ; qu’en l’espèce, le tribunal a constaté 
que la CAF du Haut-Rhin avait refusé d’accorder à M.  [Z] la prime de naissance 
pour l’arrivée de [P] au motif « que le demandeur n’est pas en mesure de produire un 
certificat médical mentionnant la date présumée de début de la grossesse, et qu’elle 
n’est donc pas en mesure de vérifier la condition de ressources liée à l’ouverture du 
droit à la prime de naissance  » et que la prime de naissance n’était pas versée car 
« cette prestation suppose que l’un des membres du couple soit enceinte, condition 
non remplie par les personnes qui accueillent un enfant issu d’une GPA » ; qu’une telle 
décision constitue une discrimination indirecte de M. [Z], fondée sur sa situation de 
famille, son sexe et son orientation sexuelle ; qu’en déboutant pourtant M. [Z] de ses 



192

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

demandes, le tribunal a violé l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, l’article 1er du protocole additionnel n° 1 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et les 
articles L. 512-1, L. 513-1, L. 531-2 et R. 531-1 du code de la sécurité sociale ;

 3°/ qu’en tout état de cause, le juge qui refusera de juger, sous prétexte du silence, 
de l’obscurité ou de l’insuffisance de la loi, pourra être poursuivi comme coupable 
de déni de justice ; qu’en l’espèce, le tribunal a constaté que M. [Z] faisait valoir que 
la décision de la caisse créait une discrimination indirecte fondée sur la situation de 
famille, le sexe et l’orientation sexuelle ; que, pour débouter M. [Z] de sa demande 
tendant à obtenir le bénéfice de la prime de naissance, le tribunal a refusé d’exercer 
son office et de rechercher si la décision de la caisse était discriminatoire et contraire 
à l’article 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et a énoncé que « le tribunal considère qu’en l’état actuel 
des textes en vigueur, M. [M] [Z] ne peut pas prétendre au bénéfice de la prime de 
naissance. Il appartient au législateur de s’interroger sur l’évolution éventuelle de la 
réglementation au regard des nouveaux modes de parentalité, notamment en prenant 
en compte les textes internationaux tel que la Convention Internationale des droits 
de l’enfant (CIDE) au regard de l’intérêt de l’enfant et de la Convention Européenne 
de Sauvegarde des droits de l’Homme (CESDH) au regard de la lutte contre les dis-
criminations.

L’adaptation des règles de droit suit souvent l’évolution des comportements de la 
société mais le juge du fond ne peut se limiter à appliquer et à interpréter la règle de 
droit contemporaine.

Le juge ne peut ni devenir un militant d’un mode de parentalité qui se base sur un 
processus de procréation aujourd’hui interdit en France, ni générer de nouveaux droits 
en privilégiant l’application directe des textes internationaux précités et en sanction-
nant de ce fait la non-conformité de réglementations nationales au regard des dits 
traités » ; qu’en statuant ainsi, tandis qu’il appartenait au juge de rechercher si les dispo-
sitions applicables du code de la sécurité sociale, sur lesquelles était fondée la décision 
de la caisse, n’étaient pas discriminatoires et contraires à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le tribunal a refu-
sé d’exercer son office, violant l’article 4 du code civil, l’article 14 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et les 
articles L. 512-1, L. 513-1, L. 531-2 et R. 531-1 du code de la sécurité sociale ;

 4°/ que le juge qui refusera de juger, sous prétexte du silence, de l’obscurité ou de 
l’insuffisance de la loi, pourra être poursuivi comme coupable de déni de justice  ; 
qu’en application de l’article 3, § 1, de la Convention de New-York relative aux droits 
de l’enfant, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait 
des institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale  ; qu’en l’espèce, le tribunal a constaté que M.  [Z] faisait 
valoir, au soutien de sa demande, que la décision de la caisse n’était pas conforme aux 
textes applicables inhérents à l’intérêt supérieur de l’enfant, notamment à la conven-
tion internationale des droits de l’enfant ; que, pour débouter M. [Z] de sa demande 
tendant à obtenir le bénéfice de la prime de naissance, le tribunal a refusé d’exercer 
son office et d’apprécier la situation au regard de l’intérêt supérieur de l’enfant et a 
énoncé que « le tribunal considère qu’en l’état actuel des textes en vigueur, M. [M] 
[Z] ne peut pas prétendre au bénéfice de la prime de naissance. Il appartient au lé-
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gislateur de s’interroger sur l’évolution éventuelle de la réglementation au regard des 
nouveaux modes de parentalité, notamment en prenant en compte les textes interna-
tionaux tel que la Convention Internationale des droits de l’enfant (CIDE) au regard 
de l’intérêt de l’enfant et de la Convention Européenne de Sauvegarde des droits de 
l’Homme (CESDH) au regard de la lutte contre les discriminations.

L’adaptation des règles de droit suit souvent l’évolution des comportements de la 
société mais le juge du fond ne peut se limiter à appliquer et à interpréter la règle de 
droit contemporaine.

Le juge ne peut ni devenir un militant d’un mode de parentalité qui se base sur un 
processus de procréation aujourd’hui interdit en France, ni générer de nouveaux droits 
en privilégiant l’application directe des textes internationaux précités et en sanction-
nant de ce fait la non-conformité de réglementations nationales au regard des dits 
traités » (jugement, p. 5 et 6) ; qu’en statuant ainsi, tandis qu’il appartenait au juge de 
rechercher si les dispositions applicables du code de la sécurité sociale et la décision 
de la caisse n’étaient pas contraires à l’intérêt supérieur de l’enfant, le tribunal a refusé 
d’exercer son office, violant l’article 4 du code civil, l’article 3, § 1, de la Convention 
de New-York relative aux droits de l’enfant et les articles L. 512-1, L. 513-1, L. 531-2 
et R. 531-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article L. 531-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017, applicable au litige, la prime à la naissance est 
attribuée au ménage ou à la personne dont les ressources ne dépassent pas un plafond, 
pour chaque enfant à naître, avant la naissance de l’enfant.

 10. L’article R. 531-1 du même code précise que pour l’ouverture des droits à la 
prime à la naissance, la situation de la famille est appréciée le premier jour du mois 
civil suivant le cinquième mois de la grossesse.

 11. Par ailleurs, l’article L. 533-1 dudit code prévoit que le versement de la prime à la 
naissance est subordonné à la justification de la passation du premier examen prénatal 
médical obligatoire de la mère prévu en application de l’article L. 2122-1 du code de 
la santé publique.

 12. A cet égard, l’article D. 532-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2003-1394 du 31 décembre 2003, applicable au litige, indique qu’une 
déclaration de grossesse doit être adressée par l’allocataire dans les quatorze premières 
semaines de la grossesse à l’organisme d’assurance maladie ainsi qu’à l’organisme débi-
teur de prestations familiales de rattachement de l’intéressé.

La déclaration de grossesse est attestée par le document médical, prévu à cet effet, 
constatant la passation du premier examen prénatal, dont le modèle type est fixé par 
arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale. 

 13. Il résulte de ces textes que si la prime à la naissance a notamment pour objet de 
permettre au ménage ou à la personne de faire face aux dépenses liées à l’arrivée d’un 
enfant, elle répond également à un objectif sanitaire de surveillance et de protection 
de la mère et de l’enfant à naître.

 14. Il s’ensuit que pour prétendre au bénéfice de la prime à la naissance, la mère de 
l’enfant à naître doit appartenir au ménage auquel la prime est attribuée, de sorte 
qu’un allocataire ayant eu recours à une convention de gestation pour le compte d’au-
trui ne peut obtenir le versement de cette prestation familiale.
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 15. Dès lors, se pose la question de la conformité de ces dispositions à la Convention 
internationale des droits de l’enfant, d’une part, et aux articles 14 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole 
additionnel n° 1 à ladite Convention, d’autre part.

 16. En premier lieu, aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention internationale des 
droits de l’enfant, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient 
le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des 
autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit 
être une considération primordiale.

 17. Les dispositions nationales conduisant à refuser à l’allocataire ayant eu recours à 
une gestation pour le compte d’autrui la seule prime à la naissance versée, sous réserve 
que les ressources de l’allocataire ne dépassent pas un plafond, en une seule fois et dont 
le montant était en 2020 de 947,34 euros, ne méconnaissent pas l’intérêt supérieur de 
l’enfant.

 18. En second lieu, aux termes de l’article 14 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, la jouissance des droits et libertés re-
connus dans la présente Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée 
notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques 
ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité 
nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation.

 19. Aux termes de l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute personne physique 
ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que 
pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international. Ces dispositions ne portent pas atteinte au droit que 
possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour régle-
menter l’usage des biens conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement 
des impôts ou d’autres contributions ou des amendes.

 20. Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que 
dès lors qu’un Etat contractant met en place une législation prévoyant le versement 
automatique d’une prestation sociale, cette législation engendre un intérêt patrimonial 
relevant du champ d’application de l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 et elle 
doit être compatible avec l’article 14 de la Convention (CEDH, arrêt du 12 avril 2006, 
Stec et autres c. Royaume Uni [GC], n° 65731/01 et 65900/01, § 53).

 21. La discrimination consiste à traiter de manière différente des personnes placées 
dans des situations comparables ou analogues, sauf justification objective et raisonnable, 
c’est-à-dire si elle poursuit un but légitime et s’il y a un rapport raisonnable de pro-
portionnalité entre les moyens employés et le but visé (CEDH, arrêt du 13 novembre 
2007, D.H. et autres c. République tchèque [GC], n° 57325/00, § 175 ; CEDH, arrêt 
du 24 mai 2016, Biao c. Danemark [GC], n° 38590/10, § 90 ; CEDH arrêt du 5 sep-
tembre 2017, Fábián c. Hongrie [GC], n° 78117/13, § 113).

 22. La Cour européenne des droits de l’homme a également admis que peut être 
considérée comme discriminatoire une politique ou une mesure générale qui, bien 
que formulée de manière neutre, a des effets préjudiciables disproportionnés sur un 
groupe de personnes, même si elle ne visait pas spécifiquement ce groupe et s’il n’y a 
pas d’intention discriminatoire. Il n’en va toutefois ainsi que si cette politique ou cette 
mesure manquent de justification objective et raisonnable (CEDH, arrêt du 1er juillet 
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2014, S.A.S. c. France [GC], n° 43835/11, § 161 ; CEDH, arrêt du 13 novembre 2007, 
D.H. et autres c. République tchèque, précité, §§ 175 et 184-185 ; CEDH, arrêt du 
24 mai 2016, Biao c. Danemark [GC], précité, §§ 91 et 103).

 23. Il résulte des paragraphes 9 à 14 que, quel que soit son sexe ou son orientation 
sexuelle, un allocataire ayant eu recours à une convention de gestation pour le compte 
d’autrui ne peut prétendre au bénéfice de la prime à la naissance.

 24. La différence de traitement au détriment de l’allocataire dont l’enfant est né 
dans le cadre d’une convention de gestation pour le compte autrui est justifiée par 
la prohibition des conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, telle 
qu’édictée par les articles 16-7 et 16-9 du code civil, qui poursuit un objectif légitime 
de protection de la santé et de protection des droits et libertés des enfants et de la 
mère porteuse. Cette différence de traitement répond, donc, à une justification objec-
tive et raisonnable, en lien avec l’objet de la prime à la naissance, qui poursuit un but 
sanitaire de préservation de la santé de la mère et de l’enfant. Etant proportionnée à 
l’objectif ainsi poursuivi, elle n’est pas en tant que telle contraire aux articles 14 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er 
du Protocole additionnel n° 1 à ladite Convention.

 25. Il n’est, en outre, apporté aucun commencement de preuve que les couples ho-
mosexuels auraient davantage recours à la gestation pour le compte d’autrui que les 
couples hétérosexuels, de sorte que le grief tiré d’une discrimination indirecte à raison 
de l’orientation sexuelle ne peut être accueilli. 

 26. Par ces motifs de pur droit, partiellement substitués à ceux critiqués, dans les 
conditions prévues par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, 
le jugement, qui retient que l’allocataire ne remplissait pas les conditions d’attribution 
de la prime à la naissance, se trouve légalement justifié.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 27. L’allocataire fait le même grief au jugement, alors «  que subsidiairement, une 
instruction technique de la Caisse nationale d’allocations familiales est dépourvue de 
valeur normative ; qu’en l’espèce, le tribunal s’est fondé, pour débouter M. [Z] de ses 
demandes, sur l’instruction technique n° 46 du 7 avril 2021 de la Caisse nationale 
d’allocations familiales ; qu’en statuant ainsi, le tribunal s’est prononcé par des motifs 
impropres à justifier légalement sa décision, violant les articles L. 512-1, L. 513-1, L. 
531-2 et R. 531-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 28. Le moyen qui critique un motif devenu surabondant est inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.



196

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

- Président  : M. Soulard (premier président)  - Rapporteur  : Mme Dudit  - Avocat 
général : M. Gaillardot (premier avocat général) - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, 
Stoclet et Associés ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 531-2, L. 533-1, R. 531-1 et D. 532-1 du code de la sécurité sociale ; articles 14 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et 1er du Pro-
tocole additionnel n° 1 à ladite Convention ; article 3, § 1, de la Convention internationale des 
droits de l’enfant.

COPROPRIETE

3e Civ., 30 novembre 2023, n° 22-21.579, (B), FS

– Rejet –

 ■ Syndicat des copropriétaires – Syndicat secondaire – Constitution – 
Assemblée spéciale des seuls copropriétaires concernés – 
Convocation du syndicat principal (non).

Il résulte de l’article 27 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 que les copropriétaires des lots concernés par 
un syndicat secondaire décident seuls de sa constitution dans le cadre d’une assemblée générale spéciale à laquelle 
le syndicat principal n’est pas convoqué. 

Dès lors, l’instance qui a pour objet l’annulation d’une telle assemblée et la suppression consécutive du syndicat 
secondaire qui y a été créé a pour finalité de juger, au sens de l’article 14 du code de procédure civile, ce seul 
syndicat secondaire, et le syndicat principal n’a pas à y être entendu ou appelé.

 ■ Syndicat des copropriétaires – Syndicat secondaire – Constitution – 
Assemblée spéciale des seuls copropriétaires concernés – Action 
en nullité – Droits de la défense – Partie ni appelée en cause ni 
entendue – Syndicat principal – Portée.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 juillet 2022), le 17 décembre 2015, l’assemblée 
générale spéciale des copropriétaires du bâtiment A de l’immeuble, situé [Adresse 2] 
à [Localité 8] et soumis au statut de la copropriété, a décidé la création d’un syndicat 
secondaire du bâtiment A (le syndicat secondaire).

 2. Mmes [D], [V], [O], [E], [R], [U], [Y], [S] et [UL] et M. [M], copropriétaires du 
bâtiment A (les copropriétaires), ont assigné le syndicat secondaire en annulation de 
l’assemblée générale spéciale.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Le syndicat secondaire fait grief à l’arrêt d’annuler l’assemblée générale spéciale du 
bâtiment A du 17 décembre 2015 et de dire que le syndicat secondaire sera en consé-
quence supprimé, alors « que nulle partie ne peut être jugée sans avoir été entendue 
ou appelée ; que la constitution ou la suppression d’un syndicat secondaire intéressant 
directement l’organisation et le fonctionnement de la copropriété, il ne peut être 
statué sur un litige portant sur l’annulation de l’assemblée spéciale ayant décidé de la 
création du syndicat secondaire, sans que le syndicat principal des copropriétaires ait 
été appelé en la cause ; qu’ayant prononcé l’annulation de l’assemblée du 17 décembre 
2015 et dit que le syndicat secondaire serait supprimé, sans que le syndicat principal 
des copropriétaires ait été appelé en la cause, l’arrêt doit être censuré pour violation de 
l’article 14 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de l’article 27 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 que les coproprié-
taires des lots concernés par le syndicat secondaire décident seuls de la constitution de 
celui-ci dans le cadre d’une assemblée générale spéciale à laquelle le syndicat principal 
n’est pas convoqué.

 6. Dès lors, l’instance, qui a pour objet l’annulation d’une telle assemblée et la suppres-
sion consécutive d’un syndicat secondaire qui y a été créé, a pour finalité de juger, au 
sens de l’article 14 du code de procédure civile, ce seul syndicat secondaire.

 7. En conséquence, le syndicat principal n’a pas à y être entendu ou appelé.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Grandjean - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article 27 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 ; article 14 du code de procédure civile.
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COURS ET TRIBUNAUX

Com., 22 novembre 2023, n° 21-24.839, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Cour d’appel – Ordonnance déférée à la cour d’appel – Cour 
d’appel déclarant irrecevable des appels-nullité – Sanction – Excès 
de pouvoir.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 7  septembre 2021), le 24 octobre 2014, la société 
Chocolaterie de Bourgogne (la société CDB) a été mise en redressement judiciaire.

Le 13 février 2015, le plan de cession totale de l’entreprise a été arrêté au profit de la 
société CB Chocolaterie de Bourgogne (la société CB CDB), prévoyant l’inaliénabi-
lité du fonds de commerce cédé pendant cinq ans. 

 2. Le 17 mars 2017, la société CB CDB a obtenu l’ouverture d’une procédure de 
conciliation.

Par un jugement du 21 juin 2017, le tribunal, saisi par une requête de la société CB 
CDB, a autorisé la levée de l’inaliénabilité des lignes de production cédées et les trans-
ferts sous fiducie-sûreté, avec mise à disposition gratuite, de cinq lignes de production 
et la vente d’une sixième ligne à une société allemande. Un accord de conciliation a 
été conclu et homologué par un jugement du 23 juin 2017 prévoyant un échelon-
nement du remboursement des créances publiques sociales et fiscales sur plusieurs 
années, garanti par la cession en fiducie-sûreté, par la société CB CDB, de trois lignes 
de production laissées à sa disposition, et la souscription d’un emprunt obligataire au-
près du groupe Caisse d’épargne et de la société CDB CLUJ, garanti par la cession en 
fiducie-sûreté des deux autres lignes de production laissées à sa disposition. 

 3. Le 31 octobre 2017, la société CB CDB a été mise en redressement judiciaire, la 
société Abitbol Rousselet étant désignée administrateur judiciaire et la société [J] [K] 
mandataire judiciaire.

Le 5 février 2018, un plan de cession a été arrêté. 

 4. Soutenant que le jugement du 21 juin 2017 avait été obtenu par la société CB 
CDB en violation des limites du pouvoir juridictionnel du tribunal et également au 
préjudice et en fraude des droits des créanciers, la société [J] [K], en ses qualités de 
liquidateur de la société CDB et de la société CB CDB, a formé des tierces opposi-
tions-nullité à ce jugement.

Par un jugement du 16 mai 2019, ces recours ont été déclarés irrecevables.

La société MJ et associés, ès qualités, succédant à la société [J] [K], ès qualités, a formé 
des appels-réformation puis des appels-nullité du jugement.

Par une ordonnance du 20 octobre 2020, le conseiller de la mise en état a déclaré les 
appels irrecevables. Son ordonnance a été déférée à la cour d’appel.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Les liquidateurs font grief à l’arrêt de rejeter le déféré de l’ordonnance du conseiller 
de la mise en état et de confirmer cette ordonnance en ce qu’elle a déclaré irrecevables 
les appels-nullité, alors « que seule la cour d’appel dispose, à l’exclusion du conseiller 
de la mise en état, du pouvoir d’infirmer ou d’annuler la décision frappée d’appel ; 
qu’il en résulte que le conseiller de la mise en état ne peut connaître ni des fins de 
non-recevoir qui ont été tranchées par le juge de la mise en état ou par le tribunal, 
ni de celles qui, bien que n’ayant pas été tranchées en première instance, auraient 
pour conséquence, si elles étaient accueillies, de remettre en cause ce qui a été jugé 
au fond par le premier juge ; qu’en affirmant que le conseiller de la mise en état était 
compétent pour statuer sur la recevabilité de l’appel-nullité formé par le liquidateur ès 
qualités à l’encontre du jugement du 16 mai 2019 quand la recevabilité de ce recours 
était subordonnée à la constatation d’un excès de pouvoir qui, s’il était retenu, allait 
remettre en cause le jugement attaqué, de sorte qu’une telle appréciation relevait de 
la compétence exclusive de la cour d’appel, la cour d’appel statuant sur déféré a violé 
les articles 542 et 914 du code de procédure civile, ensemble les principes régissant 
l’excès de pouvoir. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 311-1, L. 312-1 et L. 312-2 du code de l’organisation judiciaire et 
les articles 542 et 914 du code de procédure civile, ce dernier dans sa rédaction issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, et les principes régissant l’excès de pouvoir :

 6. Le premier de ces textes donne compétence à la cour d’appel, sous réserve des 
compétences attribuées à d’autres juridictions, pour connaître des décisions judiciaires, 
civiles et pénales, rendues en premier ressort et précise qu’elle statue souverainement 
sur le fond des affaires.

Selon le deuxième et le troisième de ces textes, la cour d’appel statue en formation 
collégiale, sa formation de jugement se composant d’un président et de plusieurs 
conseillers.

Selon le quatrième texte, l’appel tend, par la critique du jugement rendu par une ju-
ridiction du premier degré, à sa réformation ou à son annulation par la cour d’appel. 
Enfin, selon le cinquième, les parties soumettent au conseiller de la mise en état, qui 
est seul compétent, depuis sa désignation et jusqu’à la clôture de l’instruction, leurs 
conclusions, spécialement adressées à ce magistrat, tendant à déclarer l’appel irrece-
vable et trancher à cette occasion toute question ayant trait à la recevabilité de l’appel. 

 7. La Cour de cassation a jugé qu’aux termes de l’article 911 du code de procédure 
civile, dans sa rédaction issue du décret n° 84-618 du 13  juillet 1984, le conseiller 
de la mise en état est compétent pour déclarer l’appel irrecevable et trancher à cette 
occasion toute question ayant trait à la recevabilité de l’appel, et que, dès lors que ce 
texte ne distingue pas selon que la voie de recours intentée tend à la réformation, à 
l’annulation ou à la nullité du jugement, le conseiller de la mise en état est compétent 
pour apprécier la recevabilité de l’appel-nullité (Com., 14 mai 2008, pourvoi n° 07-
11.036, Bull. 2008, IV, n° 99). 
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 8. L’article 914 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017, ne comporte pas davantage de distinction selon que la voie de 
recours intentée tend à la réformation, à l’annulation ou à la nullité du jugement.

 9. Cependant, il convient de ne pas méconnaître les effets de l’appel et les règles de 
compétence définies par la loi, aux articles susvisés du code de l’organisation judiciaire, 
donnant à la seule cour d’appel, à l’exclusion du conseiller de la mise en état, le pou-
voir d’infirmer ou d’annuler la décision frappée d’appel, revêtue, dès son prononcé, de 
l’autorité de la chose jugée.

 10. La Cour de cassation, saisie d’une demande d’avis sur les conséquences des modifi-
cations des pouvoirs du conseiller de la mise en état introduites par le décret n° 2019-
1333 du 11 décembre 2019, et notamment le nouvel article 907 du code de procédure 
civile déterminant les pouvoirs de ce conseiller par renvoi à ceux du juge de la mise 
en état, a émis l’avis que le conseiller de la mise en état ne pouvait connaître ni des 
fins de non-recevoir qui avaient été tranchées par le juge de la mise en état, ou par 
le tribunal, ni de celles qui, bien que n’ayant pas été tranchées en première instance, 
auraient pour conséquence, si elles étaient accueillies, de remettre en cause ce qui avait 
été jugé au fond par le premier juge (Avis de la Cour de cassation, 3 juin 2021, n° 21-
70.006, Bull.). 

 11. Ces considérations conduisent la Cour de cassation à juger désormais que le 
conseiller de la mise en état, ou la cour d’appel statuant sur déféré de son ordonnance, 
ne peut connaître de la recevabilité d’un appel-nullité, invoquant un excès de pouvoir 
commis par le premier juge, dès lors que si l’appel était déclaré recevable, cela aurait 
pour conséquence de remettre en cause la décision frappée d’appel.

 12. L’arrêt, statuant sur déféré de l’ordonnance du conseiller de la mise en état, 
confirme l’ordonnance de ce magistrat ayant déclaré irrecevables les appels-nullité 
formés par le liquidateur des sociétés CDB et CB CDB qui invoquait un excès de 
pouvoir.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, a violé 
les textes et principes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 14. Tel que suggéré par la société MJ et associés, ès qualités, il est fait application des 
articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de pro-
cédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette le déféré de la société MJ et 
associés, en ses qualités de liquidateur de la société Chocolaterie de Bourgogne et de la 
société CB Chocolaterie de Bourgogne, et confirme l’ordonnance du magistrat de la 
mise en état du 20 octobre 2020 en ce qu’elle a déclaré irrecevables les appels-nullité 
formés par cette société, l’arrêt rendu le 7 septembre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Dijon ; 

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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 Annule l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 20  octobre 2020 en ce 
qu’elle déclare irrecevables les appels-nullité formés par la société MJ et associés, en 
ses qualités de liquidateur de la société Chocolaterie de Bourgogne et de la société CB 
Chocolaterie de Bourgogne ;

 Dit que l’examen de la recevabilité des appels-nullité relève de la cour d’appel de 
Dijon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SCP Gatineau, Fattac-
cini et Rebeyrol ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard -

Textes visés : 

Articles L. 311-1, L. 312-1 et L. 312-2 du code de l’organisation judiciaire ; articles 542 et 914, 
ce dernier dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’impossibilité pour le conseiller de la mise en état de connaître de certaines irrecevabilités, à 
rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 3 juin 2021, n° 21-70.006, Bull.

DELEGATION DE CREANCE

3e Civ., 23 novembre 2023, n° 22-17.027, (B), FS

– Rejet –

 ■ Délégué – Exceptions nées des rapports entre le délégant et le 
délégataire – Opposabilité – Interdiction – Dérogation – Possibilité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 mars 2022), la société Chartres développements 
immobiliers, agissant comme maître de l’ouvrage, a confié à la société Spie Batignolles 
Grand-Ouest (la société Spie Batignolles) des travaux de construction.

 2. La société Spie Batignolles a sous-traité une partie de son marché à la société Ate-
lier métallerie du golfe (la société AMG), qui a elle-même sous-traité la fourniture de 
menuiseries à la société Alf productions (la société Alf).
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 3. La société AMG, sous-traitante de premier rang, a délégué la société Spie Ba-
tignolles, entreprise principale, dans le paiement de la société Alf, sous-traitante de 
second rang. 

 4. Après la mise en liquidation judiciaire de la société AMG, la société Alf a mis en 
demeure la société Spie Batignolles de lui payer le solde de sa créance puis l’a assignée 
en paiement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen

 6. La société Alf fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes formées contre la société 
Spie Batignolles et de la condamner aux dépens de première instance et d’appel, alors :

 « 2°/ que le délégué ne peut opposer au délégataire aucune exception tirée de ses 
rapports avec le délégant ou des rapports entre le délégant et le délégataire ; qu’en l’es-
pèce dès lors que l’acte de délégation de paiement pour la commande n° 0116 03320 
stipulant un ordre irrévocable donné par la société AMG (entrepreneur délégant) à la 
société Spie Batignolles Grand-Ouest (maître d’ouvrage, débiteur délégué) de payer 
la société Alf productions (fournisseur sous-traitant, délégataire), la société Spie Ba-
tignolles Grand-Ouest (délégué) ne pouvait opposer à la société Alf productions (dé-
légataire), aucune exception tirée de ses rapports avec la société AMG (entrepreneur 
délégant) ; qu’elle ne pouvait donc faire valoir que son obligation ne naissait qu’après 
acceptation de la facture par AMG ; qu’en statuant en sens contraire au motif que 
« Les factures dont le paiement est demandé par la société Alf n’ont pas (été) acceptées 
par la société AMG, en contradiction avec les dispositions de l’article 5 (sic en réalité 
article 4) de la délégation de paiement, qui prévoyait que le « maître de l’ouvrage » 
s’engageait à payer le fournisseur suivant « factures acceptées par l’entrepreneur ».

Le paiement en a été demandé directement par la société Alf à la société Spie Ba-
tignolles après le placement en liquidation judiciaire de la société AMG (...) Elle (la 
délégation de créances) ne peut dès lors être considérée comme une preuve de l’en-
gagement de la société Spie Batignolles Grand-Ouest de payer à la société Alf des 
factures de menuiseries lui ayant été adressées directement par cette dernière.  », la 
cour d’appel a violé ensemble les articles 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 
1975, 1134 et 1275 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2016-131 du 10 février 2016, désormais respectivement articles 1103 et 
1336, du code civil ;

 3°/ que le maître d’ouvrage est celui envers lequel l’entrepreneur s’engage à fournir 
un ouvrage dans le cadre d’un contrat d’entreprise ; que la société Spie Batignolles 
Grand-Ouest qui avait entendu, par un courrier du 10  janvier 2017, formuler des 
réserves sur les menuiseries livrées par la société Alf productions, conformément à la 
commande n° 0116 02320, visée à la délégation de paiement, et pour laquelle la socié-
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té Spie Batignolles Grand-Ouest s’était engagée irrévocablement en qualité de maître 
d’ouvrage à payer directement le fournisseur, avait la qualité de maître d’ouvrage à 
l’opération de construction exécutée à son profit ; qu’en statuant en sens contraire en 
disant que la délégation de créances « vise l’article 14 de la loi de 1975, alors que la 
société Spie Batignolles n’est pas maître de l’ouvrage,

- elle présente la société Spie Batignolles comme maître de l’ouvrage, ce qu’elle n’est 
pas (...)», la cour d’appel a violé l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, désormais ar-
ticle 1103 du code civil, ensemble l’article 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 
1975. »

 Réponse de la Cour 

 7. Pour l’application des dispositions de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, le 
maître de l’ouvrage est celui qui conclut le contrat d’entreprise ou le marché public 
avec l’entrepreneur principal, y compris à l’égard des sous-traitants de cet entrepre-
neur, quel que soit leur rang.

 8. Dès lors, la convention par laquelle le sous-traitant de premier rang délègue au 
sous-traitant de second rang, non pas le maître de l’ouvrage, comme le prescrit l’ar-
ticle 14 de la loi précitée, mais l’entreprise principale, ne constitue pas la délégation de 
paiement au sens de ce texte.

 9. La délégation de l’entreprise principale au paiement du sous-traitant est en consé-
quence soumise aux seules dispositions supplétives de l’article 1275 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, 
et désormais à celles de l’article 1338 de ce code, de sorte que les parties peuvent dé-
roger à l’interdiction faite au délégué d’opposer au délégataire les exceptions tirées des 
rapports entre le délégant et le délégataire.

 10. La cour d’appel ayant relevé que le maître de l’ouvrage de l’opération de construc-
tion était la société Chartres développements immobiliers, qui avait confié l’exécution 
des travaux à la société Spie Batignolles, elle en a exactement déduit que celle-ci 
n’avait pas la qualité de maître de l’ouvrage, peu important la dénomination retenue 
dans l’acte de délégation.

 11. Les dispositions impératives de la loi du 31 décembre 1975 n’étant pas applicables 
à la délégation litigieuse, elle a recherché si les conditions prévues par cette convention 
pour le paiement du délégataire étaient réunies et c’est par une interprétation souve-
raine de ses stipulations ambiguës que la cour d’appel a retenu que le délégué ne s’était 
pas engagé à payer les factures qui lui seraient adressées directement par le délégataire. 

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SARL Corlay -
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Textes visés : 
Article 14 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 ; article 1275 du code civil, dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, devenu 1338, du 
code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 7 décembre 2004, pourvoi n° 03-13.595, Bull. 2004, IV, n° 214 (rejet) ; 3e Civ., 7 juin 2018, 
pourvoi n° 17-15.981, Bull. 2018, III, n° 62 (cassation).

DOMICILE

Com., 8 novembre 2023, n° 21-25.033, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Election de domicile – Effets – Pouvoir de recevoir toute notification 
dans le lieu qui y est désigné.

L’élection de domicile emporte pouvoir de recevoir toute notification dans le lieu qui y est désigné.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 6 octobre 2021), le 31 juillet 2003, M. [P] a cédé 
la totalité des parts sociales qu’il détenait dans le capital de la société Fabien [P] à la 
société Fabien matériaux.

 2. L’acte de cession stipulait une clause d’élection de domicile ainsi qu’une clause de 
garantie de passif que le cessionnaire pouvait mettre en oeuvre par une lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception adressée au cédant. 

 3. Après avoir, par une lettre recommandée avec demande d’avis de réception du 
22 avril 2016, informé le cédant de ce qu’il mettait en oeuvre la garantie de passif, 
le cessionnaire a, le 20 décembre 2016, assigné le cédant en paiement de sommes en 
exécution de cette garantie.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [P] fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la société Fabien matériaux la 
somme de 17 628 euros, de dire que cette somme portera intérêt au taux contractuel 
de 1 % par mois à compter du 22 avril 2016, de dire qu’il sera fait application de l’ar-
ticle 1343-2 du code civil par année entière sur cette somme à compter du 22 avril 
2017 et de le débouter de ses demandes, alors :

 « 1°/ que les conventions doivent être exécutées de bonne foi ; qu’il en résulte qu’une 
partie qui a connaissance du changement d’adresse de son cocontractant ne peut se 
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prévaloir de la clause d’élection de domicile pour notifier une information détermi-
nante à une adresse qu’elle sait être périmée ; qu’en l’espèce, pour dire que la société 
Fabien matériaux avait satisfait à son obligation d’information quant à son intention 
de mettre en oeuvre la garantie de passif, la cour d’appel a retenu que «  l’appelant 
soutient qu’il n’a jamais été avisé de l’existence de ce courrier recommandé, ayant dé-
ménagé à Audenge, ce que la société Fabien matériaux n’ignorait pas selon lui » mais 
que « même à supposer cette affirmation exacte, il appartenait à M. [P] d’adresser un 
courrier officiel à la société Fabien matériaux pour lui indiquer qu’il faisait élection de 
domicile à une autre adresse que celle figurant dans la convention de garantie du passif, 
encore en vigueur à cette date et comportant élection de domicile » ; qu’en statuant 
ainsi, tandis que, si la société Fabien matériaux avait eu connaissance du changement 
d’adresse de M. [P], elle aurait effectivement dû lui adresser à sa nouvelle adresse, no-
nobstant la clause d’élection de domicile, la cour d’appel a violé, par refus d’applica-
tion, l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction applicable au litige ;

 2°/ qu’en l’absence de toute autre circonstance, le silence ne vaut pas acceptation ; 
que, dès lors, nul ne peut être réputé avoir accepté de garantir le passif d’une société 
sans avoir été effectivement informé de la cause et du montant de ce passif ; qu’en l’es-
pèce, M. [P], garant, soutenait n’avoir pas été informé par la société Fabien matériaux 
des causes et charges supplémentaires justifiant la mise en oeuvre de la garantie de 
passif stipulée dans l’acte de cession de parts du 31 juillet 2003, la lettre recommandée 
ayant été envoyée à son ancienne adresse ; que, pour dire néanmoins la garantie acquise 
en son principe, la cour d’appel a retenu, tout d’abord, que, la lettre recommandée 
n’ayant pas été retirée, « l’absence de réception du courrier est donc uniquement im-
putable à un défaut de diligence du garant qui n’établit ni, que son nom ne figurait 
plus sur sa boîte aux lettres à [Localité 3], ni que la Poste a manqué à son obligation 
de réexpédition de son courrier », pour en conclure que « l’envoi d’un courrier re-
commandé à l’adresse à laquelle le garant avait élu domicile dans l’acte de garantie du 
passif est régulier, que le cessionnaire a ainsi rempli son obligation d’information du 
garant préalable à l’introduction d’une instance judiciaire et a fait courir le délai de 
trente jours » pour en déduire, ensuite, que « M. [P] n’ayant pas répondu à ce courrier 
dans le délai contractuel de trente jours, le principe de sa garantie est donc acquise, 
sans qu’il y ait lieu de répondre aux différents moyens qu’il soulève afin de s’opposer 
à la mise en jeu de celle-ci » ; qu’en statuant ainsi, quand la présomption d’acceptation 
du principe de la garantie, résultant de « l’inertie du garant à l’issue de cette période 
de trente jours », telle que prévue par le contrat, supposait nécessairement que M. [P] 
ait eu effectivement connaissance de l’intention de la société Fabien matériaux de se 
prévaloir de la garantie de passif, la cour d’appel a violé le principe susvisé, ensemble 
l’article 1134, devenu 1103, du code civil ;

 3°/ qu’un délai ne peut courir contre quelqu’un qui n’a pas eu connaissance de l’évé-
nement qui en constitue le point de départ ; qu’en retenant que « l’envoi d’un courrier 
recommandé à l’adresse à laquelle le garant avait élu domicile dans l’acte de garantie 
du passif est régulier, que le cessionnaire a ainsi rempli son obligation d’information 
du garant préalable à l’introduction d’une instance judiciaire et a fait courir le délai 
de trente jours », tandis qu’il résultait de ses propres constatations que M. [P] n’avait 
pas eu connaissance de ce courrier, la cour d’appel a méconnu le principe susvisé, 
ensemble l’article 1134, devenu 1103, du code civil ;

 4°/ que les atteintes contractuelles au droit d’accès au juge doivent être proportion-
nées à l’objectif visé ; qu’en jugeant acquise en son principe la garantie de passif de 
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M. [P] pour en déduire qu’il n’y avait pas lieu « de répondre aux différents moyens 
qu’il soulève afin de s’opposer à la mise en jeu de celle-ci », tandis qu’il résultait de ses 
propres constatations qu’il n’avait pas été effectivement informé des causes et charges 
supplémentaires justifiant la mise en oeuvre de la garantie de passif stipulée dans l’acte 
de cession de parts du 31 juillet 2003, la cour d’appel, qui a indûment privé M. [P] de 
la possibilité de faire valoir ses arguments et d’obtenir une solution juridictionnelle du 
litige, a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’élection de domicile emporte pouvoir de recevoir toute notification dans le lieu 
qui y est désigné.

 6. Après avoir constaté que l’acte de cession stipulait, d’une part, une clause d’élection 
de domicile en la demeure respective des parties figurant à l’acte, d’autre part, une 
clause de garantie de passif selon laquelle l’inertie du cédant à l’issue d’un délai de 
trente jours à compter de la date à laquelle le cessionnaire l’aviserait, par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception, de ce qu’il mettait en oeuvre la garantie 
de passif, vaudrait acceptation du principe de cette garantie, l’arrêt relève que le ces-
sionnaire avait, pour mettre en oeuvre la garantie dont il bénéficiait, adressé, le 22 avril 
2016, une lettre recommandée avec demande d’avis de réception au cédant à l’adresse 
de [Localité 3] figurant dans l’acte de cession et que cette lettre était revenue avec la 
mention « pli avisé non réclamé ».

 7. De ces constatations et appréciations, dont il résultait, d’une part, que le fait que le 
cédant n’avait pas reçu la lettre du cessionnaire mettant en oeuvre la clause de garantie 
de passif était dû à sa seule négligence, faute pour lui d’avoir informé son cocontrac-
tant qu’il élisait domicile dans un autre lieu que celui stipulé au contrat, et non à la 
mauvaise foi du cessionnaire, d’autre part, que l’information, par le cessionnaire, de ce 
qu’il mettait en oeuvre cette garantie n’était pas de nature contentieuse et que, par 
suite, le défaut de réception effective, par le cédant, de la lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception n’en affectait pas la régularité, la cour d’appel a pu, sans 
méconnaître les exigences de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ni violer l’article 1134 du code civil, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, 
déduire que le cessionnaire avait rempli son obligation contractuelle d’information du 
garant préalable à l’introduction d’une instance judiciaire.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 1134 du code civil, dans sa rédaction applicable au litige.



207

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 8 novembre 2023, n° 22-22.524, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Collèges électoraux – Répartition 
des sièges et des électeurs – Accord entre l’employeur et les 
organisations syndicales intéressées – Défaut – Saisine de l’autorité 
administrative – Effets – Mandats des élus en cours – Prorogation de 
plein droit jusqu’aux résultats du scrutin.

Il résulte de l’article L. 2314-13 du code du travail que lorsque l’autorité administrative a été saisie pour fixer 
la répartition du personnel et des sièges dans les collèges électoraux, les mandats des élus en cours sont prorogés 
de plein droit jusqu’à la proclamation des résultats du scrutin.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Cherbourg, 18 octobre 2022), les 
16 et 18 mai 2022, la société Orano recyclage (la société) a engagé, pour son établisse-
ment de [Localité 11], un processus de négociation préélectorale en vue des élections 
des membres du comité social et économique, devant se dérouler les 4 et 19 octobre 
2022. 

 2. Parmi les sept organisations syndicales invitées à la négociation, seules deux d’entre 
elles ont signé, le 12 juillet 2022, le protocole d’accord préélectoral.

 3. Le 13 juillet 2022, la société a saisi le directeur régional de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités (DREETS) de Normandie afin qu’il fixe la répartition du 
personnel et des sièges entre les collèges électoraux pour les élections du comité social 
et économique de l’établissement de [Localité 11].

 4. Cette demande a été rejetée par décision du 15 septembre 2022, aux motifs essen-
tiellement de l’absence de la part de l’employeur d’une tentative loyale de négociation 
d’un protocole d’accord préélectoral.

 5. Par requête déposée le 3 octobre 2022, la société a saisi le tribunal judiciaire aux 
fins d’annuler la décision de l’autorité administrative du 15 septembre 2022 et de fixer 
la répartition des salariés et des sièges entre les collèges électoraux.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief au jugement de constater la prorogation des mandats des élus du 
comité social et économique de l’établissement de [Localité 11] arrivant à expiration 
le 19 octobre 2022, jusqu’à la proclamation des résultats du scrutin, alors :

 « 1°/ que le tribunal judiciaire statuant sur le recours contre la décision de l’autorité 
administrative saisie en vue de la répartition des sièges et du personnel entre les col-
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lèges électoraux n’a pas le pouvoir de statuer sur la prorogation des mandats en cours ; 
qu’en l’espèce, le tribunal judiciaire, saisi par l’employeur d’un recours contre la déci-
sion de la DREETS ayant refusé de statuer sur la répartition du personnel et des sièges 
entre les collèges électoraux, a «  constaté  » la prorogation des mandats des élus du 
comité social et économique de l’établissement de [Localité 11] de la société Orano 
recyclage arrivant à expiration le 19 octobre 2022, jusqu’à la proclamation des résultats 
du scrutin ; qu’en statuant de la sorte, il a violé l’article L. 2314-13 du code du travail ;

 2°/ que le mécanisme de prorogation des mandats prévu par l’article L. 2314-13, ali-
néa 4, du code du travail n’est pas applicable lorsque l’autorité administrative a refusé 
de trancher la question de la répartition du personnel et des sièges entre les collèges 
électoraux ; qu’en pareil cas, la prorogation des mandats ne peut intervenir qu’en pré-
sence d’un accord unanime ; qu’en l’espèce, il résulte du jugement que la DREETS 
a, par décision du 15 septembre 2022, refusé de statuer sur la répartition du personnel 
et des sièges entre les collèges électoraux ; qu’en jugeant cependant que compte tenu 
des dispositions non sujettes à interprétation de l’article L. 2314-13 du code du travail, 
la saisine de la DREETS avait entraîné la prorogation des mandats des élus en cours 
jusqu’à la proclamation des résultats du scrutin malgré l’absence d’accord de proroga-
tion unanimement ratifié, le tribunal judiciaire a violé le texte susvisé ;

 3°/ que le tribunal judiciaire ne peut constater la prorogation des mandats en cours 
en l’absence de convocation à l’audience des élus concernés ; qu’en constatant la pro-
rogation des mandats des élus du comité social et économique de l’établissement de 
[Localité 11] de la société Orano recyclage arrivant à expiration le 19 octobre 2022, 
sans avoir convoqué ces élus, le tribunal judiciaire a violé l’article 14 du code de pro-
cédure civile et l’article R. 2314-25 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 7. Aux termes de l’article L. 2314-13 du code du travail, la répartition des sièges entre 
les différentes catégories de personnel et la répartition du personnel dans les collèges 
électoraux font l’objet d’un accord entre l’employeur et les organisations syndicales 
conclu selon les conditions de l’article L. 2314-6. Cet accord mentionne la propor-
tion de femmes et d’hommes composant chaque collège électoral. Lorsque au moins 
une organisation syndicale a répondu à l’invitation à négocier de l’employeur et que 
l’accord mentionné au premier alinéa du présent article ne peut être obtenu, l’autorité 
administrative décide de cette répartition entre les collèges électoraux. Pour ce faire, 
elle se conforme soit aux modalités de répartition prévues par l’accord mentionné à 
l’article L. 2314-12, soit, à défaut d’accord, à celles prévues à l’article L. 2314-11.

La saisine de l’autorité administrative suspend le processus électoral jusqu’à la décision 
administrative et entraîne la prorogation des mandats des élus en cours jusqu’à la pro-
clamation des résultats du scrutin.

La décision de l’autorité administrative peut faire l’objet d’un recours devant le juge 
judiciaire, à l’exclusion de tout autre recours administratif ou contentieux.

 8. Il en résulte que lorsque l’autorité administrative a été saisie pour fixer la répartition 
du personnel et des sièges dans les collèges électoraux, les mandats des élus en cours 
sont prorogés de plein droit jusqu’à la proclamation des résultats du scrutin.

 9. En l’espèce, le tribunal a relevé que les mandats des élus, venant à expiration le 
19 octobre 2022, étaient en cours lors de la saisine par l’employeur, le 13 juillet 2022, 
de l’autorité administrative aux fins de déterminer la répartition du personnel et des 
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sièges dans les collèges électoraux en vue des élections des membres du comité social 
et économique de l’établissement de [Localité 11].

 10. C’est par conséquent sans encourir les critiques du moyen qu’il a constaté que la 
saisine de l’autorité administrative avait entraîné la prorogation des mandats des élus 
en cours jusqu’à la proclamation des résultats.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Sommé - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 2314-13 du code du travail.

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 22 novembre 2023, n° 22-18.795, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Créanciers – Insaisissabilité de plein droit 
de la résidence principale du débiteur – Résidence principale – 
Preuve – Charge – Détermination.

Il résulte de la combinaison des articles L. 526-1 du code de commerce et 1315, devenu 1353, du code civil, 
que celui qui se prévaut des dispositions du premier pour soustraire du droit de gage général des créanciers de la 
procédure collective d’une personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante un immeuble 
appartenant à celle-ci, doit apporter la preuve qu’à la date d’ouverture de cette procédure, cet immeuble consti-
tuait sa résidence principale et n’était donc pas entré dans le gage commun des créanciers.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 12 avril 2022) et les productions, le 3 février 2016, 
à la demande de la Caisse régionale de crédit agricole mutuel Sud-Rhône-Alpes (la 
banque), qui avait obtenu la condamnation de Mme [I] à lui payer le solde de deux 
prêts immobiliers consentis le 13 juillet 2010, un tribunal a ordonné la licitation-par-
tage d’un immeuble dont elle détenait 99 % de l’indivision sur le fondement de l’ar-



210

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

ticle 815-17 du code civil et a ordonné une mesure d’expertise pour évaluer la valeur 
de l’immeuble.

 2. Les 2 mai et 25 juillet 2016, Mme [I], qui exploitait un fonds de commerce, a été 
mise en redressement puis liquidation judiciaires, M.  [U] étant désigné mandataire 
judiciaire puis liquidateur.

 3. Après dépôt du rapport d’expertise, le liquidateur s’est associé à la demande de 
reprise de l’instance en licitation-partage et a demandé l’attribution du prix d’adjudi-
cation à concurrence de 99 %.

 4. La banque s’est opposée à la demande en soutenant que l’immeuble constituant 
la résidence principale de Mme [I], il était insaisissable par l’application de l’article 
L. 526-1 du code de commerce.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Le liquidateur fait grief à l’arrêt de déclarer insaisissable le bien indivis et de rejeter 
sa demande d’attribution à hauteur de 99 % du prix d’adjudication, alors « que, par 
dérogation aux articles 2284 et 2285 du code civil, les droits d’une personne physique 
immatriculée à un registre de publicité légale à caractère professionnel ou exerçant 
une activité professionnelle agricole ou indépendante sur l’immeuble où est fixée 
sa résidence principale sont de droit insaisissables par les créanciers dont les droits 
naissent à l’occasion de l’activité professionnelle de la personne ; qu’il incombe à qui 
se prévaut de cette insaisissabilité de démontrer que les conditions en sont remplies 
et, spécialement, que le bien en cause constituait réellement la résidence principale 
du débiteur ; que la cour d’appel a retenu que le [Adresse 4] constituait la résidence 
principale de Mme [I] au motif que le liquidateur ne démontrait pas que le [Adresse 
6] constituât la résidence principale de la débitrice ; qu’en faisant ainsi peser la charge 
de la preuve, permettant de déterminer la résidence principale de Mme [I], sur le li-
quidateur, partie se prévalant du principe de l’unité du patrimoine du débiteur, droit 
de gage général des créanciers, et non pas sur la banque, partie se prévalant de l’excep-
tion à ce principe, tenant à l’insaisissabilité de la résidence principale du débiteur par 
ses créanciers au titre de dettes professionnelles, la cour d’appel a violé l’article 1315 
ancien du code civil, devenu 1353, de ce code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 526-1 du code de commerce, et 1315, devenu 1353, du code civil : 

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes que celui qui se prévaut des dispositions 
du premier pour soustraire du droit de gage général des créanciers de la procédure col-
lective d’une personne physique exerçant une activité professionnelle indépendante 
un immeuble appartenant à celle-ci doit rapporter la preuve qu’à la date d’ouverture 
de cette procédure, cet immeuble constituait sa résidence principale et n’était donc pas 
entré dans le gage commun des créanciers. 

 7. Pour rejeter la demande du liquidateur d’attribution du prix, l’arrêt, après avoir 
énoncé que le liquidateur avait intérêt à démontrer que le bien immobilier, appar-
tenant à la débitrice, est saisissable, de façon à pouvoir l’appréhender au profit de la 
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communauté des créanciers de la débitrice et non pas seulement de la banque, retient 
que les éléments apportés par le liquidateur ne suffisent pas à apporter cette preuve. 

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a inversé la charge de la preuve, a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’action de M. [U], en qua-
lité de liquidateur de Mme [I], dit qu’il a intérêt à agir et déclare son appel recevable, 
l’arrêt rendu le 12 avril 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Article L. 526-1 du code de commerce ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la charge de la preuve en matière d’insaisissabilité de la résidence principale du débiteur, à 
rapprocher : Com., 14 juin 2023, pourvoi n° 21-24.207, Bull., (rejet).

Com., 22 novembre 2023, n° 22-17.691, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Liquidation judiciaire – Jugement – Effets – Dessaisissement du 
débiteur – Limites – Actions attachées à la personne du débiteur – 
Applications diverses – Retrait du sociétaire d’une caisse de crédit 
agricole.

La faculté de retrait du sociétaire, en liquidation judiciaire, d’une caisse de crédit agricole, est strictement rattachée 
à sa personne et ne peut être exercée que par lui, tandis que les parts sociales font partie de son patrimoine, dont 
le liquidateur est recevable à demander le remboursement. 

Doit être approuvée une cour d’appel qui, relevant qu’une action en retrait et remboursement des parts d’une 
société en liquidation judiciaire a été engagée conjointement par le liquidateur et le mandataire ad hoc de la 
société, lequel s’est associé, dès l’origine, à la démarche et a conclu dans le même sens que le liquidateur, écarte 
la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité du liquidateur pour exercer cette action.
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 ■ Organes – Liquidateur – Qualité à agir – Applications diverses – 
Action en retrait et remboursement des parts d’une société.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 3 mars 2022), la société Conserves de Provence le 
cabanon (la société) est sociétaire de la Caisse locale de crédit agricole mutuel de Ca-
maret (la caisse locale) dont elle détient 74 081 parts sociales d’une valeur nominale 
de 1,50 euros, en dépôt à la Caisse régionale de crédit agricole mutuel Alpes-Provence 
(la caisse régionale). 

 2. Le 5 février 2014, la société a été mise en liquidation judiciaire, M. [M] étant dé-
signé liquidateur.

Les 22 septembre et 29 octobre 2014, la société Douhaire [W] a été désignée en qua-
lité de mandataire ad hoc de la société avec pour mission de la représenter en justice et 
dans tous les actes autres que ceux dévolus au liquidateur judiciaire. 

 3. Le 18 avril 2019, le liquidateur et le mandataire ad hoc de la société ont assigné la 
caisse locale aux fins de retrait de la société et de remboursement de ses parts sociales.

La caisse régionale est intervenue à l’instance.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Et sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La caisse locale et la caisse régionale font grief à l’arrêt de condamner la caisse lo-
cale à payer à la société Etude Balincourt, venant aux droits de M. [M], ès qualités, la 
somme principale de 111 121,50 euros, augmentée des intérêts au taux légal à comp-
ter du 30 mai 2017, la somme de 2 100,20 euros au titre des intérêts échus de l’année 
2014, et le montant des intérêts échus au titre des années 2015 et suivantes jusqu’au 
jour du retrait effectif, alors :

 « 1°/ que selon l’article L. 649-1 (lire L. 641-9) du code de commerce, si le liqui-
dateur judiciaire a vocation à poursuivre les actions purement patrimoniales de son 
administrée, il est dépourvu de qualité à agir en remboursement des parts sociales 
appartenant à son administrée dés lors que cette demande, liée à la qualité de socié-
taire du débiteur, est une procédure de retrait régie par l’article L. 512-31 du code 
de commerce et relève des droits attachés à la personne du débiteur liés à sa qualité 
de sociétaire ; qu’en retenant que le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation 
judiciaire emporte de plein droit dessaisissement du débiteur et que les parts sociales 
détenues par le débiteur dans le capital d’une société font partie de son patrimoine, 
pour en déduire que le liquidateur qui exerce toutes les actions patrimoniales du dé-
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biteur est de ce fait recevable à demander le remboursement desdites parts sociales, 
la cour d’appel qui ajoute que s’agissant de l’exercice du droit de retrait, cette faculté 
est rattachée strictement à la personne du sociétaire mais qu’en l’espèce l’assignation 
a été délivrée tant au nom du liquidateur qu’au nom du mandataire ad hoc de la so-
ciété débitrice, que dès lors le liquidateur a qualité à agir, n’a pas tiré les conséquences 
légales s’évinçant de ses constatations dont il ressortait que seul l’administrateur ad 
hoc ayant qualité à agir, l’action en remboursement des parts sociales diligentée par le 
liquidateur était irrecevable et elle a violé les articles L. 649-1 (lire L. 641-9) du code 
de commerce et 31 du code de procédure civile ;

 2°/ que selon l’article L. 649-1 (lire L. 641-9) du code de commerce, si le liquidateur 
judiciaire a vocation à poursuivre les actions purement patrimoniales de son adminis-
trée, il est dépourvu de qualité à agir en remboursement des parts sociales appartenant 
à son administrée dès lors que cette demande, liée à la qualité de sociétaire du débi-
teur, est une procédure de retrait régie par l’article L. 512-31 du code de commerce 
et relève des droits attachés à la personne du débiteur lié à sa qualité de sociétaire ; 
qu’ayant relevé que s’agissant de l’exercice du droit de retrait, cette faculté est rattachée 
strictement à la personne du sociétaire, qu’en l’espèce l’assignation a été délivrée tant 
au nom du liquidateur qu’au nom du mandataire ad hoc de la société débitrice, pour en 
déduire que le liquidateur a qualité à agir en remboursement des parts sociales quand 
le dessaisissement ne concernant que l’administration et la disposition des biens du 
débiteur, ce dernier a qualité pour intenter seul une action tendant à la constatation 
de son retrait du capital de la caisse locale, cette action étant attachée à sa personne, qui 
inclut le remboursement du capital investi dans l’acquisition de ces parts sociales et les 
accessoires attachés, sans préjudice de l’exercice par le liquidateur, qui entend rendre 
inopposable à la procédure collective le remboursement des parts sociales appartenant 
au débiteur qui serait décidé par le juge, de la tierce opposition contre cette disposition 
du jugement ou de l’exercice de toute autre voie de droit dans le cadre des actions 
patrimoniales relevant de sa compétence exclusive, la cour d’appel a violé les articles 
L. 649-1 (lire L. 641-9) du code de commerce et 31 du code de procédure civile ;

 3°/ que selon l’article L. 649-1 (lire L. 641-9) du code de commerce, si le liquidateur 
judiciaire a vocation à poursuivre les actions purement patrimoniales de son adminis-
trée, il est dépourvu de qualité à agir en remboursement des parts sociales appartenant 
au débiteur dès lors que cette demande, liée à la qualité de sociétaire du débiteur, est 
une procédure de retrait régie par l’article L. 512-31 du code de commerce qui re-
lève des droits attachés à la personne du débiteur lié à sa qualité de sociétaire ; qu’en 
retenant que le jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire emporte de 
plein droit dessaisissement du débiteur et que les parts sociales détenues par le débiteur 
dans le capital d’une société font partie de son patrimoine, pour retenir que le liqui-
dateur qui exerce toutes les actions patrimoniales du débiteur est de ce fait recevable 
à demander le remboursement desdites parts sociales, puis que, s’agissant de l’exercice 
du droit de retrait, cette faculté est rattachée strictement à la personne du sociétaire 
mais qu’en l’espèce l’assignation a été délivrée tant au nom du liquidateur qu’au nom 
du mandataire ad hoc de la société débitrice, pour en déduire que le liquidateur a qua-
lité à agir, quand l’association du mandataire ad hoc aux demandes faites par le liqui-
dateur à son bénéfice, ès qualités exclusivement, ne saurait avoir pour effet de valider 
de telles demandes faites au mépris de la compétence exclusive du débiteur représenté 
par un mandataire ad hoc, la cour d’appel a violé les articles L. 649-1 (lire L. 641-9) du 
code de commerce et 31 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 6. Ayant énoncé que la faculté de retrait proprement dite est rattachée strictement 
à la personne du sociétaire et ne peut être exercée que par ce dernier, tandis que les 
parts sociales détenues par un débiteur en liquidation judiciaire font partie de son 
patrimoine et que le liquidateur, qui exerce toutes les actions patrimoniales du débi-
teur, est recevable à en demander le remboursement, puis relevé, par motifs propres et 
adoptés, que l’action en retrait et en remboursement des parts détenues par la société 
en liquidation judiciaire avait été engagée conjointement contre la caisse locale par le 
liquidateur et le mandataire ad hoc de la société, lequel s’était associé, dès l’origine, à la 
démarche et a conclu dans le même sens que le liquidateur, l’arrêt en déduit exacte-
ment que la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité du liquidateur devait être 
écartée.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat(s) : SCP Bouzidi et 
Bouhanna ; SCP Gury et Maitre -

Textes visés : 
Article L. 641-9 du code de commerce ; article 31 du code de procédure civile.

Com., 8 novembre 2023, n° 22-13.823, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Liquidation judiciaire – Patrimoine – Revendication – Restitution d’un 
bien objet d’un contrat publié – Défaut d’exercice de l’action en 
restitution – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 4 janvier 2022), rendu sur renvoi après cassation 
(Com., 10 mars 2021, pourvoi n° 19-18.320), par un acte du 22 août 2007, la société 
Vitassource a, en qualité de crédit-preneur, conclu avec la société Sogelease France 
(la société Sogelease) un contrat de crédit-bail, dont l’exécution a été garantie par les 
cautionnements solidaires de M. [P] et de Mme [N], son épouse (M. et Mme [P]), 
consentis par actes séparés du 7 septembre 2007.
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 2. La société Vitassource ayant été mise en liquidation judiciaire, le crédit-bailleur a 
assigné les cautions en paiement. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, deuxième, 
troisième, quatrième et cinquième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le moyen, pris en ses septième et huitième branches

 Enoncé du moyen 

 4. M. et Mme [P] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes tendant au débouté de 
la société Sogelease aux motifs d’un défaut d’admission de la créance, de la dispropor-
tion manifeste de leur engagement et de l’exception de subrogation, de leur demande 
en dommages-intérêts et en compensation ainsi que de leur demande tendant à l’oc-
troi d’un report, et de les condamner solidairement à payer à la société Sogelease la 
somme de 22 197 euros, alors :

 « 7°/ que la caution est déchargée lorsque, par la faute du créancier, la subrogation 
ne peut plus s’opérer en sa faveur ; que si la demande de restitution d’un bien détenu 
par le débiteur faisant l’objet d’une procédure collective ne constitue, aux termes de 
l’article L. 624-10 du code de commerce, qu’une faculté pour le créancier, ce dernier, 
lorsqu’il est par ailleurs garanti par un cautionnement, commet une faute au sens de 
l’article 2314 du code civil si, en s’abstenant de demander cette restitution, il prive 
la caution d’un droit qui pouvait lui profiter ; qu’au cas présent, les époux [P] repro-
chaient à faute à la Sogelease de n’avoir pas obtenu la restitution des matériels litigieux 
et faisaient valoir que cette faute mettait en péril leurs droits de caution subrogées de 
sorte qu’ils devaient être déchargés ; que, pour écarter cette demande, la cour d’appel a 
d’abord relevé que, s’agissant d’un contrat publié, l’action en restitution n’était qu’une 
faculté ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’étant garantie par un cautionnement des 
époux [P], en s’abstenant de demander cette restitution, la société Sogelease avait com-
mis une faute susceptible de priver les époux [P] d’un droit qui pouvait leur profiter, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2314 du code civil ;

 8°/ que la caution est déchargée lorsque, par la faute du créancier, la subrogation ne 
peut plus s’opérer en sa faveur ; qu’au cas présent, les époux [P] reprochaient à faute 
à la société Sogelease de n’avoir pas obtenu la restitution des matériels litigieux et 
faisaient valoir que cette faute mettait en péril leurs droits de cautions subrogées de 
sorte qu’ils devaient être déchargés ; que, pour écarter cette demande, la cour d’appel 
a ensuite relevé que les courriers comportant déclaration de créances s’enquéraient 
des modalités de récupération des matériels en question ; qu’en statuant ainsi, par un 
motif manifestement inopérant, dès lors que l’objet du moyen était précisément de 
reprocher à la société Sogelease son inaction depuis plus de dix ans, qui était de nature 
à mettre en péril l’aptitude des époux [P] à exercer leurs droits de cautions subrogées, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2314 du code 
civil dans sa rédaction applicable en la cause. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 2314 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, et les articles L. 624-10 et R. 624-14 du 
code de commerce :

 5. Aux termes du premier de ces textes, la caution est déchargée, lorsque la subroga-
tion aux droits, hypothèques et privilèges du créancier, ne peut plus, par le fait de ce 
créancier, s’opérer en faveur de la caution.

 6. Aux termes du deuxième, le propriétaire d’un bien est dispensé de faire reconnaître 
son droit de propriété lorsque le contrat portant sur ce bien a fait l’objet d’une pu-
blicité. Il peut réclamer la restitution de son bien dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d’Etat.

 7. Selon le troisième, lorsque le contrat portant sur un bien a fait l’objet d’une publi-
cité, le propriétaire de ce bien peut en demander la restitution par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception à l’administrateur, s’il en a été désigné, ou, à défaut, 
au débiteur. Une copie de cette demande est adressée au mandataire judiciaire. A dé-
faut d’accord dans le délai d’un mois à compter de la réception de la demande ou en 
cas de contestation, le juge-commissaire peut être saisi à la diligence du propriétaire 
afin qu’il soit statué sur les droits de ce dernier.

 8. Il en résulte que si la demande de restitution d’un bien, objet d’un contrat publié, 
fondée sur les articles L. 624-10 et R. 624-14 du code de commerce ne constitue 
qu’une faculté pour le propriétaire de ce bien, ce dernier, lorsque sa créance est par 
ailleurs garantie par un cautionnement, commet une faute, au sens de l’article 2314 du 
code civil, si, en s’abstenant d’exercer l’action en restitution, il prive la caution d’un 
droit qui pouvait lui profiter. 

 9. Pour rejeter la demande de décharge des cautions, sur le fondement de la perte du 
bénéfice de subrogation, l’arrêt retient qu’il est constant, au visa de l’article R. 624-
14 du code de commerce, que l’action en restitution, prévue à l’article L.  624-10 
du même code, n’est qu’une simple faculté ouverte au propriétaire dispensé de faire 
connaître son droit de propriété et qu’elle n’est soumise à aucun délai. Il relève que, 
dans ses lettres de déclaration de créance des 3 mars et 14 décembre 2009, la société 
Sogelease avait demandé au mandataire judiciaire puis au mandataire liquidateur de lui 
indiquer, conformément aux dispositions des articles L. 624-10 du code de commerce 
et 116 du décret n° 2005-1677 du 28 décembre 2005, « les modalités de récupération 
de nos matériels entre les mains de la société Vitassource ou de tout autre tiers, notre 
contrat ayant fait l’objet d’une publication auprès du greffe du tribunal de commerce 
de Nîmes, le 11 octobre 2007 sous le numéro d’inscription n° 2007C002218 ».

L’arrêt ajoute que M. et Mme [P] ne contestent pas utilement l’effectivité de cette 
publication et ne peuvent pas, en conséquence, soutenir une exception de subrogation 
quand la revendication doit être exercée faute de publication. Il ajoute que la demande 
en restitution n’était en l’espèce qu’une faculté et les deux lettres précitées tendaient 
au contraire à rappeler au mandataire judiciaire, devenu ultérieurement liquidateur 
judiciaire, que les matériels concernés étaient la propriété de la société Sogelease et 
qu’elle entendait les récupérer. Il en déduit que M. et Mme [P] ne démontrent aucune 
faute ni fait exclusif du créancier dans le défaut de restitution du matériel donné en 
crédit-bail.

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si, en omettant 
de poursuivre la restitution du matériel, objet du contrat de crédit-bail, dans les condi-
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tions prévues à l’article R. 624-14 du code de commerce, la société Sogelease n’avait 
pas fait perdre aux cautions un droit qui pouvait leur profiter, la cour d’appel n’a pas 
donné de base légale à sa décision.

 Et sur le moyen, pris en sa sixième branche 

 Enoncé du moyen 

 11. M. et Mme [P] font le même grief à l’arrêt, alors « que l’article L. 341-6 du code 
de la consommation, dans sa rédaction applicable en la cause, selon lequel « le créancier 
professionnel est tenu de faire connaître à la caution personne physique, au plus tard 
avant le 31 mars de chaque année, le montant du principal et des intérêts, commis-
sions, frais et accessoires restant à courir au 31 décembre de l’année précédente au titre 
de l’obligation garantie, ainsi que le terme de cet engagement », est applicable à tout 
créancier professionnel et en faveur de toute caution ; qu’en écartant l’application de 
ce texte au motif qu’« il est constant que les dispositions de l’article L. 313-22 du code 
monétaire et financier et L. 341-6 du code de la consommation ne sont pas applicables 
en faveur de la caution du crédit-preneur qui s’acquitte de loyers », la cour d’appel a 
violé l’article L. 341-6 du code de la consommation dans sa rédaction applicable en 
la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 341-6 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021 : 

 12. Aux termes de ce texte, le créancier professionnel est tenu de faire connaître à la 
caution personne physique, au plus tard avant le 31 mars de chaque année, le montant 
du principal et des intérêts, commissions, frais et accessoires restant à courir au 31 dé-
cembre de l’année précédente au titre de l’obligation garantie, ainsi que le terme de 
cet engagement. Si l’engagement est à durée indéterminée, il rappelle la faculté de ré-
vocation à tout moment et les conditions dans lesquelles celle-ci est exercée. A défaut, 
la caution ne saurait être tenue au paiement des pénalités ou intérêts de retard échus 
depuis la précédente information jusqu’à la date de communication de la nouvelle 
information. 

 13. Ces dispositions sont applicables à la caution du crédit-preneur qui s’acquitte de 
loyers. 

 14. Pour rejeter la demande de M. et Mme [P] tendant à ce que la société Sogelease, 
crédit-bailleur, soit déchue de tous droits à intérêts de retard et pénalités, l’arrêt retient 
que les dispositions de l’article L. 341-6 du code de la consommation ne sont pas ap-
plicables en faveur de la caution du crédit-preneur qui s’acquitte de loyers. 

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette les demandes de Mme [N] et M. [P] 
tendant au débouté de la société Sogelease France aux motifs d’un défaut d’admission 
de la créance et de la disproportion manifeste de leurs engagements, l’arrêt rendu le 
4 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier, autrement composée.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SAS Han-
notin Avocats ; SCP Lévis -

Textes visés : 
Article 2314 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-
1192 du 15 septembre 2021 ; articles L. 624-10 et R. 624-14 du code de commerce.

Com., 22 novembre 2023, n° 22-17.894, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Déroulement – Poursuite de l’activité au 
cours de la période d’observation – Fin du redressement judiciaire 
pour extinction du passif – Conditions – Pouvoirs des juges.

La mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 631-16 du code de commerce relève du pouvoir souverain des 
juges du fond.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 21 avril 2022), le 7 octobre 2019, à la suite d’une assi-
gnation de la société Bpifrance, la société JASSP a été mise en redressement judiciaire, 
la société Philippe Angel-Denis Hazane étant désignée mandataire judiciaire.

 2. Le 5 juillet 2021, le tribunal a arrêté le plan de redressement de la société JASSP 
d’une durée de 6 ans, la société Philippe Angel-Denis Hazane étant désignée commis-
saire à l’exécution du plan.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société JASSP fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement et de rejeter sa de-
mande de clôture du redressement judiciaire, alors :

 « 1°/ que s’il apparaît, au cours de la période d’observation, que le débiteur dispose 
des sommes suffisantes pour désintéresser les créanciers et acquitter les frais et les dettes 
afférents à la procédure, le tribunal peut mettre fin à celle-ci ; que pour effectuer cette 
appréciation, seules les créances exigibles doivent être prises en considération ; qu’en 
incluant au passif exigible l’honoraire proportionnel de répartition du mandataire « es-
timé entre 300 et 2 300 euros », pour évaluer ledit passif à la somme de 119 104,03 eu-
ros, et considérer que la somme de 117 104,03 euros séquestrée sur le compte du 
mandataire judiciaire serait inférieure au passif exigible, la cour d’appel a violé l’article 
L. 631-16 du code de commerce ;
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 2°/ qu’à l’exception des rémunérations prévues aux articles R. 663-4 et R. 663-18 à 
R. 663-20 du code de commerce et des provisions et acomptes autorisés, les rémuné-
rations dues au mandataire ne sont perçues qu’après avoir été arrêtées ; qu’en incluant 
la simple estimation de l’honoraire proportionnel de répartition dans le passif exigible, 
la cour d’appel a violé l’article R. 663-34 du code de commerce ;

 3°/ qu’en jugeant que l’honoraire proportionnel de répartition du mandataire « es-
timé entre 300 et 2300 euros », ajouté au passif déclaré de 116 804,03 euros, devrait 
conduire à évaluer le passif à la somme de 119 104,03 euros, tout en admettant que le-
dit honoraire pourrait n’être que de 300 euros, ce qui conduirait alors à un passif total 
de 117 104,03 euros égal à la somme de 117 104,03 euros séquestrée sur le compte du 
mandataire judiciaire, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 4°/ que la société JASSP exposait qu’au titre de ses actifs, devait être comprise la 
condamnation de la société ONEPOINT, par jugement du tribunal de commerce 
de Paris du 2 février 2022 produit aux débats et assorti de l’exécution provisoire, à 
lui payer la somme de 109 632 euros, majorée des intérêts de retard au taux fixé par 
l’article L. 441-6 du code de commerce, outre la capitalisation des intérêts  ; qu’en 
jugeant sans autre explication que « la condamnation de la société ONEPOINT par 
jugement du 23 février 2022 à verser à la société JASSP la somme de 109 632 euros 
ne saurait constituer un actif disponible », la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 631-16 du code de commerce, le juge peut mettre fin à la pé-
riode d’observation s’il apparaît que le débiteur dispose des sommes suffisantes, non 
seulement pour désintéresser les créanciers, mais aussi pour acquitter les frais et dettes 
afférents à la procédure collective.

 5. Sous le couvert de griefs non fondés de violation des articles L. 631-16, R. 663-
34 du code de commerce et 455 du code de procédure civile, le moyen ne tend qu’à 
remettre en cause l’exercice par la cour d’appel du pouvoir souverain qu’elle tient de 
l’article L. 631-16 précité de ne pas faire usage de la faculté offerte par ce texte de 
mettre fin au redressement judiciaire. 

 6. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : Me Descorps-Declère ; SCP Caston ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article L. 631-16 du code de commerce.
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Rapprochement(s) : 

Sur le pouvoir souverain des juges du fond pour l’application de l’article L. 631-16 du code de 
commerce, à rapprocher : Com., 16 décembre 2008, pourvoi n° 07-22.033, Bull. 2008, IV, n° 212 
(rejet).

Com., 22 novembre 2023, n° 22-17.798, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Redressement judiciaire – Ouverture – Demande – Débiteur 
ayant bénéficié d’un mandat ad hoc ou d’une conciliation – 
Confidentialité – Exception.

En application des articles L. 621-1, alinéas 5 et 6, et L. 631-7 du code de commerce, un tribunal, saisi d’une 
demande d’ouverture d’une procédure de redressement judiciaire à l’égard d’un débiteur qui bénéficie ou a béné-
ficié d’un mandat ad hoc ou d’une procédure de conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent, peut, d’office 
ou à la demande du ministère public, obtenir communication des pièces et actes relatifs au mandat ad hoc ou à 
la conciliation, nonobstant les dispositions de l’article L. 611-15 du même code.

 ■ Prévention des difficultés – Procédure de conciliation ou de mandat 
ad hoc – Confidentialité – Exception – Cas – Demande d’ouverture 
d’une procédure de redressement judiciaire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 14 avril 2022), le 28 septembre 2021, la société Artis 
construction a déclaré son état de cessation des paiements et demandé sa mise en re-
dressement judiciaire. A cette occasion, elle a déclaré qu’elle avait bénéficié, le 22 dé-
cembre 2020, d’une procédure de mandat ad hoc.

 2. Par un jugement du 18 octobre 2021, le tribunal, avant de statuer sur l’ouverture 
de la procédure collective, a, à la demande du ministère public, ordonné la commu-
nication des pièces et actes relatifs au mandat ad hoc et renvoyé l’examen de l’affaire à 
une date ultérieure.

 3. La société Artis construction a interjeté appel-nullité de ce jugement.

 4. Par un jugement du 2 novembre 2021, la société Artis construction a été mise en 
redressement judiciaire, la société BCM étant désignée en qualité d’administrateur et 
la société Jérôme Allais, en celle de mandataire judiciaire.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Artis construction fait grief à l’arrêt de déclarer son appel-nullité ir-
recevable et de confirmer le jugement, alors « que toute personne qui est appelée 
à la procédure de conciliation ou à un mandat ad hoc ou qui, par ses fonctions, en a 
connaissance est tenue à la confidentialité ; que le tribunal de commerce ne peut lever 
cette confidentialité en ordonnant la communication des pièces et actes relatifs au 
mandat ad hoc tant qu’une procédure collective n’a pas été ouverte à l’égard du débi-
teur ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que le tribunal de commerce de Lyon, 
par jugement avant-dire droit du 18 octobre 2021, avait ordonné à la société Artis 
construction de communiquer les pièces et actes relatifs au mandat ad hoc dont elle 
bénéficiait, tandis qu’aucune procédure collective n’avait été ouverte à son égard ; que 
la société Artis construction a fait valoir que le tribunal avait ainsi commis un excès 
de pouvoir, de sorte que le jugement avant-dire droit du 18 octobre 2021 devait être 
annulé ; qu’en jugeant toutefois que la levée de la confidentialité d’un mandat ad hoc 
pouvait intervenir avant l’audience prononçant l’ouverture d’une procédure collective, 
la cour d’appel a commis un excès de pouvoir, violant ainsi les articles L. 611-15 et L. 
621-1, alinéas 5 et 6, du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte des articles L. 621-1, alinéas 5 et 6, et L. 631-7 du code de commerce, 
que le tribunal, saisi d’une demande d’ouverture d’une procédure de redressement 
judiciaire à l’égard d’un débiteur qui bénéficie ou a bénéficié d’un mandat ad hoc ou 
d’une procédure de conciliation dans les dix-huit mois qui précèdent, peut, d’office ou 
à la demande du ministère public, obtenir communication des pièces et actes relatifs 
au mandat ad hoc ou à la conciliation, nonobstant les dispositions de l’article L. 611-15 
du même code.

 7. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 8. La société Artis construction fait le même grief à l’arrêt, alors « que la cour d’appel 
ne peut, après avoir déclaré l’appel irrecevable, confirmer le jugement déféré ; qu’ainsi, 
en confirmant le jugement du 18 octobre 2021 après avoir pourtant déclaré irrece-
vable l’appel-nullité de la société Artis construction, la cour d’appel a commis un excès 
de pouvoir, violant ainsi l’article 562 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 562 du code de procédure civile :

 9. Il résulte de ce texte qu’une cour d’appel qui décide que l’appel dont elle est saisie 
est irrecevable excède ses pouvoirs en confirmant le jugement qui a fait l’objet de cet 
appel.

 10. Après avoir déclaré irrecevable l’appel-nullité formé par la société Artis construc-
tion, l’arrêt confirme le jugement.
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 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il 
confirme le jugement rendu le 18 octobre 2021, l’arrêt rendu le 14 avril 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Henry - 
Avocat(s) : SCP Duhamel -

Textes visés : 

Articles L. 611-15, L. 621-1, alinéas 5 et 6, et L. 631-7 du code de commerce.

Com., 22 novembre 2023, n° 22-18.766, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Créanciers – Arrêt 
des poursuites individuelles – Action contre une caution personne 
physique – Suspension – Fin de non-recevoir – Régularisation – 
Conditions – Tribunal se prononçant sur la demande contre la 
caution après l’adoption du plan.

Si, selon l’article L. 622-28, alinéa 2, du code de commerce, rendu applicable au redressement judiciaire par 
l’article L. 631-14, le jugement d’ouverture du redressement judiciaire suspend jusqu’au jugement arrêtant le 
plan ou prononçant la liquidation toute action contre les personnes physiques ayant consenti une sûreté person-
nelle, il résulte de l’article 126 du code de procédure civile que la fin de non-recevoir édictée par ces textes, dont 
la caution peut se prévaloir, peut être régularisée si le tribunal ne se prononce sur la demande formée contre la 
caution qu’après l’adoption du plan.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 11 mai 2022), le 4 juillet 2018, la société LVMT a été 
mise en redressement judiciaire.

Le 18 novembre suivant, la société Banque populaire Alsace-Lorraine-Champagne (la 
banque), qui avait consenti à la société LVMT l’ouverture d’un compte courant pro-
fessionnel, a assigné M. [N], qui, en 2014, s’était porté caution des engagements de la 
société LVMT dont il était le gérant. Un plan de redressement a été arrêté le 3 juillet 
2019. 

 2. Après vaine mise en demeure de M. [N], la banque l’a assigné en paiement au titre 
de son engagement de caution. 

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 3. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer sa demande irrecevable, alors « que l’action 
dirigée contre une caution personne physique et suspendue par l’effet du jugement 
d’ouverture du redressement judiciaire du débiteur principal peut être reprise, sans 
nouvelle assignation, après le jugement arrêtant le plan ou prononçant la liquidation 
judiciaire ; que dans le cas où la situation donnant lieu à fin de non-recevoir est sus-
ceptible d’être régularisée, l’irrecevabilité est écartée si sa cause a disparu au moment 
où le juge statue  ; qu’en considérant que la demande de l’exposante, introduite le 
18 novembre 2018, aurait été irrecevable, après avoir constaté, par motifs propres et 
adoptés, que la société LVMT avait été placée en redressement judiciaire le 4 juillet 
2018 et que par jugement du 3 juillet 2019, le tribunal de grande instance de Mul-
house avait arrêté le plan d’apurement du passif de la société LVMT, de sorte que 
l’action de l’exposante, suspendue en raison de l’ouverture du redressement judiciaire, 
pouvait être reprise après le jugement arrêtant le plan, et que la situation était régula-
risée au jour où elle statuait, la cour d’appel a violé les articles L. 622-28 du code de 
commerce et 126 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 622-28, alinéa 2, du code de commerce, rendu applicable au redres-
sement judiciaire par l’article L. 631-14 du même code, et l’article 126 du code de 
procédure civile :

 4. Selon les deux premiers de ces textes, le jugement d’ouverture du redressement ju-
diciaire suspend jusqu’au jugement arrêtant le plan ou prononçant la liquidation toute 
action contre les personnes physiques ayant consenti une sûreté personnelle. 

 5. La fin de non-recevoir édictée par ces textes, dont la caution peut se prévaloir, 
peut, en application du dernier de ces textes, être régularisée si sa cause a disparu au 
moment où le juge statue. 

 6. Pour déclarer irrecevable la demande de la banque, l’arrêt relève que l’acte intro-
ductif d’instance a été enregistré au greffe pendant la période d’observation et que 
l’autorisation, qui avait été accordée à la banque par le juge de l’exécution d’inscrire 
une sûreté réelle sur les biens immobiliers de la caution, n’avait pas été suivie des dili-
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gences nécessaires à l’obtention d’un titre exécutoire dans le mois suivant cette autori-
sation. Il en déduit qu’aucune régularisation de la fin de non-recevoir n’est intervenue. 

 7. En statuant ainsi, tout en constatant que, si l’action en paiement contre la caution 
avait été engagée pendant la période d’observation du redressement judiciaire du dé-
biteur principal, le tribunal ne s’était prononcé sur cette demande qu’après l’adoption 
du plan de redressement, de sorte que la cause de la fin de non-recevoir avait disparu, 
la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 mai 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Colmar ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Vallansan - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat et Boucard ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano 
et Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 622-28, alinéa 2, et L. 631-14 du code de commerce ; article 126 du code de procé-
dure civile.

Com., 22 novembre 2023, n° 22-16.362, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Redressement judiciaire – Plan de redressement – Interprétation – 
Conclusions d’un administrateur judiciaire déclarées irrecevables – 
Possibilité pour le débiteur de les verser au débat.

Les informations contenues dans les conclusions, devant une cour d’appel, d’un administrateur judiciaire, décla-
rées irrecevables pour tardiveté, peuvent être versées aux débats par le débiteur, sans mauvaise foi ni déloyauté de 
sa part, en vertu du principe du droit à la preuve et aux fins de permettre à la cour d’appel d’apprécier le sens 
d’une note d’actualisation de l’administrateur sur le plan de redressement dont le débiteur conteste l’interpréta-
tion qu’en a faite le tribunal.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mars 2022), rendu en référé, et les productions, le 
capital de la société Fort royal, dirigée par la société Fort royal Holding, elle-même 
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dirigée par M. [E], est divisé en 30 607 actions détenues par plus de 60 actionnaires, 
les deux principaux étant la société Fort royal Holding, qui détient 8 488 actions, et la 
société Finiva LLC, présidée par M. [X], qui détient 7 639 actions.

 2. Le 15 janvier 2019, la société Fort royal a été mise en redressement judiciaire, la 
société Thévenot Partners étant désignée administrateur.

 3. Par un jugement du 5 mai 2020, le tribunal a arrêté le plan de redressement de la 
société Fort royal, mis fin à la mission de l’administrateur et désigné la société Théve-
not Partners commissaire à l’exécution du plan.

 4. Une assemblée générale des actionnaires de la société du 29 décembre 2020 a re-
jeté les résolutions visant à mettre en oeuvre des mesures de restructuration financière 
consistant en une réduction du capital social à zéro, et une augmentation de ce capital, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription, par l’émission de 100 000 ac-
tions ordinaires, au profit de la société Roi soleil Holding.

 5. La société Fort royal a assigné devant le président du tribunal, statuant en référé, la 
société Finiva LLC, M. [X], M. [H], M. [Z], M. [B], Mme [C], la société Nantaise des 
eaux Holding, la société Financière Amenon, tous actionnaires opposants, et la société 
Thévenot Partners, ès qualités, aux fins de voir notamment juger que l’opposition de 
ces actionnaires aux résolutions visant à la bonne exécution du plan de redressement 
adopté par le jugement définitif du 5 mai 2020 constituait un trouble manifestement 
illicite qu’il convenait de faire cesser et exposait la société Fort royal à un dommage 
imminent, et voir désigner un mandataire ad hoc chargé de voter aux lieu et place des 
actionnaires minoritaires, dans le sens que commande l’intérêt social lors de la pro-
chaine assemblée générale extraordinaire.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société Finiva LLC, M. [X], M. [H], M. [B], Mme [C], la société Nantaise des 
eaux Holding, et la société Financière Amenon font grief à l’arrêt de recevoir aux 
débats la pièce n° 22 de la société Fort royal à titre d’attestation de la société Thévenot 
Partners sur le sens de sa note d’actualisation du 24 février 2020 au plan de redresse-
ment de la société Fort royal, alors « que les parties doivent se faire connaître mutuel-
lement en temps utile les moyens de fait sur lesquels elles fondent leurs prétentions, 
les éléments de preuve qu’elles produisent et les moyens de droit qu’elles invoquent, 
afin que chacune soit à même d’organiser sa défense ; que l’exigence de loyauté pro-
cédurale interdit à une partie de contourner l’irrecevabilité de conclusions déposées 
tardivement par une autre partie avec laquelle elle présente un intérêt commun, en 
produisant à titre de pièce lesdites conclusions, aux fins d’emporter la conviction du 
juge sur le bien fondé de ses propres prétentions  ; qu’en énonçant que si l’irrece-
vabilité prononcée des conclusions de la société Thévenot partners a pour effet de 
rendre irrecevables les prétentions que cette partie intimée forme devant la cour, les 
informations contenues dans ces conclusions peuvent être versées aux débats à titre de 
simple attestation par l’appelante, la cour d’appel a violé les articles 15 et 135 du code 
de procédure civile, ensemble le principe selon lequel le juge est tenu de respecter et 
de faire respecter la loyauté des débats. » 
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 Réponse de la Cour 

 7. Après avoir relevé que les conclusions de la société Thévenot Partners, ès qualités, 
avaient été déclarées irrecevables pour tardiveté, l’arrêt retient exactement que les 
informations contenues dans ces conclusions pouvaient être versées aux débats par la 
société Fort royal, sans mauvaise foi ni déloyauté de sa part, en vertu du principe du 
droit à la preuve et aux fins de permettre à la cour d’appel d’apprécier le sens d’une 
note d’actualisation de l’administrateur sur le plan de redressement de la société Fort 
royal qui avait fait l’objet d’une interprétation par le tribunal qui était contestée par 
cette société. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Et sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 9. La société Finiva LLC, M. [X], M. [H], M. [B], Mme [C], la société Nantaise des 
eaux Holding, et la société Financière Amenon font grief à l’arrêt de désigner M. [G], 
en qualité de mandataire ad hoc, avec pour mission, pour une durée maximum de 
quatre mois de participer à l’assemblée générale extraordinaire de la société Fort royal 
qui sera convoquée avec notamment pour ordre du jour la réduction de capital de 
979 424 euros motivée par des pertes, par voie d’annulation de l’ensemble des actions 
composant le capital social de la société, sous la condition suspensive de l’adoption 
d’une augmentation de capital en numéraire, l’augmentation du capital social, par 
l’émission de 100 000 actions ordinaires, au prix d’un euro chacune, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des associés au profit d’une personne dénommée, 
à savoir la société Roi soleil holding, la suppression du droit préférentiel de souscrip-
tion aux 100 000 actions ordinaires nouvelles au profit d’une personne dénommée, la 
constatation de l’augmentation de capital, la modification des statuts et de représenter 
lors de cette assemblée générale M. [X], M. [H], M. [Z], M. [B], Mme [C], la société 
Nantaise des eaux holding, la société Financière Amenon et la société Finiva LLC, 
associés opposants, et voter en leur lieu et place, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article L. 631-9-1 du code de commerce, si les capitaux 
propres n’ont pas été reconstitués dans les conditions prévues par l’article L. 626-3, 
l’administrateur a qualité pour demander la désignation d’un mandataire en justice 
chargé de convoquer l’assemblée compétente et de voter la reconstitution du capital, à 
concurrence du montant proposé par l’administrateur, à la place du ou des associés ou 
actionnaires opposants lorsque le projet de plan prévoit une modification du capital en 
faveur d’une ou plusieurs personnes qui s’engagent à exécuter le plan ; qu’il s’évince 
d’une telle disposition que lorsque l’adoption du plan de redressement suppose une 
modification du capital, l’administrateur peut seulement demander la désignation d’un 
mandataire ad hoc chargé de convoquer l’assemblée compétente pour voter la recons-
titution du capital, à l’exclusion de toute opération d’accordéon ; qu’en considérant 
qu’il était possible d’obtenir en référé la désignation d’un mandataire aux fins de 
convoquer l’assemblée générale des actionnaires appelée à décider de la réduction et 
de l’augmentation du capital en faveur de la société Roi soleil holding, la cour d’appel 
a violé l’article L. 631-9-1 du code de commerce ;

 2°/ qu’aux termes de l’article L.  631-9-1 du code de commerce, si les capitaux 
propres n’ont pas été reconstitués dans les conditions prévues par l’article L. 626-3, 
l’administrateur a qualité pour demander la désignation d’un mandataire en justice 
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chargé de convoquer l’assemblée compétente et de voter la reconstitution du capital, à 
concurrence du montant proposé par l’administrateur, à la place du ou des associés ou 
actionnaires opposants lorsque le projet de plan prévoit une modification du capital en 
faveur d’une ou plusieurs personnes qui s’engagent à exécuter le plan ; qu’il s’évince 
d’une telle disposition que lorsque l’adoption du plan de redressement suppose une 
modification du capital, l’administrateur peut seulement demander la désignation d’un 
mandataire ad hoc chargé de convoquer l’assemblée compétente pour voter la recons-
titution du capital, à l’exclusion de toute opération d’accordéon ; qu’en énonçant que 
« selon le plan de redressement, les mesures de restructuration qui ont été soumises 
au vote de l’assemblée générale des actionnaires s’inscrivent bien dans le cadre d’une 
reconstitution des capitaux propres, ces mesures ayant pour objet de réaliser cette 
reconstitution, et que conformément au texte susvisé, l’assemblée générale des action-
naires a été appelée à décider de la réduction et de l’augmentation du capital en faveur 
de la société Roi soleil holding », lorsqu’il était constant que la réduction du capital 
à zéro et l’augmentation de capital à hauteur de 100 000 euros ne permettait pas la 
reconstitution des capitaux propres de la société, compte tenu de ce que les capitaux 
propres avaient une valeur négative de 7 686 830 euros, la cour d’appel a violé l’article 
L. 631-9-1 du code de commerce ; 

 3°/ qu’avant toute restructuration du capital décidée par l’assemblée générale, si, du 
fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres sont 
inférieurs à la moitié du capital social, l’assemblée est d’abord appelée à reconstituer 
ces capitaux à concurrence du montant proposé par l’administrateur et qui ne peut 
être inférieur à la moitié du capital social  ; qu’en énonçant que «  selon le plan de 
redressement, les mesures de restructuration qui ont été soumises au vote de l’assem-
blée générale des actionnaires s’inscrivent bien dans le cadre d’une reconstitution des 
capitaux propres, ces mesures ayant pour objet de réaliser cette reconstitution, et que 
conformément au texte susvisé, l’assemblée générale des actionnaires a été appelée à 
décider de la réduction et de l’augmentation du capital en faveur de la société Roi 
soleil holding », lorsqu’était requise, avant toute opération d’accordéon, que l’assem-
blée générale soit préalablement consultée sur la reconstitution des capitaux propres à 
concurrence du montant proposé par l’administration et qui ne peut être inférieur à 
la moitié du capital social, la cour d’appel a violé les articles L. 626-3 alinéa 2 du code 
de commerce et L. 631-9 du code de commerce ;

 4°/ qu’avant toute restructuration du capital décidée par l’assemblée générale, si, du 
fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres sont 
inférieurs à la moitié du capital social, l’assemblée est d’abord appelée à reconstituer 
ces capitaux à concurrence du montant proposé par l’administrateur et qui ne peut 
être inférieur à la moitié du capital social  ; qu’en énonçant que «  selon le plan de 
redressement, les mesures de restructuration qui ont été soumises au vote de l’assem-
blée générale des actionnaires s’inscrivent bien dans le cadre d’une reconstitution des 
capitaux propres, ces mesures ayant pour objet de réaliser cette reconstitution, et que 
conformément au texte susvisé, l’assemblée générale des actionnaires a été appelée à 
décider de la réduction et de l’augmentation du capital en faveur de la société Roi 
soleil holding », lorsqu’il était constant que la réduction du capital à zéro et l’augmen-
tation de capital à hauteur de 100 000 euros ne permettait pas une reconstitution des 
capitaux propres à hauteur de la moitié du capital social, compte tenu de ce que les ca-
pitaux propres avaient une valeur négative de 7 686 830 euros, la cour d’appel a violé 
les articles L. 626-3 alinéa 2 du code de commerce et L. 631-9 du code de commerce ;
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 5°/ que les assemblées générales des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à 
terme au capital sont appelées à autoriser toutes modifications au contrat d’émission 
et à statuer sur toute décision touchant aux conditions de souscription ou d’attribu-
tion de titres de capital déterminées au moment de l’émission  ; que l’opération de 
réduction du capital à zéro et l’annulation consécutive des obligations convertibles en 
actions touchant aux conditions d’attribution de titres de capital déterminées au mo-
ment de l’émission, l’assemblée générale des obligataires aurait dû autoriser préalable-
ment cette opération ; qu’en énonçant que les porteurs d’obligations convertibles en 
actions devaient seulement être consultés sur l’opération d’accordéon, la cour d’appel 
a violé les articles L. 228-103 et L. 626-3 du code de commerce ;

 6°/ que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont 
faites ; qu’au cas présent, le contrat d’émission du 20 novembre 2015 prévoit en son ar-
ticle 2 de l’annexe 3, que la réduction du capital de la société était « soumise à l’accord 
préalable de la masse des titulaires d’obligations convertibles » ; qu’en énonçant que 
l’opération d’accordéon, qui implique une réduction de capital, pouvait être réalisée 
sans l’accord préalable de la masse des obligations convertibles, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 2016-131 du 
10 février 2016 ;

 7°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en énonçant, pour établir l’existence 
d’un trouble manifestement illicite et d’un dommage imminent tirée du refus des ac-
tionnaires minoritaires de voter en faveur de l’opération d’accordéon, qu’il ne saurait 
être tiré de ce que cette opération n’est pas expressément reprise dans le dispositif du 
jugement du 5 mai 2020 ayant arrêté le plan de redressement pour en nier l’autorité 
de chose jugée de ce chef, la cour d’appel a violé les articles 480 et 873 du code de 
procédure civile ;

 8°/ que seules les dispositions du plan arrêtées dans le dispositif du jugement sont 
opposables à tous ; qu’en estimant, pour établir l’existence d’un trouble manifestement 
illicite et d’un dommage imminent tirée du refus des actionnaires minoritaires de vo-
ter en faveur de l’opération d’accordéon, qu’il ne saurait être tiré de ce que la restruc-
turation financière n’est pas expressément reprise dans le dispositif du jugement du 
5 mai 2020 et qu’elle n’y serait pas incluse, aux motifs que selon l’article L. 621-65 du 
code de commerce, le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions opposables à 
tous, si bien qu’arrêtées par le jugement du 5 mai 2020 dont le dispositif a autorité de 
chose jugée (autorité non discutée par les intimés), les mesures de restructuration du 
capital, en ce qu’elles sont incluses dans le redressement tel qu’arrêté par le tribunal de 
commerce, sont opposables à tous et notamment aux actionnaires qui les contestent, 
la cour d’appel a violé les articles L. 626-11 et L. 631-19 du code de commerce, en-
semble les articles 480 et 873 du code de procédure civile ;

 9°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en énonçant, pour écarter l’existence 
d’une fraude attachée à la suppression du droit préférentiel de souscription, que la 
légalité des mesures de redressement telles qu’adoptées par le tribunal de commerce 
(qui les a jugées légales) serait à apprécier dans le cadre d’un recours formé contre le 
jugement du tribunal de commerce, recours qui manifestement n’a pas été exercé en 
l’espèce, les intimés ne discutant pas eux-mêmes le caractère définitif du jugement 
du 5 mai 2020, lorsque l’opération d’accordéon ne figurait pas dans le dispositif de la 
décision de sorte que le tribunal n’avait pas définitivement statué sur cette restructu-
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ration du capital, la cour d’appel a violé les articles 480 et 873 du code de procédure 
civile ;

 10°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en énonçant, pour établir l’existence 
d’un trouble manifestement illicite et d’un dommage imminent tirée du refus des ac-
tionnaires minoritaires de voter en faveur de l’opération d’accordéon, qu’un tel refus 
était abusif, en ce qu’il fait obstacle à la mise en oeuvre de mesures de restructuration 
qui ont été considérées, par jugement définitif du tribunal de commerce, comme étant 
indispensables au redressement de la société Fort royal et par suite à sa survie, exposant 
ainsi la société à un risque de liquidation judiciaire contraire à l’intérêt social, lorsque 
l’opération d’accordéon ne figurait pas dans le dispositif de la décision de sorte que le 
tribunal n’avait pas définitivement statué sur cette restructuration du capital, la cour 
d’appel a violé les articles 480 et 873 du code de procédure civile ;

 11°/ que les exposants faisaient valoir que la suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit de la société Roi Soleil Holding en lieu et place de la société 
Fort royal Holding, avait pour seul but de contourner l’interdiction de vote prévue par 
l’article L. 225-138, alinéa 1, du code de commerce ; qu’en effet, il était soutenu que 
la société Roi Soleil Holding, structure ad hoc contrôlée par M. [E], n’avait été créée 
par ce dernier que pour permettre à la société Fort royal Holding, qu’il contrôlait 
également, de prendre part au vote ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen qui 
conditionnait la légalité même des mesures qu’elle ordonnait, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 12°/ que l’abus de minorité, qui seul permet au juge de désigner un mandataire aux 
fins de représenter les associés minoritaires défaillants à une nouvelle assemblée et 
de voter en leur nom dans le sens des décisions conformes à l’intérêt social mais ne 
portant pas atteinte à l’intérêt légitime des minoritaires, suppose à la fois une attitude 
contraire à l’intérêt social, en ce qu’il interdit la réalisation d’une opération essentielle 
pour la société, et dans l’unique dessein de favoriser ses propres intérêts au détriment 
de l’ensemble des autres associés ; qu’en énonçant, pour établir l’existence d’un abus 
de minorité, que l’opération « est fondée sur l’intérêt social en ce qu’elle tend à per-
mettre à la société de retrouver de nouveaux investisseurs qui adhèrent à la poursuite 
de son activité, alors que son actionnariat actuel est divisé et que les actionnaires qui 
la financent sont opposés à la poursuite de son activité », sans rechercher, ainsi qu’elle 
y était expressément invitée si les modalités concrètes de l’opération d’accordéon sur 
lesquelles les associés avaient été consultés étaient réellement conformes à l’intérêt 
social, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1240 du 
code civil, ensemble l’article 873 du code de procédure civile ;

 13°/ que les exposants faisaient valoir que « n’est pas constitutif d’un abus de minorité 
le fait de refuser de voter une augmentation de capital dès lors que l’associé n’a pas eu 
à sa disposition les documents lui permettant d’émettre un vote éclairé permettant un 
débat nécessaire sur la confrontation entre l’intérêt social et les mesures opposées aux 
minoritaires » et qu’« en l’espèce, seules les informations financières concernant l’ap-
probation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 ont été communiquées, 
à l’exclusion de toute information financière pour l’année 2020 (ni pour la société 
Fort royal, ni pour sa filiale JRS)» et encore qu’« il n’a pas été non plus communiqué 
aux minoritaires le Projet de plan de redressement présenté par la société Fort royal, 
le bilan économique et social comportant un projet de plan de redressement de l’ad-
ministrateur judiciaire, ni même le jugement en date du 5 mai 2020 arrêtant le plan 



230

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de redressement. Aucune information n’a été non plus communiquée concernant le 
mode de libération de la souscription projetée : soit au moyen de versement en espèce, 
soit par compensation avec des créances liquides et exigibles ; qu’en considérant que 
les minoritaires avaient commis un abus de minorité sans analyser ce moyen tiré du 
défaut d’information leur permettant d’émettre un vote éclairé, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 14°/ que le dommage imminent s’entend du dommage qui n’est pas encore réalisé, 
mais qui se produira sûrement si la situation présente doit se perpétuer ; qu’en se bor-
nant à considérer qu’il existait un risque de liquidation judiciaire de la société Fort 
royal si les mesures de restructuration du capital n’étaient pas mises en oeuvre, sans 
établir que la liquidation judiciaire se produirait sûrement si l’opération d’accordéon 
n’était pas votée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 873 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 10. En premier lieu, l’arrêt relève que le plan de redressement a été adopté le 5 mai 
2020, avant la tenue de l’assemblée générale appelée à autoriser les mesures de restruc-
turation financières litigieuses qui a eu lieu le 29 décembre suivant, et que le juge des 
référés a été saisi par la société Fort royal sur le fondement de l’article 873 du code 
de procédure civile. Il s’en évince que la demande n’était pas présentée par l’admi-
nistrateur de manière à rendre possible l’adoption du plan de redressement et que les 
dispositions des articles L. 626-3 et L. 631-9-1 du code de commerce n’étaient pas 
applicables au litige.

 11. Les première, deuxième, troisième et quatrième branches sont donc inopérantes. 

 12. En deuxième lieu, l’arrêt, qui n’a pas dénaturé le contrat d’émission, énonce à bon 
droit qu’il résulte de l’article L. 228-103 du code de commerce que si les porteurs 
d’obligations convertibles doivent autoriser les modifications du contrat d’émission 
des obligations, les décisions touchant aux conditions de souscription ou d’attribution 
des titres de capital déterminées au moment de l’émission ne sont soumises qu’à leur 
consultation. 

 13. Les cinquième et sixième branches ne sont donc pas fondées.

 14. En dernier lieu, l’arrêt relève que si la restructuration financière n’est pas expres-
sément reprise dans le dispositif du jugement ayant arrêté le plan, le jugement fait 
expressément état de la restructuration du capital telle que proposée dans le projet de 
plan, dont il reprend les modalités. Il retient que le refus des actionnaires minoritaires 
de voter en faveur des mesures de restructuration s’inscrit dans la poursuite du conflit 
qui oppose M. [E] à M. [X] sur la gestion et l’avenir de la société Fort royal depuis 
le mois de mai 2018, M. [X] ayant soutenu, en opposition au plan de redressement 
proposé par M. [E], une offre concurrente de cession des actifs non retenue, et que 
les actionnaires opposants n’ont présenté aucun plan de redressement alternatif à celui 
adopté par le tribunal. Il en déduit que leur opposition tend, dans leur intérêt exclusif, 
à une récupération de leurs actifs, et non au redressement de la société.

L’arrêt en déduit que, dans ces circonstances, l’usage que les actionnaires minoritaires 
ont fait de leur droit de vote apparaît abusif en ce qu’il fait obstacle à la mise en oeuvre 
de mesures de restructuration financières jugées indispensables au redressement de la 
société Fort royal et par suite à sa survie, en exposant la société à un risque de liquida-
tion judiciaire contraire à l’intérêt social.
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 15. De ces seules constatations et appréciations, et abstraction faite des motifs sura-
bondants critiqués par les septième, huitième, neuvième et dixième branches, la cour 
d’appel a exactement déduit que se trouvait caractérisée l’existence d’un trouble ma-
nifestement illicite et d’un dommage imminent. 

 16. Le moyen, pour partie inopérant, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Vigneau - Rapporteur  : Mme Bélaval - Avocat(s)  : SAS Hannotin 
Avocats ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles 15 et 135 du code de procédure civile ; article L. 228-103 du code de commerce.

ETRANGER

Soc., 29 novembre 2023, n° 22-10.004, (B), FS

– Cassation –

 ■ Entrée et séjour – Carte de résident – Expiration – Activité 
professionnelle – Exercice – Possibilité – Conditions – Demande de 
renouvellement – Délai de deux mois précédant l’expiration du titre 
de séjour – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 22 juillet 2021), M. [I] a été engagé en qualité d’agent 
de sécurité confirmé par la société GLN sécurité, aux droits de laquelle se trouve la 
société Seris Security, suivant un contrat de travail du 2 janvier 2003.

 2. Par lettre recommandée du 21 décembre 2016, l’employeur a demandé au salarié de 
lui faire parvenir son nouveau titre de séjour au plus tard sept jours avant l’expiration 
de celui en cours de validité, soit le 26 décembre 2016, lui précisant qu’à défaut, il ne 
pourrait pas continuer à exécuter sa prestation de travail à compter du 2 janvier 2017, 
date d’expiration de son titre de séjour.

Le 28 décembre 2016, il lui a adressé une mise en demeure lui rappelant la nécessité 
de produire un nouveau titre de séjour.
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 3. Le 23 janvier 2017, l’employeur a notifié au salarié la rupture de son contrat de tra-
vail pour absence de titre de séjour lui permettant de travailler sur le territoire français.

 4. Le 17 mars 2017, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de demandes relatives 
à la rupture de son contrat de travail et en paiement de dommages-intérêts pour exé-
cution déloyale de ce contrat.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement du salarié est dépourvu 
de cause réelle et sérieuse, de le condamner à lui payer certaines sommes à titre de 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité com-
pensatrice de préavis et de dommages-intérêts pour exécution déloyale du contrat de 
travail, et d’ordonner le remboursement des indemnités de chômage payées du jour 
du licenciement jusqu’à la date du prononcé de la décision dans la limite de six mois 
d’indemnités, alors « que si, aux termes du 2ème alinéa de l’article L. 311-4 du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans sa version applicable au 
litige, entre la date d’expiration de la carte de résident et la décision prise par l’autorité 
administrative sur la demande de renouvellement, dans la limite de trois mois à comp-
ter de cette date d’expiration, l’étranger peut justifier de la régularité de son séjour par 
la présentation de la carte arrivée à expiration et conserve pendant cette période son 
droit d’exercer une activité professionnelle, c’est à la condition qu’il ait effectivement 
déposé une demande de renouvellement du titre expiré dans le délai imparti par l’ar-
ticle R. 311-2, 4°, du même code, à savoir au cours des deux derniers mois précédant 
l’expiration de celui-ci, ce dont il doit pouvoir justifier auprès de son employeur ; que 
la cour d’appel en énonçant, pour juger le licenciement sans cause réelle et sérieuse, 
que le salarié était titulaire d’une carte de résident valable jusqu’au 2 janvier 2017 qui 
lui permettait de continuer l’exercice de son activité professionnelle jusqu’au 2 avril 
2017, sans avoir à justifier auprès de son employeur d’une démarche réalisée pour en 
obtenir le renouvellement, qu’il ne se trouvait donc pas en situation irrégulière et que 
l’obligation faite par l’article R. 311-2, 4°, du code de l’entrée et du séjour des étran-
gers et du droit d’asile au salarié sollicitant le renouvellement d’une carte de séjour 
permettant l’exercice d’une activité professionnelle dans le courant des deux derniers 
mois précédant l’expiration de la carte de séjour dont il est titulaire, ne s’appliquait pas 
à sa situation, a violé les articles L. 311-4, alinéa 2, et R. 311-2, 4°, du code de l’entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d’asile, dans leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 311-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA), dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, et 
l’article R. 311-2, 4°, du même code, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-
141 du 27 février 2019 :

 6. Selon le premier de ces textes, entre la date d’expiration de la carte de résident et 
la décision prise par l’autorité administrative sur la demande tendant à son renouvelle-
ment, dans la limite de trois mois à compter de cette date d’expiration, l’étranger peut 
justifier de la régularité de son séjour par la présentation de la carte arrivée à expira-
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tion. Pendant cette période, il conserve l’intégralité de ses droits sociaux ainsi que son 
droit d’exercer une activité professionnelle.

 7. Selon le second, l’étranger qui séjourne déjà en France présente sa demande de 
renouvellement de sa carte de séjour dans le courant des deux derniers mois précédant 
l’expiration de la carte de séjour dont il est titulaire, sauf s’il est titulaire du statut de 
résident de longue durée-UE accordé par la France en application des articles L. 314-
8, L. 314-8-1 et L. 314-8-2.

 8. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’un étranger, titulaire d’une carte de 
résident, doit, pour bénéficier du délai de trois mois lui permettant, après expiration 
de son titre, de conserver son droit d’exercer une activité professionnelle, en solliciter 
le renouvellement dans les deux mois précédant cette expiration.

 9. Pour dire le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, après avoir constaté 
que le salarié était titulaire d’une carte de résident dont la validité expirait le 2 janvier 
2017, l’arrêt énonce qu’en application de l’article R. 5221-3, 1°, du code du travail, 
dans sa version applicable au litige, la carte de résident, délivrée en application de 
l’article L. 314-4 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 
constitue le premier des documents visés constituant une autorisation de travail et qui 
« permet l’exercice de toute activité professionnelle salariée ». Il relève que le salarié 
était titulaire d’un tel document valant autorisation de travail.

 10. Il retient qu’en vertu de l’article L. 311-4, alinéa 2, du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile, dans sa rédaction en vigueur du 1er novembre 
2015 au 1er mars 2019, une disposition réglementaire ne pouvant limiter les droits, 
ainsi reconnus par la loi, au salarié titulaire d’une carte de résident, la nature du titre de 
séjour dont bénéficiait le salarié lui permettait de continuer l’exercice de son activité 
professionnelle jusqu’au 2 avril 2017, sans avoir à justifier auprès de son employeur 
d’une démarche réalisée pour en obtenir le renouvellement.

 11. Il en conclut que le salarié ne se trouvait pas en situation irrégulière et que l’obli-
gation faite par l’article R. 311-2, 4°, du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile au salarié sollicitant « le renouvellement d’une carte de séjour per-
mettant l’exercice d’une activité professionnelle » dans le courant des deux derniers 
mois précédant l’expiration de la carte de séjour dont il est titulaire ne s’appliquait pas 
à sa situation.

 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Besançon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot -
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Textes visés : 

Articles L. 311-4, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2018-778 du 10 septembre 2018, et R. 
311-2, 4°, dans sa rédaction antérieure au décret n° 2019-141 du 27 février 2019, du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA).

1re Civ., 15 novembre 2023, n° 22-15.511, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’éloignement – Rétention dans des locaux ne relevant 
pas de l’administration pénitentiaire – Procédure – Saisine du juge – 
Etranger faisant l’objet d’une mesure de protection juridique – 
Information de la personne chargée de cette mesure – Obligation – 
Cas – Connaissance de la mesure par l’autorité administrative.

Il résulte des articles 467, alinéa 3, et 468, alinéa 3, du code civil et des articles L. 741-9 et L. 741-10 du code 
de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) qu’il incombe à l’autorité administrative, 
dès lors qu’elle dispose d’éléments laissant apparaître que l’étranger placé en rétention fait l’objet d’une mesure 
de protection juridique, telle qu’une curatelle, d’informer du placement la personne chargée de cette mesure, afin 
que l’étranger puisse exercer ses droits et, le cas échéant, contester la décision de placement.

 ■ Expulsion – Maintien en rétention – Saisine du juge – Etranger 
faisant l’objet d’une mesure de protection juridique – Information 
de la personne chargée de cette mesure – Obligation – Cas – 
Connaissance de la mesure par l’autorité administrative.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée, rendue par le premier président d’une cour d’appel 
(Aix-en-Provence, 25 octobre 2021) et les pièces de la procédure, le 20 janvier 2020, 
un juge des tutelles a prononcé, pour une durée de soixante mois, une mesure de cu-
ratelle renforcée au bénéfice de M. [N], de nationalité algérienne.

Le 19 octobre 2021, celui-ci a été placé en rétention administrative, en exécution d’un 
arrêté ministériel d’expulsion.

 2. Le 21 octobre 2021, le juge des libertés et de la détention a été saisi par M. [N] 
d’une contestation de la décision de placement en rétention sur le fondement de 
l’article L. 741-10 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA) et par le préfet d’une demande de première prolongation de la mesure sur 
le fondement de l’article L. 742-1 du même code.
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 Examen des moyens 

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [N] fait grief à l’ordonnance de rejeter sa requête en contestation de la décision 
de placement en rétention et de maintenir la mesure, alors « qu’il résulte des articles 
L. 741-8 et L. 741-9 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile 
(CESEDA), lus à la lumière de l’article 5 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, que le curateur est avisé du placement en 
rétention administrative de la personne placée sous curatelle  ; qu’en retenant qu’il 
résulte de l’article L. 741-8 du CESEDA que l’autorité administrative doit informer 
immédiatement le procureur de la République de tout placement en rétention et que 
ni ce texte ni aucun texte, n’imposent à l’administration ou au procureur de la Ré-
publique d’aviser le curateur de l’étranger de son placement en rétention, quand cette 
règle de droit résultait des articles L. 741-8 et L. 741-9 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile, lus à la lumière de l’article 5 de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le délégué du premier 
président a violé, ensemble, les articles L. 741-8 et L. 741-9 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile et 5 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 467, alinéa 3, et 468, alinéa 3, du code civil et les articles L. 741-9 et L. 
741-10 du CESEDA :

 4. Il résulte de ces textes qu’il incombe à l’autorité administrative, dès lors qu’elle dis-
pose d’éléments laissant apparaître que l’étranger placé en rétention fait l’objet d’une 
mesure de protection juridique, telle qu’une curatelle, d’informer du placement la 
personne chargée de cette mesure, afin que l’étranger puisse exercer ses droits et, le cas 
échéant, contester la décision de placement. 

 5. Pour rejeter le moyen tiré de l’irrégularité de la procédure, l’ordonnance retient 
qu’il ne saurait être reproché au préfet de ne pas avoir fait procéder à l’audition de la 
curatrice préalablement au placement en rétention de l’intéressé en l’absence de justi-
fication d’une disposition légale en ce sens.

 6. En statuant ainsi, par des motifs impropres à établir que l’administration, qui avait 
connaissance de la mesure de protection, avait informé le curateur du placement en 
rétention de M. [N], le premier président a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 7. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 8. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que, les délais légaux pour statuer sur la mesure étant expirés, il ne reste 
plus rien à juger.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 25 octobre 
2021, entre les parties, par le premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Champalaune  - Rapporteur  : Mme Feydeau-Thieffry  - Avocat 
général : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Articles 467, alinéa 3, et 468, alinéa 3, du code civil ; articles L. 741-9 et L. 741-10 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA).

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 23 novembre 2023, n° 22-20.866, (B), FS

– Rejet –

 ■ Indemnité – Bénéficiaires – Preneur – Constructions faites par le 
preneur sur le terrain donné à bail – Accession en fin de bail – 
Clause de nivellement – Absence d’influence.

Le preneur, qui bénéficie des règles applicables en matière d’expropriation, a droit à l’indemnisation des construc-
tions édifiées par lui sur le bien, même en présence d’une clause de nivellement applicable en fin de bail, dès lors 
qu’à la date de l’éviction anticipée définitive du preneur en raison de travaux d’aménagement faisant suite à une 
préemption mettant fin prématurément au bail, celui-ci était propriétaire de ces constructions.

 ■ Indemnité – Préjudice – Réparation – Méthode d’évaluation – 
Pouvoirs des juges – Appréciation souveraine – Effets – Article 555 
du code civil – Application – Exclusion – Cas – Indemnité du preneur 
évincé pour la perte des constructions.

Dès lors que le juge de l’expropriation choisit souverainement la méthode d’évaluation de l’indemnité de dé-
possession, il n’y a pas lieu d’appliquer l’article 555 du code civil pour fixer le montant de l’indemnité due au 
preneur évincé au titre de la perte des constructions.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 juin 2022), rendu sur renvoi après cassation (3e Civ., 
4 mars 2021, pourvoi n° 19-24.099), le 12 septembre 1990, la Ville de [Localité 7] a 
acquis, par voie de préemption, deux terrains sur lesquels [Z] [M] et Mme [U] [M] 
étaient titulaires du droit au bail et sur lesquels avaient été édifiés des bâtiments.

 2. Désirant réaliser une opération d’aménagement nécessitant l’évacuation définitive 
des locaux, la Ville de [Localité 7] a, faute d’accord avec [Z] [M] et Mme [U] [M], 
demandé au juge de l’expropriation de fixer l’indemnité d’éviction leur revenant.

 3. [Z] [M] et Mme [U] [M] ont interjeté appel de la décision du juge de l’expropria-
tion et, après le décès d’[Z] [M], ses ayants cause (les consorts [M]) sont intervenus 
volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen 

 4. La Ville de [Localité 7] fait grief à l’arrêt de fixer l’indemnité d’éviction due aux 
consorts [M] à une certaine somme, alors :

 « 1°/ que, premièrement, la préemption ne portant pas atteinte aux droits réels et 
personnels grevant le bien, lorsque le bailleur ayant acquis un terrain loué par préemp-
tion met fin au bail, à l’effet de réaliser des aménagements sur le terrain, la clause de 
nivellement prévoyant que les constructions édifiées par le preneur vont être détruites 
ou reviennent au bailleur en fin de bail trouve à s’appliquer ; que dès lors, l’indemnité 
d’éviction ne peut couvrir le préjudice résultant de la perte de la propriété de l’im-
meuble ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 213-10 et L. 
314-2 du code de l’urbanisme, ensemble l’article L. 321-1 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique et l’article 1103 du code civil ;

 2°/ que, deuxièmement, les preneurs évincés à la suite d’une préemption bénéficient 
d’une indemnité réparant l’intégralité de leur préjudice direct, matériel et certain  ; 
qu’au cas d’espèce, les premiers juges ont alloué aux consorts [M] une somme de 
606 105 euros au titre de l’indemnité principale, en prenant en compte la perte d’un 
droit temporaire de propriété sur l’immeuble, à l’exclusion du terrain ; que les juges 
d’appel ne pouvaient allouer aux consorts [M], en sus de la somme de 606 105 euros 
retenue par les premiers juges, une indemnité d’un montant de 435 000 euros corres-
pondant à la valeur de l’immeuble, minorée de la valeur du terrain, sans procéder à une 
double indemnisation ; que dès lors, l’arrêt doit être censuré pour violation des articles 
L. 213-10 et L. 314-2 du code de l’urbanisme, ensemble l’article L. 321-1 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

 3°/ que, troisièmement, et en tout cas, en allouant aux consorts [M], en sus de la 
somme de 606 105 euros, une indemnité d’un montant de 435 000 euros correspon-
dant à la valeur de l’immeuble, minorée de la valeur du terrain, réparant dès lors le pré-
judice né de la perte d’une propriété définitive, quand il résultait de leurs constatations 
que le droit des consorts [M] sur l’immeuble était temporaire, eu égard à la clause de 
nivellement, les juges du fond ont violé les articles L. 213-10 et L. 314-2 du code de 
l’urbanisme, ensemble l’article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’uti-
lité publique et l’article 1103 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 213-10, alinéas 1 et 2, du code de l’urbanisme, nonobstant 
toutes dispositions ou stipulations contraires, les preneurs de biens ruraux, les locataires 
ou occupants de bonne foi de locaux à usage d’habitation ainsi que les locataires de 
locaux à usage commercial, industriel ou artisanal situés dans un bien acquis par la 
voie de la préemption ou en application des articles L. 211-5 ou L. 212-3 ne peuvent 
s’opposer à l’exécution des travaux de restauration ou de transformation intérieure ni 
à la démolition de ces locaux. Si l’exécution des travaux l’exige, ils sont tenus d’éva-
cuer tout ou partie de ces locaux ; le nouveau propriétaire du bien est alors tenu aux 
obligations prévues aux articles L. 314-1 et suivants. 

 6. L’article L.  314-1 du même code dispose que la personne publique qui a pris 
l’initiative de la réalisation de l’une des opérations d’aménagement définies dans le 
premier livre de ce code ou qui bénéficie d’une expropriation est tenue, envers les 
occupants des immeubles intéressés, aux obligations prévues ci-après.

Les occupants, au sens du présent chapitre, comprennent les occupants au sens de l’ar-
ticle L. 521-1 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les preneurs de 
baux professionnels, commerciaux et ruraux.

 7. Selon l’article L. 314-2 du même code, si les travaux nécessitent l’éviction défini-
tive des occupants, ceux-ci bénéficient des dispositions applicables en matière d’ex-
propriation.

 8. L’article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique énonce 
que les indemnités allouées doivent couvrir l’intégralité du préjudice direct, matériel 
et certain causé par l’expropriation.

 9. Le preneur reste propriétaire, pendant la durée de la location, des constructions 
qu’il a régulièrement édifiées sur le terrain loué ; dès lors, la résiliation anticipée du bail 
du fait de l’expropriation ne le prive pas de son droit à indemnité pour ces construc-
tions (3e Civ., 5 janvier 2012, n° 10-26.965, Bull. 2012, III, n° 3).

 10. Il en résulte que le preneur, qui bénéficie des règles applicables en matière d’ex-
propriation, a droit à l’indemnisation des constructions édifiées par lui sur le bien, 
même en présence d’une clause de nivellement applicable en fin de bail, dès lors qu’à 
la date de l’éviction anticipée définitive du preneur en raison de travaux d’aménage-
ment faisant suite à une préemption mettant fin prématurément au bail, celui-ci était 
propriétaire de ces constructions. 

 11. La cour d’appel a relevé que les clauses des contrats de location consentis à [Z] 
[M] et Mme [U] [M], applicables à la fin du bail, n’avaient pas vocation à recevoir 
application, puisque l’éviction anticipée du locataire avait pour cause la démolition 
des constructions après une décision de préemption à une date à laquelle les locataires 
étaient propriétaires de ces constructions.

 12. Elle en a exactement déduit que les consorts [M] étaient fondés à solliciter une 
indemnisation comprenant, outre la valeur du droit au bail, celle des constructions 
édifiées sur le bien préempté.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen 

 14. Les consorts [M] font grief à l’arrêt de fixer à une certaine somme l’indemnité 
d’éviction leur revenant, alors « que dans leurs conclusions d’appel, les consorts [M] 
avaient soutenu qu’en application de l’article 555 du code civil, fixant l’indemnisa-
tion de l’auteur de constructions érigées sur le terrain d’autrui, la Ville de [Localité 
7] disposait d’une option consistant à leur verser, pour la perte des constructions, soit 
une indemnité équivalente à la plus-value apportée par les constructions, représentant, 
selon le rapport d’expertise amiable de M. [J] qu’ils avaient produit, une somme de 
800 000 euros à la date du 22 septembre 2016, soit une indemnité sur la base du coût 
en matériaux et main d’oeuvre des constructions, représentant, selon le même rapport 
d’expertise amiable, la somme de 980 640 euros, et que faute d’avoir procédé au choix 
qui s’offrait à elle légalement, la Ville de [Localité 7] devait être condamnée à payer aux 
consorts [M] ladite somme de 980 640 euros au titre de l’indemnisation des construc-
tions leur appartenant ; qu’en omettant de répondre à ce moyen des exposants pris 
de l’application des dispositions de l’article 555 du code civil, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 15. Selon l’article L. 314-2 du code de l’urbanisme, si les travaux nécessitent l’éviction 
définitive des occupants, ceux-ci bénéficient des dispositions applicables en matière 
d’expropriation.

 16. En application de l’article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, le juge de l’expropriation choisit souverainement la méthode d’évaluation 
de l’indemnité de dépossession de sorte qu’il n’y a pas lieu d’appliquer l’article 555 
du code civil pour fixer le montant de l’indemnité due au preneur évincé au titre de 
la perte des constructions.

 17. Dès lors, la cour d’appel n’avait pas à répondre au moyen inopérant des consorts 
[M] invoquant l’application de l’article 555 du code civil, pour la prise en compte, 
dans l’indemnité leur étant due au titre de la perte des constructions par eux édifiées, 
du coût des matériaux et de la main d’oeuvre, à défaut d’option par la Ville de [Loca-
lité 7] entre les méthodes d’évaluation définies par ce texte.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 314-2 du code de l’urbanisme ; article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique ; articles L. 213-10, alinéas 1 et 2, et L. 314-1 du code de l’urbanisme.
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 5 janvier 2012, pourvoi n° 10-26.965, Bull. 2012, III, n° 3 (rejet), et l’arrêt cité.

3e Civ., 9 novembre 2023, n° 22-18.545, (B), FS

– Rejet –

 ■ Indemnité – Préjudice – Réparation – Construction illicite – Eléments 
pris en considération – Détermination – Abattement sur la valeur du 
terrain délaissé – Possibilité.

La prescription de l’action en démolition des constructions irrégulières ne fait pas obstacle à l’application, par le 
juge de l’expropriation, d’un abattement sur la valeur du terrain délaissé, pour illicéité d’une partie des construc-
tions qui y sont édifiées.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 mai 2022), M. [R] [X], MM. [G] et [Z] 
[B] ainsi que Mmes [N] [X] et [S] [B] (les consorts [X]), propriétaires en indivision 
d’une parcelle grevée d’un emplacement réservé pour l’extension du cimetière de la 
commune d’[Localité 5], ont exercé leur droit de délaissement.

 2. Faute d’accord des parties sur le prix du bien délaissé, la commune a saisi le juge 
de l’expropriation aux fins qu’il ordonne le transfert de propriété et fixe le prix de 
cession.

 Examen des moyens 

 Sur le moyen du pourvoi principal, sur le premier moyen et le troisième 
moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches, du pourvoi incident

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen 

 4. Les consorts [X] font grief à l’arrêt de fixer comme il le fait le prix de cession, alors 
« que, lorsqu’il s’élève des difficultés étrangères à la fixation du montant de l’indem-
nité et à l’application des articles L. 242-1 à L. 242-7, L. 322-12, L. 423-2 et L. 423-3, 
le juge fixe, indépendamment de ces contestations et difficultés, autant d’indemnités 
alternatives qu’il y a d’hypothèses envisageables et renvoie les parties à se pourvoir 
devant qui de droit ; qu’en se prononçant sur l’illicéité alléguée des constructions, et 
en pratiquant un abattement pour tenir compte de leur prétendue illicéité, quand il lui 
appartenait de fixer des indemnités alternatives et de renvoyer les parties à se pourvoir 
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devant qui de droit, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et violé l’article L. 311-8 du 
code de l’expropriation. » 

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel, qui a retenu qu’au vu des pièces produites, une partie significative 
des constructions présentes sur la parcelle délaissée avait été édifiée sans permis de 
construire, a pu en déduire, sans trancher une contestation sérieuse, qu’il y avait lieu 
d’appliquer un abattement sur la valeur du bien pour tenir compte de l’illicéité des 
constructions.

 Sur le troisième moyen du pourvoi incident, pris en ses 
première à troisième branches et en sa sixième branche

 6. Les consorts [X] font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que c’est à la commune débitrice d’une indemnité au titre de l’exercice du droit 
au délaissement qui demandait l’application d’un abattement pour l’illicéité préten-
due des constructions dont l’acquisition était demandée, qu’il incombait de démon-
trer cette illicéité ; qu’en se fondant pour appliquer un abattement pour illicéité des 
constructions, sur la défaillance des consorts [X] dans l’administration de la preuve de 
l’obtention d’un permis de construire, la cour d’appel a violé les articles 1353 du code 
civil, L. 230-3 du code de l’urbanisme et L. 321-1 du code de l’expropriation ;

 2°/ que les juges du fond ne peuvent rejeter ou accueillir les demandes dont ils sont 
saisis sans examiner les éléments de preuve qui leur sont soumis par les parties ; qu’en 
affirmant qu’il n’est justifié d’aucun permis de construire accordé, que ce soit par les 
services de l’Etat, compétents en 1979 ou par la mairie compétente en 1985, sans 
examiner même sommairement l’attestation du maire d’[Localité 5] du 24 mai 2005 
versée aux débats en pièce n° 1, qui atteste que « M. [L] [X] domicilié [Adresse 6] a 
bien obtenu un permis de construire tacite en date du 17 février 1986 n° 85C0192 
pour l’extension d’une construction existante sise à la même adresse », démontrant 
l’obtention du permis de construire n° 85C0192 sollicité le 5  juillet 1985 dont la 
demande était versée aux débats en pièce n° 2, la cour d’appel a violé l’article 455 du 
code de procédure civile ;

 3°/ qu’en énonçant que les documents produits par les appelants ne permettent pas 
d’identifier quels étaient les projets de constructions pris en compte par les demandes 
de permis de construire de 1979 et de 1985, quand il résulte clairement de la demande 
de permis de construire du 5 juillet 1985 qu’elle a pour objet la construction d’une 
maison individuelle et la création d’une surface de 974,50 m2 en sous-sol, rez-de-
chaussée et premier étage, la cour d’appel a dénaturé ce document en violation de 
l’interdiction faite au juge de dénaturer les écrits qui lui sont soumis ;

 6°/ qu’en appliquant un abattement pour illicéité des constructions après avoir 
constaté qu’en l’espèce, la prescription décennale interdit toute action en démolition 
des constructions litigieuses, la cour d’appel a refusé de tirer les conséquences de ses 
propres constatations au regard des articles L. 230-3 du code de l’urbanisme et L. 321-
1 du code de l’expropriation qu’elle a violés. »
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 Réponse de la Cour 

 7. La cour d’appel a relevé, sans dénaturation, qu’il résultait du rapport de M. [D] 
qu’une partie significative des constructions présentes sur le terrain délaissé ne figurait 
pas dans la demande de permis de construire déposée en 1985.

 8. Elle a souverainement déduit de ce seul motif, sans inverser la charge de la preuve, 
mais en procédant à l’analyse de l’ensemble des pièces produites, qu’une partie des 
constructions était irrégulière.

 9. Elle a pu en conclure que cette situation constituait une moins-value justifiant un 
abattement pour illicéité des constructions, quand bien même la prescription de l’ac-
tion en démolition serait acquise.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Melka-Prigent-Drusch ; SCP Waquet, 
Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 230-3 du code de l’urbanisme ; article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique.

FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS

Soc., 29 novembre 2023, n° 21-24.579, (B), FS

– Rejet –

 ■ Détachement – Détachement auprès d’un organisme de droit 
privé – Fin du détachement – Cessation avant le terme – Cessation 
pour une cause non fautive – Réintégration dans le corps 
d’origine – Impossibilité – Effets – Rémunération par l’organisme de 
détachement.

Aux termes de l’article 45, alinéa 6, de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifié par la loi n° 2016-483 
du 20 avril 2016, le fonctionnaire détaché remis à la disposition de son administration d’origine pour une cause 
autre qu’une faute commise dans l’exercice de ses fonctions, et qui ne peut être réintégré dans son corps d’origine 
faute d’emploi vacant, continue d’être rémunéré par l’organisme de détachement jusqu’à sa réintégration dans 
son administration d’origine. 
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Selon l’article 24, alinéa 3, du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985, le fonctionnaire peut également 
demander qu’il soit mis fin à son détachement avant le terme fixé par l’arrêté le prononçant. Il cesse d’être ré-
munéré si son administration ne peut le réintégrer immédiatement : il est alors placé en position de disponibilité 
jusqu’à ce qu’intervienne sa réintégration à l’une des trois premières vacances dans son grade. 

Il résulte de ces textes que lorsque le fonctionnaire a été réintégré dans son corps d’origine et placé en position 
de disponibilité, les dispositions de l’article 45, alinéa 6, de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ne sont pas 
applicables.

 ■ Détachement – Détachement auprès d’un organisme de droit 
privé – Fin du détachement – Cessation avant le terme – Cessation 
à la demande du fonctionnaire – Réintégration dans le corps 
d’origine – Impossibilité – Effets – Placement en position de 
disponibilité jusqu’à la réintégration sans rémunération.

 ■ Détachement – Détachement auprès d’un organisme de droit 
privé – Fin du détachement – Cessation avant le terme – Cessation 
à la demande du fonctionnaire – Réintégration dans le corps 
d’origine puis placement en disponibilité – Rémunération par 
l’organisme de détachement (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 16 septembre 2021), M. [D], fonctionnaire d’Etat 
au ministère de la transition écologique et solidaire, a été détaché et engagé en qualité 
de directeur juridique adjoint par la société Tunnel euralpin Lyon-Turin le 1er dé-
cembre 2015.

 2. Il a été licencié le 14 avril 2017 et dispensé, à sa demande, d’effectuer son préavis.

Le contrat de travail a pris fin le 20 avril 2017.

 3. Le 28 avril 2017, les parties ont conclu une transaction.

 4. Le fonctionnaire a demandé, le 15 juin 2017, à être placé en disponibilité.

 5. Par arrêtés des 27 mars 2018 et 8 janvier 2019, il a été réintégré dans son corps 
d’origine et placé en position de disponibilité du 21 avril au 16 juillet 2017.

 6. Il a saisi la juridiction prud’homale le 10 décembre 2018 pour obtenir le paiement 
d’une somme à titre de rappel de salaire pour la période du 21 avril au 16 juillet 2017. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire valide la transaction du 28 avril 2017 et de le 
déclarer irrecevable en ses demandes, alors :

 « 1°/ qu’un fonctionnaire d’Etat ne peut renoncer par avance au bénéfice des dis-
positions du statut réglementaire d’ordre public dont il relève ; qu’il était constant en 
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l’espèce que M. [D], fonctionnaire d’Etat, bénéficiait des dispositions d’ordre public 
de l’article 45 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 selon lesquelles le fonctionnaire 
détaché remis à la disposition de son administration et qui ne peut être réintégré dans 
son corps d’origine faute d’emploi vacant, continue d’être rémunéré par l’organisme 
de détachement jusqu’à sa réintégration dans son administration d’origine  ; qu’en 
énonçant, pour débouter M. [D] des demandes qu’il formulait contre la société TELT 
sur ce fondement, que rien ne l’empêchait de ne pas renoncer à ce droit lors de la 
transaction signée avec la société TELT, et que s’il ne connaissait pas encore à ce mo-
ment-là la date exacte de sa nouvelle prise de poste, il pouvait parfaitement prévoir 
de mobiliser éventuellement son droit au maintien du salaire, pour en déduire que sa 
demande se heurtait à la fin de non-recevoir tirée de la transaction, la cour d’appel a 
violé l’article 6 du code civil, ensemble le texte susvisé dans sa rédaction applicable en 
l’espèce ;

 2°/ que les transactions se renferment dans leur objet et ne règle que les différends 
qui s’y trouvent compris ; qu’en l’espèce, la transaction conclue entre la société TELT 
et M. [D] portait sur les « réclamations, instances ou actions présentes ou futures ayant 
pour objet la conclusion, l’exécution ou la rupture du contrat de travail (...) et plus 
globalement du chef de tout rapport de droit ou de fait ayant pu exister entre les 
parties » ; qu’elle n’avait ainsi pas inclus les conséquences du défaut de réintégration 
immédiate de M. [D] dans son corps d’origine, qui ne résultait ni de la conclusion 
ni de l’exécution ni de la rupture du contrat de travail, mais seulement de l’absence 
d’emploi vacant dans le corps d’origine du fonctionnaire remis à la disposition de son 
administration, circonstance extérieure aux rapports contractuels des parties au contrat 
de travail ; qu’en disant que la transaction qu’il avait conclue interdisait néanmoins à 
M. [D] de réclamer le bénéfice des dispositions de l’article 45 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984, dans sa rédaction applicable en l’espèce, la cour d’appel a violé les 
articles 2048, 2049 et 2052 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 8. Aux termes de l’article 45, alinéa 6, de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifié 
par la loi n° 2016-483 du 20 avril 2016, le fonctionnaire détaché remis à la disposition 
de son administration d’origine pour une cause autre qu’une faute commise dans 
l’exercice de ses fonctions, et qui ne peut être réintégré dans son corps d’origine faute 
d’emploi vacant, continue d’être rémunéré par l’organisme de détachement jusqu’à sa 
réintégration dans son administration d’origine. 

 9. Selon l’article 24 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985, il peut être mis fin au 
détachement avant le terme fixé par l’arrêté le prononçant soit à la demande de l’ad-
ministration ou de l’organisme d’accueil, soit de l’administration d’origine. Lorsqu’il 
est mis fin au détachement à la demande de l’administration ou de l’organisme d’ac-
cueil, le fonctionnaire continue, si son administration d’origine ne peut le réintégrer 
immédiatement, à être rémunéré par l’administration ou l’organisme d’accueil jusqu’à 
ce qu’il soit réintégré, à la première vacance, dans son administration d’origine.

Le fonctionnaire peut également demander qu’il soit mis fin à son détachement avant 
le terme fixé par l’arrêté le prononçant. Il cesse d’être rémunéré si son administration 
ne peut le réintégrer immédiatement : il est alors placé en position de disponibilité 
jusqu’à ce qu’intervienne sa réintégration à l’une des trois premières vacances dans 
son grade.
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 10. Il résulte de ces textes que lorsque le fonctionnaire a été réintégré dans son corps 
d’origine et placé en position de disponibilité, les dispositions de l’article 45, alinéa 6, 
de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ne sont pas applicables.

 11. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Lacquemant - Avocat général : M. Juan - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 45, alinéa 6, de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, modifié par la loi n° 2016-483 du 
20 avril 2016 ; article 24, alinéa 3, du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985.

IMPOTS ET TAXES

Com., 29 novembre 2023, n° 21-25.329, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre gratuit – 
Exonération – Parts ou actions d’une société holding – Engagement 
individuel de conservation – Cession des titres par le donataire 
durant l’engagement collectif de conservation – Violation de son 
engagement par le donataire.

Si, selon, le deuxième alinéa du b de l’article 787 B du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2005-1720 du 30 décembre 2005, les associés parties à l’engagement collectif de conservation peuvent 
effectuer entre eux des cessions ou donations des titres soumis à un engagement collectif de conservation, tel n’est 
pas le cas des héritiers, donataires ou légataires, s’agissant des titres pour lesquels ils ont souscrit un engagement 
individuel, quand bien même ils seraient par ailleurs ayants cause des parties à l’engagement collectif. 

Viole l’article 787 B du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2005-1720 du 30 dé-
cembre 2005, la cour d’appel qui retient que l’administration fiscale ne peut opposer au donataire son engage-
ment individuel dès lors qu’il n’était pas encore entré en application à la date du transfert des titres, alors que 
l’exonération partielle des droits de mutation à titre gratuit prévue à cet article est subordonnée au respect par le 
donataire d’un engagement individuel de conservation des titres pendant une durée de six ans, lequel, s’il court 
à compter du terme de l’engagement collectif, est pris par le donataire au moment de la transmission des titres, 
et que la cession des titres par le donataire durant l’engagement collectif de conservation, fût-ce au profit d’un 
associé lié par cet engagement, rend impossible le respect de son engagement individuel.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 5 octobre 2021) et les productions, par un acte sous 
seing privé du 12 octobre 2006, M. [X] [E], Mme [T] [V], son épouse, et la société 
[E], actionnaires de la société Edilys, ont pris l’engagement collectif, pour eux et leurs 
ayants cause à titre gratuit, de conserver les actions de cette société durant deux ans. 

 2. Par un acte notarié du 7 novembre 2006, M. [E] et Mme [V] ont fait donation de 
42 actions à leurs deux enfants, M. [J] [E] et Mme [E], à raison de 21 titres chacun, 
ceux-ci prenant l’engagement de les conserver pendant six ans. Cette donation-par-
tage a bénéficié d’une exonération des droits de mutation à titre gratuit en application 
de l’article 787 B du code général des impôts.

 3. Par des actes des 12 janvier et 8 mai 2007, Mme [E] a cédé 20 actions de la socié-
té Edilys à la société [E], cosignataire de l’engagement collectif de conservation du 
12 octobre 2006.

 4. Les 19 décembre 2012 et 28 novembre 2013, l’administration fiscale a adressé deux 
propositions de rectification à Mme [E], puis a émis, le 15 mars 2016, un avis de mise 
en recouvrement pour un montant, en droits et intérêts de retard, de 101 115 euros. 

 5. Après avoir adressé, le 6 avril 2016, une réclamation contentieuse restée sans ré-
ponse, Mme [E] a assigné l’administration fiscale aux fins d’obtenir le dégrèvement des 
droits de donation complémentaires et leur restitution. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 6. Le directeur général des finances publiques fait grief à l’arrêt de confirmer le juge-
ment ayant annulé l’avis de mise en recouvrement du 15 mars 2016 adressé à Mme [E] 
et prononcé le dégrèvement de l’imposition contestée d’un montant de 101 115 eu-
ros, outre intérêts moratoires au taux de l’intérêt de retard prévu à l’article 1727 du 
code général des impôts, alors « qu’il résulte de l’article 787 B du code général des 
impôts que sont exonérées de droits de mutation à titre gratuit, à concurrence de 
75 % de leur valeur, les parts ou actions de sociétés ayant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale transmises par décès ou entre vifs ; que le 
bénéfice de cette exonération est toutefois subordonné à la double conclusion d’un 
engagement collectif et d’un engagement individuel de conservation des parts ou 
actions objets de la mutation à titre gratuit ; que l’engagement collectif de conserva-
tion doit être en cours à la date de la transmission à titre gratuit ; que l’engagement 
individuel doit quant à lui être pris par le donataire, le légataire ou l’héritier dans 
l’acte constatant cette transmission à titre gratuit ; que l’exonération partielle prévue 
par l’article 787 B du code général des impôts est ainsi susceptible d’être remise en 
cause lorsque l’engagement collectif ou l’engagement individuel n’a pas été respecté ; 
que si le b) de ce même article précise que « les associés de l’engagement collectif de 
conservation peuvent effectuer entre eux des cessions ou donations des titres soumis à 
l’engagement », l’engagement individuel s’oppose nécessairement, une fois la mutation 
à titre gratuit intervenue, à toute donation ou cession à titre onéreux des titres reçus 
pour lesquels l’exonération de droits de mutation à titre gratuit a été sollicitée et ce, 
même si le bénéficiaire / acquéreur est membre de l’engagement collectif de conser-
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vation des titres ; qu’au cas particulier, en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé 
les dispositions de l’article 787 B du code général des impôts. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 787 B du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2005-
1720 du 30 décembre 2005 :

 7. Il résulte de ce texte que sont exonérées de droits de mutation à titre gratuit, à 
concurrence de 75 % de leur valeur, les parts ou les actions d’une société ayant une 
activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale transmises par décès 
ou entre vifs, lorsque lesdites parts ou actions font l’objet d’un engagement collectif 
de conservation d’une durée minimale de deux ans en cours au jour de la transmis-
sion, qui a été pris par le défunt ou le donateur, pour lui et ses ayants cause à titre 
gratuit, avec d’autres associés, que cet engagement collectif de conservation porte sur 
au moins 20 % des droits financiers et des droits de vote attachés aux titres émis par 
la société s’ils sont admis à la négociation sur un marché réglementé ou, à défaut, sur 
au moins 34 %, y compris les parts ou actions transmises, et que chacun des héritiers, 
donataires ou légataires prend l’engagement dans la déclaration de succession ou l’acte 
de donation, pour lui et ses ayants cause à titre gratuit, de conserver les parts ou les 
actions transmises pendant une durée de six ans à compter de la date d’expiration de 
l’engagement collectif de conservation. 

 8. Si, selon le deuxième alinéa du b de ce texte, les associés parties à l’engagement 
collectif de conservation peuvent effectuer entre eux des cessions ou donations des 
titres soumis à l’engagement collectif de conservation, tel n’est pas le cas des héritiers, 
donataires ou légataires, s’agissant des titres pour lesquels ils ont souscrit un engage-
ment individuel, quand bien même ils seraient par ailleurs ayants cause des parties à 
l’engagement collectif.

 9. Pour annuler l’avis de mise en recouvrement du 15 mars 2016 adressé à Mme [E] et 
prononcer le dégrèvement de l’imposition, l’arrêt retient, par motifs propres et adop-
tés, que si Mme [E], en sa qualité de donataire, était tenue d’un engagement individuel 
non visé par la dérogation figurant au deuxième alinéa du b de l’article 787 B du 
code général des impôts, l’administration fiscale ne peut lui opposer cet engagement 
dès lors qu’il n’était pas encore entré en application à la date du transfert des titres, de 
sorte que ledit engagement ne saurait la priver de la possibilité de céder les titres reçus 
en donation à un associé également tenu par l’engagement collectif de conservation.

 10. En statuant ainsi, alors que l’exonération partielle des droits de mutation à titre 
gratuit prévue à l’article 787 B du code général des impôts est subordonnée au respect 
par le donataire d’un engagement individuel de conservation des titres pendant une 
durée de six ans, lequel, s’il court à compter du terme de l’engagement collectif, est 
pris par le donataire au moment de la transmission des titres, et que la cession des titres 
par le donataire durant l’engagement collectif de conservation, fût-ce au profit d’un 
associé lié par cet engagement, rend impossible le respect de son engagement indivi-
duel, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice, justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 13. En cédant, les 12 janvier et 8 mai 2007, 20 actions de la société Edilys à la société 
[E], Mme [E] a méconnu son engagement individuel de conservation pris sur le fon-
dement de l’article 787 B, c, du code général des impôts. 

 14. En conséquence, il convient de rejeter les demandes de Mme [E] tendant à l’an-
nulation de l’avis de mise en recouvrement du 15 mars 2016 et au dégrèvement de 
l’imposition contestée, d’un montant de 101 115 euros, outre les intérêts moratoires au 
taux de l’intérêt de retard prévu à l’article 1727 du code général des impôts.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 octobre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Rejette les demandes de Mme [E] tendant à l’annulation de l’avis de mise en re-
couvrement du 15 mars 2016 et au dégrèvement de l’imposition contestée, d’un mon-
tant de 101 115 euros, outre les intérêts moratoires au taux de l’intérêt de retard prévu 
à l’article 1727 du code général des impôts.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Maigret - Avocat général : Mme Gueguen - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Le Griel -

Textes visés : 

Article 787 B du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2005-1720 du 
30 décembre 2005.

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 22-13.656, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Demande – Délai – Forclusion – Prorogation – Conditions – Portée.

Il résulte de l’article 706-5, alinéa 1, du code de procédure pénale, que le délai de forclusion de trois ans imparti 
par ce texte pour saisir la commission d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI) ne peut être prorogé 
que s’il n’a pas déjà expiré au jour où des poursuites pénales sont exercées.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 4 février 2021) et les productions, Mme [Z] a déposé 
plainte, le 1er avril 2014, pour des faits de violences volontaires commis à son encontre 
le 29 mars 2014 alors qu’elle était passagère d’un autobus.

 2. L’unité médico-judiciaire du centre hospitalier intercommunal de [Localité 7] l’a 
examinée le 2 avril 2014 et a conclu à une incapacité temporaire totale de 45 jours.

 3. Par requête déposée le 14 mars 2019, Mme [Z] a saisi une commission d’indem-
nisation des victimes d’infractions (CIVI) pour obtenir la réparation de son préjudice 
et a déposé une plainte avec constitution de partie civile le 29 juin 2020 qui a donné 
lieu à une ouverture d’information le 20 octobre 2020.

 4. Mme [Z] a interjeté appel de la décision qui a déclaré sa requête irrecevable comme 
ayant été formée après l’expiration du délai de forclusion prévu à l’article 706-5 du 
code de procédure pénale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Mme [Z] fait grief à l’arrêt de déclarer forclose sa requête en indemnisation devant 
la CIVI, alors « que l’article 706-5 du code de procédure pénale relatif à la procédure 
d’indemnisation des victimes de dommages résultant d’une infraction dispose que 
« à peine de forclusion, la demande d’indemnisation doit être présentée dans le délai 
de trois ans à compter de la date de l’infraction ; lorsque des poursuites pénales sont 
exercées, ce délai est prorogé et n’expire qu’un an après la décision de la juridiction 
qui a statué définitivement sur l’action publique ou sur l’action civile engagée devant 
la juridiction répressive » ; qu’aux termes de l’article 8 du code de procédure pénale, 
« l’action publique des délits se prescrit par six années révolues à compter du jour où 
l’infraction a été commise » ; que selon l’article 3 de l’Ordonnance n° 2020-303 du 
25 mars 2020 portant adaptation des règles de procédure pénale sur le fondement de 
la loi de la loi du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid 19, 
«  les délais de prescription de l’action publique et de prescription de la peine sont 
suspendus à compter du 12 mars 2020 jusqu’au terme prévu à l’article 2 » ; que l’ar-
ticle 2 prévoit : « les dispositions de la présente ordonnance sont applicables (?) jusqu’à 
l’expiration d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence 
sanitaire déclaré dans les conditions de l’article 4 de la loi du 23 mars 2020 » ; que l’ar-
ticle 1er de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et 
complétant ses dispositions prévoit : « l’état d’urgence sanitaire déclaré par l’article 4 de 
la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid 
19 est prorogé jusqu’au 10 juillet 2020 inclus ; qu’en l’espèce Mme [Z], victime d’une 
infraction le 29 mars 2014 disposait d’un délai [expirant] au 10 août 2020 inclus pour 
déposer plainte avec constitution de partie civile ; que pour déclarer la demande de 
Mme [Z] irrecevable, la cour d’appel a retenu qu’aucune poursuite pénale n’ayant été 
exercée en dépit de la plainte déposée le 1er avril 2014 et de l’ouverture d’une enquête 
préliminaire pour faits de violences aggravés, cette demande devait être présentée dans 
le délai de trois ans à compter de l’infraction, soit au plus tard le 29 mars 2017 ; qu’en 
statuant ainsi quand l’action publique était toujours en cours, la cour d’appel qui n’a 
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constaté l’existence d’aucune décision ayant statué définitivement sur cette action a 
violé les articles 8 et 706-5 du code de procédure pénale, ensemble les articles 2 et 3 
de l’Ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 prise sur le fondement de la loi du 
23 mars 2020 et l’article 1er de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article  706-5, alinéa 1er, du code de procédure pénale, dans sa 
rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2020-833 du 2 juillet 2020, à peine de 
forclusion, la demande d’indemnité doit être présentée dans le délai de trois ans à 
compter de la date de l’infraction. Lorsque des poursuites pénales sont exercées, ce 
délai est prorogé et n’expire qu’un an après la décision de la juridiction qui a statué 
définitivement sur l’action publique ou sur l’action civile engagée devant la juridiction 
répressive ; lorsque l’auteur d’une infraction mentionnée aux articles 706-3 et 706-14 
est condamné à verser des dommages-intérêts, le délai d’un an court à compter de 
l’avis donné par la juridiction en application de l’article 706-15. Toutefois, la commis-
sion relève le requérant de la forclusion lorsqu’il n’a pas été en mesure de faire valoir 
ses droits dans les délais requis ou lorsqu’il a subi une aggravation de son préjudice ou 
pour tout autre motif légitime.

 7. Il en résulte que le délai de forclusion prévu par ce texte ne peut être prorogé que 
s’il n’a pas déjà expiré au jour où des poursuites pénales sont exercées.

 8. Ayant relevé qu’aucune poursuite pénale n’avait été exercée avant le 29 mars 2017, 
terme du délai de forclusion de trois ans, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que 
les poursuites pénales exercées après cette date étaient sans incidence sur la forclusion 
déjà acquise.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. Mme [Z] fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’objet du litige est déterminé 
par les prétentions respectives des parties ; que selon l’article 706-5 du code de procé-
dure pénale, la commission relève le requérant de la forclusion lorsqu’il n’a pas été en 
mesure de faire valoir ses droits dans les délais requis ou lorsqu’il a subi une aggrava-
tion de son préjudice ; que pour dire n’y avoir lieu à relever Mme [Z] de forclusion 
la cour d’appel retient que l’existence d’une aggravation de son préjudice n’est pas 
établie ni même invoquée ; qu’en statuant ainsi quand dans ses conclusions notifiées 
le 26 novembre 2020, Mme [Z] faisait valoir que les séquelles psychologiques étaient 
réapparues plus vives, qu’elle souffrait depuis quelques mois de cauchemars et de ré-
miniscence de l’agression et avait développé plusieurs phobies handicapantes au quo-
tidien, que la nécessité d’un suivi psychiatrique s’était imposé en 2019 et versait aux 
débats les attestations du médecin psychiatre, la cour d’appel a méconnu les termes du 
litige et a violé l’article 4 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 11. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.
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 12. Pour dire n’y avoir lieu à relever Mme  [Z] de forclusion, l’arrêt retient que 
l’existence d’une aggravation du préjudice n’est pas établie ni même invoquée par la 
requérante.

 13. En statuant ainsi, alors que dans ses conclusions d’appel, Mme [Z] s’était prévalue 
d’une aggravation de son préjudice, et sans analyser, même de façon sommaire, les 
attestations qu’elle produisait au soutien de cette allégation, la cour d’appel n’a pas 
satisfait aux exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme la décision du 24 juillet 
2019 en ce qu’elle dit n’y avoir lieu à relever Mme [Z] de forclusion, l’arrêt rendu le 
4 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SARL Cabinet François Pinet ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Article 706-5, alinéa 1, du code de procédure pénale.

LOIS ET REGLEMENTS

Com., 15 novembre 2023, n° 22-19.952, (B), FS

– Rejet –

 ■ Acte administratif – Principe selon lequel le silence vaut 
acceptation – Liste des procédures publiée sur le site internet 
relevant du Premier ministre – Portée.

Il résulte de l’article L. 231-1 du code des relations entre le public et l’administration, que, sauf exception 
expressément prévue par un texte, le silence gardé pendant deux mois par l’administration sur une demande 
vaut décision d’acceptation. 

La liste des procédures pour lesquelles le silence gardé sur une demande vaut décision d’acceptation est publiée 
sur un site internet relevant du Premier ministre, tel que prévu par l’article D. 231-2 du même code. Cette liste 
est de nature réglementaire, et n’est donnée, au regard de la généralité du principe énoncé par l’article L. 231-1 
du code précité, qu’à titre indicatif. 
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Il s’en déduit que la circonstance que la demande de renouvellement de l’agrément prévu à l’article L. 3332-
1-1 du code de la santé publique ne figure pas sur cette liste ne suffit pas à écarter le principe selon lequel le 
silence de l’administration vaut acceptation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 juin 2022), la société Le moins cher en formation (la 
société LMCEF), soutenant que l’association [3] (l’[3]) ne disposait pas de l’agrément 
nécessaire à son activité professionnelle pour la période du 10 août au 8 décembre 
2016, l’a assignée, sur le fondement de la concurrence déloyale, en réparation de son 
préjudice.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief, qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La société LMCEF fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à la condam-
nation de l’[3], alors « que faute de figurer dans la liste prévue par l’article D. 231-2 du 
code des relations entre le public et l’administration, la demande de renouvellement 
de l’agrément prévu par l’article L. 3332-1-1 du code de la santé publique n’est pas au 
nombre des décisions pour lesquelles le silence de l’administration vaut acceptation ; 
qu’en retenant, pour écarter tout acte de concurrence déloyale de l’association [3] 
entre le 10 août 2016 et le 8 décembre suivant, que cette dernière pouvait se prévaloir, 
à compter du 30 août 2016, d’une décision implicite d’acceptation en raison du silence 
gardé par l’autorité compétente sur sa demande de renouvellement de son agrément 
et que la société LMCEF « n’invoqua[it] pas utilement le fait que l’article D. 231-2 ne 
vise que les décisions d’agrément et non-renouvellement des organismes de formation 
des débitants de boissons », cependant que la demande de renouvellement formée par 
l’association [3] ne pouvait faire l’objet d’aucune décision implicite d’acceptation, la 
cour d’appel a violé les articles L. 231-1 et D. 231-2 du code des relations entre le 
public et l’administration, ensemble l’article 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 4. Il résulte de l’article L. 231-1 du code des relations entre le public et l’administra-
tion, que, sauf exception expressément prévue par un texte, le silence gardé pendant 
deux mois par l’administration sur une demande vaut décision d’acceptation.

 5. Aux termes de l’article D. 231-2 du même code, la liste des procédures pour les-
quelles le silence gardé sur une demande vaut décision d’acceptation est publiée sur 
un site internet relevant du Premier ministre. Elle mentionne l’autorité à laquelle doit 
être adressée la demande, ainsi que le délai au terme duquel l’acceptation est acquise. 
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 6. Cette liste, de nature réglementaire, n’est donnée, au regard de la généralité du 
principe énoncé par l’article L. 231-1 du code précité, qu’à titre indicatif. 

 7. Il s’en déduit que la circonstance que la demande de renouvellement de l’agrément 
prévu à l’article L. 3332-1-1 du code de la santé publique ne figure pas sur cette liste 
ne suffit pas à écarter le principe selon lequel le silence de l’administration vaut ac-
ceptation. 

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Comte - Avocat général : Mme Texier - 
Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 231-1 et D. 231-2 du code des relations entre le public et l’administration ; article 
L. 3332-1-1 du code de la santé publique.

3e Civ., 16 novembre 2023, n° 22-14.091, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Application immédiate – Application aux contrats en cours – Cas – 
Clause faisant échec au droit au renouvellement – Clause réputée 
non écrite – Loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 25 janvier 2022, n° RG 20/01228), par un contrat de 
réservation du 10 décembre 2002, suivi d’un acte authentique de vente en l’état futur 
d’achèvement dressé le 31 octobre 2003 par M. [X] (le notaire), M. et Mme [E] (les 
propriétaires), préalablement démarchés par la société Lama (le promoteur), ont acquis 
une villa dans une résidence de tourisme exploitée par la société Gestion patrimoine 
loisirs. 

 2. Par acte sous seing privé du 10 décembre 2002, les propriétaires ont donné la villa 
à bail commercial à l’exploitante de la résidence de tourisme, aux droits de laquelle est 
venue la société [Localité 5] (la locataire), pour une durée de neuf années à compter 
du lendemain de l’achèvement de l’immeuble. 

 3. Le bail commercial comprenait une clause de renonciation de la locataire à son 
droit à une indemnité d’éviction.
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 4. Le 23 septembre 2014, les propriétaires ont délivré à la locataire un congé avec refus 
de renouvellement, à effet au 31 mars 2015, sans offre d’une indemnité d’éviction.

 5. Le 5 avril 2015, les propriétaires ont repris possession de l’immeuble. 

 6. Le 7 décembre suivant, la locataire a assigné les propriétaires en annulation du 
congé, indemnisation du préjudice résultant de sa dépossession et restitution des lo-
caux loués ou, subsidiairement, en paiement d’une indemnité d’éviction.

 7. Le 3 octobre 2016, les propriétaires ont assigné en garantie le promoteur et le no-
taire.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, en ce qu’il fait grief à l’arrêt 
de rejeter sa demande en dommages-intérêts au titre des actes de concurrence 

déloyale et des agissements parasitaires, et sur le premier moyen, pris en 
ses première et troisième branches, du pourvoi incident du notaire

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident des propriétaires, dont l’examen est préalable

 Enoncé du moyen 

 9. Les propriétaires font grief à l’arrêt de réputer non écrite la clause de renonciation 
à l’indemnité d’éviction, d’ordonner une expertise sur la fixation de son montant et de 
les condamner au paiement d’une provision, alors « que la loi qui a pour effet d’allon-
ger la durée d’une prescription est sans effet sur une prescription déjà acquise ; que la 
loi n° 2014-626 du 18 juin 2014 modifiant l’article L. 145-15 du code de commerce 
a substitué à la nullité des clauses ayant pour effet de faire échec au droit de renou-
vellement et d’indemnité d’éviction, soumise à la prescription biennale de l’article 
L. 145-60 du même code, leur caractère réputé non écrit, non soumis à prescription ; 
qu’il en résulte que la loi nouvelle susvisée édictant une sanction imprescriptible n’est 
applicable qu’aux actions dont le délai de prescription biennale n’était pas déjà expiré 
à la date de son entrée en vigueur ; qu’en jugeant que l’action engagée en 2015 par la 
société [Localité 5] en contestation de la clause de renonciation à l’indemnité d’évic-
tion stipulée au bail conclu en 2002 n’était pas soumise à la prescription biennale de 
l’article L. 145-60 du code de commerce, ce au motif que la loi nouvelle régissait 
immédiatement les effets légaux des situations juridiques antérieures à son entrée en 
vigueur et non définitivement réalisées, quand cette loi ne pouvait avoir d’effet sur la 
prescription de l’action définitivement acquise avant son entrée en vigueur, la cour 
d’appel a violé les articles 2 et 2222 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 10. Il résulte de l’article 2 du code civil que la loi nouvelle régit les effets légaux des 
situations juridiques ayant pris naissance avant son entrée en vigueur et non définiti-
vement réalisées.

 11. La loi n° 2014-626 du 18 juin 2014, qui, en ce qu’elle a modifié l’article L. 145-
15 du code de commerce, a substitué, à la nullité des clauses ayant pour effet de faire 
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échec au droit au renouvellement, leur caractère réputé non écrit, est applicable aux 
baux en cours et l’action tendant à voir réputée non écrite une clause du bail n’est 
pas soumise à prescription (3e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-20.405, Bull.).

 12. Dès lors, quand bien même la prescription de l’action en nullité des clauses susvi-
sées était antérieurement acquise, la sanction du réputé non écrit est applicable aux 
baux en cours. 

 13. Ayant constaté que le bail s’était tacitement prorogé et que le congé avait été 
valablement délivré par les propriétaires le 23 septembre 2014, soit postérieurement à 
l’entrée en vigueur de cette loi, la cour d’appel en a exactement déduit que l’action 
tendant à voir réputer non écrite la clause de renonciation à l’indemnité d’éviction 
n’était pas soumise à la prescription biennale et était recevable.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 15. La locataire fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en indemnisation de son 
préjudice au titre de la dépossession des lieux, alors « que le juge ne peut méconnaître 
l’objet du litige tel qu’il est fixé par les conclusions des parties ; que dans leurs conclu-
sions d’appel, les époux [E] ont soutenu, qu’après avoir obtenu la remise spontanée 
de leurs clefs à l’accueil de la résidence le 5 avril 2015, ils avaient récupéré la libre 
jouissance de leur résidence de vacances, avaient procédé au changement des serrures 
afin de sécuriser l’accès de leur propriété et avaient ainsi pu louer leur villa depuis la 
résiliation du bail en passant par le biais de sites de locations de particulier à particu-
lier ; que pour débouter la société [Localité 5] de sa demande de dommages-intérêts au 
titre de la dépossession, l’arrêt attaqué retient qu’il n’était pas démontré que les époux 
[E] soient passés outre le refus de la société [Localité 5], exprimé dans une lettre AR 
datée du 4 mai 2015, de restituer les clefs en l’absence de règlement de l’indemnité 
d’éviction en changeant les serrures de la maison rendant ainsi impossible l’accès des 
lieux en vue de son exploitation commerciale conformément au bail ; qu’en statuant 
ainsi, la cour d’appel a méconnu les termes du litige et a violé l’article 4 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 16. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 17. Pour rejeter les demandes indemnitaires au titre du préjudice né de la perte du 
droit au maintien dans les lieux jusqu’au paiement de l’indemnité d’éviction, l’arrêt 
retient que si la locataire avait indiqué, par une lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception du 4 mai 2015, qu’elle entendait conserver la gestion du bien et 
ne restituerait pas les clés en l’absence de consensus sur le règlement de l’indemnité, 
elle ne démontrait pas que les propriétaires soient passés outre ce refus en changeant 
les serrures de la villa et en rendant ainsi impossible l’accès des lieux en vue de son 
exploitation commerciale.

 18. En statuant ainsi, alors que dans leurs conclusions, les propriétaires affirmaient 
avoir repris possession de leur propriété et avoir procédé au changement des serrures 
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afin d’en sécuriser l’accès, la cour d’appel, qui a modifié l’objet du litige, a violé le 
texte susvisé.

 Et sur le premier moyen, pris en sa deuxième 
branche, du pourvoi incident du notaire

 Enoncé du moyen

 19. Le notaire fait grief à l’arrêt de dire qu’il a manqué à son devoir de conseil en 
omettant d’informer les propriétaires de la nullité de la clause de renonciation à l’in-
demnité d’éviction et de le condamner, in solidum avec le promoteur, à les garantir de 
toutes les condamnations prononcées à leur encontre, en appel, à hauteur de 70 %, 
alors « qu’en toute hypothèse, le notaire n’est pas tenu de vérifier la validité de la clause 
d’un acte, qu’il n’a pas été chargé de dresser, et qui ne détermine pas la validité ou l’ef-
ficacité de l’acte, distinct, auquel il prête son concours ; qu’en retenant que le notaire, 
rédacteur du seul acte de vente, aurait manqué à son devoir de conseil en s’abstenant 
de vérifier que les clauses d’un bail, rédigé par un agent immobilier, étaient conformes 
aux attentes d’investisseurs de M. et Mme [E], et d’attirer leur attention sur un risque 
d’annulation d’une clause de ce bail, et sur le risque de devoir payer une indemnité 
d’éviction au locataire en exécution de ce même acte, conclu sans son concours, au 
motif que cette clause pouvait avoir une incidence sur leurs projets concernant l’uti-
lisation du bien au terme normal du bail, la cour d’appel, qui a ainsi statué par des 
motifs impropres à caractériser l’incidence que le risque d’annulation de la clause du 
bail pouvait avoir sur la validité ou l’efficacité de l’acte de vente, qui avait produit tous 
ses effets, a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil :

 20. En application de ce texte, le notaire est tenu d’éclairer les parties et d’appeler leur 
attention sur la portée, les effets et les risques des actes auxquels il prête son concours.

 21. Pour accueillir l’appel en garantie des propriétaires contre le notaire, l’arrêt retient 
qu’il a manqué à son devoir de conseil en s’abstenant de vérifier que les principales 
clauses du bail commercial, qui constituait un élément fondamental dans l’ensemble 
contractuel, étaient conformes aux attentes d’investisseurs des acquéreurs et en omet-
tant d’attirer leur attention les conséquences du risque d’annulation de la clause de 
renonciation du locataire au paiement d’une indemnité d’éviction stipulée dans ce 
bail, lequel pouvait avoir une incidence sur leurs projets concernant l’utilisation du 
bien au terme normal du bail.

 22. En statuant ainsi, alors que le notaire n’était pas tenu d’une obligation de conseil 
concernant l’opportunité économique d’un bail commercial conclu par les acquéreurs 
sans son concours, ni de les mettre en garde sur le risque d’annulation d’une clause 
de ce bail qui était sans incidence sur la validité et l’efficacité de l’acte de vente qu’il 
instrumentait, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 23. La cassation des chefs de dispositif rejetant la demande de la locataire en dom-
mages-intérêts pour dépossession, retenant un manquement du notaire à son obli-
gation de conseil, et le condamnant à garantir les propriétaires des condamnations 
prononcées à leur encontre emporte celles des chefs du dispositif condamnant le pro-
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moteur à garantir le notaire et condamnant le notaire au paiement d’une somme en 
application de l’article 700 du code de procédure civile. 

 24. En revanche, elle n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condam-
nant les propriétaires et le promoteur au paiement d’une somme en application de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres dispositions de l’arrêt 
non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande de la socié-
té [Localité 5] en dommages-intérêts pour dépossession, qu’il déclare partiellement 
fondé le recours en garantie formé par M. et Mme [E] à l’encontre de M. [X], qu’il 
dit que M. [X] a manqué à son devoir de conseil et que cette faute les a privés d’une 
chance d’éviter une action en paiement d’une indemnité d’éviction, qu’il condamne 
M. [X] in solidum avec la société Lama à garantir M. et Mme [E] à concurrence de 
70 %, de toutes les condamnations prononcées à leur encontre dans le cadre de la 
présente instance d’appel, du montant de la condamnation provisionnelle et de la 
condamnation prononcée sur le fondement de l’article 700 du code de procédure 
civile, qu’il condamne la société Lama à garantir M. [X] à concurrence de 50 % des 
condamnations prononcées à son encontre, et condamne M.  [X] in solidum avec la 
société Lama à payer à M. et Mme [E] la somme de 6 000 euros au titre de leurs frais 
irrépétibles, l’arrêt rendu le 25 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel de 
Poitiers ; 

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Gaschignard, Loiseau et 
Massignon -

Textes visés : 

Article 2 du code civil ; article L. 145-15 du code de commerce, dans sa version issue de la loi 
n° 2014-626 du 18 juin 2014.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 19 novembre 2020, pourvoi n° 19-20.405, Bull., (rejet).
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MESURES D’INSTRUCTION

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-25.640, n° 22-10.297, n° 22-24.526, (B), 
FRH

– Cassation partielle –

 ■ Expertise – Rapport de l’expert – Opérations d’expertise – 
Déroulement – Principe du contradictoire – Respect – Nécessité.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-10.297, 21-25.640 et 22-24.526 
sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 9 novembre 2021, rectifié par l’arrêt du 25 octobre 
2022), et les productions, par décision du 9 juin 2009, la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Meurthe-et-Moselle (la caisse) a pris en charge au titre de la législation 
professionnelle la maladie déclarée par [N] [I] (la victime), salarié de la société [8] 
(l’employeur), puis, par décision du 2 mars 2016, son décès survenu le 27 novembre 
2015.

 3. Le 27 février 2017, la veuve de la victime a adressé une nouvelle déclaration de 
maladie professionnelle, diagnostiquée en 2015, que la caisse a refusé de prendre en 
charge au motif que cette maladie est la même que celle déclarée le 19 janvier 2009, 
déjà indemnisée.

 4. La veuve de la victime, et leurs quatre enfants, ont saisi d’un recours une juridiction 
chargée du contentieux de la sécurité sociale aux fins de reconnaissance du caractère 
professionnel de la maladie déclarée en 2017 et de la faute inexcusable de l’employeur.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 22-10.297, formé par l’employeur

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais, sur le premier moyen du pourvoi n° 21-25.640, dirigé contre 
l’arrêt du 9 novembre 2021, et sur le moyen du pourvoi n° 22-
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24.526 dirigé contre l’arrêt du 9 novembre 2021, rectifié par l’arrêt 
du 25 octobre 2022, formés par la caisse, qui sont similaires

 Enoncé du moyen

 6. La caisse fait grief d’accueillir le recours, alors « que le juge ne peut se fonder sur un 
rapport d’expertise judiciaire qui n’a pas été établi au contradictoire du défendeur, s’il 
n’est pas corroboré par d’autres éléments de preuve ; qu’en se fondant exclusivement, 
sans référence aucune à un autre élément de preuve, sur le rapport du dr [K] établi sans 
que la Caisse ait été régulièrement appelée aux opérations d’expertise, pour dire que 
la maladie déclarée le 27 février 2017 était sans lien aucun avec la maladie déclarée le 
19 janvier 2009, ensuite en reconnaître le caractère professionnel et enfin faire droit 
à l’action des consorts [I] en reconnaissance de la faute inexcusable, les juges du fond 
ont violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 7. Lorsqu’une partie à laquelle un rapport d’expertise est opposé n’a pas été appelée 
ou représentée au cours des opérations d’expertise, le juge ne peut refuser d’examiner 
ce rapport, dès lors que celui-ci a été régulièrement versé aux débats et soumis à la dis-
cussion contradictoire des parties. Il lui appartient alors de rechercher s’il est corroboré 
par d’autres éléments de preuve.

 8. Pour dire que la maladie déclarée le 27 février 2017 était distincte de la maladie 
déclarée le 19 janvier 2009, l’arrêt retient qu’il ressort des conclusions, claires et dé-
pourvues d’ambiguïté, du rapport de l’expert désigné par la cour que le « cancer à 
petites cellules » décrit dans le certificat du docteur [L] établi le 14 février 2017 est 
différent de l’«  adéno-carcinome squameux du lobe supérieur droit du poumon  » 
ayant fait l’objet de la déclaration de maladie professionnelle du 19 janvier 2009, les 
deux affections n’ayant aucun lien entre elles.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, alors que la caisse faisait valoir, sans être contredite, 
qu’elle n’avait pas été régulièrement convoquée aux opérations d’expertise, qui s’est 
fondée sur les seuls éléments d’une expertise judiciaire non contradictoire, a violé le 
texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef 
du dispositif de l’arrêt reconnaissant le caractère professionnel de la maladie déclarée le 
27 février 2017 entraîne la cassation des chefs de dispositif relatifs à la faute inexcusable 
et à ses conséquences, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi n° 21-25.640, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il infirme le jugement rendu le 17 juillet 2019 
par le tribunal de grande instance de Nancy et rejette la demande tendant à voir dire 
nulle l’expertise du docteur [K], l’arrêt rendu le 9 novembre 2021, entre les parties, 
rectifié par l’arrêt du 25 octobre 2022, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Gail-
lardot (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gury et 
Maitre ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile.

Com., 8 novembre 2023, n° 22-13.149, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Sauvegarde de la preuve avant tout procès – Référé – Injonction du 
juge – Production de pièces – Conditions.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Pharmabest du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre la société Teroma.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er décembre 2021), le capital de la société 
Pharmabest, laquelle a pour objet la fourniture de prestations de services destinées aux 
officines de pharmacie, était détenu par une trentaine d’actionnaires, majoritairement 
des sociétés holding exploitant des officines de pharmacie adhérentes au réseau Phar-
mabest, dont la société Plein Sud.

 3. Par une ordonnance du 8 novembre 2018, le président d’un tribunal de commerce, 
statuant en la forme des référés, a désigné, sur le fondement de l’article 1843-4 du 
code civil, un expert avec pour mission de déterminer la valeur des titres Pharmabest 
détenus par la société Plein Sud.

 4. Le 16 juillet 2020, la société Plein Sud a assigné, en référé, la société Pharmabest 
afin qu’il lui soit enjoint de communiquer, sous astreinte, certaines pièces à l’expert, 
dont le détail du chiffre d’affaires, au 31 décembre 2019, des entités du groupement 
de pharmaciens Pharmabest.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 5. La société Pharmabest fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance de référé ren-
due le 17 septembre 2020 par le président du tribunal de commerce de Marseille en ce 
qu’il l’a condamnée à communiquer à l’expert, sous astreinte, le détail du chiffre d’af-
faires des entités du groupement de pharmaciens Pharmabest au 31 décembre 2019, 
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alors « que les parties étant tenues d’apporter leur concours aux mesures d’instruction, 
sauf à ce que toutes conséquences soient tirées de leur abstention ou de leur refus, 
le juge peut, si une partie détient un élément de preuve, lui enjoindre, sur la requête 
d’une autre partie, de le produire, au besoin à peine d’astreinte ; que, cependant, nul 
ne peut donner ni produire ce qu’il n’a pas ; qu’il s’ensuit que la partie qui requiert 
du juge qu’il enjoigne à une autre de produire un document doit établir, outre son 
existence, à tout le moins sa vraisemblance, sa possession par cette autre partie ; que le 
juge, quant à lui, ne peut accéder à cette requête, a fortiori sous astreinte, sans avoir vé-
rifié que cette double preuve était apportée ; qu’en l’espèce, la société Plein Sud a de-
mandé à la cour d’enjoindre à la société Pharmabest, sous astreinte, de communiquer 
le détail du chiffre d’affaires des entités du groupement de pharmacien Pharmabest 
au 31 décembre 2019, dont la société Pharmabest, cependant, protestait qu’elle ne le 
possédait pas ; que, pour confirmer l’ordonnance qui avait fait droit à la requête de 
la société Plein Sud, la cour s’est bornée à considérer que la société Pharmabest « ne 
justifiait pas de ce que la communication de pièces serait illégitime en ce que le secret 
des affaires serait en cause » ; qu’en se déterminant ainsi, sans avoir vérifié que la société 
Plein Sud établissait l’existence ou la vraisemblance du document réclamé ainsi que 
sa détention par la société Pharmabest, la cour a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 10 [du code civil] et 11 du code de procédure civile, ensemble de 
l’article 1843-4 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 10, 11 et 145 du code de procédure civile :

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’il ne peut être enjoint à une partie, sur 
requête ou en référé, de produire un élément de preuve qu’elle ne détient pas.

 7. Pour enjoindre à la société Pharmabest de communiquer, sous astreinte, le détail 
du chiffre d’affaires, au 31 décembre 2019, des entités du groupement de pharmaciens 
Pharmabest, l’arrêt retient que cette société ne justifie pas de ce que la communication 
de cette pièce serait illégitime en ce que le secret des affaires serait en cause.

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui appartenait dès lors que la 
société Pharmabest faisait valoir que la pièce en litige n’existait pas et qu’en tout état 
de cause, elle ne la détenait pas, si la société Plein Sud, à qui la preuve en incombait 
en l’état de cette contestation, établissait que l’existence de cette pièce était, sinon 
établie, du moins vraisemblable et, le cas échéant, qu’elle était détenue ou pouvait être 
détenue par la société Pharmabest, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant l’ordonnance attaquée, 
il enjoint à la société Pharmabest de communiquer à M. [C] [Z] le détail du chiffre 
d’affaires des entités du groupement de pharmaciens Pharmabest au 31  décembre 
2019 dans les quinze jours suivant la notification de l’ordonnance et, à défaut de ce 
faire dans ce délai, sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard dans le délai d’un 
mois, l’arrêt rendu le 1er décembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SCP Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles 10, 11 et 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’injonction de produire certaines pièces, à rapprocher : 2e Civ., 23 septembre 2004, pourvoi 
n° 02-15.782, Bull. 2004, II, n° 428 (rejet).

MUTUALITE

2e Civ., 9 novembre 2023, n° 21-25.515, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Adhésion – Modalités – Prévoyance collective – Modification de 
garanties – Notification individuelle préalable à l’adhérent dans un 
délai raisonnable – Effets – Conditions – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 221-4 du code de la mutualité, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 4 mai 2017, 
en matière d’opération individuelle, les statuts et règlements précisent les modalités de modification des contrats.

Si, selon l’article L. 221-5 de ce code, toute modification des statuts et règlements décidée par l’assemblée géné-
rale d’une mutuelle doit être portée à la connaissance des membres participants et des membres honoraires par la 
mutuelle, il résulte de ce même article ainsi que de l’article L. 114-7 du même code que les modifications des 
garanties ou prestations ne sont applicables que lorsqu’elles ont été notifiées aux adhérents.

De telles modifications de garanties doivent faire l’objet d’une notification individuelle préalable à l’adhérent 
dans un délai raisonnable pour lui permettre, le cas échéant, de résilier le contrat avec effet immédiat. Cette 
notification ne peut résulter de l’envoi du magazine mutualiste.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 octobre 2021), [I] [V] a souscrit par bulletin d’adhé-
sion individuel une garantie invalidité-décès auprès de la Mutuelle générale de l’édu-
cation nationale (la MGEN), le 6 octobre 2006. A son décès le 1er avril 2016, la mu-
tuelle a versé à son fils, M. [V], une certaine somme au titre du capital décès.

 2. Contestant le montant qui lui était versé, M. [V] a saisi un tribunal de grande ins-
tance afin d’obtenir paiement de la somme mentionnée au contrat.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [V] fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande, dirigée contre la MGEN, en 
paiement du solde du capital décès qui lui était dû du chef de sa défunte mère qui avait 
souscrit la garantie, alors « que l’envoi d’un magazine mutualiste ne peut constituer la 
notification individuelle requise lorsque les statuts d’une mutuelle sont modifiés, no-
tamment concernant le niveau des prestations ; qu’en ayant jugé le contraire, la cour 
d’appel a violé les articles 1134 ancien du code civil, L. 221-4 et L. 221-5 du code de 
la mutualité, dans leur version applicable. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 114-7, L. 221-4 et L. 221-5 du code de la mutualité, dans leur rédac-
tion antérieure à l’ordonnance du 4 mai 2017 :

 4. Selon le deuxième de ces textes, en matière d’opération individuelle, les statuts et 
règlements précisent les modalités de modification des contrats.

 5. Si, selon le dernier de ces textes, toute modification des statuts et règlements dé-
cidée par l’assemblée générale d’une mutuelle doit être portée à la connaissance des 
membres participants et des membres honoraires par la mutuelle, il résulte de ce même 
article ainsi que du premier de ces textes que les modifications des garanties ou pres-
tations ne sont applicables que lorsqu’elles ont été notifiées aux adhérents.

 6. De telles modifications de garanties doivent faire l’objet d’une notification in-
dividuelle préalable à l’adhérent dans un délai raisonnable pour lui permettre, le cas 
échéant, de résilier le contrat avec effet immédiat. Cette notification ne peut résulter 
de l’envoi du magazine mutualiste.

 7. Pour débouter M. [V] de ses demandes, l’arrêt énonce que les statuts en vigueur 
lors de l’adhésion de [I] [V] prévoyaient que l’assemblée générale était compétente 
pour modifier les statuts, y inclus les dispositions relatives aux prestations.

 8. Il ajoute que les modifications des statuts adoptées par l’assemblée générale de la 
mutuelle en juillet 2015, avec effet au 1er  janvier 2016, et notamment les nouvelles 
modalités de calcul du montant de la prestation « décès » s’appliquent dès lors que 
les adhérents ont été informés de ces modifications par le magazine « Valeurs Mutua-
listes » de septembre-octobre 2015.

 9. En statuant ainsi, alors que la modification portant sur le calcul du capital décès 
n’avait pas été notifiée individuellement à [I] [V], la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dis-
position de l’arrêt déboutant M. [V] de sa demande en paiement du solde du capital 
décès entraîne la cassation de tous les autres chefs de dispositif de l’arrêt, qui s’y rat-
tachent par un lien de dépendance nécessaire.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 19 octobre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin  - Avocat(s)  : SCP Le Bret-Desaché  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 114-7, L. 221-4 et L. 221-5 du code de la mutualité.

PARTAGE

1re Civ., 22 novembre 2023, n° 21-25.833, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Partage judiciaire – Complexité des opérations – Désignation d’un 
notaire – Commission d’un juge – Nécessité.

Il résulte de l’article 1364, alinéa 1, du code de procédure civile que lorsque la complexité des opérations justifie 
la désignation d’un notaire pour procéder aux opérations de partage prévues aux articles 1364 à 1376 de ce 
code, le tribunal doit également commettre un juge pour surveiller ces opérations.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 9 septembre 2021), [S] [M], veuve [Z], est décé-
dée le 25 février 2012, en laissant pour lui succéder ses cinq enfants, [Y], [F], [H], [B] 
et [G] (Mme [V]).

 2. Des difficultés sont survenues lors du règlement de la succession.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen 

 4. MM. [Y] et [F] [Z] et Mmes [H] et [B] [Z] font grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu 
à la désignation d’un juge commis pour surveiller le déroulement des opérations de 
partage de la succession de [S] [M], de la communauté ayant existé entre elle et son 
époux [W] [Z] prédécédé et de la succession de celui-ci et faire rapport au tribunal 
en cas de difficultés, alors « que si la complexité des opérations le justifie, le tribunal 
désigne un notaire pour procéder aux opérations de partage et commet un juge pour 
surveiller ces opérations ; qu’il s’en suit que lorsqu’une juridiction commet un notaire 
pour procéder aux opérations de partage, la juridiction est tenue de désigner égale-
ment un juge pour surveiller ces opérations ; qu’en disant n’y avoir lieu à désigner un 
juge commis pour surveiller le déroulement des opérations et faire rapport au tribunal 
en cas de difficultés quand la juridiction commettait un notaire pour procéder à des 
opérations de partage et dresser au besoin un procès-verbal de difficultés ce qui im-
pliquait la décision d’un juge commis pour surveiller les opérations, la cour d’appel a 
violé l’article 1364 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1364, alinéa 1, du code de procédure civile :

 5. Aux termes de ce texte, si la complexité des opérations le justifie, le tribunal désigne 
un notaire pour procéder aux opérations de partage et commet un juge pour surveiller 
ces opérations.

 6. Pour rejeter la demande de commission d’un juge aux fins de surveiller les opé-
rations de partage de la succession de [S] [M], de la communauté ayant existé entre 
elle et son époux [W] [Z] prédécédé et de la succession de celui-ci, l’arrêt, après avoir 
constaté que le jugement déféré avait, par des dispositions non critiquées, ordonné 
l’ouverture de ces opérations, désigné un notaire pour y procéder et dresser au be-
soin un procès-verbal de difficultés, et renvoyé les parties pour qu’il soit procédé aux 
comptes définitifs et au partage, retient que la commission d’un juge n’est pas néces-
saire en l’absence d’opérations complexes de liquidation au sens de l’article 1364 du 
code de procédure civile.

 7. En statuant ainsi, alors que la désignation d’un notaire pour procéder aux opéra-
tions de partage prévues aux articles 1364 à 1376 du code de procédure civile imposait 
la commission d’un juge pour les surveiller, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 Portée et conséquences de la cassation

 8. La cassation du chef de dispositif disant n’y avoir lieu à la désignation d’un juge 
commis pour surveiller le déroulement des opérations et faire rapport au tribunal 
en cas de difficultés n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condam-
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nant Mme [V] aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme en application de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres dispositions de l’arrêt non 
remises en cause. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit n’y avoir lieu à la commission 
d’un juge pour surveiller le déroulement des opérations de partage et faire rapport au 
tribunal en cas de difficultés, l’arrêt rendu le 9 septembre 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Champalaune  - Rapporteur  : Mme  Daniel  - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Capron ; Me Bardoul -

Textes visés : 
Article 1364, alinéa 1, du code de procédure civile.

POUVOIRS DES JUGES

2e Civ., 9 novembre 2023, n° 21-25.582, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Applications diverses – Astreinte – Juge en charge de la liquidation – 
Office – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 6 octobre 2021), dans un litige opposant la société 
Les Sarcelles à ses voisins, M. et Mme [I], et à la société JBMEM, acquéreur du bien 
immobilier de ces derniers, un juge des référés a, par une décision du 3 juin 2015, 
confirmée par un arrêt du 2 février 2017, ordonné la régularisation par la société Les 
Sarcelles sous astreinte de 200 euros par jour de retard à compter du jugement, de 
l’acte authentique portant rectification des limites cadastrales entre les deux propriétés 
contiguës.

 2. Invoquant une inexécution de cette obligation, M. et Mme [I] et la société JBMEM 
ont assigné la société Les Sarcelles, ainsi que la société [L] [E], en qualité de mandataire 
judiciaire de cette dernière, devant un juge de l’exécution, aux fins de liquidation de 
cette astreinte et de fixation d’une astreinte définitive.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Les Sarcelles et la société [L] [E] font grief à l’arrêt de liquider l’as-
treinte à la somme de 379 400 euros, de fixer la créance de la société JBMEM et de 
M. et Mme [I] au passif de la procédure collective ouverte au nom de la société Les 
Sarcelles à cette somme, d’assortir l’obligation de faire prescrite par l’ordonnance du 
3 juin 2015 d’une astreinte définitive de 500 euros par jour de retard passé un délai 
de 30 jours consécutifs à la signification de l’arrêt d’appel, de dire que cette astreinte 
définitive ne produira ses effets que durant une période maximale de trois mois et de 
fixer provisoirement la créance de la société JBMEM et de M. et Mme [I] au passif 
de la procédure collective ouverte au nom de la société Les Sarcelles à la somme de 
45 000 euros correspondant à la liquidation de l’astreinte définitive susvisée, sous ré-
serve d’actualisation en cas de disparition de l’obligation de faire prévue dans l’ordon-
nance du 3 juin 2015, alors « que le juge qui statue sur la liquidation de l’astreinte doit 
apprécier le caractère proportionné de l’atteinte qu’elle porte au droit de propriété 
du débiteur au regard du but légitime qu’elle poursuit  ; qu’il doit en conséquence 
apprécier de manière concrète s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité 
entre le montant auquel il liquide l’astreinte et l’enjeu du litige ; qu’au cas présent, 
pour liquider l’astreinte à la somme de 379 400 euros, soit une somme très supérieure 
à la valeur de l’immeuble en litige, la cour d’appel s’est bornée à observer que l’obli-
gation n’aurait pas été exécutée sans qu’une impossibilité puisse être établie, précisant 
que « la liquidation de l’astreinte fixée par un jugement n’est pas une indemnisation, 
de telle sorte qu’il n’y a pas à apprécier sa proportionnalité » ; qu’en statuant ainsi, sans 
rechercher de manière concrète s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité 
entre le montant auquel il liquide l’astreinte et l’enjeu du litige, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article L. 131-4 du code des procédures civiles 
d’exécution, interprété à la lumière de l’article 1er du premier protocole additionnel 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution, tel qu’interprété à la 
lumière de l’article 1 du protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales :

 5. Selon le premier de ces textes, l’astreinte provisoire est liquidée en tenant compte 
du comportement de celui à qui l’injonction a été adressée et des difficultés qu’il a 
rencontrées pour l’exécuter. Elle est supprimée en tout ou partie s’il est établi que 
l’inexécution ou le retard dans l’exécution de l’injonction du juge provient, en tout 
ou partie, d’une cause étrangère.

 6. Il résulte du second que le juge qui statue sur la liquidation d’une astreinte pro-
visoire doit, lorsque la demande lui en est faite, apprécier, de manière concrète, s’il 
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existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre le montant auquel il liquide 
l’astreinte et l’enjeu du litige.

 7. Pour liquider l’astreinte provisoire à la somme de 379 400 euros, l’arrêt retient qu’il 
n’y a pas lieu d’apprécier la proportionnalité du montant de l’astreinte liquidée.

 8. En statuant ainsi, en refusant d’examiner s’il existait un rapport raisonnable de pro-
portionnalité entre le montant auquel elle liquidait l’astreinte et l’enjeu du litige, alors 
qu’elle était saisie d’une demande en ce sens, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il liquide l’astreinte prévue par 
l’ordonnance du juge des référés du 3 juin 2015 à la somme de 379 400 euros, fixe la 
créance de la société JBMEM et de M. et Mme [I] au passif de la procédure collective 
ouverte au nom de la société Les Sarcelles à cette somme, l’arrêt rendu le 6 octobre 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Philippart - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article L. 131-4 du code des procédures civiles d’exécution, tel qu’interprété à la lumière de 
l’article 1 du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales.

2e Civ., 9 novembre 2023, n° 22-15.810, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Applications diverses – Astreinte – Juge en charge de la liquidation – 
Office – Etendue – Limite.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 3 mars 2022) et les productions, la société AS immo-
bilier, propriétaire de locaux commerciaux pris à bail par la société Action peinture, a 
été condamnée, par une ordonnance d’un juge des référés du 17 octobre 2019, d’une 
part, à enlever certains éléments de bardage et des persiennes, installés en raison de 
travaux en cours, et à rétablir l’interphone ainsi que l’alarme des locaux, dans un délai 
de 15 jours suivant la signification de l’ordonnance, et ce, sous astreinte provisoire de 
100 euros par jour de retard, ladite astreinte courant pendant un délai de quatre mois, 
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d’autre part, à remettre à la société Action peinture les avis d’échéance des loyers ainsi 
que les quittances correspondantes, dans un délai de huit jours à compter de la signifi-
cation de l’ordonnance, et ce, sous astreinte provisoire de 100 euros par jour de retard, 
ladite astreinte courant pendant un délai de quatre mois.

 2. Invoquant l’inexécution par la société AS immobilier de ses obligations, la société 
Action peinture a saisi un juge de l’exécution à fin de liquidation de ces astreintes.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Action peinture fait grief à l’arrêt de liquider à la somme de 1 000 euros 
seulement l’astreinte provisoire liée à l’obligation pour la société AS immobilier de lui 
remettre les avis d’échéance des loyers ainsi que les quittances correspondantes, résul-
tant de l’ordonnance du 17 octobre 2019 et de condamner la société AS immobilier à 
lui payer cette somme, alors « que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer 
et observer lui-même le principe de la contradiction ; qu’au cas présent, pour réduire 
l’astreinte assortissant l’ordre du juge des référés adressé à la société AS immobilier de 
remettre à la société Action peinture les avis d’échéance et de quittances de loyer de 
12 200 euros à 1 000 euros, l’arrêt attaqué relève qu’« il appartient au juge de l’exé-
cution d’apprécier encore le caractère proportionné de l’atteinte portée par l’astreinte 
liquidée au droit de propriété du débiteur, au regard du but légitime qu’elle poursuit »; 
qu’en se prononçant ainsi quand il ne ressortait pas des conclusions des parties en 
cause d’appel que la question de la proportionnalité de l’atteinte au droit des biens de 
la société AS immobilier ait été évoquée par l’une d’elles et qu’il ne ressort pas plus 
de l’arrêt attaqué que les parties aient été appelées par la cour à présenter leurs ob-
servations sur cette question, la cour d’appel, qui a relevé d’office un moyen de droit 
sans mettre les parties en mesure de le discuter, a violé le principe de la contradiction 
ensemble l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 5. Aux termes de ce texte, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et ob-
server lui même le principe de la contradiction.

 6. Pour liquider à la somme de 1 000 euros l’astreinte mise à la charge de la société 
AS immobilier, l’arrêt relève qu’il appartient au juge de l’exécution d’apprécier le ca-
ractère proportionné de l’atteinte portée par l’astreinte liquidée au droit de propriété 
du débiteur, au regard du but légitime qu’elle poursuit.

 7. Ayant constaté que l’obligation inexécutée ne portait que sur la remise de cinq 
avis trimestriels d’échéance et les quittances correspondant aux deux règlements in-
tervenus, il en déduit que la liquidation de l’astreinte à hauteur de 12 200 euros est 
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manifestement disproportionnée au regard du but poursuivi et de l’absence de tout 
préjudice subi par la société Action peinture.

 8. En statuant ainsi alors que, si le juge peut vérifier d’office qu’il existe un rapport 
raisonnable de proportionnalité entre le montant auquel il liquide l’astreinte et l’enjeu 
du litige, il lui appartient en ce cas de mettre les parties en mesure de s’expliquer sur 
ce moyen, de sorte que la cour d’appel, qui n’a pas invité les parties à présenter leurs 
observations sur le moyen qu’elle relevait d’office, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il liquide à la somme de 1 000 euros 
l’astreinte provisoire liée à l’obligation pour la société AS immobilier de remettre à la 
société Action peinture les avis d’échéance des loyers ainsi que les quittances afférentes, 
résultant de l’ordonnance du juge des référés du 17 octobre 2019 et condamne la 
société AS immobilier à payer la somme de 1 000 euros à la société Action peinture, 
l’arrêt rendu le 3 mars 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Lyon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Philippart - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats ; SCP Le Griel -

Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile.

1re Civ., 29 novembre 2023, n° 22-18.630, (B), FS

– Cassation –

 ■ Excès de pouvoir – Définition – Exclusion – Juge d’appui – 
Désignation d’un arbitre – Cas.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de la Réunion, 6 avril 2022), par acte sous seing 
privé du 16 décembre 2010, la société SODICO s’est portée acquéreur des parts so-
ciales appartenant à la société Médiafi, composant le capital social de la société JIPE 
Réunion. Une convention de garantie d’actif et de passif, comportant une clause 
compromissoire, a été consentie le même jour par la société Médiafi au profit de la 
société SODICO.
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 2. Saisi à cette fin par la société SODICO, le tribunal mixte de commerce a désigné 
le 3 février 2021 le [3] ([3]) en qualité d’arbitre.

 Examen du moyen

 Sur le moyen pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 3. La société Médiafi fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable son appel contre le 
jugement du 3 février 2021, alors « qu’en application de l’article 1455 du code de 
procédure civile, dans sa rédaction entrée en vigueur le 1er mai 2011, applicable sans 
distinction selon la date de conclusion de la convention d’arbitrage, la compétence du 
juge d’appui en cas de difficultés dans la désignation du tribunal arbitral est éteinte 
s’il constate que la clause compromissoire est manifestement inapplicable, de sorte 
qu’excède ses pouvoirs le juge qui, pour désigner un arbitre, refuse de vérifier si la 
clause compromissoire n’était pas manifestement inapplicable ; qu’en retenant, pour 
considérer que le premier juge, qui avait refusé de se prononcer sur l’applicabilité 
manifeste de la clause compromissoire en application de l’article 1455 du code de pro-
cédure civile dans sa rédaction issue du décret du 13 janvier 2011, n’avait pas commis 
d’excès de pouvoir, que le litige devait être tranché au regard des seules dispositions 
de l’article 1444 du code de procédure civile dans leur rédaction antérieure au décret 
du 13 janvier 2011 dans la mesure où la convention avait été conclue avant son entrée 
en vigueur et que ce texte ne permettait d’écarter la clause compromissoire qu’en cas 
de nullité manifeste, circonstance qui n’était pas ici caractérisée, la cour d’appel a violé 
par refus d’application les articles 3 du décret n° 2011-48 du 13 janvier 2011 et 1455 
du code de procédure civile et a ainsi consacré l’excès de pouvoir commis par le juge 
d’appui. »

 Réponse de la Cour

 4. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 1, du même code.

 5. Il résulte des articles 1455 et 1460 du code de procédure civile que le juge d’appui 
statue par jugement non susceptible de recours, sauf lorsqu’il déclare n’y avoir lieu à 
désignation la convention d’arbitrage étant manifestement nulle ou manifestement 
inapplicable et que la cour d’appel, saisie d’un appel en application de l’article 1460 
du code de procédure civile, statue dans la limite des pouvoirs dont le juge d’appui est 
investi, sa décision n’étant susceptible de recours en cassation, sauf excès de pouvoir, 
que lorsqu’elle déclare n’y avoir lieu à désignation d’arbitre pour une des causes pré-
vues à l’article 1455.

 6. Le moyen de cassation qui reproche à la cour d’appel de n’avoir pas vérifié si la 
clause compromissoire n’était pas manifestement inapplicable n’est pas de nature à 
caractériser un excès de pouvoir et n’est donc pas recevable.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 7. La société Médiafi fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’excède ses pouvoirs le juge 
d’appui saisi d’une demande de désignation d’un arbitre qui désigne une personne 
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morale, laquelle ne peut exercer les fonctions d’arbitre, réservées aux seules personnes 
physiques ; que dès lors en considérant qu’en désignant le [3] en qualité d’arbitre, le 
tribunal mixte de commerce de Saint-Denis, qui n’avait pas empiété sur les pouvoirs 
d’une autre juridiction, n’avait pas commis d’excès de pouvoirs, la cour d’appel, qui 
a consacré l’excès de pouvoir résultant de la désignation d’une personne morale ne 
pouvant avoir la qualité d’arbitre, a violé l’article 1450 du code de procédure civile, 
dans sa rédaction issue du décret n° 2011-48 du 13 janvier 2011. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1450, 1452 et 1460, alinéa 3, du code de procédure civile :

 8. Aux termes du premier texte, la mission d’arbitre ne peut être exercée que par une 
personne physique jouissant du plein exercice de ses droits. Si la convention d’arbi-
trage désigne une personne morale, celle-ci ne dispose que du pouvoir d’organiser 
l’arbitrage.

 9. Le deuxième dispose :

 « En l’absence d’accord des parties sur les modalités de désignation du ou des arbitres :

 1° En cas d’arbitrage par un arbitre unique, si les parties ne s’accordent pas sur le choix 
de l’arbitre, celui-ci est désigné par la personne chargée d’organiser l’arbitrage ou, à 
défaut, par le juge d’appui ;

 2° En cas d’arbitrage par trois arbitres, chaque partie en choisit un et les deux arbitres 
ainsi choisis désignent le troisième ; si une partie ne choisit pas d’arbitre dans un dé-
lai d’un mois à compter de la réception de la demande qui lui en est faite par l’autre 
partie ou si les deux arbitres ne s’accordent pas sur le choix du troisième dans un délai 
d’un mois à compter de l’acceptation de leur désignation, la personne chargée d’orga-
niser l’arbitrage ou, à défaut, le juge d’appui procède à cette désignation. »

 10. Aux termes du troisième, le juge d’appui statue par jugement non susceptible de 
recours. Toutefois, ce jugement peut être frappé d’appel lorsque le juge déclare n’y 
avoir lieu à désignation pour une des causes prévues à l’article 1455.

 11. En arbitrage interne, il résulte de ces textes qu’il appartient au juge d’appui saisi 
de difficultés de constitution du tribunal arbitral, de désigner une personne physique 
en qualité d’arbitre sans qu’il lui soit permis de déléguer ce pouvoir à une personne 
morale.

 12. Pour déclarer irrecevable l’appel de la société Médiafi contre le jugement du 3 fé-
vrier 2021, l’arrêt retient que le juge d’appui qui s’est borné à désigner un centre d’ar-
bitrage sans juger le fond du litige n’a commis aucun excès de pouvoir faute d’avoir 
empiété sur ceux d’une autre juridiction ou d’une autre personne.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 avril 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion autrement composée.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : M. Ancel - Avocat général : Mme Ca-
zaux-Charles - Avocat(s) : SAS Buk Lament-Robillot ; SCP Gaschignard, Loiseau et 
Massignon -

Textes visés : 
Articles 1455 et 1460 du code de procédure civile ; articles 1450, 1452 et 1460, alinéa 3, du code 
de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 30 octobre 2006, pourvoi n° 04-17.167, Bull. 2006, I, n° 442 (rejet).

Com., 8 novembre 2023, n° 22-13.149, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Injonction – Injonction de communication de pièces – Conditions.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Pharmabest du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre la société Teroma.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er décembre 2021), le capital de la société 
Pharmabest, laquelle a pour objet la fourniture de prestations de services destinées aux 
officines de pharmacie, était détenu par une trentaine d’actionnaires, majoritairement 
des sociétés holding exploitant des officines de pharmacie adhérentes au réseau Phar-
mabest, dont la société Plein Sud.

 3. Par une ordonnance du 8 novembre 2018, le président d’un tribunal de commerce, 
statuant en la forme des référés, a désigné, sur le fondement de l’article 1843-4 du 
code civil, un expert avec pour mission de déterminer la valeur des titres Pharmabest 
détenus par la société Plein Sud.

 4. Le 16 juillet 2020, la société Plein Sud a assigné, en référé, la société Pharmabest 
afin qu’il lui soit enjoint de communiquer, sous astreinte, certaines pièces à l’expert, 
dont le détail du chiffre d’affaires, au 31 décembre 2019, des entités du groupement 
de pharmaciens Pharmabest.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 5. La société Pharmabest fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance de référé ren-
due le 17 septembre 2020 par le président du tribunal de commerce de Marseille en ce 
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qu’il l’a condamnée à communiquer à l’expert, sous astreinte, le détail du chiffre d’af-
faires des entités du groupement de pharmaciens Pharmabest au 31 décembre 2019, 
alors « que les parties étant tenues d’apporter leur concours aux mesures d’instruction, 
sauf à ce que toutes conséquences soient tirées de leur abstention ou de leur refus, 
le juge peut, si une partie détient un élément de preuve, lui enjoindre, sur la requête 
d’une autre partie, de le produire, au besoin à peine d’astreinte ; que, cependant, nul 
ne peut donner ni produire ce qu’il n’a pas ; qu’il s’ensuit que la partie qui requiert 
du juge qu’il enjoigne à une autre de produire un document doit établir, outre son 
existence, à tout le moins sa vraisemblance, sa possession par cette autre partie ; que le 
juge, quant à lui, ne peut accéder à cette requête, a fortiori sous astreinte, sans avoir vé-
rifié que cette double preuve était apportée ; qu’en l’espèce, la société Plein Sud a de-
mandé à la cour d’enjoindre à la société Pharmabest, sous astreinte, de communiquer 
le détail du chiffre d’affaires des entités du groupement de pharmacien Pharmabest 
au 31 décembre 2019, dont la société Pharmabest, cependant, protestait qu’elle ne le 
possédait pas ; que, pour confirmer l’ordonnance qui avait fait droit à la requête de 
la société Plein Sud, la cour s’est bornée à considérer que la société Pharmabest « ne 
justifiait pas de ce que la communication de pièces serait illégitime en ce que le secret 
des affaires serait en cause » ; qu’en se déterminant ainsi, sans avoir vérifié que la société 
Plein Sud établissait l’existence ou la vraisemblance du document réclamé ainsi que 
sa détention par la société Pharmabest, la cour a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 10 [du code civil] et 11 du code de procédure civile, ensemble de 
l’article 1843-4 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 10, 11 et 145 du code de procédure civile :

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’il ne peut être enjoint à une partie, sur 
requête ou en référé, de produire un élément de preuve qu’elle ne détient pas.

 7. Pour enjoindre à la société Pharmabest de communiquer, sous astreinte, le détail 
du chiffre d’affaires, au 31 décembre 2019, des entités du groupement de pharmaciens 
Pharmabest, l’arrêt retient que cette société ne justifie pas de ce que la communication 
de cette pièce serait illégitime en ce que le secret des affaires serait en cause.

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui appartenait dès lors que la 
société Pharmabest faisait valoir que la pièce en litige n’existait pas et qu’en tout état 
de cause, elle ne la détenait pas, si la société Plein Sud, à qui la preuve en incombait 
en l’état de cette contestation, établissait que l’existence de cette pièce était, sinon 
établie, du moins vraisemblable et, le cas échéant, qu’elle était détenue ou pouvait être 
détenue par la société Pharmabest, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant l’ordonnance attaquée, 
il enjoint à la société Pharmabest de communiquer à M. [C] [Z] le détail du chiffre 
d’affaires des entités du groupement de pharmaciens Pharmabest au 31  décembre 
2019 dans les quinze jours suivant la notification de l’ordonnance et, à défaut de ce 
faire dans ce délai, sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard dans le délai d’un 
mois, l’arrêt rendu le 1er décembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;
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 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SCP Poulet-Odent -

Textes visés : 
Articles 10, 11 et 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’injonction de produire certaines pièces, à rapprocher : 2e Civ., 23 septembre 2004, pourvoi 
n° 02-15.782, Bull. 2004, II, n° 428 (rejet).

Com., 15 novembre 2023, n° 22-10.818, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Pouvoir discrétionnaire – Cas – Saisine de la commission d’examen 
des pratiques commerciales.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à M. [I], en qualité d’administrateur judiciaire de la société De-
max, et à la société BTSG², prise en la personne de M. [C], en qualité de liquidateur 
judiciaire de la société Demax, de leurs reprises d’instance successives.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 novembre 2021) et les productions, le 16 novembre 
2013, la société Demax, qui exploite un centre de traitement de véhicules hors d’usage, 
a conclu avec la société Allianz IARD (la société Allianz) un contrat de récupération 
des véhicules hors d’usage.

 3. Le 18 novembre 2016, la société Allianz a résilié le contrat pour manquement de la 
société Demax à ses obligations contractuelles et légales puis l’a assignée en paiement 
de diverses sommes et en restitution de véhicules. 

 4. Soutenant que la rupture était abusive et que le contrat comportait un déséquilibre 
significatif à son détriment, la société Demax a reconventionnellement demandé à la 
cour d’appel de saisir pour avis la Commission d’examen des pratiques commerciales 
et de surseoir à statuer dans l’attente de cet avis et, à défaut, d’indemniser les préjudices 
qu’elle a subis.

 5. Par un jugement du 29 janvier 2019, une procédure de sauvegarde a été ouverte à 
l’égard de la société Demax, M. [I] et la société BTSG² étant désignés respectivement 
administrateur et mandataire judiciaires.
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 6. Par un jugement du 25  janvier 2022, la résolution du plan de sauvegarde de la 
société Demax a été prononcée et celle-ci a été mise en redressement judiciaire, puis, 
par un jugement du 31 janvier 2023, en liquidation judiciaire, la société BTSG², prise 
en la personne de M. [C], étant désignée liquidateur judiciaire. 

 Examen des moyens 

 Sur les troisième et quatrième moyens

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 8. La société Demax et la société BTSG², ès qualités, font grief à l’arrêt de déclarer 
irrecevable leur demande de sursis à statuer dans l’attente de l’avis de la commission 
d’examen des pratiques commerciales, alors : 

 « 1°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions et moyens invoqués par 
les parties, tels qu’ils figurent dans leurs dernières conclusions  ; qu’en l’espèce, les 
exposants demandaient à la cour d’appel de «  saisir la Commission d’examen des 
pratiques commerciales pour avis sur les pratiques commerciales entre la Compagnie 
ALLIANZ et la SARL Demax et l’existence d’un déséquilibre significatif susceptible 
d’engager la responsabilité du cocontractant ainsi qu’invoqué par la SARL Demax aux 
termes de son courrier à la CEPC et des présentes conclusions », et « en conséquence, 
surseoir à statuer dans l’attente de l’avis de la Commission d’examen des pratiques 
commerciales » ; que la cour d’appel a énoncé, sur la demande de sursis à statuer que 
la demande de sursis à statuer constituait une exception de procédure, et que la socié-
té Demax n’ayant pas soulevé cette exception avant toute défense au fond ou fin de 
non-recevoir, celle-ci était irrecevable en application des dispositions des articles 73 
et 74 du code de procédure civile ; qu’en statuant de la sorte, quand les exposants ne 
demandaient pas à la cour d’appel de surseoir à statuer, mais de saisir elle-même la 
Commission d’examen des pratiques commerciales, ainsi que le lui permettait l’article 
L. 440-1 du code de commerce, la cour d’appel a méconnu les termes du litige dont 
elle était saisie, en violation de l’article 4 du code de procédure civile ;

 2°/ que la Commission d’examen des pratiques commerciales peut être saisie pour 
avis par la juridiction sur des pratiques restrictives de concurrence ou d’autres pra-
tiques prohibées, relevées dans une affaire dont elle est saisie  ; qu’en s’abstenant de 
rechercher, comme elle y était invitée, si en l’état des contestations émises par la société 
Demax sur la licéité de certaines pratiques de la société Allianz IARD, il ne convenait 
pas de saisir pour avis la Commission d’examen des pratiques commerciales, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 440-1, IV, du code 
de commerce. »
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 Réponse de la Cour 

 9. Il résulte de l’article L. 440-1, IV, du code de commerce que la faculté de saisir la 
commission d’examen des pratiques commerciales est laissée à l’appréciation discré-
tionnaire des juges du fond. 

 10. En rejetant la demande de la société Demax d’indemnisation pour rupture abu-
sive, l’arrêt a implicitement mais nécessairement rejeté la demande de saisine de la 
commission d’examen des pratiques commerciales.

 11. Par conséquent, les sociétés Demax et BTSG², ès qualités, sont sans intérêt à criti-
quer l’arrêt qui n’a pas sursis à statuer, une telle mesure étant sans objet dès lors que la 
commission d’examen des pratiques commerciales n’avait pas été saisie.

 12. Irrecevable en sa première branche, le moyen ne peut être accueilli dans sa se-
conde.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 13. La société Demax et la société BTSG², ès qualités, font grief à l’arrêt de confirmer 
le jugement en ce qu’il a condamné la société Demax à restituer à la société Allianz 
l’intégralité des véhicules sous astreinte, à l’exception des véhicules [Immatriculation 
6], [Immatriculation 5], [Immatriculation 8] et [Immatriculation 4] déjà repris par la 
société Allianz IARD, et en ce qu’il a rejeté les autres demandes reconventionnelles de 
la société Demax, et après avoir infirmé le jugement en ce qu’il avait condamné la so-
ciété Demax au paiement de diverses sommes, de fixer la créance de la société Allianz 
au passif de la procédure collective de la société Demax à la somme de 47 216,76 eu-
ros avec intérêts au taux légal à compter du 20 janvier 2017, d’ordonner la capitalisa-
tion des intérêts échus à compter du 20 janvier 2018, de dire que le cours des intérêts 
est arrêté au jugement d’ouverture de la procédure de sauvegarde du 29 janvier 2019, 
de rejeter les autres demandes reconventionnelles de la société Demax, de la société 
BTSG², en qualité de mandataire judiciaire dans la procédure de sauvegarde de la so-
ciété Demax, et de la société [K] [I] et associés, en qualité de commissaire à l’exécution 
du plan de sauvegarde de la société Demax, alors « qu’est nulle l’obligation contrac-
tée sous une condition potestative de la part de celui qui s’oblige ; qu’en l’espèce, la 
cour d’appel a constaté que l’article 3.1.1.1. du contrat conclu le 16 mai 2013 entre 
la société Demax et la société Allianz IARD stipulait que certains véhicules « dont la 
valeur de remplacement à dire d’expert (VRADE) est inférieure à 25 000 euros, et à 
5 000 euros pour ceux qui sont techniquement non réparables, sont systématiquement 
cédés au récupérateur selon les conditions tarifaires fixées au contrat », l’article 3.1.1.2 
disposant que « les véhicules sinistrés entrant dans le champ d’application du contrat 
tel que défini à l’article 3.1.1, mais qui ne font pas partie de l’une des sept catégories 
définies à l’article 3.1.1.1, seront vendus selon un processus communiqué ultérieure-
ment au récupérateur » ; qu’en retenant, pour dire que cette seconde clause n’était pas 
potestative, que le « processus » de cession qui y était mentionné « explicit[ait] la men-
tion relative à l’appel d’offres » et que les conditions tarifaires dépendant de l’état de la 
valeur des véhicules, quand la détermination des modalités et des conditions de l’appel 
d’offres en vue de la cession des véhicules visés à cet article dépendait du seul bon 
vouloir de la société Allianz IARD, de sorte que cette clause était purement potesta-
tive, la cour d’appel a violé les articles 1170 et 1174, devenu 1304-2, du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 14. Après avoir relevé que le contrat prévoyait que certains véhicules étaient systéma-
tiquement cédés au récupérateur, selon les conditions tarifaires fixées au contrat, et que 
d’autres feraient l’objet d’un appel d’offre auquel le récupérateur pourrait participer, 
« selon un processus communiqué ultérieurement au récupérateur », l’arrêt retient que 
le terme « processus », employé à l’article 3.1.1.2, explicite la mention relative à l’appel 
d’offre, et ajoute que les conditions tarifaires dépendent de l’état et de la valeur des 
véhicules.

 15. De ces constatations et appréciations, la cour d’appel a pu déduire que la clause 
relative à cette seconde catégorie de véhicules n’était pas potestative. 

 16. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Poillot-Peruzzetto - Avocat général : 
Mme Texier - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Duhamel -

Textes visés : 

Article L. 440-1, IV, du code de commerce.

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-24.899, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Sécurité sociale – Règles de tarification – Application – Preuve – 
Appréciation souveraine des juges – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 30 septembre 2021), à la suite d’un contrôle de la fac-
turation de l’activité de Mme [H], infirmière exerçant à titre libéral (la professionnelle 
de santé), portant sur l’année 2016, la caisse de mutualité sociale agricole du Limousin 
(la caisse) lui a notifié, le 3 février 2018, un indu correspondant à des majorations de 
coordination infirmier.

 2. La professionnelle de santé a saisi d’un recours une juridiction chargée du conten-
tieux de la sécurité sociale.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la notification d’indu et de rejeter sa demande 
en remboursement de l’indu, alors :

 « 1°/ que l’infirmier établit obligatoirement, pour chaque patient, un dossier de soins 
infirmiers contenant les éléments pertinents et actualisés relatifs à la prise en charge 
et au suivi ; qu’en l’espèce, la professionnelle de santé n’a constitué aucun dossier de 
soins infirmiers pour cinq patientes pour lesquelles elle a facturé des majorations de 
coordination infirmier, applicables uniquement à une prise en charge en soins pallia-
tifs, et a versé aux débats, pour tenter de justifier que l’état de ces patientes nécessitait 
une prise en charge de ce type et que les conditions fixées par la Nomenclature gé-
nérale des actes professionnels étaient remplies, des attestations établies a posteriori par 
leurs médecins traitants respectifs ; qu’en retenant, pour accueillir ces attestations en 
tant qu’éléments de preuve et juger que la facturation de majorations de coordination 
infirmier était justifiée, que la nécessité de soins palliatifs était établie pour ces cinq 
patientes dans la mesure où « cette preuve se fait par tous moyens dans la mesure où 
le décret du 16 février 1993 relatif aux règles professionnelles des infirmiers diplômés 
d’État n’oblige pas le professionnel à établir, en cas de soins à domicile, un dossier de 
soins infirmiers et notamment une fiche de suivi à produire en cas de contrôle », tan-
dis que l’établissement de ce dossier n’était pas une faculté mais une obligation, dont 
le non-respect ne pouvait être suppléé par la preuve contraire, la cour d’appel a violé 
l’article R. 4312-35 du code de la santé publique ;

 2°/ que la caisse soutenait que « la notion de prise en charge en soins palliatifs vise 
les patients en fin de vie et en phase terminale et non pas ceux atteints de pathologies 
dégénératives » et se fondait sur cette définition, ainsi que sur celles proposées par la 
loi n° 99-477 du 9 juin 1999, par l’OMS et par l’INPES, pour faire valoir que la fac-
turation, par la professionnelle de santé, de majorations de coordination infirmier pour 
cinq patientes n’était pas justifiée au regard des conditions fixées par la Nomenclature 
générale des actes professionnels, qui réserve cette faculté aux soins palliatifs, d’autant 
que plusieurs patientes concernées étaient encore en vie au moment du dépôt des 
écritures d’appel, c’est-à-dire plusieurs années après les soins litigieux ; qu’en s’abste-
nant de répondre à ces conclusions et en se bornant à estimer que « la prise en charge 
en soins palliatifs n’est pas équivalente à celle d’un patient atteint de pathologies dé-
génératives qui ne relèvent pas forcément d’un soin palliatif », la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Il appartient à l’organisme social qui engage une action en répétition de l’indu 
fondée, en application de l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale, sur la mé-
connaissance des règles de tarification et de facturation fixées par l’article L. 162-1-7 
du code de la sécurité sociale, d’établir l’existence du paiement, d’une part, son carac-
tère indu, d’autre part. Dès lors que l’organisme social établit la nature et le montant 
de l’indu, il appartient au professionnel de santé de discuter les éléments de preuve 
produits et d’en apporter la preuve contraire.

 5. Conformément à l’article 1358 du code civil, la preuve peut être rapportée par 
tout moyen.
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 6. Il résulte de l’article 23.2 de la nomenclature générale des actes professionnels an-
nexée à l’arrêté du 27 mars 1972 modifié que la prise en charge des soins inscrits au 
titre XVI à un patient en soins palliatifs, réalisés à domicile, donne lieu à la majoration 
de coordination infirmier (MCI) et que la prise en charge en soins palliatifs est définie 
comme la prise en charge d’un patient ayant une pathologie grave, évolutive, mettant 
en jeu le pronostic vital, visant à soulager la douleur et l’ensemble des symptômes 
digestifs, respiratoires, neurologiques et autres, à apaiser la souffrance psychique, à sau-
vegarder la dignité de la personne malade et à soutenir son entourage.

 7. L’arrêt énonce que la facturation de la MCI est sous la seule responsabilité de l’in-
firmier qui la facture dans la mesure où elle n’est pas prescrite par le médecin et que la 
preuve du bien-fondé de la prise en charge en soins palliatifs se fait par tous moyens. 
Il relève que la caisse se borne à soutenir que, sur les cinq patients pour lesquels l’in-
firmière a facturé les majorations litigieuses, plusieurs n’étaient pas en fin de vie. Il 
constate que la professionnelle de santé produit aux débats les attestations établies par 
les médecins traitants de chacun des patients pour lesquels elle a appliqué la facturation 
des MCI, dont la fiabilité et la sincérité ne sont pas remises en cause par les éléments 
produits par la caisse.

 8. C’est dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation souveraine des éléments de fait 
et de preuve débattus devant elle que la cour d’appel a estimé, sans être tenue de suivre 
les parties dans le détail de leur argumentation que ses constatations rendaient inopé-
rante, que la professionnelle de santé, établissant qu’il s’agissait de soins palliatifs, rap-
portait la preuve du bien-fondé de la facturation de la MCI, l’absence de production 
aux débats du dossier de soins infirmiers étant sans incidence sur la solution du litige.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : Mme Pie-
ri-Gauthier - Avocat(s) : SCP Duhamel ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Articles L. 133-4 et L.162-1-7 du code de la sécurité sociale ; article 1358 du code civil ; ar-
ticle 23.2 de la nomenclature générale des actes professionnels annexée à l’arrêté du 27 mars 1972 
modifié.
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PRESCRIPTION CIVILE

Com., 14 novembre 2023, n° 21-19.146, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prescription quinquennale – Article 2224 du code civil – Domaine 
d’application – Responsabilité d’un dirigeant d’une société civile – 
Faute séparable de ses fonctions.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 15 avril 2021), après avoir sollicité de M. [H], notaire, 
l’évaluation d’un immeuble lui appartenant, la société civile immobilière du [Adresse 
5] (la SCI), représentée par son gérant, M. [N], a, par acte du 29 novembre 2004 dressé 
par M. [G], notaire, vendu ce bien à la société par actions simplifiée Artois matériel, 
également représentée par M. [N], son dirigeant.

 2. Contestant l’évaluation faite par M. [H] et invoquant des manoeuvres dolosives 
commises par M. [N] lors de la vente de l’immeuble, la société Bernard et [U] [M], 
liquidateur judiciaire de la société Artois matériel, a assigné MM. [N] et [H] en paie-
ment de dommages-intérêts sur le fondement de la responsabilité civile délictuelle.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen du pourvoi principal et sur 
les premier et second moyens du pourvoi incident 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. M. [N] fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription 
de l’action, de le condamner, in solidum avec M. [H], à payer à M [M], de la société 
Bernard et [U] [M], en qualité de liquidateur judiciaire de la société Artois matériel, 
la somme de 719 000 euros au titre de la réparation du préjudice lié à la surévaluation 
de l’ensemble immobilier et de dire que la contribution à la dette incombe à M. [N] 
à hauteur de 75 % et à M. [H] à hauteur de 25 %, alors « que l’action exercée contre 
le gérant d’une SARL auquel est reproché d’avoir commis une faute séparable de ses 
fonctions ou un dol est soumise à la prescription triennale de l’article L. 223-23 du 
code de commerce ; que la cour d’appel a constaté que M. [N] était à la fois dirigeant 
de la société venderesse et de la société acheteuse et qu’il avait à ce titre accompli des 
manoeuvres dolosives ; qu’en retenant, pour déclarer recevable l’action en responsa-
bilité exercée à l’encontre de M. [N], que l’action était fondée sur la responsabilité 
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délictuelle de l’article  1382 ancien du code civil et était soumise à la prescription 
quinquennale de l’article 2224 du code civil, la cour d’appel a violé, par fausse appli-
cation, l’article 2224 du code civil et, par refus d’application, l’article L. 223-23 du 
code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article 1850 du code civil que la responsabilité personnelle d’un diri-
geant de société civile ne peut être retenue à l’égard d’un tiers que s’il a commis une 
faute séparable de ses fonctions.

 6. Après avoir relevé que les consentements réciproques des deux sociétés contrac-
tantes, toutes deux représentées par M. [N], leur dirigeant, ne pouvaient s’exprimer 
que par l’intermédiaire de ce dernier, l’arrêt retient qu’en prenant la décision de 
vendre un immeuble à la société Artois matériel à un prix dont il savait qu’il excédait 
très largement celui du marché, M.  [N] a commis une faute dolosive engageant sa 
responsabilité civile envers cette société. 

 7. Ayant fait ainsi ressortir que M. [N] avait commis une faute séparable de ses fonc-
tions de gérant de la SCI, venderesse, la cour d’appel a retenu à bon droit que l’action 
en responsabilité délictuelle exercée à son encontre par le liquidateur judiciaire de la 
société Artois matériel était soumise, en l’absence de disposition dérogatoire, au délai 
de prescription quinquennale de droit commun prévu à l’article 2224 du code civil.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois principal et incident.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 2224 du code civil.

Com., 8 novembre 2023, n° 22-12.978, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Prescription triennale – Société – Exclusion – Cas – Action en 
responsabilité exercée contre un commissaire à la transformation – 
Action exercée antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi 
n° 2019-486 du 22 mai 2019.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6  janvier 2022), par un protocole du 
31 mars 2011, MM. [I] et [X] [J] ont cédé à la société Brumes l’intégralité des actions 
qu’ils détenaient dans le capital de la société TDS.

 2. Préalablement à la cession, les associés de la société TDS avaient, lors d’une assem-
blée générale du 31 décembre 2010, décidé sa transformation de société à responsabi-
lité limitée en société par actions simplifiée.

 3. Le 7 décembre 2015, invoquant plusieurs manquements à leur encontre, la société 
Brumes a assigné en responsabilité la société Bonifacio et associés, en sa qualité de 
commissaire à la transformation, et la société Compagnie française d’expertise comp-
table  - CBSA (la société CFEC  - CBSA), en sa qualité d’expert-comptable de la 
société TDS.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 5. La société Brumes fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite son 
action contre la société Bonifacio et associés, alors « que le délai de prescription de 
trois ans prévu à l’article L. 224-254 du code de commerce, sur renvoi de l’article 
L. 822-18 du même code, s’applique aux actions en responsabilité engagées contre 
des commissaires aux comptes à l’occasion de toute mission légale de contrôle ; qu’en 
revanche, le délai de prescription applicable à l’action engagée contre le commissaire 
à la transformation désigné en application de l’article L. 224-3 du code de commerce, 
non pas en sa qualité de commissaire aux comptes d’une société qui en est dépour-
vue, mais en raison de son inscription sur la liste réglementaire des commissaires aux 
comptes, est celui de cinq ans prévu à l’article 2224 du code civil ; qu’en affirmant 
que l’intervention de la société Bonifacio et associés en qualité de commissaire à la 
transformation répondait aux exigences de l’article L. 224-3 du code de commerce 
en cas de transformation d’une société à responsabilité limitée en société par actions 
simplifiée et constituait donc une mission légale du commissaire aux comptes soumise 
à la prescription triennale, tandis que la prescription quinquennale était applicable, la 
cour d’appel a violé les articles L. 822-18 et L. 225-254 du code de commerce par 
fausse application et les articles L. 224-3 du code de commerce et 2224 du code civil 
par refus d’application. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 820-1, I, dans sa version antérieure à celle issue de la loi n° 2019-486 
du 22 mai 2019, L. 822-18 et L. 225-254 du code de commerce :
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 6. Selon le premier de ces textes, nonobstant toute disposition contraire, les disposi-
tions du titre II du livre VIII du code de commerce sont applicables aux commissaires 
aux comptes nommés dans toutes les personnes et entités quelle que soit la nature de 
la certification prévue dans leur mission.

 7. Aux termes du second, qui figure dans ce titre, les actions en responsabilité contre 
les commissaires aux comptes se prescrivent dans les conditions prévues à l’article 
L. 225-254.

 8. Selon le troisième, l’action en responsabilité contre les administrateurs ou le di-
recteur général, tant sociale qu’individuelle, se prescrit par trois ans, à compter du fait 
dommageable ou, s’il a été dissimulé, de sa révélation.

 9. Ce délai de prescription s’applique aux actions engagées contre des commissaires 
aux comptes à l’occasion de toute mission légale de contrôle.

 10. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action de la société Brumes contre 
la société Bonifacio et associés, l’arrêt retient que l’intervention de cette dernière en 
qualité de commissaire à la transformation répond aux exigences de l’article L. 224-3 
du code de commerce, de sorte qu’elle constitue une mission légale du commissaire 
aux comptes soumise à la prescription triennale.

 11. En statuant ainsi, alors qu’en application de l’article L. 224-3 du code de com-
merce, la société Bonifacio et associés avait été désignée commissaire à la transforma-
tion non pas en sa qualité de commissaire aux comptes de la société TDS, qui en était 
dépourvue, mais en raison de son inscription sur la liste réglementaire des commis-
saires aux comptes, la cour d’appel a violé, par fausse application, les textes susvisés.

 Mise hors de cause 

 12. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause, sur sa demande, la société CFEC - CBSA, dont la présence n’est pas 
nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable comme pres-
crite l’action de la société Brumes contre la société Bonifacio et associés et en ce qu’il 
statue sur les dépens et sur l’application de l’article 700 du code de procédure civile, 
l’arrêt rendu le 6 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Met hors de cause la société Compagnie française d’expertise comptable - CBSA ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SCP Duhamel ; 
SCP Bénabent ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 225-254 du code de commerce.
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2e Civ., 30 novembre 2023, n° 22-10.088, (B), FS

– Rejet –

 ■ Renonciation – Renonciation tacite – Exclusion – Cas – Fonds de 
garantie des assurances obligatoires de dommages (FGAO) – Offre 
d’indemnisation après forclusion.

Selon l’article 2220 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, les délais de 
forclusion ne sont pas, sauf dispositions contraires prévues par la loi, régis par les règles relatives à la prescription. 
Ni l’article R. 421-12 du code des assurances, ni aucune autre disposition ne prévoient l’application au délai 
de forclusion des articles 2250 et 2251 du code civil, relatifs à la renonciation à la prescription. 

Ayant relevé qu’aucune proposition d’indemnisation du Fonds de garantie des assurances obligatoires de dom-
mages n’avait été acceptée par la victime dans le délai de cinq ans, imparti à peine de forclusion par l’article 
R. 421-12 du code des assurances, à compter de l’accident dont le responsable était inconnu, une cour d’appel 
en déduit exactement, sans avoir à rechercher si, en faisant des offres d’indemnisation à la victime alors que cette 
forclusion était acquise, le Fonds avait pu y renoncer, que l’action judiciaire en indemnisation dirigée contre lui 
plus de cinq ans après l’accident était irrecevable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 13 octobre 2021) et les productions, le 30 août 2002, 
M. [H] a été victime d’un accident de la circulation impliquant un véhicule terrestre 
à moteur, dont le conducteur a pris la fuite et n’a pu être identifié.

 2. Le 8 juillet 2005, le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (le 
FGAO) a adressé à M. [H] une proposition d’indemnisation de son préjudice qu’il n’a 
pas acceptée.

 3. Par ordonnance du 31 octobre 2007, le juge des référés d’un tribunal de grande 
instance, saisi par une assignation du 26  septembre 2007, a ordonné une expertise 
médicale de M. [H] et condamné le FGAO à lui verser une provision. Après dépôt du 
rapport d’expertise, le FGAO lui a présenté, le 17 novembre 2010, une offre d’indem-
nisation qu’il a refusée.

 4. Les 29 septembre, 1er et 17 octobre 2014, M. [H] a assigné devant un tribunal de 
grande instance le FGAO, son employeur et une caisse d’assurance maladie à fin d’in-
demnisation de son préjudice.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [H] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme forclose son action exercée 
à l’encontre du FGAO, alors « que la renonciation tacite du FGAO à se prévaloir d’un 
délai de forclusion édicté par l’article R. 421-12 du code des assurances peut résulter 
de circonstances établissant sans équivoque sa volonté de ne pas se prévaloir de la for-
clusion ; qu’en l’espèce, en déclarant irrecevable comme forclose l’action exercée par 
la victime, faute d’avoir été engagée dans le délai de forclusion de cinq ans à compter 
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de l’accident, sans rechercher, comme l’y invitaient pourtant les conclusions d’appel 
de la victime, si la formulation par le Fonds de garantie d’une offre d’indemnisation 
le 17 novembre 2010, soit après l’expiration du délai de forclusion ayant commencé à 
courir à la date de l’accident, le 30 août 2002, ne manifestait pas la volonté non équi-
voque du FGAO de renoncer à se prévaloir de la forclusion, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale au regard de l’article R. 421-12 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article R. 421-12 du code des assurances, lorsque le responsable des dom-
mages est inconnu, la victime ou ses ayants droit doivent dans un délai de cinq ans 
à compter de l’accident, prévu à peine de forclusion, avoir réalisé un accord avec le 
FGAO ou engagé une action judiciaire contre lui. 

 7. S’agissant d’un délai de forclusion, il peut être invoqué en tout état de cause, en 
application des articles 122 et 123 du code de procédure civile.

 8. Selon l’article 2220 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008 - 561 du 
17 juin 2008 applicable au litige, les délais de forclusion ne sont pas régis par les règles 
relatives à la prescription, sauf dispositions contraires de la loi.

 9. Ni l’article R.  421-12 du code des assurances, ni aucune autre disposition ne 
prévoient l’application au délai de forclusion des articles 2250 et 2251 du code civil, 
relatifs à la renonciation à la prescription.

 10. Ce délai ne pouvant faire l’objet d’une renonciation, la cour d’appel n’avait pas à 
faire la recherche inopérante, prise de ce que, pour avoir présenté une offre à la victime 
après l’expiration de ce délai, le FGAO avait renoncé à se prévaloir de la forclusion.

 11. Ayant relevé que l’accident était survenu le 30 août 2002 et qu’aucune proposi-
tion d’indemnisation n’avait été acceptée par M. [H], la cour d’appel en a exactement 
déduit que l’action judiciaire en indemnisation dirigée contre le FGAO, après l’expi-
ration du délai de cinq ans, était irrecevable.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Martin - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SCP Vigand ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Article 2220 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 ; article 
R. 421-12 du code des assurances ; articles 2250 et 2251 du code civil.



287

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PREUVE (règles générales)

Com., 29 novembre 2023, n° 22-14.119, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Eléments de preuve – Pièces – Pièces détenues par un tiers – 
Compétence exclusive du conseiller de la mise en état (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 janvier 2022), M. [D] a été désigné le 20 juillet 2016 
en qualité de président du directoire de la société par actions simplifiée Genoyer 
International, moyennant une rémunération comportant une partie fixe et une part 
variable, une indemnité de rupture conventionnelle étant prévue en cas de révocation 
ou non-renouvellement.

 2. Le 12 décembre 2017, le conseil de surveillance a prononcé sa révocation et lui a 
versé son solde de tout compte ainsi qu’une indemnité de révocation.

 3. Soutenant que sa révocation était abusive, M.  [D] a assigné la société Genoyer 
International ainsi que la société Crédit agricole Corporate and Investment Bank 
(la société CACIB), la société Naxicap Partners et M. [R], membres du conseil de 
surveillance de la société Genoyer International, afin d’obtenir réparation de divers 
préjudices et revendiquer le bénéfice des dispositions de la loi du 9 décembre 2016 
relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie 
économique, concernant la protection des lanceurs d’alerte.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 4. M. [D] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande tendant à « donner 
injonction aux parties intimées, sous telle astreinte qu’il plaira à la cour [d’appel] de 
fixer, de communiquer le pacte d’actionnaires du 7 octobre 2015 » et, en conséquence, 
de le débouter de ses demandes indemnitaires à l’encontre des sociétés CACIB, Naxi-
cap Partners et Genoyer International, alors «  que dans les procédures comportant 
une mise en état, une demande de production de pièces formée conformément aux 
dispositions des articles 138 et suivants du code de procédure civile peut être présentée 
devant la juridiction de jugement par une partie qui n’en a pas saisi le conseiller de la 
mise en état ; qu’en l’espèce, M. [D] exposait, dans ses conclusions en appel, qu’il était 
essentiel « qu’il puisse produire le pacte d’actionnaires [...] qui lui a été subtilisé dans 
les jours précédant sa révocation et dont l’article 21 fixe les modalités d’intéressement 
de l’équipe dirigeante de la société Genoyer  », et ce, afin d’étayer, notamment, ses 
prétentions relatives, d’une part, à la gestion de fait imputable aux sociétés CACIB et 
Naxicap Partners, d’autre part, à l’intéressement qui lui avait été promis au moment 
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de sa venue dans le groupe Genoyer ; que, pour rejeter sa demande tendant à donner 
injonction aux parties intimées de communiquer sous astreinte le pacte d’actionnaires 
du 7 octobre 2015, la cour d’appel a jugé que « la demande de production forcée, sous 
astreinte, du pacte d’actionnaires relève de la compétence exclusive du conseiller de la 
mise en état et n’est plus recevable au stade du débat au fond » ; qu’en statuant ainsi, 
tandis que M. [D] était recevable à former pour la première fois devant la formation de 
jugement une demande tendant à la production du pacte d’actionnaires du 7 octobre 
2015, la cour d’appel a violé les articles 11, 139, 788 et 907 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 11, 138, 139, 142, 771 et 907 du code de procédure civile :

 5. Il résulte de la combinaison de ces textes que, dans les procédures comportant une 
mise en état, une demande de production de pièces formée conformément aux dis-
positions des articles 138 et suivants du code de procédure civile peut être présentée 
devant la juridiction de jugement par une partie qui n’en a pas saisi le conseiller de la 
mise en état.

 6. Pour rejeter la demande de production forcée du pacte d’actionnaires, l’arrêt retient 
que cette demande relève de la compétence exclusive du conseiller de la mise en état 
et n’est plus recevable au state du débat au fond.

 7. En statuant ainsi la cour d’appel a violé les articles 11, 138,139 et 142 du code 
de procédure civile par refus d’application, et l’article 771 du même code par fausse 
application.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 janvier 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat(s) : SCP Gury et Maitre ; 
SCP Bénabent ; SCP Guérin-Gougeon ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles 11, 138, 139, 142, 771 et 907 du code de procédure civile.
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 23 novembre 2023, n° 21-23.099, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Conciliation – Médiation – Fin – Conclusions de l’appelant – Délai – 
Point de départ – Portée.

La date de la fin de mission du médiateur constitue le point de départ du délai pour conclure, à moins qu’une 
ordonnance d’un juge ne constate l’échec ou la fin de la mission.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 22 juillet 2021), par déclaration du 16 janvier 2019, 
les sociétés Carmin finance et Glibro Investments Limited ont relevé appel d’un juge-
ment dans une instance les opposant à la société BJ Invest.

 2. Par ordonnance du 4 avril 2019, le conseiller de la mise en état a ordonné une 
médiation expirant au 23 août 2019, prolongée jusqu’au 23 novembre 2019 par or-
donnance du 13 août 2019.

 3. Par une lettre du 25 novembre 2019, reçue au greffe le 28 novembre 2019, le mé-
diateur a indiqué que les parties n’étaient pas parvenues à un accord et par ordonnance 
du 5 décembre 2019, le conseiller de la mise en état a constaté la fin de la mission du 
médiateur.

 4. La société BJ Invest a soulevé devant le conseiller de la mise en état la caducité de la 
déclaration d’appel des sociétés Carmin finance et Glibro Investments Limited au mo-
tif que leurs conclusions n’avaient pas été déposées dans le délai prévu à l’article 908 
du code de procédure civile.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Carmin finance et la société Glibro Investments Limited font grief à 
l’arrêt de prononcer la caducité de la déclaration d’appel du 16 janvier 2019 à l’égard 
de la société Carmin finance, alors « que le délai de trois mois imparti à l’appelant pour 
conclure, interrompu par la décision ordonnant une médiation jusqu’à l’expiration 
de la mission du médiateur par application de l’article 910-2 du code de procédure 
civile, recommence à courir à compter de la décision du juge constatant la fin de la 
médiation ; que la date de fin de mission fixée par la décision ordonnant ou prolon-
geant cette mesure est celle à laquelle le médiateur est tenu d’informer le juge par 
écrit du résultat de sa mission par application de l’article 131-11 du code de procédure 
civile, et ne fait pas courir de nouveau de plein droit les délais impartis aux parties 
pour conclure ; qu’en retenant que le délai imparti aux appelantes pour conclure avait 
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recommencé à courir à compter du 23 novembre 2019, date de fin de mission fixée 
par la décision de prolongation de médiation du 13 août 2019, et non à compter de 
l’ordonnance du 5 décembre 2019 constatant la fin de la médiation, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 910-2 du code de procédure civile, dans sa version issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 :

 6. Selon ce texte, la décision d’ordonner une médiation interrompt les délais impartis 
pour conclure et former appel incident mentionnés aux articles 905-2 et 908 à 910 
du même code.

L’interruption de ces délais produit ses effets jusqu’à l’expiration de la mission du 
médiateur.

 7. Il en résulte que la date de la fin de mission du médiateur constitue le point de dé-
part du délai pour conclure, à moins qu’une ordonnance d’un juge ne constate l’échec 
ou la fin de la médiation.

 8. Pour déclarer caduque la déclaration d’appel du 16 janvier 2019 à l’encontre de la 
société Carmin finance, l’arrêt relève que l’ordonnance du conseiller de la mise en état 
qui constatait l’échec de la médiation n’avait eu aucun effet sur la fin de la mission du 
conciliateur qu’elle n’avait fait que constater comme résultant de l’arrivée au terme 
de la mission prévu par l’ordonnance du 13 août 2019 ayant prolongé la mission du 
médiateur jusqu’au 23 novembre 2019.

 9. L’arrêt en déduit que l’ordonnance du 13 août 2019, en ce qu’elle a fixé le terme 
de la mission au 23 novembre 2019, a mis fin à la mission du conciliateur à cette date 
et que la société Carmin finance n’avait pas conclu dans le délai de trois mois prévu à 
l’article 908 du code de procédure civile, qui courait à compter du 23 novembre 2019.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce, d’une part, qu’il confirme l’ordonnance 
déférée en ce qu’elle a prononcé la caducité de la déclaration d’appel du 16 janvier 
2019, mais uniquement à l’encontre de la société Carmin finance et a condamné cette 
seule société aux dépens de première instance et en ce qu’elle a dit n’y avoir lieu à ap-
plication des dispositions de l’article 700 du code de procédure civile, et en ce, d’autre 
part, qu’il condamne la société Carmin finance à payer à la société BJ Invest la somme 
de 1 500 euros en application des dispositions de l’article 700 du code de procédure 
civile et condamne la société Carmin finance aux dépens, l’arrêt rendu le 22 juillet 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Toulouse, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : Me Galy ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Com., 22 novembre 2023, n° 22-16.362, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conclusions – Conclusions d’appel – Conclusions déclarées 
irrecevables pour tardiveté – Interprétation d’une note 
d’actualisation de l’administrateur sur le plan de redressement – 
Loyauté.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mars 2022), rendu en référé, et les productions, le 
capital de la société Fort royal, dirigée par la société Fort royal Holding, elle-même 
dirigée par M. [E], est divisé en 30 607 actions détenues par plus de 60 actionnaires, 
les deux principaux étant la société Fort royal Holding, qui détient 8 488 actions, et la 
société Finiva LLC, présidée par M. [X], qui détient 7 639 actions.

 2. Le 15 janvier 2019, la société Fort royal a été mise en redressement judiciaire, la 
société Thévenot Partners étant désignée administrateur.

 3. Par un jugement du 5 mai 2020, le tribunal a arrêté le plan de redressement de la 
société Fort royal, mis fin à la mission de l’administrateur et désigné la société Théve-
not Partners commissaire à l’exécution du plan.

 4. Une assemblée générale des actionnaires de la société du 29 décembre 2020 a re-
jeté les résolutions visant à mettre en oeuvre des mesures de restructuration financière 
consistant en une réduction du capital social à zéro, et une augmentation de ce capital, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription, par l’émission de 100 000 ac-
tions ordinaires, au profit de la société Roi soleil Holding.

 5. La société Fort royal a assigné devant le président du tribunal, statuant en référé, la 
société Finiva LLC, M. [X], M. [H], M. [Z], M. [B], Mme [C], la société Nantaise des 
eaux Holding, la société Financière Amenon, tous actionnaires opposants, et la société 
Thévenot Partners, ès qualités, aux fins de voir notamment juger que l’opposition de 
ces actionnaires aux résolutions visant à la bonne exécution du plan de redressement 
adopté par le jugement définitif du 5 mai 2020 constituait un trouble manifestement 
illicite qu’il convenait de faire cesser et exposait la société Fort royal à un dommage 
imminent, et voir désigner un mandataire ad hoc chargé de voter aux lieu et place des 
actionnaires minoritaires, dans le sens que commande l’intérêt social lors de la pro-
chaine assemblée générale extraordinaire.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société Finiva LLC, M. [X], M. [H], M. [B], Mme [C], la société Nantaise des 
eaux Holding, et la société Financière Amenon font grief à l’arrêt de recevoir aux 
débats la pièce n° 22 de la société Fort royal à titre d’attestation de la société Thévenot 
Partners sur le sens de sa note d’actualisation du 24 février 2020 au plan de redresse-
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ment de la société Fort royal, alors « que les parties doivent se faire connaître mutuel-
lement en temps utile les moyens de fait sur lesquels elles fondent leurs prétentions, 
les éléments de preuve qu’elles produisent et les moyens de droit qu’elles invoquent, 
afin que chacune soit à même d’organiser sa défense ; que l’exigence de loyauté pro-
cédurale interdit à une partie de contourner l’irrecevabilité de conclusions déposées 
tardivement par une autre partie avec laquelle elle présente un intérêt commun, en 
produisant à titre de pièce lesdites conclusions, aux fins d’emporter la conviction du 
juge sur le bien fondé de ses propres prétentions  ; qu’en énonçant que si l’irrece-
vabilité prononcée des conclusions de la société Thévenot partners a pour effet de 
rendre irrecevables les prétentions que cette partie intimée forme devant la cour, les 
informations contenues dans ces conclusions peuvent être versées aux débats à titre de 
simple attestation par l’appelante, la cour d’appel a violé les articles 15 et 135 du code 
de procédure civile, ensemble le principe selon lequel le juge est tenu de respecter et 
de faire respecter la loyauté des débats. » 

 Réponse de la Cour 

 7. Après avoir relevé que les conclusions de la société Thévenot Partners, ès qualités, 
avaient été déclarées irrecevables pour tardiveté, l’arrêt retient exactement que les 
informations contenues dans ces conclusions pouvaient être versées aux débats par la 
société Fort royal, sans mauvaise foi ni déloyauté de sa part, en vertu du principe du 
droit à la preuve et aux fins de permettre à la cour d’appel d’apprécier le sens d’une 
note d’actualisation de l’administrateur sur le plan de redressement de la société Fort 
royal qui avait fait l’objet d’une interprétation par le tribunal qui était contestée par 
cette société. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Et sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 9. La société Finiva LLC, M. [X], M. [H], M. [B], Mme [C], la société Nantaise des 
eaux Holding, et la société Financière Amenon font grief à l’arrêt de désigner M. [G], 
en qualité de mandataire ad hoc, avec pour mission, pour une durée maximum de 
quatre mois de participer à l’assemblée générale extraordinaire de la société Fort royal 
qui sera convoquée avec notamment pour ordre du jour la réduction de capital de 
979 424 euros motivée par des pertes, par voie d’annulation de l’ensemble des actions 
composant le capital social de la société, sous la condition suspensive de l’adoption 
d’une augmentation de capital en numéraire, l’augmentation du capital social, par 
l’émission de 100 000 actions ordinaires, au prix d’un euro chacune, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des associés au profit d’une personne dénommée, 
à savoir la société Roi soleil holding, la suppression du droit préférentiel de souscrip-
tion aux 100 000 actions ordinaires nouvelles au profit d’une personne dénommée, la 
constatation de l’augmentation de capital, la modification des statuts et de représenter 
lors de cette assemblée générale M. [X], M. [H], M. [Z], M. [B], Mme [C], la société 
Nantaise des eaux holding, la société Financière Amenon et la société Finiva LLC, 
associés opposants, et voter en leur lieu et place, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article L. 631-9-1 du code de commerce, si les capitaux 
propres n’ont pas été reconstitués dans les conditions prévues par l’article L. 626-3, 
l’administrateur a qualité pour demander la désignation d’un mandataire en justice 
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chargé de convoquer l’assemblée compétente et de voter la reconstitution du capital, à 
concurrence du montant proposé par l’administrateur, à la place du ou des associés ou 
actionnaires opposants lorsque le projet de plan prévoit une modification du capital en 
faveur d’une ou plusieurs personnes qui s’engagent à exécuter le plan ; qu’il s’évince 
d’une telle disposition que lorsque l’adoption du plan de redressement suppose une 
modification du capital, l’administrateur peut seulement demander la désignation d’un 
mandataire ad hoc chargé de convoquer l’assemblée compétente pour voter la recons-
titution du capital, à l’exclusion de toute opération d’accordéon ; qu’en considérant 
qu’il était possible d’obtenir en référé la désignation d’un mandataire aux fins de 
convoquer l’assemblée générale des actionnaires appelée à décider de la réduction et 
de l’augmentation du capital en faveur de la société Roi soleil holding, la cour d’appel 
a violé l’article L. 631-9-1 du code de commerce ;

 2°/ qu’aux termes de l’article L.  631-9-1 du code de commerce, si les capitaux 
propres n’ont pas été reconstitués dans les conditions prévues par l’article L. 626-3, 
l’administrateur a qualité pour demander la désignation d’un mandataire en justice 
chargé de convoquer l’assemblée compétente et de voter la reconstitution du capital, à 
concurrence du montant proposé par l’administrateur, à la place du ou des associés ou 
actionnaires opposants lorsque le projet de plan prévoit une modification du capital en 
faveur d’une ou plusieurs personnes qui s’engagent à exécuter le plan ; qu’il s’évince 
d’une telle disposition que lorsque l’adoption du plan de redressement suppose une 
modification du capital, l’administrateur peut seulement demander la désignation d’un 
mandataire ad hoc chargé de convoquer l’assemblée compétente pour voter la recons-
titution du capital, à l’exclusion de toute opération d’accordéon ; qu’en énonçant que 
« selon le plan de redressement, les mesures de restructuration qui ont été soumises 
au vote de l’assemblée générale des actionnaires s’inscrivent bien dans le cadre d’une 
reconstitution des capitaux propres, ces mesures ayant pour objet de réaliser cette 
reconstitution, et que conformément au texte susvisé, l’assemblée générale des action-
naires a été appelée à décider de la réduction et de l’augmentation du capital en faveur 
de la société Roi soleil holding », lorsqu’il était constant que la réduction du capital 
à zéro et l’augmentation de capital à hauteur de 100 000 euros ne permettait pas la 
reconstitution des capitaux propres de la société, compte tenu de ce que les capitaux 
propres avaient une valeur négative de 7 686 830 euros, la cour d’appel a violé l’article 
L. 631-9-1 du code de commerce ; 

 3°/ qu’avant toute restructuration du capital décidée par l’assemblée générale, si, du 
fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres sont 
inférieurs à la moitié du capital social, l’assemblée est d’abord appelée à reconstituer 
ces capitaux à concurrence du montant proposé par l’administrateur et qui ne peut 
être inférieur à la moitié du capital social  ; qu’en énonçant que «  selon le plan de 
redressement, les mesures de restructuration qui ont été soumises au vote de l’assem-
blée générale des actionnaires s’inscrivent bien dans le cadre d’une reconstitution des 
capitaux propres, ces mesures ayant pour objet de réaliser cette reconstitution, et que 
conformément au texte susvisé, l’assemblée générale des actionnaires a été appelée à 
décider de la réduction et de l’augmentation du capital en faveur de la société Roi 
soleil holding », lorsqu’était requise, avant toute opération d’accordéon, que l’assem-
blée générale soit préalablement consultée sur la reconstitution des capitaux propres à 
concurrence du montant proposé par l’administration et qui ne peut être inférieur à 
la moitié du capital social, la cour d’appel a violé les articles L. 626-3 alinéa 2 du code 
de commerce et L. 631-9 du code de commerce ;
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 4°/ qu’avant toute restructuration du capital décidée par l’assemblée générale, si, du 
fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres sont 
inférieurs à la moitié du capital social, l’assemblée est d’abord appelée à reconstituer 
ces capitaux à concurrence du montant proposé par l’administrateur et qui ne peut 
être inférieur à la moitié du capital social  ; qu’en énonçant que «  selon le plan de 
redressement, les mesures de restructuration qui ont été soumises au vote de l’assem-
blée générale des actionnaires s’inscrivent bien dans le cadre d’une reconstitution des 
capitaux propres, ces mesures ayant pour objet de réaliser cette reconstitution, et que 
conformément au texte susvisé, l’assemblée générale des actionnaires a été appelée à 
décider de la réduction et de l’augmentation du capital en faveur de la société Roi 
soleil holding », lorsqu’il était constant que la réduction du capital à zéro et l’augmen-
tation de capital à hauteur de 100 000 euros ne permettait pas une reconstitution des 
capitaux propres à hauteur de la moitié du capital social, compte tenu de ce que les ca-
pitaux propres avaient une valeur négative de 7 686 830 euros, la cour d’appel a violé 
les articles L. 626-3 alinéa 2 du code de commerce et L. 631-9 du code de commerce ;

 5°/ que les assemblées générales des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à 
terme au capital sont appelées à autoriser toutes modifications au contrat d’émission 
et à statuer sur toute décision touchant aux conditions de souscription ou d’attribu-
tion de titres de capital déterminées au moment de l’émission  ; que l’opération de 
réduction du capital à zéro et l’annulation consécutive des obligations convertibles en 
actions touchant aux conditions d’attribution de titres de capital déterminées au mo-
ment de l’émission, l’assemblée générale des obligataires aurait dû autoriser préalable-
ment cette opération ; qu’en énonçant que les porteurs d’obligations convertibles en 
actions devaient seulement être consultés sur l’opération d’accordéon, la cour d’appel 
a violé les articles L. 228-103 et L. 626-3 du code de commerce ;

 6°/ que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont 
faites ; qu’au cas présent, le contrat d’émission du 20 novembre 2015 prévoit en son ar-
ticle 2 de l’annexe 3, que la réduction du capital de la société était « soumise à l’accord 
préalable de la masse des titulaires d’obligations convertibles » ; qu’en énonçant que 
l’opération d’accordéon, qui implique une réduction de capital, pouvait être réalisée 
sans l’accord préalable de la masse des obligations convertibles, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 2016-131 du 
10 février 2016 ;

 7°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en énonçant, pour établir l’existence 
d’un trouble manifestement illicite et d’un dommage imminent tirée du refus des ac-
tionnaires minoritaires de voter en faveur de l’opération d’accordéon, qu’il ne saurait 
être tiré de ce que cette opération n’est pas expressément reprise dans le dispositif du 
jugement du 5 mai 2020 ayant arrêté le plan de redressement pour en nier l’autorité 
de chose jugée de ce chef, la cour d’appel a violé les articles 480 et 873 du code de 
procédure civile ;

 8°/ que seules les dispositions du plan arrêtées dans le dispositif du jugement sont 
opposables à tous ; qu’en estimant, pour établir l’existence d’un trouble manifestement 
illicite et d’un dommage imminent tirée du refus des actionnaires minoritaires de vo-
ter en faveur de l’opération d’accordéon, qu’il ne saurait être tiré de ce que la restruc-
turation financière n’est pas expressément reprise dans le dispositif du jugement du 
5 mai 2020 et qu’elle n’y serait pas incluse, aux motifs que selon l’article L. 621-65 du 
code de commerce, le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions opposables à 
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tous, si bien qu’arrêtées par le jugement du 5 mai 2020 dont le dispositif a autorité de 
chose jugée (autorité non discutée par les intimés), les mesures de restructuration du 
capital, en ce qu’elles sont incluses dans le redressement tel qu’arrêté par le tribunal de 
commerce, sont opposables à tous et notamment aux actionnaires qui les contestent, 
la cour d’appel a violé les articles L. 626-11 et L. 631-19 du code de commerce, en-
semble les articles 480 et 873 du code de procédure civile ;

 9°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en énonçant, pour écarter l’existence 
d’une fraude attachée à la suppression du droit préférentiel de souscription, que la 
légalité des mesures de redressement telles qu’adoptées par le tribunal de commerce 
(qui les a jugées légales) serait à apprécier dans le cadre d’un recours formé contre le 
jugement du tribunal de commerce, recours qui manifestement n’a pas été exercé en 
l’espèce, les intimés ne discutant pas eux-mêmes le caractère définitif du jugement 
du 5 mai 2020, lorsque l’opération d’accordéon ne figurait pas dans le dispositif de la 
décision de sorte que le tribunal n’avait pas définitivement statué sur cette restructu-
ration du capital, la cour d’appel a violé les articles 480 et 873 du code de procédure 
civile ;

 10°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en énonçant, pour établir l’existence 
d’un trouble manifestement illicite et d’un dommage imminent tirée du refus des ac-
tionnaires minoritaires de voter en faveur de l’opération d’accordéon, qu’un tel refus 
était abusif, en ce qu’il fait obstacle à la mise en oeuvre de mesures de restructuration 
qui ont été considérées, par jugement définitif du tribunal de commerce, comme étant 
indispensables au redressement de la société Fort royal et par suite à sa survie, exposant 
ainsi la société à un risque de liquidation judiciaire contraire à l’intérêt social, lorsque 
l’opération d’accordéon ne figurait pas dans le dispositif de la décision de sorte que le 
tribunal n’avait pas définitivement statué sur cette restructuration du capital, la cour 
d’appel a violé les articles 480 et 873 du code de procédure civile ;

 11°/ que les exposants faisaient valoir que la suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit de la société Roi Soleil Holding en lieu et place de la société 
Fort royal Holding, avait pour seul but de contourner l’interdiction de vote prévue par 
l’article L. 225-138, alinéa 1, du code de commerce ; qu’en effet, il était soutenu que 
la société Roi Soleil Holding, structure ad hoc contrôlée par M. [E], n’avait été créée 
par ce dernier que pour permettre à la société Fort royal Holding, qu’il contrôlait 
également, de prendre part au vote ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen qui 
conditionnait la légalité même des mesures qu’elle ordonnait, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 12°/ que l’abus de minorité, qui seul permet au juge de désigner un mandataire aux 
fins de représenter les associés minoritaires défaillants à une nouvelle assemblée et 
de voter en leur nom dans le sens des décisions conformes à l’intérêt social mais ne 
portant pas atteinte à l’intérêt légitime des minoritaires, suppose à la fois une attitude 
contraire à l’intérêt social, en ce qu’il interdit la réalisation d’une opération essentielle 
pour la société, et dans l’unique dessein de favoriser ses propres intérêts au détriment 
de l’ensemble des autres associés ; qu’en énonçant, pour établir l’existence d’un abus 
de minorité, que l’opération « est fondée sur l’intérêt social en ce qu’elle tend à per-
mettre à la société de retrouver de nouveaux investisseurs qui adhèrent à la poursuite 
de son activité, alors que son actionnariat actuel est divisé et que les actionnaires qui 
la financent sont opposés à la poursuite de son activité », sans rechercher, ainsi qu’elle 
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y était expressément invitée si les modalités concrètes de l’opération d’accordéon sur 
lesquelles les associés avaient été consultés étaient réellement conformes à l’intérêt 
social, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1240 du 
code civil, ensemble l’article 873 du code de procédure civile ;

 13°/ que les exposants faisaient valoir que « n’est pas constitutif d’un abus de minorité 
le fait de refuser de voter une augmentation de capital dès lors que l’associé n’a pas eu 
à sa disposition les documents lui permettant d’émettre un vote éclairé permettant un 
débat nécessaire sur la confrontation entre l’intérêt social et les mesures opposées aux 
minoritaires » et qu’« en l’espèce, seules les informations financières concernant l’ap-
probation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 ont été communiquées, 
à l’exclusion de toute information financière pour l’année 2020 (ni pour la société 
Fort royal, ni pour sa filiale JRS)» et encore qu’« il n’a pas été non plus communiqué 
aux minoritaires le Projet de plan de redressement présenté par la société Fort royal, 
le bilan économique et social comportant un projet de plan de redressement de l’ad-
ministrateur judiciaire, ni même le jugement en date du 5 mai 2020 arrêtant le plan 
de redressement. Aucune information n’a été non plus communiquée concernant le 
mode de libération de la souscription projetée : soit au moyen de versement en espèce, 
soit par compensation avec des créances liquides et exigibles ; qu’en considérant que 
les minoritaires avaient commis un abus de minorité sans analyser ce moyen tiré du 
défaut d’information leur permettant d’émettre un vote éclairé, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 14°/ que le dommage imminent s’entend du dommage qui n’est pas encore réalisé, 
mais qui se produira sûrement si la situation présente doit se perpétuer ; qu’en se bor-
nant à considérer qu’il existait un risque de liquidation judiciaire de la société Fort 
royal si les mesures de restructuration du capital n’étaient pas mises en oeuvre, sans 
établir que la liquidation judiciaire se produirait sûrement si l’opération d’accordéon 
n’était pas votée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 873 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 10. En premier lieu, l’arrêt relève que le plan de redressement a été adopté le 5 mai 
2020, avant la tenue de l’assemblée générale appelée à autoriser les mesures de restruc-
turation financières litigieuses qui a eu lieu le 29 décembre suivant, et que le juge des 
référés a été saisi par la société Fort royal sur le fondement de l’article 873 du code 
de procédure civile. Il s’en évince que la demande n’était pas présentée par l’admi-
nistrateur de manière à rendre possible l’adoption du plan de redressement et que les 
dispositions des articles L. 626-3 et L. 631-9-1 du code de commerce n’étaient pas 
applicables au litige.

 11. Les première, deuxième, troisième et quatrième branches sont donc inopérantes. 

 12. En deuxième lieu, l’arrêt, qui n’a pas dénaturé le contrat d’émission, énonce à bon 
droit qu’il résulte de l’article L. 228-103 du code de commerce que si les porteurs 
d’obligations convertibles doivent autoriser les modifications du contrat d’émission 
des obligations, les décisions touchant aux conditions de souscription ou d’attribution 
des titres de capital déterminées au moment de l’émission ne sont soumises qu’à leur 
consultation. 

 13. Les cinquième et sixième branches ne sont donc pas fondées.

 14. En dernier lieu, l’arrêt relève que si la restructuration financière n’est pas expres-
sément reprise dans le dispositif du jugement ayant arrêté le plan, le jugement fait 
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expressément état de la restructuration du capital telle que proposée dans le projet de 
plan, dont il reprend les modalités. Il retient que le refus des actionnaires minoritaires 
de voter en faveur des mesures de restructuration s’inscrit dans la poursuite du conflit 
qui oppose M. [E] à M. [X] sur la gestion et l’avenir de la société Fort royal depuis 
le mois de mai 2018, M. [X] ayant soutenu, en opposition au plan de redressement 
proposé par M. [E], une offre concurrente de cession des actifs non retenue, et que 
les actionnaires opposants n’ont présenté aucun plan de redressement alternatif à celui 
adopté par le tribunal. Il en déduit que leur opposition tend, dans leur intérêt exclusif, 
à une récupération de leurs actifs, et non au redressement de la société.

L’arrêt en déduit que, dans ces circonstances, l’usage que les actionnaires minoritaires 
ont fait de leur droit de vote apparaît abusif en ce qu’il fait obstacle à la mise en oeuvre 
de mesures de restructuration financières jugées indispensables au redressement de la 
société Fort royal et par suite à sa survie, en exposant la société à un risque de liquida-
tion judiciaire contraire à l’intérêt social.

 15. De ces seules constatations et appréciations, et abstraction faite des motifs sura-
bondants critiqués par les septième, huitième, neuvième et dixième branches, la cour 
d’appel a exactement déduit que se trouvait caractérisée l’existence d’un trouble ma-
nifestement illicite et d’un dommage imminent. 

 16. Le moyen, pour partie inopérant, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Vigneau - Rapporteur  : Mme Bélaval - Avocat(s)  : SAS Hannotin 
Avocats ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 

Articles 15 et 135 du code de procédure civile ; article L. 228-103 du code de commerce.

2e Civ., 23 novembre 2023, n° 21-12.922, (B), FS

– Rejet –

 ■ Défense au fond – Définition – Surendettement – Procédure de 
vérification de créances – Moyen tiré de la déchéance du droit aux 
intérêts – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Béthune, 4 janvier 2021), rendu 
en dernier ressort, M. et Mme [Z], dont la demande tendant au traitement de leur si-
tuation financière avait été déclarée recevable, ont formé une contestation à la suite de 
la notification de l’état du passif dressé par la commission de surendettement, laquelle 
a saisi un juge à fin de vérification de la validité du titre de créance et du montant des 
sommes réclamées par la société [4], désormais dénommée [4] (la société), et aux droits 
de laquelle se trouve le [3] (le [3]), la société agissant dans la procédure en sa qualité 
de cédant chargé du recouvrement et mandatée par le [3], représenté par la société de 
gestion [2].

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief au jugement de déclarer M. et Mme [Z] recevables en leur 
contestation aux fins de vérification de la créance du [3], de juger que la créance du 
[3] est soldée pour les besoins de la procédure de surendettement de M. et Mme [Z] 
et de rappeler que cette créance ne pourra faire l’objet de poursuites, alors :

 « 1°/ que la demande de l’emprunteur visant à voir prononcer la déchéance du droit 
aux intérêts du prêt consenti par un établissement bancaire est soumise à la prescrip-
tion quinquennale de l’article L. 110-4 du code de la consommation ; qu’en l’espèce, 
il résulte des propres constatations du juge que M. et Mme [Z] étaient demandeurs à 
l’instance à laquelle la société [4] avait été attraite en qualité de défendeur (jugement, 
p. 2), et qu’ils avaient formé une demande en déchéance du droit aux intérêts qui de-
vait être déclarée recevable (jugement, p. 5, § 9) ; qu’en retenant néanmoins que M. et 
Mme [Z], en sollicitant la déchéance du droit aux intérêts, n’avaient fait que soulever 
un moyen de défense non soumis à la prescription, le juge de proximité n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, en violation de l’article L. 110-4 du 
code de commerce ;

 2°/ que, subsidiairement, dès lors que l’emprunteur qui soulève en défense la dé-
chéance du droit aux intérêts sollicite la restitution de ces intérêts, il forme une de-
mande reconventionnelle soumise à prescription  ; qu’en l’espèce, M.  et Mme  [Z] 
sollicitaient, à la suite de la déchéance du droit aux intérêts, que le montant de ces 
intérêts soit déduit du capital restant dû ; qu’en décidant néanmoins que ceux-ci ne 
soulevaient qu’une défense au fond non soumise à prescription, le juge de proximité a 
violé les articles 64 et 71 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 110-4 du 
code de commerce. »
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 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 723-3 du code de la consommation, le débiteur peut contester 
l’état du passif dressé par la commission et demander à celle-ci de saisir le juge des 
contentieux de la protection, aux fins de vérification de la validité des créances, des 
titres qui les constatent et du montant des sommes réclamées.

 5. Selon l’article R. 723-7 du même code, la vérification de la validité des créances, 
des titres qui les constatent et de leur montant est opérée pour les besoins de la pro-
cédure et afin de permettre à la commission de poursuivre sa mission. Elle porte sur 
le caractère liquide et certain des créances ainsi que sur le montant des sommes récla-
mées en principal, intérêts et accessoires.

Les créances, dont la validité ou celle des titres qui les constatent n’est pas reconnue, 
sont écartées de la procédure.

 6. Aux termes de l’article 71 du code de procédure civile, constitue une défense au 
fond tout moyen qui tend à faire rejeter comme non justifiée, après examen au fond 
du droit, la prétention de l’adversaire.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que constitue une défense au fond, le 
moyen opposé à l’occasion de la procédure de vérification des créances et tiré de la 
déchéance du droit aux intérêts, qui ne peut tendre qu’à ce que la créance soit écartée, 
en tout ou partie, pour la poursuite de la procédure, sans que le débiteur ne puisse 
prétendre à la restitution d’un éventuel trop-perçu.

 8. Ayant retenu que toute cause de déchéance n’a pas à être soulevée, à peine d’irre-
cevabilité, dans le délai de prescription de cinq ans de l’article L. 110-4 du code de 
commerce, un moyen de défense au fond pouvant être opposé en tout état de cause 
sans être soumis à la prescription, le juge en a déduit, à bon droit, que le moyen tiré de 
la déchéance du droit aux intérêts était recevable.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. La société fait grief au jugement de juger que la créance n° 10206742503 du [3] 
est soldée pour les besoins de la procédure de surendettement de M. et Mme [Z] et de 
rappeler que cette créance ne pourra faire l’objet de poursuites, alors :

 « 1°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions et moyens respectifs des 
parties ; qu’en l’espèce, M. et Mme [Z] demandaient uniquement à voir prononcer la 
déchéance du droit aux intérêts, que le montant des intérêts trop perçus soit déduit du 
montant restant dû, et que le trop-perçu de prime d’assurance soit lui-même réaffecté 
au remboursement du capital ; qu’en jugeant que l’intégralité de la créance litigieuse 
était « soldée » pour les besoins de la procédure de surendettement, la cour d’appel a 
violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

 2°/ que les juges sont tenus d’assortir leur décision de motifs propres à la justifier ; 
qu’en se bornant à retenir en l’espèce, s’agissant du montant de la créance, qu’il conve-
nait de constater, au vu de l’historique de compte produit aux débats, que la créance 
du Fonds commun de titrisation était soldée, la cour d’appel a privé sa décision de 
motifs, en violation de l’article 455 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 11. Il résulte des articles L. 723-3 et R. 723-7 du code de la consommation que le 
juge, saisi d’une demande de vérification de la validité des créances, des titres qui les 
constatent et du montant des sommes réclamées, est tenu de fixer le montant de la 
créance pour les besoins de la procédure et afin de permettre à la commission de 
poursuivre sa mission.

 12. C’est sans violer les articles 4 et 5 du code de procédure civile que le juge, après 
avoir retenu que la déchéance du droit aux intérêts était encourue, en a déduit, dans 
l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation de la valeur et de la portée des élé-
ments de preuve produits, par une décision motivée, que la créance était soldée.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 723-3 et R. 723-7 du code de la consommation ; article 71 du code de procédure 
civile.

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-25.640, n° 22-10.297, n° 22-24.526, (B), 
FRH

– Cassation partielle –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Application – 
Expertise – Opérations d’expertises – Déroulement – Irrégularité de la 
convocation de l’organisme de sécurité sociale – Détermination – 
Portée.

En application de l’article 16 du code de procédure civile, lorsqu’une partie à laquelle un rapport d’expertise est 
opposé n’a pas été appelée ou représentée au cours des opérations d’expertise, le juge ne peut refuser d’examiner 
ce rapport, dès lors que celui-ci a été régulièrement versé aux débats et soumis à la discussion contradictoire des 
parties. Il lui appartient alors de rechercher s’il est corroboré par d’autres éléments de preuve.

Dès lors viole ce texte, la cour d’appel, qui, alors que l’organisme de sécurité sociale faisait valoir, sans être contre-
dit, qu’il n’avait pas été régulièrement convoqué aux opérations d’expertise, s’est fondée sur les seuls éléments 
d’une expertise judiciaire non contradictoire.
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 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-10.297, 21-25.640 et 22-24.526 
sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 9 novembre 2021, rectifié par l’arrêt du 25 octobre 
2022), et les productions, par décision du 9 juin 2009, la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Meurthe-et-Moselle (la caisse) a pris en charge au titre de la législation 
professionnelle la maladie déclarée par [N] [I] (la victime), salarié de la société [8] 
(l’employeur), puis, par décision du 2 mars 2016, son décès survenu le 27 novembre 
2015.

 3. Le 27 février 2017, la veuve de la victime a adressé une nouvelle déclaration de 
maladie professionnelle, diagnostiquée en 2015, que la caisse a refusé de prendre en 
charge au motif que cette maladie est la même que celle déclarée le 19 janvier 2009, 
déjà indemnisée.

 4. La veuve de la victime, et leurs quatre enfants, ont saisi d’un recours une juridiction 
chargée du contentieux de la sécurité sociale aux fins de reconnaissance du caractère 
professionnel de la maladie déclarée en 2017 et de la faute inexcusable de l’employeur.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 22-10.297, formé par l’employeur

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais, sur le premier moyen du pourvoi n° 21-25.640, dirigé contre 
l’arrêt du 9 novembre 2021, et sur le moyen du pourvoi n° 22-

24.526 dirigé contre l’arrêt du 9 novembre 2021, rectifié par l’arrêt 
du 25 octobre 2022, formés par la caisse, qui sont similaires

 Enoncé du moyen

 6. La caisse fait grief d’accueillir le recours, alors « que le juge ne peut se fonder sur un 
rapport d’expertise judiciaire qui n’a pas été établi au contradictoire du défendeur, s’il 
n’est pas corroboré par d’autres éléments de preuve ; qu’en se fondant exclusivement, 
sans référence aucune à un autre élément de preuve, sur le rapport du dr [K] établi sans 
que la Caisse ait été régulièrement appelée aux opérations d’expertise, pour dire que 
la maladie déclarée le 27 février 2017 était sans lien aucun avec la maladie déclarée le 
19 janvier 2009, ensuite en reconnaître le caractère professionnel et enfin faire droit 
à l’action des consorts [I] en reconnaissance de la faute inexcusable, les juges du fond 
ont violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 7. Lorsqu’une partie à laquelle un rapport d’expertise est opposé n’a pas été appelée 
ou représentée au cours des opérations d’expertise, le juge ne peut refuser d’examiner 
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ce rapport, dès lors que celui-ci a été régulièrement versé aux débats et soumis à la dis-
cussion contradictoire des parties. Il lui appartient alors de rechercher s’il est corroboré 
par d’autres éléments de preuve.

 8. Pour dire que la maladie déclarée le 27 février 2017 était distincte de la maladie 
déclarée le 19 janvier 2009, l’arrêt retient qu’il ressort des conclusions, claires et dé-
pourvues d’ambiguïté, du rapport de l’expert désigné par la cour que le « cancer à 
petites cellules » décrit dans le certificat du docteur [L] établi le 14 février 2017 est 
différent de l’«  adéno-carcinome squameux du lobe supérieur droit du poumon  » 
ayant fait l’objet de la déclaration de maladie professionnelle du 19 janvier 2009, les 
deux affections n’ayant aucun lien entre elles.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, alors que la caisse faisait valoir, sans être contredite, 
qu’elle n’avait pas été régulièrement convoquée aux opérations d’expertise, qui s’est 
fondée sur les seuls éléments d’une expertise judiciaire non contradictoire, a violé le 
texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef 
du dispositif de l’arrêt reconnaissant le caractère professionnel de la maladie déclarée le 
27 février 2017 entraîne la cassation des chefs de dispositif relatifs à la faute inexcusable 
et à ses conséquences, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi n° 21-25.640, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il infirme le jugement rendu le 17 juillet 2019 
par le tribunal de grande instance de Nancy et rejette la demande tendant à voir dire 
nulle l’expertise du docteur [K], l’arrêt rendu le 9 novembre 2021, entre les parties, 
rectifié par l’arrêt du 25 octobre 2022, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Gail-
lardot (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gury et 
Maitre ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article 16 du code de procédure civile.
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2e Civ., 23 novembre 2023, n° 21-21.872, (B), FS

– Rejet –

 ■ Instance – Péremption – Interruption – Acte interruptif – Condition – 
Acte effectué dans l’instance concernée – Portée.

Pour être interruptive de la péremption d’instance, une diligence doit être effectuée dans l’instance concernée par 
l’acte de péremption. N’est, dès lors, pas interruptif de la péremption de l’instance en remboursement, engagée 
par la caution, le renouvellement d’une hypothèque provisoire effectuée par cette dernière.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 24 juin 2021) et les productions, Mme [U] 
et M. [D] ont, le 1er avril 2008, acquis un bien immobilier financé par un prêt contrac-
té auprès de la Société générale (la banque) et garanti par le cautionnement de la so-
ciété Crédit logement (le Crédit logement).

 2. Suivant quittance subrogative du 8 octobre 2015, le Crédit logement a versé à la 
banque une certaine somme au titre de plusieurs échéances demeurées impayées.

 3. Par acte du 21 janvier 2016, le Crédit logement a assigné Mme [U] et M. [D] en 
remboursement de la somme versée au prêteur en sa qualité de caution.

 4. Il a relevé appel du jugement du 3 juillet 2017, qui l’a débouté de sa demande sur 
le fondement de l’article 2308 du code civil.

 5. Par ordonnance du 2 juillet 2020, un conseiller de la mise en état, saisi par les inti-
més, a relevé que la dernière diligence accomplie était constituée par leurs conclusions 
du 6 décembre 2017 et a constaté la péremption de l’instance.

 6. Le Crédit logement a déféré cette ordonnance à la cour d’appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le Crédit logement fait grief à l’arrêt de constater la péremption de l’instance et de 
constater que le jugement du 3 juillet 2017 du tribunal de grande instance de Mar-
seille avait force de chose jugée, alors « que toute diligence réalisée par une partie ma-
nifestant sa volonté de poursuivre l’instance jusqu’à son terme interrompt le délai de 
la péremption ; qu’il en va ainsi du renouvellement d’une hypothèque judiciaire prise 
pour garantir la condamnation à intervenir dans l’instance qui encourt la péremption ; 
qu’en affirmant que l’hypothèque judiciaire prise par la caution solvens qui exerçait 
son recours contre les débiteurs principaux n’était pas de nature à interrompre l’ins-
tance, cependant qu’une telle diligence tendait à garantir la condamnation à intervenir 
au profit de la caution solvens et manifestait donc la volonté de celle-ci de poursuivre 
l’instance jusqu’à son terme, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article 386 du 
code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article 386 du code de procédure civile, l’instance est périmée lorsque au-
cune des parties n’accomplit de diligences pendant deux ans.

 9. Au sens de ce texte, la diligence interruptive s’entend de celle effectuée dans l’ins-
tance concernée par l’incident de péremption.

 10. C’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel, ayant retenu que les diligences de-
vaient être menées dans l’instance susceptible d’être déclarée périmée, en a déduit que 
le renouvellement de l’hypothèque provisoire, prise par le Crédit logement, n’avait pas 
interrompu la péremption dans l’instance en remboursement engagée par la caution.

 11. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le Crédit logement fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’en cas de lien de dépendance directe et nécessaire entre deux instances, les 
diligences accomplies par une partie dans une instance interrompent la péremption 
de l’autre instance ; que dans l’appréciation d’un tel lien de dépendance, le juge doit 
prendre en considération toutes les influences et interactions mutuelles susceptibles 
d’exister entre les objets respectifs des deux procès en concours ; qu’il suit de là que le 
juge commet une erreur de droit s’il se fonde, pour apprécier le lien de dépendance, 
non pas sur les objets respectifs des deux procès en concours, mais sur l’issue donnée 
en première instance à l’un d’eux par une décision juridictionnelle non irrévocable ; 
qu’en se déterminant, pour exclure tout lien de dépendance entre l’instance en nullité 
de la vente et l’instance en recours de la caution solvens contre les débiteurs princi-
paux, en considération, non pas de l’objet des deux procès, mais de l’issue donnée, en 
première instance et par une décision non irrévocable, à l’un d’eux, en l’occurrence le 
litige opposant la caution solvens aux débiteurs principaux, la cour d’appel, qui a statué 
par un motif erroné en droit, a violé l’article 386 du code de procédure civile ; 

 2°/ Qu’en cas de lien de dépendance directe et nécessaire entre deux instances, les 
diligences accomplies par une partie dans une instance interrompent la péremption 
de l’autre instance ; qu’en l’état d’un acquéreur de bien immobilier financé par un 
emprunt bancaire et demandant en justice l’annulation de la vente pour dol, la nullité 
de la vente que peut prononcer le juge et la nullité consécutive de l’emprunt bancaire 
laissent subsister, à la charge de l’acquéreur emprunteur, l’obligation de restituer à la 
banque prêteuse les fonds prêtés  ; que dans un tel contexte, lorsqu’une caution des 
obligations de l’emprunteur envers la banque a réglé à celle-ci le principal et les ac-
cessoires et exerce contre l’emprunteur, débiteur principal, un recours en rembourse-
ment, la caution est titulaire d’une créance de remboursement envers le débiteur prin-
cipal, même si l’emprunt vient à être annulé, la créance de remboursement n’existant 
en ce cas qu’à concurrence de la dette de restitution des fonds prêtés ; qu’il suit de là 
l’existence d’un lien de dépendance directe et nécessaire entre l’instance en annula-
tion de la vente et de l’emprunt, introduite par l’acquéreur emprunteur, et l’instance, 
introduite par la caution solvens, en remboursement des sommes versées au prêteur, 
l’issue de l’instance en annulation déterminant le quantum de la somme incombant à 
l’emprunteur dans ses rapports envers la banque ¿ principal et accessoires ou principal 
uniquement ¿ et déterminant aussi, par voie de conséquence, l’étendue du recours de 
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la caution solvens ; qu’en retenant au contraire ¿ pour exclure l’existence d’un lien de 
dépendance directe et nécessaire et, partant, refuser de constater que la péremption de 
l’instance en recours de la caution solvens avait été interrompue ¿ que la première de 
ces actions n’était pas de nature à déterminer l’issue de la seconde, par la considération 
que l’existence de moyens dont auraient disposé les débiteurs principaux pour faire 
déclarer éteinte leur dette envers la banque prêteuse privait la caution solvens de tout 
droit à recours, considération inexacte en droit puisque la caution pouvait tout au plus 
perdre son recours à concurrence des accessoires de la dette garantie, la cour d’appel 
a violé l’article 386 du code de procédure civile, ensemble l’article 2308, alinéa 2, du 
code civil.»

 Réponse de la Cour

 13. Il résulte de l’article 386 du code de procédure civile que, si, en principe, l’in-
terruption de la péremption ne peut s’étendre d’une action à une autre, il en est au-
trement en cas de lien de dépendance directe et nécessaire entre deux instances, les 
diligences accomplies par une partie dans une instance interrompant la péremption 
de l’autre instance.

 14. C’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation que la cour d’appel 
a estimé, par motifs propres et adoptés, qu’il n’y avait pas de lien de dépendance direct 
et nécessaire entre l’instance tendant à la nullité de la vente par les acquéreurs et celle 
engagée par la caution.

 15. Elle en a exactement déduit que les conclusions de Mme  [U] et M.  [D] des 
11 mai 2018 et 27  septembre 2019 n’avaient pas eu d’effet interruptif du délai de 
péremption de la présente instance.

 16. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Latreille - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix ; SAS Buk 
Lament-Robillot -

2e Civ., 23 novembre 2023, n° 21-20.436, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Ordonnance sur requête – Rétractation – Juge de la rétractation – 
Pouvoirs – Modification de la mission de l’huissier de justice.

Il résulte de l’article 497 du code de procédure civile, que le juge saisi d’une demande de rétractation d’une 
ordonnance sur requête est investi des pouvoirs du juge qui l’a rendue et peut la rétracter ou la modifier.
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Doit dès lors être approuvé l’arrêt qui retient que le juge de la rétractation, saisi à titre subsidiaire d’une de-
mande de modification de l’ordonnance, pouvait modifier la mission telle qu’elle avait été initialement définie, 
en la complétant ou l’amendant.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles,1er  juillet 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(Com., 4 novembre 2020, pourvoi n° 19-13.205), les sociétés Dyson Technology Li-
mited et Dyson (les sociétés Dyson), se plaignant d’agissements constitutifs de concur-
rence déloyale et de dénigrement commis par la société Babyliss à l’occasion du lan-
cement, en juillet 2017, d’un produit concurrent du sèche-cheveux qu’elles-mêmes 
avaient mis sur le marché français en 2016, ont saisi sur requête un président d’un 
tribunal de commerce aux fins de voir désigner un huissier de justice pour effectuer 
diverses opérations d’investigation au siège de leur concurrente.

 2. La requête ayant été accueillie et les opérations effectuées, la société Babyliss a de-
mandé la rétractation de l’ordonnance et la restitution des pièces saisies.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche et sur le second moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Babyliss fait grief à l’arrêt de déclarer les sociétés Dyson recevables en 
leur demande tendant à la modification de l’ordonnance du 16 novembre 2017, alors 
« que l’instance en rétractation a pour seul objet de soumettre à l’examen d’un débat 
contradictoire les mesures initialement ordonnées à l’initiative d’une partie en l’ab-
sence de son adversaire ; que la saisine du juge de la rétractation se trouve limitée à 
cet objet, nonobstant le pouvoir du juge qui a ordonné une mesure d’instruction d’en 
restreindre ou d’en accroître l’étendue ; qu’en se fondant sur les dispositions de l’ar-
ticle 149 du code de procédure civile, pour accueillir une prétention que les sociétés 
Dyson n’avaient pas présentée au juge de la requête, la cour d’appel a violé ce texte, 
ensemble les articles 145, 496 et 497 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 496, alinéa 2, du code de procédure civile, s’il est fait droit à la re-
quête, tout intéressé peut en référer au juge qui a rendu l’ordonnance.

 6. Il résulte de l’article 497 du code de procédure civile, que le juge saisi d’une de-
mande de rétractation d’une ordonnance sur requête est investi des pouvoirs du juge 
qui l’a rendue et peut la rétracter ou la modifier.

 7. Ayant retenu à bon droit que le juge de la rétractation pouvait modifier la mission 
telle qu’elle a été initialement définie, en la complétant ou l’amendant afin qu’elle soit 
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limitée dans son étendue et dans le temps, puis relevé que la demande de modification 
de l’ordonnance entreprise était formée à titre subsidiaire en réponse à la demande 
de rétractation, la cour d’appel en a exactement déduit qu’aucune irrecevabilité ne 
pouvait être retenue sur le fondement des dispositions précitées.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger  - Avocat(s)  : SCP Piwnica et Molinié  ; SCP Thomas-Raquin, Le 
Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Article 497 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 23 juin 2016, pourvoi n° 15-15.186, Bull. 2016, II, n° 169 (cassation partielle).

Com., 29 novembre 2023, n° 22-14.119, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Pièces – Pièces détenues par un tiers – Demande d’une partie – 
Partie n’ayant pas saisi le conseiller de la mise en état – Possibilité.

Il résulte de la combinaison des articles 11, 139, 142, 771 et 907 du code de procédure civile que, dans les 
procédures comportant une mise en état, une demande de production de pièces formée conformément aux dis-
positions des articles 138 et suivants dudit code peut être présentée devant la juridiction de jugement par une 
partie qui n’en a pas saisi le conseiller de la mise en état. 

Viole ces textes la cour d’appel qui, pour rejeter la demande de production forcée d’un pacte d’actionnaires, re-
tient que cette demande relève de la compétence exclusive du conseiller de la mise en état et n’est plus recevable 
au stade du débat au fond.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 janvier 2022), M. [D] a été désigné le 20 juillet 2016 
en qualité de président du directoire de la société par actions simplifiée Genoyer 
International, moyennant une rémunération comportant une partie fixe et une part 
variable, une indemnité de rupture conventionnelle étant prévue en cas de révocation 
ou non-renouvellement.
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 2. Le 12 décembre 2017, le conseil de surveillance a prononcé sa révocation et lui a 
versé son solde de tout compte ainsi qu’une indemnité de révocation.

 3. Soutenant que sa révocation était abusive, M.  [D] a assigné la société Genoyer 
International ainsi que la société Crédit agricole Corporate and Investment Bank 
(la société CACIB), la société Naxicap Partners et M. [R], membres du conseil de 
surveillance de la société Genoyer International, afin d’obtenir réparation de divers 
préjudices et revendiquer le bénéfice des dispositions de la loi du 9 décembre 2016 
relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie 
économique, concernant la protection des lanceurs d’alerte.

 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 4. M. [D] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande tendant à « donner 
injonction aux parties intimées, sous telle astreinte qu’il plaira à la cour [d’appel] de 
fixer, de communiquer le pacte d’actionnaires du 7 octobre 2015 » et, en conséquence, 
de le débouter de ses demandes indemnitaires à l’encontre des sociétés CACIB, Naxi-
cap Partners et Genoyer International, alors «  que dans les procédures comportant 
une mise en état, une demande de production de pièces formée conformément aux 
dispositions des articles 138 et suivants du code de procédure civile peut être présentée 
devant la juridiction de jugement par une partie qui n’en a pas saisi le conseiller de la 
mise en état ; qu’en l’espèce, M. [D] exposait, dans ses conclusions en appel, qu’il était 
essentiel « qu’il puisse produire le pacte d’actionnaires [...] qui lui a été subtilisé dans 
les jours précédant sa révocation et dont l’article 21 fixe les modalités d’intéressement 
de l’équipe dirigeante de la société Genoyer  », et ce, afin d’étayer, notamment, ses 
prétentions relatives, d’une part, à la gestion de fait imputable aux sociétés CACIB et 
Naxicap Partners, d’autre part, à l’intéressement qui lui avait été promis au moment 
de sa venue dans le groupe Genoyer ; que, pour rejeter sa demande tendant à donner 
injonction aux parties intimées de communiquer sous astreinte le pacte d’actionnaires 
du 7 octobre 2015, la cour d’appel a jugé que « la demande de production forcée, sous 
astreinte, du pacte d’actionnaires relève de la compétence exclusive du conseiller de la 
mise en état et n’est plus recevable au stade du débat au fond » ; qu’en statuant ainsi, 
tandis que M. [D] était recevable à former pour la première fois devant la formation de 
jugement une demande tendant à la production du pacte d’actionnaires du 7 octobre 
2015, la cour d’appel a violé les articles 11, 139, 788 et 907 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 11, 138, 139, 142, 771 et 907 du code de procédure civile :

 5. Il résulte de la combinaison de ces textes que, dans les procédures comportant une 
mise en état, une demande de production de pièces formée conformément aux dis-
positions des articles 138 et suivants du code de procédure civile peut être présentée 
devant la juridiction de jugement par une partie qui n’en a pas saisi le conseiller de la 
mise en état.
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 6. Pour rejeter la demande de production forcée du pacte d’actionnaires, l’arrêt retient 
que cette demande relève de la compétence exclusive du conseiller de la mise en état 
et n’est plus recevable au state du débat au fond.

 7. En statuant ainsi la cour d’appel a violé les articles 11, 138,139 et 142 du code 
de procédure civile par refus d’application, et l’article 771 du même code par fausse 
application.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 janvier 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat(s) : SCP Gury et Maitre ; 
SCP Bénabent ; SCP Guérin-Gougeon ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles 11, 138, 139, 142, 771 et 907 du code de procédure civile.

Com., 8 novembre 2023, n° 22-13.149, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Pièces – Versement aux débats – Refus – Demande de 
communication forcée – Injonction de communiquer – Condition – 
Existence de l’élément de preuve vraisemblable et détention par la 
partie à qui la preuve est demandée.

Il résulte de la combinaison des articles 10, 11 et 145 du code de procédure civile qu’il ne peut être enjoint à 
une partie, sur requête ou en référé, de produire un élément de preuve qu’elle ne détient pas. 

Ne donne pas de base légale à sa décision une cour d’appel qui enjoint, en référé, à une partie de produire un 
élément de preuve alors que celle-ci contestait son existence et, en tout état de cause, le détenir, sans rechercher, 
comme il lui appartenait, si la partie adverse, à qui la preuve en incombait en l’état de cette contestation, établis-
sait que l’existence de cet élément de preuve était, sinon établie, du moins vraisemblable et, le cas échéant, qu’il 
était détenu ou pouvait être détenu par la partie à qui sa production était demandée.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société Pharmabest du désistement de son pourvoi en ce qu’il 
est dirigé contre la société Teroma.
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 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er décembre 2021), le capital de la société 
Pharmabest, laquelle a pour objet la fourniture de prestations de services destinées aux 
officines de pharmacie, était détenu par une trentaine d’actionnaires, majoritairement 
des sociétés holding exploitant des officines de pharmacie adhérentes au réseau Phar-
mabest, dont la société Plein Sud.

 3. Par une ordonnance du 8 novembre 2018, le président d’un tribunal de commerce, 
statuant en la forme des référés, a désigné, sur le fondement de l’article 1843-4 du 
code civil, un expert avec pour mission de déterminer la valeur des titres Pharmabest 
détenus par la société Plein Sud.

 4. Le 16 juillet 2020, la société Plein Sud a assigné, en référé, la société Pharmabest 
afin qu’il lui soit enjoint de communiquer, sous astreinte, certaines pièces à l’expert, 
dont le détail du chiffre d’affaires, au 31 décembre 2019, des entités du groupement 
de pharmaciens Pharmabest.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 5. La société Pharmabest fait grief à l’arrêt de confirmer l’ordonnance de référé ren-
due le 17 septembre 2020 par le président du tribunal de commerce de Marseille en ce 
qu’il l’a condamnée à communiquer à l’expert, sous astreinte, le détail du chiffre d’af-
faires des entités du groupement de pharmaciens Pharmabest au 31 décembre 2019, 
alors « que les parties étant tenues d’apporter leur concours aux mesures d’instruction, 
sauf à ce que toutes conséquences soient tirées de leur abstention ou de leur refus, 
le juge peut, si une partie détient un élément de preuve, lui enjoindre, sur la requête 
d’une autre partie, de le produire, au besoin à peine d’astreinte ; que, cependant, nul 
ne peut donner ni produire ce qu’il n’a pas ; qu’il s’ensuit que la partie qui requiert 
du juge qu’il enjoigne à une autre de produire un document doit établir, outre son 
existence, à tout le moins sa vraisemblance, sa possession par cette autre partie ; que le 
juge, quant à lui, ne peut accéder à cette requête, a fortiori sous astreinte, sans avoir vé-
rifié que cette double preuve était apportée ; qu’en l’espèce, la société Plein Sud a de-
mandé à la cour d’enjoindre à la société Pharmabest, sous astreinte, de communiquer 
le détail du chiffre d’affaires des entités du groupement de pharmacien Pharmabest 
au 31 décembre 2019, dont la société Pharmabest, cependant, protestait qu’elle ne le 
possédait pas ; que, pour confirmer l’ordonnance qui avait fait droit à la requête de 
la société Plein Sud, la cour s’est bornée à considérer que la société Pharmabest « ne 
justifiait pas de ce que la communication de pièces serait illégitime en ce que le secret 
des affaires serait en cause » ; qu’en se déterminant ainsi, sans avoir vérifié que la société 
Plein Sud établissait l’existence ou la vraisemblance du document réclamé ainsi que 
sa détention par la société Pharmabest, la cour a privé sa décision de base légale au 
regard des articles 10 [du code civil] et 11 du code de procédure civile, ensemble de 
l’article 1843-4 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 10, 11 et 145 du code de procédure civile :

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’il ne peut être enjoint à une partie, sur 
requête ou en référé, de produire un élément de preuve qu’elle ne détient pas.
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 7. Pour enjoindre à la société Pharmabest de communiquer, sous astreinte, le détail 
du chiffre d’affaires, au 31 décembre 2019, des entités du groupement de pharmaciens 
Pharmabest, l’arrêt retient que cette société ne justifie pas de ce que la communication 
de cette pièce serait illégitime en ce que le secret des affaires serait en cause.

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il lui appartenait dès lors que la 
société Pharmabest faisait valoir que la pièce en litige n’existait pas et qu’en tout état 
de cause, elle ne la détenait pas, si la société Plein Sud, à qui la preuve en incombait 
en l’état de cette contestation, établissait que l’existence de cette pièce était, sinon 
établie, du moins vraisemblable et, le cas échéant, qu’elle était détenue ou pouvait être 
détenue par la société Pharmabest, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant l’ordonnance attaquée, 
il enjoint à la société Pharmabest de communiquer à M. [C] [Z] le détail du chiffre 
d’affaires des entités du groupement de pharmaciens Pharmabest au 31  décembre 
2019 dans les quinze jours suivant la notification de l’ordonnance et, à défaut de ce 
faire dans ce délai, sous astreinte de 1 000 euros par jour de retard dans le délai d’un 
mois, l’arrêt rendu le 1er décembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SCP Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles 10, 11 et 145 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur l’injonction de produire certaines pièces, à rapprocher : 2e Civ., 23 septembre 2004, pourvoi 
n° 02-15.782, Bull. 2004, II, n° 428 (rejet).

Com., 22 novembre 2023, n° 21-24.839, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Compétence – Compétence pour déclarer l’appel irrecevable – 
Exclusion – Cas – Recevabilité de l’appel-nullité.
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Le conseiller de la mise en état, ou la cour d’appel statuant sur déféré de son ordonnance, ne peut connaître de la 
recevabilité d’un appel-nullité, invoquant un excès de pouvoir commis par le premier juge, dès lors que si l’appel 
était déclaré recevable, cela aurait pour conséquence de remettre en cause la décision frappée d’appel. 

Commet un excès de pouvoir la cour d’appel, statuant sur déféré, qui confirme une ordonnance du conseiller de 
la mise en état ayant déclaré irrecevables des appels-nullité.

 ■ Procédure de la mise en état – Conseiller de la mise en état – 
Ordonnance du conseiller de la mise en état – Voies de recours – 
Déféré – Compétence pour déclarer l’appel irrecevable – 
Exclusion – Cas – Recevabilité de l’appel-nullité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 7  septembre 2021), le 24 octobre 2014, la société 
Chocolaterie de Bourgogne (la société CDB) a été mise en redressement judiciaire.

Le 13 février 2015, le plan de cession totale de l’entreprise a été arrêté au profit de la 
société CB Chocolaterie de Bourgogne (la société CB CDB), prévoyant l’inaliénabi-
lité du fonds de commerce cédé pendant cinq ans. 

 2. Le 17 mars 2017, la société CB CDB a obtenu l’ouverture d’une procédure de 
conciliation.

Par un jugement du 21 juin 2017, le tribunal, saisi par une requête de la société CB 
CDB, a autorisé la levée de l’inaliénabilité des lignes de production cédées et les trans-
ferts sous fiducie-sûreté, avec mise à disposition gratuite, de cinq lignes de production 
et la vente d’une sixième ligne à une société allemande. Un accord de conciliation a 
été conclu et homologué par un jugement du 23 juin 2017 prévoyant un échelon-
nement du remboursement des créances publiques sociales et fiscales sur plusieurs 
années, garanti par la cession en fiducie-sûreté, par la société CB CDB, de trois lignes 
de production laissées à sa disposition, et la souscription d’un emprunt obligataire au-
près du groupe Caisse d’épargne et de la société CDB CLUJ, garanti par la cession en 
fiducie-sûreté des deux autres lignes de production laissées à sa disposition. 

 3. Le 31 octobre 2017, la société CB CDB a été mise en redressement judiciaire, la 
société Abitbol Rousselet étant désignée administrateur judiciaire et la société [J] [K] 
mandataire judiciaire.

Le 5 février 2018, un plan de cession a été arrêté. 

 4. Soutenant que le jugement du 21 juin 2017 avait été obtenu par la société CB 
CDB en violation des limites du pouvoir juridictionnel du tribunal et également au 
préjudice et en fraude des droits des créanciers, la société [J] [K], en ses qualités de 
liquidateur de la société CDB et de la société CB CDB, a formé des tierces opposi-
tions-nullité à ce jugement.

Par un jugement du 16 mai 2019, ces recours ont été déclarés irrecevables.

La société MJ et associés, ès qualités, succédant à la société [J] [K], ès qualités, a formé 
des appels-réformation puis des appels-nullité du jugement.

Par une ordonnance du 20 octobre 2020, le conseiller de la mise en état a déclaré les 
appels irrecevables. Son ordonnance a été déférée à la cour d’appel.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. Les liquidateurs font grief à l’arrêt de rejeter le déféré de l’ordonnance du conseiller 
de la mise en état et de confirmer cette ordonnance en ce qu’elle a déclaré irrecevables 
les appels-nullité, alors « que seule la cour d’appel dispose, à l’exclusion du conseiller 
de la mise en état, du pouvoir d’infirmer ou d’annuler la décision frappée d’appel ; 
qu’il en résulte que le conseiller de la mise en état ne peut connaître ni des fins de 
non-recevoir qui ont été tranchées par le juge de la mise en état ou par le tribunal, 
ni de celles qui, bien que n’ayant pas été tranchées en première instance, auraient 
pour conséquence, si elles étaient accueillies, de remettre en cause ce qui a été jugé 
au fond par le premier juge ; qu’en affirmant que le conseiller de la mise en état était 
compétent pour statuer sur la recevabilité de l’appel-nullité formé par le liquidateur ès 
qualités à l’encontre du jugement du 16 mai 2019 quand la recevabilité de ce recours 
était subordonnée à la constatation d’un excès de pouvoir qui, s’il était retenu, allait 
remettre en cause le jugement attaqué, de sorte qu’une telle appréciation relevait de 
la compétence exclusive de la cour d’appel, la cour d’appel statuant sur déféré a violé 
les articles 542 et 914 du code de procédure civile, ensemble les principes régissant 
l’excès de pouvoir. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 311-1, L. 312-1 et L. 312-2 du code de l’organisation judiciaire et 
les articles 542 et 914 du code de procédure civile, ce dernier dans sa rédaction issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, et les principes régissant l’excès de pouvoir :

 6. Le premier de ces textes donne compétence à la cour d’appel, sous réserve des 
compétences attribuées à d’autres juridictions, pour connaître des décisions judiciaires, 
civiles et pénales, rendues en premier ressort et précise qu’elle statue souverainement 
sur le fond des affaires.

Selon le deuxième et le troisième de ces textes, la cour d’appel statue en formation 
collégiale, sa formation de jugement se composant d’un président et de plusieurs 
conseillers.

Selon le quatrième texte, l’appel tend, par la critique du jugement rendu par une ju-
ridiction du premier degré, à sa réformation ou à son annulation par la cour d’appel. 
Enfin, selon le cinquième, les parties soumettent au conseiller de la mise en état, qui 
est seul compétent, depuis sa désignation et jusqu’à la clôture de l’instruction, leurs 
conclusions, spécialement adressées à ce magistrat, tendant à déclarer l’appel irrece-
vable et trancher à cette occasion toute question ayant trait à la recevabilité de l’appel. 

 7. La Cour de cassation a jugé qu’aux termes de l’article 911 du code de procédure 
civile, dans sa rédaction issue du décret n° 84-618 du 13  juillet 1984, le conseiller 
de la mise en état est compétent pour déclarer l’appel irrecevable et trancher à cette 
occasion toute question ayant trait à la recevabilité de l’appel, et que, dès lors que ce 
texte ne distingue pas selon que la voie de recours intentée tend à la réformation, à 
l’annulation ou à la nullité du jugement, le conseiller de la mise en état est compétent 
pour apprécier la recevabilité de l’appel-nullité (Com., 14 mai 2008, pourvoi n° 07-
11.036, Bull. 2008, IV, n° 99). 
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 8. L’article 914 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017, ne comporte pas davantage de distinction selon que la voie de 
recours intentée tend à la réformation, à l’annulation ou à la nullité du jugement.

 9. Cependant, il convient de ne pas méconnaître les effets de l’appel et les règles de 
compétence définies par la loi, aux articles susvisés du code de l’organisation judiciaire, 
donnant à la seule cour d’appel, à l’exclusion du conseiller de la mise en état, le pou-
voir d’infirmer ou d’annuler la décision frappée d’appel, revêtue, dès son prononcé, de 
l’autorité de la chose jugée.

 10. La Cour de cassation, saisie d’une demande d’avis sur les conséquences des modifi-
cations des pouvoirs du conseiller de la mise en état introduites par le décret n° 2019-
1333 du 11 décembre 2019, et notamment le nouvel article 907 du code de procédure 
civile déterminant les pouvoirs de ce conseiller par renvoi à ceux du juge de la mise 
en état, a émis l’avis que le conseiller de la mise en état ne pouvait connaître ni des 
fins de non-recevoir qui avaient été tranchées par le juge de la mise en état, ou par 
le tribunal, ni de celles qui, bien que n’ayant pas été tranchées en première instance, 
auraient pour conséquence, si elles étaient accueillies, de remettre en cause ce qui avait 
été jugé au fond par le premier juge (Avis de la Cour de cassation, 3 juin 2021, n° 21-
70.006, Bull.). 

 11. Ces considérations conduisent la Cour de cassation à juger désormais que le 
conseiller de la mise en état, ou la cour d’appel statuant sur déféré de son ordonnance, 
ne peut connaître de la recevabilité d’un appel-nullité, invoquant un excès de pouvoir 
commis par le premier juge, dès lors que si l’appel était déclaré recevable, cela aurait 
pour conséquence de remettre en cause la décision frappée d’appel.

 12. L’arrêt, statuant sur déféré de l’ordonnance du conseiller de la mise en état, 
confirme l’ordonnance de ce magistrat ayant déclaré irrecevables les appels-nullité 
formés par le liquidateur des sociétés CDB et CB CDB qui invoquait un excès de 
pouvoir.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a méconnu l’étendue de ses pouvoirs, a violé 
les textes et principes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 14. Tel que suggéré par la société MJ et associés, ès qualités, il est fait application des 
articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de pro-
cédure civile.

 15. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette le déféré de la société MJ et 
associés, en ses qualités de liquidateur de la société Chocolaterie de Bourgogne et de la 
société CB Chocolaterie de Bourgogne, et confirme l’ordonnance du magistrat de la 
mise en état du 20 octobre 2020 en ce qu’elle a déclaré irrecevables les appels-nullité 
formés par cette société, l’arrêt rendu le 7 septembre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Dijon ; 

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;
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 Annule l’ordonnance du conseiller de la mise en état du 20  octobre 2020 en ce 
qu’elle déclare irrecevables les appels-nullité formés par la société MJ et associés, en 
ses qualités de liquidateur de la société Chocolaterie de Bourgogne et de la société CB 
Chocolaterie de Bourgogne ;

 Dit que l’examen de la recevabilité des appels-nullité relève de la cour d’appel de 
Dijon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SCP Gatineau, Fattac-
cini et Rebeyrol ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard -

Textes visés : 
Articles L. 311-1, L. 312-1 et L. 312-2 du code de l’organisation judiciaire ; articles 542 et 914, 
ce dernier dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, du code de procédure 
civile.

Rapprochement(s) : 
Sur l’impossibilité pour le conseiller de la mise en état de connaître de certaines irrecevabilités, à 
rapprocher : Avis de la Cour de cassation, 3 juin 2021, n° 21-70.006, Bull.

PROPRIETE

3e Civ., 23 novembre 2023, n° 22-20.866, (B), FS

– Rejet –

 ■ Accession – Effets – Expropriation en cours de bail – Indemnité due 
au preneur – Clause de nivellement applicable en fin de bail – 
Absence d’influence.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 juin 2022), rendu sur renvoi après cassation (3e Civ., 
4 mars 2021, pourvoi n° 19-24.099), le 12 septembre 1990, la Ville de [Localité 7] a 
acquis, par voie de préemption, deux terrains sur lesquels [Z] [M] et Mme [U] [M] 
étaient titulaires du droit au bail et sur lesquels avaient été édifiés des bâtiments.

 2. Désirant réaliser une opération d’aménagement nécessitant l’évacuation définitive 
des locaux, la Ville de [Localité 7] a, faute d’accord avec [Z] [M] et Mme [U] [M], 
demandé au juge de l’expropriation de fixer l’indemnité d’éviction leur revenant.
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 3. [Z] [M] et Mme [U] [M] ont interjeté appel de la décision du juge de l’expropria-
tion et, après le décès d’[Z] [M], ses ayants cause (les consorts [M]) sont intervenus 
volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen 

 4. La Ville de [Localité 7] fait grief à l’arrêt de fixer l’indemnité d’éviction due aux 
consorts [M] à une certaine somme, alors :

 « 1°/ que, premièrement, la préemption ne portant pas atteinte aux droits réels et 
personnels grevant le bien, lorsque le bailleur ayant acquis un terrain loué par préemp-
tion met fin au bail, à l’effet de réaliser des aménagements sur le terrain, la clause de 
nivellement prévoyant que les constructions édifiées par le preneur vont être détruites 
ou reviennent au bailleur en fin de bail trouve à s’appliquer ; que dès lors, l’indemnité 
d’éviction ne peut couvrir le préjudice résultant de la perte de la propriété de l’im-
meuble ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 213-10 et L. 
314-2 du code de l’urbanisme, ensemble l’article L. 321-1 du code de l’expropriation 
pour cause d’utilité publique et l’article 1103 du code civil ;

 2°/ que, deuxièmement, les preneurs évincés à la suite d’une préemption bénéficient 
d’une indemnité réparant l’intégralité de leur préjudice direct, matériel et certain  ; 
qu’au cas d’espèce, les premiers juges ont alloué aux consorts [M] une somme de 
606 105 euros au titre de l’indemnité principale, en prenant en compte la perte d’un 
droit temporaire de propriété sur l’immeuble, à l’exclusion du terrain ; que les juges 
d’appel ne pouvaient allouer aux consorts [M], en sus de la somme de 606 105 euros 
retenue par les premiers juges, une indemnité d’un montant de 435 000 euros corres-
pondant à la valeur de l’immeuble, minorée de la valeur du terrain, sans procéder à une 
double indemnisation ; que dès lors, l’arrêt doit être censuré pour violation des articles 
L. 213-10 et L. 314-2 du code de l’urbanisme, ensemble l’article L. 321-1 du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

 3°/ que, troisièmement, et en tout cas, en allouant aux consorts [M], en sus de la 
somme de 606 105 euros, une indemnité d’un montant de 435 000 euros correspon-
dant à la valeur de l’immeuble, minorée de la valeur du terrain, réparant dès lors le pré-
judice né de la perte d’une propriété définitive, quand il résultait de leurs constatations 
que le droit des consorts [M] sur l’immeuble était temporaire, eu égard à la clause de 
nivellement, les juges du fond ont violé les articles L. 213-10 et L. 314-2 du code de 
l’urbanisme, ensemble l’article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’uti-
lité publique et l’article 1103 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 213-10, alinéas 1 et 2, du code de l’urbanisme, nonobstant 
toutes dispositions ou stipulations contraires, les preneurs de biens ruraux, les locataires 
ou occupants de bonne foi de locaux à usage d’habitation ainsi que les locataires de 
locaux à usage commercial, industriel ou artisanal situés dans un bien acquis par la 
voie de la préemption ou en application des articles L. 211-5 ou L. 212-3 ne peuvent 
s’opposer à l’exécution des travaux de restauration ou de transformation intérieure ni 
à la démolition de ces locaux. Si l’exécution des travaux l’exige, ils sont tenus d’éva-
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cuer tout ou partie de ces locaux ; le nouveau propriétaire du bien est alors tenu aux 
obligations prévues aux articles L. 314-1 et suivants. 

 6. L’article L.  314-1 du même code dispose que la personne publique qui a pris 
l’initiative de la réalisation de l’une des opérations d’aménagement définies dans le 
premier livre de ce code ou qui bénéficie d’une expropriation est tenue, envers les 
occupants des immeubles intéressés, aux obligations prévues ci-après.

Les occupants, au sens du présent chapitre, comprennent les occupants au sens de l’ar-
ticle L. 521-1 du code de la construction et de l’habitation, ainsi que les preneurs de 
baux professionnels, commerciaux et ruraux.

 7. Selon l’article L. 314-2 du même code, si les travaux nécessitent l’éviction défini-
tive des occupants, ceux-ci bénéficient des dispositions applicables en matière d’ex-
propriation.

 8. L’article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique énonce 
que les indemnités allouées doivent couvrir l’intégralité du préjudice direct, matériel 
et certain causé par l’expropriation.

 9. Le preneur reste propriétaire, pendant la durée de la location, des constructions 
qu’il a régulièrement édifiées sur le terrain loué ; dès lors, la résiliation anticipée du bail 
du fait de l’expropriation ne le prive pas de son droit à indemnité pour ces construc-
tions (3e Civ., 5 janvier 2012, n° 10-26.965, Bull. 2012, III, n° 3).

 10. Il en résulte que le preneur, qui bénéficie des règles applicables en matière d’ex-
propriation, a droit à l’indemnisation des constructions édifiées par lui sur le bien, 
même en présence d’une clause de nivellement applicable en fin de bail, dès lors qu’à 
la date de l’éviction anticipée définitive du preneur en raison de travaux d’aménage-
ment faisant suite à une préemption mettant fin prématurément au bail, celui-ci était 
propriétaire de ces constructions. 

 11. La cour d’appel a relevé que les clauses des contrats de location consentis à [Z] 
[M] et Mme [U] [M], applicables à la fin du bail, n’avaient pas vocation à recevoir 
application, puisque l’éviction anticipée du locataire avait pour cause la démolition 
des constructions après une décision de préemption à une date à laquelle les locataires 
étaient propriétaires de ces constructions.

 12. Elle en a exactement déduit que les consorts [M] étaient fondés à solliciter une 
indemnisation comprenant, outre la valeur du droit au bail, celle des constructions 
édifiées sur le bien préempté.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen 

 14. Les consorts [M] font grief à l’arrêt de fixer à une certaine somme l’indemnité 
d’éviction leur revenant, alors « que dans leurs conclusions d’appel, les consorts [M] 
avaient soutenu qu’en application de l’article 555 du code civil, fixant l’indemnisa-
tion de l’auteur de constructions érigées sur le terrain d’autrui, la Ville de [Localité 
7] disposait d’une option consistant à leur verser, pour la perte des constructions, soit 
une indemnité équivalente à la plus-value apportée par les constructions, représentant, 
selon le rapport d’expertise amiable de M. [J] qu’ils avaient produit, une somme de 
800 000 euros à la date du 22 septembre 2016, soit une indemnité sur la base du coût 
en matériaux et main d’oeuvre des constructions, représentant, selon le même rapport 
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d’expertise amiable, la somme de 980 640 euros, et que faute d’avoir procédé au choix 
qui s’offrait à elle légalement, la Ville de [Localité 7] devait être condamnée à payer aux 
consorts [M] ladite somme de 980 640 euros au titre de l’indemnisation des construc-
tions leur appartenant ; qu’en omettant de répondre à ce moyen des exposants pris 
de l’application des dispositions de l’article 555 du code civil, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 15. Selon l’article L. 314-2 du code de l’urbanisme, si les travaux nécessitent l’éviction 
définitive des occupants, ceux-ci bénéficient des dispositions applicables en matière 
d’expropriation.

 16. En application de l’article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, le juge de l’expropriation choisit souverainement la méthode d’évaluation 
de l’indemnité de dépossession de sorte qu’il n’y a pas lieu d’appliquer l’article 555 
du code civil pour fixer le montant de l’indemnité due au preneur évincé au titre de 
la perte des constructions.

 17. Dès lors, la cour d’appel n’avait pas à répondre au moyen inopérant des consorts 
[M] invoquant l’application de l’article 555 du code civil, pour la prise en compte, 
dans l’indemnité leur étant due au titre de la perte des constructions par eux édifiées, 
du coût des matériaux et de la main d’oeuvre, à défaut d’option par la Ville de [Loca-
lité 7] entre les méthodes d’évaluation définies par ce texte.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 314-2 du code de l’urbanisme ; article L. 321-1 du code de l’expropriation pour cause 
d’utilité publique ; articles L. 213-10, alinéas 1 et 2, et L. 314-1 du code de l’urbanisme.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 5 janvier 2012, pourvoi n° 10-26.965, Bull. 2012, III, n° 3 (rejet), et l’arrêt cité.
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PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 15 novembre 2023, n° 22-12.858, (B), FS

– Rejet –

 ■ Indications géographiques – Protection – Conditions – Savoir-faire 
traditionnel et réputation attribués essentiellement à une zone 
géographique – Préexistence d’une appellation spécifique de ce 
produit – Nécessité (non).

Il résulte des articles L. 721-2 et L. 721-7, 4°, du code de la propriété intellectuelle que les produits industriels 
et artisanaux peuvent bénéficier d’une protection de l’indication géographique de la zone dont ils sont origi-
naires, à la seule condition qu’ils présentent au moins une caractéristique qui peut être attribuée essentiellement 
à cette origine géographique, ce dont il se déduit que, dès lors qu’une caractéristique est démontrée, le produit 
peut bénéficier de cette protection, sans qu’il soit nécessaire que soit établie la préexistence d’une appellation 
spécifique de ce produit.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 23 mars 2021), l’association Rhône-Alpes pierres 
naturelles (l’association Rhônapi) a déposé la demande d’homologation de l’indica-
tion géographique « Pierres marbrières de Rhône-Alpes » n° 19-001 visant à protéger 
des calcaires formés à l’ère jurassique et à l’ère crétacé inférieur, extraits dans les car-
rières situées dans une aire géographique définie.

 2. Par décision du 18 novembre 2019, le directeur général de l’Institut national de 
la propriété industrielle (l’INPI) a homologué le cahier des charges de l’indication 
géographique et reconnu l’association Rhônapi comme organisme de défense et de 
gestion du produit bénéficiant de cette indication géographique.

 3. L’association Française des indications géographiques industrielles et artisanales 
(l’AFIGIA) a formé un recours contre cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’AFIGIA fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que constitue une indica-
tion géographique la dénomination d’une zone géographique ou d’un lieu déterminé 
servant à désigner un produit autre qu’agricole, forestier, alimentaire ou de la mer, qui 
en est originaire et qui possède une qualité déterminée, une réputation ou d’autres 
caractéristiques qui peuvent être attribuées essentiellement à cette origine géogra-
phique  ; qu’une telle indication doit correspondre à la dénomination d’une zone 
géographique ou d’un lieu déterminé « servant à désigner » le produit en cause et doit 
donc être nécessairement constituée d’une dénomination servant déjà à désigner, dans 
le commerce ou le langage commun, le produit au moment de la décision d’homo-
logation, c’est-à-dire d’une dénomination préexistante ; qu’en écartant le moyen de 
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l’AFIGIA tiré de ce que la dénomination choisie pour l’indication géographique en 
cause, à savoir « Pierres Marbrières de Rhône-Alpes » ne correspondait pas un déno-
mination préexistante, au motif que le code de la propriété intellectuelle n’imposerait 
pas de condition d’usage préexistant de la dénomination de l’indication géographique 
elle-même, la cour d’appel a violé l’article L. 721-2 du code de la propriété intellec-
tuelle. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 721-2 du code de la propriété intellectuelle, constitue 
une indication géographique la dénomination d’une zone géographique ou d’un lieu 
déterminé servant à désigner un produit, autre qu’agricole, forestier, alimentaire ou 
de la mer, qui en est originaire et qui possède une qualité déterminée, une réputation 
ou d’autres caractéristiques qui peuvent être attribuées essentiellement à cette origine 
géographique.

 6. Selon l’article L. 721-7, 4°, du même code, le cahier des charges d’une indication 
géographique précise la qualité, la réputation, le savoir-faire traditionnel ou les autres 
caractéristiques que possède le produit concerné et qui peuvent être attribués essen-
tiellement à cette zone géographique ou à ce lieu déterminé, ainsi que les éléments 
établissant le lien entre le produit et la zone géographique ou le lieu déterminé associé.

 7. Il résulte de ces textes que les produits industriels et artisanaux peuvent bénéficier 
d’une protection de l’indication géographique de la zone dont ils sont originaires, à la 
seule condition qu’ils présentent au moins une caractéristique qui peut être attribuée 
essentiellement à cette origine géographique. Il s’en déduit que, dès lors qu’une carac-
téristique est démontrée, le produit peut bénéficier de cette protection, sans qu’il soit 
nécessaire que soit établie la préexistence d’une appellation spécifique de ce produit.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Comte - Avocat général : M. Douvre-
leur - Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SCP Gury et 
Maitre ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Articles L. 721-2 et L. 721-7, 4°, du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions pour bénéficier d’une protection de l’indication géographique, à rapprocher : 
Com., 27 septembre 2023, pourvoi n° 21-25.334, Bull. (rejet).
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PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

1re Civ., 15 novembre 2023, n° 22-23.266, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Droit d’auteur – Atteinte – Contrefaçon – Action en réparation – 
Recevabilité – Point de départ – Détermination.

Aux termes de l’article 2224 du code civil, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq ans à 
compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

C’est, dès lors, à bon droit qu’une cour d’appel retient que le délai de prescription d’une action fondée sur la 
contrefaçon a commencé à courir à la date à laquelle avait été admis le caractère contrefaisant d’une oeuvre, même 
si la contrefaçon s’inscrivait dans la durée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 22 septembre 2022), en 1985, M. [P], artiste, sculpteur 
et peintre, spécialisé dans la représentation de chevaux, sollicité par M. [U], fondateur 
du musée [4] vivant aux grandes écuries de [Localité 3], a créé une oeuvre destinée au 
musée, intitulée « Fontaine aux chevaux » ou « la Prueva », consistant en une sculpture 
monumentale représentant trois chevaux dans une demi-vasque circulaire.

 2. Plusieurs reproductions sans autorisation de cette oeuvre ou de partie de l’oeuvre 
ont été réalisées par [X] [K] dit [X] [G].

L’une de celles-ci, dont le caractère contrefaisant a été reconnu par arrêt irrévocable 
de la cour d’appel de Paris du 17 décembre 2008, a été exposée dans les jardins de la 
société Le Potager des princes ayant pour activité la gestion des jardins botaniques et 
parc animalier à [Localité 3], fondée par M. [U].

 3. Par lettre du 5 mai 2020, M. [P] a contacté M. [U] en sa qualité de directeur du 
parc « Le Potager des princes », afin de convenir des moyens d’une réparation amiable 
au titre de la violation de ses droits de propriété intellectuelle.

 4. Le 5 mars 2021, M. [P] a assigné en référé M. [U] et la société Le Potager des 
princes, en contrefaçon de droit d’auteur, afin de faire cesser le trouble manifeste-
ment illicite résultant de l’atteinte à ses droits de propriété intellectuelle et d’obtenir 
l’indemnisation provisionnelle de son préjudice. M. [U] et la société Le Potager des 
princes ont opposé une fin de non-recevoir tirée de la prescription. 

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [P] fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes formées contre la 
société Le Potager des princes, alors « que si l’action en réparation des atteintes por-
tées aux droits de l’auteur se prescrit par cinq ans à compter du jour où le titulaire a 
connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de l’exercer, l’action aux fins de 
faire cesser lesdites atteintes n’est soumise à aucun délai de prescription, la propriété ne 
s’éteignant pas par le non-usage ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable l’ensemble 
des demandes formées par M.  [P] au titre de la contrefaçon de sa statue intitulée 
« Fontaine aux chevaux » ou « la Prueva », que la prescription des actions civiles en 
contrefaçon de droit d’auteur est soumise au délai quinquennal de l’article 2224 du 
code civil dont le point de départ est le jour où le titulaire a eu connaissance de la 
contrefaçon, même si celle-ci s’inscrit dans la durée, et que M. [P] a été informé de la 
présence de la statue litigieuse dans le jardin de la société Le Potager des princes dès 
le rapport d’expertise du 3 septembre 2004 dans le cadre de l’instruction pénale qui 
a abouti à l’arrêt de la cour d’appel de Paris du 17 décembre 2008 reconnaissant son 
caractère contrefaisant, de sorte que le délai de prescription a expiré le 17 décembre 
2013, cependant que n’étaient pas prescrites les demandes de M. [P] tendant à faire 
cesser les actes de contrefaçon par la remise entre ses mains de l’oeuvre contrefaisante 
aux fins de destruction, la cour d’appel a violé les articles 544, 2224 et 2227 du code 
civil. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article 2224 du code civil, les actions personnelles ou mobilières se 
prescrivent par cinq ans à compter du jour où le titulaire d’un droit a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant de l’exercer.

 8. C’est à bon droit que, après avoir énoncé que la prescription des actions civiles en 
contrefaçon de droit d’auteur est soumise à ces dispositions, la cour d’appel a retenu 
que, le délai de prescription ayant commencé à courir le 17 décembre 2008, date à 
laquelle avait été admis le caractère contrefaisant de l’oeuvre exposée, l’action intentée 
le 5 mars 2021 était prescrite, même si la contrefaçon s’inscrivait dans la durée.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Champalaune  - Rapporteur  : M.  Chevalier  - Avocat général  : 
M. Chaumont - Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP 
Bénabent -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Com., 29 novembre 2023, n° 22-17.913, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cautionnement – Mention manuscrite prescrite par l’article L. 341-2 
du code de la consommation – Défaut – Durée de l’engagement 
de caution – Nécessité de se reporter aux clauses imprimées de 
l’acte.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 17 février 2022) et les productions, par un acte du 
14 décembre 2009, la société caisse régionale de Crédit agricole mutuel du Langue-
doc (la banque) a consenti à la société Laurika (la société) un prêt d’un montant de 
320 000 euros d’une durée de quatre-vingt quatre mois. 

 2. Par le même acte, M. [Z] et Mme [B], son épouse, se sont rendus cautions solidaires 
du remboursement de ce prêt, à concurrence d’une certaine somme.

 3. La société ayant été mise en redressement puis liquidation judiciaires, la banque a 
assigné Mme [B] en exécution de son engagement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer nul l’engagement de caution souscrit par 
Mme [B], le 14 décembre 2009, et de rejeter l’intégralité de ses prétentions, alors :

 « 1°/ que la mention manuscrite, indiquant, quant à la durée de l’engagement de la 
caution, « pour la durée de l’emprunt » cautionné, énonce une durée précise et satisfait, 
en conséquence, aux exigences posées, relativement à la durée d’un cautionnement à 
durée déterminée, par les dispositions de l’article L. 341-2 du code de la consomma-
tion, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, qui 
sont applicables à la cause ; qu’en retenant le contraire, pour déclarer nul l’engagement 
de caution souscrit par Mme [B], le 14 décembre 2009, et pour débouter en consé-
quence la banque de l’intégralité de ses prétentions, la cour d’appel a violé les disposi-
tions de l’article L. 341-2 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance du 14 mars 2016, qui sont applicables à la cause ;

 2°/ que les juges du fond ont l’interdiction de dénaturer les termes clairs et précis 
des documents de la cause ; qu’en énonçant, par conséquent, pour déclarer nul l’enga-
gement de caution souscrit par Mme [B], le 14 décembre 2009 et pour débouter en 
conséquence la banque de l’intégralité de ses prétentions, qu’à défaut de précision de 
la durée de l’emprunt cautionné dans l’acte de cautionnement, la mention manuscrite 
reproduite par Mme [B] ne lui permettait pas d’avoir une pleine connaissance de la 
portée de son engagement et que l’acte de cautionnement ne portait pas l’indication 



324

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

d’une durée précise de l’engagement souscrit et contrevenait dès lors au formalisme 
légal imposé par les dispositions l’ancien article L. 341-2 du code de la consommation, 
quand l’acte sous seing privé en date du 14 décembre 2009, par lequel Mme [B] s’était 
engagée à titre de caution, stipulait expressément que la durée de l’emprunt cautionné 
était de quatre-vingt-quatre mois, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis 
de l’acte sous seing privé en date du 14 décembre 2009, en violation des dispositions 
de l’article 1134 du code civil, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 fé-
vrier 2016, qui sont applicables à la cause. »

 Réponse de la Cour 

 5. Après avoir énoncé qu’il résulte de l’article L. 341-2 du code de la consomma-
tion, dans sa rédaction alors applicable, que la mention manuscrite de la durée du 
cautionnement doit être exprimée de manière précise et sans qu’il soit nécessaire de 
se reporter aux clauses imprimées de l’acte, l’arrêt relève que la mention manuscrite 
apposée par Mme [B] au bas de l’acte de prêt dactylographié prévoit que l’engagement 
de caution de cette dernière est consenti « pour la durée de l’emprunt », sans que soit 
précisée cette durée.

 6. En l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel a exactement retenu, 
sans dénaturer la mention manuscrite apposée par Mme [B], qu’à défaut de précision 
de la durée de l’emprunt dans cette mention, celle-ci ne permettait pas à la caution 
d’avoir une pleine connaissance de la portée de son engagement.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SCP Ca-
pron ; SAS Hannotin Avocats -

Textes visés : 

Article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’or-
donnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 9 juillet 2015, pourvoi n° 14-24.287, Bull. 2015, I, n° 182 (rejet).
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1re Civ., 8 novembre 2023, n° 21-22.655, (B), FS

– Rejet –

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Contrat type 
applicable en matière de transport public routier de marchandises – 
Règles applicables en cas de perte et avaries – Application 
supplétive – Convention écrite conclue entre les parties – Clause 
n’accordant pas un niveau d’indemnisation conforme ou supérieur 
aux dispositions supplétives.

Il résulte de la combinaison des articles L. 132-1, alinéa 1, devenu L. 212-1, alinéa 1, R.132-1, 6°, devenu 
R. 212-1, 6°, du code de la consommation, de l’article L. 1432-4 du code des transports et des articles 21 
du décret n° 99-269 du 6 avril 1999 et 22 du décret n° 2017-461 du 31 mars 2017 relatifs au contrat 
type applicable en matière de transport public routier de marchandises, que les règles applicables en cas de perte 
et avaries énoncées par ces deux derniers textes s’appliquent de manière supplétive en l’absence de convention 
écrite conclue entre les parties et qu’en présence d’une telle convention, les clauses qui n’accordent pas un niveau 
d’indemnisation conforme ou supérieur aux dispositions supplétives sont abusives. 

Dès lors qu’elle a relevé que les clauses critiquées fixaient des plafonds d’indemnisation inférieurs aux plafonds 
réglementaires, dont elles ne rappelaient pas l’existence, et fait ressortir qu’elles n’accordaient pas une indemni-
sation conforme ou supérieure aux dispositions supplétives qu’elles évinçaient, une cour d’appel en a exactement 
déduit qu’elles étaient abusives.

 ■ Clauses abusives – Domaine d’application – Contrat type 
applicable en matière de transport public routier de marchandises – 
Règles applicables en cas de retard à la livraison – Application 
supplétive – Convention écrite conclue entre les parties – Clause 
n’accordant pas un niveau d’indemnisation conforme ou supérieur 
aux dispositions supplétives.

Il résulte de la combinaison des articles L. 212-1, alinéa 1, R. 212-1, 6°, du code de la consommation, de l’ar-
ticle L. 1432-4 du code des transports et de l’article 24-3 du décret n° 2017-461 du 31 mars 2017 relatifs 
au contrat type applicable en matière de transport public routier de marchandises, que les règles applicables en cas 
de retard à la livraison énoncées par le dernier de ces textes s’appliquent de manière supplétive en l’absence de 
convention écrite conclue entre les parties et qu’en présence d’une telle convention, les clauses qui n’accordent pas 
un niveau d’indemnisation conforme ou supérieur aux dispositions supplétives sont abusives. Dès lors qu’elle 
a relevé que les clauses en cause venaient limiter le droit à réparation du consommateur et fait ressortir qu’elles 
étaient moins favorables que les prévisions du contrat type, en ce qu’elles n’avertissaient pas le consommateur de 
sa faculté de faire une déclaration d’intérêt spécial à la livraison ayant pour effet de substituer le montant de cette 
déclaration au plafond de l’indemnité fixée, une cour d’appel en a exactement déduit qu’elles étaient abusives.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 octobre 2020, rectifié le 1er juillet 2021), invoquant 
le caractère abusif de plusieurs clauses figurant, depuis le mois de juin 2015, dans des 
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contrats offerts par la société Chronopost, le Conseil national des associations fami-
liales laïques (CNAFAL) l’a assignée afin que celles-ci soient réputées non écrites et 
que soient ordonnées leur suppression et la mise en conformité des contrats proposés.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 2. La société Chronopost fait grief à l’arrêt de prononcer l’annulation de la clause 
7-1 / CGV Portail principal / Perte / Avarie de l’ensemble des contrats, de dire que 
sont abusives les clauses 7-1 des conditions générales de vente consommateurs Lettre 
de transport Manuelles et saisies sur automate, de celles du site Chronopost prêt-à-ex-
pédier et Chronopeï, de celles figurant sur les enveloppes distribuées aux consomma-
teurs prêt-à-expédier France métropolitaine, de celles des enveloppes figurant sur les 
enveloppes distribuées aux consommateurs prêt-à-expédier International et DOM, 
de prononcer la suppression de ces clauses sous astreinte, de la condamner à payer des 
dommages et intérêts en réparation du préjudice causé à l’intérêt collectif des consom-
mateurs et d’ordonner la publication du dispositif de l’arrêt, alors :

 « 1°/ que, dans les matières régies de manière supplétive par des contrats-types de 
nature réglementaire, les clauses-types écartent la présomption de caractère abusif des 
clauses figurant sur la liste des clauses présumées abusives de manière irréfragable, 
clauses dites noires ; que ne peut donc être déclarée abusive une stipulation conven-
tionnelle créant une protection du consommateur conforme ou supérieure à celle 
figurant au contrat-type ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a déclaré abusives les clauses 
de l’ensemble des contrats de la société Chronopost libellés « article 7-1 / CGV Por-
tail principal / Perte / Avarie libellé « La responsabilité de Chronopost est engagée 
en cas de perte ou de dommage matériel causé au colis en cours de transport ou de 
non-livraison, sauf faute de l’expéditeur ou du destinataire, cas de force majeure, vice 
propre de l’objet, insuffisance d’emballage qui constituent non limitativement des cas 
d’exonération. / Si elle est établie, la responsabilité de Chronopost est engagée pour la 
valeur d’origine de la marchandise, le montant de sa réparation ou les frais directs de 
reconstitution des documents, dans la limite de 250 euros par colis, et sur présentation 
de justificatifs. Toutefois, la limite d’indemnité pour les prestations Chrono 18, Chrono 
Classic et Chrono Relais Europe, est fixée à 23 euros par kilogramme sans pouvoir 
excéder 690 euros par colis », et les clauses suivantes des conditions générales de la 
société Chronopost : « - article 7-1 intitulé perte et avarie des conditions générales 
de vente consommateurs Lettre de transport manuelles et saisies sur automate : en ce 
qu’il énonce (...) le montant de sa réparation ou les frais directs de reconstitution des 
documents, dans la limite de 250 euros par colis, et sur présentation de justificatifs. 
Pour les colis dont le poids excède 7,57 kg, l’indemnisation est portée à 33 euros par 
kilogramme sans pouvoir excéder 1.000 euros par colis,

- article 7-1 intitulé perte et avarie des conditions générales de vente du site Chrono-
post prêt-à-expédier et Chronopeï en ce qu’il énonce (...)le montant de sa réparation 
ou les frais directs de reconstitution des documents, dans la limite de 500 euros par 
colis et sur présentation de justificatifs,

- article 7-1 des conditions générales de vente figurant sur les enveloppes distribuées 
aux consommateurs prêt-à-expédier France métropolitaine en ce qu’il énonce (...) le 
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montant de sa réparation ou les frais directs de reconstitution, dans la limite de 500 eu-
ros par colis, et sur présentation de justificatifs,

- article 7-1 des conditions générales de vente des enveloppes figurant sur les enve-
loppes distribuées aux consommateurs prêt-à-expédier International et DOM en ce 
qu’il énonce : Si elle est établie, la responsabilité de Chronopost est engagée pour la 
valeur de la marchandise au jour du sinistre, le montant de sa réparation ou les frais 
directs de reconstitution, dans la limite de 250 euros par colis, et sur présentation de 
justificatifs » ; qu’en jugeant que ces clauses ayant pour effet de réduire le droit à ré-
paration du préjudice subi par le consommateur étaient irréfragablement présumées 
abusives selon l’article R. 132-1 (R. 212-1 dans sa nouvelle numérotation) du code 
de la consommation, tandis que les décrets n° 99- 269 du 6 avril 1999 et n° 2017-461 
du 31 mars 2017 ont créé, en matière de contrat de transport de marchandises, des 
contrats-types supplétifs prévoyant des plafonds d’indemnisation ayant pour effet de 
réduire le droit à réparation du préjudice subi par le consommateur, ce qui excluait 
que les stipulations conventionnelles puissent être déclarées abusives sur ce fondement, 
la cour d’appel a violé l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consom-
mation, dans sa rédaction applicable aux faits de l’espèce, ensemble les articles 21 du 
décret n° 99-269 du 6 avril 1999 et 22 du décret n° 2017-461 du 31 mars 2017 ;

 2°/ que, dans les matières régies de manière supplétive par des contrats-types de na-
ture réglementaire, le déséquilibre significatif créé au détriment du consommateur ne 
peut être caractérisé, et le caractère abusif d’une clause conventionnelle ne peut donc 
être retenu, lorsque cette clause dérogatoire est plus favorable au consommateur que 
la clause type réglementaire supplétive ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé abusives 
les clauses de l’ensemble des contrats de la société Chronopost libellés « article 7-1 / 
CGV Portail principal / Perte / Avarie libellé « La responsabilité de Chronopost est 
engagée en cas de perte ou de dommage matériel causé au colis en cours de transport 
ou de non-livraison, sauf faute de l’expéditeur ou du destinataire, cas de force majeure, 
vice propre de l’objet, insuffisance d’emballage qui constituent non limitativement des 
cas d’exonération./ Si elle est établie, la responsabilité de Chronopost est engagée pour 
la valeur d’origine de la marchandise, le montant de sa réparation ou les frais directs de 
reconstitution des documents, dans la limite de 250 euros par colis, et sur présentation 
de justificatifs. Toutefois, la limite d’indemnité pour les prestations Chrono 18, Chrono 
Classic et Chrono Relais Europe, est fixée à 23 euros par kilogramme sans pouvoir 
excéder 690 euros par colis », et les clauses suivantes des conditions générales de la 
société Chronopost : « - article 7-1 intitulé perte et avarie des conditions générales 
de vente consommateurs Lettre de transport manuelles et saisies sur automate : en ce 
qu’il énonce (...) le montant de sa réparation ou les frais directs de reconstitution des 
documents, dans la limite de 250 euros par colis, et sur présentation de justificatifs. 
Pour les colis dont le poids excède 7,57 kg, l’indemnisation est portée à 33 euros par 
kilogramme sans pouvoir excéder 1.000 euros par colis,

- article 7-1 intitulé perte et avarie des conditions générales de vente du site Chrono-
post prêt-à-expédier et Chronopeï en ce qu’il énonce (...) le montant de sa réparation 
ou les frais directs de reconstitution des documents, dans la limite de 500 euros par 
colis et sur présentation de justificatifs,

- article 7-1 des conditions générales de vente figurant sur les enveloppes distribuées 
aux consommateurs prêt-à-expédier France métropolitaine en ce qu’il énonce (...) le 
montant de sa réparation ou les frais directs de reconstitution, dans la limite de 500 eu-
ros par colis, et sur présentation de justificatifs,
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- article 7-1 des conditions générales de vente des enveloppes figurant sur les enve-
loppes distribuées aux consommateurs prêt-à-expédier International et DOM en ce 
qu’il énonce : Si elle est établie, la responsabilité de Chronopost est engagée pour la 
valeur de la marchandise au jour du sinistre, le montant de sa réparation ou les frais 
directs de reconstitution, dans la limite de 250 euros par colis, et sur présentation de 
justificatifs » ; qu’en jugeant que ces clauses ayant pour effet de réduire le droit à ré-
paration du préjudice subi par le consommateur étaient irréfragablement présumées 
abusives selon l’article R. 132-1 (R. 212-1 dans sa nouvelle numérotation) du code de 
la consommation, sans rechercher, comme elle y était invitée, si ces clauses accordaient 
en réalité au consommateur une indemnisation plus favorable que les clauses supplé-
tives, applicables au contrat de transport en l’absence de stipulation conventionnelle 
ou en cas de stipulation réputée non écrite, figurant aux contrats-types créés par les 
décrets n° 99-269 du 6 avril 1999 et n° 2017-461 du 31 mars 2017 et prévoyant des 
plafonds d’indemnisation du préjudice subi par le consommateur, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du 
code de la consommation, dans sa rédaction applicable aux faits de l’espèce, ensemble 
les articles 21 du décret n° 99-269 du 6 avril 1999 et 22 du décret n° 2017-461 du 
31 mars 2017 ;

 3°/ que la cour d’appel a jugé abusive la clause « article 7-1 / CGV Portail principal 
/ Perte / Avarie libellé « La responsabilité de Chronopost est engagée en cas de perte 
ou de dommage matériel causé au colis en cours de transport ou de non-livraison, sauf 
faute de l’expéditeur ou du destinataire, cas de force majeure, vice propre de l’objet, 
insuffisance d’emballage qui constituent non limitativement des cas d’exonération. / 
Si elle est établie, la responsabilité de Chronopost est engagée pour la valeur d’origine 
de la marchandise, le montant de sa réparation ou les frais directs de reconstitution 
des documents, dans la limite de 250 euros par colis, et sur présentation de justifica-
tifs. Toutefois, la limite d’indemnité pour les prestations Chrono 18, Chrono Classic 
et Chrono Relais Europe, est fixée à 23 euros par kilogramme sans pouvoir excéder 
690 euros par colis », aux motifs, à les supposer adoptés du jugement, que la clause 
litigieuse pose comme limite préalable un plafond d’indemnisation de 250 euros, très 
inférieur et donc très défavorable par rapport au plafond réglementaire de 750 euros, 
qu’elle ne précise pas les conditions dans lesquelles cette limite d’indemnité peut le 
cas échéant être rehaussée à 690 euros sur la base réglementaire de 23 euros par ki-
logramme et qu’elle ne rappelle aucunement l’existence de ce plafond réglementaire 
de 750 euros, supérieur de 500 euros à la première indication de plafond d’indemnité 
d’un montant de 250 euros ; qu’en s’abstenant de répondre aux conclusions de la so-
ciété Chronopost faisant valoir, preuves à l’appui, que les contrats concernés étaient 
limités à des envois de colis inférieurs à 12 kg et qu’en pratique la quasi-totalité des 
envois de consommateurs soumis à la clause litigieuse étant inférieurs à 11  kg, le 
plafond de 250  euros stipulé dans les conditions générales était plus favorable aux 
consommateurs que le plafond de 23 euros/kg (23x11 = 253) prévu dans le contrat-
type, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 3. Il résulte de la combinaison des articles L. 132-1, alinéa 1, devenu L. 212-1, alinéa 1, 
R. 132-1, 6°, devenu R. 212-1, 6°, du code de la consommation, de l’article L. 1432-4 
du code des transports et des articles 21 du décret n° 99-269 du 6 avril 1999 et 22 du 
décret n° 2017-461 du 31 mars 2017 relatifs au contrat type applicable en matière de 
transport public routier de marchandises, que les règles applicables en cas de perte et 
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avaries énoncées par ces deux derniers textes s’appliquent de manière supplétive en 
l’absence de convention écrite conclue entre les parties et qu’en présence d’une telle 
convention, les clauses qui n’accordent pas un niveau d’indemnisation conforme ou 
supérieur aux dispositions supplétives sont abusives.

 4. Ayant relevé que les clauses critiquées fixaient des plafonds d’indemnisation infé-
rieurs aux plafonds réglementaires, dont elles ne rappelaient pas l’existence et ainsi fait 
ressortir qu’elles n’accordaient pas une indemnisation conforme ou supérieure aux 
dispositions supplétives qu’elles évinçaient, la cour d’appel, sans être tenue de procéder 
à une recherche relative à un fait inexact ni de suivre les parties dans le détail de leur 
argumentation, en a exactement déduit qu’elles étaient abusives.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société Chronopost fait les mêmes griefs à l’arrêt à l’égard des clauses 7-2 des 
conditions générales de vente consommateurs du site internet /Lettre de transport 
manuelles et saisies sur automates - prêt-à-expédier - Chronopeï et 7-1 des conditions 
générales de vente imprimées au dos des enveloppes prêt-à-expédier France métro-
politaine, International et DOM à disposition des clients dans les bureaux de poste, 
alors qu’ « une stipulation conforme à un texte réglementaire ou législatif ne peut 
revêtir un caractère abusif ; que le contrat-type réglementaire applicable en matière de 
transports de marchandises, en l’absence de stipulation conventionnelle ou si la stipu-
lation conventionnelle est réputée non-écrite, prévoit qu’« en cas de préjudice prouvé 
résultant d’un retard à la livraison du fait du transporteur, celui-ci est tenu de verser 
une indemnité qui ne peut excéder le prix du transport (droits, taxes et frais divers 
exclus)» ; que dès lors, en déclarant abusives les clauses limitatives de responsabilité en 
cas de retard stipulées conventionnellement dans les contrats de la société Chronopost, 
au motif qu’elles contreviendraient à la prohibition de l’article R. 212-1 du code de la 
consommation, après avoir pourtant constaté qu’elles prévoyaient qu’« en cas de retard 
à la livraison de son fait et en cas de préjudice prouvé, Chronopost s’engage à régler 
une indemnité qui ne peut excéder le prix du transport droits, taxes et frais divers ex-
clus », ce dont il résulte qu’elles étaient conformes au texte réglementaire, ce qui devait 
conduire à écarter leur caractère prétendument abusif, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, violant ainsi l’article L. 212-1 du code de la 
consommation, ensemble l’article 22 du décret n° 2017-461 du 31 mars 2017. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte de la combinaison des articles L. 212-1, alinéa 1, R. 212-1, 6°, du code de 
la consommation, de l’article L. 1432-4 du code des transports et de l’article 24-3 du 
décret n° 2017-461 du 31 mars 2017 relatifs au contrat type applicable en matière de 
transport public routier de marchandises, que les règles applicables en cas de retard à la 
livraison énoncées par le dernier de ces textes s’appliquent de manière supplétive en 
l’absence de convention écrite conclue entre les parties et qu’en présence d’une telle 
convention, les clauses qui n’accordent pas un niveau d’indemnisation conforme ou 
supérieur aux dispositions supplétives sont abusives.

 8. Ayant relevé que les clauses venaient limiter le droit à réparation du consommateur 
et fait ressortir qu’elles étaient moins favorables que les prévisions du contrat type, 
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en ce qu’elles n’avertissaient pas le consommateur de sa faculté de faire une déclara-
tion d’intérêt spécial à la livraison ayant pour effet de substituer le montant de cette 
déclaration au plafond de l’indemnité fixée, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
procéder à une recherche relative à un fait inexact ni de suivre les parties dans le détail 
de leur argumentation, en a exactement déduit qu’elles étaient abusives.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Champalaune  - Rapporteur  : Mme Champ  - Avocat général  : 
M. Salomon - Avocat(s) : SCP Duhamel ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Rapprochement(s) : 
Articles L. 132-1, alinéa 1, devenu L. 212-1, alinéa 1, R. 132-1, 6°, devenu R. 212-1, 6°, du code 
de la consommation ; article L. 1432-4 du code des transports ; article 21 du décret n° 99-269 du 
6 avril 1999 ; article 22 du décret n° 2017-461 du 31 mars 2017. Articles L. 212-1, alinéa 1, R. 
212-1, 6°, du code de la consommation ; article L. 1432-4 du code des transports ; article 24-3 
du décret n° 2017-461 du 31 mars 2017.

2e Civ., 23 novembre 2023, n° 21-12.922, (B), FS

– Rejet –

 ■ Surendettement – Commission de surendettement – Saisine du 
juge des contentieux de la protection – Vérification des créances – 
Défense au fond – Cas – Déchéance du droit aux intérêts – Portée.

Il résulte de la combinaison des articles L. 723-3 et R. 723-7 du code de la consommation et 71 du code de 
procédure civile, que constitue une défense au fond, le moyen opposé à l’occasion de la procédure de vérification 
des créances et tiré de la déchéance du droit aux intérêts, qui ne peut tendre qu’à ce que la créance soit écartée, en 
tout ou partie, pour la poursuite de la procédure, sans que le débiteur ne puisse prétendre à la restitution d’un 
éventuel trop-perçu.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Béthune, 4 janvier 2021), rendu 
en dernier ressort, M. et Mme [Z], dont la demande tendant au traitement de leur si-
tuation financière avait été déclarée recevable, ont formé une contestation à la suite de 
la notification de l’état du passif dressé par la commission de surendettement, laquelle 
a saisi un juge à fin de vérification de la validité du titre de créance et du montant des 
sommes réclamées par la société [4], désormais dénommée [4] (la société), et aux droits 
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de laquelle se trouve le [3] (le [3]), la société agissant dans la procédure en sa qualité 
de cédant chargé du recouvrement et mandatée par le [3], représenté par la société de 
gestion [2].

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief au jugement de déclarer M. et Mme [Z] recevables en leur 
contestation aux fins de vérification de la créance du [3], de juger que la créance du 
[3] est soldée pour les besoins de la procédure de surendettement de M. et Mme [Z] 
et de rappeler que cette créance ne pourra faire l’objet de poursuites, alors :

 « 1°/ que la demande de l’emprunteur visant à voir prononcer la déchéance du droit 
aux intérêts du prêt consenti par un établissement bancaire est soumise à la prescrip-
tion quinquennale de l’article L. 110-4 du code de la consommation ; qu’en l’espèce, 
il résulte des propres constatations du juge que M. et Mme [Z] étaient demandeurs à 
l’instance à laquelle la société [4] avait été attraite en qualité de défendeur (jugement, 
p. 2), et qu’ils avaient formé une demande en déchéance du droit aux intérêts qui de-
vait être déclarée recevable (jugement, p. 5, § 9) ; qu’en retenant néanmoins que M. et 
Mme [Z], en sollicitant la déchéance du droit aux intérêts, n’avaient fait que soulever 
un moyen de défense non soumis à la prescription, le juge de proximité n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, en violation de l’article L. 110-4 du 
code de commerce ;

 2°/ que, subsidiairement, dès lors que l’emprunteur qui soulève en défense la dé-
chéance du droit aux intérêts sollicite la restitution de ces intérêts, il forme une de-
mande reconventionnelle soumise à prescription  ; qu’en l’espèce, M.  et Mme  [Z] 
sollicitaient, à la suite de la déchéance du droit aux intérêts, que le montant de ces 
intérêts soit déduit du capital restant dû ; qu’en décidant néanmoins que ceux-ci ne 
soulevaient qu’une défense au fond non soumise à prescription, le juge de proximité a 
violé les articles 64 et 71 du code de procédure civile, ensemble l’article L. 110-4 du 
code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 723-3 du code de la consommation, le débiteur peut contester 
l’état du passif dressé par la commission et demander à celle-ci de saisir le juge des 
contentieux de la protection, aux fins de vérification de la validité des créances, des 
titres qui les constatent et du montant des sommes réclamées.

 5. Selon l’article R. 723-7 du même code, la vérification de la validité des créances, 
des titres qui les constatent et de leur montant est opérée pour les besoins de la pro-
cédure et afin de permettre à la commission de poursuivre sa mission. Elle porte sur 
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le caractère liquide et certain des créances ainsi que sur le montant des sommes récla-
mées en principal, intérêts et accessoires.

Les créances, dont la validité ou celle des titres qui les constatent n’est pas reconnue, 
sont écartées de la procédure.

 6. Aux termes de l’article 71 du code de procédure civile, constitue une défense au 
fond tout moyen qui tend à faire rejeter comme non justifiée, après examen au fond 
du droit, la prétention de l’adversaire.

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que constitue une défense au fond, le 
moyen opposé à l’occasion de la procédure de vérification des créances et tiré de la 
déchéance du droit aux intérêts, qui ne peut tendre qu’à ce que la créance soit écartée, 
en tout ou partie, pour la poursuite de la procédure, sans que le débiteur ne puisse 
prétendre à la restitution d’un éventuel trop-perçu.

 8. Ayant retenu que toute cause de déchéance n’a pas à être soulevée, à peine d’irre-
cevabilité, dans le délai de prescription de cinq ans de l’article L. 110-4 du code de 
commerce, un moyen de défense au fond pouvant être opposé en tout état de cause 
sans être soumis à la prescription, le juge en a déduit, à bon droit, que le moyen tiré de 
la déchéance du droit aux intérêts était recevable.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 10. La société fait grief au jugement de juger que la créance n° 10206742503 du [3] 
est soldée pour les besoins de la procédure de surendettement de M. et Mme [Z] et de 
rappeler que cette créance ne pourra faire l’objet de poursuites, alors :

 « 1°/ que l’objet du litige est déterminé par les prétentions et moyens respectifs des 
parties ; qu’en l’espèce, M. et Mme [Z] demandaient uniquement à voir prononcer la 
déchéance du droit aux intérêts, que le montant des intérêts trop perçus soit déduit du 
montant restant dû, et que le trop-perçu de prime d’assurance soit lui-même réaffecté 
au remboursement du capital ; qu’en jugeant que l’intégralité de la créance litigieuse 
était « soldée » pour les besoins de la procédure de surendettement, la cour d’appel a 
violé les articles 4 et 5 du code de procédure civile ;

 2°/ que les juges sont tenus d’assortir leur décision de motifs propres à la justifier ; 
qu’en se bornant à retenir en l’espèce, s’agissant du montant de la créance, qu’il conve-
nait de constater, au vu de l’historique de compte produit aux débats, que la créance 
du Fonds commun de titrisation était soldée, la cour d’appel a privé sa décision de 
motifs, en violation de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 11. Il résulte des articles L. 723-3 et R. 723-7 du code de la consommation que le 
juge, saisi d’une demande de vérification de la validité des créances, des titres qui les 
constatent et du montant des sommes réclamées, est tenu de fixer le montant de la 
créance pour les besoins de la procédure et afin de permettre à la commission de 
poursuivre sa mission.

 12. C’est sans violer les articles 4 et 5 du code de procédure civile que le juge, après 
avoir retenu que la déchéance du droit aux intérêts était encourue, en a déduit, dans 



333

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation de la valeur et de la portée des élé-
ments de preuve produits, par une décision motivée, que la créance était soldée.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Cardini - Avocat général : M. Adi-
da-Canac - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 723-3 et R. 723-7 du code de la consommation ; article 71 du code de procédure 
civile.

2e Civ., 23 novembre 2023, n° 22-11.535, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Surendettement – Procédure de rétablissement personnel sans 
liquidation personnelle – Clôture – Effacement des dettes – Dettes 
concernées – Etendue – Détermination – Portée.

Selon l’article L. 741-2 du code de la consommation dans sa version modifiée issue de la loi n° 2016-1547 
du 18 novembre 2016, en l’absence de contestation dans les conditions prévues à l’article L. 741-4 du même 
code, le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire entraîne l’effacement de toutes les dettes non profes-
sionnelles du débiteur arrêtées à la date de la décision de la commission, à l’exception des dettes mentionnées aux 
articles L. 711-4 et L. 711-5 et des dettes dont le montant a été payé au lieu et place du débiteur par la caution 
ou le coobligé, personnes physiques. Il entraîne aussi l’effacement de la dette résultant de l’engagement que le 
débiteur a pris de cautionner ou d’acquitter solidairement la dette d’un entrepreneur individuel ou d’une société.

Méconnaît ce texte l’arrêt qui, pour valider une saisie-attribution, retient que l’effacement des dettes résultant 
du rétablissement personnel sans liquidation judiciaire imposé par la commission de surendettement ne concerne 
que le passif existant au jour de l’admission du débiteur à la procédure de surendettement, alors que cet efface-
ment concernait le passif existant au jour de la date de la décision de la commission imposant le rétablissement 
personnel, qui n’avait pas fait l’objet d’une contestation.

 ■ Surendettement – Procédure de rétablissement personnel sans 
liquidation personnelle – Clôture – Effacement des dettes – 
Point de départ – Cas – Décision de la commission imposant le 
rétablissement personnel.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 18 février 2021), une commission de surendet-
tement a imposé une procédure de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 
au profit de M. et Mme [V] le 27 août 2019, sa décision ne faisant l’objet d’aucune 
opposition.

 2. Un juge de l’exécution a validé partiellement une saisie-attribution du 9 janvier 
2020 pratiquée par M. et Mme [K] à l’encontre de M. [V] pour une certain montant, 
à la suite de la résiliation constatée judiciairement du bail conclu entre les parties.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [V] fait grief à l’arrêt de valider partiellement la saisie -attribution opérée par 
M. et Mme [K] à son encontre à hauteur de la somme de 3 655,30 euros majorée des 
intérêts au taux légal alors « que le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 
entraîne l’effacement de toutes les dettes non professionnelles du débiteur, arrêtées à la 
date de la décision de rétablissement ; qu’en décidant que cet effacement ne concerne-
rait que le passif existant au jour de l’admission du dossier du débiteur à la procédure 
de surendettement, et en retenant donc à tort la date du 7 juin 2019 au lieu de celle 
du 27 août 2019, la cour a violé l’article L 741-2 du code de la consommation dans 
sa version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 741-2 du code de la consommation dans sa version modifiée par la loi 
n° 2016-1547 du 18 novembre 2016, applicable en la cause :

 4. Selon ce texte, en l’absence de contestation dans les conditions prévues à l’article 
L. 741-4, le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire entraîne l’effacement 
de toutes les dettes non professionnelles du débiteur, arrêtées à la date de la décision de 
la commission, à l’exception des dettes mentionnées aux articles L. 711-4 et L. 711-5 
et des dettes dont le montant a été payé au lieu et place du débiteur par la caution ou 
le coobligé, personnes physiques.

Le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire entraîne aussi l’effacement de 
la dette résultant de l’engagement que le débiteur a pris de cautionner ou d’acquitter 
solidairement la dette d’un entrepreneur individuel ou d’une société.

 5. Pour valider la saisie-attribution litigieuse à hauteur de la somme de 3 655,30 eu-
ros en principal, l’arrêt retient que l’effacement des dettes résultant du rétablissement 
personnel sans liquidation judiciaire imposé par la commission de surendettement ne 
concerne que le passif existant au jour de l’admission du débiteur à la procédure de 
surendettement soit, en l’espèce, le 7 juin 2019.

 6. En statuant ainsi, alors que l’effacement des dettes concernait le passif existant au 
jour de la décision de la commission de surendettement qui n’avait pas fait l’objet 
d’une contestation, soit le 27 août 2019, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a validé la saisie-attribution opérée 
le 9 janvier 2020 par M. et Mme [K] à l’encontre de M. [V], partiellement à hauteur 
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de 3 655, 30 euros majorée des intérêts au taux légal calculés successivement après im-
putation de chacune des sommes venues au crédit ou au débit du saisi postérieurement 
au 7 juin 2019, toutes autres dispositions étant expressément maintenues, l’arrêt rendu 
le 18 février 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Vendryes  - Avocat général  : 
Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP Gury et Maitre -

Textes visés : 
Articles L. 741-2, dans sa version modifiée issue de la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 ; 
articles L. 741-4, L. 711-4 et L. 711-5 du code de la consommation.

2e Civ., 16 novembre 2023, n° 21-25.567, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Surendettement – Procédure de rétablissement personnel sans 
liquidation personnelle – Clôture – Effacement des dettes – 
Exclusion – Cas – Créance de prestations sociales indues 
versées avant l’ordonnance conférant force exécutoire à la 
recommandation de rétablissement personnel.

Il résulte de l’article L. 332-5 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-
366 du 24 mars 2014, alors en vigueur, que les dettes nées après l’ordonnance conférant force exécutoire à la 
recommandation de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire ne sont pas effacées par cette procédure. 
La créance de restitution de prestations sociales indues naît à la date du paiement de ces prestations.

Dès lors, doit être cassée la décision qui refuse d’annuler une contrainte délivrée pour obtenir le recouvrement 
de prestations indues ayant, pour partie, été versées à l’allocataire antérieurement à l’ordonnance conférant force 
exécutoire à la recommandation de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire.

 ■ Surendettement – Procédure de rétablissement personnel – 
Clôture – Effacement des dettes – Etendue – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 19 octobre 2021), ayant été informée le 22 avril 
2013 par M. [M] (l’allocataire) du changement de sa situation professionnelle interve-
nu le 28 novembre 2011, la caisse d’allocations familiales de l’Isère (la caisse) a réclamé 
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à ce dernier, le 3 juillet 2013, le remboursement d’un indu au titre de l’allocation aux 
adultes handicapés, de la majoration pour la vie autonome et de l’allocation de loge-
ment sociale, dont il avait bénéficié du 1er novembre 2011 au 30 avril 2013.

 2. À la suite d’une mise en demeure délivrée le 11 décembre 2015, la caisse a décerné 
à l’allocataire une contrainte le 24 mars 2016, à l’encontre de laquelle celui-ci a formé 
opposition devant une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’allocataire fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « qu’il résulte de l’ar-
ticle L. 332-5 du code de la consommation, dans sa rédaction applicable à la cause, 
c’est-à-dire celle antérieure à la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, que le rétablisse-
ment personnel sans liquidation judiciaire rendu exécutoire par le juge du tribunal 
d’instance entraîne l’effacement de toutes les dettes non professionnelles du débiteur, 
à l’exception de certaines dettes limitativement énumérées ; que sont notamment ef-
facées les dettes à l’égard des organismes de sécurité sociale, dès lors qu’elles n’ont pas 
une origine frauduleuse établie, soit par une décision de justice, soit par une sanction 
prononcée par le directeur de l’organisme concerné  ; qu’en cas de paiement indu 
de prestations sociales, l’obligation de remboursement pesant sur l’allocataire naît au 
moment du paiement, et non au moment de la notification de l’indu par l’organisme 
payeur ; qu’il ressort des constatations de l’arrêt attaqué, d’une part, que l’allocataire 
avait fait l’objet d’une mesure de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 
rendue exécutoire par une ordonnance du 14 décembre 2012, d’autre part, que l’indu 
notifié en juillet 2013 à l’assuré par la caisse portait sur des paiements effectués du 
1er novembre 2011 au 30 avril 2013, s’agissant de l’allocation aux adultes handicapés et 
de la majoration pour la vie autonome, et du 1er janvier 2012 au 31 mars 2013, s’agis-
sant de l’allocation de logement sociale ; qu’ainsi, la cour d’appel a elle-même mis en 
lumière que l’indu notifié par la caisse concernait, en partie, des paiements antérieurs 
à l’ordonnance ayant rendu exécutoire le rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire de l’allocataire ; que la cour d’appel a cependant retenu que l’obligation de 
remboursement de l’indu subsistait entièrement, nonobstant la mesure de rétablisse-
ment personnel, au motif, non pertinent, que l’indu avait été notifié postérieurement 
à cette mesure ; qu’en statuant de la sorte, la cour d’appel a violé l’article L. 332-5 sus-
mentionné du code de la consommation, les articles L. 821-5-1 et L. 835-3 du code 
de la sécurité sociale, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2015-994 du 17 août 
2015, ainsi que les articles 1235 et 1376 du code civil, dans leur rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 332-5 du code de la consommation, alors en vigueur, et L. 133-4-1 
du code de la sécurité sociale :

 4. Selon le premier de ces textes, le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire 
rendu exécutoire par le juge du tribunal d’instance entraîne l’effacement de toutes 
les dettes non professionnelles du débiteur, à l’exception des dettes visées à l’article 
L. 333-1, de celles mentionnées à l’article L. 333-1-2 et des dettes dont le prix a été 
payé aux lieu et place du débiteur par la caution ou le coobligé, personnes physiques.
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Le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire entraîne aussi l’effacement de la 
dette résultant de l’engagement que le débiteur a donné de cautionner ou d’acquitter 
solidairement la dette d’un entrepreneur individuel ou d’une société.

Le greffe procède à des mesures de publicité pour permettre aux créanciers qui n’au-
raient pas été avisés de la recommandation de la commission de former tierce opposi-
tion à l’encontre de la décision du juge lui conférant force exécutoire.

Les créances, dont les titulaires n’auraient pas formé tierce opposition dans un délai de 
deux mois à compter de cette publicité, sont éteintes.

 5. Il résulte de ce texte que les dettes nées après l’ordonnance conférant force exécu-
toire à la recommandation de rétablissement personnel sans liquidation judiciaire ne 
sont pas effacées par cette procédure.

 6. Il résulte du second de ces textes que la créance de restitution de prestations sociales 
indues naît à la date du paiement des prestations indues.

 7. Pour retenir que la créance de restitution des prestations sociales indues n’était pas 
éteinte par l’effet de l’ordonnance du 14 décembre 2012 conférant force exécutoire au 
rétablissement personnel sans liquidation judiciaire, l’arrêt retient que ce n’est qu’à la 
date du courrier de l’allocataire du 22 avril 2013 que la caisse a été effectivement in-
formée du changement de situation professionnelle de ce dernier intervenu le 28 no-
vembre 2011, justifiant le réexamen de ses droits. Il en déduit que la caisse n’en avait 
pas connaissance lors de la procédure de surendettement.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que les prestations indues 
avaient, pour partie, été versées à l’allocataire antérieurement à l’ordonnance conférant 
force exécutoire à la recommandation de rétablissement personnel sans liquidation 
judiciaire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen relevé d’office

 9. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu l’article L. 161-1-5 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de l’or-
donnance n° 2010-462 du 6 mai 2010, applicable au litige :

 10. Selon ce texte, pour le recouvrement d’une prestation indûment versée, le direc-
teur d’un organisme de sécurité sociale peut, dans les délais et selon les conditions fixés 
par les articles R. 133-3 et suivants, délivrer une contrainte qui, à défaut d’opposition 
du débiteur devant la juridiction compétente, comporte tous les effets d’un jugement 
et confère notamment le bénéfice de l’hypothèque judiciaire.

 11. L’allocation de logement sociale, qui est une aide personnelle au logement liqui-
dée et payée, pour le compte du Fonds national d’aide au logement, par les organismes 
chargés de gérer les prestations familiales, n’est pas au nombre des prestations suscep-
tibles de donner lieu au recouvrement d’un indu par voie de contrainte par applica-
tion du texte susvisé.

 12. L’arrêt valide la contrainte décernée par la caisse aux fins, notamment, de re-
couvrement d’un indu d’allocation de logement sociale.

 13. En statuant ainsi, alors que le litige dont elle était saisie se rapportait, pour partie, 
au recouvrement forcé d’un indu d’allocation de logement sociale, la cour d’appel a 
violé, par fausse application, le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare recevable l’opposition formée par 
M. [M] à la contrainte du 24 mars 2016, l’arrêt rendu le 19 octobre 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Labaune - Avocat(s) : SARL Matu-
chansky, Poupot, Valdelièvre et Rameix -

Textes visés : 
Article L. 332-5 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-366 
du 24 mars 2014.

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Ass. plén., 17 novembre 2023, n° 21-20.723, (B) (R), PL

– Rejet –

 ■ Dignité de la personne humaine – Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales – Article 10 – 
Liberté d’expression – Restriction – Loi – Article 16 du code civil 
(non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2021), rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 
26 septembre 2018, pourvoi n° 17-16.089), l’association Fonds régional d’art contem-
porain de Lorraine (le FRAC) a organisé, dans ses locaux, une exposition intitulée 
« You are my mirror 1 ;

L’infamille », à l’occasion de laquelle ont été présentés des écrits rédigés par un artiste, 
en ces termes :

 « Les enfants, nous allons vous enfermer, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons faire de vous nos esclaves, vous êtes notre chair et notre sang, 
à plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous faire bouffer votre merde, vous êtes notre chair et notre 
sang, à plus tard Papa et Maman.
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 Les enfants, nous allons vous sodomiser, et vous crucifier, vous êtes notre chair et 
notre sang, à plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous arracher les yeux, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous couper la tête, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous vous observons, vous êtes notre chair et notre sang, à plus tard, Papa 
et Maman.

 Les enfants, nous allons vous tuer par surprise, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous empoisonner, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

 Les enfants, vous crèverez d’étouffement, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons égorger vos chiens, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous découper et vous bouffer, vous êtes notre chair et notre 
sang, à plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons faire de vous nos putes, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous violer, vous êtes notre chair et notre sang, à plus tard, 
Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous arracher les dents, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous défoncer le crâne à coups de marteau, vous êtes notre 
chair et notre sang, à plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous coudre le sexe, vous êtes notre chair et notre sang, à plus 
tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous pisser sur la gueule, vous êtes notre chair et notre sang, 
à plus tard, Papa et Maman.

 Les enfants, nous allons vous enterrer vivants, vous êtes notre chair et notre sang, à 
plus tard, Papa et Maman.

 Nous allons baiser vos enfants et les exterminer, nous introduire chez vous, vous 
séquestrer, vous arracher la langue, vous chier dans la bouche, vous dépouiller, vous 
brûler vos maisons, tuer toute votre famille, vous égorger, filmer notre mort. »

 2. Soutenant que la présentation de ces écrits, dans une exposition accessible à tous, 
était constitutive de l’infraction prévue et réprimée par l’article 227-24 du code pénal, 
l’Association générale contre le racisme et pour le respect de l’identité française et 
chrétienne (l’AGRIF) a saisi le procureur de la République près le tribunal de grande 
instance, qui a décidé d’un classement sans suite.

 3. Invoquant, sur le fondement de l’article 16 du code civil, une atteinte portée à la 
dignité de la personne humaine, elle a assigné le FRAC en réparation du préjudice 
causé aux intérêts collectifs qu’elle a pour objet de défendre.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses autres branches

 Enoncé du moyen

 5. L’AGRIF fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes indemnitaires, alors :

 « 1°/ que la loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à la dignité 
de celle-ci et garantit le respect de l’être humain dès le commencement de sa vie ; que 
le principe du respect de cette dignité, qui a valeur constitutionnelle, est absolu car il 
résulte du primat de la personne ; qu’axiomatique, inviolable et insusceptible d’abus, 
il est l’essence de tous les droits fondamentaux ; qu’il s’ensuit que si un conflit peut 
intervenir entre de tels droits, qui ont même valeur normative, à raison d’un possible 
abus dans leur exercice que le juge réglera en recherchant un « juste équilibre » entre 
eux au regard d’un critère extérieur tiré des exigences d’une société démocratique, le 
principe susvisé, qui est absolu et n’a sa mesure qu’en lui-même, ne peut être mis en 
balance avec aucun droit fondamental, puisqu’il en est la substance et le fondement ; 
qu’ainsi, rien ne peut entrer en conflit avec ce principe qui n’en soit simplement 
la négation ; que tel était objectivement le cas des messages litigieux publiquement 
exposés par le FRAC de Lorraine, qui faisaient état de traitements particulièrement 
violents et abjects, attribués à des parents à l’égard de leurs enfants [esclavage, sodomie, 
mutilations, viols, assassinat], et accessibles à la vue de tout enfant que, pour rejeter les 
demandes de réparation présentées de ce chef par l’AGRIF, ès qualités, la cour a re-
tenu que « lorsque la dignité est appréhendée dans le contexte de la confrontation de 
la liberté d’expression et d’autres droits en concurrence [...], le droit au respect de la 
dignité ne constitue pas en soi une restriction autonome à la liberté d’expression, dont 
seul l’abus peut être sanctionné au terme d’un contrôle de proportionnalité avec les-
dits droits en concurrence », et qu’en dépit de sa valeur constitutionnelle, ce principe 
n’est pas à lui seul, sans atteinte à un droit concurrent à la liberté d’expression, « un 
fondement autonome de restrictions de la liberté d’expression lui conférant la nature 
de droit concurrent et justifiant que soit effectué un contrôle de proportionnalité à 
ce titre » (p. 12, § 4) ; qu’en soumettant ainsi l’application du principe du respect de 
la dignité de la personne humaine, absolu et insusceptible d’abus, à la condition qu’il 
puisse avoir, à l’égard de l’exercice d’un droit fondamental susceptible d’abus, tel que 
le droit à la liberté d’expression, la nature d’un droit concurrent ayant même valeur 
normative, la cour a violé le principe susvisé et l’article 16 du code civil, ensemble 
l’article 10, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales par fausse application ;

 2°/ que la loi assure la primauté de la personne, interdit toute atteinte à la dignité de 
celle-ci et garantit le respect de l’être humain dès le commencement de sa vie ; que 
le principe du respect de cette dignité, résultant du primat de la personne, est absolu ; 
qu’ayant de surcroît valeur constitutionnelle, il est nécessairement normatif ; que, pre-
nant acte de la cassation prononcée dans la présente procédure, le 26 septembre 2018, 
de l’arrêt de la cour d’appel de Metz qui avait dénié à l’article 16 du code civil toute 
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valeur normative, la cour d’appel de Paris a retenu que la Cour de cassation avait alors 
jugé que ledit principe « est un principe à valeur constitutionnelle dont il incombe au 
juge de faire application pour trancher le litige qui lui est soumis » (arrêt, p. 10, § 1) ; 
qu’en rejetant dès lors les demandes de l’AGRIF, ès qualités, tirées de la violation par 
le FRAC de Lorraine du principe susvisé, au motif qu’elle se fondait uniquement sur 
« l’atteinte à la dignité au sens de l’article 16 du code civil », sans avoir fait aucune 
application du principe solennellement énoncé par ce texte, la cour a violé ce principe 
par refus d’application, ainsi que l’article susvisé ;

 3°/ que le juge est le gardien naturel du principe à valeur constitutionnelle selon 
lequel, à raison de la primauté de la personne, toute atteinte à la dignité de celle-
ci est interdite ; qu’en l’espèce, la cour a explicitement admis qu’il s’agissait là d’un 
« principe à valeur constitutionnelle dont il incombe au juge de faire application pour 
trancher le litige qui lui est soumis » (arrêt, p. 10, § 1) ; que, dès lors que ce principe est 
normatif, il était impossible à la cour de trancher le litige sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si les messages mis en cause, publiés par le FRAC de Lorraine, n’étaient 
pas gravement attentatoires à la dignité de la personne humaine ; qu’elle ne pouvait 
pas, en particulier, se borner à renvoyer l’AGRIF à sa propre appréciation subjective 
des messages litigieux, en retenant, comme elle l’a fait, que « quand bien même [elle] 
estimerait l’exposition des oeuvres litigieuses attentatoires à la dignité humaine » sa 
demande de réparation ne pourrait pas être satisfaite (arrêt, p. 12, § 6) ; qu’en se dis-
pensant de tout examen de cette nature, après avoir pourtant constaté qu’elle était 
saisie sur le fondement de la violation du principe susvisé, la cour a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 16 du code civil ;

 4°/ que pour rejeter les demandes de réparation de l’AGRIF, dont l’objet est en par-
ticulier, statutairement (art. 2), de lutter contre « tout ce qui porte notamment atteinte 
à la dignité de la femme et au respect de l’enfant », la cour a fondé sa décision sur un 
arrêt d’assemblée plénière du 25 octobre 2019 (pourvoi n° 17-86.605, Bull.), en le ju-
geant « transposable au cas d’espèce », au motif qu’il avait « retenu que le principe érigé 
à l’article 16 du code civil constituait un principe à valeur constitutionnel » (arrêt, p. 
11, § 4) ; que, cependant, l’arrêt ainsi visé n’avait fait aucune référence à l’article 16 du 
code civil, ni à la constitutionnalité du principe qu’il énonce ; qu’en outre, les circons-
tances du litige ayant donné lieu à cet arrêt n’avaient aucun rapport avec le présent li-
tige, dès lors qu’était invoqué un abus du droit à la liberté d’expression lié à une injure 
personnelle subie, c’est-à-dire la confrontation de deux droits concurrents, tandis que 
la demande ici présentée par l’AGRIF, ès qualités, n’a aucun caractère personnel et vise 
la réparation d’une atteinte publique à la dignité de la personne humaine, droit absolu 
et à valeur constitutionnelle, sur le fondement exclusif de l’article 16 susvisé  ; qu’il 
s’ensuit que cet arrêt, tant en droit qu’en fait, n’était pas transposable au cas d’espèce ; 
qu’en se fondant néanmoins sur cette décision pour rejeter les demandes de l’AGRIF, 
la cour a privé sa décision de base légale au regard de l’article 16 du code civil, en-
semble de l’article 10, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales ;

 6°/ en toute hypothèse, que le principe de dignité de la personne humaine, invio-
lable et absolu, est l’essence même de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ; qu’étant ainsi le fondement et la substance 
de tous les droits fondamentaux garantis par cette dernière, l’exercice d’aucun de ces 
droits ne peut l’enfreindre sans contradiction ; qu’il s’ensuit que ce principe constitue 
une composante nécessaire et suffisante de protection de la morale et de la défense 
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de l’ordre dans une société démocratique au sens des dispositions de l’article 10, § 2, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
relatives à la liberté d’expression, encore qu’il n’y soit pas explicitement visé ; qu’en 
cohérence avec ces dispositions, l’article 16 du code civil, en interdisant de manière 
absolue et universelle « toute atteinte à la dignité » de la personne humaine, a édicté 
une restriction, nécessaire dans une société démocratique, au sens de l’article 10 susvi-
sé, à l’exercice même de la liberté d’expression ; qu’en jugeant dès lors qu’il n’était 
pas établi que « la dignité humaine serait une composante nécessaire et suffisante de 
la protection de la morale et de la défense de l’ordre au sens des dispositions de l’ar-
ticle 10 paragraphe 2 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales », la cour d’appel a violé l’article 10, § 2, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, par fausse application, 
ensemble l’article 16 du code civil par refus d’application ;

 7°/ en toute hypothèse, que si les formes d’expression artistique volontairement pro-
vocantes sont protégées par l’article 10 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, le droit à la liberté d’expression qui en résulte 
ne permet pas tout et quiconque s’en prévaut assume, selon les termes du paragraphe 
2 de l’article susvisé, des « devoirs et des responsabilités » ; que, quelle que soit l’in-
tention supposément artistique de leur auteur, la mise en exposition, dans un espace 
public de messages portant atteinte à la dignité de la personne humaine, avilissant 
pour des enfants comme pour leurs parents, supposés les soumettre à des traitements 
criminels [esclavage, sodomie, mutilations, viols, assassinat], constitue un usage de la 
liberté d’expression radicalement incompatible avec les devoirs et les responsabilités 
nécessairement attachés à l’exercice du droit à la liberté d’expression, que ne justifie 
aucun débat d’intérêt général et que n’excuse ni le goût prononcé de son auteur pour 
la provocation, ni son sens obsessionnel du mauvais goût et de la dégradation ; qu’en 
jugeant dès lors, pour rejeter les demandes de l’AGRIF, que la dignité de la personne 
humaine n’est pas une composante nécessaire et suffisante de la protection de la mo-
rale et de la défense de l’ordre au sens de l’article susvisé, et qu’à supposer caractérisée 
une atteinte à cette dignité par l’exposition des oeuvres litigieuses, cette atteinte ne 
constituerait pas « une limite admissible à la liberté d’expression justifiant une mesure 
de réparation », la cour a violé l’article 10, § 2, susvisé, ensemble l’article 1382, devenu 
1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article  10, paragraphe 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (la Convention), toute personne a droit à la 
liberté d’expression. Ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir 
ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence 
d’autorités publiques et sans considération de frontière.

 7. La Cour européenne des droits de l’homme affirme que la liberté d’expression 
constitue l’un des fondements essentiels d’une société démocratique et l’une des 
conditions primordiales de son progrès et de l’épanouissement de chacun (CEDH, 
arrêt du 7 décembre 1976, Handyside c. Royaume-Uni, n° 5493/72, § 49).

 8. La liberté d’expression englobe la liberté d’expression artistique, qui constitue une 
valeur en soi (CEDH, décision du 11 mars 2014, Jelsevar c. Slovénie, n° 47318/07, 
§ 33) et qui protège ceux qui créent, interprètent, diffusent ou exposent une oeuvre 
d’art (CEDH, arrêt du 3 mai 2007, Ulusoy e.a. c. Turquie, n° 34797/02, § 42).
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 9. Toutefois, l’article 10, paragraphe 2, de la Convention prévoit que la liberté d’ex-
pression peut être soumise à certaines restrictions ou sanctions prévues par la loi, 
lorsque celles-ci constituent des mesures nécessaires à la sécurité nationale, à l’intégrité 
territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la prévention du crime, à 
la protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation ou des droits 
d’autrui, pour empêcher la divulgation d’informations confidentielles ou pour garan-
tir l’autorité et l’impartialité du pouvoir judiciaire.

 10. Il en résulte que toute restriction à la liberté d’expression suppose, d’une part, 
qu’elle soit prévue par la loi, d’autre part, qu’elle poursuive un des buts légitimes ainsi 
énumérés.

 11. Si l’essence de la Convention est le respect de la dignité et de la liberté humaines 
(CEDH, arrêt du 22 novembre 1995, S.W. c. Royaume-Uni, n° 20166/92, § 44), la di-
gnité humaine ne figure pas, en tant que telle, au nombre des buts légitimes énumérés 
à l’article 10, paragraphe 2, de la Convention.

 12. La Cour de cassation en a déduit que la dignité de la personne humaine ne sau-
rait être érigée en fondement autonome des restrictions à la liberté d’expression (Ass. 
plén., 25 octobre 2019, pourvoi n° 17-86.605, Bull.).

 13. Au surplus, l’article 16 du code civil, créé par la loi n° 94-653 du 29 juillet 1994 
relative au respect du corps humain et invoqué par la requérante, ne constitue pas à 
lui seul une loi, au sens de l’article 10, paragraphe 2, de la Convention, permettant de 
restreindre la liberté d’expression.

 14. Ayant relevé que l’AGRIF poursuit l’exposition des oeuvres en cause sur le seul 
fondement de l’atteinte à la dignité au sens de l’article 16 du code civil, la cour d’appel 
a exactement retenu que le principe du respect de la dignité humaine ne constitue pas 
à lui seul un fondement autonome de restriction à la liberté d’expression.

 15. Le moyen, inopérant en sa troisième branche, n’est pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : M. Chevalier, assisté de 
Mme Couvez, auditeur au service de documentation, des études et du rapport - Avo-
cat général : Mme Mallet-Bricout - Avocat(s) : SCP Le Griel ; SCP Thouin-Palat et 
Boucard -

Textes visés : 

Article 10, § 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 16 du code civil, issu de la loi n° 94-653 du 29 juillet 1994.

Rapprochement(s) : 

Ass. plén., 25 octobre 2019, pourvoi n° 17-86.605, Bull. crim., (rejet).



344

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

PRUD’HOMMES

Soc., 15 novembre 2023, n° 22-18.848, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Exclusion – Litiges 
dont la connaissance est attribuée à une autre juridiction par 
la loi – Applications diverses – Accident du travail et maladie 
professionnelle – Demande en réparation – Manquement de 
l’employeur à son obligation de sécurité – Absence d’influence – 
Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 451-1 du code de la sécurité sociale, sous réserve des dispositions prévues aux ar-
ticles L. 452-1 à L. 452-5, L. 454-1, L. 455-1, L. 455-1-1 et L. 455-2, aucune action en réparation des 
accidents et maladies mentionnés par le présent livre ne peut être exercée conformément au droit commun, par 
la victime ou ses ayants droit. 

Si la juridiction prud’homale est seule compétente pour connaître d’un litige relatif à l’indemnisation d’un 
préjudice consécutif à la rupture du contrat de travail, relève, en revanche, de la compétence exclusive de la juri-
diction de sécurité sociale l’indemnisation des dommages nés d’une maladie professionnelle, qu’ils soient ou non 
la conséquence d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité. 

Ayant constaté que le dépassement de la durée moyenne hebdomadaire de travail était invoqué au soutien de 
la reconnaissance d’une maladie professionnelle, une cour d’appel en a exactement déduit que la réparation du 
préjudice allégué par le salarié du fait du manquement de l’employeur à son obligation de sécurité en raison de 
ce dépassement relevait de la compétence exclusive de la juridiction de sécurité sociale.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 17 novembre 2021), M. [W], engagé en qualité d’ou-
vrier agricole par la société S.C.A. Poulets bastiais le 10 novembre 2008, a été licencié 
pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 3 novembre 2017.

 2. Après avoir saisi une juridiction de sécurité sociale d’une demande de reconnais-
sance de maladie professionnelle, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une 
demande de dommages-intérêts pour manquement par l’employeur à son obligation 
de sécurité.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer la juridiction prud’homale incompétente 
sur sa demande de dommages-intérêts en raison du manquement de l’employeur à 
son obligation de sécurité en lien avec les règles de repos et les horaires de travail, 
alors «  que le seul constat du dépassement de la durée maximale de travail ouvre 
droit à réparation ; qu’en se bornant, pour se déclarer incompétente sur la demande 
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de dommages-intérêts en raison du manquement de l’employeur à son obligation 
de sécurité en lien avec les règles de repos et les horaires de travail, à retenir qu’un 
tel manquement était invoqué dans le cadre d’une instance relative à une maladie 
professionnelle, tandis qu’un tel manquement caractérise par lui-même un préjudice 
spécifique distinct de la maladie professionnelle dont étaient saisies les juridictions de 
sécurité sociale, la cour d’appel a violé l’article L. 3121-35, alinéa 1, du code du travail, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, le second interprété 
à la lumière de l’article 6 de la directive n° 2003/88/CE du Parlement européen et du 
conseil du 4 novembre 2003. » 

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article L. 451-1 du code de la sécurité sociale, sous réserve des 
dispositions prévues aux articles L. 452-1 à L. 452-5, L. 454-1, L. 455-1, L. 455-1-1 
et L. 455-2 aucune action en réparation des accidents et maladies mentionnés par le 
présent livre ne peut être exercée conformément au droit commun, par la victime ou 
ses ayants droit.

 5. Si la juridiction prud’homale est seule compétente pour connaître d’un litige 
relatif à l’indemnisation d’un préjudice consécutif à la rupture du contrat de travail, 
relève, en revanche, de la compétence exclusive de la juridiction de sécurité sociale 
l’indemnisation des dommages nés d’une maladie professionnelle, qu’ils soient ou non 
la conséquence d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité. 

 6. Il en résulte que la réparation du préjudice allégué par le salarié du fait du man-
quement de l’employeur à son obligation de sécurité en raison du dépassement de 
la durée moyenne hebdomadaire de travail invoqué au soutien de la reconnaissance 
d’une maladie professionnelle relève de la compétence exclusive de la juridiction de 
sécurité sociale. 

 7. La cour d’appel ayant constaté qu’un appel était en cours d’examen devant la 
cour, statuant en matière d’affaires de sécurité sociale, à l’occasion d’une instance 
relative à une maladie professionnelle hors tableau, en lien avec les conditions de tra-
vail habituelles du salarié et que la demande de dommages-intérêts pour violation de 
l’obligation de sécurité était fondée sur les conditions de travail habituelles marquées 
par une violation des règles de repos et horaires de travail, a retenu que, sous couvert 
d’une action en responsabilité contre l’employeur pour manquement à l’obligation de 
sécurité, le salarié demandait en réalité la réparation d’un préjudice né d’une maladie 
professionnelle dont il exposait avoir été victime et en a exactement déduit que la 
juridiction prud’homale était incompétente pour statuer sur cette demande.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur  : Mme Pecqueur  - Avocat(s)  : SCP Lesourd  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -
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Textes visés : 
Article L. 451-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence exclusive du pôle social du tribunal judiciaire (anciennement compétence du 
tribunal des affaires de sécurité sociale) pour réparer le préjudice né d’un accident du travail ou 
d’une maladie professionnelle, indépendamment de la qualification donnée par le salarié à son 
action, à rapprocher : Soc., 29 mai 2013, pourvoi n° 11-20.074, Bull. 2013, V, n° 139 (cassation 
partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-11.019, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

1re Civ., 14 novembre 2023, n° 23-14.577, (B), FRH

– QPC - Irrecevabilité –

 ■ Code de la santé publique – Article L. 1221-14, alinéa 8, issu de la 
loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 – Inapplicabilité au litige – 
Irrecevabilité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 2 mars 2023), rendu sur renvoi après cassation (1re 
Civ., 9  décembre 2020, n°  19-20.315), après avoir reçu des transfusions sanguines, 
Mme [P] a été contaminée par le virus de l’hépatite C et a sollicité, devant la juri-
diction administrative, le paiement d’une provision par l’Établissement français du 
sang (l’EFS) dont le versement a été mis à la charge de l’Office national d’indemnisa-
tion des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM), légalement substitué à celui-ci.

L’ONIAM a conclu une transaction avec les consorts [P] qui l’avaient saisi d’une de-
mande d’indemnisation amiable complémentaire.

 2. Parallèlement, le 22 février 2010, l’EFS a assigné en garantie la société AXA France 
IARD, venant aux droits et obligations du Groupe Drouot (la société AXA), en sa qua-
lité d’assureur de responsabilité civile du centre départemental de transfusion sanguine 
de [Localité 3] (le CDTS) au titre de la fourniture d’un produit sanguin transfusé à 
Mme [P].

L’ONIAM s’est substitué à l’EFS et a sollicité le remboursement par la société AXA 
des sommes versées aux consorts [P].

 3. La cour d’appel de renvoi a condamné la société AXA à rembourser à l’ONIAM 
l’intégralité des sommes versées aux consorts [P].

 Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

 4. A l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 2 mars 2023 par 
cette cour, la société AXA a, par mémoire distinct et motivé, demandé de renvoyer au 
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Conseil constitutionnel les questions prioritaires de constitutionnalité suivantes por-
tant sur la conformité aux droits et libertés garantis par la Constitution du huitième 
alinéa de l’article L. 1221-14, du code de la santé publique, issu de l’article 39 de la loi 
n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 :

 1°/ - « Le huitième alinéa de l’article L. 1221-14 du code de la santé publique, tel 
qu’issu de l’article 39 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020, qui dispose que 
« l’office et les tiers payeurs, subrogés dans les droits de la victime, bénéficient dans le 
cadre de l’action mentionnée au septième alinéa du présent article de la présomption 
d’imputabilité dans les conditions prévues à l’article 102 de la loi n° 2002-303 du 
4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé.

Les assureurs à l’égard desquels il est démontré que la structure qu’ils assurent a fourni 
au moins un produit sanguin labile ou médicament dérivé du sang, administré à la 
victime, et dont l’innocuité n’est pas démontrée, sont solidairement tenus de garantir 
l’Office et les tiers payeurs pour l’ensemble des sommes versées et des prestations prises 
en charge », en ce qu’il aboutit à faire peser sur l’assureur actionné par l’ONIAM ou 
le tiers payeur la charge de l’intégralité de la créance de réparation de la victime d’une 
contamination transfusionnelle par le virus de l’hépatite C, excédant la part contribu-
tive de son assuré, est-il contraire au droit de propriété garanti par les articles 2 et 17 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ? »

 2°/ - « Le huitième alinéa de l’article L. 1221-14 du code de la santé publique, tel 
qu’issu de l’article 39 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020, qui dispose que 
« l’Office et les tiers payeurs, subrogés dans les droits de la victime, bénéficient dans le 
cadre de l’action mentionnée au septième alinéa du présent article de la présomption 
d’imputabilité dans les conditions prévues à l’article 102 de la loi n° 2002-303 du 
4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé.

Les assureurs à l’égard desquels il est démontré que la structure qu’ils assurent a fourni 
au moins un produit sanguin labile ou médicament dérivé du sang, administré à la 
victime, et dont l’innocuité n’est pas démontrée, sont solidairement tenus de garantir 
l’Office et les tiers payeurs pour l’ensemble des sommes versées et des prestations prises 
en charge », en ce qu’il aboutit à faire peser sur l’assureur actionné par l’ONIAM ou 
le tiers payeur la charge de l’intégralité de la créance de réparation de la victime d’une 
contamination transfusionnelle par le virus de l’hépatite C, est-il contraire à la liberté 
contractuelle garantie par l’article 4 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789 ? »

 3°/ - « Le huitième alinéa de l’article L. 1221-14 du code de la santé publique, tel 
qu’issu de l’article 39 de la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020, qui dispose que 
« l’Office et les tiers payeurs, subrogés dans les droits de la victime, bénéficient dans le 
cadre de l’action mentionnée au septième alinéa du présent article de la présomption 
d’imputabilité dans les conditions prévues à l’article 102 de la loi n° 2002-303 du 
4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé.

Les assureurs à l’égard desquels il est démontré que la structure qu’ils assurent a fourni 
au moins un produit sanguin labile ou médicament dérivé du sang, administré à la 
victime, et dont l’innocuité n’est pas démontrée, sont solidairement tenus de garantir 
l’Office et les tiers payeurs pour l’ensemble des sommes versées et des prestations 
prises en charge », en ce que les recours en contribution que pourrait engager l’assu-
reur ainsi actionné à l’encontre des autres fournisseurs et de leurs éventuels assureurs 
seraient soumis à la démonstration, en pratique quasiment impossible, d’une faute et 
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seraient en tout état de cause dépourvus d’efficacité en présence de fournisseurs non 
identifiés ou non assurés, laissant ainsi définitivement à la charge de l’assureur actionné 
par l’ONIAM ou les tiers payeurs une part d’indemnisation excédant celle de son as-
suré, est-il contraire au droit à un recours juridictionnel effectif, garanti par l’article 16 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ? »

 Examen des questions prioritaires de constitutionnalité

 Sur la recevabilité de la question prioritaire de constitutionnalité, examinée d’office, 
après avis donné aux parties, dans les conditions prévues à l’article 1015 du code de 
procédure civile :

 5. La disposition dont la constitutionnalité est contestée est le huitième alinéa de l’ar-
ticle L. 1221-14 du code de la santé publique. 

 6. L’article L. 1221-14 a été créé par le I de l’article 67 de la loi n° 2008-1330 du 
17 décembre 2008. Il a mis à la charge de l’ONIAM l’indemnisation des victimes de 
contamination transfusionnelles par le virus de l’hépatite C et prévu une procédure 
amiable d’indemnisation. Il a été déclaré applicable aux actions juridictionnelles en-
gagées à compter du 1er  juin 2010, sous réserve des décisions de justice passées en 
force de chose jugée. Il a été modifié par le I de l’article 72 de la loi n° 2012-1404 du 
17 décembre 2012 ayant notamment donné à l’ONIAM la possibilité de demander à 
être garanti des sommes versées par les assureurs des structures de transfusion sanguine 
reprises par l’EFS. 

 7. Les actions juridictionnelles en cours au 1er juin 2010 ont été soumises à des dis-
positions transitoires édictées au IV de l’article 67 de la loi du 17 décembre 2008 
prévoyant une substitution de l’ONIAM à l’EFS et la possibilité pour le demandeur 
de solliciter un sursis à statuer pour bénéficier de la procédure amiable instaurée. Ces 
dispositions ont été complétées par le II de l’article 72 de la loi du 17 décembre 2012 
ayant également donné la possibilité à l’ONIAM de solliciter la garantie des assureurs 
des structures reprises par l’EFS.

 8. Le huitième alinéa de l’article L. 1221-14 a été ajouté par le I de l’article 39 de la 
loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020. Cet alinéa précise les conditions des recours 
de l’ONIAM contre les assureurs des structures de transfusion sanguine reprises par 
l’EFS ayant fourni des produits sanguins administrés aux victimes et dont l’innocuité 
n’a pas été démontrée et ouvre un tel recours aux tiers payeurs.

 9. Cependant, selon le II de l’article 39, ces dispositions ne s’appliquent, comme les 
autres dispositions de l’article L. 1221-14, qu’aux actions juridictionnelles engagées 
à compter du 1er juin 2010, sous réserve des décisions de justice passées en force de 
chose jugée, de sorte que demeurent applicables, pour les actions antérieurement en-
gagées, les dispositions transitoires précitées.

 10. Dès lors que l’action en garantie de la société AXA a été intentée le 22 février 
2010 par l’EFS, auquel l’ONIAM s’est ensuite substitué, la disposition contestée n’est 
pas applicable au litige. 

 11. Les questions prioritaires de constitutionnalité sont donc irrecevables. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DÉCLARE IRRECEVABLES les questions prioritaires de constitutionnalité.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; 
SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article L. 1221-14, alinéa 8, du code de la santé publique, issu de l’article 39 de la loi n° 2020-
1576 du 14 décembre 2020.

Soc., 15 novembre 2023, n° 23-14.979, (B), FS

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Statuts professionnels particuliers – Journaliste professionnel – Statut – 
Application – Correspondant de presse – Egalité devant la loi – 
Article L. 7111-3 du code du travail – Caractères nouveau et sérieux 
(défaut) – Non-renvoi au Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. A compter du 1er  novembre 2011 jusqu’au mois de décembre 2016, M.  [M] a 
fourni à la société Nice Matin, devenue la société Groupe Nice Matin (la société), des 
reportages photographiques en contrepartie d’une rémunération sous forme d’hono-
raires dont les relevés portaient la mention « correspondant local de presse ».

 2. Le 1er mars 2018, M. [M] a saisi la juridiction prud’homale afin que soit recon-
nue l’existence d’un contrat de travail et que la rupture de la relation soit considérée 
comme un licenciement sans cause réelle et sérieuse.

Le Syndicat national des journalistes (le syndicat) est intervenu à l’instance.

 3. La société a soulevé l’incompétence matérielle du conseil de prud’hommes en 
soutenant que M. [M] avait le statut de correspondant local de presse et qu’il était à ce 
titre un travailleur indépendant.

 4. Par jugement du 4 décembre 2018, le conseil de prud’hommes de Nice s’est dé-
claré incompétent pour connaître du litige et a renvoyé les parties devant le tribunal 
de grande instance de Nice.

 5. Par arrêt du 12 septembre 2019, la cour d’appel d’Aix-en-Provence a infirmé le 
jugement rendu par le conseil de prud’hommes de Nice le 4 décembre 2018, dit que 
la juridiction prud’homale était compétente, que M. [M] était lié par un contrat de 
travail, évoqué l’affaire sur le fond et renvoyé à une audience ultérieure.

 6. Par arrêt rendu le 23 février 2023, la cour d’appel d’Aix-en-Provence, statuant sur 
renvoi après cassation (Soc., 29 septembre 2021, pourvoi n° 19-23.492), a infirmé le 
jugement rendu par le conseil de prud’hommes de Nice le 4 décembre 2018 en toutes 
ses dispositions.
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Statuant à nouveau et y ajoutant, elle a dit que M. [M] avait collaboré avec la société 
Nice Matin devenue la société Groupe Nice Matin sous le statut de correspondant 
local de presse, dit qu’il n’avait pas été lié avec la société par un contrat de travail, re-
jeté l’intégralité des demandes au titre de l’existence d’un contrat de travail, rejeté la 
demande de dommages-intérêts du syndicat.

 Enoncé de la question prioritaire de constitutionnalité

 7. A l’occasion du pourvoi qu’ils ont formé contre l’arrêt rendu le 23 février 2023 par 
la cour d’appel d’Aix-en-Provence, M. [M] et le syndicat ont, par mémoire distinct et 
motivé, demandé de renvoyer au Conseil constitutionnel une question prioritaire de 
constitutionnalité ainsi rédigée : « le second alinéa de l’article L. 7111-3 du code du 
travail n’est-il pas contraire au principe d’égalité devant la loi garanti par l’article 6 de 
la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, d’une part, en ce qu’il 
crée une inégalité de traitement entre le correspondant de presse et le journaliste pro-
fessionnel en exigeant du correspondant pour qu’il puisse être assimilé à un journaliste 
professionnel et bénéficier de la présomption de contrat de travail posée par l’article 
L. 7112-1 du code du travail qu’il justifie non seulement remplir les conditions po-
sées par l’alinéa 1 de l’article L. 7111-3 pour être journaliste professionnel mais aussi 
de la fixité de ses revenus, et, d’autre part, en ce que, tel qu’il est interprété de façon 
constante par la Cour de cassation, il crée une inégalité de traitement entre le corres-
pondant local de presse et les personnes physiques dont l’activité donne lieu à imma-
triculation sur les registres ou répertoires énumérés par l’article L. 8221-6 du code du 
travail dès lors que le correspondant local de presse ne peut revendiquer l’existence 
d’un contrat de travail que dans les conditions prévues par l’article L. 7111-3 du code 
du travail tandis qu’il suffit pour les personnes physiques immatriculées aux registres 
du commerce ou des métiers de prouver, pour renverser la présomption de non-sala-
riat, qu’elles fournissent des prestations dans des conditions qui les placent dans un lien 
de subordination juridique permanente à l’égard du donneur d’ordre ? »

 Examen de la question prioritaire de constitutionnalité

 8. L’article L. 7111-3, alinéa 2, du code du travail qui détermine les conditions dans 
lesquelles un correspond local de presse est assimilé à un journaliste professionnel est 
applicable au litige.

 9. Il n’a pas déjà été déclaré conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif 
d’une décision du Conseil constitutionnel.

 10. Cependant, d’une part, la question posée, ne portant pas sur l’interprétation d’une 
disposition constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu 
l’occasion de faire application, n’est pas nouvelle.

 11. D’autre part, la question posée ne présente pas un caractère sérieux.

 12. Le principe d’égalité ne s’oppose pas à ce que le législateur règle de façon diffé-
rente des situations différentes, ni à ce qu’il déroge à l’égalité pour des raisons d’intérêt 
général, pourvu que dans l’un et l’autre cas la différence de traitement qui en résulte 
soit en rapport direct avec l’objet de la loi qui l’établit.

 13. Concernant la première partie de la question, par la loi du 29 mars 1935 relative 
au statut professionnel des journalistes, dont sont issues les dispositions contestées, le 
législateur a mis en place un régime spécifique pour les journalistes compte tenu de 
la nature particulière de leur travail. Dans ce but, le législateur a entendu réserver la 
protection qu’offre le statut aux personnes répondant à la définition du journaliste 
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professionnel comme étant toute personne qui a pour activité principale, régulière et 
rétribuée, l’exercice de sa profession dans une ou plusieurs entreprises de presse, pu-
blications quotidiennes et périodiques ou agences de presse et qui en tire le principal 
de ses ressources.

Le législateur a également assimilé aux journalistes professionnels les collaborateurs 
directs de la rédaction, rédacteurs-traducteurs, sténographes-rédacteurs, rédacteurs-ré-
viseurs, reporters-dessinateurs, reporters-photographes, à l’exclusion des agents de pu-
blicité et de tous ceux qui n’apportent, à un titre quelconque, qu’une collaboration 
occasionnelle.

 14. Pour ce qui est du correspondant, qu’il travaille sur le territoire français ou à 
l’étranger, le législateur l’assimile à un journaliste s’il perçoit des rémunérations fixes 
et répond à la définition du journaliste professionnel.

 15. Cette différence de traitement tenant à la fixité des rémunérations est justifiée 
par l’objectif d’exclure du champ de la protection offerte par le statut de journaliste 
professionnel les correspondants qui n’exercent qu’à titre occasionnel.

En cela, la différence de traitement est en rapport direct avec l’objet de la loi qui 
l’établit.

 16. Concernant le second aspect de la question, le correspondant local de presse qui 
revendique l’existence d’un contrat de travail de journaliste n’est pas placé dans la 
même situation qu’un travailleur indépendant qui revendique l’existence d’un contrat 
de travail de droit commun lorsqu’il soutient qu’il fournit des prestations dans des 
conditions qui le placent dans un lien de subordination juridique permanente à l’égard 
du donneur d’ordre.

 17. En effet, les règles particulières applicables à une personne exerçant en qualité de 
correspondant local de presse pour invoquer l’existence d’un contrat de travail en qua-
lité de journaliste, sont justifiées par l’objectif poursuivi par le législateur de garantir 
l’indépendance des journalistes en prenant en compte les conditions particulières dans 
lesquelles s’exerce la profession ainsi que par celui de réserver la protection offerte par 
le statut de journaliste professionnel aux personnes qui répondent aux conditions qu’il 
détermine.

En cela la différence de situation se trouve en rapport direct avec la loi qui l’établit.

 18. En conséquence, il n’y a pas lieu de la renvoyer au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : Mme Molina - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Richard -

Textes visés : 
Article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; article L. 7111-3 du 
code du travail.
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Soc., 15 novembre 2023, n° 23-14.806, (B), FS

– QPC - Renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Travail réglementation, durée du travail – Repos et congés – 
Congés payés – Acquisition des droits à congés payés – Travail 
effectif – Suspension du contrat de travail pour cause de maladie 
non professionnelle – Droit à la santé et au repos – Articles L. 3141-
3 et L. 3141-5, 5°, du code du travail – Caractères nouveau et 
sérieux – Renvoi au Conseil constitutionnel.

 Faits et procédure

 1. Mme [J] a été engagée en qualité d’employée commerciale par la société Mazagran 
services, le 12 octobre 2009.

 2. Elle a été placée en arrêt de travail pour maladie non professionnelle du 10 no-
vembre 2014 au 30 décembre 2014, puis pour accident du travail du 31 décembre 
2014 au 13 novembre 2016 et à nouveau pour cause de maladie non professionnelle 
du 19 novembre 2016 au 17 novembre 2019.

 3. Le 16 janvier 2020, la salariée a été licenciée pour inaptitude physique et impossi-
bilité de reclassement.

 4. Le 16 décembre 2020, elle a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes 
au titre de l’exécution et de la rupture de son contrat de travail. 

 Enoncé des questions prioritaires de constitutionnalité

 5. A l’occasion du pourvoi qu’elle a formé contre l’arrêt rendu le 18 novembre 2022 
par la cour d’appel de Bourges, la salariée a, par mémoire distinct et motivé, demandé 
de renvoyer au Conseil constitutionnel les questions prioritaires de constitutionnalité 
ainsi rédigées :

 « 1°/ Les articles L. 3141-3 et L. 3141-5, 5°, du code du travail portent-ils atteinte au 
droit à la santé et au repos garanti par le onzième alinéa du préambule de la Consti-
tution du 27 octobre 1946 en ce qu’ils ont pour effet de priver, à défaut d’accom-
plissement d’un travail effectif, le salarié en congé pour une maladie d’origine non 
professionnelle de tout droit à l’acquisition de congés payés et le salarié en congé pour 
une maladie d’origine professionnelle de tout droit à l’acquisition de congés au-delà 
d’une période d’un an ?

 2°/ L’article L. 3141-5, 5°, du code du travail porte-il atteinte au principe d’égalité 
garanti par l’article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 
et l’article 1er de la Constitution du 4 octobre 1958 en ce qu’il introduit, du point de 
vue de l’acquisition des droits à congés payés des salariés dont le contrat de travail est 
suspendu en raison de la maladie, une distinction selon l’origine professionnelle ou 
non professionnelle de la maladie, qui est sans rapport direct avec l’objet de la loi qui 
l’établit ? »
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 Examen des questions prioritaires de constitutionnalité

 6. Les dispositions contestées sont applicables au litige, qui concerne les conditions 
d’acquisition de droits à congé payé d’une salariée pour les périodes pendant les-
quelles, soit elle n’a pas exécuté de travail effectif en raison de son état de santé, soit 
son arrêt de travail n’a pas été assimilé à du travail effectif.

 7. Elles n’ont pas déjà été déclarées conformes à la Constitution dans les motifs et le 
dispositif d’une décision du Conseil constitutionnel.

 8. La première question présente un caractère sérieux en ce que, en cas d’absence du 
salarié de l’entreprise en raison d’un arrêt de travail pour cause de maladie, cause indé-
pendante de sa volonté, l’article L. 3141-3 du code du travail exclut tout droit à congé 
payé lorsque l’arrêt de travail a une origine non professionnelle et l’article L. 3141-5, 
5°, du même code ne permet pas l’acquisition de droit à congé payé au-delà d’une pé-
riode ininterrompue d’un an en cas d’arrêt de travail pour cause d’accident du travail 
ou de maladie professionnelle.

 9. La seconde question posée présente également un caractère sérieux en ce que 
l’article L. 3141-5, 5°, du code du travail traite de façon différente au regard du droit 
à congé payé les salariés en situation d’arrêt de travail pour cause de maladie, selon 
l’origine, professionnelle ou non, de la situation de santé qui a justifié l’arrêt de travail.

 10. En conséquence, il y a lieu de les renvoyer au Conseil constitutionnel.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 RENVOIE au Conseil constitutionnel les questions prioritaires de constitutionnalité.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebey-
rol -

Textes visés : 

Article 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; alinéa 11 du préambule 
de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 1er de la Constitution du 4 octobre 1958 ; articles 
L. 3141-3 et L. 3141-5, 5°, du code du travail.
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REFERE

Com., 15 novembre 2023, n° 22-13.695, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Applications diverses – Contrats de la commande publique – Référé 
précontractuel – Procédure – Egalité de traitement – Avantage 
indu – Exclusion – Cas – Détention d’une technologie adaptée aux 
besoins définis par l’acheteur – Condition – Absence de solution 
spécifique imposée par le pouvoir adjudicateur.

Le fait pour un candidat à un marché de détenir une technologie adaptée aux besoins définis par l’acheteur ne 
constitue pas un avantage indu, dès lors qu’aucune solution spécifique n’est imposée par le pouvoir adjudicateur. 

Dès lors, prive sa décision de base légale le premier président d’une cour d’appel qui prononce la nullité de la 
décision d’attribution d’un marché à un candidat, sans rechercher en quoi le seul fait pour ce candidat d’avoir 
précédemment, à l’occasion d’un autre marché ayant pour objet d’autres prestations que celles recherchées, mis 
à disposition de l’acheteur une solution comportant un logiciel cartographique, dont l’élaboration relevait de ses 
seuls mérites, constituait un avantage indu faussant l’égalité entre les candidats de ce nouveau marché.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M.  Vigneau  - Rapporteur  : Mme  Michel-Amsellem  - Avocat géné-
ral  : Mme  Texier  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SCP Bauer-Violas, 
Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article L. 3 du code de la commande publique.

REGIMES MATRIMONIAUX

1re Civ., 22 novembre 2023, n° 21-25.251, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Régimes conventionnels – Séparation de biens – Liquidation – Masse 
à partager – Calcul – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 815-17, alinéa 1, 825, 870 et 1542 du code civil qu’il appartient à la juridiction saisie 
d’une demande de liquidation et partage de l’indivision existant entre époux séparés de biens de déterminer les 
éléments actifs et passifs de la masse à partager, lesquels intègrent, respectivement, les dettes des copartageants 



355

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

envers l’indivision et les créances qu’ils détiennent sur celle-ci, d’en déduire un actif net, puis de déterminer les 
droits de chaque copartageant dans la masse à partager en appliquant sa quote-part indivise à cet actif net, puis 
en majorant la somme en résultant des créances qu’il détient sur l’indivision et en la minorant des sommes dont 
il est débiteur envers elle.

Pour déterminer l’actif net de la masse à partager, les dépenses dont il est tenu compte aux indivisaires en appli-
cation de l’article 815-13 du code civil, qui constituent des créances sur l’indivision, doivent être inscrites, pour 
leur totalité, au passif de celle-ci et venir en déduction de son actif brut.

 ■ Régimes conventionnels – Séparation de biens – Liquidation – Masse 
à partager – Actif net – Créance sur l’indivision – Effets – Déduction 
de l’actif brut.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 2 décembre 2021), un jugement du 16 décembre 2003 
a prononcé le divorce de Mme [E] et de M. [B], mariés sous le régime de la séparation 
de biens, et a attribué préférentiellement à Mme [E] l’immeuble indivis qui constituait 
le logement familial.

 2. Des difficultés sont nées lors de la liquidation et du partage de leurs intérêts patri-
moniaux. 

 Sur le second moyen du pourvoi principal et les deux moyens du pourvoi incident

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 4. Mme [E] fait grief à l’arrêt de dire que les droits des parties dans l’actif indivis 
s’élèvent, pour chacun d’eux, à la somme de 348 774,38 euros et, qu’après imputation 
du passif indivis, leurs droits dans l’indivision s’élèvent, pour Mme [E], à la somme de 
248 615,35 euros et pour M. [B], à celle de 406 653,20 euros, alors « que les créances 
de chaque indivisaire sur l’indivision doivent être déduites de l’actif net à partager ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel, par motifs adoptés a retenu que le montant total de 
l’actif brut de l’indivision était de 697 548,77 euros (correspondant à la valeur vénale 
de l’immeuble indivis et à l’indemnité d’occupation) ; qu’elle a encore considéré que 
le passif de l’indivision s’élevait à une somme totale de 165 268,56 euros, correspon-
dant à une créance de M. [B] sur l’indivision d’un montant de 57 878,82 euros (soit 
51 551,78 euros au titre du remboursement du prêt immobilier permettant l’acqui-
sition de l’immeuble indivis, et 6 327,04 euros au titre des frais d’acquisition et de 
taxes foncières), et à une créance de Mme [E] sur l’indivision de 107 389,74 euros 
(soit 91 264,58 euros au titre du remboursement du prêt immobilier permettant l’ac-
quisition de l’immeuble indivis, et 16 125,16 euros au titre des frais d’acquisition, des 
primes d’assurance et redevance d’assainissement)  ; que ces créances sur l’indivision 
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devaient être déduites de l’actif brut pour déterminer l’actif net à partager, lequel 
s’élevait à une somme de 532 280,21 euros (697 548,77 - 165 268,56), les droits de 
chacun des indivisaires étant donc de 266 140,10 euros (532 280,21 / 2) ; que la cour 
d’appel a pourtant retenu, par motifs adoptés, que les droits des parties dans l’indivision 
étaient de 348 774,38 euros ; qu’elle a ainsi fixé les droits des parties dans l’indivision 
en tenant compte de l’actif indivis brut (697 548,77/ 2 = 348 774,38 euros), quand 
il lui appartenait de retrancher à l’actif brut les créances sur l’indivision pour déter-
miner le montant de l’actif indivis net à partager ; qu’en statuant ainsi, elle a violé les 
articles 815-13 et 815-17, alinéa 1, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 815-13, alinéa 1, 815-17, alinéa 1, 825, 870 et 1542 du code civil :

 5. Il résulte des quatre derniers de ces textes qu’il appartient à la juridiction saisie 
d’une demande de liquidation et partage de l’indivision existant entre époux séparés 
de biens de déterminer les éléments actifs et passifs de la masse à partager, lesquels in-
tègrent, respectivement, les dettes des copartageants envers l’indivision et les créances 
qu’ils détiennent sur celle-ci, d’en déduire un actif net, puis de déterminer les droits 
de chaque copartageant dans la masse à partager en appliquant sa quote-part indivise 
à cet actif net, puis en majorant la somme en résultant des créances qu’il détient sur 
l’indivision et en la minorant des sommes dont il est débiteur envers elle.

 6. Pour dire que les droits des parties dans l’actif indivis s’élèvent, pour chacun d’eux, 
à la somme de 348 774,38 euros et qu’après imputation du passif indivis, leurs droits 
dans l’indivision s’élèvent, pour Mme [E], à la somme de 248 615,35 euros et pour 
M. [B], à celle de 406 653,20 euros, l’arrêt retient que l’actif à partager par moitié 
entre les parties est constitué du bien indivis, d’une valeur de 490 000 euros, et de l’in-
demnité d’occupation due par Mme [E], d’un montant de 207 548,77 euros au 18 oc-
tobre 2019, ce qui représente un montant total de 697 548,77 euros, que Mme [E] et 
M. [B] sont chacun titulaire d’une créance envers l’indivision au titre des dépenses de 
conservation, la première pour une somme de 107 389,74 euros et le second pour une 
somme de 57 878,82 euros, et que les droits qui résultent de ce partage, d’un montant 
de 348 774,38 euros chacun doivent être, pour Mme [B], minorés du solde négatif de 
son compte d’indivision et pour M. [B], majorés du solde du sien. 

 7. En statuant ainsi, alors que, pour déterminer l’actif net de la masse à partager, les 
dépenses dont il était tenu compte aux indivisaires en application de l’article 815-13 
du code civil, qui constituaient des créances sur l’indivision, devaient être inscrites 
pour leur totalité au passif de celle-ci et venir en déduction de son actif brut, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 10. Après déduction de la totalité des créances respectives de Mme [E] et de M. [B] 
sur l’indivision, d’un montant total de 165 268,56 euros, de l’actif brut de celle-ci, 
d’un montant de 697 548,77 euros, dont il se déduit un actif net de 532 280,21 euros, 
les droits de Mme [E] dans la masse à partager représentent la moitié de cet actif net 
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indivis, soit la somme de 266 140,10 euros, majorée de la créance de 107 389,74 eu-
ros qu’elle détient sur l’indivision et minorée de la somme de 207 548,77 euros dont 
elle est débitrice envers celle-ci, soit des droits d’un montant de 165 981,07 euros, 
et ceux de M. [B] représentent la moitié de l’actif net indivis majorée de la créance 
de 57  878,82  euros qu’il détient sur l’indivision, soit des droits d’un montant de 
324 018,92 euros.

 11. La cassation des chefs de dispositif fixant les droits des parties dans l’indivision 
n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condamnant Mme [E] aux dépens 
ainsi qu’au paiement d’une somme en application de l’article 700 du code de procé-
dure civile, justifiés par d’autres dispositions de l’arrêt non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que les droits des parties 
dans l’actif indivis s’élèvent, pour chacun d’eux, à la somme de 348  774,38  euros 
et dit qu’après imputation du passif indivis, les droits des parties dans l’indivision 
s’élèvent, pour Mme [E], à la somme de 248 615,35 euros, et pour M. [B], à celle 
de 406 653,20 euros, l’arrêt rendu le 2 décembre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Douai ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DIT que, majorés de la somme dont elle est créancière de l’indivision et minorée de 
celle dont elle est débitrice envers celle-ci, les droits de Mme [E] dans la masse à par-
tager sont de 165 981,07 euros ;

 DIT que, majorés de la somme dont il est créancier de l’indivision, les droits de 
M. [B] dans la masse à partager sont de 324 018,92 euros.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Champalaune - Rapporteur  : Mme Agostini  - Avocat général  : 
M. Sassoust - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Gury et Maitre -

Textes visés : 

Articles 815-13, alinéa 1, 815-17, alinéa 1, 825, 870 et 1542 du code civil.
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 22 novembre 2023, n° 22-19.282, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Comité de groupe – Constitution – Conditions – Entreprise 
dominante – Attributs – Exercice des droits de vote et immixtion 
dans la gestion – Exercice par une personne physique – Possibilité – 
Modalités – Portée.

Il résulte des articles L. 2331-1 du code du travail et L. 233-3, I, du code de commerce, combinés à l’article 
L. 2331-4 du code du travail, que si le contrôle sur les entreprises du groupe, exercé dans les conditions défi-
nies notamment aux I et II de l’article L. 233-3 du code de commerce, peut émaner d’une personne physique, 
cette personne physique peut être qualifiée d’entreprise dominante au sens de l’article L. 2331-1 du code du 
travail, à la condition que les droits de vote attachés aux participations ne soient pas exercés, notamment par 
la voie de la nomination des membres des organes de direction et de surveillance des entreprises dans lesquelles 
sont détenues les participations, que pour sauvegarder la pleine valeur de ces investissements et que la personne 
physique, détentrice de tout ou partie du capital, s’immisce directement ou indirectement dans la gestion des 
entreprises du groupe.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Fontainebleau, 7 juillet 2022), le 
13 avril 2022, le syndicat CFDT Métiers du transport Haute-Normandie (le syndicat) 
et le comité social et économique de l’UES [K] (le comité) ont saisi le tribunal judi-
ciaire pour solliciter la constitution d’un comité de groupe au sein d’un groupe devant 
être composé entre les sociétés A.[K] SAS, Centre couronnais de maintenance, Sterna, 
Ardea, des transports de la Bassée, Gael centre, Ile de France transports, Mormantaise 
de maintenance, Gael, Gael Rhône, Gael Parisud, BQ Trans, Loveti et Transpevrac, en 
soutenant que M.  [K] devait être considéré comme entreprise dominante puisque 
détenant toutes les sociétés à hauteur d’au moins 97 %, soit directement, soit indirec-
tement par l’intermédiaire de la société [K] qu’il détient à 100 %.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. Le syndicat et le comité font grief au jugement de les débouter de leurs demandes 
tendant à la constatation de l’existence d’un groupe et la constitution d’un comité 
de groupe entre les sociétés A. [K] SAS, Centre couronnais de Maintenance (CCM), 
Sterna, Ardea, société des transports de la Bassée (STB), Gael Centre, Ile de France 
Transport (SIFTRA), Morentaise de Maintenance (S2M), Gael, Gael Rhône, Gael 
Parisud, BQ Trans, Loveti et Transpevrac, alors « qu’un comité de groupe est constitué 
au sein du groupe formé par une entreprise dominante, dont le siège social est situé 
sur le territoire français, et les entreprises qu’elle contrôle dans les conditions définies 
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à l’article L. 233-1, aux I et II de l’article L. 233-3 et à l’article L. 233-16 du code de 
commerce ; qu’une personne physique doit, au même titre qu’une personne morale, 
être considérée comme en contrôlant une autre dès lors qu’elle remplit les condi-
tions visées à l’article L. 233-3 du code de commerce ; qu’en rejetant la demande de 
constitution d’un comité de groupe au sein du périmètre des entreprises contrôlées, 
directement ou indirectement, par M. [D] [K], aux motifs erronés que la loi vise une 
entreprise dotée d’un siège social, et non une personne physique, et que le législateur 
n’a pas entendu élargir la notion d’entreprise dominante à une personne physique, 
le tribunal a violé les articles L. 2331-1 du code du travail et L. 233-3, I, du code de 
commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2331-1 du code du travail et L. 233-3, I, du code de commerce :

 3. L’article L. 2331-1 du code du travail dispose que :

 « I.

- Un comité de groupe est constitué au sein du groupe formé par une entreprise ap-
pelée entreprise dominante, dont le siège social est situé sur le territoire français, et les 
entreprises qu’elle contrôle dans les conditions définies à l’article L. 233-1, aux I et II 
de l’article L. 233-3 et à l’article L. 233-16 du code de commerce.

 II.

- Est également considérée comme entreprise dominante, pour la constitution d’un 
comité de groupe, une entreprise exerçant une influence dominante sur une autre en-
treprise dont elle détient au moins 10 % du capital, lorsque la permanence et l’impor-
tance des relations de ces entreprises établissent l’appartenance de l’une et de l’autre à 
un même ensemble économique.

 L’existence d’une influence dominante est présumée établie, sans préjudice de la 
preuve contraire, lorsqu’une entreprise, directement ou indirectement :

 - peut nommer plus de la moitié des membres des organes d’administration, de direc-
tion ou de surveillance d’une autre entreprise ;

 - ou dispose de la majorité des voix attachées aux parts émises par une autre entre-
prise ;

 - ou détient la majorité du capital souscrit d’une autre entreprise.

 Lorsque plusieurs entreprises satisfont, à l’égard d’une même entreprise dominée, à un 
ou plusieurs des critères susmentionnés, celle qui peut nommer plus de la moitié des 
membres des organes de direction, d’administration ou de surveillance de l’entreprise 
dominée est considérée comme l’entreprise dominante, sans préjudice de la preuve 
qu’une autre entreprise puisse exercer une influence dominante. »

 4. Aux termes de l’article L. 233-3, I, du code de commerce, toute personne, physique 
ou morale, est considérée, pour l’application des sections 2 et 4 du présent chapitre, 
comme en contrôlant une autre :

 1° Lorsqu’elle détient directement ou indirectement une fraction du capital lui 
conférant la majorité des droits de vote dans les assemblées générales de cette société ;
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 2° Lorsqu’elle dispose seule de la majorité des droits de vote dans cette société en ver-
tu d’un accord conclu avec d’autres associés ou actionnaires et qui n’est pas contraire 
à l’intérêt de la société ;

 3° Lorsqu’elle détermine en fait, par les droits de vote dont elle dispose, les décisions 
dans les assemblées générales de cette société ;

 4° Lorsqu’elle est associée ou actionnaire de cette société et dispose du pouvoir de 
nommer ou de révoquer la majorité des membres des organes d’administration, de 
direction ou de surveillance de cette société.

 5. Par ailleurs, aux termes de l’article L. 2331-4 du code du travail, ne sont pas consi-
dérées comme entreprises dominantes, les entreprises mentionnées aux points a et c 
du paragraphe 5 de l’article 3 du règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 jan-
vier 2004 sur les concentrations.

 6. A cet égard, la Cour de cassation juge que, si l’article L. 2331-4 du code du travail 
exclut notamment de la qualification d’entreprises dominantes les sociétés de partici-
pation financière visées au point c du paragraphe 5 de l’article 3 du règlement (CE) 
n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 sur les concentrations, c’est à la condition, 
toutefois, que les droits de vote attachés aux participations détenues ne soient exercés, 
notamment par la voie de la nomination des membres des organes de direction et de 
surveillance des entreprises dont elles détiennent des participations, que pour sauve-
garder la pleine valeur de ces investissements et non pour déterminer directement 
ou indirectement le comportement concurrentiel de ces entreprises, c’est-à-dire à 
la condition, précisée par l’article 5 du paragraphe 3 de la directive 78/660/CEE du 
Conseil auquel renvoient les dispositions du règlement précité, que la société de parti-
cipation financière ne s’immisce pas directement ou indirectement dans la gestion des 
entreprises filiales (Soc., 14 novembre 2019, pourvoi n° 18-21.723, publié).

 7. Il en résulte que si le contrôle sur les entreprises du groupe, exercé dans les condi-
tions définies notamment aux I et II de l’article L. 233-3 du code de commerce, peut 
émaner d’une personne physique, pour que cette personne physique puisse être qua-
lifiée d’entreprise dominante au sens de l’article L. 2331-1 du code du travail, c’est 
à la condition que les droits de vote attachés aux participations ne soient pas exercés, 
notamment par la voie de la nomination des membres des organes de direction et de 
surveillance des entreprises dans lesquelles sont détenues les participations, que pour 
sauvegarder la pleine valeur de ces investissements et que la personne physique, dé-
tentrice de tout ou partie du capital, s’immisce directement ou indirectement dans la 
gestion des entreprises du groupe.

 8. Pour rejeter la demande du syndicat et du comité de constitution d’un comité 
de groupe, le jugement retient que les dispositions de l’article L. 2331-1 du code du 
travail visent une entreprise, dotée d’un siège social, et non une personne physique 
et que rien ne permet de considérer que le législateur a entendu élargir cette notion 
d’entreprise dominante à une personne physique.

 9. En statuant ainsi, par un motif erroné, alors qu’il lui incombait de rechercher si les 
sociétés en cause, qui relèvent du même secteur d’activité, étaient sous le contrôle et 
la direction de M. [K], de sorte que celui-ci devait être considéré comme l’entreprise 
dominante du groupe, le tribunal a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute le syndicat CFDT Mé-
tiers du transport Haute-Normandie et le comité social et économique de l’UES [K] 
de leurs demandes, le jugement rendu le 7 juillet 2022, entre les parties, par le tribunal 
judiciaire de Fontainebleau ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce 
jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Articles L. 2331-1 et L. 2331-4 du code du travail ; article L. 233-3, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur le contrôle d’un groupe de sociétés assuré par une personne physique, à rapprocher : Soc., 
21 septembre 2017, pourvoi n° 16-23.273, Bull. V, n° 149 (cassation partielle). Cf. : CE, 14 juin 
2021, n° 417940, mentionné dans les tables du Recueil Lebon.

Soc., 8 novembre 2023, n° 22-17.919, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Licenciement – 
Mesures spéciales – Autorisation administrative – Annulation 
par la juridiction administrative – Réintégration – Obligation de 
l’employeur – Manquement – Dommage – Réparation – Indemnité – 
Détermination – Portée.

Le salarié protégé dont le licenciement est nul en raison de l’annulation de l’autorisation administrative doit 
être réintégré dans son emploi ou un emploi équivalent. Il en résulte que lorsque l’employeur n’a pas satisfait à 
cette obligation, sans justifier d’une impossibilité de réintégration, la résiliation judiciaire prononcée aux torts de 
l’employeur pour ce motif produit les effets d’un licenciement nul pour violation du statut protecteur dès lors que 
le salarié est protégé au jour de sa demande en résiliation et que le salarié peut prétendre à une indemnité à ce 
titre égale à la rémunération qu’il aurait perçue depuis la date de prise d’effet de la résiliation judiciaire jusqu’à 
la fin de la période de protection en cours au jour de sa demande en résiliation, dans la limite de trente mois.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 avril 2022), statuant sur renvoi après cassation 
(Soc., 17 mars 2021, pourvoi n° 19-19.446), Mme [S] a été engagée en qualité de 
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secrétaire de direction par la Société nationale industrielle et minière (la SNIM) le 
13 novembre 1995. Elle a exercé des mandats de représentant du personnel et de re-
présentant syndical à compter de l’année 2000. Elle est conseiller prud’homme depuis 
l’année 2002 et son mandat a été renouvelé en 2018.

 2. Le 3 septembre 2010, invoquant une inégalité de traitement et une discrimination 
syndicale, la salariée et l’union locale des syndicats CGT du 2e arrondissement de [Lo-
calité 5] (le syndicat) ont saisi la juridiction prud’homale aux fins de condamnation de 
l’employeur au paiement de diverses sommes.

 3. La salariée a été licenciée pour motif économique le 22  septembre 2014, après 
autorisation ministérielle du 20 août 2014, annulée par jugement du tribunal admi-
nistratif de Paris du 21 octobre 2015, devenu définitif.

 4. Par arrêt du 9 mai 2017, la cour d’appel de Versailles, statuant en référé, a ordonné 
la réintégration de la salariée.

 5. Celle-ci, invoquant son absence de réintégration, a complété ses demandes en sol-
licitant la résiliation de son contrat de travail aux torts de l’employeur.

 6. Par arrêt du 17 mai 2019, la cour d’appel de Versailles a notamment prononcé la 
résiliation judiciaire du contrat de travail et a dit que cette résiliation produisait les 
effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse, a condamné l’employeur à payer 
à la salariée une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement dé-
pourvu de cause réelle et sérieuse et a débouté la salariée de sa demande présentée au 
titre de la violation du statut protecteur.

 7. Par arrêt du 17 mars 2021, la chambre sociale de la Cour de cassation a cassé et 
annulé, mais seulement en ce qu’il dit que la résiliation du contrat de travail produit 
les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et déboute la salariée de sa 
demande au titre de la violation du statut protecteur, l’arrêt rendu le 17 mai 2019.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui qui est irrece-
vable.

 Sur le premier moyen, pris en ses première et troisième branches

 Enoncé du moyen

 9. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée la somme de 
234 831 euros à titre d’indemnité pour violation du statut protecteur, alors :

 « 1°/ que le salarié protégé dont le licenciement est nul en raison de l’annulation 
de l’autorisation administrative doit être réintégré dans son emploi ou un emploi 
équivalent ; que faute pour l’employeur de satisfaire à cette obligation, sans justifier 
d’une impossibilité de réintégration, la résiliation judiciaire prononcée aux torts de 
l’employeur pour ce motif produit les effets d’un licenciement nul pour violation du 
statut protecteur ; que cependant le salarié ne peut pas prétendre, dans cette hypothèse 
particulière, à une indemnité pour violation du statut protecteur égale à la rémunéra-
tion qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à la fin de la période de 
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protection, dans la limite de trente mois, mais seulement à une indemnité qui est fonc-
tion du préjudice subi ; qu’en jugeant cependant que « le montant de la rémunération 
qu’elle aurait dû percevoir entre son éviction, soit la date de résiliation judiciaire du 
contrat de travail aux torts de l’employeur, le 17 mai 2019, et l’expiration de la période 
de protection dans la limite de la durée de protection, accordée aux représentants du 
personnel, soit une durée de vingt-quatre mois augmentée de six mois », la cour d’ap-
pel a violé L. 2411-22 du code du travail et l’article 1184, devenu 1227, du code civil ;

 3°/ que le salarié protégé dont le licenciement est nul en raison de l’annulation de 
l’autorisation administrative doit être réintégré dans son emploi ou dans un emploi 
équivalent ; qu’un salarié protégé, dont la demande de résiliation judiciaire du contrat 
de travail du fait de l’inexécution par l’employeur de son obligation de procéder à 
la réintégration dans son poste ou un poste équivalent est accueillie, a droit, au titre 
de méconnaissance de son statut protecteur, au paiement d’une indemnité égale à la 
rémunération qu’il aurait perçue depuis la date de son éviction jusqu’à la fin de la pé-
riode de protection, dans la limite de trente mois ; que la date de son éviction est celle 
du licenciement annulé, le salarié n’ayant pas été réintégré à sa suite ; qu’en l’espèce, 
le licenciement de Mme [S] ayant été prononcé le 22 septembre 2014, l’indemnité 
pour violation du statut protecteur ne pouvait correspondre qu’aux salaires dus entre 
le 22 septembre 2014 et le 22 mars 2016 ; que cependant la cour d’appel a accordé 
à la salariée au titre de la violation du statut protecteur « le montant de la rémunéra-
tion qu’elle aurait dû percevoir entre son éviction, soit la date de résiliation judiciaire 
du contrat de travail aux torts de l’employeur, le 17 mai 2019, et l’expiration de la 
période de protection dans la limite de la durée de protection, accordée aux représen-
tants du personnel, soit une durée de vingt-quatre mois augmentée de six mois » sur 
la base d’un salaire de référence fixé par l’arrêt du 16 ou 17 mai 2019 en incluant les 
augmentations générales de salaire appliquées depuis 2015 ; qu’en accordant une telle 
indemnité, en sus du rappel de salaire octroyé par le même arrêt du 16 ou 17 mai 2019 
pour la période courant du 27 décembre 2014 au 31 décembre 2018, la cour d’appel 
a violé L. 2411-22 du code du travail et l’article 1184, devenu 1227, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 10. Le salarié protégé dont le licenciement est nul en raison de l’annulation de l’au-
torisation administrative doit être réintégré dans son emploi ou un emploi équivalent. 
Il en résulte que lorsque l’employeur n’a pas satisfait à cette obligation, sans justifier 
d’une impossibilité de réintégration, la résiliation judiciaire prononcée aux torts de 
l’employeur pour ce motif produit les effets d’un licenciement nul pour violation du 
statut protecteur dès lors que le salarié est protégé au jour de sa demande en résiliation 
et que le salarié peut prétendre à une indemnité à ce titre égale à la rémunération qu’il 
aurait perçue depuis la date de prise d’effet de la résiliation judiciaire jusqu’à la fin de 
la période de protection en cours au jour de sa demande en résiliation, dans la limite 
de trente mois. 

 11. Ayant constaté qu’à la date de la demande de résiliation judiciaire du contrat de 
travail, formée le 9 janvier 2019, la salariée bénéficiait du statut de salariée protégée 
pour avoir été réélue en qualité de conseiller prud’homme en 2018, la cour d’appel en 
a exactement déduit que la salariée était en droit d’obtenir, au titre de la méconnais-
sance du statut protecteur, le montant de la rémunération qu’elle aurait dû percevoir 
entre son éviction, fixée à la date de résiliation judiciaire du contrat de travail aux 
torts de l’employeur le 17 mai 2019, et l’expiration de la période de protection dans 



364

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

la limite de la durée de protection, soit une durée de vingt-quatre mois augmentée 
de six mois.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 13. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée la somme de 
46 966,38 euros à titre d’indemnité pour licenciement nul, alors :

 « 1°/ que la résiliation judiciaire ne peut pas produire à la fois les effets d’un licen-
ciement nul et sans cause réelle et sérieuse ; qu’en condamnant l’employeur à payer 
la somme de 46 966,38 euros à titre d’indemnité pour licenciement nul en plus de la 
somme de 115 000 euros déjà allouée par arrêt du 16 ou 17 mai 2019 à titre de dom-
mages-intérêts pour licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse, la cour d’appel 
a violé le principe susvisé ;

 2°/ que le principe de la réparation intégrale sans perte ni profit pour la victime inter-
dit de réparer deux fois, même partiellement, le même préjudice ; qu’en condamnant 
l’employeur à payer la somme de 46 966,38 euros à titre d’indemnité pour licencie-
ment nul en plus de la somme de 115 000 euros déjà allouée par arrêt du 16 ou 17 mai 
2019 à titre de dommages-intérêts pour licenciement dépourvu de cause réelle et sé-
rieuse, la cour d’appel, qui a débouté l’employeur de sa demande de compensation, et 
ainsi accordé à la salariée deux indemnisations ayant le même objet, a violé le principe 
de la réparation intégrale. »

 Réponse de la Cour 

 14. Par arrêt du 17 mars 2021, la Cour de cassation a jugé que le chef de dispositif de 
l’arrêt de la cour d’appel du 17 mai 2019 condamnant l’employeur à payer à la salariée 
une certaine somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement dépourvu de 
cause réelle et sérieuse était relatif au licenciement prononcé le 22 septembre 2014 
après autorisation ultérieurement annulée, en sorte que c’est à bon droit que la cour 
d’appel, par arrêt du 20 avril 2022, a condamné l’employeur à payer à la salariée une 
certaine somme à titre d’indemnité pour licenciement nul réparant le préjudice causé 
par la résiliation du contrat de travail.

 15. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Ollivier - Avocat général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -



365

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

RESPONSABILITE CIVILE

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-19.215, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Faute – Circulation routière – Priorité – Voie ferrée sur route – 
Tramway – Signalisation – Portée.

Il résulte de l’article R. 422-3 du code de la route que la priorité de passage dont bénéficient les matériels circu-
lant sur les voies ferrées s’applique aux tramways en l’absence de signalisation ou d’indication contraire donnée 
par un agent réglant la circulation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 27  avril 2021), le 4 octobre 2006, un tramway 
conduit par M. [S], salarié d’une société exploitant un réseau de transports en com-
mun, est entré en collision avec [R] [C], âgé de 80 ans, qui circulait à vélo sur un 
passage « surbaissé » permettant la traversée de la ligne de tramway.

 2. Celui-ci est décédé des suites de l’accident le [Date décès 1] 2007.

 3. M. [S], invoquant avoir subi, du fait de l’accident, un traumatisme psychologique et 
des pertes de revenus professionnels, a assigné la société MAAF assurances (l’assureur), 
assureur de responsabilité civile de [R] [C], en présence de la caisse primaire d’assu-
rance maladie de l’Isère, en indemnisation de ses préjudices.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de M. [S]

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’assureur

 Enoncé du moyen

 5. L’assureur fait grief à l’arrêt de dire que [R] [C] a commis une faute de conduite en 
rapport de causalité avec le choc psychologique ressenti par M. [S] à la suite de l’acci-
dent du 6 octobre 2006 et de le condamner à verser à M. [S] la somme de 4 000 euros 
en réparation de son préjudice, alors « que les règles de priorité des matériels circulant 
sur les voies ferrées ne s’appliquent pas aux tramways ; qu’en jugeant pourtant que 
M. [C] avait commis une faute de conduite en traversant la voie ferrée tandis que « le 
tramway conduit par M. [S] était prioritaire, en l’absence de signal d’arrêt », la cour 
d’appel a violé l’article R. 422-3 du code de la route. »
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 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article R. 422-3 du code de la route que la priorité de passage dont 
bénéficie les matériels circulant sur les voies ferrées s’applique aux tramways en l’ab-
sence de signalisation ou d’indication contraire donnée par un agent réglant la circu-
lation.

 7. L’arrêt constate que l’accident s’est produit sur la voie de circulation réservée au 
tramway et qu’il n’existait pas de signal d’arrêt sur les lieux.

 8. En l’état de ces constatations relevant de son pouvoir souverain d’appréciation, la 
cour d’appel, qui a exactement retenu que le tramway conduit par M. [S] était prio-
ritaire, a pu décider que le cycliste, qui avait entrepris de traverser la voie réservée au 
tramway et avait continué malgré l’avertisseur sonore actionné par le conducteur, avait 
commis une faute engageant sa responsabilité.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Philippart  - Avocat général  : 
Mme Nicolétis - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SARL Boré, Salve de Brune-
ton et Mégret -

Textes visés : 

Article R. 422-3 du code de la route.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 22-16.820, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Choses dont on a la garde – Exonération – Exonération totale – Cas 
de force majeure – Caractérisation – Défaut – Exonération partielle 
du gardien de la chose – Cas – Faute de la victime – Portée.

La faute de la victime n’exonère totalement le gardien de sa responsabilité que si elle constitue un cas de force 
majeure. 

N’est pas imprévisible pour les motards qui le suivent la chute d’un pilote sur un circuit.
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 ■ Exonération – Cas – Force majeure – Critères – Imprévisibilité de 
l’événement – Caractérisation – Défaut – Exonération partielle du 
gardien de la chose – Cas – Faute de la victime – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 février 2022), le 23 août 2013, M. [E], alors qu’il 
pilotait une motocyclette au cours d’une séance de « roulage » sur un circuit fermé, 
a chuté au sol lors d’une manoeuvre de freinage, avant d’être percuté par la motocy-
clette conduite par M. [P].

 2. M. [E] a assigné en indemnisation M. [P] et la société l’Equité, assureur du véhi-
cule de ce dernier (l’assureur), en présence de la Caisse nationale militaire de sécurité 
sociale et de la mutuelle Unéo santé.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen 

 4. M. [E] fait grief à l’arrêt de le débouter de toutes ses demandes indemnitaires diri-
gées contre M. [P] et son assureur, alors que « pour exonérer le gardien de la chose ins-
trument du dommage, les juges doivent caractériser une faute de la victime et son lien 
de causalité avec le dommage dont cette dernière demande réparation ; qu’en l’espèce, 
pour exonérer le gardien de la moto ayant percuté la victime au sol au titre de la faute 
de cette dernière, la cour d’appel a retenu que « M. [E] avait connaissance des règles 
applicables sur le circuit et notamment de la signification du drapeau jaune imposant 
de ralentir et non de freiner brutalement » et que « le premier pilote ayant chuté près 
du muret à droite de la piste sans empiéter sur celle-ci, aucun obstacle soudain ne lui 
imposait de freiner brutalement d’autant qu’il était en phase de réaccélération après 
une sortie de virage », cependant qu’elle avait constaté que le chef de piste « était alors 
entré sur la piste en agitant un drapeau jaune », que s’il était un « habitué du circuit », il 
n’était pas licencié contrairement à M. [P], que leur commune appartenance au classe-
ment confirmé ne résultait que « des performances de temps réalisées au tour », et que 
seule une « séance d’information était réalisée notamment pour expliquer les couleurs 
des drapeaux et le comportement à observer » avant chaque séance de roulage ; que ce 
faisant, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations 
en retenant sa faute et a ainsi privé sa décision de base légale au regard des articles 1241 
et 1242 alinéa 1er du code civil ; »
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 Réponse de la Cour

 5. L’arrêt énonce que c’est après l’entrée sur la piste du responsable de la sécurité, agi-
tant un drapeau jaune à la suite de la chute d’un premier motard n’empiétant pas sur 
la voie, que M. [E], qui arrivait en réaccélération à la sortie d’un virage, a brusquement 
freiné avant de chuter, puis d’être percuté au sol par M. [P].

 6. Il retient, d’une part, que tant M. [E] que M. [P], qui participaient à une session 
réservée à des pilotes confirmés, étaient des « habitués » du circuit qu’ils connaissaient 
parfaitement, d’autre part, qu’une séance d’information était donnée avant chaque 
« roulage » sur les règles de comportement à observer sur la piste.

 7. Il ajoute que M. [E] avait connaissance notamment de la signification du drapeau 
jaune, imposant simplement de ralentir, et qu’aucun obstacle soudain ne lui imposait 
de freiner brutalement.

 8. Il en déduit que M.  [E] a freiné brutalement sans nécessité, contrairement aux 
consignes données, alors qu’il était en pleine accélération après une sortie de virage, 
créant un risque de collision avec les motards qui le suivaient.

 9. De ces constatations et énonciations procédant de son pouvoir souverain d’appré-
ciation des éléments de preuve qui lui étaient soumis, la cour d’appel a pu déduire que 
M. [E] avait commis une faute de conduite en lien de causalité avec son dommage.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 11. M. [E] fait le même grief à l’arrêt, alors que « l’exonération totale du gardien de 
la chose instrument du dommage suppose que la faute de la victime revête les carac-
téristiques de la force majeure ; qu’en l’espèce, pour décider que la faute de la victime 
revêtait les caractéristiques de la force majeure, la cour d’appel a retenu que « M. [E] 
avait connaissance des règles applicables sur le circuit et notamment de la signification 
du drapeau jaune imposant de ralentir et non de freiner brutalement  » et que «  le 
premier pilote ayant chuté près du muret à droite de la piste sans empiéter sur celle-ci, 
aucun obstacle soudain ne lui imposait de freiner brutalement d’autant qu’il était en 
phase de réaccélération après une sortie de virage », de telle sorte que « M. [P] ne pou-
vait prévoir que durant une course consacrée aux pilotes de la catégorie « confirmé «, 
les consignes de sécurité ayant été au surplus rappelées avant le départ, M. [E] violerait 
ces règles et opérerait un freinage brutal, comportement qui l’a mis dans l’impossibilité 
d’éviter M. [E] compte tenu de leur proximité alors qu’ils se suivaient de près » ce 
dont il résultait que « les fautes imprévisibles et irrésistibles de M. [E] exonèrent ainsi 
totalement M. [P] de sa responsabilité », cependant qu’elle avait constaté que le chef de 
piste « était alors entré sur la piste en agitant un drapeau jaune », que s’il était un « ha-
bitué du circuit », il n’était pas licencié contrairement à M. [P], et que leur commune 
appartenance au classement confirmé ne résultait que « des performances de temps 
réalisées au tour » précédent, seule une « séance d’information [étant] réalisée notam-
ment pour expliquer les couleurs des drapeaux et le comportement à observer » avant 
chaque séance de roulage ; qu’en conséquence, le freinage brutal d’un participant en 
cas d’accident lors d’une course de motocyclette, ne saurait être considéré comme 
un événement imprévisible ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations et a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 1242, alinéa 1er, du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1384, alinéa 1er, devenu 1242, alinéa 1er, du code civil :

 12. La faute de la victime n’exonère totalement le gardien de sa responsabilité que si 
elle constitue un cas de force majeure.

 13. Pour débouter M. [E] de toutes ses demandes, l’arrêt déduit de ses constatations 
que ses fautes imprévisibles et irrésistibles exonèrent totalement M.  [P] de sa res-
ponsabilité de gardien, dès lors que ce dernier ne pouvait prévoir que, durant une 
course consacrée aux pilotes de la catégorie « confirmé » qui s’étaient vus rappeler les 
consignes de sécurité avant le départ, M. [E] violerait ces règles et opérerait un frei-
nage brutal qui ne s’imposait pas.

 14. En statuant ainsi, alors que la chute d’un pilote sur un circuit ne constitue pas un 
fait imprévisible pour les motards qui le suivent, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 17  février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Cassignard  - Avocat général  : 
Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Bénabent ; SCP Gadiou et Chevallier -

1re Civ., 15 novembre 2023, n° 22-21.179, (B), FS

– Cassation –

 ■ Fondement de l’action – Article 1382 du code civil – Responsabilité 
du producteur d’un produit défectueux – Conditions – Faute 
distincte du défaut de sécurité du produit – Caractérisation – Cas.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 juillet 2022), Mme [Y] [Z] à laquelle a été prescrit 
du Mediator de 2007 à 2009, a présenté des lésions cardiaques.

Le 7 octobre 2011, elle a saisi le collège d’experts de l’Office national d’indemnisa-
tion des accidents médicaux des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM) qui, par un avis du 24 avril 2014, a retenu que son dommage était impu-
table à ce médicament.
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Par lettres du 17 juillet et 20 novembre 2014, la société Les Laboratoires Servier, pro-
ducteur du Mediator (le producteur), a adressé à Mme [Z] des offres d’indemnisation 
qu’elle a refusées.

 2. Les 7 et 8 juillet 2020, Mme [Z] a assigné sur le fondement de la responsabilité du 
fait des produits défectueux le producteur qui a opposé la prescription. Elle a mis en 
cause la caisse primaire d’assurance maladie qui a sollicité le remboursement de ses 
débours. Elle a, ensuite, fondé son action sur l’article 1240 du code civil.

 Examen du moyen

 Sur le moyen pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Madame [Z] fait grief à l’arrêt de dire que son action, initialement fondée sur les 
articles 1245 et suivants du code civil, ne saurait être poursuivie sur le fondement de 
l’article 1240 du même code et de la déclarer irrecevable comme prescrite alors « que 
le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux n’exclut pas l’applica-
tion d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle, pourvu 
que ceux-ci reposent sur des fondements différents de celui d’un défaut de sécurité 
du produit litigieux, tels la garantie des vices cachés ou la faute  ; qu’exposant les 
prétentions de Madame [Z], les juges du fond ont constaté que le reproche qu’elle 
adressait aux laboratoires Servier portait sur la carence dolosive du producteur qui, 
bien que connaissant la dangerosité du Médiator, s’était volontairement abstenu de 
toute mesure pour en suspendre la commercialisation et avait délibérément maintenu 
ce produit en circulation  ; qu’il en résulte que Madame [Z] se prévalait, devant les 
juges du fond, d’une faute distincte du simple défaut de sécurité du produit ; qu’en 
jugeant cependant que tel n’était pas le cas pour lui fermer la voie de la responsabilité 
pour faute et retenir l’application exclusive de la responsabilité du fait des produits 
défectueux, les juges du fond n’ont pas tiré les conséquences légales de leurs propres 
constatations et ont, dès lors, violé les articles  1245-17, anciennement 1386-18, et 
1240, anciennement 1382, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil :

 4. Aux termes du premier de ces textes, transposant l’article 13 de la directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux, instaurant une responsabilité de plein droit du produc-
teur au titre du dommage causé par un défaut de son produit, les dispositions relatives 
à la responsabilité du fait des produits défectueux ne portent pas atteinte aux droits 
dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité 
contractuelle ou extracontractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité.

Le producteur reste responsable des conséquences de sa faute et de celle des personnes 
dont il répond.

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que la référence, 
à l’article 13 de la directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir 
au titre de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle doit être interprétée 
en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas l’application 
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d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des 
fondements différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute (CJCE, arrêt du 
25 avril 2002, González Sánchez, C-183/00, point 31).

 6. Il en résulte que la victime d’un dommage imputé à un produit défectueux peut 
agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement du second de ces textes, 
si elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle 
qu’un maintien en circulation du produit dont il connaît le défaut ou encore un man-
quement à son devoir de vigilance quant aux risques présentés par le produit. 

 7. Pour déclarer l’action irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient, d’une part, que 
l’assignation a été délivrée le 7 juillet 2020, plus de trois ans après la connaissance du 
dommage acquise à la date de l’avis de l’ONIAM du 24 avril 2014, d’autre part, que 
la faute reprochée au laboratoire, prise d’un manquement au devoir de vigilance et de 
surveillance du fait de la commercialisation d’un produit dont il connaissait les risques 
ou de l’absence de retrait du produit du marché français contrairement à d’autres pays 
européens, n’est pas distincte du défaut de sécurité du produit, de sorte que la respon-
sabilité délictuelle pour faute ne saurait se substituer au régime de la responsabilité du 
fait des produits défectueux.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thomas-Raquin, 
Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-14.314, Bull. 2014, I, n° 209 (rejet) ; 1re Civ., 17 mars 
2016, pourvoi n° 13-18.876, Bull. 2016, I, n° 68 (rejet), et les arrêts cités.
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1re Civ., 15 novembre 2023, n° 22-21.180, (B), FS

– Cassation –

 ■ Fondement de l’action – Article 1382 du code civil – Responsabilité 
du producteur d’un produit défectueux – Conditions – Faute 
distincte du défaut de sécurité du produit – Caractérisation – Cas.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 juillet 2022), Mme [I] [V], épouse [Y], à laquelle 
a été prescrit du Mediator de 2004 à 2010, a présenté des lésions cardiaques.

Le 17 septembre 2012, elle a saisi le collège d’experts de l’Office national d’indemni-
sation des accidents médicaux des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM) qui, par un avis du 8 avril 2015, a retenu que son dommage était impu-
table à ce médicament.

Par lettre du 3 juillet 2015, la société Les Laboratoires Servier, producteur du Mediator 
(le producteur), a adressé à Mme [Y] une offre d’indemnisation qu’elle a refusée.

 2. Le 7 juillet 2020, Mme [I] [Y] et son conjoint, M. [B] [Y], agissant tant en leur 
nom personnel qu’ès qualités de représentants légaux de leur fils mineur [C] [Y] (les 
consorts [Y]), ont assigné sur le fondement de la responsabilité du fait des produits 
défectueux le producteur qui a opposé la prescription. Ils ont mis en cause la caisse 
primaire d’assurance maladie qui a sollicité le remboursement de ses débours. Ils ont, 
ensuite, fondé leur action sur l’article 1240 du code civil.

 Examen du moyen

 Sur le moyen pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Les consorts [Y] font grief à l’arrêt de dire que leur action, initialement fondée 
sur les articles 1245 et suivants du code civil, ne saurait être poursuivie sur le fonde-
ment de l’article 1240 du même code et de la déclarer irrecevable comme prescrite 
alors « que le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux n’exclut pas 
l’application d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle, 
pourvu que ceux-ci reposent sur des fondements différents de celui d’un défaut de 
sécurité du produit litigieux, tels la garantie des vices cachés ou la faute ; qu’exposant 
les prétentions des consorts [Y], les juges du fond ont constaté que le reproche qu’ils 
adressaient aux laboratoires Servier portait sur la carence dolosive du producteur qui, 
bien que connaissant la dangerosité du Médiator, s’était volontairement abstenu de 
toute mesure pour en suspendre la commercialisation et avait délibérément maintenu 
ce produit en circulation ; qu’il en résulte que les consorts [Y] se prévalaient, devant 
les juges du fond, d’une faute distincte du simple défaut de sécurité du produit ; qu’en 
jugeant cependant que tel n’était pas le cas pour leur fermer la voie de la responsabilité 
pour faute et retenir l’application exclusive de la responsabilité du fait des produits 
défectueux, les juges du fond n’ont pas tiré les conséquences légales de leurs propres 
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constatations et ont, dès lors, violé les articles  1245-17, anciennement 1386-18, et 
1240, anciennement 1382, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil :

 4. Aux termes du premier de ces textes, transposant l’article 13 de la directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux, instaurant une responsabilité de plein droit du produc-
teur au titre du dommage causé par un défaut de son produit, les dispositions relatives 
à la responsabilité du fait des produits défectueux ne portent pas atteinte aux droits 
dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité 
contractuelle ou extracontractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité.

Le producteur reste responsable des conséquences de sa faute et de celle des personnes 
dont il répond.

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que la référence, 
à l’article 13 de la directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir 
au titre de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle doit être interprétée 
en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas l’application 
d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des 
fondements différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute (CJCE, arrêt du 
25 avril 2002, González Sánchez, C-183/00, point 31).

 6. Il en résulte que la victime d’un dommage imputé à un produit défectueux peut 
agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement du second de ces textes, 
si elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle 
qu’un maintien en circulation du produit dont il connaît le défaut ou encore un man-
quement à son devoir de vigilance quant aux risques présentés par le produit. 

 7. Pour déclarer l’action irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient, d’une part, que 
l’assignation a été délivrée le 7 juillet 2020, plus de trois ans après la connaissance du 
dommage acquise à la date de l’avis de l’ONIAM du 8 avril 2015, d’autre part, que la 
faute reprochée au laboratoire, prise d’un manquement au devoir de vigilance et de 
surveillance du fait de la commercialisation d’un produit dont il connaissait les risques 
ou de l’absence de retrait du produit du marché français contrairement à d’autres pays 
européens, n’est pas distincte du défaut de sécurité du produit, de sorte que la respon-
sabilité délictuelle pour faute ne saurait se substituer au régime de la responsabilité du 
fait des produits défectueux.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thomas-Raquin, 
Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-14.314, Bull. 2014, I, n° 209 (rejet) ; 1re Civ., 17 mars 
2016, pourvoi n° 13-18.876, Bull. 2016, I, n° 68 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 15 novembre 2023, n° 22-21.178, (B), FS

– Cassation –

 ■ Fondement de l’action – Article 1382 du code civil – Responsabilité 
du producteur d’un produit défectueux – Conditions – Faute 
distincte du défaut de sécurité du produit – Caractérisation – Cas.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 juillet 2022), Mme [H] [E] à laquelle a été prescrit 
du Mediator de 2007 à 2009 a présenté des lésions cardiaques.

Le 17 juillet 2012, elle a saisi le collège d’experts de l’Office national d’indemnisa-
tion des accidents médicaux des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM) qui, par un avis du 8 octobre 2015, a retenu que son dommage était im-
putable à ce médicament.

Par lettre du 31 décembre 2015, la société Les Laboratoires Servier, producteur du 
Mediator (le producteur), a adressé à Mme [E] une offre d’indemnisation qu’elle a 
refusée.

 2. Le 7 juillet 2020, Mme [E], son conjoint, M. [W] [E], et leur fille, Mme [S] [K] 
(les consorts [E]), ont assigné sur le fondement de la responsabilité du fait des produits 
défectueux le producteur qui a opposé la prescription. Ils ont mis en cause la caisse 
primaire d’assurance maladie qui a sollicité le remboursement de ses débours. Ils ont, 
ensuite, fondé leur action sur l’article 1240 du code civil.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. Les consorts [E] font grief à l’arrêt de dire que leur action, initialement fondée sur 
les articles 1245 et suivants du code civil, ne saurait être poursuivie sur le fondement 
de l’article 1240 du même code et de déclarer ainsi leur action irrecevable comme 
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prescrite alors «  que le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux 
n’exclut pas l’application d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extra-
contractuelle, pourvu que ceux-ci reposent sur des fondements différents de celui 
d’un défaut de sécurité du produit litigieux, tels la garantie des vices cachés ou la 
faute ; qu’exposant les prétentions des consorts [E], les juges du fond ont constaté que 
le reproche qu’ils adressaient aux laboratoires Servier portait sur la carence dolosive 
du producteur qui, bien que connaissant la dangerosité du Médiator, s’était volontai-
rement abstenu de toute mesure pour en suspendre la commercialisation et avait déli-
bérément maintenu ce produit en circulation ; qu’il en résulte que les consorts [E] se 
prévalaient, devant les juges du fond, d’une faute distincte du simple défaut de sécurité 
du produit ; qu’en jugeant cependant que tel n’était pas le cas pour leur fermer la voie 
de la responsabilité pour faute et retenir l’application exclusive de la responsabilité du 
fait des produits défectueux, les juges du fond n’ont pas tiré les conséquences légales 
de leurs propres constatations et ont, dès lors, violé les articles 1245-17, anciennement 
1386-18, et 1240, anciennement 1382, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil :

 4. Aux termes du premier de ces textes, transposant l’article 13 de la directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux, instaurant une responsabilité de plein droit du produc-
teur au titre du dommage causé par un défaut de son produit, les dispositions relatives 
à la responsabilité du fait des produits défectueux ne portent pas atteinte aux droits 
dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité 
contractuelle ou extracontractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité.

Le producteur reste responsable des conséquences de sa faute et de celle des personnes 
dont il répond.

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que la référence, 
à l’article 13 de la directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir 
au titre de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle doit être interprétée 
en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas l’application 
d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des 
fondements différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute (CJCE, arrêt du 
25 avril 2002, González Sánchez, C-183/00, point 31).

 6. Il en résulte que la victime d’un dommage imputé à un produit défectueux peut 
agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement du second de ces textes, 
si elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle 
qu’un maintien en circulation du produit dont il connaît le défaut ou encore un man-
quement à son devoir de vigilance quant aux risques présentés par le produit. 

 7. Pour déclarer l’action irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient, d’une part, que 
l’assignation a été délivrée le 7 juillet 2020, plus de trois ans après la connaissance du 
dommage acquise à la date de l’avis de l’ONIAM du 8 octobre 2015, d’autre part, que 
la faute reprochée au laboratoire, prise d’un manquement au devoir de vigilance et de 
surveillance du fait de la commercialisation d’un produit dont il connaissait les risques 
ou de l’absence de retrait du produit du marché français contrairement à d’autres pays 
européens, n’est pas distincte du défaut de sécurité du produit, de sorte que la respon-
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sabilité délictuelle pour faute ne saurait se substituer au régime de la responsabilité du 
fait des produits défectueux.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thomas-Raquin, 
Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-14.314, Bull. 2014, I, n° 209 (rejet) ; 1re Civ., 17 mars 
2016, pourvoi n° 13-18.876, Bull. 2016, I, n° 68 (rejet), et les arrêts cités.

RESPONSABILITE DU FAIT DES PRODUITS DEFECTUEUX

1re Civ., 15 novembre 2023, n° 22-21.179, (B), FS

– Cassation –

 ■ Domaine d’application – Rapports avec les autres régimes de 
responsabilité – Invocation d’un autre régime de responsabilité – 
Possibilité – Responsabilité délictuelle – Condition – Faute distincte 
du défaut de sécurité du produit – Cas.

Il résulte de l’article 1386-18, devenu 1245-17, du code civil, transposant la directive 85/374/CEE du 
Conseil du 25  juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et admi-
nistratives des États membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, et de l’arrêt rendu 
par la Cour de justice des Communautés européennes le 25 avril 2002 (CJCE, arrêt du 25 avril 2002, 
González Sánchez, C-183/00, point 31), par lequel elle a dit pour droit que la référence, à l’article 13 de la 
directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre de la responsabilité contractuelle 
ou extracontractuelle, doit être interprétée en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas 
l’application d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des fondements 
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différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute, que la victime d’un dommage imputé à un produit 
défectueux peut agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement de l’article 1240 du code civil si 
elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle que le maintien en circulation 
du produit dont il connaît le défaut ou encore un manquement à son devoir de vigilance quant aux risques 
présentés par le produit.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 juillet 2022), Mme [Y] [Z] à laquelle a été prescrit 
du Mediator de 2007 à 2009, a présenté des lésions cardiaques.

Le 7 octobre 2011, elle a saisi le collège d’experts de l’Office national d’indemnisa-
tion des accidents médicaux des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM) qui, par un avis du 24 avril 2014, a retenu que son dommage était impu-
table à ce médicament.

Par lettres du 17 juillet et 20 novembre 2014, la société Les Laboratoires Servier, pro-
ducteur du Mediator (le producteur), a adressé à Mme [Z] des offres d’indemnisation 
qu’elle a refusées.

 2. Les 7 et 8 juillet 2020, Mme [Z] a assigné sur le fondement de la responsabilité du 
fait des produits défectueux le producteur qui a opposé la prescription. Elle a mis en 
cause la caisse primaire d’assurance maladie qui a sollicité le remboursement de ses 
débours. Elle a, ensuite, fondé son action sur l’article 1240 du code civil.

 Examen du moyen

 Sur le moyen pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Madame [Z] fait grief à l’arrêt de dire que son action, initialement fondée sur les 
articles 1245 et suivants du code civil, ne saurait être poursuivie sur le fondement de 
l’article 1240 du même code et de la déclarer irrecevable comme prescrite alors « que 
le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux n’exclut pas l’applica-
tion d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle, pourvu 
que ceux-ci reposent sur des fondements différents de celui d’un défaut de sécurité 
du produit litigieux, tels la garantie des vices cachés ou la faute  ; qu’exposant les 
prétentions de Madame [Z], les juges du fond ont constaté que le reproche qu’elle 
adressait aux laboratoires Servier portait sur la carence dolosive du producteur qui, 
bien que connaissant la dangerosité du Médiator, s’était volontairement abstenu de 
toute mesure pour en suspendre la commercialisation et avait délibérément maintenu 
ce produit en circulation  ; qu’il en résulte que Madame [Z] se prévalait, devant les 
juges du fond, d’une faute distincte du simple défaut de sécurité du produit ; qu’en 
jugeant cependant que tel n’était pas le cas pour lui fermer la voie de la responsabilité 
pour faute et retenir l’application exclusive de la responsabilité du fait des produits 
défectueux, les juges du fond n’ont pas tiré les conséquences légales de leurs propres 
constatations et ont, dès lors, violé les articles  1245-17, anciennement 1386-18, et 
1240, anciennement 1382, du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil :

 4. Aux termes du premier de ces textes, transposant l’article 13 de la directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux, instaurant une responsabilité de plein droit du produc-
teur au titre du dommage causé par un défaut de son produit, les dispositions relatives 
à la responsabilité du fait des produits défectueux ne portent pas atteinte aux droits 
dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité 
contractuelle ou extracontractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité.

Le producteur reste responsable des conséquences de sa faute et de celle des personnes 
dont il répond.

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que la référence, 
à l’article 13 de la directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir 
au titre de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle doit être interprétée 
en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas l’application 
d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des 
fondements différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute (CJCE, arrêt du 
25 avril 2002, González Sánchez, C-183/00, point 31).

 6. Il en résulte que la victime d’un dommage imputé à un produit défectueux peut 
agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement du second de ces textes, 
si elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle 
qu’un maintien en circulation du produit dont il connaît le défaut ou encore un man-
quement à son devoir de vigilance quant aux risques présentés par le produit. 

 7. Pour déclarer l’action irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient, d’une part, que 
l’assignation a été délivrée le 7 juillet 2020, plus de trois ans après la connaissance du 
dommage acquise à la date de l’avis de l’ONIAM du 24 avril 2014, d’autre part, que 
la faute reprochée au laboratoire, prise d’un manquement au devoir de vigilance et de 
surveillance du fait de la commercialisation d’un produit dont il connaissait les risques 
ou de l’absence de retrait du produit du marché français contrairement à d’autres pays 
européens, n’est pas distincte du défaut de sécurité du produit, de sorte que la respon-
sabilité délictuelle pour faute ne saurait se substituer au régime de la responsabilité du 
fait des produits défectueux.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thomas-Raquin, 
Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-14.314, Bull. 2014, I, n° 209 (rejet) ; 1re Civ., 17 mars 
2016, pourvoi n° 13-18.876, Bull. 2016, I, n° 68 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 15 novembre 2023, n° 22-21.180, (B), FS

– Cassation –

 ■ Domaine d’application – Rapports avec les autres régimes de 
responsabilité – Invocation d’un autre régime de responsabilité – 
Possibilité – Responsabilité délictuelle – Condition – Faute distincte 
du défaut de sécurité du produit – Cas.

Il résulte de l’article 1386-18, devenu 1245-17, du code civil, transposant la directive 85/374/CEE du 
Conseil du 25  juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et admi-
nistratives des États membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, et de l’arrêt rendu 
par la Cour de justice des Communautés européennes le 25 avril 2002 (CJCE, arrêt du 25 avril 2002, 
González Sánchez, C-183/00, point 31), par lequel elle a dit pour droit que la référence, à l’article 13 de la 
directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre de la responsabilité contractuelle 
ou extracontractuelle, doit être interprétée en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas 
l’application d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des fondements 
différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute, que la victime d’un dommage imputé à un produit 
défectueux peut agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement de l’article 1240 du code civil si 
elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle que le maintien en circulation 
du produit dont il connaît le défaut ou encore un manquement à son devoir de vigilance quant aux risques 
présentés par le produit.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 juillet 2022), Mme [I] [V], épouse [Y], à laquelle 
a été prescrit du Mediator de 2004 à 2010, a présenté des lésions cardiaques.

Le 17 septembre 2012, elle a saisi le collège d’experts de l’Office national d’indemni-
sation des accidents médicaux des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM) qui, par un avis du 8 avril 2015, a retenu que son dommage était impu-
table à ce médicament.

Par lettre du 3 juillet 2015, la société Les Laboratoires Servier, producteur du Mediator 
(le producteur), a adressé à Mme [Y] une offre d’indemnisation qu’elle a refusée.
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 2. Le 7 juillet 2020, Mme [I] [Y] et son conjoint, M. [B] [Y], agissant tant en leur 
nom personnel qu’ès qualités de représentants légaux de leur fils mineur [C] [Y] (les 
consorts [Y]), ont assigné sur le fondement de la responsabilité du fait des produits 
défectueux le producteur qui a opposé la prescription. Ils ont mis en cause la caisse 
primaire d’assurance maladie qui a sollicité le remboursement de ses débours. Ils ont, 
ensuite, fondé leur action sur l’article 1240 du code civil.

 Examen du moyen

 Sur le moyen pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Les consorts [Y] font grief à l’arrêt de dire que leur action, initialement fondée 
sur les articles 1245 et suivants du code civil, ne saurait être poursuivie sur le fonde-
ment de l’article 1240 du même code et de la déclarer irrecevable comme prescrite 
alors « que le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux n’exclut pas 
l’application d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle, 
pourvu que ceux-ci reposent sur des fondements différents de celui d’un défaut de 
sécurité du produit litigieux, tels la garantie des vices cachés ou la faute ; qu’exposant 
les prétentions des consorts [Y], les juges du fond ont constaté que le reproche qu’ils 
adressaient aux laboratoires Servier portait sur la carence dolosive du producteur qui, 
bien que connaissant la dangerosité du Médiator, s’était volontairement abstenu de 
toute mesure pour en suspendre la commercialisation et avait délibérément maintenu 
ce produit en circulation ; qu’il en résulte que les consorts [Y] se prévalaient, devant 
les juges du fond, d’une faute distincte du simple défaut de sécurité du produit ; qu’en 
jugeant cependant que tel n’était pas le cas pour leur fermer la voie de la responsabilité 
pour faute et retenir l’application exclusive de la responsabilité du fait des produits 
défectueux, les juges du fond n’ont pas tiré les conséquences légales de leurs propres 
constatations et ont, dès lors, violé les articles  1245-17, anciennement 1386-18, et 
1240, anciennement 1382, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil :

 4. Aux termes du premier de ces textes, transposant l’article 13 de la directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux, instaurant une responsabilité de plein droit du produc-
teur au titre du dommage causé par un défaut de son produit, les dispositions relatives 
à la responsabilité du fait des produits défectueux ne portent pas atteinte aux droits 
dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité 
contractuelle ou extracontractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité.

Le producteur reste responsable des conséquences de sa faute et de celle des personnes 
dont il répond.

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que la référence, 
à l’article 13 de la directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir 
au titre de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle doit être interprétée 
en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas l’application 
d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des 
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fondements différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute (CJCE, arrêt du 
25 avril 2002, González Sánchez, C-183/00, point 31).

 6. Il en résulte que la victime d’un dommage imputé à un produit défectueux peut 
agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement du second de ces textes, 
si elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle 
qu’un maintien en circulation du produit dont il connaît le défaut ou encore un man-
quement à son devoir de vigilance quant aux risques présentés par le produit. 

 7. Pour déclarer l’action irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient, d’une part, que 
l’assignation a été délivrée le 7 juillet 2020, plus de trois ans après la connaissance du 
dommage acquise à la date de l’avis de l’ONIAM du 8 avril 2015, d’autre part, que la 
faute reprochée au laboratoire, prise d’un manquement au devoir de vigilance et de 
surveillance du fait de la commercialisation d’un produit dont il connaissait les risques 
ou de l’absence de retrait du produit du marché français contrairement à d’autres pays 
européens, n’est pas distincte du défaut de sécurité du produit, de sorte que la respon-
sabilité délictuelle pour faute ne saurait se substituer au régime de la responsabilité du 
fait des produits défectueux.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thomas-Raquin, 
Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-14.314, Bull. 2014, I, n° 209 (rejet) ; 1re Civ., 17 mars 
2016, pourvoi n° 13-18.876, Bull. 2016, I, n° 68 (rejet), et les arrêts cités.
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1re Civ., 15 novembre 2023, n° 22-21.174, (B), FS

– Cassation –

 ■ Domaine d’application – Rapports avec les autres régimes de 
responsabilité – Invocation d’un autre régime de responsabilité – 
Possibilité – Responsabilité délictuelle – Condition – Faute distincte 
du défaut de sécurité du produit – Cas.

Il résulte de l’article 1386-18, devenu 1245-17, du code civil, transposant la directive 85/374/CEE du 
Conseil du 25  juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et admi-
nistratives des États membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, et de l’arrêt rendu 
par la Cour de justice des Communautés européennes le 25 avril 2002 (CJCE, arrêt du 25 avril 2002, 
González Sánchez, C-183/00, point 31), par lequel elle a dit pour droit que la référence, à l’article 13 de la 
directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre de la responsabilité contractuelle 
ou extracontractuelle, doit être interprétée en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas 
l’application d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des fondements 
différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute, que la victime d’un dommage imputé à un produit 
défectueux peut agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement de l’article 1240 du code civil si 
elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle que le maintien en circulation 
du produit dont il connaît le défaut ou encore un manquement à son devoir de vigilance quant aux risques 
présentés par le produit.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 juillet 2022), Mme [M] [H], à laquelle a été pres-
crit du Mediator de 2006 à 2008, a présenté des lésions cardiaques.

Le 14 octobre 2011, elle a saisi le collège d’experts de l’Office national d’indemnisa-
tion des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM) qui, par un avis du 21 juillet 2015, a retenu que son dommage était im-
putable à ce médicament.

Par lettre du 16 octobre 2015, la société Les Laboratoires Servier, producteur du Me-
diator (le producteur), a adressé à Mme [H] une offre d’indemnisation qu’elle a refusée.

 2. Le 7 juillet 2020, Mme [H], sa fille, Mme [G] [I], et sa petite-fille, Mme [P] [I] (les 
consorts [H]) ont assigné sur le fondement de la responsabilité du fait des produits 
défectueux le producteur qui a opposé la prescription. Ils ont mis en cause la caisse 
primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne, qui a sollicité le remboursement de ses 
débours. Ils ont, ensuite, fondé leur action sur l’article 1240 du code civil.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Les consorts [H] font grief à l’arrêt de dire que leur action ne saurait être pour-
suivie sur le fondement de l’article 1240 du code civil et de la déclarer irrecevable 
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comme prescrite, alors « que le régime de la responsabilité du fait des produits dé-
fectueux n’exclut pas l’application d’autres régimes de responsabilité contractuelle 
ou extracontractuelle, pourvu que ceux-ci reposent sur des fondements différents de 
celui d’un défaut de sécurité du produit litigieux, tels la garantie des vices cachés ou la 
faute ; qu’exposant les prétentions des consorts [H], les juges du fond ont constaté que 
le reproche qu’ils adressaient aux laboratoires Servier portait sur la carence dolosive 
du producteur qui, bien que connaissant la dangerosité du Médiator, s’était volontai-
rement abstenu de toute mesure pour en suspendre la commercialisation et avait déli-
bérément maintenu ce produit en circulation ; qu’il en résulte que les consorts [H] se 
prévalaient, devant les juges du fond, d’une faute distincte du simple défaut de sécurité 
du produit ; qu’en jugeant cependant que tel n’était pas le cas pour leur fermer la voie 
de la responsabilité pour faute et retenir l’application exclusive de la responsabilité du 
fait des produits défectueux, les juges du fond n’ont pas tiré les conséquences légales 
de leurs propres constatations et ont, dès lors, violé les articles 1245-17, anciennement 
1386-18, et 1240, anciennement 1382, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil :

 4. Aux termes du premier de ces textes, transposant l’article 13 de la directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux, instaurant une responsabilité de plein droit du produc-
teur au titre du dommage causé par un défaut de son produit, les dispositions relatives 
à la responsabilité du fait des produits défectueux ne portent pas atteinte aux droits 
dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité 
contractuelle ou extracontractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité.

Le producteur reste responsable des conséquences de sa faute et de celle des personnes 
dont il répond.

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que la référence, 
à l’article 13 de la directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir 
au titre de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle doit être interprétée 
en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas l’application 
d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des 
fondements différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute (CJCE, 25 avril 
2002, González Sánchez, C-183/00, point 31).

 6. Il en résulte que la victime d’un dommage imputé à un produit défectueux peut 
agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement du second de ces textes, 
si elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle 
qu’un maintien en circulation du produit dont il connaît le défaut ou encore un man-
quement à son devoir de vigilance quant aux risques présentés par le produit. 

 7. Pour déclarer l’action irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient, d’une part, que 
l’assignation a été délivrée le 7 juillet 2020, plus de trois ans après la connaissance du 
dommage acquise à la date de l’avis de l’ONIAM du 21 juillet 2015, d’autre part, que 
la faute reprochée au laboratoire, prise d’un manquement au devoir de vigilance et de 
surveillance du fait de la commercialisation d’un produit dont il connaissait les risques 
ou de l’absence de retrait du produit du marché français contrairement à d’autres pays 
européens, n’est pas distincte du défaut de sécurité du produit, de sorte que la respon-
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sabilité délictuelle pour faute ne saurait se substituer au régime de la responsabilité du 
fait des produits défectueux.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thomas-Raquin, 
Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-14.314, Bull. 2014, I, n° 209 (rejet) ; 1re Civ., 17 mars 
2016, pourvoi n° 13-18.876, Bull. 2016, I, n° 68 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 15 novembre 2023, n° 22-21.178, (B), FS

– Cassation –

 ■ Domaine d’application – Rapports avec les autres régimes de 
responsabilité – Invocation d’un autre régime de responsabilité – 
Possibilité – Responsabilité délictuelle – Condition – Faute distincte 
du défaut de sécurité du produit – Cas.

Il résulte de l’article 1386-18, devenu 1245-17, du code civil, transposant la directive 85/374/CEE du 
Conseil du 25  juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et admi-
nistratives des États membres en matière de responsabilité du fait des produits défectueux, et de l’arrêt rendu 
par la Cour de justice des Communautés européennes le 25 avril 2002 (CJCE, arrêt du 25 avril 2002, 
González Sánchez, C-183/00, point 31), par lequel elle a dit pour droit que la référence, à l’article 13 de la 
directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre de la responsabilité contractuelle 
ou extracontractuelle, doit être interprétée en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas 
l’application d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des fondements 
différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute, que la victime d’un dommage imputé à un produit 
défectueux peut agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement de l’article 1240 du code civil si 
elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle que le maintien en circulation 
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du produit dont il connaît le défaut ou encore un manquement à son devoir de vigilance quant aux risques 
présentés par le produit.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 juillet 2022), Mme [H] [E] à laquelle a été prescrit 
du Mediator de 2007 à 2009 a présenté des lésions cardiaques.

Le 17 juillet 2012, elle a saisi le collège d’experts de l’Office national d’indemnisa-
tion des accidents médicaux des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM) qui, par un avis du 8 octobre 2015, a retenu que son dommage était im-
putable à ce médicament.

Par lettre du 31 décembre 2015, la société Les Laboratoires Servier, producteur du 
Mediator (le producteur), a adressé à Mme [E] une offre d’indemnisation qu’elle a 
refusée.

 2. Le 7 juillet 2020, Mme [E], son conjoint, M. [W] [E], et leur fille, Mme [S] [K] 
(les consorts [E]), ont assigné sur le fondement de la responsabilité du fait des produits 
défectueux le producteur qui a opposé la prescription. Ils ont mis en cause la caisse 
primaire d’assurance maladie qui a sollicité le remboursement de ses débours. Ils ont, 
ensuite, fondé leur action sur l’article 1240 du code civil.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. Les consorts [E] font grief à l’arrêt de dire que leur action, initialement fondée sur 
les articles 1245 et suivants du code civil, ne saurait être poursuivie sur le fondement 
de l’article 1240 du même code et de déclarer ainsi leur action irrecevable comme 
prescrite alors «  que le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux 
n’exclut pas l’application d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extra-
contractuelle, pourvu que ceux-ci reposent sur des fondements différents de celui 
d’un défaut de sécurité du produit litigieux, tels la garantie des vices cachés ou la 
faute ; qu’exposant les prétentions des consorts [E], les juges du fond ont constaté que 
le reproche qu’ils adressaient aux laboratoires Servier portait sur la carence dolosive 
du producteur qui, bien que connaissant la dangerosité du Médiator, s’était volontai-
rement abstenu de toute mesure pour en suspendre la commercialisation et avait déli-
bérément maintenu ce produit en circulation ; qu’il en résulte que les consorts [E] se 
prévalaient, devant les juges du fond, d’une faute distincte du simple défaut de sécurité 
du produit ; qu’en jugeant cependant que tel n’était pas le cas pour leur fermer la voie 
de la responsabilité pour faute et retenir l’application exclusive de la responsabilité du 
fait des produits défectueux, les juges du fond n’ont pas tiré les conséquences légales 
de leurs propres constatations et ont, dès lors, violé les articles 1245-17, anciennement 
1386-18, et 1240, anciennement 1382, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil :
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 4. Aux termes du premier de ces textes, transposant l’article 13 de la directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux, instaurant une responsabilité de plein droit du produc-
teur au titre du dommage causé par un défaut de son produit, les dispositions relatives 
à la responsabilité du fait des produits défectueux ne portent pas atteinte aux droits 
dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité 
contractuelle ou extracontractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité.

Le producteur reste responsable des conséquences de sa faute et de celle des personnes 
dont il répond.

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que la référence, 
à l’article 13 de la directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir 
au titre de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle doit être interprétée 
en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas l’application 
d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des 
fondements différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute (CJCE, arrêt du 
25 avril 2002, González Sánchez, C-183/00, point 31).

 6. Il en résulte que la victime d’un dommage imputé à un produit défectueux peut 
agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement du second de ces textes, 
si elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle 
qu’un maintien en circulation du produit dont il connaît le défaut ou encore un man-
quement à son devoir de vigilance quant aux risques présentés par le produit. 

 7. Pour déclarer l’action irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient, d’une part, que 
l’assignation a été délivrée le 7 juillet 2020, plus de trois ans après la connaissance du 
dommage acquise à la date de l’avis de l’ONIAM du 8 octobre 2015, d’autre part, que 
la faute reprochée au laboratoire, prise d’un manquement au devoir de vigilance et de 
surveillance du fait de la commercialisation d’un produit dont il connaissait les risques 
ou de l’absence de retrait du produit du marché français contrairement à d’autres pays 
européens, n’est pas distincte du défaut de sécurité du produit, de sorte que la respon-
sabilité délictuelle pour faute ne saurait se substituer au régime de la responsabilité du 
fait des produits défectueux.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thomas-Raquin, 
Le Guerer, Bouniol-Brochier -
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Textes visés : 
Articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-14.314, Bull. 2014, I, n° 209 (rejet) ; 1re Civ., 17 mars 
2016, pourvoi n° 13-18.876, Bull. 2016, I, n° 68 (rejet), et les arrêts cités.

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 22-14.260, (B), FRH

– Rejet –

 ■ / JDF.

Il résulte de l’article L. 241-10, III, du code de la sécurité sociale que les structures qu’il mentionne peuvent 
prétendre au bénéfice de l’exonération de cotisations patronales de sécurité sociale sur la rémunération des aides 
à domicile qui concourent à l’exécution de leurs missions auprès des personnes mentionnées au I du même texte.

C’est donc à bon droit qu’une cour d’appel décide qu’une société peut prétendre au bénéfice de cette exonération 
pour la fraction des rémunérations versée en contrepartie de l’exécution des tâches consistant en la dispensation 
d’apprentissages aux enfants atteints d’un trouble du spectre autistique, effectuées par les éducateurs spécialisés 
et les intervenants psycho-éducateurs qu’elle emploie au domicile à usage privatif des personnes mentionnées au 
I de l’article L. 241-10.

 ■ Cotisations – Exonération – Bénéfice – Domaine d’application – 
Apprentissage aux enfants atteints d’un trouble du spectre 
autistique – Educateurs spécialisés et intervenants psycho-
éducateurs – Détermination – Portée.

 ■ Cotisations – Exonération – Exonération de la part patronale des 
cotisations – Application – Cas – Dispensation d’apprentissages 
aux enfants atteints d’un trouble du spectre autistique, par les 
éducateurs spécialisés et les intervenants psycho-éducateurs.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 13 janvier 2022), la société [3] (la société) a adressé, 
le 18 juillet 2017, à l’URSSAF d’Ile-de-France (l’URSSAF) une demande de rescrit 
social relative aux modalités de calcul de l’exonération des cotisations patronales pré-
vue par l’article L. 241-10, III, du code de la sécurité sociale.
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 2. L’URSSAF lui ayant répondu, le 13 septembre 2018, que les conditions d’exoné-
ration n’étaient pas remplies, l’association a saisi d’un recours une juridiction chargée 
du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de faire droit au recours de la société, alors « que les 
dispositions de l’article L. 241-10, III, du code de la sécurité sociale sont d’interpré-
tation stricte ; qu’il résulte de l’article L. 241-10, III, b) du code de la sécurité sociale, 
qui renvoie expressément au 2ème alinéa de l’article L. 222-3 du code de l’action 
sociale et des familles, que les prestations d’aide à domicile éligibles à l’exonération des 
cotisations patronales de sécurité sociale sont, soit les prestations d’aide ménagère, soit 
les actions d’un technicien ou d’une technicienne de l’intervention sociale et familiale 
de sorte que l’activité des éducateurs spécialisés et intervenants psychoéducateurs, 
non assimilable à celle des techniciens de l’intervention sociale et familiale ou d’une 
aide ménagère, ne peut bénéficier de l’exonération ; qu’en décidant du contraire au 
prétexte erroné que les a et b de l’article L. 241-10 ne sont pas des conditions cu-
mulatives, la cour d’appel a violé l’article L. 241-10, III du code de la sécurité sociale 
dans sa version issue de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016 applicable au litige, 
ensemble l’article L. 222-3 du code de l’action sociale et des familles. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 241-10, III, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 2016, applicable au litige, l’exonération de 
cotisations patronales de sécurité sociale qu’il prévoit s’applique à la fraction des ré-
munérations versée en contrepartie de l’exécution des tâches effectuées au domicile 
à usage privatif :

 a) Des personnes mentionnées au I ;

 b) Des bénéficiaires soit de prestations d’aide ménagère aux personnes âgées ou han-
dicapées au titre de l’aide sociale légale ou dans le cadre d’une convention conclue 
entre les structures susmentionnées et un organisme de sécurité sociale, soit des presta-
tions mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 222-3 du code de l’action sociale 
et des familles ou des mêmes prestations d’aide et d’accompagnement aux familles 
dans le cadre d’une convention conclue entre ces structures et un organisme de sécu-
rité sociale, dans la limite, pour les tâches effectuées au bénéfice des personnes visées 
au a du I du présent article, du plafond prévu par ce même a.

 6. Selon l’article L. 241-10, I, de ce code, la rémunération d’une aide à domicile est 
exonérée des cotisations patronales de sécurité sociale, à l’exception de celles dues au 
titre des accidents du travail et des maladies professionnelles, lorsque celle-ci est em-
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ployée effectivement à leur service personnel, à leur domicile ou chez des membres de 
leur famille, par, notamment, des personnes ayant à charge un enfant ouvrant droit au 
complément de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé mentionné à l’article 
L. 541-1 ou à la prestation de compensation dans les conditions définies au 1° du III 
de l’article L. 245-1 du code de l’action sociale et des familles.

 7. Il résulte de ce texte que les structures qu’il mentionne peuvent prétendre au bé-
néfice de l’exonération de cotisations sur la rémunération des aides à domicile qui 
concourent à l’exécution de leurs missions auprès des personnes mentionnées au I.

 8. L’arrêt retient que les conditions posées par les alinéas a et b de l’article L. 241-10, 
III, précité ne sont pas cumulatives. Il relève que la société fournit des prestations à 
destination exclusive des personnes présentant un trouble du spectre autistique consis-
tant en la dispensation d’apprentissages individualisés et adaptés spécifiquement à l’en-
fant, fonctionnels dans son « environnement naturel » et généralisés en présence des 
parents. Il en déduit que les interventions de la société auprès d’enfants ouvrant droit 
au complément de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé ou à la prestation 
de compensation, mentionnés à l’article L. 241-10, I, du code de la sécurité sociale, 
permet à la société de prétendre à l’exonération litigieuse.

 9. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
société pouvait prétendre au bénéfice de l’exonération des cotisations patronales de 
sécurité sociale pour la fraction des rémunérations versée en contrepartie de l’exécu-
tion des tâches effectuées par les éducateurs spécialisés et les intervenants psycho-édu-
cateurs qu’elle emploie au domicile à usage privatif des personnes mentionnées au I 
de l’article L. 241-10.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SAS Boulloche, Colin, 
Stoclet et Associés -

Textes visés : 

Articles L. 241-10 et L. 241-10, III, du code de la sécurité sociale.
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2e Civ., 30 novembre 2023, n° 22-16.850, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Assurances sociales – Tiers responsable – Recours de la victime – 
Indemnité complémentaire – Evaluation – Capital constitutif de 
la pension d’invalidité – Calcul – Barème de la sécurité sociale – 
Application – Evaluation forfaitaire – Office du juge – Détermination.

Il résulte de l’article R. 376-1 du code de la sécurité sociale que les dépenses à rembourser aux caisses de sécurité 
sociale en application de l’article L. 376-1 du même code peuvent faire l’objet d’une évaluation forfaitaire dans 
les conditions prévues par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale.

Si les modalités fixées par l’arrêté du 27 décembre 2011 relatif à l’application des articles R. 376-1 et R. 454-
1 du code de la sécurité sociale ne s’imposent pas au juge, qui reste libre de se référer au barème qu’il estime le 
plus adéquat, il doit, lorsqu’il décide d’appliquer cet arrêté, en respecter les dispositions.

Viole ces textes la cour d’appel qui, ayant décidé de faire application de cet arrêté, ne met pas en oeuvre l’in-
demnisation forfaitaire qu’il prévoit.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 18 janvier 2022), le 25 septembre 2013, M. [E] a 
été grièvement blessé à l’oeil droit par le mécanisme d’ouverture de la porte du garage 
qu’il louait à la société Néolia (la société), assurée auprès de la société Aréas dommages 
(l’assureur).

 2. M. [E] a assigné en indemnisation de ses préjudices la société et son assureur, en 
présence de la caisse primaire d’assurance maladie de Haute-Saône (la caisse).

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième et troisième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi principal pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [E] fait grief à l’arrêt de condamner in solidum la société et l’assureur à lui payer 
la seule somme de 81 310 euros avec intérêts au taux légal à compter du 27 novembre 
2019, alors que « pour le calcul de la perte des gains professionnels futurs subi par la 
victime d’un accident, les revenus professionnels à prendre en compte sont ceux anté-
rieurs à cet accident ; qu’une période d’inactivité professionnelle de deux ans et demi 
liée à un licenciement pour motif économique intervenu avant cet accident n’est pas 
de nature à rompre tout lien de causalité entre la faute du responsable à l’origine de cet 
accident et la perte, par la victime, des revenus antérieurs à cette période et, en consé-
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quence, à exclure tout préjudice de perte de gains professionnels futurs ; qu’en rete-
nant que M. [E], qui avait été victime d’un accident le 25 septembre 2013, imputable 
à la société Néolia, n’apparaissait pas avoir occupé d’emploi depuis son licenciement 
économique intervenu le 6  juillet 2011 jusqu’à la survenance de cet accident, soit 
pendant deux ans et demi, de sorte qu’il devait être considéré comme dépourvu de 
revenus antérieurs à l’accident et que tout préjudice de perte de gains professionnels 
futurs était dès lors exclu, la cour d’appel a violé le principe de réparation intégrale du 
préjudice, sans perte ni profit pour la victime. »

 Réponse de la Cour

 5. La cour d’appel, après avoir rappelé que M. [E] se prévalait de l’impossibilité, en 
raison de sa cécité monoculaire, de retrouver un emploi de dessinateur industriel tel 
qu’occupé dans le passé, énonce que l’indemnisation d’une perte de gains profession-
nels futurs nécessite la preuve, qui incombe à celui qui s’en prévaut, d’une diminution 
entre les revenus antérieurs à l’accident et ceux postérieurs à la consolidation.

 6. Elle retient ensuite que si, depuis la consolidation, M. [E] tire des revenus d’une 
activité de mécanicien automobile, l’intéressé, qui a travaillé comme dessinateur in-
dustriel entre le 23 avril 2008 et le 6 juillet 2011, date de son licenciement pour motif 
économique, n’apparaît pas avoir ensuite occupé d’emploi, ni perçu de revenus, même 
de l’assurance chômage, jusqu’à la survenance de l’accident le 25 septembre 2013, de 
sorte que la perception de revenus au moment de l’accident n’est pas établie.

 7. Elle ajoute qu’une période de deux ans et demi sans revenus, même de remplace-
ment, ne permet pas de retenir que ses anciens revenus professionnels ont été perdus à 
cause de l’accident ni, en conséquence, de les prendre comme terme de comparaison 
avec les revenus futurs.

 8. Elle en déduit que la victime doit ainsi être considérée comme dépourvue de 
revenus antérieurs à l’accident, ce qui exclut tout préjudice de perte de gains profes-
sionnels futurs.

 9. En l’état de ces énonciations et constatations, la cour d’appel, qui a fait ressortir que 
tant les revenus de référence à la date de l’accident, invoqués par la victime, que le pré-
judice dont celle-ci se prévalait, étaient hypothétiques, a légalement justifié sa décision.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi incident de la caisse

 Enoncé du moyen

 11. La caisse fait grief à l’arrêt, infirmant le jugement, de cantonner la condamnation 
in solidum de la société et de l’assureur à son profit à la somme de 28.381,64 euros, 
alors que : « appelé à évaluer forfaitairement des dépenses futures, le juge est libre de 
choisir la méthode de calcul qu’il estime la plus adéquate  ; que toutefois, lorsqu’il 
décide d’appliquer l’arrêté du 27  décembre 2011, il se doit d’en respecter les dis-
positions  ; qu’aux termes de l’article 1er dudit arrêté, dans sa rédaction antérieure à 
l’arrêté du 27 décembre 2021, l’annuité s’établit, s’agissant des prothèses oculaires, à 
hauteur de 150 % (100 % au titre du a) + 50 % au titre du b)) de la base suivante : la 
valeur de la fourniture, de la réparation et du renouvellement ; qu’en retenant, au visa 
de l’arrêté du 27 décembre 2011 qu’elle entendait appliquer, que, pour tenir compte 
de la fréquence de renouvellement, l’annuité se calcule sur la base suivantes : le quart 
de la valeur de la fourniture et la moitié de la valeur de la réparation (repolissage), la 
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cour d’appel a violé l’article 1er de l’arrêté du 27 décembre 2011 relatif à l’application 
des articles R. 376-1 et R. 454-1 du code de la sécurité sociale, ensemble les articles 
L. 376-1 et R. 376-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 376-1 et R. 376-1 du code de la sécurité sociale et l’arrêté du 27 dé-
cembre 2011 :

 12. Selon le deuxième de ces textes, les dépenses à rembourser aux caisses de sécurité 
sociale en application du premier de ces textes peuvent faire l’objet d’une évaluation 
forfaitaire dans les conditions prévues par arrêté du ministre chargé de la sécurité so-
ciale.

 13. Si les modalités fixées par cet arrêté ne s’imposent pas au juge, qui reste libre de se 
référer au barème qu’il estime le plus adéquat, il doit, lorsqu’il décide d’appliquer cet 
arrêté, en respecter les dispositions.

 14. Après avoir rappelé la formule de calcul de l’annuité de dépenses fixée à l’article 
premier de l’arrêté du 27 décembre 2011 relatif à l’application des articles R. 376-1 et 
R. 454-1 du code de la sécurité sociale, l’arrêt énonce qu’en visant 100 % de la valeur 
de la fourniture, de la réparation et du renouvellement, le texte ne vise pas 100 % du 
montant unitaire de chaque prestation, sans égard au rythme de leur répétition, mais 
100 % des frais à exposer chaque année en tenant compte de ce rythme.

 15. Il ajoute que le calcul des dépenses de santé actuelles et futures, tel qu’effectué 
par la caisse, est erroné en ce qu’il repose sur une annuité incluant le prix entier d’une 
prothèse oculaire et du repolissage de cette prothèse, alors qu’il ne devait inclure que le 
quart du prix de la prothèse et la moitié du prix de son repolissage, conformément aux 
conclusions de l’expert qui préconise le remplacement de la prothèse tous les quatre 
ans et son repolissage tous les deux ans.

 16. Il en déduit que l’indemnité s’élève non pas à 41 764,26 euros, mais à 

 11 722,24 euros.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas mis en oeuvre l’indemnisation for-
faitaire prévue à l’arrêté dont elle avait décidé de faire application, a violé les textes 
susvisés.

 Et sur le second moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 18. La caisse fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande fondée sur les articles 
L. 376-1 et L. 454-1 du code de la sécurité sociale, alors « que tout jugement à peine 
de nullité doit être motivé ; qu’en la déboutant de sa demande fondée sur les articles 
L. 376-1 et L. 454-1 du code de la sécurité sociale sans assortir sa décision sur ce point 
du moindre motif, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 19. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

 20. L’arrêt déboute la caisse de sa demande fondée sur les articles L. 376-1 et L. 454-1 
du code de la sécurité sociale.
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 21. En statuant ainsi, sans donner aucun motif à sa décision rejetant la demande d’in-
demnité forfaitaire de gestion, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte 
susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il a condamné in solidum la société 
Néolia et la société Aréas dommages à payer à la caisse primaire d’assurance maladie 
de Haute-Saône la somme de 28 381,64 euros, avec intérêts au taux légal à compter 
du 27 novembre 2019, et en ce qu’il a débouté la caisse primaire d’assurance maladie 
de Haute-Saône de sa demande fondée sur les articles L. 376-1 et L 454-1 du code de 
la sécurité sociale, l’arrêt rendu le 18 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel 
de Besançon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Martinel  - Rapporteur  : Mme  Cassignard  - Avocat général  : 
Mme Nicolétis - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Duhamel ; 
SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles L. 376-1, R. 376-1 et R. 454-1 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 16 novembre 2023, n° 21-25.534, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – Contrôle – Procédure – 
Délégation – Convention – Date d’effet – Détermination – Portée.

Aux termes de l’alinéa 1er de l’article L. 122-7 du code la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1827 du 23 décembre 2016, applicable au litige, le directeur d’un organisme local ou régional peut 
déléguer à un organisme local ou régional la réalisation des missions ou activités liées à la gestion des organismes, 
au service des prestations, au recouvrement et à la gestion des activités de trésorerie, par une convention qui prend 
effet après approbation par le directeur de l’organisme national de chaque branche concernée.

Il résulte de ce texte que la convention de délégation prend effet dès son approbation par le directeur de l’orga-
nisme national de la branche concernée. En conséquence, l’organisme délégataire est habilité à exercer les pouvoirs 
résultant de cette délégation à compter de la décision d’approbation.
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 ■ Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – Contrôle – Procédure – 
Délégation – Condition – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (Nanterre, 21 septembre 2021), rendu en dernier ressort, 
l’URSSAF du Centre-Val de Loire (l’URSSAF) a adressé, par un courrier du 15 dé-
cembre 2017 à Mme [E] (la cotisante) un appel de cotisation d’un certain montant 
portant sur la cotisation subsidiaire maladie, due au titre de la protection universelle 
maladie pour l’année 2016.

 2. La cotisante a formé un recours devant une juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief au jugement de constater l’irrégularité de l’appel de cotisation 
établi le 15 décembre 2017, de l’annuler et de la condamner à rembourser à la coti-
sante la somme de 3 644 euros avec intérêts au taux légal à compter de la notification 
de la décision, alors « que le directeur d’un organisme local ou régional peut déléguer 
à un organisme local ou régional la réalisation des missions ou activités liées à la ges-
tion des organismes, par une convention qui prend effet après approbation par le di-
recteur de l’organisme national de chaque branche concernée ; qu’en l’espèce, diverses 
URSSAF, dont l’URSSAF Ile-de-France, avaient délégué à l’URSSAF Centre-Val de 
Loire leurs missions de recouvrement de la cotisation subsidiaire maladie par conven-
tion du 1er décembre 2017, laquelle avait été approuvée par le directeur général de 
l’ACOSS par décision du 11 décembre 2017 ; qu’en jugeant que l’URSSAF Centre-
Val de Loire n’était pas habilitée à notifier à la cotisante le 15 décembre 2017 un appel 
de cotisations dès lors que la décision du directeur général de l’ACOSS n’avait été pu-
bliée au Bulletin officiel que le 15 janvier 2018, quand la publication de cette décision 
n’était pas requise pour que la convention de délégation du 1er décembre 2017 prenne 
effet, le tribunal a violé l’article L. 122-7 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L.  122-7 du code la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1827 du 23 décembre 2016, applicable au litige :

 4. Aux termes de l’alinéa 1er de ce texte, le directeur d’un organisme local ou régional 
peut déléguer à un organisme local ou régional la réalisation des missions ou activités 
liées à la gestion des organismes au service des prestations au recouvrement et à la ges-
tion des activités de trésorerie, par une convention qui prend effet après approbation 
par le directeur de l’organisme national de chaque branche concernée.

 5. Il résulte de ce texte que la convention de délégation prend effet dès son approba-
tion par le directeur de l’organisme national de la branche concernée.

En conséquence, l’organisme délégataire est habilité à exercer les pouvoirs résultant de 
cette délégation à compter de la décision d’approbation.
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 6. Pour prononcer la nullité de l’appel de cotisation du 15 décembre 2017 et or-
donner le remboursement à la cotisante de la somme dont elle s’est acquittée, le ju-
gement énonce que la décision du directeur de l’ACOSS du 11 décembre 2017, qui 
a validé l’habilitation de l’URSSAF Centre-Val de Loire, n’a été publiée au Bulletin 
officiel santé, protection sociale, solidarité que le 15 janvier 2018 et qu’en l’absence de 
publication de la décision de délégation à la date du 15 décembre 2017, l’URSSAF 
délégataire ne pouvait procéder au calcul, à l’appel et au recouvrement de la cotisation 
subsidiaire maladie due par la cotisante au titre de l’année 2016.

 7. En statuant ainsi, le tribunal a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 21 septembre 
2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Nanterre ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat(s) : SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Alinéa 1er de l’article L.  122-7 du code la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1827 du 23 décembre 2016.

2e Civ., 16 novembre 2023, n° 22-14.638, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Cotisations – Assiette – Rémunérations – Définition – Exclusion – Cas – 
Indemnités de congés payés versées par une caisse de congés.

Il résulte des articles L. 242-1, alinéas 1er et 7, L. 243-1-3, 2°, et D. 242-1, I, du code de la sécurité sociale 
que la rémunération soumise à cotisations de sécurité sociale au sens du troisième de ces textes, pour le calcul 
du montant du plafond de 5 % de la sécurité sociale qu’il prévoit, ne comprend pas les indemnités de congés 
payés versées par une caisse de congés dès lors que la rémunération qui sert de référence au calcul de la limite de 
l’exclusion d’assiette prévue en son I, b), est celle soumise à cotisations de sécurité sociale définies au premier de 
ces textes qui comprend seulement les rémunérations versées par l’employeur.
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 ■ Cotisations – Recouvrement – Action en recouvrement – 
Procédure – Observations de l’inspecteur du recouvrement – Seul 
constat de l’absence de mise en conformité – Application de la 
majoration – Portée.

Aux termes de l’article L. 243-7-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, le mon-
tant du redressement des cotisations et contributions sociales mis en recouvrement à l’issue d’un contrôle réalisé 
en application de l’article L. 243-7 est majoré de 10 % en cas de constat d’absence de mise en conformité. Un 
tel constat est dressé lorsque l’employeur n’a pas pris en compte les observations notifiées lors d’un précédent 
contrôle, que ces observations aient donné lieu à redressement ou non. Il en résulte que la majoration de 10 % 
est due sur le seul constat que les observations notifiées lors d’un précédent contrôle n’ont pas été respectées par 
la personne contrôlée, alors même qu’il n’était pas mentionné dans la lettre d’observations établie à l’issue de 
ce contrôle la nécessité d’une mise en conformité et qu’une contestation sur le bien-fondé du redressement avait 
été formée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 10 février 2022), la société [3] (la société), a fait l’objet 
d’un contrôle sur les années 2015 à 2017, ayant donné lieu à une lettre d’observa-
tions de l’URSSAF de Basse-Normandie, aux droits de laquelle vient l’URSSAF de 
Normandie (l’URSSAF) du 8 juin 2018, puis à une mise en demeure du 4 septembre 
2018 et à une contrainte du 29 octobre 2018, au titre de majorations de redressement 
et de retard.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler les chefs de redressement n° 6 (prévoyance 
complémentaire) et n° 7 (retraite supplémentaire), alors « que sont exclues de l’assiette 
des cotisations sociales les contributions des employeurs destinées au financement des 
prestations complémentaires de retraite versées aux bénéfice de leurs salariés, pour 
une fraction n’excédant pas, notamment, 5 % de la rémunération soumise à cotisations 
de sécurité sociale en application de l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale, 
ainsi que les contributions des employeurs destinées au financement des prestations 
complémentaires de prévoyance n’excédant pas, notamment, 1,5 % de la rémunération 
soumise à cotisations de sécurité sociale ; que les indemnités de congés payés versées 
directement par une caisse de congés payés, comme la caisse de congés payés du bâti-
ment, à laquelle l’employeur cotise et qui se substitue à ce dernier vis-à-vis des salariés, 
ne sont pas à prendre en compte dans l’assiette de rémunération servant au calcul des 
limites d’exonération de cotisations sociales des contributions patronales au finance-
ment du régime de retraite complémentaire et du régime de prévoyance complémen-
taire ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 242-1 du code 
de la sécurité sociale, dans ses versions en vigueur du 1er janvier 2013 au 23 décembre 
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2015, du 23 décembre 2015 au 1er janvier 2016, du 1er janvier 2016 au 1er janvier 2017 
et du 1er janvier 2017 au 1er janvier 2018 ainsi que l’article D. 242-1 du code de la 
sécurité sociale, dans sa version en vigueur du 7 janvier 2012 au 30 septembre 2018. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 242-1, L. 243-1-3 et D. 242-1 du code de la sécurité sociale, dans 
leurs rédactions successives applicables au litige :

 4. Aux termes de l’alinéa 1er du premier de ces textes, pour le calcul des cotisations des 
assurances sociales, des accidents du travail et des allocations familiales, sont considé-
rées comme rémunérations toutes les sommes versées aux travailleurs en contrepartie 
ou à l’occasion du travail.

 5. Aux termes de ce même texte, sont exclues de l’assiette des cotisations mention-
nées au premier alinéa les contributions des employeurs destinées au financement des 
prestations complémentaires de retraite et de prévoyance versées au bénéfice de leurs 
salariés.

 6. Aux termes du troisième de ces textes, les contributions des employeurs au finan-
cement d’opérations de retraite mentionnées au septième alinéa de l’article L. 242-1 
sont exclues de l’assiette des cotisations de sécurité sociale propre à chaque assuré, 
pour une fraction n’excédant pas la plus élevée des deux valeurs suivantes  : a) 5 % 
du montant du plafond de la sécurité sociale ; b) 5 % de la rémunération soumise à 
cotisations de sécurité sociale en application de l’article L. 242-1, déduction faite de 
la part des contributions des employeurs destinées au financement de prestations com-
plémentaires de retraite et de prévoyance soumise à cotisations de sécurité sociale, la 
rémunération ainsi calculée étant retenue jusqu’à concurrence de cinq fois le montant 
du plafond de la sécurité sociale.

 7. Aux termes du deuxième de ces textes, au titre des périodes de congés des salariés 
des employeurs affiliés aux caisses de congés mentionnées à l’article L. 3141-32 du 
code du travail, les cotisations et contributions auprès des organismes de recouvrement 
sont acquittées dans les conditions suivantes : 2° Pour les cotisations de sécurité sociale 
et les contributions mentionnées à l’article L. 136-2 du code de la sécurité sociale, à 
l’article 14 de l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement 
de la dette sociale et au 1° de l’article L. 14-10-4 du code de l’action sociale et des 
familles, les caisses de congés payés mentionnées à l’article L. 3141-32 du code du 
travail effectuent, avant la fin du mois au cours duquel les cotisations leur sont versées, 
un versement égal au produit du montant des cotisations encaissées par les caisses de 
congés payés, par un taux fixé par décret, en fonction des taux de cotisations et contri-
butions en vigueur.

Le cas échéant, ce versement fait l’objet d’un ajustement dans des conditions fixées 
par décret, sur la base des montants d’indemnités de congés payés effectivement versés.

 8. Il résulte de ces textes que la rémunération soumise à cotisations de sécurité sociale 
au sens de l’article D. 242-1, I, du code de la sécurité sociale, pour le calcul du montant 
du plafond de 5 % de la sécurité sociale qu’il prévoit, ne comprend pas les indemnités 
de congés payés versées par une caisse de congés mentionnée à l’article L. 3141-32 
du code du travail, dès lors que la rémunération qui sert de référence au calcul de la 
limite de l’exclusion d’assiette prévue au I b) de l’article D. 242-1 est celle soumise à 
cotisations de sécurité sociale définie à l’article L. 242-1, laquelle comprend seulement 
les rémunérations versées par l’employeur.
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 9. Pour décider que l’indemnité de congés payés est à inclure pour le calcul du pla-
fond de 5 %, l’arrêt énonce que l’article L. 242-1, qui définit l’assiette des cotisations, 
ne distingue pas selon que l’indemnité de congés payés est versée directement par 
l’employeur ou par une caisse de congés payés et qu’il vise également les sommes qui 
sont versées par l’entremise d’un tiers, lesquelles ne sont pas limitées aux pourboires et 
que la distinction proposée serait créatrice d’une inégalité entre les employeurs selon 
qu’ils sont tenus ou non d’adhérer à une caisse de congés payés.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 11. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler la mise en demeure du 4 septembre 2018 
et la contrainte du 29 octobre 2018, alors « qu’en application de l’article L. 243-6-
7 (lire L. 243-7-6) du code de la sécurité sociale, le montant du redressement des 
cotisations et contributions sociales mises en recouvrement à l’issue du contrôle est 
majoré de 10 % en cas d’absence de mise en conformité ; qu’il en est ainsi en cas de 
réitération d’une pratique ayant déjà fait l’objet d’une observation ou d’un redresse-
ment lors d’un précédent contrôle ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que lors 
d’un contrôle précédent, portant sur la période du 1er janvier 2011 au 31 décembre 
2013, elle avait notifié à la société, par lettre d’observations du 22 avril 2014, des re-
dressements concernant la prise en compte des indemnités de congés payés versées 
par la caisse de congés payés en matière de retraite complémentaire et le dépassement 
des seuils d’exonération en matière de prévoyance complémentaire et que ces mêmes 
chefs de redressement avaient été visés dans la lettre d’observations du 8 juin 2018 ; 
qu’en considérant néanmoins qu’elle n’était pas fondée à reprocher à la société une 
absence de mise en conformité sur ces deux chefs de redressement, donnant lieu à ma-
joration de redressement, et en annulant, en conséquence, la mise en demeure émise 
à l’encontre de cette société le 4 septembre 2018 ainsi que la contrainte décernée à 
cette dernière le 29 octobre 2018, la cour d’appel a violé l’article L. 243-6-7 (lire L. 
243-7-6) du code de la sécurité sociale, dans sa version en vigueur du 19 décembre 
2012 au 28 décembre 2019. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 243-7-6 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au 
litige :

 12. Aux termes de ce texte, le montant du redressement des cotisations et contribu-
tions sociales mis en recouvrement à l’issue d’un contrôle réalisé en application de 
l’article L. 243-7 est majoré de 10 % en cas de constat d’absence de mise en confor-
mité. Un tel constat est dressé lorsque l’employeur n’a pas pris en compte les obser-
vations notifiées lors d’un précédent contrôle, que ces observations aient donné lieu à 
redressement ou non.

 13. Il en résulte que la majoration de 10 % est due sur le seul constat que les obser-
vations notifiées lors d’un précédent contrôle n’ont pas été respectées par la personne 
contrôlée, alors même qu’il n’était pas mentionné dans la lettre d’observations, établie 
à l’issue de ce contrôle, la nécessité d’une mise en conformité et qu’une contestation 
sur le bien-fondé du redressement avait été formée.
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 14. Pour annuler la mise en demeure émise le 4 septembre 2018 et la contrainte du 
29 octobre 2018, l’arrêt énonce que la lettre d’observations du 8 juin 2018 vise les 
mêmes chefs de redressement que ceux visés dans la lettre d’observations du 22 avril 
2014, qu’il n’avait été demandé aucune mise en conformité dans cette dernière lettre 
d’observations et qu’en outre, ces chefs de redressement ont été contestés devant la 
juridiction de sécurité sociale qui a accueilli le recours de la société.

 15. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la société n’avait pas respecté les ob-
servations notifiées lors du précédent contrôle, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10  février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 242-1, alinéas 1er et 7, L. 243-1-3, 2°, et D. 242-1, I, du code de la sécurité sociale ; 
articles L. 243-7 et L. 243-7-6 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-25.844, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Exonération – Bénéfice – Exclusion – Cas – Prestations 
fournies par un éducateur spécialisé – Portée.

Pour l’application de l’exonération de cotisations patronales de sécurité sociale prévue par l’article L. 241-10, 
III, du code de la sécurité sociale, les prestations fournies par un éducateur spécialisé d’un service d’action éduca-
tive en milieu ouvert (AEMO) ou d’un service d’accueil externalisé (SAE) ne sont pas assimilables à l’action 
d’un technicien ou d’une technicienne de l’intervention sociale et familiale.

C’est donc à bon droit qu’une cour d’appel décide qu’une l’association ne peut prétendre au bénéfice de cette 
exonération pour la fraction des rémunérations, versée en contrepartie de l’exécution des tâches effectuées par les 
éducateurs spécialisés qu’elle emploie auprès de bénéficiaires qui ne sont pas visés par les dispositions de l’article 
L. 241-10, III, du code de la sécurité sociale.
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 ■ Cotisations – Exonération – Exonération de la part patronale des 
cotisations – Exclusion – Cas.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 26 octobre 2021), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2014 à 2016, l’URSSAF d’Auvergne (l’URSSAF) a adressé à l’[3] (l’asso-
ciation) une lettre d’observations le 30 septembre 2017, puis une mise en demeure le 
11 décembre 2017, opérant un redressement du chef de l’exonération de cotisations 
patronales, prévue par l’article L. 241-10, III, du code de la sécurité sociale, appliquée 
aux salaires versés aux éducateurs spécialisés.

 2. L’association a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sé-
curité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’association fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que l’article L. 241-10, 
III, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, prévoit, sur les 
rémunérations des aides à domicile, une exonération des cotisations patronales pour la 
fraction versée en contrepartie des tâches effectuées au domicile des bénéficiaires des 
prestations mentionnées au deuxième alinéa de l’article L. 222-3 du code de l’action 
sociale et des familles, qui sont celles relevant de l’action d’un technicien ou d’une 
technicienne de l’intervention sociale et familiale, lequel a pour mission d’effectuer 
une intervention sociale préventive et réparatrice à travers des activités d’aide à la vie 
quotidienne d’une part, et d’aide à l’éducation des enfants d’autre part ; qu’en retenant 
que l’association ne pouvait bénéficier du dispositif d’exonération pour les rémunéra-
tions de ses salariés exerçant, en qualité d’éducateurs spécialisés, des prestations d’aide 
à l’éducation des enfants auprès de familles en difficultés, lesquelles relevaient ainsi du 
champ d’action d’un technicien ou d’une technicienne de l’intervention sociale et 
familiale, la cour d’appel a violé l’article L. 241-10, III, du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction applicable au litige, et l’article L. 222-3, alinéa 2, du code de l’action 
sociale et des familles. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article L. 241-10, III, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction ap-
plicable à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, l’exonération de cotisations 
patronales de sécurité sociale s’applique à la fraction des rémunérations versée en 
contrepartie de l’exécution des tâches effectuées, notamment, au domicile à usage 
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privatif des bénéficiaires des prestations mentionnées au deuxième alinéa de l’article 
L. 222-3 du code de l’action sociale et des familles.

 6. Selon ce dernier texte, l’aide à domicile comporte l’action d’un technicien ou 
d’une technicienne de l’intervention sociale et familiale ou d’une aide ménagère.

 7. Pour l’application de l’exonération prévue à l’article L. 241-10, III, précité, dont 
les dispositions sont d’interprétation stricte, les prestations fournies par un éducateur 
spécialisé d’un service d’action éducative en milieu ouvert (AEMO) ou d’un service 
d’accueil externalisé (SAE) ne sont pas assimilables à l’action d’un technicien ou d’une 
technicienne de l’intervention sociale et familiale.

 8. L’arrêt retient que l’action d’un technicien de l’intervention sociale et familiale 
doit s’inscrire dans le cadre des missions professionnelles associées à ce métier et que 
l’éducateur spécialisé n’effectue concrètement aucune des tâches matérielles et do-
mestiques dévolues à ce professionnel, quand bien même son objectif général est le 
soutien aux familles et leur accompagnement dans un processus d’autonomisation. Il 
relève que l’examen des fiches de poste des éducateurs spécialisés salariés de l’associa-
tion révèle que la participation concrète aux activités domestiques de la vie familiale 
ne figure pas au nombre de leurs attributions.

 9. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que 
l’association ne pouvait prétendre au bénéfice de l’exonération des cotisations patro-
nales de sécurité sociale pour la fraction des rémunérations versée en contrepartie de 
l’exécution des tâches effectuées par les éducateurs spécialisés qu’elle emploie auprès 
de bénéficiaires qui ne sont pas visés par les dispositions de l’article L. 241-10, III, du 
code de la sécurité sociale.

 10. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. Gri-
gnon Dumoulin - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 241-10, III, du code de la sécurité sociale.
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2e Civ., 16 novembre 2023, n° 22-12.051, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Cotisations – Exonération – Emplois dans une zone franche urbaine – 
Conditions – Condition d’effectif – Domaine d’application – 
Exclusion – Cas – Titulaires de contrat de qualification ou de 
professionnalisation.

Il résulte de la combinaison des articles 12, IV, et 13, II, de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996, modifiée, 
dans leurs rédactions successivement applicables au litige, et des articles L. 6325-5 et L. 1111-3, 6°, du code 
du travail, ce dernier dans sa rédaction applicable depuis la loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008, que les titu-
laires d’un contrat de qualification, devenu contrat de professionnalisation, n’entrent pas dans les effectifs pris 
en compte pour l’application aux entreprises implantées en zone franche urbaine de l’exonération de cotisations 
sociales patronales.

 ■ Cotisations – Exonération – Emplois dans une zone franche urbaine – 
Conditions – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 14 décembre 2021), à la suite de deux contrôles por-
tant sur les années 2006 et 2007, puis 2011 et 2012, l’URSSAF du Nord-Pas-de-Calais 
(l’URSSAF) a notifié à la société [3] (la société) implantée en zone franche urbaine, 
les 23 janvier 2009 et 3 février 2014, deux lettres d’observations suivies de deux mises 
en demeure résultant de la remise en cause de l’exonération des cotisations sociales au 
titre de cette implantation.

 2. La société a saisi de recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ que le contrat de travail à durée indéterminée convenu toutes clauses reprises 
par ailleurs et avec report d’ancienneté le lendemain de la date d’expiration du contrat 
à durée déterminée auquel il succède est la poursuite du même contrat de travail  ; 
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qu’en approuvant l’URSSAF d’avoir comptabilisé deux fois les salariées concernées, 
la cour d’appel a violé les articles 12 et 13 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 
modifiée ;

 2°/ qu’à supposer qu’il se soit agi de deux contrats successifs, le premier ayant pris 
fin, un seul devait être comptabilisé ; qu’en les cumulant, la cour d’appel a violé les 
articles 12 et 13 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996, modifiée. »

 Réponse de la Cour

 5. Constitue une nouvelle embauche au sens de l’article 12-VI de la loi n° 96-987 
du 14 novembre 1996, modifiée, la conclusion d’un nouveau contrat de mission, peu 
important l’absence d’intervalle de temps entre les deux missions successives.

 6. C’est à bon droit que la cour d’appel a jugé que les contrats de travail à durée dé-
terminée des salariées concernées étant arrivés à leur terme avant la conclusion d’un 
nouveau contrat de travail en faveur de chacune d’elles, chacun des contrats constituait 
une embauche distincte, au sens des dispositions régissant l’exonération litigieuse et 
devait être prise en compte dans le quota d’embauches de résidents en zone franche 
urbaine.

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 Mais sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 8. La société fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en retenant un contrat de qualifi-
cation au titre des embauches hors zone franche urbaine au motif erroné et en tout 
cas inopérant qu’il s’agirait d’un contrat de travail contrairement au contrat d’appren-
tissage, la cour d’appel a violé les articles 12 et 13 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 
1996 modifiée, ensemble l’article L. 1111-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 12, IV, et 13, II, de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996, dans leurs 
rédactions successivement applicables au litige et les articles L. 6325-5 et L. 1111-3, 
6°, du code du travail, le dernier dans sa rédaction applicable depuis la loi n° 2008-67 
du 21 janvier 2008 :

 9. Selon le dernier de ces textes, ne sont pas pris en compte dans le calcul des effectifs 
de l’entreprise les titulaires d’un contrat de professionnalisation jusqu’au terme prévu 
par le contrat lorsque celui-ci est à durée déterminée ou jusqu’à la fin de l’action de 
professionnalisation lorsque le contrat est à durée indéterminée.

 10. Il résulte de la combinaison des textes susvisés que les titulaires d’un contrat de 
qualification, devenu contrat de professionnalisation, n’entrent pas dans les effectifs 
pris en compte pour l’application aux entreprises implantées en zones franches ur-
baines de l’exonération de cotisations sociales patronales.

 11. Pour valider le redressement au motif que le quota de résidents zone franche 
urbaine embauchés n’était pas atteint, l’arrêt relève qu’il résulte de l’article L. 981-1 
du code du travail, dans sa rédaction applicable, que le contrat de qualification est un 
contrat de travail à durée déterminée obéissant à un régime spécifique et qu’il n’y a 
aucune raison, à la différence du contrat d’apprentissage qui n’est pas un contrat de 
travail, que les salariés recrutés sous contrat de qualification professionnelle soient ex-
clus de l’effectif de l’entreprise pour le calcul des exonérations.
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 12. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14 décembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles 12, IV, et 13, II, de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996, modifiée, dans leurs rédactions 
successivement applicables au litige ; articles L. 6325-5 et L. 1111-3, 6°, du code du travail, dans 
sa rédaction applicable depuis la loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008.

2e Civ., 16 novembre 2023, n° 21-25.356, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Réduction – Réduction des cotisations sur les bas 
salaires – Bénéfice – Exclusion – Rémunération du personnel des 
établissements publics de coopération intercommunale.

Selon l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale, la réduction des cotisations patronales de sécurité sociale 
sur les bas salaires est appliquée aux gains et rémunérations versés aux salariés au titre desquels l’employeur est 
soumis à l’obligation édictée par l’article L. 5422-13 du code du travail et aux salariés mentionnés au 3° de 
l’article L. 5424-1 du code du travail qui concerne les employeurs bénéficiant d’une option d’adhésion volon-
taire au régime d’assurance chômage qui s’opère de manière irrévocable.

Selon l’article L. 5424-2 du code du travail, les employeurs mentionnés au 2° de l’article L. 5424-1, qui 
assurent la charge et la gestion de l’assurance chômage, peuvent toutefois adhérer au régime d’assurance chômage.

Il en résulte que la réduction des cotisations patronales n’est pas applicable aux rémunérations du personnel des 
établissements publics de coopération intercommunale qui ont seulement la faculté d’adhérer volontairement, à 
titre révocable, au régime d’assurance chômage mais ne sont pas tenus de s’assurer contre le risque de privation 
d’emploi.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 12 octobre 2021), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2014 à 2016, l’URSSAF d’Auvergne (l’URSSAF) a notifié à la communau-
té d’agglomération du [Localité 3] (la communauté d’agglomération), prise en sa régie 
de l’abattoir communautaire, une lettre d’observations comportant notamment un 
chef de redressement relatif à l’application à tort de la réduction de cotisations de sé-
curité sociale sur les bas salaires, suivie d’une mise en demeure du 11 décembre 2017.

 2. La communauté d’agglomération a saisi d’un recours une juridiction chargée du 
contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler partiellement le redressement opéré à l’en-
contre de la communauté d’agglomération et de la condamner à lui rembourser les 
sommes versées à ce titre, alors :

 «  1°/ qu’une régie d’un établissement public de coopération intercommunale ne 
disposant pas de la personnalité morale ne peut être considérée comme un employeur 
distinct de l’établissement public qui l’a créée ; qu’en jugeant, en l’espèce, que la régie 
de l’abattoir communautaire de la cotisante n’avait pas la personnalité morale mais de-
vait néanmoins être regardée comme un employeur soumis à l’obligation d’assurance 
contre le risque de privation d’emploi, la cour d’appel a violé les articles L. 1412-1 et 
L. 2221-1 à L. 2221-20 du code général des collectivités territoriales ;

 2°/ que la réduction des cotisations patronales au titre de la loi Fillon n’est applicable 
qu’aux employeurs qui ont l’obligation de s’assurer contre le risque de privation d’em-
ploi ; qu’il en résulte qu’un établissement public administratif adhérant volontairement 
à l’assurance chômage de manière révocable au titre de son personnel non statutaire 
n’est pas éligible à la réduction Fillon ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que la 
cotisante cotisait auprès de Pôle Emploi depuis le 1er juillet 1989 de manière volontaire 
à titre révocable ; qu’en jugeant pourtant que la régie de l’abattoir communautaire de 
la cotisante était éligible au dispositif de la réduction Fillon, la cour d’appel a violé 
l’article L. 241-13 du code de la sécurité sociale, ensemble les articles L. 5422-13, L. 
5424-1 et L. 5424-2 du code du travail, en leur rédaction applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 241-13 du code de la sécurité sociale, L. 5422-13, L. 5424-1 et L. 
5424-2 du code du travail :

 4. Selon le premier de ces textes, la réduction des cotisations patronales de sécurité 
sociale sur les bas salaires est appliquée aux gains et rémunérations versés aux salariés 
au titre desquels l’employeur est soumis à l’obligation édictée par le deuxième et 
aux salariés mentionnés au 3° de l’article L. 5424-1 du code du travail qui concerne 
les employeurs bénéficiant d’une option d’adhésion volontaire au régime d’assurance 
chômage qui s’opère de manière irrévocable.

 5. Selon le dernier de ces textes, les employeurs mentionnés au 2° de l’article L. 5424-
1 du code du travail, qui assurent la charge et la gestion de l’allocation chômage, 
peuvent toutefois adhérer au régime d’assurance chômage. 
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 6. Il en résulte que la réduction des cotisations patronales n’est pas applicable aux ré-
munérations du personnel des établissements publics de coopération intercommunale 
qui ont seulement la faculté d’adhérer volontairement, à titre révocable, au régime 
d’assurance chômage mais ne sont pas tenus de s’assurer contre le risque de privation 
d’emploi.

 7. Pour dire que la régie de l’abattoir communautaire était éligible au bénéfice de la 
réduction des cotisations patronales de sécurité sociale sur les bas salaires, l’arrêt relève 
que les agents non statutaires des services publics industriels et commerciaux exploités 
par la régie, financièrement autonome, d’une collectivité locale n’étant pas visé par la 
liste exhaustive de l’article L. 5424-1 du code du travail, il y a lieu de considérer que 
pour le personnel non statutaire de cette régie, la communauté d’agglomération était 
tenue à une obligation d’adhésion au régime de l’assurance chômage. Il retient aussi 
que la régie doit être regardée, nonobstant son absence de personnalité morale, comme 
un employeur soumis à l’obligation d’assurance contre le risque de privation d’emploi.

 8. En statuant ainsi, alors que la régie de l’abattoir communautaire, dépourvue de 
personnalité morale, ne pouvait être considérée comme un employeur distinct de la 
communauté d’agglomération qui l’avait créée et qu’en tant qu’établissement public 
de coopération intercommunale, aucune obligation d’adhésion à l’assurance chômage 
ne pesait sur lui, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il annule le redressement du chef de 
la réduction générale sur les bas salaires ainsi que les majorations et pénalités y affé-
rentes, l’arrêt rendu le 12 octobre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Thouvenin, Coudray 
et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 241-13 du code de la sécurité sociale ; articles L. 5424-2 et L. 5422-13 ; alinéas 2° et 
3° de l’article L. 5424-1 du code du travail.

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-23.980, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Réduction – Réductions prévues par la loi n° 2003-47 
du 17 janvier 2003 – Preuve – Charge – Obligation de l’employeur – 
Charge de la preuve – Justification – Cas.
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Il résulte de la combinaison des articles L. 241-13, VI, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, et D. 241-13 du même code, alors en vigueur, dont les dispositions 
ne sont pas d’application limitée aux contrôles effectués en application de l’article L. 243-7 du code de la sécu-
rité sociale, que l’employeur qui décide de pratiquer, sur les cotisations versées aux organismes sociaux, les réduc-
tions et déductions prévues aux articles L. 241-13, L. 241-17 et L. 241-18 du même code, doit en justifier 
par la tenue et la production du document prévu par l’article D. 241-13 du code de la sécurité sociale précité.

 ■ Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – Contrôle – Opérations 
de contrôle – Cotisations – Réduction – Justification – Obligation de 
l’employeur – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 7 septembre 2021), rendu sur renvoi après cassation (2e 
Civ., 28 novembre 2019, pourvoi n° 18-20.386), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2007 et 2008, l’URSSAF du Languedoc-Roussillon (l’URSSAF) a notifié 
à la société [4] (la société cotisante) une mise en demeure le 25 novembre 2010 cor-
respondant à un rappel de cotisations pour l’année 2009 et des majorations de retard.

 2. La société cotisante a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société cotisante fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ qu’il résulte de l’article D. 241-13 du code de la sécurité sociale que « L’em-
ployeur tient à la disposition de l’inspecteur de recouvrement mentionné à l’article 
R. 243-59 un document justificatif du montant des réductions qu’il a appliquées » ; 
qu’en faisant application de ces dispositions à une mise en demeure qui n’avait été 
précédée d’aucune procédure de contrôle, la cour d’appel a violé par fausse application 
l’article D. 241 [lire D. 241-13] du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que, selon l’article 1315, devenu 1353, du code civil, auquel ne déroge pas l’article 
D. 241-7 du code de la sécurité sociale, l’organisme de recouvrement qui remet en 
cause le bénéfice d’un dispositif de réduction de cotisations sociales doit démontrer le 
bien-fondé de sa position ; qu’en rejetant le recours de l’entreprise visée par une mise 
en demeure qui n’avait été précédée d’aucun contrôle aux motifs que « pour remettre 
en cause l’annulation de l’exonération qu’elle avait initialement calculée, et affirmer 
qu’elle n’est redevable que de la somme de 3 086,78 ¿ au titre de l’excédant de réduc-
tion de cotisations pour l’année 2009, la [société cotisante] produit un tableau qu’elle 
présente comme reprenant le nom de ses salariés, sans qu’il soit possible de déterminer 
ni les conditions dans lesquelles ce tableau a été établi, ni l’exactitude des mentions 
portées qui ne sont objectivées par aucun document », la cour d’appel a violé les dis-
positions susvisées ;
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 3°/ que le juge ne peut modifier les termes du litige ; qu’en attendant de l’entreprise 
visée par la mise en demeure qu’elle « objective », par des documents extrinsèques, 
le tableau mentionné à l’article D.  241-13 du code de la sécurité sociale, ce que 
l’URSSAF elle-même ne demandait pas, la cour d’appel a violé l’article 4 du code de 
procédure civile ;

 4°/ que l’article D. 241-13 du code de la sécurité sociale n’exige aucun document 
justificatif extrinsèque, de sorte qu’en reprochant à l’entreprise de ne pas en avoir pro-
duit, la cour d’appel en a violé les dispositions ;

 5°/ qu’en ne répondant pas au moyen des conclusions de l’employeur faisant valoir 
qu’il avait établi chaque mois de l’année 2009 et le 1er  janvier 2010 les documents 
justificatifs du montant des réductions pratiquées, confirmées par la déclaration DADS, 
de sorte que l’URSSAF ne pouvait prétendre ne pas avoir disposé du document men-
tionné à l’article D. 241-13 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel n’a pas mo-
tivé sa décision, et a violé en conséquence l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 241-13, VI, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, applicable au litige, pour bénéficier des 
réductions de cotisations instituées par ce texte, l’employeur doit tenir à disposition 
des organismes de recouvrement des cotisations un document en vue du contrôle 
du respect des dispositions de cet article, document dont le contenu et la forme sont 
précisés par décret.

 5. Selon l’article D. 241-13 du même code, dans sa rédaction issue du décret n° 2007-
1380 du 24 septembre 2007, alors en vigueur, ce document doit indiquer le nombre de 
salariés ouvrant droit aux réductions et déductions prévues aux articles L. 241-13, L. 
241-17 et L. 241-18, le montant total des exonérations appliquées au titre de chacune 
de ces dispositions ainsi que, pour chacun de ces salariés, son identité, la rémunération 
brute mensuelle versée, le montant de chaque réduction ou déduction appliquée, le 
coefficient issu de l’application de la formule de calcul prévue par l’article D. 241-7 et, 
le cas échéant le nombre d’heures supplémentaires ou complémentaires effectuées au 
sens de l’article 81 quater du code général des impôts et la rémunération y afférente.

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes, dont les dispositions ne sont pas d’appli-
cation limitée aux contrôles effectués en application de l’article L. 243-7 du code de 
la sécurité sociale, que l’employeur qui décide de pratiquer, sur les cotisations versées 
aux organismes sociaux, les réductions et déductions prévues aux articles L. 241-13, L. 
241-17 et L. 241-18 du même code, doit en justifier par la tenue et la production du 
document prévu par l’article D. 241-13 du code de la sécurité sociale précité.

 7. L’arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que l’URSSAF a annulé le montant 
des réductions générales sur les bas salaires de l’année 2009 tel que figurant sur le ta-
bleau récapitulatif pour cette année et que la société pouvait justifier du montant de 
la réduction appliquée par elle en produisant les états mensuels établis pour chaque 
salarié. Il constate que celle-ci produit un tableau qu’elle présente comme reprenant 
le nom de ses salariés, mois par mois, pour l’année 2009, et les données relatives à 
leurs salaires, sans qu’il soit possible de déterminer ni les conditions dans lesquelles ce 
tableau a été établi, ni l’exactitude des mentions portées.

 8. De ces constatations, procédant de son pouvoir souverain d’appréciation des élé-
ments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel, qui a fait ressortir que 
la société ne produisait pas le document prévu par l’article D. 241-13 du code de la 
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sécurité sociale, et qui n’était pas tenue de répondre à un moyen que ses constatations 
rendaient inopérant, a pu déduire, sans inverser la charge de la preuve ni modifier 
l’objet du litige, que la société ne justifiait pas du montant des réductions appliquées 
par elle.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : Mme Pie-
ri-Gauthier - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 241-13, VI, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008, L. 
241-17, L. 241-18, L. 243-7 et D. 241-13 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-24.899, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations indues – Règles de 
tarification – Application – Preuve – Charge – Détermination.

Il appartient à l’organisme social qui engage une action en répétition de l’indu fondée, en application de l’article 
L. 133-4 du code de la sécurité sociale, sur la méconnaissance des règles de tarification et de facturation fixées 
par l’article L. 162-1-7 du code de la sécurité sociale, d’établir l’existence du paiement, d’une part, et son 
caractère indu, d’autre part. 

Dès lors que l’organisme social établit la nature et le montant de l’indu, il appartient au professionnel de santé 
de discuter les éléments de preuve produits et d’en apporter la preuve contraire. 

Conformément à l’article 1358 du code civil, la preuve peut être rapportée par tout moyen.

C’est dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve débattus devant 
elle qu’une cour d’appel estime qu’une infirmière établit, par la production d’attestations du médecin traitant, 
que les soins litigieux étaient des soins palliatifs et qu’elle rapporte donc la preuve du bien-fondé de la factura-
tion de la majoration de coordination infirmier prévue par l’article 23.2 de la nomenclature générale des actes 
professionnels annexée à l’arrêté du 27 mars 1972 modifié, l’absence de production aux débats du dossier de 
soins infirmiers étant sans incidence sur la solution du litige.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 30 septembre 2021), à la suite d’un contrôle de la fac-
turation de l’activité de Mme [H], infirmière exerçant à titre libéral (la professionnelle 
de santé), portant sur l’année 2016, la caisse de mutualité sociale agricole du Limousin 
(la caisse) lui a notifié, le 3 février 2018, un indu correspondant à des majorations de 
coordination infirmier.

 2. La professionnelle de santé a saisi d’un recours une juridiction chargée du conten-
tieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la notification d’indu et de rejeter sa demande 
en remboursement de l’indu, alors :

 « 1°/ que l’infirmier établit obligatoirement, pour chaque patient, un dossier de soins 
infirmiers contenant les éléments pertinents et actualisés relatifs à la prise en charge 
et au suivi ; qu’en l’espèce, la professionnelle de santé n’a constitué aucun dossier de 
soins infirmiers pour cinq patientes pour lesquelles elle a facturé des majorations de 
coordination infirmier, applicables uniquement à une prise en charge en soins pallia-
tifs, et a versé aux débats, pour tenter de justifier que l’état de ces patientes nécessitait 
une prise en charge de ce type et que les conditions fixées par la Nomenclature gé-
nérale des actes professionnels étaient remplies, des attestations établies a posteriori par 
leurs médecins traitants respectifs ; qu’en retenant, pour accueillir ces attestations en 
tant qu’éléments de preuve et juger que la facturation de majorations de coordination 
infirmier était justifiée, que la nécessité de soins palliatifs était établie pour ces cinq 
patientes dans la mesure où « cette preuve se fait par tous moyens dans la mesure où 
le décret du 16 février 1993 relatif aux règles professionnelles des infirmiers diplômés 
d’État n’oblige pas le professionnel à établir, en cas de soins à domicile, un dossier de 
soins infirmiers et notamment une fiche de suivi à produire en cas de contrôle », tan-
dis que l’établissement de ce dossier n’était pas une faculté mais une obligation, dont 
le non-respect ne pouvait être suppléé par la preuve contraire, la cour d’appel a violé 
l’article R. 4312-35 du code de la santé publique ;

 2°/ que la caisse soutenait que « la notion de prise en charge en soins palliatifs vise 
les patients en fin de vie et en phase terminale et non pas ceux atteints de pathologies 
dégénératives » et se fondait sur cette définition, ainsi que sur celles proposées par la 
loi n° 99-477 du 9 juin 1999, par l’OMS et par l’INPES, pour faire valoir que la fac-
turation, par la professionnelle de santé, de majorations de coordination infirmier pour 
cinq patientes n’était pas justifiée au regard des conditions fixées par la Nomenclature 
générale des actes professionnels, qui réserve cette faculté aux soins palliatifs, d’autant 
que plusieurs patientes concernées étaient encore en vie au moment du dépôt des 
écritures d’appel, c’est-à-dire plusieurs années après les soins litigieux ; qu’en s’abste-
nant de répondre à ces conclusions et en se bornant à estimer que « la prise en charge 
en soins palliatifs n’est pas équivalente à celle d’un patient atteint de pathologies dé-
génératives qui ne relèvent pas forcément d’un soin palliatif », la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 4. Il appartient à l’organisme social qui engage une action en répétition de l’indu 
fondée, en application de l’article L. 133-4 du code de la sécurité sociale, sur la mé-
connaissance des règles de tarification et de facturation fixées par l’article L. 162-1-7 
du code de la sécurité sociale, d’établir l’existence du paiement, d’une part, son carac-
tère indu, d’autre part. Dès lors que l’organisme social établit la nature et le montant 
de l’indu, il appartient au professionnel de santé de discuter les éléments de preuve 
produits et d’en apporter la preuve contraire.

 5. Conformément à l’article 1358 du code civil, la preuve peut être rapportée par 
tout moyen.

 6. Il résulte de l’article 23.2 de la nomenclature générale des actes professionnels an-
nexée à l’arrêté du 27 mars 1972 modifié que la prise en charge des soins inscrits au 
titre XVI à un patient en soins palliatifs, réalisés à domicile, donne lieu à la majoration 
de coordination infirmier (MCI) et que la prise en charge en soins palliatifs est définie 
comme la prise en charge d’un patient ayant une pathologie grave, évolutive, mettant 
en jeu le pronostic vital, visant à soulager la douleur et l’ensemble des symptômes 
digestifs, respiratoires, neurologiques et autres, à apaiser la souffrance psychique, à sau-
vegarder la dignité de la personne malade et à soutenir son entourage.

 7. L’arrêt énonce que la facturation de la MCI est sous la seule responsabilité de l’in-
firmier qui la facture dans la mesure où elle n’est pas prescrite par le médecin et que la 
preuve du bien-fondé de la prise en charge en soins palliatifs se fait par tous moyens. 
Il relève que la caisse se borne à soutenir que, sur les cinq patients pour lesquels l’in-
firmière a facturé les majorations litigieuses, plusieurs n’étaient pas en fin de vie. Il 
constate que la professionnelle de santé produit aux débats les attestations établies par 
les médecins traitants de chacun des patients pour lesquels elle a appliqué la facturation 
des MCI, dont la fiabilité et la sincérité ne sont pas remises en cause par les éléments 
produits par la caisse.

 8. C’est dans l’exercice de son pouvoir d’appréciation souveraine des éléments de fait 
et de preuve débattus devant elle que la cour d’appel a estimé, sans être tenue de suivre 
les parties dans le détail de leur argumentation que ses constatations rendaient inopé-
rante, que la professionnelle de santé, établissant qu’il s’agissait de soins palliatifs, rap-
portait la preuve du bien-fondé de la facturation de la MCI, l’absence de production 
aux débats du dossier de soins infirmiers étant sans incidence sur la solution du litige.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : Mme Pie-
ri-Gauthier - Avocat(s) : SCP Duhamel ; SAS Buk Lament-Robillot -
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Textes visés : 
Articles L. 133-4 et L.162-1-7 du code de la sécurité sociale ; article 1358 du code civil ; ar-
ticle 23.2 de la nomenclature générale des actes professionnels annexée à l’arrêté du 27 mars 1972 
modifié.

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-25.841, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Accidents successifs – Invalidité – Indemnisation – Droit d’option – 
Cumul des taux d’incapacité – Conditions – Détermination.

Il résulte des articles L. 434-2, alinéas 2 et 4, R. 434-2, et R. 434-4 du code de la sécurité sociale que le 
cumul des taux d’incapacité permanente fixés au titre d’accidents du travail successifs n’est possible que dans le 
cadre de l’exercice par la victime du droit d’option entre le versement d’une indemnité en capital et d’une rente.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 28 octobre 2021), Mme [U] (la victime) a déclaré deux 
accidents, survenus les 11 août 2005 et 13 avril 2010, pris en charge, au titre de la 
législation professionnelle, par la caisse primaire d’assurance maladie du Calvados (la 
caisse), qui a fixé un taux d’incapacité permanente de 9 % pour le premier et de 8 % 
pour le second.

 2. Le 10 avril 2014, la victime a opté pour le versement d’une rente calculée sur la 
base d’un taux d’incapacité permanente cumulé de 17 %.

 3. À la suite des décisions d’une juridiction du contentieux technique ayant porté à 
21 % le taux d’incapacité permanente afférent au second accident du travail, la caisse 
a notifié à la victime la fin de la rente optionnelle, avec recouvrement du bénéfice de 
l’entière indemnité en capital octroyée au titre du premier accident, et par suite un 
indu au titre de la rente optionnelle servie sur la base d’un taux d’incapacité perma-
nente cumulé de 17 %. Elle l’a, par ailleurs, informée du versement d’une rente calcu-
lée sur la base d’un taux d’incapacité permanente de 21 % au titre du second accident.

 4. La victime a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécu-
rité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La caisse fait grief à l’arrêt de dire que le taux professionnel d’incapacité perma-
nente partielle de 9 % alloué à la victime au titre du premier accident du travail doit 
être cumulé au taux de 21 % alloué au titre du second, alors « que, en cas d’accidents 
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du travail successifs, l’incapacité permanente est évaluée et indemnisée accident par 
accident ; que s’il est dérogé à ce principe par l’article L. 434-2, alinéa 4, du code de 
la sécurité sociale qui permet à la victime d’accidents du travail successifs d’opter pour 
le service d’une rente sur la base d’un taux correspondant à la somme des incapacités 
permanentes que lui ont occasionnées les accidents, lorsque cette somme égale ou 
excède 10 %, c’est à la condition que chacune des incapacités permanentes soient infé-
rieures à 10 % ; qu’en outre, si l’option souscrite par la victime revêt un caractère défi-
nitif, c’est à la condition que la fixation de l’incapacité permanente afférente à chacun 
des accidents successifs soit elle-même définitive ; que par suite, lorsque, sur recours de 
la victime, l’incapacité permanente en lien avec un accident, évaluée initialement par 
la caisse à moins de 10 %, est fixée par le juge à plus de 10 %, l’option souscrite anté-
rieurement par la victime est remise en cause ; qu’en décidant que les taux médicaux 
d’incapacité permanente partielle de 9 % et 12 % reconnus au titre de ses accidents du 
travail survenus les 11 août 2005 et 13 avril 2010 devaient être cumulés, quand l’op-
tion souscrite par la victime était remise en cause dès lors que l’incapacité permanente 
afférente à l’accident du 13 avril 2010, initialement évaluée à 8 %, était portée à 12 % 
par jugement du 9 mars 2015, de sorte que chaque incapacité permanente devait être 
indemnisée séparément, l’incapacité permanente en lien avec l’accident du 11 août 
2005 donnant lieu à l’octroi d’un capital et celle en lien avec l’accident du 13 avril 
2010 au service d’une rente, les juges du fond ont violé les articles L. 434-1, L. 434-2, 
R. 434-1 et R. 434-4 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 434-2, R. 434-2 et R. 434-4 du code de la sécurité sociale :

 6. En application du premier de ces textes en son 2e alinéa et du deuxième, la rente 
est égale au produit du salaire annuel de la victime par le taux d’incapacité diminué 
de moitié pour la partie de ce taux comprise entre 10 et 50 %, et augmenté de moitié 
pour la partie de ce taux supérieure à 50 %.

 7. Selon le premier de ces textes en son 4e alinéa, en cas d’accidents successifs, le taux 
ou la somme des taux d’incapacité permanente antérieurement reconnue constitue le 
point de départ de la réduction ou de l’augmentation pour le calcul de la rente affé-
rente au dernier accident.

 8. Par ailleurs, il résulte de la combinaison du premier de ces textes en son 4e alinéa et 
du dernier que lorsque, par suite d’accidents successifs, la somme des taux d’incapacité 
permanente est égale ou supérieure à 10 %, l’indemnisation se fait, sur demande de la 
victime, soit par l’attribution d’une rente qui tient compte de la ou des indemnités en 
capital précédemment versées, soit par l’attribution d’une indemnité en capital.

L’option souscrite par la victime revêt un caractère définitif, à la condition que la fixa-
tion du taux d’incapacité permanente afférente à chacun des accidents successifs soit 
elle-même définitive.

 9. Il s’ensuit que le cumul des taux d’incapacité permanente fixés au titre d’accidents 
du travail successifs n’est possible que dans le cadre de l’exercice du droit d’option 
entre le versement d’une indemnité en capital et d’une rente.

 10. L’arrêt retient en substance qu’aucun texte n’exclut le cumul des taux d’inca-
pacité permanente en cas d’accidents successifs pour le calcul de la rente, de sorte 
que la caisse ne pouvait refuser d’additionner les taux d’incapacité permanente du 
premier accident et du second accident pour actualiser le calcul de la rente attribuée 
à la victime. Il ajoute que le taux d’incapacité permanente de 9 % afférent au premier 
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accident du travail n’ a pas été indemnisé par un capital, de sorte que le cumul des taux 
n’aura pas pour effet d’indemniser deux fois la victime.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 6, 7 et 9 qu’il convient de débouter la 
victime de sa demande de cumul, pour le calcul de la rente versée au titre du second 
accident du travail, du taux d’incapacité permanente de 9 % attribué au titre du pre-
mier accident du travail et du taux d’incapacité permanente de 21 % attribué au titre 
du second accident du travail.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 28 octobre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉBOUTE Mme [U] de ses demandes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 434-2, alinéas 2 et 4, R. 434-2 et R. 434-4 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 mars 2019, pourvoi n° 17-27.954, Bull. (rejet).

2e Civ., 16 novembre 2023, n° 21-20.740, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Exonération – Obligation 
de sécurité de l’employeur envers ses salariés – Effets – Absence 
d’exonération par la conclusion d’un contrat avec un tiers assurant 
la sécurité des salariés.
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Le manquement à l’obligation légale de sécurité et de protection de la santé à laquelle l’employeur est tenu 
envers le travailleur a le caractère d’une faute inexcusable lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience 
du danger auquel était soumis le travailleur et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver. 
L’employeur ne peut s’affranchir de son obligation de sécurité par la conclusion d’un contrat prévoyant qu’un 
tiers assurera cette sécurité.

 Déchéance du pourvoi, en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt du 22 novembre 2018, examinée 
d’office

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 978 du même code.

 2. Il résulte de ce texte qu’à peine de déchéance du pourvoi, le demandeur en cassa-
tion doit, au plus tard dans le délai de quatre mois à compter du pourvoi, remettre au 
greffe de la Cour de cassation un mémoire contenant les moyens de droit invoqués 
contre la décision attaquée.

 3. Le mémoire en demande de la société [4] ne contenant aucun moyen de droit 
contre l’arrêt du 22 novembre 2018, il y a lieu de constater la déchéance de son pour-
voi en ce qu’il est formé contre cette décision.

 Faits et procédure

 4. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 27 mai 2021), [D] [C] (la victime), salarié de la 
société [4] (l’employeur), a été victime, le 9 mars 2015, d’un accident mortel pris en 
charge au titre de la législation professionnelle par la caisse primaire d’assurance mala-
die des Hauts-de-Seine (la caisse).

 5. Les ayants droit de la victime ont saisi une juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale aux fins de reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. L’employeur fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de sursis à statuer et de dire 
que l’accident du travail survenu le 9 mars 2015 est dû à sa faute inexcusable, alors 
« que si le juge statuant sur une demande de reconnaissance de faute inexcusable de 
l’employeur à la suite d’un accident du travail n’est, en principe, pas tenu de surseoir à 
statuer en cas d’action pénale engagée pour les mêmes faits, il en va autrement lorsque 
l’absence de sursis à statuer est susceptible de porter atteinte au droit au procès équi-
table et à l’exercice des droits de la défense ; que constitue une atteinte au principe 
de l’égalité des armes résultant du droit au procès équitable garanti par l’article 6 de 
la Convention européenne des droits de l’homme, des libertés fondamentales, le fait 
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d’interdire à une partie de faire la preuve d’un élément de fait essentiel pour le succès 
de ses prétentions ; qu’au cas présent, il est constant que les ayants-droits de la vic-
time avaient, en première instance, été autorisés par le parquet à produire des pièces 
du dossier d’instruction pénale à l’appui de leur demande de reconnaissance de faute 
inexcusable de la société employeur et s’appuyaient, en cause d’appel, sur les éléments 
ainsi recueillis, pour demander la confirmation du jugement ayant retenu l’existence 
d’une faute inexcusable ; qu’il est également constant que, alors que l’instruction pé-
nale avait permis de recueillir de nouveaux éléments, le parquet a changé de position 
et a refusé d’autoriser la production de ces éléments ; que la société employeur faisait 
pourtant valoir que les procès-verbaux de mises en examen permettaient notamment 
de faire ressortir que les juges d’instruction avaient écarté, à l’encontre de la société 
employeur, les charges lui reprochant de s’être abstenue « de recruter un professionnel 
de l’aéronautique doté d’une expérience technique et opérationnelle adaptée à la 
complexité des prises de vue recherchées » ; que la société employeur faisait également 
valoir que le changement de position du parquet lui interdisait de produire les feuilles 
de services, le plan caméra et le plan logistique établis en amont de l’établissement des 
plans de vol par les pilotes et qui étaient susceptibles d’établir que les vols n’avaient 
pas fait l’objet d’un scénario acrobatique et spectaculaire établi par elle, mais que la 
programmation de ceux-ci avait fait l’objet d’un processus précis et documenté de 
la part de professionnels compétents ; qu’elle faisait valoir, dans une note en délibéré 
autorisée par la cour d’appel, que l’interdiction de produire les nouveaux éléments 
déterminants figurant dans le dossier d’instruction, alors que des extraits partiels de ce 
dossier d’instruction avaient pu être produits à l’appui de la demande de reconnais-
sance de faute inexcusable, portait atteinte à ses droits de la défense et qu’il convenait 
de surseoir à statuer dans l’attente de l’issue de la procédure pénale afin que l’intégra-
lité de la procédure d’instruction puisse être communiquée ; qu’en écartant des débats 
le procès-verbal de mise en examen produit par la société employeur pour démontrer 
son absence de responsabilité quant aux modalités d’organisation du vol et en refusant 
de surseoir à statuer dans l’attente que l’intégralité de la procédure d’instruction, no-
tamment les éléments relatifs à l’organisation du vol, puisse être communiquée, tout 
en se fondant sur les éléments partiels recueillis au début de l’instruction pour consi-
dérer que la société employeur aurait organisé le vol de manière à obtenir des images 
spectaculaires et retenir l’existence d’une faute inexcusable de sa part, la cour d’appel a 
porté une atteinte injustifiée et disproportionnée à l’exercice par cette dernière de ses 
droits de la défense, en méconnaissance des exigences de l’article 6 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 8. L’appréciation de l’opportunité de surseoir à statuer en vue d’une bonne adminis-
tration de la justice relève du pouvoir discrétionnaire du juge du fond.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’il incombe à la victime d’un accident du travail de rapporter la preuve de 
la conscience du danger et de l’absence de mesure de prévention suffisante par l’em-
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ployeur ; que la faute inexcusable doit être une cause nécessaire de l’accident et qu’au-
cune faute inexcusable n’est susceptible d’être caractérisée lorsque les circonstances 
de l’accident sont indéterminées ; qu’au cas présent, la société employeur faisait valoir 
que le vol ne résultait pas d’un scénario acrobatique et spectaculaire mais avait été pro-
grammé par des feuilles de services et un plan caméra établis par la production, par un 
plan logistique établi par M. [H] [M] et avait fait l’objet d’un plan de vol établi par les 
pilotes qui étaient seuls responsables de la sécurité en vol ; qu’elle faisait valoir qu’elle 
n’avait pu ni interférer dans les décisions prises, ni influencer les pilotes des deux hé-
licoptères s’agissant de l’élaboration des plans de vol et des différentes manoeuvres à 
effectuer lors de leurs rotations ; qu’elle exposait, par ailleurs, qu’il n’était pas démon-
tré que les pilotes aient prévu un plan de vol dans lequel les aéronefs volaient à faible 
distance, le rapport de la [7] ayant à cet égard relevé que la distance des trajectoires 
des deux hélicoptères était de 90-100 mètres ; qu’elle faisait encore valoir qu’au re-
gard des contraintes techniques, il n’était pas possible de filmer les participants, qui se 
trouvaient dans un hélicoptère dont la porte était fermée, depuis un autre hélicoptère, 
qu’un caméraman se trouvait dans l’hélicoptère des participants pour les filmer et que 
si la thèse d’une prise de vue depuis un autre hélicoptère devait être confirmée, elle in-
duisait la nécessité de se maintenir à distance pour pouvoir prendre des plans entiers de 
l’autre hélicoptère ; qu’en jugeant néanmoins, pour caractériser la faute inexcusable de 
l’employeur, que la société employeur aurait décidé d’organiser un vol en formation 
rapprochée en ce sens que les hélicoptères devaient effectuer un vol à faible/très faible 
distance l’un de l’autre, sans relever le moindre élément établissant l’existence d’une 
telle décision, ni la moindre instruction en ce sens de la part de la société employeur, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 452-1 du code 
de la sécurité sociale ;

 4°/ que la conscience du danger et le caractère suffisant des mesures prises par l’em-
ployeur pour préserver la sécurité de ses salariés s’apprécient au regard du comporte-
ment d’un employeur normalement diligent ; qu’au cas présent, la société employeur 
faisait valoir qu’elle était un professionnel de l’audiovisuel et non de l’aviation civile 
et que, n’étant pas en mesure d’appréhender elle-même les risques liés à l’utilisation 
d’hélicoptères, elle s’était précisément entourée de professionnels compétents ; qu’elle 
faisait ainsi valoir que, s’agissant d’un tournage en Argentine, elle avait conclu un 
contrat avec la société [8], importante société de production audiovisuelle argentine, 
confiant à cette dernière la réalisation de prestations techniques locales dans le respect 
de la réglementation locale en matière de sécurité ; qu’elle faisait, surtout, valoir que, 
pour l’ensemble des aspects tenant à la sécurité des salariés et des participants au pro-
gramme et notamment les vols en hélicoptère, elle avait confié à la société [6] et à son 
dirigeant M. [H] [M], professionnel hautement spécialisé et expérimenté, une mission 
complète afin d’assurer la sécurité du tournage impliquant notamment de s’assurer de 
l’application des bonnes procédures pour chaque expédition, particulièrement l’orga-
nisation de la sécurité des vols ; qu’elle exposait, enfin, que les caractéristiques tech-
niques des hélicoptères et les compétences des pilotes lui garantissaient un niveau de 
sécurité optimal ayant permis une préparation des vols conforme au respect des règles 
de sécurité ; qu’en refusant d’examiner si la société employeur avait pris toutes les me-
sures possibles, au regard de ses connaissances, pour s’assurer de la sécurité des vols au 
motif inopérant que les sociétés [8] et [6] « demeuraient sous la supervision, la direc-
tion et le contrôle de [l’employeur], dont le directeur de production, [S] [I], se trouvait 
sur place », la cour d’appel a violé l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale. »
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 Réponse de la Cour

 11. Il résulte des articles L. 452-1 du code de la sécurité sociale, L. 4121-1 et L. 4121-2 
du code du travail que le manquement à l’obligation légale de sécurité et de protec-
tion de la santé à laquelle l’employeur est tenu envers le travailleur a le caractère d’une 
faute inexcusable lorsque l’employeur avait ou aurait dû avoir conscience du danger 
auquel était soumis le travailleur et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en 
préserver.

 12. L’employeur ne peut s’affranchir de son obligation de sécurité par la conclusion 
d’un contrat prévoyant qu’un tiers assurera cette sécurité.

 13. L’arrêt relève que l’employeur a pris la décision d’organiser le vol des deux héli-
coptères en formation rapprochée, les aéronefs devant effectuer un vol à faible distance 
l’un de l’autre. Il constate que l’organisation de ce vol correspond à un scénario défini 
par l’employeur qui souhaitait réaliser des prises de vues de ce vol dans le cadre du 
tournage de l’émission de télévision. Il estime que le vol en formation des hélicoptères 
transportant des passagers représentait un risque, que l’employeur a choisi de prendre, 
et qui se trouve à l’origine directe et certaine de la collision entre les appareils ayant 
entraîné le décès de la victime.

 14. L’arrêt ajoute que l’employeur pouvait prendre des mesures pour préserver les pas-
sagers de l’accident, en excluant la possibilité d’un vol en formation des hélicoptères 
ou en modifiant leurs trajectoires de vol. Il considère qu’en l’absence de vol d’essai 
sans passagers, de vérification de l’existence d’un moyen de communication entre les 
aéronefs ou entre ces derniers et le sol, ou de mention d’un risque de collision dans 
le plan de sécurité et de sûreté, l’employeur n’a pas pris les précautions qui s’impo-
saient. Il retient que les sociétés tierces qui sont intervenues pour assurer les prestations 
techniques et de sécurité demeuraient sous la supervision, la direction et le contrôle 
de l’employeur.

 15. De ces constatations et énonciations, procédant de son appréciation souveraine 
des éléments de fait et de preuve débattus devant elle, la cour d’appel a pu déduire 
que l’employeur, qui avait ou aurait dû avoir conscience du danger résultant pour son 
salarié du vol en formation rapprochée de l’hélicoptère dont il était passager et qui n’a 
pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver, a commis une faute inexcusable.

 16. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt rendu le 
22 novembre 2018 par la cour d’appel de Versailles ;

 REJETTE le pourvoi en ce qu’il est dirigé contre l’arrêt rendu le 27 mai 2021 par la 
cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Martinel  - Rapporteur  : M. Labaune  - Avocat(s)  : SCP Célice, 
Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -
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Textes visés : 

Article L. 452-1 du code de la sécurité sociale ; articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Soc., 13 juin 1991, pourvois n° 89-14.064 et n° 89-13.616 (cassation).

2e Civ., 16 novembre 2023, n° 21-21.310, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Présomption – Exclusion – Cas – 
Demandeurs d’emploi participant à des actions dispensées ou 
prescrites par Pôle Emploi.

Il résulte de la combinaison des articles L. 412-8 et L 452-1 du code de la sécurité sociale, L. 4154-2 du code 
du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009, L. 4154-3 du même code que la 
présomption de faute inexcusable ne s’applique pas au demandeur d’emploi participant à des actions d’orienta-
tion, d’évaluation ou d’accompagnement de la recherche d’emploi dispensées ou prescrites par Pole Emploi, qui 
ne peut être assimilé à un stagiaire en formation professionnelle en entreprise.

Ayant constaté que l’accident était survenu au cours d’une formation effectuée par la victime en qualité de de-
mandeur d’emploi, la cour d’appel en a exactement déduit que celui-ci ne pouvait bénéficier de la présomption 
de faute inexcusable prévue par l’article L. 4154-3 du même code.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 26 novembre 2020), Mme [F], demandeur d’em-
ploi (la victime) a signé le 10 octobre 2013 une convention d’évaluation en milieu de 
travail avec Pôle emploi et la société [8], exploitant le [6] (la société).

 2. Le 29 novembre 2013, elle a été victime d’un accident au moment du nettoyage de 
la cage de l’un des fauves du zoo.

 3. Son accident ayant été pris en charge au titre de la législation professionnelle, la 
victime a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale d’une 
demande de reconnaissance de la faute inexcusable de Pôle emploi.

 4. La société et son assureur ont été appelés en la cause. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième et cinquième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La victime fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes, alors « que, pour l’ap-
préciation de la présomption de faute inexcusable édictée par l’article L. 4154-3 du 
code du travail, est considéré comme stagiaire le demandeur d’emploi, victime d’un 
accident du travail à l’occasion de sa participation à des actions d’orientation, d’éva-
luation ou d’accompagnement de la recherche d’emploi dispensées ou prescrites par 
l’institution mentionnée à l’article L. 5312-1 du code du travail ; que, pour écarter le 
bénéfice de la présomption de la faute inexcusable, la cour d’appel a relevé que « la 
qualification de stage s’entend de la situation d’une personne qui est accueillie par un 
employeur en vertu d’une convention de stage, conclue pour une durée déterminée 
et généralement courte, dont l’objet peut consister, soit à évaluer son niveau de qua-
lification en la plaçant en conditions réelles de travail, soit à lui permettre d’observer, 
au sein de son entreprise, les techniques, méthodes et matériels utilisés dans un poste 
de travail déterminé, soit à lui faire suivre une formation pratique, afin de l’initier 
à l’utilisation de ces techniques, méthodes et matériels nécessaires à la tenue de ce 
poste ; le but de ce stage étant, selon les cas, de l’initier à la vie professionnelle ou de 
lui permettre de compléter sa formation théorique initiale ou encore d’adapter sa 
qualification à un emploi déterminé ou enfin de favoriser son orientation, son inser-
tion ou sa réinsertion professionnelle » ; qu’elle ajoute « La victime avait la qualité de 
demandeuse d’emploi et était inscrite à ce titre auprès de Pôle emploi. Dans le cadre 
d’une réorientation professionnelle, l’intéressée a signé avec Pôle emploi et la société 
une « convention relative à la réalisation d’une évaluation en milieu de travail » ? La 
victime, bénéficiaire d’une convention relative à la réalisation d’une évaluation en mi-
lieu de travail, relève de la législation sur les risques professionnels en vertu de l’article 
L. 412-8,11° du code de la sécurité sociale et non du 2° de ce même article. N’ayant 
pas la qualité de stagiaire, elle ne peut pas se prévaloir de l’article L. 4154-3 du code 
du travail relatif à la présomption de faute inexcusable de l’employeur »  ; qu’en ne 
tirant pas les conséquences de ses propres constatations ¿ qui faisaient apparaître que 
les conditions de travail de l’assurée sociale étaient celles d’un stage ¿ la cour d’appel a 
violé par fausse application l’article L. 412-8 du code de la sécurité sociale et par refus 
d’application l’article L. 4154-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article L. 4154-2 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-
526 du 12 mai 2009, applicable au litige, lorsqu’ils sont affectés à des postes de travail 
présentant des risques particuliers pour leur santé ou leur sécurité, les salariés titulaires 
d’un contrat de travail à durée déterminée, les salariés temporaires et les stagiaires en 
entreprise doivent bénéficier d’une formation renforcée à la sécurité ainsi que d’un 
accueil et d’une information adaptés dans l’entreprise dans laquelle ils sont employés.

 8. Selon l’article L. 4154-3 du même code, la faute inexcusable de l’employeur prévue 
à l’article L. 452-1 du code de la sécurité sociale est présumée établie pour ces mêmes 
personnes dès lors qu’elles ont été victimes d’un accident du travail ou d’une maladie 
professionnelle alors qu’affectées à des postes de travail présentant des risques particu-
liers pour leur santé ou leur sécurité elles n’auraient pas bénéficié de la formation à la 
sécurité renforcée prévue par l’article L. 4154-2.
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 9. Selon l’article L. 412-8 du code de la sécurité sociale, le demandeur d’emploi bé-
néficie de la protection des victimes d’accident du travail, la déclaration d’accident du 
travail étant à la charge de Pôle emploi.

 10. Il résulte de la combinaison de ces textes que la présomption de faute inexcu-
sable ne s’applique pas au demandeur d’emploi participant à des actions d’orientation, 
d’évaluation ou d’accompagnement de la recherche d’emploi dispensées ou prescrites 
par Pôle emploi, qui ne peut être assimilé à un stagiaire en formation professionnelle 
en entreprise.

 11. Ayant constaté que la victime avait effectué la formation litigieuse en qualité de 
demandeur d’emploi, la cour d’appel en a exactement déduit que celle-ci ne pouvait 
bénéficier de la présomption de faute inexcusable prévue par l’article L. 4154-3 du 
même code.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Coutou - Avocat général : Mme Tuf-
freau  - Avocat(s)  : SCP Lyon-Caen et Thiriez  ; SARL Delvolvé et Trichet  ; SCP 
Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 412-8 et L. 452-1 du code de la sécurité sociale ; article L. 4154-2 du code du travail, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-526 du 12 mai 2009, L.4154-3.

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 16 novembre 2023, n° 21-24.920, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Invalidité – Pension – Calcul – Base de calcul – Assiette – 
Modification – Conditions – Nouvelle affectation – Changement 
de catégorie – Obligation de calculer le nouveau salaire moyen – 
Portée.

En application de l’article L. 341-11 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2019-1446 du 24 décembre 2019, lorsque le changement de catégorie d’invalidité de la première à la deu-
xième catégorie est justifié par une nouvelle affection, il appartient à l’organisme de sécurité sociale, pour établir 
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le montant de la pension d’invalidité due dans les conditions prévues par R. 341-5 du même code, de procéder 
à un nouveau calcul du salaire annuel moyen, tel que défini à l’article R. 341-4.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 4 octobre 2021), par décision du 25 novembre 2005, 
la caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 3]-[Localité 4] (la caisse) a placé 
Mme [S] (l’assurée) en invalidité de première catégorie en raison de séquelles de po-
liomyélite, et lui a versé une pension d’invalidité calculée sur la base du salaire annuel 
moyen des dix meilleures années précédant la constatation de l’état d’invalidité. 

 2. Par décision du 8 août 2018, la caisse a placé l’assurée, à compter du 1er septembre 
2018, en invalidité de deuxième catégorie.

 3. L’assurée a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale d’une contestation portant sur la base de calcul de sa pension.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 4. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 341-11, R. 341-4 et R. 341-5 du code de la sécurité sociale, le pre-
mier dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-1446 du 24 décembre 2019, les deux 
derniers dans leur rédaction issue du décret n° 2011-615 du 31 mai 2011 :

 5. Selon le premier de ces textes, la pension d’invalidité peut être révisée en raison 
d’une modification de l’état d’invalidité de l’intéressé.

 6. Il résulte des deuxième et troisième de ces textes que pour les invalides de première 
catégorie et ceux de deuxième catégorie, la pension est égale respectivement à 30 % 
et à 50 % du salaire annuel moyen correspondant aux cotisations versées au cours des 
dix années civiles d’assurance dont la prise en considération est la plus avantageuse 
pour l’assuré et qui sont comprises entre le 31 décembre 1947 et la date soit de l’in-
terruption de travail suivie d’invalidité, soit de la constatation médicale de l’invalidité 
résultant de l’usure prématurée de l’organisme.

 7. Lorsque le changement de catégorie d’invalidité de la première à la deuxième ca-
tégorie est justifié par une nouvelle affection, il appartient à l’organisme de sécurité 
sociale, pour établir le montant de la pension d’invalidité due dans les conditions pré-
vues par le troisième de ces textes, de procéder à un nouveau calcul du salaire annuel 
moyen, tel que défini au deuxième.

 8. Pour débouter de son recours l’assurée, qui faisait valoir qu’elle était atteinte d’une 
nouvelle affection ayant justifié son passage en invalidité de deuxième catégorie, l’ar-
rêt retient que la pension d’invalidité n’ayant pas été suspendue avant le passage en 
invalidité de deuxième catégorie, la période de référence pour le calcul de la pension 
d’invalidité de deuxième catégorie était la même que celle pour le calcul de la pension 
d’invalidité initiale de première catégorie.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 octobre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Amiens, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 341-11 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2019-
1446 du 24 décembre 2019 ; articles R. 341-4 et R. 341-5 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-23.036, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Maladie – Frais d’hospitalisation – Forfait groupe homogène de 
séjour – Conditions de prise en charge – Détermination – Portée.

Viole les articles L. 5123-2 et L. 5121-12-1, I, du code de la santé publique, le premier dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013, le second dans sa rédaction issue de la loi n° 2012-1404 du 
17 décembre 2012, applicables au litige, et l’article 7, I, 9°, de l’arrêté du 19 février 2009, modifié, relatif à la 
classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, chirurgie, obs-
tétrique et odontologie, pris en application de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, la cour d’appel 
qui décide que remplissent les conditions de prise en charge du forfait Groupe homogène de séjour (GHS) les 
hospitalisations de jour pour des administrations de kétamine, alors qu’elle constatait que ces hospitalisations de 
jour étaient motivées par la seule administration d’une spécialité pharmaceutique, hors autorisation de mise sur 
le marché et en l’absence de recommandation temporaire d’utilisation établie par l’Agence nationale de sécurité 
du médicament et des produits de santé.

 ■ Prestations (dispositions générales) – Frais médicaux – Prise en 
charge – Domaine.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Saint-Denis de La Réunion, 21 juin 2021), la caisse générale 
de sécurité sociale de La Réunion (la caisse) a notifié à la Clinique [Localité 3] (la 
clinique), à la suite d’un contrôle de tarification, un indu portant notamment sur des 
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forfaits GHS pour des hospitalisations de jour réalisées en 2014 et facturées pour l’ad-
ministration de kétamine en dehors des indications thérapeutiques de son autorisation 
de mise sur le marché.

 2. La clinique a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécu-
rité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt de faire partiellement droit au recours de la clinique, 
alors :

 « 1°/ que ne peut être facturé à l’assurance maladie un forfait GHS lorsque le séjour 
en hospitalisation de jour est motivé par la seule administration d’un médicament qui, 
pour être non conforme aux indications thérapeutiques de son autorisation de mise 
sur le marché (AMM), ne peut donner lieu à prise en charge par l’assurance maladie ; 
qu’en retenant que, pour certains séjours, les conditions de prise en charge du forfait 
GHS pour une hospitalisation de jour étaient réunies, quand ils constataient pourtant 
que ces séjours étaient motivés par l’administration « hors AMM » de kétamine, les 
juges du fond ont violé les articles 7, I, 9° de l’arrêté du 19 février 2009 relatif à la 
classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en application de l’article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, L. 5123-2, L. 5123-3 et D. 5123-4 du code 
de la santé publique et L. 133-4, L. 162-22-6 et R. 163-18 du code de la sécurité 
sociale ;

 2°/ qu’en statuant comme ils l’ont fait, au motif inopérant que, sous certaines condi-
tions, l’administration de kétamine « hors AMM » est autorisée par le code de la santé 
publique, les juges du fond ont encore violé les articles 7, I, 9° de l’arrêté du 19 février 
2009 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie et pris en appli-
cation de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, L. 5123-2, L. 5123-3 et 
D. 5123-4 du code de la santé publique et L. 133-4, L. 162-22-6 et R. 163-18 du code 
de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 5123-2 et L. 5121-12-1, I, du code de la santé publique, le premier 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013, le second dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, applicables au litige, 
et l’article 7, I, 9°, de l’arrêté du 19 février 2009, modifié, relatif à la classification et 
à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de médecine, 
chirurgie, obstétrique et odontologie, pris en application de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale :

 4. Selon le premier de ces textes, hormis le cas des médicaments faisant l’objet des au-
torisations mentionnées à l’article L. 5121-12, l’achat, la fourniture, la prise en charge 
et l’utilisation par les collectivités publiques des médicaments définis aux articles 
L. 5121-8, L. 5121-9-1, L. 5121-13 et L. 5121-14-1 ou bénéficiant d’une autorisation 
d’importation parallèle en application de l’article L.  5124-13 sont limités, dans les 
conditions propres à ces médicaments fixées par le décret mentionné à l’article L. 162-
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17 du code de la sécurité sociale, aux produits agréés dont la liste est établie par arrêté 
des ministres chargés de la santé et de la sécurité sociale. Cette liste précise les seules 
indications thérapeutiques ouvrant droit à la prise en charge des médicaments.

 5. Selon le deuxième, une spécialité pharmaceutique peut faire l’objet d’une prescrip-
tion non conforme à son autorisation de mise sur le marché en l’absence d’alternative 
médicamenteuse appropriée disposant d’une autorisation de mise sur le marché ou 
d’une autorisation temporaire d’utilisation, sous réserve que l’indication ou les condi-
tions d’utilisation considérées aient fait l’objet d’une recommandation temporaire 
d’utilisation établie par l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 
de santé, cette recommandation ne pouvant excéder trois ans, ou que le prescripteur 
juge indispensable, au regard des données acquises de la science, le recours à cette spé-
cialité pour améliorer ou stabiliser l’état clinique du patient.

 6. Il résulte du dernier qu’un GHS ne peut être facturé lorsque le patient est pris 
en charge moins d’une journée, à l’exception des cas où il est pris en charge dans un 
service d’urgence, que dans les cas où sont réalisés des actes qui nécessitent une admis-
sion dans une structure d’hospitalisation individualisée disposant de moyens adaptés, 
un environnement respectant les conditions de fonctionnement relatives à la pratique 
de l’anesthésie ou la prise en charge par une équipe paramédicale et médicale dont la 
coordination est assurée par un médecin, et l’utilisation d’un lit ou d’une place pour 
une durée nécessaire à la réalisation de l’acte ou justifiée par l’état de santé du patient.

 7. Pour dire que certains séjours remplissent les conditions de prise en charge du 
forfait GHS pour des hospitalisations de jour avec administration « hors AMM » de 
kétamine, la cour d’appel relève que les actes réalisés nécessitaient l’admission dans une 
structure hospitalière, la prise en charge par une équipe paramédicale et médicale sous 
la coordination d’un médecin et l’utilisation d’une place pour la durée nécessaire du 
traitement. Elle ajoute que, s’agissant des patients ayant bénéficié préalablement d’an-
talgiques palier 3, une prescription de kétamine « hors AMM » était autorisée, faute 
d’alternative médicamenteuse appropriée.

 8. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que ces hospitalisations de jour étaient mo-
tivées par la seule administration d’une spécialité pharmaceutique hors autorisation de 
mise sur le marché et en l’absence de recommandation temporaire d’utilisation établie 
par l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé, la cour 
d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute la Clinique [Localité 3] de l’intégra-
lité de ses moyens de nullité, l’arrêt rendu le 21 juin 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Saint-Denis de La Réunion ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Saint-Denis de La Réunion, autre-
ment composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Lapasset - Avocat général : M. Gail-
lardot (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 
Articles L. 5123-2 et L. 5121-12-1, I, du code de la santé publique, le premier dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2013-1203 du 23 décembre 2013, le second dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2012-1404 du 17 décembre 2012 ; article 7, I, 9°, de l’arrêté du 19 février 2009, modifié, re-
latif à la classification et à la prise en charge des prestations d’hospitalisation pour les activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, pris en application de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale.

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-25.655, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Maladie – Frais de transport.

Il résulte des articles R. 322-10 et R. 322-10-4 du code de la sécurité sociale, qui fixent les conditions de rem-
boursement des frais de transport, qu’hormis le cas d’urgence, la prise en charge de ces frais est toujours subordon-
née à l’accord préalable de la caisse, dès lors qu’il s’agit d’un transport sur une distance excédant 150 kilomètres. 

Viole les textes susvisés le tribunal judiciaire qui, pour condamner une caisse primaire d’assurance maladie à 
prendre en charge des frais de transport exposés, sans demande d’entente préalable, ni urgence attestée, par une 
assurée sur une distance de plus de 150 kilomètres, confère le caractère d’une sanction à une condition d’attri-
bution des prestations.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Bayonne, 22 octobre 2021), rendu 
en dernier ressort, la caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 3] (la caisse) ayant 
refusé, par décision du 3 août 2018, la prise en charge des frais de transport exposés par 
Mme [R] (l’assurée) entre son domicile, situé à [Localité 3], et la région parisienne, à 
l’occasion d’une intervention chirurgicale le 18 mai 2018 et d’un rendez-vous médi-
cal le 5 juin 2018, l’assurée a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux 
de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 2. La caisse fait grief au jugement d’accueillir le recours de l’assurée, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des articles R. 322-10-1° et R. 322-10-4 du code de la sécurité 
sociale que, sauf urgence attestée par le médecin prescripteur, la prise en charge des 
frais de transport sur une distance de plus de 150 kilomètres est subordonnée à l’ac-
cord préalable de la caisse ; que cette formalité doit être respectée même si l’assuré 
est atteint d’une affection de longue durée ; qu’en l’espèce, il ressort des constatations 
mêmes du jugement attaqué qu’aucune formalité d’entente préalable et prescription 
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médicale antérieure aux transports intervenus les 15 mai 2018 et le 5 juin 2018 entre 
le domicile de l’assurée à [Localité 3] et [Localité 4] n’a été effectuée, la demande d’ac-
cord préalable valant prescription médicale, qui ne faisait mention d’aucune urgence, 
n’étant intervenue que le 21 août 2018, soit postérieurement aux transports considé-
rés ; qu’en ordonnant néanmoins à la caisse de prendre en charge les frais de transports 
engagés par l’assurée à l’occasion d’une intervention chirurgicale en date du 15 mai 
2018 et d’un rendez-vous médical du 5 juin suivant, du seul fait que l’assurée, atteinte 
d’une affection de longue durée, justifiait n’avoir été avisée de la date d’intervention 
du 18 mai 2018 que le 11 mai précédent par son chirurgien, qui ne paraissait pas très 
averti des formalités administratives, que le médecin traitant admettait aussi avoir omis 
de mentionner l’urgence sur les certificats établis et que, s’agissant du rendez-vous du 
5 juin 2018 dont elle avait été avisée le 2 juin, l’assurée exposait, sans être contredite, 
les difficultés rencontrées à devoir organiser des transports de son domicile à l’hôpi-
tal de [Localité 5] dans un bref laps de temps en devant gérer en même temps sa vie 
familiale en son absence, quand ces circonstances ne pouvaient suppléer l’absence de 
réunion des conditions d’ouverture du droit au remboursement des frais de transport, 
le tribunal a violé les articles R. 322-10 et R. 322-10-4 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que le refus d’attribution d’une prestation, faute que soient réunies les conditions 
de cette attribution, n’est pas une sanction ; qu’en considérant, en outre, que, pour ces 
deux transports, la sanction prononcée n’était pas en adéquation avec l’importance du 
manquement de l’assurée, le tribunal, qui a ainsi conféré le caractère d’une sanction 
au fait que la prise en charge des frais de transport de l’assurée ne répondait pas aux 
conditions posées par le code de la sécurité sociale, faute d’urgence attestée par la pres-
cription médicale et/ou de demande d’entente préalable, a violé les articles R. 322-10 
et R. 322-10-4 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 322-10 et R. 322-10-4 du code de la sécurité sociale :

 3. Il résulte de ces textes que, sauf urgence attestée par le médecin prescripteur, la 
prise en charge des frais de transport, y compris ceux liés à une hospitalisation, expo-
sés sur une distance excédant 150 kilomètres, est subordonnée à l’accord préalable de 
l’organisme social.

 4. Pour faire droit au recours de l’assurée, le jugement relève qu’il est constant qu’au-
cune formalité d’entente préalable au transport considéré, pourtant obligatoire pour 
une distance de plus de 150 kilomètres, n’a été effectuée par la requérante, la demande 
d’accord préalable n’étant intervenue que postérieurement aux transports considérés. 
Il observe que l’assurée, atteinte d’une affection de longue durée, justifie n’avoir été 
avisée que le 11 mai 2018 de la date d’intervention du 18 mai 2018, par son chirur-
gien qui ne parait pas averti des formalités administratives, que le médecin traitant a 
admis aussi avoir omis de mentionner l’urgence sur les certificats établis et que, s’agis-
sant du rendez-vous du 5 juin 2018 dont elle a été avisée le 2 juin, l’assurée expose, 
sans être contredite, les difficultés rencontrées à devoir organiser des transports de son 
domicile à l’hôpital de [Localité 5] dans un bref laps de temps. Il retient que pour ces 
deux transports, la sanction prononcée n’est pas en adéquation avec l’importance du 
manquement de l’assurée, également victime d’une apparente méconnaissance des 
règles administratives par les praticiens et les centres de soins, de sorte qu’il convient 
d’ordonner la prise en charge par la caisse.
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 5. En statuant ainsi, par des motifs inopérants, conférant le caractère d’une sanction à 
une condition d’attribution d’une prestation, alors qu’en l’absence d’urgence attestée 
par le médecin prescripteur, les transports litigieux, effectués en un lieu distant de plus 
de 150 kilomètres, ne pouvaient être pris en charge à défaut du respect de la formalité 
de l’entente préalable, le tribunal a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 6. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 7. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie que la Cour de cassation 
statue au fond.

 8. Il résulte de ce qui est dit aux points 3 et 5 ci-dessus que la demande de l’assurée 
tendant à la prise en charge des frais de transport exposés les 18 mai et 5 juin 2018 
doit être rejetée.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le recours de Mme [R] recevable, 
le jugement rendu le 22 octobre 2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire de 
Bayonne ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE la demande de Mme [R] tendant à la prise en charge des frais de transport 
exposés à l’occasion de l’intervention chirurgicale du 18 mai 2018 et du rendez-vous 
médical du 5 juin 2018.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Pédron - Avocat général : Mme Pie-
ri-Gauthier - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

2e Civ., 16 novembre 2023, n° 21-25.194, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Maladie – Frais de transport – Remboursement – Absence 
d’urgence – Défaut d’accord préalable de la caisse – Exclusion – 
Cas – Transport de plus de 150 kilomètres effectué sur une 
prescription médicale établie a posteriori.

Selon les articles R. 322-10-2 et R. 322-10-4 du code de la sécurité sociale, sauf le cas d’urgence, la prise en 
charge des frais de transport prévus à l’article R. 322-10 du même code et exposés par l’assuré pour recevoir 
des soins, subir des examens ou se soumettre à un contrôle, est subordonnée à la présentation par cet assuré de 
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la prescription médicale établie préalablement à l’exécution de la prestation de transport, et, lorsque la distance 
à parcourir excède 150 kilomètres, à l’accord préalable de la caisse d’assurance maladie.

Viole ainsi les textes susvisés le tribunal qui, en l’absence d’urgence attestée par le médecin prescripteur, et à 
défaut d’accord préalable de la caisse, valide la prise en charge d’un transport de plus de 150 kilomètres effectué 
sur une prescription médicale établie a posteriori.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire d’Aurillac, 11 octobre 2021), rendu 
en dernier ressort, et les productions, la caisse primaire d’assurance maladie du Cantal 
(la caisse) lui ayant refusé, par courrier du 19 novembre 2018, la prise en charge des 
frais de transport entre [Localité 3] et [Localité 4] exposés le 1er octobre 2018 pour 
conduire son épouse (l’ayant droit de l’assuré) vers une structure de soins, M. [Z] a saisi 
d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen des moyens

 Sur les moyens réunis

 Enoncé des moyens

 2. Par son premier moyen, la caisse fait grief au jugement de la condamner à prendre 
en charge le transport litigieux, alors :

 « 1°/ que sauf le cas d’urgence, la prise en charge des frais de transport est subor-
donnée à la présentation par l’assuré de la prescription médicale établie préalablement 
à l’exécution de la prestation de transport  ; qu’en ordonnant la prise en charge du 
transport litigieux (aller [Localité 3]-[Localité 4]), quand ils constataient que les époux 
n’avaient obtenu la prescription médicale pour l’aller-retour qu’une fois sur place à 
[Localité 4], ce dont il résultait que la prescription médicale n’avait pas été établie pré-
alablement à l’exécution du transport aller litigieux, les juges du fond ont violé l’article 
R. 322-10-2 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que l’urgence, pour justifier d’une prise en charge sur la base d’une prescription 
médicale de transport établie a posteriori, doit être attestée dans ladite prescription 
médicale de transport ; qu’en ordonnant la prise en charge du transport litigieux, sans 
constater que la prescription médicale de transport établie a posteriori attestait de l’ur-
gence, les juges du fond ont encore violé l’article R. 322-10-2 du code de la sécurité 
sociale. »

 3. Par son second moyen, la caisse fait le même grief au jugement, alors :

 « 1°/ que sauf le cas d’urgence, la prise en charge des frais d’un transport excédant 150 
kms est subordonnée au respect de la formalité de l’entente préalable ; qu’en ordon-
nant la prise en charge du transport litigieux dont ils constataient qu’il excédait 150 
kms, sans rechercher, comme ils y étaient pourtant invités, si la formalité de l’entente 
préalable avait été respectée, les juges du fond ont privé leur décision de base légale au 
regard de l’article R. 322-10-4 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que l’urgence, pour justifier d’une prise en charge sans que la formalité de l’en-
tente préalable ait été respectée quand elle aurait dû l’être, doit être attestée dans la 
prescription médicale de transport ; qu’en ordonnant la prise en charge du transport 
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litigieux, sans constater que la prescription médicale de ce transport excédant 150 kms 
attestait de l’urgence, les juges du fond ont encore violé l’article R. 322-10-4 du code 
de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles R. 322-10, R. 322-10-2 et R. 322-10-4 du code de la sécurité sociale :

 4. Selon le deuxième de ces textes, sauf le cas d’urgence, la prise en charge des frais 
de transport prévus au premier est subordonnée à la présentation par l’assuré de la 
prescription médicale établie préalablement à l’exécution de la prestation de transport.

 5. Il résulte du troisième de ces textes que, sauf prescription médicale attestant de l’ur-
gence, la prise en charge des frais de transport exposés sur une distance excédant 150 
kilomètres est subordonnée à l’accord préalable de l’organisme social.

 6. Pour dire que la caisse doit prendre en charge les frais de transport litigieux, le ju-
gement relève que ce transport, de plus de 150 kilomètres, a été réalisé le 1er octobre 
2018 avec une prescription médicale du 2 octobre 2018. Il retient que si la caisse fait 
valoir que rien ne fait état d’une urgence permettant de justifier que la prescription 
soit établie a posteriori, il ressort du dossier que l’ayant droit de l’assuré bénéficiait de 
soins à [Localité 4] dans le cadre d’une affection de longue durée, et qu’immédiate-
ment après avoir pris un rendez-vous téléphonique, le couple s’est rendu à [Localité 4] 
le 1er octobre 2018, où leur a été délivrée la prescription aller-retour.

 7. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence d’urgence attestée par le médecin pres-
cripteur, d’une part, la prescription médicale établie a posteriori n’était pas de nature 
à justifier la prise en charge, et d’autre part, le transport litigieux, effectué en un lieu 
distant de plus de 150 kilomètres, ne pouvait être pris en charge à défaut du respect de 
la formalité de l’entente préalable, le tribunal a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 8. Conformément à l’article 1015 du code de procédure civile, avis a été donné aux 
parties qu’il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie que la Cour de cassation 
statue au fond.

 10. Il résulte de ce qui est dit aux points 4, 5 et 7 que la demande tendant à la prise 
en charge du transport litigieux doit être rejetée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 11 octobre 
2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire d’Aurillac ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE la demande de M. [Z] tendant à la prise en charge des frais de transport 
exposés le 1er octobre 2018.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : M. Reveneau - Avocat général : Mme Tuf-
freau - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -
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Textes visés : 

Articles R. 322-10, R. 322-10-2 et R. 322-10-4 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-20.287, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Vieillesse – Pension – Majoration pour enfants – Prise en compte – 
Plafond d’attribution du minimum – Conditions – Détermination.

Selon l’article L. 351-10 du code de la sécurité sociale, l’assuré, dont la pension de vieillesse à taux plein 
est inférieure à un seuil fixé par décret, peut prétendre au bénéfice d’une majoration permettant de porter cette 
prestation, lors de sa liquidation, à un montant minimum tenant compte de la durée d’assurance accomplie par 
l’assuré dans le régime général, le cas échéant rapportée à la durée d’assurance accomplie tant dans le régime 
général que dans un ou plusieurs autres régimes obligatoires.

Selon l’article L. 173-2 du même code, dans ses rédactions issues de la loi n° 2010-1594 du 20 décembre 
2010 et la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017, dans le cas où l’assuré a relevé du régime général de 
sécurité sociale, du régime des salariés agricoles ou du régime social des indépendants, le minimum de pension 
lui est versé sous réserve que le montant mensuel total de ses pensions personnelles de retraite attribuées au 
titre d’un ou plusieurs régimes légaux ou rendus légalement obligatoires, de base et complémentaires, français et 
étrangers, ainsi que des régimes des organisations internationales, portées, le cas échéant, au minimum de pension, 
n’excède pas un montant fixé par décret. 

Pour déterminer si le montant total des pensions de retraite personnelle de base et complémentaires dépasse le 
plafond d’attribution du minimum, il y a lieu de prendre en considération la majoration pour enfants.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Quimper, 31 mai 2021), rendu 
en dernier ressort, par lettre du 10 novembre 2015, la caisse d’assurance retraite et de 
la santé au travail de Bretagne (la caisse) a notifié à M. [D] (l’assuré) une pension de 
retraite au titre de l’inaptitude au travail, à compter du 1er novembre 2015, d’un mon-
tant de 268,63 euros, comprenant la retraite personnelle, le minimum contributif et la 
majoration pour enfants.

 2. Ayant été informée, dans le cadre de l’échange inter-régimes de retraite, de la per-
ception par l’assuré d’une pension de retraite personnelle des services des retraites de 
l’État et d’une pension de retraite complémentaire, la caisse a lui notifié une diminu-
tion du minimum contributif et un indu pour la période du 1er juin 2017 au 31 mai 
2019.

 3. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.



432

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. L’assuré fait grief au jugement de le débouter de ses demandes et de le condam-
ner à payer à la caisse une certaine somme au titre de l’indu, alors « qu’il résulte de la 
combinaison des articles L. 351-10 et L. 173-2 du code de la sécurité sociale, que le 
montant total des pensions de retraite personnelle à retenir pour apprécier un éven-
tuel dépassement du plafond d’attribution du minimum contributif est le montant des 
pensions, porté, le cas échéant, à leur minimum, hors majorations pour enfants ; que, 
pour valider le calcul du montant du dépassement de minimum contributif effectué 
par la caisse en retenant le montant total des pensions de retraite personnelle de l’as-
suré, majorations pour enfants incluses, le tribunal judiciaire a énoncé que la caisse 
avait opéré un abattement de 10 % au dépassement calculé de sorte que la majoration 
n’entrait finalement pas dans le calcul des pensions à retenir  ; qu’en statuant ainsi, 
quand il appartenait à la caisse de déterminer le montant éventuel du dépassement de 
minimum contributif sans prendre en compte les majorations pour enfantss dans le 
montant total des pensions de retraite personnelle et non pas d’appliquer un abatte-
ment de 10 % sur le dépassement calculé en retenant ces majorations pour enfantss, 
calculs qui n’étaient pas équivalents, le tribunal judiciaire a violé les articles L. 351-10, 
L. 351-12, L. 173-2 et D. 173-21-4 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article L. 351-10 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable 
au litige, l’assuré, dont la pension de vieillesse à taux plein est inférieure à un seuil fixé 
par décret, peut prétendre au bénéfice d’une majoration permettant de porter cette 
prestation, lors de sa liquidation, à un montant minimum tenant compte de la durée 
d’assurance accomplie par l’assuré dans le régime général, le cas échéant rapportée à 
la durée d’assurance accomplie tant dans le régime général que dans un ou plusieurs 
autres régimes obligatoires. Ce montant minimum est majoré au titre des périodes 
ayant donné lieu à cotisations lorsque la durée d’assurance ayant donné lieu à coti-
sations à la charge de l’assuré, accomplie tant dans le régime général que dans un ou 
plusieurs autres régimes obligatoires, est au moins égale à une limite fixée à 120 tri-
mestres par l’article D. 351-2-2.

La majoration pour enfants s’ajoutent à ce montant minimum, éventuellement majoré.

 7. Selon l’article L. 173-2 du même code, dans ses rédactions issues de la loi n° 2010-
1594 du 20 décembre 2010 et de la loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017, suc-
cessivement applicables au litige, dans le cas où l’assuré a relevé du régime général de 
sécurité sociale, du régime des salariés agricoles ou du régime social des indépendants, 
le minimum de pension lui est versé sous réserve que le montant mensuel total de ses 
pensions personnelles de retraite attribuées au titre d’un ou plusieurs régimes légaux 
ou rendus légalement obligatoires, de base et complémentaires, français et étrangers, 
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ainsi que des régimes des organisations internationales, portées le cas échéant au mini-
mum de pension, n’excède pas un montant fixé par l’article D. 173-21-0-1-2 du code 
de la sécurité sociale, alors en vigueur.

 8. Pour l’application de l’article L. 173-2 précité, l’article R. 173-7 du même code 
prévoit que les pensions personnelles de retraite attribuées au titre d’un ou plusieurs 
régimes légaux ou rendus légalement obligatoires, de base et complémentaires, fran-
çais et étrangers, ainsi que des régimes des organisations internationales, portées, le 
cas échéant, au minimum de pension, sont appréciées selon les modalités et dans les 
conditions fixées par les articles R. 815-18 à R. 815-20 et R. 815-22. Il n’est, toute-
fois, pas tenu compte des majorations de pensions lorsqu’elles sont attribuées au titre 
des périodes d’assurance validées, par des cotisations à la charge de l’assuré, après l’âge 
mentionné au premier alinéa de l’article L. 351-1 et au-delà de la durée d’assurance 
maximale mentionnée au deuxième alinéa de ce même article.

 9. Selon l’article R. 815-22 du même code, sauf exclusions prévues au second alinéa, 
il est tenu compte, pour l’appréciation des ressources, de tous les avantages de vieillesse.

 10. Il résulte de la combinaison de ces textes que pour déterminer si le montant total 
des pensions de retraite personnelle de base et complémentaires dépasse le plafond 
prévu à l’article L. 173-2, il y a lieu de prendre en considération la majoration pour 
enfants.

 11. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, le jugement attaqué, 
qui a validé les calculs opérés pas la caisse révisant le montant du minimum contributif, 
se trouve légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Pie-
ri-Gauthier - Avocat(s) : SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Articles L. 351-10 et L. 173-2, dans ses rédactions issues des lois n° 2010-1594 du 20 décembre 
2010 et n° 2017-1836 du 30 décembre 2017.
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SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

Soc., 15 novembre 2023, n° 22-18.848, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Contentieux général – Compétence matérielle – Différends nés 
de l’application des législations et réglementations de sécurité 
sociale – Accident du travail et maladie professionnelle – 
Compétence exclusive – Etendue – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 17 novembre 2021), M. [W], engagé en qualité d’ou-
vrier agricole par la société S.C.A. Poulets bastiais le 10 novembre 2008, a été licencié 
pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 3 novembre 2017.

 2. Après avoir saisi une juridiction de sécurité sociale d’une demande de reconnais-
sance de maladie professionnelle, le salarié a saisi la juridiction prud’homale d’une 
demande de dommages-intérêts pour manquement par l’employeur à son obligation 
de sécurité.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer la juridiction prud’homale incompétente 
sur sa demande de dommages-intérêts en raison du manquement de l’employeur à 
son obligation de sécurité en lien avec les règles de repos et les horaires de travail, 
alors «  que le seul constat du dépassement de la durée maximale de travail ouvre 
droit à réparation ; qu’en se bornant, pour se déclarer incompétente sur la demande 
de dommages-intérêts en raison du manquement de l’employeur à son obligation 
de sécurité en lien avec les règles de repos et les horaires de travail, à retenir qu’un 
tel manquement était invoqué dans le cadre d’une instance relative à une maladie 
professionnelle, tandis qu’un tel manquement caractérise par lui-même un préjudice 
spécifique distinct de la maladie professionnelle dont étaient saisies les juridictions de 
sécurité sociale, la cour d’appel a violé l’article L. 3121-35, alinéa 1, du code du travail, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, le second interprété 
à la lumière de l’article 6 de la directive n° 2003/88/CE du Parlement européen et du 
conseil du 4 novembre 2003. » 

 Réponse de la Cour 

 4. Aux termes de l’article L. 451-1 du code de la sécurité sociale, sous réserve des 
dispositions prévues aux articles L. 452-1 à L. 452-5, L. 454-1, L. 455-1, L. 455-1-1 
et L. 455-2 aucune action en réparation des accidents et maladies mentionnés par le 
présent livre ne peut être exercée conformément au droit commun, par la victime ou 
ses ayants droit.
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 5. Si la juridiction prud’homale est seule compétente pour connaître d’un litige 
relatif à l’indemnisation d’un préjudice consécutif à la rupture du contrat de travail, 
relève, en revanche, de la compétence exclusive de la juridiction de sécurité sociale 
l’indemnisation des dommages nés d’une maladie professionnelle, qu’ils soient ou non 
la conséquence d’un manquement de l’employeur à son obligation de sécurité. 

 6. Il en résulte que la réparation du préjudice allégué par le salarié du fait du man-
quement de l’employeur à son obligation de sécurité en raison du dépassement de 
la durée moyenne hebdomadaire de travail invoqué au soutien de la reconnaissance 
d’une maladie professionnelle relève de la compétence exclusive de la juridiction de 
sécurité sociale. 

 7. La cour d’appel ayant constaté qu’un appel était en cours d’examen devant la 
cour, statuant en matière d’affaires de sécurité sociale, à l’occasion d’une instance 
relative à une maladie professionnelle hors tableau, en lien avec les conditions de tra-
vail habituelles du salarié et que la demande de dommages-intérêts pour violation de 
l’obligation de sécurité était fondée sur les conditions de travail habituelles marquées 
par une violation des règles de repos et horaires de travail, a retenu que, sous couvert 
d’une action en responsabilité contre l’employeur pour manquement à l’obligation de 
sécurité, le salarié demandait en réalité la réparation d’un préjudice né d’une maladie 
professionnelle dont il exposait avoir été victime et en a exactement déduit que la 
juridiction prud’homale était incompétente pour statuer sur cette demande.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur  : Mme Pecqueur  - Avocat(s)  : SCP Lesourd  ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 451-1 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Sur la compétence exclusive du pôle social du tribunal judiciaire (anciennement compétence du 
tribunal des affaires de sécurité sociale) pour réparer le préjudice né d’un accident du travail ou 
d’une maladie professionnelle, indépendamment de la qualification donnée par le salarié à son 
action, à rapprocher : Soc., 29 mai 2013, pourvoi n° 11-20.074, Bull. 2013, V, n° 139 (cassation 
partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 10 octobre 2018, pourvoi n° 17-11.019, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.
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2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-25.640, n° 22-10.297, n° 22-24.526, (B), 
FRH

– Cassation partielle –

 ■ Contentieux spéciaux – Expertise technique – Rapport d’expertise – 
Production du rapport en l’absence d’une partie – Examen par le 
juge – Obligation (oui) – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-10.297, 21-25.640 et 22-24.526 
sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 9 novembre 2021, rectifié par l’arrêt du 25 octobre 
2022), et les productions, par décision du 9 juin 2009, la caisse primaire d’assurance 
maladie de la Meurthe-et-Moselle (la caisse) a pris en charge au titre de la législation 
professionnelle la maladie déclarée par [N] [I] (la victime), salarié de la société [8] 
(l’employeur), puis, par décision du 2 mars 2016, son décès survenu le 27 novembre 
2015.

 3. Le 27 février 2017, la veuve de la victime a adressé une nouvelle déclaration de 
maladie professionnelle, diagnostiquée en 2015, que la caisse a refusé de prendre en 
charge au motif que cette maladie est la même que celle déclarée le 19 janvier 2009, 
déjà indemnisée.

 4. La veuve de la victime, et leurs quatre enfants, ont saisi d’un recours une juridiction 
chargée du contentieux de la sécurité sociale aux fins de reconnaissance du caractère 
professionnel de la maladie déclarée en 2017 et de la faute inexcusable de l’employeur.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 22-10.297, formé par l’employeur

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais, sur le premier moyen du pourvoi n° 21-25.640, dirigé contre 
l’arrêt du 9 novembre 2021, et sur le moyen du pourvoi n° 22-

24.526 dirigé contre l’arrêt du 9 novembre 2021, rectifié par l’arrêt 
du 25 octobre 2022, formés par la caisse, qui sont similaires

 Enoncé du moyen

 6. La caisse fait grief d’accueillir le recours, alors « que le juge ne peut se fonder sur un 
rapport d’expertise judiciaire qui n’a pas été établi au contradictoire du défendeur, s’il 
n’est pas corroboré par d’autres éléments de preuve ; qu’en se fondant exclusivement, 
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sans référence aucune à un autre élément de preuve, sur le rapport du dr [K] établi sans 
que la Caisse ait été régulièrement appelée aux opérations d’expertise, pour dire que 
la maladie déclarée le 27 février 2017 était sans lien aucun avec la maladie déclarée le 
19 janvier 2009, ensuite en reconnaître le caractère professionnel et enfin faire droit 
à l’action des consorts [I] en reconnaissance de la faute inexcusable, les juges du fond 
ont violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 7. Lorsqu’une partie à laquelle un rapport d’expertise est opposé n’a pas été appelée 
ou représentée au cours des opérations d’expertise, le juge ne peut refuser d’examiner 
ce rapport, dès lors que celui-ci a été régulièrement versé aux débats et soumis à la dis-
cussion contradictoire des parties. Il lui appartient alors de rechercher s’il est corroboré 
par d’autres éléments de preuve.

 8. Pour dire que la maladie déclarée le 27 février 2017 était distincte de la maladie 
déclarée le 19 janvier 2009, l’arrêt retient qu’il ressort des conclusions, claires et dé-
pourvues d’ambiguïté, du rapport de l’expert désigné par la cour que le « cancer à 
petites cellules » décrit dans le certificat du docteur [L] établi le 14 février 2017 est 
différent de l’«  adéno-carcinome squameux du lobe supérieur droit du poumon  » 
ayant fait l’objet de la déclaration de maladie professionnelle du 19 janvier 2009, les 
deux affections n’ayant aucun lien entre elles.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel, alors que la caisse faisait valoir, sans être contredite, 
qu’elle n’avait pas été régulièrement convoquée aux opérations d’expertise, qui s’est 
fondée sur les seuls éléments d’une expertise judiciaire non contradictoire, a violé le 
texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef 
du dispositif de l’arrêt reconnaissant le caractère professionnel de la maladie déclarée le 
27 février 2017 entraîne la cassation des chefs de dispositif relatifs à la faute inexcusable 
et à ses conséquences, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi n° 21-25.640, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il infirme le jugement rendu le 17 juillet 2019 
par le tribunal de grande instance de Nancy et rejette la demande tendant à voir dire 
nulle l’expertise du docteur [K], l’arrêt rendu le 9 novembre 2021, entre les parties, 
rectifié par l’arrêt du 25 octobre 2022, par la cour d’appel de Nancy ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Metz.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : M. Gail-
lardot (premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Gury et 
Maitre ; SARL Le Prado - Gilbert -
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Textes visés : 
Article 16 du code de procédure civile.

SECURITE SOCIALE, PRESTATIONS FAMILIALES

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 22-10.559, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prime à la naissance de la prestation d’accueil du jeune enfant – 
Ouverture du droit – Conditions – Exclusion – Convention de 
gestation pour autrui – Portée.

Il résulte des articles L. 531-2, L. 533-1, R.531-1 et D. 532-1 du code de la sécurité sociale que pour pré-
tendre au bénéfice de la prime à la naissance, la mère de l’enfant à naître doit appartenir au ménage auquel la 
prime est attribuée. 

Il s’ensuit qu’un allocataire ayant eu recours à une convention de gestation pour le compte d’autrui ne peut 
prétendre au bénéfice de la prime à la naissance. 

Ces dispositions n’engendrent aucune discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe ou l’orientation 
sexuelle de l’allocataire, au sens des articles 14 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, et 1er du Protocole additionnel n° 1 à ladite Convention, ni ne méconnaissent l’article 3, 
§ 1, de la Convention internationale des droits de l’enfant.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Mulhouse, 15 novembre 2021), 
rendu en dernier ressort, M.  [Z] (l’allocataire) a sollicité auprès de la caisse d’allo-
cations familiales du Haut-Rhin (la caisse), le bénéfice de la prestation d’accueil du 
jeune enfant, pour son enfant, né d’une gestation pour le compte d’autrui, le 30 avril 
2020 aux Etats-Unis, qu’il a accueilli avec son époux le 15 mai 2020.

 2. La caisse lui ayant attribué l’allocation de base à compter du 1er juin 2020 mais re-
fusé l’octroi de la prime à la naissance, l’allocataire a saisi d’un recours une juridiction 
chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 Vu les articles 605 du code de procédure civile et R. 211-3-24 du code de l’organi-
sation judiciaire :

 3. Selon le premier de ces textes, le pourvoi en cassation n’est ouvert qu’à l’encontre 
des jugements rendus en dernier ressort.

Selon le second, lorsque le tribunal judiciaire est appelé à connaître, en matière civile, 
d’une action personnelle ou mobilière portant sur une demande dont le montant est 
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inférieur ou égal à la somme de 5 000 euros, le tribunal judiciaire statue en dernier 
ressort.

 4. La caisse soulève l’irrecevabilité du pourvoi au motif que la demande aux fins de 
versement de la prime à la naissance, sur laquelle le tribunal judiciaire de Mulhouse 
a statué, était indéterminée, en sorte que le jugement attaqué était, en application de 
l’article 40 du code de procédure civile, susceptible d’appel.

 5. Cependant, le montant de la demande était déterminable en application de l’article 
D. 531-2 du code de la sécurité sociale, selon lequel le taux de la prime à la naissance 
est fixé à 229,75 % de la base mensuelle de calcul des allocations familiales, soit un 
montant de 947,34 euros pour l’année 2020.

 6. Le montant de la demande étant inférieur au taux du dernier ressort, le pourvoi 
est, dès lors, recevable.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa sixième branche

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses quatre premières branches

 Enoncé du moyen

 8. L’allocataire fait grief au jugement de rejeter sa demande d’attribution de la prime 
à la naissance, alors :

 « 1°/ qu’aucun texte ne subordonne l’octroi de la prime de naissance prévue par 
les dispositions de l’article L. 531-2 du code de la sécurité sociale à la condition que 
l’un des membres du couple soit ou ait été enceinte ; qu’en se fondant, pour refuser à 
M. [Z] le bénéfice de la prime de naissance à raison de son enfant [P], sur le fait que, 
dans la mesure où cet enfant était issu d’un contrat de gestation pour autrui, aucun 
des membres du couple n’avait été enceinte, le tribunal a ajouté à la loi une condition 
qu’elle ne prévoit pas et violé les articles L. 512-1, L. 513-1, L. 531-2 et R. 531-1 du 
code de la sécurité sociale ;

 2°/ qu’ en application de l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, la jouissance des droits et libertés reconnus 
dans la Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur la 
situation de famille, le sexe et l’orientation sexuelle ; que cette disposition interdit de 
traiter de manière différente, sans justification objective et raisonnable, des personnes 
placées dans des situations comparables et prohibe les discriminations liées notamment 
au sexe et à l’orientation sexuelle des personnes ; qu’en l’espèce, le tribunal a constaté 
que la CAF du Haut-Rhin avait refusé d’accorder à M.  [Z] la prime de naissance 
pour l’arrivée de [P] au motif « que le demandeur n’est pas en mesure de produire un 
certificat médical mentionnant la date présumée de début de la grossesse, et qu’elle 
n’est donc pas en mesure de vérifier la condition de ressources liée à l’ouverture du 
droit à la prime de naissance  » et que la prime de naissance n’était pas versée car 
« cette prestation suppose que l’un des membres du couple soit enceinte, condition 
non remplie par les personnes qui accueillent un enfant issu d’une GPA » ; qu’une telle 
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décision constitue une discrimination indirecte de M. [Z], fondée sur sa situation de 
famille, son sexe et son orientation sexuelle ; qu’en déboutant pourtant M. [Z] de ses 
demandes, le tribunal a violé l’article 14 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, l’article 1er du protocole additionnel n° 1 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et les 
articles L. 512-1, L. 513-1, L. 531-2 et R. 531-1 du code de la sécurité sociale ;

 3°/ qu’en tout état de cause, le juge qui refusera de juger, sous prétexte du silence, 
de l’obscurité ou de l’insuffisance de la loi, pourra être poursuivi comme coupable 
de déni de justice ; qu’en l’espèce, le tribunal a constaté que M. [Z] faisait valoir que 
la décision de la caisse créait une discrimination indirecte fondée sur la situation de 
famille, le sexe et l’orientation sexuelle ; que, pour débouter M. [Z] de sa demande 
tendant à obtenir le bénéfice de la prime de naissance, le tribunal a refusé d’exercer 
son office et de rechercher si la décision de la caisse était discriminatoire et contraire 
à l’article 14 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et a énoncé que « le tribunal considère qu’en l’état actuel 
des textes en vigueur, M. [M] [Z] ne peut pas prétendre au bénéfice de la prime de 
naissance. Il appartient au législateur de s’interroger sur l’évolution éventuelle de la 
réglementation au regard des nouveaux modes de parentalité, notamment en prenant 
en compte les textes internationaux tel que la Convention Internationale des droits 
de l’enfant (CIDE) au regard de l’intérêt de l’enfant et de la Convention Européenne 
de Sauvegarde des droits de l’Homme (CESDH) au regard de la lutte contre les dis-
criminations.

L’adaptation des règles de droit suit souvent l’évolution des comportements de la 
société mais le juge du fond ne peut se limiter à appliquer et à interpréter la règle de 
droit contemporaine.

Le juge ne peut ni devenir un militant d’un mode de parentalité qui se base sur un 
processus de procréation aujourd’hui interdit en France, ni générer de nouveaux droits 
en privilégiant l’application directe des textes internationaux précités et en sanction-
nant de ce fait la non-conformité de réglementations nationales au regard des dits 
traités » ; qu’en statuant ainsi, tandis qu’il appartenait au juge de rechercher si les dispo-
sitions applicables du code de la sécurité sociale, sur lesquelles était fondée la décision 
de la caisse, n’étaient pas discriminatoires et contraires à la Convention européenne 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, le tribunal a refu-
sé d’exercer son office, violant l’article 4 du code civil, l’article 14 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et les 
articles L. 512-1, L. 513-1, L. 531-2 et R. 531-1 du code de la sécurité sociale ;

 4°/ que le juge qui refusera de juger, sous prétexte du silence, de l’obscurité ou de 
l’insuffisance de la loi, pourra être poursuivi comme coupable de déni de justice  ; 
qu’en application de l’article 3, § 1, de la Convention de New-York relative aux droits 
de l’enfant, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient le fait 
des institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités 
administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une 
considération primordiale  ; qu’en l’espèce, le tribunal a constaté que M.  [Z] faisait 
valoir, au soutien de sa demande, que la décision de la caisse n’était pas conforme aux 
textes applicables inhérents à l’intérêt supérieur de l’enfant, notamment à la conven-
tion internationale des droits de l’enfant ; que, pour débouter M. [Z] de sa demande 
tendant à obtenir le bénéfice de la prime de naissance, le tribunal a refusé d’exercer 
son office et d’apprécier la situation au regard de l’intérêt supérieur de l’enfant et a 
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énoncé que « le tribunal considère qu’en l’état actuel des textes en vigueur, M. [M] 
[Z] ne peut pas prétendre au bénéfice de la prime de naissance. Il appartient au lé-
gislateur de s’interroger sur l’évolution éventuelle de la réglementation au regard des 
nouveaux modes de parentalité, notamment en prenant en compte les textes interna-
tionaux tel que la Convention Internationale des droits de l’enfant (CIDE) au regard 
de l’intérêt de l’enfant et de la Convention Européenne de Sauvegarde des droits de 
l’Homme (CESDH) au regard de la lutte contre les discriminations.

L’adaptation des règles de droit suit souvent l’évolution des comportements de la 
société mais le juge du fond ne peut se limiter à appliquer et à interpréter la règle de 
droit contemporaine.

Le juge ne peut ni devenir un militant d’un mode de parentalité qui se base sur un 
processus de procréation aujourd’hui interdit en France, ni générer de nouveaux droits 
en privilégiant l’application directe des textes internationaux précités et en sanction-
nant de ce fait la non-conformité de réglementations nationales au regard des dits 
traités » (jugement, p. 5 et 6) ; qu’en statuant ainsi, tandis qu’il appartenait au juge de 
rechercher si les dispositions applicables du code de la sécurité sociale et la décision 
de la caisse n’étaient pas contraires à l’intérêt supérieur de l’enfant, le tribunal a refusé 
d’exercer son office, violant l’article 4 du code civil, l’article 3, § 1, de la Convention 
de New-York relative aux droits de l’enfant et les articles L. 512-1, L. 513-1, L. 531-2 
et R. 531-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article L. 531-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2017-1836 du 30 décembre 2017, applicable au litige, la prime à la naissance est 
attribuée au ménage ou à la personne dont les ressources ne dépassent pas un plafond, 
pour chaque enfant à naître, avant la naissance de l’enfant.

 10. L’article R. 531-1 du même code précise que pour l’ouverture des droits à la 
prime à la naissance, la situation de la famille est appréciée le premier jour du mois 
civil suivant le cinquième mois de la grossesse.

 11. Par ailleurs, l’article L. 533-1 dudit code prévoit que le versement de la prime à la 
naissance est subordonné à la justification de la passation du premier examen prénatal 
médical obligatoire de la mère prévu en application de l’article L. 2122-1 du code de 
la santé publique.

 12. A cet égard, l’article D. 532-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2003-1394 du 31 décembre 2003, applicable au litige, indique qu’une 
déclaration de grossesse doit être adressée par l’allocataire dans les quatorze premières 
semaines de la grossesse à l’organisme d’assurance maladie ainsi qu’à l’organisme débi-
teur de prestations familiales de rattachement de l’intéressé.

La déclaration de grossesse est attestée par le document médical, prévu à cet effet, 
constatant la passation du premier examen prénatal, dont le modèle type est fixé par 
arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale. 

 13. Il résulte de ces textes que si la prime à la naissance a notamment pour objet de 
permettre au ménage ou à la personne de faire face aux dépenses liées à l’arrivée d’un 
enfant, elle répond également à un objectif sanitaire de surveillance et de protection 
de la mère et de l’enfant à naître.

 14. Il s’ensuit que pour prétendre au bénéfice de la prime à la naissance, la mère de 
l’enfant à naître doit appartenir au ménage auquel la prime est attribuée, de sorte 
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qu’un allocataire ayant eu recours à une convention de gestation pour le compte d’au-
trui ne peut obtenir le versement de cette prestation familiale.

 15. Dès lors, se pose la question de la conformité de ces dispositions à la Convention 
internationale des droits de l’enfant, d’une part, et aux articles 14 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er du Protocole 
additionnel n° 1 à ladite Convention, d’autre part.

 16. En premier lieu, aux termes de l’article 3, § 1, de la Convention internationale des 
droits de l’enfant, dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient 
le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des 
autorités administratives ou des organes législatifs, l’intérêt supérieur de l’enfant doit 
être une considération primordiale.

 17. Les dispositions nationales conduisant à refuser à l’allocataire ayant eu recours à 
une gestation pour le compte d’autrui la seule prime à la naissance versée, sous réserve 
que les ressources de l’allocataire ne dépassent pas un plafond, en une seule fois et dont 
le montant était en 2020 de 947,34 euros, ne méconnaissent pas l’intérêt supérieur de 
l’enfant.

 18. En second lieu, aux termes de l’article 14 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales, la jouissance des droits et libertés re-
connus dans la présente Convention doit être assurée, sans distinction aucune, fondée 
notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques 
ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, l’appartenance à une minorité 
nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation.

 19. Aux termes de l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sau-
vegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, toute personne physique 
ou morale a droit au respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que 
pour cause d’utilité publique et dans les conditions prévues par la loi et les principes 
généraux du droit international. Ces dispositions ne portent pas atteinte au droit que 
possèdent les Etats de mettre en vigueur les lois qu’ils jugent nécessaires pour régle-
menter l’usage des biens conformément à l’intérêt général ou pour assurer le paiement 
des impôts ou d’autres contributions ou des amendes.

 20. Il résulte de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que 
dès lors qu’un Etat contractant met en place une législation prévoyant le versement 
automatique d’une prestation sociale, cette législation engendre un intérêt patrimonial 
relevant du champ d’application de l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 et elle 
doit être compatible avec l’article 14 de la Convention (CEDH, arrêt du 12 avril 2006, 
Stec et autres c. Royaume Uni [GC], n° 65731/01 et 65900/01, § 53).

 21. La discrimination consiste à traiter de manière différente des personnes placées 
dans des situations comparables ou analogues, sauf justification objective et raisonnable, 
c’est-à-dire si elle poursuit un but légitime et s’il y a un rapport raisonnable de pro-
portionnalité entre les moyens employés et le but visé (CEDH, arrêt du 13 novembre 
2007, D.H. et autres c. République tchèque [GC], n° 57325/00, § 175 ; CEDH, arrêt 
du 24 mai 2016, Biao c. Danemark [GC], n° 38590/10, § 90 ; CEDH arrêt du 5 sep-
tembre 2017, Fábián c. Hongrie [GC], n° 78117/13, § 113).

 22. La Cour européenne des droits de l’homme a également admis que peut être 
considérée comme discriminatoire une politique ou une mesure générale qui, bien 
que formulée de manière neutre, a des effets préjudiciables disproportionnés sur un 
groupe de personnes, même si elle ne visait pas spécifiquement ce groupe et s’il n’y a 
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pas d’intention discriminatoire. Il n’en va toutefois ainsi que si cette politique ou cette 
mesure manquent de justification objective et raisonnable (CEDH, arrêt du 1er juillet 
2014, S.A.S. c. France [GC], n° 43835/11, § 161 ; CEDH, arrêt du 13 novembre 2007, 
D.H. et autres c. République tchèque, précité, §§ 175 et 184-185 ; CEDH, arrêt du 
24 mai 2016, Biao c. Danemark [GC], précité, §§ 91 et 103).

 23. Il résulte des paragraphes 9 à 14 que, quel que soit son sexe ou son orientation 
sexuelle, un allocataire ayant eu recours à une convention de gestation pour le compte 
d’autrui ne peut prétendre au bénéfice de la prime à la naissance.

 24. La différence de traitement au détriment de l’allocataire dont l’enfant est né 
dans le cadre d’une convention de gestation pour le compte autrui est justifiée par 
la prohibition des conventions portant sur la gestation pour le compte d’autrui, telle 
qu’édictée par les articles 16-7 et 16-9 du code civil, qui poursuit un objectif légitime 
de protection de la santé et de protection des droits et libertés des enfants et de la 
mère porteuse. Cette différence de traitement répond, donc, à une justification objec-
tive et raisonnable, en lien avec l’objet de la prime à la naissance, qui poursuit un but 
sanitaire de préservation de la santé de la mère et de l’enfant. Etant proportionnée à 
l’objectif ainsi poursuivi, elle n’est pas en tant que telle contraire aux articles 14 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 1er 
du Protocole additionnel n° 1 à ladite Convention.

 25. Il n’est, en outre, apporté aucun commencement de preuve que les couples ho-
mosexuels auraient davantage recours à la gestation pour le compte d’autrui que les 
couples hétérosexuels, de sorte que le grief tiré d’une discrimination indirecte à raison 
de l’orientation sexuelle ne peut être accueilli. 

 26. Par ces motifs de pur droit, partiellement substitués à ceux critiqués, dans les 
conditions prévues par les articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure civile, 
le jugement, qui retient que l’allocataire ne remplissait pas les conditions d’attribution 
de la prime à la naissance, se trouve légalement justifié.

 Sur le moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 27. L’allocataire fait le même grief au jugement, alors «  que subsidiairement, une 
instruction technique de la Caisse nationale d’allocations familiales est dépourvue de 
valeur normative ; qu’en l’espèce, le tribunal s’est fondé, pour débouter M. [Z] de ses 
demandes, sur l’instruction technique n° 46 du 7 avril 2021 de la Caisse nationale 
d’allocations familiales ; qu’en statuant ainsi, le tribunal s’est prononcé par des motifs 
impropres à justifier légalement sa décision, violant les articles L. 512-1, L. 513-1, L. 
531-2 et R. 531-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 28. Le moyen qui critique un motif devenu surabondant est inopérant.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : M. Soulard (premier président)  - Rapporteur  : Mme Dudit  - Avocat 
général : M. Gaillardot (premier avocat général) - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, 
Stoclet et Associés ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Articles L. 531-2, L. 533-1, R. 531-1 et D. 532-1 du code de la sécurité sociale ; articles 14 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et 1er du Pro-
tocole additionnel n° 1 à ladite Convention ; article 3, § 1, de la Convention internationale des 
droits de l’enfant.

SECURITE SOCIALE, REGIMES SPECIAUX

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-22.259, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Industries électriques et gazières – Assurance vieillesse – Pension – 
Liquidation – Liquidation anticipée pour avoir élevé trois enfants – 
Conditions – Interruption ou réduction de l’activité pour chaque 
enfant – Discrimination fondée sur le sexe – Discrimination indirecte – 
Portée.

Selon les articles 12, 13 et 16 de l’annexe III du statut du personnel des industries électriques et gazières, dans 
leur rédaction issue du décret n° 2011-290 du 18 mars 2011, les agents qui ont accompli quinze années de 
services et interrompu totalement pendant une durée continue d’au moins deux mois ou réduit dans certaines 
proportions leur activité professionnelle pour chacun de leurs trois enfants, bénéficient d’une bonification de ser-
vice d’un an pour chaque enfant et, conservent, à titre transitoire, la possibilité de liquider leur pension de retraite 
par anticipation s’ils justifient de la durée minimale de service avant le 1er janvier 2017.

La bonification de service et le maintien, fût-ce à titre transitoire, du régime de la liquidation par anticipation 
des droits à pension de retraite, qui résulte de ces dispositions, engendrent une discrimination indirecte en matière 
de rémunération entre travailleurs féminins et travailleurs masculins contraire à l’article 157 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne. En effet, si ces deux mesures poursuivent un objectif légitime de poli-
tique sociale tendant à compenser les désavantages subis dans le déroulement de leur carrière par l’ensemble des 
travailleurs tant féminins que masculins ayant interrompu ou réduit celle-ci durant un certain laps de temps afin 
de se consacrer à leurs enfants, les modalités retenues par le dispositif, favorisant une fin anticipée de la carrière 
professionnelle et augmentant fictivement la durée de travail de l’agent, ne sont pas de nature à compenser, 
avec la cohérence requise, les désavantages de carrière résultant d’une triple interruption de deux mois ou d’une 
réduction d’activité professionnelle en raison de la naissance, de l’arrivée au foyer ou de l’éducation des enfants.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 7 juillet 2021), le 2 juin 2015, M. [W] (l’assuré), sa-
larié de la branche des industries électriques et gazières depuis 2000, a sollicité auprès 
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de la [3] (la Caisse) son admission au bénéfice du dispositif de retraite anticipée avec 
bonification au titre de ses trois enfants à compter du 1er janvier 2016.

 2. La Caisse ayant rejeté sa demande au motif qu’il ne remplissait pas la condition 
d’interruption ou de réduction d’activité pour chacun de ses enfants, l’assuré a saisi 
d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. La Caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir le recours, alors :

 « 1°/ qu’une mesure nationale entraînant une discrimination indirecte en raison du 
sexe n’est pas contraire au principe d’égalité de traitement en matière de rémunération 
entre travailleurs masculins et féminins si la différence de traitement qu’elle engendre 
est justifiée par des facteurs objectifs étrangers à toute discrimination fondée sur le 
sexe, c’est-à-dire si les moyens choisis répondent à un but légitime de politique so-
ciale, sont aptes à atteindre l’objectif poursuivi et nécessaires à cet effet ; que selon les 
articles 12, 13 et 16 de l’annexe III du statut national du personnel IEG, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2008-627 du 27 juin 2008 en vigueur jusqu’au 20 mars 2011, 
les agents ayant accompli quinze années de service qui ont interrompu totalement 
leur activité pendant une durée continue d’au moins deux mois pour chacun de leurs 
trois enfants bénéficient à la fois d’un droit à liquidation anticipée de leur pension et 
d’une bonification de service d’un an pour chaque enfant ; qu’en l’espèce, pour dire 
que la condition d’interruption ou de réduction d’activité définie à l’article 13 dudit 
statut constituait une discrimination indirecte injustifiée, la cour d’appel, après avoir 
relevé que la [3] démontrait par ses statistiques l’existence d’un écart au détriment des 
femmes dans la durée d’assurance validée et dans le montant de leur pension, écart que 
les dispositions relatives à la retraite par anticipation et la bonification avaient pour ob-
jectif de compenser, a retenu que si le régime de liquidation par anticipation des droits 
à pension poursuivait bien un objectif de politique sociale tendant à compenser les 
désavantages subis dans le déroulement de leur carrière par l’ensemble des travailleurs 
ayant interrompu leur carrière durant un certain laps de temps afin de se consacrer à 
leurs enfants, en revanche, les modalités retenues par ce dispositif, qui favorisaient seu-
lement une fin anticipée de la carrière professionnelle, ce qui impactait la durée d’as-
surance validée, n’étaient pas de nature à compenser avec cohérence ces désavantages ; 
qu’en statuant ainsi, lorsqu’elle devait rechercher, comme elle y était invitée, si les mo-
dalités combinées de l’annexe III dudit statut prévoyant non seulement un régime de 
liquidation par anticipation des droits à pension mais aussi un régime de bonification 
augmentant la durée d’assurance validée n’étaient pas, dans leur ensemble, de nature à 
compenser avec cohérence les désavantages de carrière résultant de l’interruption ou 
de la réduction d’activité professionnelle en raison de la naissance, de l’arrivée au foyer 
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ou de l’éducation des trois enfants, la cour d’appel a violé les articles 12, 13 et 16 de 
l’annexe III du statut national du personnel des IEG et l’article 157 du TFUE ;

 2°/ que les jugements doivent être motivés ; que dans ses conclusions d’appel, la [3] 
faisait valoir que le dispositif de liquidation par anticipation des droits à pension ne 
favorisait pas seulement une fin anticipée de carrière mais permettait également de 
bénéficier de paramètres de calcul de pension plus favorables pour les agents qui rem-
plissaient les conditions avant 2017 ; qu’en jugeant que le dispositif de liquidation par 
anticipation des droits à pension favorisait uniquement une fin anticipée de carrière 
professionnelle sans répondre à ce moyen pertinent, la cour d’appel a privé sa décision 
de motif en violation de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. L’article  157 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), 
dans le champ d’application duquel entrent les pensions de retraite servies par le ré-
gime spécial des industries électriques et gazières, impose aux États membres d’assurer 
l’égalité des rémunérations entre travailleurs masculins et travailleurs féminins pour un 
même travail, la rémunération devant s’entendre comme intégrant les avantages directs 
et indirects se rattachant à l’activité.

 6. Il résulte de ces dispositions telles qu’interprétées par la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE, arrêt du 17 juillet 2014, Leone / Garde des Sceaux, ministre de 
la justice et Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales, C-173/13), 
qu’une discrimination indirecte en raison du sexe est caractérisée lorsque l’application 
d’une mesure nationale, bien que formulée de façon neutre, désavantage en fait un 
nombre beaucoup plus élevé de travailleurs d’un sexe par rapport à l’autre.

 7. Une telle mesure n’est compatible avec le principe d’égalité de traitement garanti 
par les dispositions de l’article 157 du TFUE qu’à la condition que la différence de 
traitement entre les deux catégories de travailleurs qu’elle engendre soit justifiée par 
des facteurs objectifs étrangers à toute discrimination fondée sur le sexe.

 8. Tel est le cas si les moyens choisis répondent à un but légitime de la politique so-
ciale de l’État membre dont la législation est en cause, sont aptes à atteindre l’objectif 
poursuivi par celle-ci et sont nécessaires à cet effet.

 9. Il résulte de la combinaison des articles 12, 13 et 16 de l’annexe III du statut du 
personnel des industries électriques et gazières, dans leur rédaction issue du décret 
n° 2011-290 du 18 mars 2011, que les agents, qui ont accompli quinze années de 
services et interrompu totalement pendant une durée continue d’au moins deux mois 
ou réduit dans certaines proportions leur activité professionnelle pour chacun de leurs 
trois enfants, bénéficient d’une bonification de service d’un an pour chaque enfant 
et, conservent, à titre transitoire, la possibilité de liquider leur pension de retraite par 
anticipation s’ils justifient de la durée minimale de service avant le 1er janvier 2017.

 10. La bonification de service et le maintien, fût-ce à titre transitoire, du régime de 
la liquidation par anticipation des droits à pension de retraite qui résulte de ces dis-
positions engendrent une discrimination indirecte en matière de rémunération entre 
travailleurs féminins et travailleurs masculins contraire à l’article 157 du TFUE.

En effet, si ces deux mesures poursuivent un objectif légitime de politique sociale 
tendant à compenser les désavantages subis dans le déroulement de leur carrière par 
l’ensemble des travailleurs tant féminins que masculins ayant interrompu ou réduit 
celle-ci durant un certain laps de temps afin de se consacrer à leurs enfants, les mo-
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dalités retenues par le dispositif, favorisant une fin anticipée de la carrière profession-
nelle et augmentant fictivement la durée de travail de l’agent, ne sont pas de nature 
à compenser, avec la cohérence requise, les désavantages de carrière résultant d’une 
triple interruption de deux mois ou réduction d’activité professionnelle en raison de 
la naissance, de l’arrivée au foyer ou de l’éducation des enfants.

 11. Il en résulte que la bonification et le droit à la liquidation de la pension ne sau-
raient être subordonnés, pour les agents entrant dans le champ d’application du statut 
du personnel des industries électriques et gazières, à la justification de l’interruption 
ou de la réduction de leur activité dans les conditions auxquelles ce dernier renvoie.

 12. Par ce seul motif de pur droit, substitué d’office à ceux critiqués par le moyen, 
après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure 
civile, la décision attaquée se trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Martinel  - Rapporteur  : Mme Dudit  - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Marlange et de 
La Burgade -

Textes visés : 

Articles 12, 13 et 16 de l’annexe III du statut du personnel des industries électriques et gazières, 
dans leur rédaction issue du décret n° 2011-290 du 18 mars 2011 ; article 157 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne.

SOCIETE (règles générales)

Com., 8 novembre 2023, n° 22-11.766, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Parts sociales – Cession – Prix – Fixation – Fixation par un expert – 
Domaine – Sociétés à capital variable.

 ■ Parts sociales – Cession – Prix – Fixation – Fixation par expert – Date 
d’évaluation – Détermination.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 novembre 2021), rendu sur renvoi après cassation 
(Com., 18 novembre 2020, pourvoi n° 19-13.402), et les productions, MM. [N], [G], 
[E], [T], [D], [C], [J], [S], [H] et Mme [I] (les consorts [N]), devenus associés de la So-
ciété civile des Mousquetaires (la SCM) entre 1987 et 1999, en ont été exclus par des 
assemblées générales entre 1998 et 2009, lesquelles ont fixé la valeur unitaire de leurs 
parts sociales ainsi que les conditions de leur remboursement.

 2. Contestant cette évaluation, MM. [N], [G], [E], [D], [C], [J], [S], [H] et Mme [I], 
d’une part, et M. [T], d’autre part, ont obtenu, les premiers par une ordonnance du 
7 mars 2007, le dernier par une ordonnance du 1er février 2010, la désignation en jus-
tice d’un expert aux fins de fixation de la valeur de leurs droits sociaux.

L’expert désigné ayant déposé ses deux rapports le 25 février 2011, les consorts [N] 
ont assigné la SCM en remboursement de leurs parts sur la base de la valeur détermi-
née par l’expert. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 3. La SCM fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation des rapports d’exper-
tise de M. [Z], de la condamner à payer aux consorts [N] des sommes correspondant 
à l’évaluation de leurs droits sociaux par M. [Z], déduction faite des fonds déjà perçus, 
avec intérêts au taux légal à compter du 13 mai 2011, ainsi que la moitié des frais d’ex-
pertise, et de rejeter ses demandes indemnitaires, alors : 

 « 1°/ que la désignation de l’expert chargé d’évaluer les droits sociaux en application 
de l’article 1843-4 du code civil doit pouvoir faire l’objet d’un recours effectif, devant 
un organe doté d’une plénitude de juridiction ; qu’en énonçant, pour refuser d’annu-
ler les rapports d’expertise de M. [Z], que le droit d’accès au juge est garanti dès lors 
que la décision désignant l’expert peut faire l’objet d’un appel-nullité et que le rejet 
de la fin de non-recevoir tirée de l’absence de conciliation préalable à défaut d’excès 
de pouvoir ne démontrait pas l’absence de recours effectif, mais uniquement son 
mal-fondé, bien que le seul contrôle de l’excès de pouvoir soit impropre à caractériser 
un recours de pleine juridiction, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble 
l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, en s’abstenant d’examiner, dans le cadre du contrôle de 
l’évaluation des droits sociaux de M. [T] par M. [Z], le grief pris du non-respect de 
la procédure de conciliation préalable, sur lequel la cour d’appel saisie de l’appel-nul-
lité contre l’ordonnance désignant M. [Z] avait refusé de statuer à défaut d’excès de 
pouvoir, la cour d’appel, qui a privé la SCM d’un contrôle de pleine juridiction, a 
de nouveau méconnu l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédac-
tion applicable en la cause ;

 3°/ qu’en outre, l’évaluation des droits sociaux par l’expert désigné en application de 
l’article 1843-4 du code civil doit pouvoir faire l’objet d’un recours effectif, devant un 
organe doté d’une plénitude de juridiction ; qu’en énonçant, pour refuser d’annuler 
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les rapports d’expertise de M. [Z], qu’à défaut d’erreur grossière, il n’appartient pas 
au juge de remettre en cause le caractère définitif de la décision de l’expert, la cour 
d’appel, qui a refusé d’exercer un contrôle de pleine juridiction sur l’évaluation des 
droits sociaux par l’expert, a violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ qu’en énonçant encore, pour refuser d’annuler les rapports d’expertise de M. [Z], 
qu’en mettant en oeuvre l’article 1843-4 du code civil, les parties font de la décision 
de celui-ci leur loi, bien que les dispositions de l’article 1843-4 du code civil soient 
impératives et qu’elles puissent être mises en oeuvre unilatéralement par un associé, en 
sorte que l’évaluation de l’expert s’impose aux parties, non en conséquence de leur 
consentement, mais par l’effet de la loi, la cour d’appel a de nouveau violé l’article 6, 
§ 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales et l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause ;

 5°/ qu’une limitation du droit d’accès au juge n’est justifiée que si elle poursuit un 
but légitime et s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens 
employés et le but visé ; qu’en refusant d’annuler les rapports d’expertise de M. [Z], 
bien que tant la limitation du contrôle de la désignation de l’expert à l’excès de pou-
voir que celle [du contrôle] de l’évaluation des droits sociaux à l’erreur grossière de 
l’expert ne soient justifiées par aucun but légitime et portent au droit d’accès au juge 
une atteinte disproportionnée, la cour d’appel a violé l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 4. La SCM invoquant la violation du droit d’accès à un tribunal à l’occasion d’une 
procédure portant sur la contestation de droits et obligations à caractère civil, les dis-
positions de l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales (la Convention) trouvent à s’appliquer.

 5. La situation invoquée par la SCM constitue une ingérence dans l’exercice de son 
droit d’accès à la justice, en ce que la décision désignant un expert chargé d’évaluer 
les droits sociaux est sans recours possible, sauf excès de pouvoir, et que l’évaluation 
à laquelle procède l’expert lie les parties et le juge, et ne peut être annulée qu’en cas 
d’erreur grossière.

 6. Elle est toutefois justifiée par un but légitime, qui est de permettre à l’associé re-
trayant ou exclu d’être rapidement fixé sur le montant du remboursement qui lui est 
dû et à la société ainsi qu’aux autres associés de connaître ce montant, sans avoir à 
supporter les aléas d’une procédure judiciaire classique, à savoir une procédure com-
portant des possibilités de recours ordinaires lors des différentes phases du processus.

 7. En outre, le droit d’accès à un tribunal de la SCM ne se trouve pas atteint dans 
sa substance même en ce que, d’une part, la décision de désigner un expert demeure 
soumise à un appel-nullité, en cas d’excès de pouvoir.

En l’espèce, l’excès de pouvoir invoqué par la SCM, mais non retenu par la cour 
d’appel puis par la Cour de cassation dans le cadre d’une précédente instance, consiste 
dans le non-respect d’une phase de conciliation préalable, laquelle ne saurait atteindre 
le droit d’accès à un tribunal dans sa substance dès lors que cette phase préalable tend 
à la résolution du différend par une voie extra-judiciaire. D’autre part, l’évaluation des 
droits sociaux à laquelle procède l’expert désigné, si elle s’impose aux parties et au 
juge, s’effectue néanmoins sous le contrôle de ce dernier, le juge disposant du pouvoir 
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d’annuler le rapport d’expertise, notamment en cas de manquement de l’expert aux 
exigences d’indépendance et d’impartialité, et en cas d’erreur grossière.

Selon une jurisprudence constante, l’erreur grossière peut notamment consister dans 
le choix erroné d’une date d’évaluation ou dans la soumission indue de l’expert à des 
méthodes d’évaluation limitant sa liberté d’appréciation.

En l’espèce, la SCM a eu la possibilité de contester l’impartialité de l’expert devant la 
cour d’appel et d’invoquer à différents égards une erreur grossière.

 8. Enfin, les limitations ainsi apportées au droit d’accès au juge se situent dans un 
rapport raisonnable de proportionnalité avec l’objectif légitime visé.

 9. Le moyen, inopérant en sa quatrième branche en ce qu’il critique des motifs sura-
bondants, n’est pas fondé pour le surplus.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 10. La SCM fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la SCM faisait valoir, dans ses conclusions d’appel, qu’indépendamment de 
la date d’évaluation des droits sociaux, la fixation de la valeur des droits sociaux par un 
tiers en application de l’article 1843-4 du code civil constituait une ingérence dans le 
droit au respect des biens, ne répondant à aucun motif d’intérêt général et y portant 
une atteinte disproportionnée ; qu’en se bornant à énoncer, pour refuser d’annuler les 
rapports d’expertise de M. [Z], que la date d’évaluation des parts sociales fixée par la 
jurisprudence de la Cour de cassation en application de l’article 1843-4 du code civil 
ne méconnaissait ni les droits et libertés garantis par la Constitution, ni l’article 1er du 
Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, sans répondre à ce chef de conclusions pertinent, la cour 
d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

 2°/ que, pour être légitime, une ingérence dans le droit au respect des biens doit 
répondre à un motif d’intérêt général  ; qu’en énonçant, pour refuser d’annuler les 
rapports d’expertise de M. [Z], que l’article 1843-4 du code civil, en ce qu’il permet 
au tiers évaluateur de s’affranchir de la convention des parties, poursuivait un but 
d’intérêt général, la juste appréciation de la valeur des droits sociaux cédés pouvant 
se trouver compromise par l’application de clauses statutaires conçues par le groupe 
majoritaire ou modifiées par lui en cours de vie sociale, bien que l’intérêt général 
commande au contraire de respecter les clauses statutaires d’évaluation, la cour d’appel 
a violé l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, il doit exister un rapport raisonnable de proportionnalité 
entre les moyens employés et le but visé par la mesure destinée à réglementer l’usage 
des biens d’un individu  ; que le juge doit apprécier concrètement tous les facteurs 
pertinents, et notamment l’étendue de l’ingérence dans la liberté contractuelle et les 
garanties procédurales destinées à protéger le propriétaire d’effets imprévisibles ou 
arbitraires ; qu’en énonçant, pour refuser d’annuler les rapports d’expertise de M. [Z], 
qu’au regard de l’objectif qui est de permettre une juste appréciation de la valeur des 
droits sociaux cédés, l’article 1843-4 du code civil ne porte pas une atteinte dispro-
portionnée au droit de propriété, la cour d’appel, qui n’a pas vérifié si, compte tenu 
de l’atteinte portée à la liberté contractuelle et de l’absence de garanties procédurales, 
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l’ingérence résultant de l’évaluation à dire d’expert entretenait un rapport de propor-
tion raisonnable avec le but affiché d’une juste évaluation des droits sociaux, la cour 
d’appel a violé l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 4°/ qu’en statuant ainsi sans rechercher si, comme le faisait valoir la SCM, les consorts 
[N] et autres ne s’étaient pas engagés, lorsqu’ils ont souscrit leurs parts, à un enga-
gement personnel figurant à l’article 7 du règlement intérieur, consistant à fixer le 
prix de toutes cessions futures conformément à la méthode de valorisation figurant à 
l’article 6 du même règlement, et si ces dispositions n’étaient pas demeurées inchan-
gées jusqu’à leur exclusion, de sorte qu’aucune fixation ou modification de clauses 
statutaires de nature à porter atteinte à la juste appréciation de la valeur de leurs droits 
sociaux ne pouvait être redoutée en l’espèce, ce dont il se déduisait que l’ingérence 
dans le respect du droit au respect des biens n’était pas proportionnée, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 11. Le montant du remboursement dû à l’associé d’une société qui se retire consti-
tuant un « bien », au sens de l’article 1er du Protocole n° 1 à la Convention, la SCM 
est fondée à se prévaloir du droit garanti par ce texte aux fins de contester le processus 
de fixation de ce montant.

 12. Ce processus, qui consiste à faire évaluer par un expert désigné en justice le mon-
tant de ce remboursement, dès lors que cet expert est libre du choix de la méthode 
d’évaluation, sans être tenu par les règles prévues par les statuts de la société, constitue 
une ingérence dans l’exercice de ce droit.

 13. Cette ingérence a une base légale claire et accessible en droit interne en ce qu’elle 
est fondée sur l’article 1843-4 du code civil et sur la jurisprudence constante qui a 
précisé la portée de ce texte, cette jurisprudence étant, pour la personne concernée, 
accessible, claire et prévisible.

 14. Cette ingérence est justifiée par un but légitime, à savoir la recherche d’un juste 
prix, laquelle pourrait être compromise, spécialement en cas de retrait ou d’exclusion 
d’un associé minoritaire, par l’application de clauses relatives à l’évaluation des droits 
sociaux, conçues par le groupe majoritaire ou modifiées par lui en cours de vie sociale.

 15. Cependant, il appartient au juge d’apprécier si, concrètement, dans l’affaire qui 
lui est soumise, une telle ingérence est proportionnée au but légitime poursuivi et, en 
particulier, si un juste équilibre est ménagé entre les intérêts concurrents en présence.

 16. L’arrêt relève que l’article L. 231-1 du code de commerce, applicable à la SCM, 
qui est une société civile à capital variable, prévoit la reprise des apports mais ne précise 
pas sur quelle base doit être effectué le remboursement des droits sociaux du retrayant, 
ce dont il tire la conséquence qu’il revient à l’expert de fixer les règles d’évaluation 
applicables. Il relève qu’en cas de contestation de la valeur de rachat, l’article 1843-4 
du code civil, dans sa version applicable aux faits, a vocation à s’appliquer et confère 
à l’expert la faculté de déterminer librement les critères qu’il juge appropriés, sans 
être tenu, lorsqu’elles existent, par les règles et modalités de détermination de la va-
leur prévues par les statut ou la convention liant les parties. Il en déduit que le même 
objectif d’intérêt général de recherche d’un juste prix justifie l’articulation entre les 
articles 1843-4 du code civil et L. 231-1 du code de commerce, et qu’il soit fait ap-
plication de l’article 1843-4 du code civil en cas de contestation de la valeur de rachat 
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de parts d’une société à capital variable, sans porter une atteinte injustifiée au droit au 
respect des biens.

 17. Il ressort de ces énonciations et constatations que la liberté dont a bénéficié l’ex-
pert désigné dans le choix d’une méthode d’évaluation des droits sociaux de M. [O], 
sans être lié par les règles et modalités fixés par les statuts de la SCM mais sans exclure 
la possibilité de s’y référer, poursuivait l’unique objectif de parvenir à une juste éva-
luation, laquelle, soumise à l’appréciation des juges, n’a pas révélé d’erreur grossière.

 18. Il s’ensuit que la mesure contestée ne porte pas, au regard du but légitime pour-
suivi, une atteinte disproportionnée au droit au respect des biens de la SCM.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen 

 20. La SCM fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que l’article L. 231-1 du code de commerce, propre aux sociétés à capital va-
riable, est un texte spécial dérogeant au droit commun des sociétés ; qu’il s’en déduit, 
d’une part, que, par dérogation à l’article 1869 du code civil, l’associé sortant a droit, 
non à la valeur de ses droits sociaux, mais à la reprise de ses apports et, d’autre part, 
que par dérogation à l’article 1843-4 du code civil, le tiers évaluateur n’a pas la fa-
culté de déterminer librement les critères d’évaluation, mais doit se limiter à vérifier 
que la somme versée à l’associé sortant correspond au montant de son apport ; qu’en 
énonçant, pour refuser d’annuler les rapports de M. [Z], que le même objectif d’in-
térêt général de recherche de juste prix des dispositions de l’article 1843-4 du code 
civil justifie l’articulation entre les articles 1843-4 du code civil et L. 231-1 du code 
de commerce et qu’il soit fait application de l’article 1843-4 du code civil en cas de 
contestation de la valeur de rachat en matière de société à capital variable, la cour d’ap-
pel a violé les articles L. 231-1 du code de commerce et 1843-4 du code civil, dans sa 
rédaction applicable en la cause ;

 2°/ que, dans la société à capital variable, la sortie de l’associé se fait par la reprise 
totale ou partielle des apports effectués  ; que la reprise d’un apport en numéraire 
consiste dans son remboursement ; qu’en énonçant, pour refuser d’annuler les rapports 
de M. [Z], que l’article L. 231-1 du code de commerce prévoit la reprise des apports 
par l’associé sortant, mais ne précise pas sur quelle base doit être effectué le rembour-
sement de ses droits sociaux, la cour d’appel a violé ce texte par fausse interprétation. »

 Réponse de la Cour 

 21. Il résulte du second alinéa de l’article L. 231-1 du code de commerce que les 
sociétés dont les statuts contiennent la clause de variabilité du capital mentionnée au 
premier alinéa, demeurent soumises aux règles générales qui leur sont propres suivant 
leur forme spéciale, règles auxquelles il n’est dérogé que dans les limites des disposi-
tions figurant aux articles L. 231-1 à L. 231-8 de ce code.

 22. Il s’ensuit que l’associé d’une société civile à capital variable qui se retire a, en 
application de l’article 1869 du code civil, droit au remboursement de la valeur de ses 
droits sociaux et peut, à défaut d’accord amiable, la faire fixer par un expert désigné en 
application de l’article 1843-4 de ce code, cette valeur comprenant, sauf cas de perte, 
l’apport effectué mais ne s’y réduisant pas obligatoirement.
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 23. Le moyen, qui, en ses deux branches, postule le contraire, n’est pas fondé.

 Sur le quatrième moyen, en ce qu’il rejette la demande d’annulation 
du rapport d’expertise concernant les parts de M. [T]

 Enoncé du moyen 

 24. La SCM fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’en cause d’appel, la SCM faisait valoir que l’évaluation des droits sociaux à la 
date du remboursement portait atteinte au droit au respect des biens, non de l’associé 
sortant, mais de la société et des autres associés, indûment privés d’une part des béné-
fices réalisés par la société entre l’exclusion et le remboursement, au profit d’un associé 
sortant qui ne supporte plus les risques de la vie sociale ; qu’en se bornant à énoncer, 
pour entériner l’évaluation de M. [Z], que le Conseil constitutionnel avait décidé que 
l’article 1843-4 du code civil ne portait pas atteinte au droit de propriété de l’associé 
cédant, retrayant ou exclu, sans s’expliquer sur l’atteinte au droit de propriété de la 
société et des autres associés résultant de l’évaluation des droits sociaux à la date de 
leur remboursement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que l’évaluation des parts sociales ne doit s’opérer à la date la plus proche du 
remboursement qu’en l’absence de disposition statutaire précisant la date à laquelle la 
valeur doit être déterminée ; qu’en énonçant, pour entériner l’évaluation de M. [Z], 
que, si l’article 16-4 des statuts et l’article 6 du règlement intérieur prévoient une date 
d’évaluation des parts sociales, ils ne stipulent pas expressément qu’elle s’applique à 
l’évaluation à dire d’expert, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle 
ne prévoit pas, a violé l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction applicable en 
la cause ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, l’évaluation des parts sociales doit s’opérer à la date la 
plus proche de leur remboursement, même lorsque le montant du remboursement a 
été ultérieurement contesté par l’associé sortant ; qu’elle ne peut s’opérer à la date de 
l’expertise ; qu’en décidant du contraire, pour refuser d’annuler les rapports de M. [Z], 
la cour d’appel a violé l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction applicable en 
la cause ;

 4°/ que la renonciation à un droit ne se présume pas et doit résulter d’actes mani-
festant sans équivoque la volonté de renoncer ; qu’en retenant, pour entériner l’éva-
luation de M. [Z], que son rapport énonçait que les dates du 31 décembre 2008 et 
31 décembre 2009 avaient été retenues d’un commun accord par les parties lors de la 
première réunion d’expertise et que cette date n’avait pas été contestée lors de l’envoi 
du compte-rendu de la réunion, mais uniquement dans un dire adressé à l’expert le 
14 février 2011, en sorte qu’elle n’était pas utilement discutée, la cour d’appel, qui n’a 
pas caractérisé d’actes manifestant sans équivoque la volonté de la SCM de renoncer 
à contester les dates d’évaluation des droits sociaux retenues par M. [Z], a violé l’ar-
ticle 1843-4 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 25. Il ressort de l’arrêt et du rapport d’expertise que M. [T], exclu de la société le 
12 mai 2009, avait perçu le remboursement de ses parts à la date à laquelle l’expert 
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a fixé la valeur de ses droits sociaux, le 25 février 2011, et que l’expert s’est placé au 
31 décembre 2008 en retenant les comptes des exercices 2006 à 2008.

 26. Ayant constaté, par des motifs non argués de dénaturation, qu’aucune disposition 
des statuts ou du règlement intérieur ne fixait la date d’évaluation des parts par l’ex-
pert désigné en application de l’article 1843-4 du code civil, et rappelé que l’expert 
devait dès lors se placer à la date la plus proche du remboursement, c’est à bon droit 
que, sans ajouter à la loi ni méconnaître les dispositions conventionnelles invoquées, la 
cour d’appel a retenu qu’en se plaçant à la date du 31 décembre 2008, celui-ci n’avait 
commis aucune erreur grossière.

 27. Inopérant en sa quatrième branche, en ce qu’elle critique des motifs surabondants, 
le moyen n’est pas fondé pour le surplus.

 Sur le quatrième moyen, en ce qu’il rejette la demande d’annulation 
du rapport d’enquête concernant les parts de MM. [N], [G], [E], [D], [C], 

[J], [S] et [H] et de Mme [I], pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen 

 28. La SCM fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation du rapport d’ex-
pertise de M. [Z], de la condamner à payer à MM. [N], [G], [E], [D], [C], [J], [S] et 
[H] et à Mme [I] des sommes correspondant à l’évaluation de leurs droits sociaux par 
M. [Z], déduction faite des fonds déjà perçus, avec intérêts au taux légal à compter 
du 13 mai 2011, ainsi que la moitié des frais d’expertise, et de rejeter leurs demandes 
indemnitaires, alors :

 « 1°/ qu’en cause d’appel, la SCM faisait valoir que l’évaluation des droits sociaux à la 
date du remboursement portait atteinte au droit au respect des biens, non de l’associé 
sortant, mais de la société et des autres associés, indûment privés d’une part des béné-
fices réalisés par la société entre l’exclusion et le remboursement, au profit d’un associé 
sortant qui ne supporte plus les risques de la vie sociale ; qu’en se bornant à énoncer, 
pour entériner l’évaluation de M. [Z], que le Conseil constitutionnel avait décidé que 
l’article 1843-4 du code civil ne portait pas atteinte au droit de propriété de l’associé 
cédant, retrayant ou exclu, sans s’expliquer sur l’atteinte au droit de propriété de la 
société et des autres associés résultant de l’évaluation des droits sociaux à la date de 
leur remboursement, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 1er du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que l’évaluation des parts sociales ne doit s’opérer à la date la plus proche du 
remboursement qu’en l’absence de disposition statutaire précisant la date à laquelle la 
valeur doit être déterminée ; qu’en énonçant, pour entériner l’évaluation de M. [Z], 
que, si l’article 16-4 des statuts et l’article 6 du règlement intérieur prévoient une date 
d’évaluation des parts sociales, ils ne stipulent pas expressément qu’elle s’applique à 
l’évaluation à dire d’expert, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle 
ne prévoit pas, a violé l’article 1843-4 du code civil, dans sa rédaction applicable en 
la cause ».

 Réponse de la Cour 

 29. Ayant constaté, par des motifs non argués de dénaturation, qu’aucune disposition 
des statuts ou du règlement intérieur ne fixait la date d’évaluation des parts par l’ex-
pert désigné en application de l’article 1843-4 du code civil, la cour d’appel a retenu, 
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à juste titre, sans ajouter à la loi ni méconnaître les dispositions conventionnelles invo-
quées, que l’expert devait dès lors se placer à la date la plus proche du remboursement. 

 30. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen 

 31. La SCM fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que les rapports de M. [Z] indiquent que « la Cour de cassation exige que la 
valeur des droits sociaux soit établie au moyen de la combinaison de tous les éléments 
pertinents comme la valeur mathématique, la valeur de rendement, etc...  » et que, 
« conformément à la jurisprudence actuelle précédemment citée, la valorisation doit 
se faire selon les critères économiques » ; qu’il résulte de ces énonciations claires et 
précises que M. [Z] s’est estimé lié par une méthode d’évaluation des droits sociaux ; 
qu’en énonçant cependant, pour entériner son évaluation, qu’il avait fixé les critères 
qu’il jugeait appropriés en l’espèce, sans méconnaître l’étendue de ses pouvoirs, la 
cour d’appel a dénaturé les termes clairs et précis des rapports précités, en violation de 
l’obligation faite au juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis ;

 2°/ que le juge est tenu de vérifier que l’expert désigné en application de l’ar-
ticle 1843-4 du code civil n’a pas commis d’erreur grossière dans son évaluation  ; 
que la société exposante faisait valoir, en cause d’appel, que M.  [Z] avait commis 
plusieurs erreurs grossières d’évaluation en cherchant à déterminer une valeur au lieu 
de rechercher le prix qu’auraient fixé les parties pour les parts sociales, en omettant 
de s’interroger sur leur valeur vénale, ou en mettant en oeuvre des méthodes d’éva-
luation dépourvues de pertinence, et en particulier la méthode d’évaluation boursière 
« price to book » totalement inadaptée au groupement des Mousquetaires dès lors que 
ses parts sociales ne sont pas librement négociables ; qu’en se bornant à affirmer, pour 
refuser d’annuler les rapports de M. [Z], qu’aucun élément n’établissait que l’expert 
ne se serait pas conformé aux règles d’évaluation de la profession et aux recomman-
dations en la matière, la cour d’appel, qui a statué par voie d’affirmation générale sans 
s’expliquer sur les griefs de la société exposante, n’a pas donné de base légale à sa dé-
cision, méconnaissant ainsi les exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 32. D’une part, en énonçant que l’expert avait fixé les critères qu’il jugeait appropriés, 
la cour d’appel n’a pas dénaturé le rapport d’expertise, lequel s’est borné à rappeler, 
d’une manière générale, la méthodologie préconisée en matière d’évaluation de so-
ciétés, l’expert conservant, en toute hypothèse, la liberté de pondérer entre eux des 
critères dont le rapport soulignait le caractère non limitatif.

 33. D’autre part, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre la SCM dans le détail 
de son argumentation, a pu retenir, répondant par là même aux conclusions prétendu-
ment délaissées, qu’aucun élément n’établissait que l’expert ne se serait pas conformé 
aux règles d’évaluation de la profession et aux recommandations en la matière, et en 
déduire que la SCM ne démontrait pas que l’expert aurait commis une erreur gros-
sière.

 34. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le sixième moyen

 Enoncé du moyen 

 35. La SCM fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes indemnitaires, alors :

 « 1°/ que, quand bien même ils seraient inopposables au tiers évaluateur désigné en 
application de l’article 1843-4 du code civil, les engagements contractuels relatifs à 
la valorisation des parts sociales sont licites et obligent les associés qui y souscrivent ; 
qu’en énonçant, pour débouter la SCM de ses demandes indemnitaires au titre de la 
responsabilité contractuelle des associés sortants, pour avoir méconnu l’engagement 
qu’ils avaient pris à l’article 7 du règlement intérieur d’appliquer la valeur prévue à 
l’article 6 du même règlement « pour toutes transactions concernant les parts (...) entre 
associés ou entre associés et la société », que l’invocation des dispositions protectrices 
d’ordre public de l’article 1843-4 du code civil ne pouvait en soi caractériser une faute 
contractuelle ou une inexécution de la convention liant les parties, la cour d’appel a 
violé ce texte, dans sa rédaction applicable en la cause, ensemble l’article 1103, ancien-
nement 1134, du code civil ;

 2°/ qu’en énonçant encore, pour débouter la SCM de ses demandes indemnitaires au 
titre de la responsabilité contractuelle des associés sortants, que les statuts prévoyaient 
eux-mêmes le recours à l’article 1843-4 du code civil, quand l’article 16-4 des statuts 
limitait la mission de l’expert à la détermination de « la valeur de remboursement dans 
le respect des statuts et du règlement intérieur », dont il ne permettait ainsi pas de 
s’affranchir, la cour d’appel, qui s’est prononcée par un motif inopérant, n’a pas donné 
de base légale à sa décision au regard de l’article 1103, anciennement 1134, du code 
civil, et de l’article 1843-4 du même code, dans sa rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 36. Ayant à bon droit retenu que les dispositions d’ordre public de l’article 1843-4 du 
code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2014-863 du 
31 juillet 2014, s’appliquaient à la cause et constaté qu’au demeurant, les statuts de la 
société prévoyaient la possibilité d’y recourir, c’est à juste titre que la cour d’appel en 
a déduit que l’invocation de ces dispositions par M. [O] ne pouvait en elle-même ca-
ractériser une faute contractuelle ou une inexécution de la convention liant les parties.

 37. Le moyen, qui repose sur le postulat erroné que l’expert aurait été tenu par les 
règles d’évaluation prévues par les statuts, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le quatrième moyen, en ce qu’il rejette la demande d’annulation 
du rapport d’enquête concernant les parts de MM. [N], [G], [E], [D], [C], 
[J], [S] et [H] et de Mme [I], pris en sa quatrième branche, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 38. La SCM fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’annulation du rapport d’exper-
tise de M. [Z], de la condamner à payer à MM. [N], [G], [E], [D], [C], [J], [S] et [H] et 
à Mme [I] des sommes correspondant à l’évaluation de leurs droits sociaux par M. [Z], 
déduction faite des fonds déjà perçus, avec intérêts au taux légal à compter du 13 mai 
2011, ainsi que la moitié des frais d’expertise, et de rejeter leurs demandes indemni-
taires, alors « que la renonciation à un droit ne se présume pas et doit résulter d’actes 
manifestant sans équivoque la volonté de renoncer  ; qu’en retenant, pour entériner 
l’évaluation de M. [Z], que son rapport énonçait que les dates du 31 décembre 2008 et 
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31 décembre 2009 avaient été retenues d’un commun accord par les parties lors de la 
première réunion d’expertise et que cette date n’avait pas été contestée lors de l’envoi 
du compte-rendu de la réunion, mais uniquement dans un dire adressé à l’expert le 
14 février 2011, en sorte qu’elle n’était pas utilement discutée, la cour d’appel, qui n’a 
pas caractérisé d’actes manifestant sans équivoque la volonté de la SCM de renoncer 
à contester les dates d’évaluation des droits sociaux retenues par M. [Z], a violé l’ar-
ticle 1843-4 du code civil, dans sa rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1843-4 du code civil :

 39. Il résulte de ce texte qu’en l’absence de dispositions statutaires prévoyant une autre 
date, la valeur des droits sociaux de l’associé qui se retire doit être déterminée à la date 
la plus proche de celle à laquelle le remboursement interviendra ou, le cas échéant, est 
intervenu en application des statuts.

 40. Pour rejeter la demande d’annulation du rapport d’expertise en raison de la date 
retenue par l’expert pour procéder à l’évaluation des droits sociaux de MM. [N], [G], 
[E], [D], [C], [J], [S] et [H] et de Mme [I], l’arrêt énonce que l’expert a retenu comme 
date d’évaluation des parts le 31 décembre 2009 en mentionnant expressément dans 
son rapport que cette date a été retenue d’un commun accord par les parties lors de 
la réunion du 20 avril 2010, dont le compte rendu, adressé aux parties, rappelle no-
tamment que la valorisation se fera au 31 décembre 2009. Il constate que le rappel 
par l’expert de l’accord des parties sur la date d’évaluation n’a fait l’objet d’aucune 
contestation de la part de la SCM à l’issue de l’envoi du compte rendu de réunion 
du 20 avril 2010, mais seulement dans le dire adressé à l’expert du 14 février 2011, et 
retient que la date retenue par l’expert n’est pas utilement discutée. Il en conclut que 
l’expert n’a commis aucune erreur grossière en évaluant, en l’absence de date définie 
par les dispositions statutaires et réglementaires, les parts au 31 décembre 2009, confor-
mément à l’accord qu’il indique avoir recueilli des parties.

 41. En statuant ainsi, cependant qu’elle constatait que, dans un dire adressé à l’expert 
avant le dépôt du rapport, cette date avait été contestée par la SCM, ce dont il résul-
tait que cette dernière n’avait en toute hypothèse pas renoncé à contester le rapport 
d’expertise sur ce point, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses propres constatations en retenant que l’accord prétendument obtenu sur la date 
d’évaluation n’était pas utilement contesté, a violé le texte susvisé.

 Sur ce même moyen, en ce qu’il rejette la demande d’annulation 
du rapport d’enquête concernant les parts de MM. [N], [G], [E], [D], 

[C], [J], [S] et [H] et de Mme [I], pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 42. La SCM fait le même grief à l’arrêt, alors « que l’évaluation des parts sociales doit 
s’opérer à la date la plus proche de leur remboursement, même lorsque le montant du 
remboursement a été ultérieurement contesté par l’associé sortant  ; qu’elle ne peut 
s’opérer à la date de l’expertise ; qu’en décidant du contraire, pour refuser d’annuler 
les rapports de M. [Z], la cour d’appel a violé l’article 1843-4 du code civil, dans sa 
rédaction applicable en la cause. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1843-4 du code civil :

 43. Pour rejeter la demande d’annulation du rapport d’expertise en raison de la date 
retenue par l’expert pour procéder à l’évaluation des droits sociaux de MM. [N], [G], 
[E], [D], [C], [J], [S] et [H] et de Mme [I], l’arrêt constate que l’article 16-4 des statuts, 
s’il indique les modalités du remboursement des parts sociales en renvoyant notam-
ment à l’article 6 du règlement intérieur, prévoit expressément la possibilité, en cas de 
contestation, de saisir un expert en application de l’article 1843-4 du code civil sans 
fixer la date d’évaluation des parts par l’expert ainsi saisi, et en déduit que l’expert n’a 
commis aucune erreur grossière en évaluant les parts au 31 décembre 2009, date la 
plus proche du remboursement des parts.

 44. En statuant ainsi, cependant qu’il était constant que les associés avaient été exclus 
entre le 17 novembre 1998 et le 25 novembre 2003 et qu’ils avaient perçu, selon les 
modalités prévues par les statuts, le remboursement de leurs parts, la cour d’appel, qui 
a retenu que le choix opéré par l’expert d’une date unique au 31 décembre 2009 ne 
révélait aucune erreur grossière, cette date étant la date la plus proche du rembour-
sement, sans rechercher à quelle date chaque associé avait effectivement reçu le rem-
boursement de ses parts, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Mise hors de cause

 45. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause M. [T], dont la présence n’est pas nécessaire devant la cour d’appel de 
renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute la société civile des Mousquetaires 
de ses demandes indemnitaires, en ce qu’il la condamne à payer à M. [T] la somme 
de 929 192,74 euros et en ce que, confirmant le jugement, il condamne les parties à 
supporter par moitié les frais d’expertises judiciaires, l’arrêt rendu le 9 novembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Met hors de cause M. [T] ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Ponsot - Avocat général : M. Lecaroz - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; 
SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Articles 1843-4 et 1869 du code civil ; articles L. 231-1 à L. 231-8 du code de commerce.
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Com., 29 novembre 2023, n° 22-16.463, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Personnalité morale – Conditions – Attribution du numéro Siren 
(non).

Il résulte des dispositions de l’article 1842 du code civil que l’attribution du numéro Siren par l’Institut na-
tional de la statistique et des études économiques (INSEE), qui n’est destiné qu’à l’identification de la société 
auprès des administrations et des personnes ou organisations énumérées à l’article 1er de la loi n° 94-126 du 
11 février 1994, ne conditionne pas l’acquisition de la personnalité juridique.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 17 février 2022), par un acte des 20 et 21 novembre 
2019, la société civile immobilière Les Pettoreaux d’Arbois, propriétaire d’un bien 
immobilier, a conclu avec la société par actions simplifiée Natacha une promesse sy-
nallagmatique de vente et d’achat de ce bien.

 2. Par une ordonnance du 30 juillet 2020, un juge de l’exécution a autorisé la société 
Natacha à inscrire une hypothèque judiciaire provisoire sur le bien immobilier, en 
garantie d’une créance correspondant à des dommages-intérêts qui seraient dus du fait 
de la nullité de la promesse pour vice du consentement.

 3. La société Les Pettoreaux d’Arbois a assigné la société Natacha aux fins de mainle-
vée de l’inscription d’hypothèque.

En cause d’appel, elle a soulevé une fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité à 
agir de la société Natacha en soutenant qu’au jour de la conclusion de la promesse, 
celle-ci n’avait pas encore acquis la personnalité morale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Les Pettoreaux d’Arbois fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-re-
cevoir tirée du défaut de qualité à agir de la société Natacha et, en conséquence, de 
rejeter ses demandes tendant à la rétractation de l’ordonnance autorisant l’hypothèque 
judiciaire provisoire et à la mainlevée de celle-ci, alors « que la personnalité morale ne 
s’acquiert qu’au jour de l’attribution, à la société en cours de formation, du numéro 
unique d’identification, cette attribution réalisant l’immatriculation de la société au 
registre du commerce et des sociétés, laquelle reste en cours de réalisation tant que ce 
numéro n’a pas été attribué ; que la cour d’appel, qui a retenu l’inverse, a violé les ar-
ticles 1842 du code civil et D. 123-235 du code de commerce, ensemble les articles 31 
et 122 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article 1842 du code civil, les sociétés autres que celles en participation 
jouissent de la personnalité morale à compter de leur immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés.
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 6. Il en résulte que l’attribution du numéro « système d’identification du répertoire 
des entreprises » (SIREN) par l’Institut national de la statistique et des études écono-
miques (INSEE), qui n’est destiné qu’à l’identification de la société auprès des admi-
nistrations et des personnes ou organismes énumérés à l’article 1er de la loi n° 94-126 
du 11 février 1994, ne conditionne pas l’acquisition de sa personnalité juridique.

 7. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Wa-
quet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 1842 du code civil ; article 1 de la loi n° 94-126 du 11 février 1994.

Com., 29 novembre 2023, n° 22-18.295, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Société en formation – Acte souscrit au nom ou pour le compte de 
la société en formation – Défaut de mention expresse – Office du 
juge – Appréciation souveraine des circonstances intrinsèques et 
extrinsèques.

Il résulte des articles L. 210-6 et R. 210-6 du code de commerce que les sociétés commerciales jouissent de la 
personnalité morale à dater de leur immatriculation au registre du commerce et des sociétés. Les personnes qui ont 
agi au nom ou pour le compte d’une société en formation avant qu’elle ait acquis la jouissance de la personnalité 
morale sont tenues solidairement et indéfiniment responsables des actes ainsi accomplis, à moins que la société, 
après avoir été régulièrement constituée et immatriculée, ne reprenne les engagements souscrits, lesquels sont alors 
réputés avoir été souscrits dès l’origine par la société. 

En présence d’un acte dans lequel il n’est pas expressément mentionné qu’il a été souscrit au nom ou pour le 
compte de la société en formation, il appartient au juge d’apprécier souverainement, par un examen de l’en-
semble des circonstances, tant intrinsèques à cet acte qu’extrinsèques, si la commune intention des parties n’était 
pas qu’il soit conclu au nom ou pour le compte de la société et que cette société puisse ensuite, après avoir acquis 
la personnalité juridique, décider de reprendre les engagements souscrits.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 novembre 2021) et les productions, le 28 avril 2016, 
Mme [A] a conclu un bail commercial avec la société par actions simplifiée [C] [N], 
« en cours de formation », et MM. [B], [T] et [R] « agissant conjointement et solidai-
rement entre eux ».

 2. La société [C] [N] a été immatriculée au registre du commerce et des sociétés le 
15 juin 2016.

 3. Un jugement du 16 février 2021 a mis la société [C] [N] en liquidation judiciaire, 
la société MJA, prise en la personne de Mme [F], étant désignée liquidateur.

 4. Par une ordonnance du 23 avril 2021, le juge-commissaire a autorisé la cession du 
fonds de commerce de la société [C] [N] à M. [P].

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 5. Mme [A] fait grief à l’arrêt de dire que le bail qu’elle a conclu avec la société [C] 
[N] n’est pas entaché de nullité et de confirmer l’ordonnance ayant autorisé la vente 
de gré à gré du fonds de commerce dépendant de la liquidation judiciaire de cette so-
ciété à M. [P], alors « qu’est nulle la convention conclue par une société en formation, 
dépourvue de la personnalité morale ; que seuls les actes conclus au nom d’une telle 
société peuvent être repris par celle-ci, après son immatriculation ; que dès lors, le bail 
commercial conclu par une société en formation et par ses associés fondateurs, lesquels 
n’ont pas indiqué agir au nom de celle-ci, est nul à l’égard de la société et ne peut être 
repris ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé les articles 1842 et 1843 du 
code civil et 210-6 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 210-6 et R. 210-6 du code de commerce :

 6. Il résulte de ces textes que les sociétés commerciales jouissent de la personnalité 
morale à dater de leur immatriculation au registre du commerce et des sociétés.

Les personnes qui ont agi au nom ou pour le compte d’une société en formation avant 
qu’elle ait acquis la jouissance de la personnalité morale sont tenues solidairement et 
indéfiniment responsables des actes ainsi accomplis, à moins que la société, après avoir 
été régulièrement constituée et immatriculée, ne reprenne les engagements souscrits. 
Ces engagements sont alors réputés avoir été souscrits dès l’origine par la société.

 7. La Cour de cassation juge depuis de nombreuses années que ne sont susceptibles 
d’être repris par la société après son immatriculation que les engagements expressé-
ment souscrits « au nom » (Com., 22 mai 2001, pourvoi n° 98-19.742 ; Com., 21 fé-
vrier 2012, pourvoi n° 10-27.630, Bull. 2012, IV, n° 49 ; Com., 13 novembre 2013, 
pourvoi n° 12-26.158) ou « pour le compte » (Com., 11 juin 2013, pourvoi n° 11-
27.356 ; Com., 10 mars 2021, pourvoi n° 19-15.618) de la société en formation, et 
que sont nuls les actes passés « par » la société, même s’il ressort des mentions de l’acte 
ou des circonstances que l’intention des parties était que l’acte soit accompli en son 
nom ou pour son compte (3e Civ., 5 octobre 2011, pourvoi n° 09-72.855  ; Com., 
21 février 2012, pourvoi n° 10-27.630, Bull. 2012, IV, n° 49 ; Com., 19 janvier 2022, 
pourvoi n° 20-13.719). 
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 8. Cette jurisprudence repose sur le caractère dérogatoire du système instauré par la 
loi, lequel permet de réputer conclus par une société des actes juridiques passés avant 
son immatriculation. Elle vise à assurer la sécurité juridique, dès lors que la présence 
d’une mention expresse selon laquelle l’acte est accompli « au nom » ou « pour le 
compte  » d’une société en formation protège, d’un côté, le tiers cocontractant, en 
appelant son attention sur la possibilité, à l’avenir, d’une substitution de plein droit et 
rétroactive de débiteur, et, de l’autre, la personne qui accomplit l’acte « au nom » ou 
« pour le compte » de la société, en lui faisant prendre conscience qu’elle s’engage 
personnellement et restera tenue si la société ne reprend pas les engagements ainsi 
souscrits.

 9. Cette solution a pour conséquence que l’acte non expressément souscrit «  au 
nom » ou « pour le compte » d’une société en formation est nul et que ni la société 
ni la personne ayant entendu agir pour son compte n’auront à répondre de son exé-
cution, à la différence d’un acte valable, mais non repris par la société, qui engage les 
personnes ayant agi « au nom » ou « pour son compte ». Elle s’avère ainsi produire des 
effets indésirables en étant parfois utilisée par des parties souhaitant se soustraire à leurs 
engagements, et a paradoxalement pour conséquence de fragiliser les entreprises lors 
de leur démarrage sous forme sociale au lieu de les protéger, sans toujours apporter 
une protection adéquate aux tiers cocontractants, qui, en cas d’annulation de l’acte, se 
trouvent dépourvus de tout débiteur. 

 10. L’exigence selon laquelle l’acte doit, expressément et à peine de nullité, mention-
ner qu’il est passé « au nom » ou « pour le compte » de la société en formation ne 
résultant pas explicitement des textes régissant le sort des actes passés au cours de la 
période de formation, il apparaît possible et souhaitable de reconnaître désormais au 
juge le pouvoir d’apprécier souverainement, par un examen de l’ensemble des circons-
tances, tant intrinsèques à l’acte qu’extrinsèques, si la commune intention des parties 
n’était pas que l’acte fût conclu au nom ou pour le compte de la société en formation 
et que cette société puisse ensuite, après avoir acquis la personnalité juridique, décider 
de reprendre les engagements souscrits.

 11. En l’espèce, pour rejeter la demande d’annulation du bail formée par Mme [A], 
l’arrêt retient que la société [C] [N] a conclu ce contrat en spécifiant expressément 
qu’elle était en formation et que, par une décision expresse des associés, c’est-à-dire 
par la signature des statuts, ceux-ci ont entendu reprendre les actes passés par elle et 
en particulier le contrat litigieux, ajoutant que cette reprise des actes indiqués dans les 
statuts est automatique, à condition que les statuts soient signés et la société immatri-
culée, ce qui a été le cas s’agissant de la société [C] [N].

 12. En se déterminant ainsi, sans rechercher s’il résultait de l’ensemble des circons-
tances et notamment des mentions du bail que, nonobstant une rédaction défectueuse, 
la commune intention de MM. [B], [T] et [R], d’un côté, et de Mme [A], de l’autre, 
était que l’acte fût passé au nom ou pour le compte de la société en formation [C] [N], 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 18 novembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Versailles.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : M. Leca-
roz - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; Me Balat -

Textes visés : 

Articles L. 210-6 et R. 210-6 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la nullité de la convention conclue par une société en formation, à rapprocher : Com., 21 fé-
vrier 2012, pourvoi n° 10-27.630, Bull. 2012, IV, n° 49 (rejet).

SOCIETE CIVILE

Com., 14 novembre 2023, n° 21-19.146, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Mise en oeuvre – Faute séparable – Prescription – 
Durée – Prescription quinquennale.

L’action en responsabilité intentée à l’encontre d’un dirigeant d’une société civile à raison d’une faute séparable 
de ses fonctions est soumise, en l’absence de disposition dérogatoire, au délai de prescription quinquennale prévu 
à l’article 2224 du code civil.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 15 avril 2021), après avoir sollicité de M. [H], notaire, 
l’évaluation d’un immeuble lui appartenant, la société civile immobilière du [Adresse 
5] (la SCI), représentée par son gérant, M. [N], a, par acte du 29 novembre 2004 dressé 
par M. [G], notaire, vendu ce bien à la société par actions simplifiée Artois matériel, 
également représentée par M. [N], son dirigeant.

 2. Contestant l’évaluation faite par M. [H] et invoquant des manoeuvres dolosives 
commises par M. [N] lors de la vente de l’immeuble, la société Bernard et [U] [M], 
liquidateur judiciaire de la société Artois matériel, a assigné MM. [N] et [H] en paie-
ment de dommages-intérêts sur le fondement de la responsabilité civile délictuelle.
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 Examen des moyens 

 Sur le second moyen du pourvoi principal et sur 
les premier et second moyens du pourvoi incident 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens, qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. M. [N] fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir tirée de la prescription 
de l’action, de le condamner, in solidum avec M. [H], à payer à M [M], de la société 
Bernard et [U] [M], en qualité de liquidateur judiciaire de la société Artois matériel, 
la somme de 719 000 euros au titre de la réparation du préjudice lié à la surévaluation 
de l’ensemble immobilier et de dire que la contribution à la dette incombe à M. [N] 
à hauteur de 75 % et à M. [H] à hauteur de 25 %, alors « que l’action exercée contre 
le gérant d’une SARL auquel est reproché d’avoir commis une faute séparable de ses 
fonctions ou un dol est soumise à la prescription triennale de l’article L. 223-23 du 
code de commerce ; que la cour d’appel a constaté que M. [N] était à la fois dirigeant 
de la société venderesse et de la société acheteuse et qu’il avait à ce titre accompli des 
manoeuvres dolosives ; qu’en retenant, pour déclarer recevable l’action en responsa-
bilité exercée à l’encontre de M. [N], que l’action était fondée sur la responsabilité 
délictuelle de l’article  1382 ancien du code civil et était soumise à la prescription 
quinquennale de l’article 2224 du code civil, la cour d’appel a violé, par fausse appli-
cation, l’article 2224 du code civil et, par refus d’application, l’article L. 223-23 du 
code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article 1850 du code civil que la responsabilité personnelle d’un diri-
geant de société civile ne peut être retenue à l’égard d’un tiers que s’il a commis une 
faute séparable de ses fonctions.

 6. Après avoir relevé que les consentements réciproques des deux sociétés contrac-
tantes, toutes deux représentées par M. [N], leur dirigeant, ne pouvaient s’exprimer 
que par l’intermédiaire de ce dernier, l’arrêt retient qu’en prenant la décision de 
vendre un immeuble à la société Artois matériel à un prix dont il savait qu’il excédait 
très largement celui du marché, M.  [N] a commis une faute dolosive engageant sa 
responsabilité civile envers cette société. 

 7. Ayant fait ainsi ressortir que M. [N] avait commis une faute séparable de ses fonc-
tions de gérant de la SCI, venderesse, la cour d’appel a retenu à bon droit que l’action 
en responsabilité délictuelle exercée à son encontre par le liquidateur judiciaire de la 
société Artois matériel était soumise, en l’absence de disposition dérogatoire, au délai 
de prescription quinquennale de droit commun prévu à l’article 2224 du code civil.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois principal et incident.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP 
Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 2224 du code civil.

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 8 novembre 2023, n° 22-13.851, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Assemblée générale – Décision – Abus de majorité – Exclusion – 
Cas – Décision prise à l’unanimité des associés.

Une décision prise à l’unanimité des associés ne peut être constitutive d’un abus de majorité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans,10 mars 2022), rendu sur renvoi après cassation (Com., 
13 janvier 2021, pourvoi n° 18-21.860, publié au Bulletin), M. [O], associé majoritaire 
et gérant de la société Mécanique de précision de [Localité 2] (la société MPM), et 
Mme [R], associé minoritaire, ont, le 21 juillet 2014, consenti une promesse de cession 
de l’intégralité des parts de cette société à M. [H] pour le prix de 8 000 euros.

 2. Le 29 octobre 2014, l’assemblée générale de la société a décidé d’octroyer à M. [O], 
au titre de ses fonctions de dirigeant, une prime de 83 000 euros, puis, le 24 novembre, 
une autre prime au titre d’un rappel de salaire, d’un montant de 3 049,94 euros. 

 3. Par acte sous seing privé du 4 décembre 2014, les parties ont réitéré la promesse de 
cession, en précisant dans l’acte qu’aux termes de l’assemblée générale du 29 octobre 
2014, il avait été accordé à M. [O] une prime exceptionnelle de 83 000 euros.

 4. La société MPM, dont M.  [H] était devenu le dirigeant, a refusé de verser les 
sommes allouées à M. [O] par les assemblées générales des 29 octobre et 24 novembre 
2014.

 5. M. [O] a assigné la société MPM en paiement d’une somme totale de 84 623,05 eu-
ros. M. [H] est intervenu volontairement à l’instance et a demandé l’annulation des 
résolutions des assemblées générales des 29  octobre et 24  novembre 2014 comme 
procédant d’un abus de majorité.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société MPM et M. [H] font grief à l’arrêt de rejeter les demandes d’annulation 
des résolutions des assemblées générales de la société MPM des 29 octobre et 24 no-
vembre 2014 ayant alloué à M. [O] des primes exceptionnelles et de confirmer, par 
conséquent, le jugement en ce qu’il a condamné la société MPM à payer à M. [O] 
certaines sommes au titre des salaires des mois d’octobre et novembre 2014 et pour 
solde de la prime exceptionnelle, alors « que l’abus de majorité est caractérisé dès lors 
que la décision sociale adoptée est contraire à l’intérêt social et dans l’unique dessein 
de favoriser les majoritaires au détriment des autres associés, que cette rupture d’éga-
lité s’apprécie objectivement et peut exister nonobstant le vote du minoritaire en fa-
veur de la délibération sociale litigieuse ; qu’en retenant cependant que « la deuxième 
condition fait nécessairement défaut puisque les décisions critiquées ont été prises à 
l’unanimité, de sorte qu’on ne peut considérer que les décisions, auxquelles l’action-
naire minoritaire a participé ont été prises à son détriment », la cour d’appel a statué 
par un motif impropre et privé sa décision de base légale au regard des articles 1832, 
1833 et 1844-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. Une décision prise à l’unanimité des associés ne peut être constitutive d’un abus 
de majorité.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen 
et Thiriez ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article 1240 du code civil.

Soc., 22 novembre 2023, n° 22-19.282, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Filiale et participation – Prise de contrôle – Entreprise dominante – 
Influence dominante – Exercice – Exercice par une personne 
physique – Possibilité – Conditions – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Fontainebleau, 7 juillet 2022), le 
13 avril 2022, le syndicat CFDT Métiers du transport Haute-Normandie (le syndicat) 
et le comité social et économique de l’UES [K] (le comité) ont saisi le tribunal judi-
ciaire pour solliciter la constitution d’un comité de groupe au sein d’un groupe devant 
être composé entre les sociétés A.[K] SAS, Centre couronnais de maintenance, Sterna, 
Ardea, des transports de la Bassée, Gael centre, Ile de France transports, Mormantaise 
de maintenance, Gael, Gael Rhône, Gael Parisud, BQ Trans, Loveti et Transpevrac, en 
soutenant que M.  [K] devait être considéré comme entreprise dominante puisque 
détenant toutes les sociétés à hauteur d’au moins 97 %, soit directement, soit indirec-
tement par l’intermédiaire de la société [K] qu’il détient à 100 %.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. Le syndicat et le comité font grief au jugement de les débouter de leurs demandes 
tendant à la constatation de l’existence d’un groupe et la constitution d’un comité 
de groupe entre les sociétés A. [K] SAS, Centre couronnais de Maintenance (CCM), 
Sterna, Ardea, société des transports de la Bassée (STB), Gael Centre, Ile de France 
Transport (SIFTRA), Morentaise de Maintenance (S2M), Gael, Gael Rhône, Gael 
Parisud, BQ Trans, Loveti et Transpevrac, alors « qu’un comité de groupe est constitué 
au sein du groupe formé par une entreprise dominante, dont le siège social est situé 
sur le territoire français, et les entreprises qu’elle contrôle dans les conditions définies 
à l’article L. 233-1, aux I et II de l’article L. 233-3 et à l’article L. 233-16 du code de 
commerce ; qu’une personne physique doit, au même titre qu’une personne morale, 
être considérée comme en contrôlant une autre dès lors qu’elle remplit les condi-
tions visées à l’article L. 233-3 du code de commerce ; qu’en rejetant la demande de 
constitution d’un comité de groupe au sein du périmètre des entreprises contrôlées, 
directement ou indirectement, par M. [D] [K], aux motifs erronés que la loi vise une 
entreprise dotée d’un siège social, et non une personne physique, et que le législateur 
n’a pas entendu élargir la notion d’entreprise dominante à une personne physique, 
le tribunal a violé les articles L. 2331-1 du code du travail et L. 233-3, I, du code de 
commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 2331-1 du code du travail et L. 233-3, I, du code de commerce :

 3. L’article L. 2331-1 du code du travail dispose que :

 « I.

- Un comité de groupe est constitué au sein du groupe formé par une entreprise ap-
pelée entreprise dominante, dont le siège social est situé sur le territoire français, et les 
entreprises qu’elle contrôle dans les conditions définies à l’article L. 233-1, aux I et II 
de l’article L. 233-3 et à l’article L. 233-16 du code de commerce.

 II.

- Est également considérée comme entreprise dominante, pour la constitution d’un 
comité de groupe, une entreprise exerçant une influence dominante sur une autre en-
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treprise dont elle détient au moins 10 % du capital, lorsque la permanence et l’impor-
tance des relations de ces entreprises établissent l’appartenance de l’une et de l’autre à 
un même ensemble économique.

 L’existence d’une influence dominante est présumée établie, sans préjudice de la 
preuve contraire, lorsqu’une entreprise, directement ou indirectement :

 - peut nommer plus de la moitié des membres des organes d’administration, de direc-
tion ou de surveillance d’une autre entreprise ;

 - ou dispose de la majorité des voix attachées aux parts émises par une autre entre-
prise ;

 - ou détient la majorité du capital souscrit d’une autre entreprise.

 Lorsque plusieurs entreprises satisfont, à l’égard d’une même entreprise dominée, à un 
ou plusieurs des critères susmentionnés, celle qui peut nommer plus de la moitié des 
membres des organes de direction, d’administration ou de surveillance de l’entreprise 
dominée est considérée comme l’entreprise dominante, sans préjudice de la preuve 
qu’une autre entreprise puisse exercer une influence dominante. »

 4. Aux termes de l’article L. 233-3, I, du code de commerce, toute personne, physique 
ou morale, est considérée, pour l’application des sections 2 et 4 du présent chapitre, 
comme en contrôlant une autre :

 1° Lorsqu’elle détient directement ou indirectement une fraction du capital lui 
conférant la majorité des droits de vote dans les assemblées générales de cette société ;

 2° Lorsqu’elle dispose seule de la majorité des droits de vote dans cette société en ver-
tu d’un accord conclu avec d’autres associés ou actionnaires et qui n’est pas contraire 
à l’intérêt de la société ;

 3° Lorsqu’elle détermine en fait, par les droits de vote dont elle dispose, les décisions 
dans les assemblées générales de cette société ;

 4° Lorsqu’elle est associée ou actionnaire de cette société et dispose du pouvoir de 
nommer ou de révoquer la majorité des membres des organes d’administration, de 
direction ou de surveillance de cette société.

 5. Par ailleurs, aux termes de l’article L. 2331-4 du code du travail, ne sont pas consi-
dérées comme entreprises dominantes, les entreprises mentionnées aux points a et c 
du paragraphe 5 de l’article 3 du règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 jan-
vier 2004 sur les concentrations.

 6. A cet égard, la Cour de cassation juge que, si l’article L. 2331-4 du code du travail 
exclut notamment de la qualification d’entreprises dominantes les sociétés de partici-
pation financière visées au point c du paragraphe 5 de l’article 3 du règlement (CE) 
n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 sur les concentrations, c’est à la condition, 
toutefois, que les droits de vote attachés aux participations détenues ne soient exercés, 
notamment par la voie de la nomination des membres des organes de direction et de 
surveillance des entreprises dont elles détiennent des participations, que pour sauve-
garder la pleine valeur de ces investissements et non pour déterminer directement 
ou indirectement le comportement concurrentiel de ces entreprises, c’est-à-dire à 
la condition, précisée par l’article 5 du paragraphe 3 de la directive 78/660/CEE du 
Conseil auquel renvoient les dispositions du règlement précité, que la société de parti-
cipation financière ne s’immisce pas directement ou indirectement dans la gestion des 
entreprises filiales (Soc., 14 novembre 2019, pourvoi n° 18-21.723, publié).
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 7. Il en résulte que si le contrôle sur les entreprises du groupe, exercé dans les condi-
tions définies notamment aux I et II de l’article L. 233-3 du code de commerce, peut 
émaner d’une personne physique, pour que cette personne physique puisse être qua-
lifiée d’entreprise dominante au sens de l’article L. 2331-1 du code du travail, c’est 
à la condition que les droits de vote attachés aux participations ne soient pas exercés, 
notamment par la voie de la nomination des membres des organes de direction et de 
surveillance des entreprises dans lesquelles sont détenues les participations, que pour 
sauvegarder la pleine valeur de ces investissements et que la personne physique, dé-
tentrice de tout ou partie du capital, s’immisce directement ou indirectement dans la 
gestion des entreprises du groupe.

 8. Pour rejeter la demande du syndicat et du comité de constitution d’un comité 
de groupe, le jugement retient que les dispositions de l’article L. 2331-1 du code du 
travail visent une entreprise, dotée d’un siège social, et non une personne physique 
et que rien ne permet de considérer que le législateur a entendu élargir cette notion 
d’entreprise dominante à une personne physique.

 9. En statuant ainsi, par un motif erroné, alors qu’il lui incombait de rechercher si les 
sociétés en cause, qui relèvent du même secteur d’activité, étaient sous le contrôle et 
la direction de M. [K], de sorte que celui-ci devait être considéré comme l’entreprise 
dominante du groupe, le tribunal a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute le syndicat CFDT Mé-
tiers du transport Haute-Normandie et le comité social et économique de l’UES [K] 
de leurs demandes, le jugement rendu le 7 juillet 2022, entre les parties, par le tribunal 
judiciaire de Fontainebleau ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce 
jugement et les renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 

Articles L. 2331-1 et L. 2331-4 du code du travail ; article L. 233-3, I, du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur le contrôle d’un groupe de sociétés assuré par une personne physique, à rapprocher : Soc., 
21 septembre 2017, pourvoi n° 16-23.273, Bull. V, n° 149 (cassation partielle). Cf. : CE, 14 juin 
2021, n° 417940, mentionné dans les tables du Recueil Lebon.
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Com., 29 novembre 2023, n° 22-21.623, (B) (R), FS

– Rejet –

 ■ Société en formation – Acte souscrit au nom ou pour le compte de 
la société en formation – Mention expresse – Absence – Portée.

Il résulte des articles L. 210-6 et R. 210-6 du code de commerce que les sociétés commerciales jouissent de la 
personnalité morale à dater de leur immatriculation au registre du commerce et des sociétés. Les personnes qui ont 
agi au nom ou pour le compte d’une société en formation avant qu’elle ait acquis la jouissance de la personnalité 
morale sont tenues solidairement et indéfiniment responsables des actes ainsi accomplis, à moins que la société, 
après avoir été régulièrement constituée et immatriculée, ne reprenne les engagements souscrits, lesquels sont alors 
réputés avoir été souscrits dès l’origine par la société. 

En présence d’un acte dans lequel il n’est pas expressément mentionné qu’il a été souscrit au nom ou pour le 
compte de la société en formation, il appartient au juge d’apprécier souverainement, par un examen de l’en-
semble des circonstances, tant intrinsèques à cet acte qu’extrinsèques, si la commune intention des parties n’était 
pas qu’il soit conclu au nom ou pour le compte de la société.

 ■ Société en formation – Acte souscrit au nom ou pour le compte de 
la société en formation – Mention expresse – Absence – Office du 
juge – Recherche de la commune intention des parties.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Papeete, 8 septembre 2022), par un acte sous seing privé des 
10 et 11 septembre 2018, prorogé par un avenant du 24 septembre 2018, M. [P] a 
consenti à l’entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée Holding BSP (la société 
Holding BSP) « représentée par son gérant, M. [T] [B] » une promesse de cession des 
parts de la société Hôtel La pirogue API, exploitant une résidence hôtelière implantée 
sur un îlot en Polynésie. 

 2. La société Holding BSP a été constituée le 24 août 2018, ayant pour gérant M. [B] 
et pour associé unique la société par actions simplifiée Holding BSP, elle-même dé-
tenue en totalité par M. [B]. Elle a été immatriculée au registre du commerce et des 
sociétés le 1er octobre 2018.

 3. Le 18 mars 2019, le conseil de M. [P] a adressé au notaire chargé de l’établissement 
de l’acte de cession, M. [Y], une lettre exprimant le refus de son client de signer l’acte 
réitératif.

 4. L’acte n’ayant pas été signé, la société Holding BSP, après avoir vainement mis en 
demeure M. [P] de s’exécuter, a saisi le tribunal mixte de commerce par requête en 
date du 30 avril 2019 aux fins de voir ordonner l’exécution forcée de la promesse de 
cessions de parts.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. M.  [P] fait grief à l’arrêt d’ordonner l’exécution de la promesse de cession de 
parts, alors « que l’acte conclu par une société en cours d’immatriculation, et partant 
dépourvue de personnalité morale, est nul de nullité absolue, insusceptible de confir-
mation ou ratification ; qu’en rejetant la demande de nullité du compromis de cession 
conclu entre M. [P] et la société Holding BSP les 10 et 11 septembre 2018 et amendé 
par voie d’avenant le 24 septembre 2018, alors que la société Holding BSP « a été 
immatriculée le 1er octobre 2018 » soit postérieurement à la conclusion de ces actes, 
au motif que « la rédaction impropre de ces actes quant à la qualité du cessionnaire est 
donc sans emport eu égard à la connaissance qu’avait [V] [P] que [T] [B] agissait pour 
le compte d’une société en formation et non au nom de celle-ci », la cour d’appel a 
statué par motif impropre et violé les articles L. 210-6 du code de commerce et 1842 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte des articles L. 210-6 et R. 210-6 du code de commerce que les sociétés 
commerciales jouissent de la personnalité morale à dater de leur immatriculation au 
registre du commerce et des sociétés.

Les personnes qui ont agi au nom ou pour le compte d’une société en formation avant 
qu’elle ait acquis la jouissance de la personnalité morale sont tenues solidairement et 
indéfiniment responsables des actes ainsi accomplis, à moins que la société, après avoir 
été régulièrement constituée et immatriculée, ne reprenne les engagements souscrits. 
Ces engagements sont alors réputés avoir été souscrits dès l’origine par la société.

 7. La Cour de cassation juge depuis de nombreuses années que ne sont susceptibles 
d’être repris par la société après son immatriculation que les engagements expressé-
ment souscrits « au nom » (Com., 22 mai 2001, pourvoi n° 98-19.742 ; Com., 21 fé-
vrier 2012, pourvoi n° 10-27.630, Bull. 2012, IV, n° 49 ; Com., 13 novembre 2013, 
pourvoi n° 12-26.158) ou « pour le compte » (Com., 11 juin 2013, pourvoi n° 11-
27.356 ; Com., 10 mars 2021, pourvoi n° 19-15.618) de la société en formation, et 
que sont nuls les actes passés « par » la société, même s’il ressort des mentions de l’acte 
ou des circonstances que l’intention des parties était que l’acte soit accompli en son 
nom ou pour son compte (3e Civ., 5 octobre 2011, pourvoi n° 09-72.855  ; Com., 
21 février 2012, pourvoi n° 10-27.630, Bull. 2012, IV, n° 49 ; Com., 19 janvier 2022, 
pourvoi n° 20-13.719).

 8. Cette jurisprudence repose sur le caractère dérogatoire du système instauré par la 
loi, lequel permet de réputer conclus par une société des actes juridiques passés avant 
son immatriculation. Elle vise à assurer la sécurité juridique, dès lors que la présence 
d’une mention expresse selon laquelle l’acte est accompli « au nom » ou « pour le 
compte  » d’une société en formation protège, d’un côté, le tiers cocontractant, en 
appelant son attention sur la possibilité, à l’avenir, d’une substitution de plein droit et 
rétroactive de débiteur, et, de l’autre, la personne qui accomplit l’acte « au nom » ou 
« pour le compte » de la société, en lui faisant prendre conscience qu’elle s’engage 
personnellement et restera tenue si la société ne reprend pas les engagements ainsi 
souscrits.

 9. Cette solution a pour conséquence que l’acte non expressément souscrit «  au 
nom » ou « pour le compte » d’une société en formation est nul et que ni la société 
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ni la personne ayant entendu agir pour son compte n’auront à répondre de son exé-
cution, à la différence d’un acte valable, mais non repris par la société, qui engage les 
personnes ayant agi « au nom » ou « pour son compte ». Elle s’avère ainsi produire des 
effets indésirables en étant parfois utilisée par des parties souhaitant se soustraire à leurs 
engagements, et a paradoxalement pour conséquence de fragiliser les entreprises lors 
de leur démarrage sous forme sociale au lieu de les protéger, sans toujours apporter 
une protection adéquate aux tiers cocontractants, qui, en cas d’annulation de l’acte, se 
trouvent dépourvus de tout débiteur.

 10. L’exigence selon laquelle l’acte doit, expressément et à peine de nullité, mention-
ner qu’il est passé « au nom » ou « pour le compte » de la société en formation ne 
résultant pas explicitement des textes régissant le sort des actes passés au cours de la 
période de formation, il apparaît possible et souhaitable de reconnaître désormais au 
juge le pouvoir d’apprécier souverainement, par un examen de l’ensemble des circons-
tances, tant intrinsèques à l’acte qu’extrinsèques, si la commune intention des parties 
n’était pas que l’acte soit conclu au nom ou pour le compte de la société en formation 
et que cette société puisse ensuite, après avoir acquis la personnalité juridique, décider 
de reprendre les engagements souscrits.

 11. En l’espèce, après avoir constaté que l’acte des 10 et 11 septembre 2018 avait été 
signé par M. [B] en qualité de gérant de la société Holding BSP en cours d’immatri-
culation au registre du commerce et des sociétés, l’arrêt relève qu’il résulte des corres-
pondances produites, dont la teneur n’est pas contestée, que M. [P] a été clairement 
informé, avant la signature de cet acte et de son avenant, que M. [B] agissait pour le 
compte d’une société en formation.

 12. En l’état de ces constatations, c’est dans l’exercice de son pouvoir souverain d’ap-
préciation que la cour d’appel, qui a fait ressortir que, en dépit de la rédaction impropre 
de ces actes quant à la désignation du cessionnaire, la commune intention des parties 
était que l’acte soit conclu au nom ou pour le compte de la société en formation et 
que cette société puisse ensuite, après avoir acquis la personnalité juridique, décider de 
reprendre les engagements souscrits, a ordonné l’exécution de la promesse litigieuse.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Bénabent ; Me Bertrand ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 210-6 et R. 210-6 du code de commerce.
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Com., 29 novembre 2023, n° 22-12.865, (B) (R), FS

– Cassation –

 ■ Société en formation – Acte souscrit au nom ou pour le compte de 
la société en formation – Mention expresse – Absence – Portée.

Il résulte des articles L. 210-6 et R. 210-6 du code de commerce que les sociétés commerciales jouissent de la 
personnalité morale à dater de leur immatriculation au registre du commerce et des sociétés. Les personnes qui ont 
agi au nom ou pour le compte d’une société en formation avant qu’elle ait acquis la jouissance de la personnalité 
morale sont tenues solidairement et indéfiniment responsables des actes ainsi accomplis, à moins que la société, 
après avoir été régulièrement constituée et immatriculée, ne reprenne les engagements souscrits, lesquels sont alors 
réputés avoir été souscrits dès l’origine par la société. 

En présence d’un acte dans lequel il n’est pas expressément mentionné qu’il a été souscrit au nom ou pour le 
compte de la société en formation, il appartient au juge d’apprécier souverainement, par un examen de l’en-
semble des circonstances, tant intrinsèques à cet acte qu’extrinsèques, si la commune intention des parties n’était 
pas qu’il soit conclu au nom ou pour le compte de la société.

 ■ Société en formation – Acte souscrit au nom ou pour le compte de 
la société en formation – Mention expresse – Absence – Office du 
juge – Recherche de la commune intention des parties.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 6 janvier 2022) et les productions, M. et Mme [J] ont, 
par un acte authentique reçu le 21 janvier 2019, consenti un bail commercial à la so-
ciété en formation Bypa.

L’acte précise que la société est « en cours d’identification au SIREN » et que «  la 
présente opération est réalisée au nom et pour le compte de la société en formation 
dans le cadre des dispositions des articles L. 210-1 à L. 210-9 du code de commerce 
et de celles du décret 67-236 du 23 mars 1967 ». Il précise en outre que « la société 
dénommée Bypa est représentée à l’acte par ses seuls futurs associés ».

 2. Le 18 juillet 2019, la société Bypa a été immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés, avec pour associés la société AVL développement, représentée par M. [I], 
et la société Fayett-Valley, représentée par M. [M].

 3. Les relations entre MM.  [I] et [M] s’étant dégradées, ce dernier et la société 
Fayett-Valley ont, le 11 mars 2020, assigné la société Bypa, la société AVL dévelop-
pement et M. [I] en annulation du bail commercial. M. et Mme [J] sont intervenus 
volontairement à l’instance et se sont joints à cette demande.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M.  [I], la société Bypa et la société AVL développement font grief à l’arrêt de 
déclarer nul le bail commercial, de dire que la société Bypa, M. [I] et M. [M] sont 



474

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

occupants sans droit ni titre, de les condamner à libérer les lieux et, à défaut d’exé-
cution spontanée, d’ordonner leur expulsion, et de les condamner in solidum à payer 
aux époux [J] une indemnité d’occupation, alors « que le juge a l’obligation de ne pas 
dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; qu’en l’espèce, le bail commercial du 21 janvier 
2019 stipule expressément que « les personnes dénommées aux présentes sont les seuls 
fondateurs de la société » et que « la présente opération est réalisée au nom et pour le 
compte de la société en formation dans le cadre des dispositions des articles L. 210-
1 à L. 210-9 du code de commerce », rappelant même que « l’immatriculation de la 
société au registre du commerce et des sociétés emportera de plein droit reprise par 
elle des présentées (présentes) qui seront alors réputées avoir été conclus (conclues) dès 
l’origine par la société elle-même », l’acte étant signé en dernière page par « M. [M] 
[G] représentant de la société dénommée Bypa » et par « M. [I] [F] représentant de la 
société dénommée Bypa » ; qu’en retenant néanmoins, pour prononcer la nullité du 
bail commercial que « les futurs associés n’ont pas agi « pour le compte de la société en 
formation » en leur qualité d’associé, comme le veut l’usage, afin de pouvoir engager la 
société elle-même une fois immatriculée », la cour d’appel a dénaturé les termes clairs 
et précis du bail commercial du 21 janvier 2019 et, partant, a violé l’obligation de ne 
pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 210-6 et R. 210-6 du code de commerce :

 5. Il résulte de ces textes que les sociétés commerciales jouissent de la personnalité 
morale à dater de leur immatriculation au registre du commerce et des sociétés.

Les personnes qui ont agi au nom ou pour le compte d’une société en formation avant 
qu’elle ait acquis la jouissance de la personnalité morale sont tenues solidairement et 
indéfiniment responsables des actes ainsi accomplis, à moins que la société, après avoir 
été régulièrement constituée et immatriculée, ne reprenne les engagements souscrits. 
Ces engagements sont alors réputés avoir été souscrits dès l’origine par la société.

 6. La Cour de cassation juge depuis de nombreuses années que ne sont susceptibles 
d’être repris par la société après son immatriculation que les engagements expressé-
ment souscrits « au nom » (Com., 22 mai 2001, pourvoi n° 98-19.742 ; Com., 21 fé-
vrier 2012, pourvoi n° 10-27.630, Bull. 2012, IV, n° 49 ; Com., 13 novembre 2013, 
pourvoi n° 12-26.158) ou « pour le compte » (Com., 11 juin 2013, pourvoi n° 11-
27.356 ; Com., 10 mars 2021, pourvoi n° 19-15.618) de la société en formation, et 
que sont nuls les actes passés « par » la société, même s’il ressort des mentions de l’acte 
ou des circonstances que l’intention des parties était que l’acte soit accompli en son 
nom ou pour son compte (3e Civ., 5 octobre 2011, pourvoi n° 09-72.855  ; Com., 
21 février 2012, pourvoi n° 10-27.630, Bull. 2012, IV, n° 49 ; Com., 19 janvier 2022, 
pourvoi n° 20-13.719).

 7. Cette jurisprudence repose sur le caractère dérogatoire du système instauré par la 
loi, lequel permet de réputer conclus par une société des actes juridiques passés avant 
son immatriculation. Elle vise à assurer la sécurité juridique, dès lors que la présence 
d’une mention expresse selon laquelle l’acte est accompli « au nom » ou « pour le 
compte  » d’une société en formation protège, d’un côté, le tiers cocontractant, en 
appelant son attention sur la possibilité, à l’avenir, d’une substitution de plein droit et 
rétroactive de débiteur, et, de l’autre, la personne qui accomplit l’acte « au nom » ou 
« pour le compte » de la société, en lui faisant prendre conscience qu’elle s’engage 
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personnellement et restera tenue si la société ne reprend pas les engagements ainsi 
souscrits.

 8. Cette solution a pour conséquence que l’acte non expressément souscrit «  au 
nom » ou « pour le compte » d’une société en formation est nul et que ni la société 
ni la personne ayant entendu agir pour son compte n’auront à répondre de son exé-
cution, à la différence d’un acte valable, mais non repris par la société, qui engage les 
personnes ayant agi « au nom » ou « pour son compte ». Elle s’avère ainsi produire des 
effets indésirables en étant parfois utilisée par des parties souhaitant se soustraire à leurs 
engagements, et a paradoxalement pour conséquence de fragiliser les entreprises lors 
de leur démarrage sous forme sociale au lieu de les protéger, sans toujours apporter 
une protection adéquate aux tiers cocontractants, qui, en cas d’annulation de l’acte, se 
trouvent dépourvus de tout débiteur.

 9. L’exigence selon laquelle l’acte doit, expressément et à peine de nullité, mentionner 
qu’il est passé « au nom » ou « pour le compte » de la société en formation ne résultant 
pas explicitement des textes régissant le sort des actes passés au cours de la période 
de formation, il apparaît possible et souhaitable de reconnaître désormais au juge le 
pouvoir d’apprécier souverainement, par un examen de l’ensemble des circonstances, 
tant intrinsèques à l’acte qu’extrinsèques, si la commune intention des parties n’était 
pas que l’acte fût conclu au nom ou pour le compte de la société en formation et 
que cette société puisse ensuite, après avoir acquis la personnalité juridique, décider de 
reprendre les engagements souscrits.

 10. Pour annuler le bail commercial, l’arrêt retient que le contrat a été signé par 
M. [M] et la société CDV en leur qualité de représentants de la société Bypa, et non 
pas au nom de cette société en formation, alors que celle-ci n’était pas encore consti-
tuée. 

 11. En se déterminant ainsi, sans rechercher s’il ne résultait pas, non seulement des 
mentions de l’acte, mais aussi de l’ensemble des circonstances que, nonobstant une ré-
daction défectueuse, la commune intention de M. [M] et de la société CDV, d’un côté, 
et de M. et Mme [J], de l’autre, était que l’acte fût passé au nom ou pour le compte de 
la société en formation Bypa, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Et sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 12. M. [I], la société Bypa et la société AVL développement font le même grief à l’arrêt, 
alors « que les personnes qui ont agi au nom d’une société en formation avant qu’elle 
ait acquis la jouissance de la personnalité morale sont tenues solidairement et indéfi-
niment responsables des actes ainsi accomplis, à moins que la société, après avoir été 
régulièrement constituée et immatriculée, ne reprenne les engagements souscrits ; que 
la société, personne morale, peut reprendre les engagements qui avaient été souscrits 
en son nom et pour son compte, quand bien même l’identité des associés ou sa forme 
sociale aurait changé entre le moment où les actes ont été originellement accomplis 
et le moment où ils ont été repris ; qu’en considérant néanmoins, pour prononcer la 
nullité du bail commercial, que « quand bien même l’acte aurait été passé par les futurs 
associés fondateurs de la société Bypa pour le compte de celle-ci, soit par M. [M] et la 
société Caveau des vignerons (CDV), l’acte n’en aurait été pas moins irrégulier dès lors 
que ces derniers n’ont jamais eu cette qualité puisque la société Bypa a été constituée 
entre la société AVL développement et la société Fayett-Valley, au demeurant sous une 
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autre forme sociale que celle prévue au bail », quand ces circonstances n’empêchaient 
pas la société Bypa, après avoir été régulièrement constituée et immatriculée, de re-
prendre les engagements souscrits en son nom et pour son compte, la cour d’appel a 
violé l’article 1843 du code civil et l’article L. 210-6 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 210-6 et R. 210-6 du code commerce :

 13. Il résulte de ces textes que la validité de l’acte passé pour le compte d’une société 
en formation n’implique pas, sauf les cas de dol ou de fraude, que la société effec-
tivement immatriculée revête la forme et comporte les associés mentionnés, le cas 
échéant, dans l’acte litigieux.

 14. Pour annuler le bail, l’arrêt retient encore, par motifs adoptés, que, quand bien 
même l’acte aurait été passé par les futurs associés fondateurs de la société Bypa pour le 
compte de celle-ci, soit par M. [M] et la société CDV, il n’en serait pas moins irrégulier 
dès lors que ces derniers n’ont jamais eu cette qualité, puisque la société Bypa a été 
constituée entre la société AVL développement et la société Fayett-Valley, au demeu-
rant sous une autre forme sociale que celle prévue au bail.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le premier moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 6 janvier 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon -

Textes visés : 
Articles L. 210-6 et R. 210-6 du code de commerce.

Com., 8 novembre 2023, n° 22-12.978, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Transformation – Adoption d’une autre forme – Commissaire à la 
transformation – Commissaire désigné en raison de son inscription 
sur la liste réglementaire – Responsabilité – Action antérieure à la 
loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 – Prescription – Délai – Délai triennal 
(non).
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Le délai de prescription triennale prévu à l’article L. 225-254 du code de commerce ne s’applique pas à l’action 
en responsabilité exercée antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 contre 
un commissaire à la transformation désigné, non pas en sa qualité de commissaire aux comptes de la société, mais 
en raison de son inscription sur la liste réglementaire des commissaires aux comptes.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6  janvier 2022), par un protocole du 
31 mars 2011, MM. [I] et [X] [J] ont cédé à la société Brumes l’intégralité des actions 
qu’ils détenaient dans le capital de la société TDS.

 2. Préalablement à la cession, les associés de la société TDS avaient, lors d’une assem-
blée générale du 31 décembre 2010, décidé sa transformation de société à responsabi-
lité limitée en société par actions simplifiée.

 3. Le 7 décembre 2015, invoquant plusieurs manquements à leur encontre, la société 
Brumes a assigné en responsabilité la société Bonifacio et associés, en sa qualité de 
commissaire à la transformation, et la société Compagnie française d’expertise comp-
table  - CBSA (la société CFEC  - CBSA), en sa qualité d’expert-comptable de la 
société TDS.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 5. La société Brumes fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme prescrite son 
action contre la société Bonifacio et associés, alors « que le délai de prescription de 
trois ans prévu à l’article L. 224-254 du code de commerce, sur renvoi de l’article 
L. 822-18 du même code, s’applique aux actions en responsabilité engagées contre 
des commissaires aux comptes à l’occasion de toute mission légale de contrôle ; qu’en 
revanche, le délai de prescription applicable à l’action engagée contre le commissaire 
à la transformation désigné en application de l’article L. 224-3 du code de commerce, 
non pas en sa qualité de commissaire aux comptes d’une société qui en est dépour-
vue, mais en raison de son inscription sur la liste réglementaire des commissaires aux 
comptes, est celui de cinq ans prévu à l’article 2224 du code civil ; qu’en affirmant 
que l’intervention de la société Bonifacio et associés en qualité de commissaire à la 
transformation répondait aux exigences de l’article L. 224-3 du code de commerce 
en cas de transformation d’une société à responsabilité limitée en société par actions 
simplifiée et constituait donc une mission légale du commissaire aux comptes soumise 
à la prescription triennale, tandis que la prescription quinquennale était applicable, la 
cour d’appel a violé les articles L. 822-18 et L. 225-254 du code de commerce par 
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fausse application et les articles L. 224-3 du code de commerce et 2224 du code civil 
par refus d’application. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 820-1, I, dans sa version antérieure à celle issue de la loi n° 2019-486 
du 22 mai 2019, L. 822-18 et L. 225-254 du code de commerce :

 6. Selon le premier de ces textes, nonobstant toute disposition contraire, les disposi-
tions du titre II du livre VIII du code de commerce sont applicables aux commissaires 
aux comptes nommés dans toutes les personnes et entités quelle que soit la nature de 
la certification prévue dans leur mission.

 7. Aux termes du second, qui figure dans ce titre, les actions en responsabilité contre 
les commissaires aux comptes se prescrivent dans les conditions prévues à l’article 
L. 225-254.

 8. Selon le troisième, l’action en responsabilité contre les administrateurs ou le di-
recteur général, tant sociale qu’individuelle, se prescrit par trois ans, à compter du fait 
dommageable ou, s’il a été dissimulé, de sa révélation.

 9. Ce délai de prescription s’applique aux actions engagées contre des commissaires 
aux comptes à l’occasion de toute mission légale de contrôle.

 10. Pour déclarer irrecevable comme prescrite l’action de la société Brumes contre 
la société Bonifacio et associés, l’arrêt retient que l’intervention de cette dernière en 
qualité de commissaire à la transformation répond aux exigences de l’article L. 224-3 
du code de commerce, de sorte qu’elle constitue une mission légale du commissaire 
aux comptes soumise à la prescription triennale.

 11. En statuant ainsi, alors qu’en application de l’article L. 224-3 du code de com-
merce, la société Bonifacio et associés avait été désignée commissaire à la transforma-
tion non pas en sa qualité de commissaire aux comptes de la société TDS, qui en était 
dépourvue, mais en raison de son inscription sur la liste réglementaire des commis-
saires aux comptes, la cour d’appel a violé, par fausse application, les textes susvisés.

 Mise hors de cause 

 12. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause, sur sa demande, la société CFEC - CBSA, dont la présence n’est pas 
nécessaire devant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable comme pres-
crite l’action de la société Brumes contre la société Bonifacio et associés et en ce qu’il 
statue sur les dépens et sur l’application de l’article 700 du code de procédure civile, 
l’arrêt rendu le 6 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Met hors de cause la société Compagnie française d’expertise comptable - CBSA ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SCP Duhamel ; 
SCP Bénabent ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 225-254 du code de commerce.

Com., 22 novembre 2023, n° 22-16.362, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Valeurs mobilières émises par les sociétés par actions – Obligations 
remboursables en actions – Masse des obligataires – Pouvoirs – 
Consultation – Cas – Décisions touchant aux conditions de 
souscription ou d’attribution des titres de capital déterminées au 
moment de l’émission.

Une cour d’appel énonce à bon droit qu’il résulte de l’article L. 228-103 du code de commerce que si les 
porteurs d’obligations convertibles doivent autoriser les modifications du contrat d’émission des obligations, les 
décisions touchant aux conditions de souscription ou d’attribution des titres de capital déterminées au moment 
de l’émission ne sont soumises qu’à leur consultation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mars 2022), rendu en référé, et les productions, le 
capital de la société Fort royal, dirigée par la société Fort royal Holding, elle-même 
dirigée par M. [E], est divisé en 30 607 actions détenues par plus de 60 actionnaires, 
les deux principaux étant la société Fort royal Holding, qui détient 8 488 actions, et la 
société Finiva LLC, présidée par M. [X], qui détient 7 639 actions.

 2. Le 15 janvier 2019, la société Fort royal a été mise en redressement judiciaire, la 
société Thévenot Partners étant désignée administrateur.

 3. Par un jugement du 5 mai 2020, le tribunal a arrêté le plan de redressement de la 
société Fort royal, mis fin à la mission de l’administrateur et désigné la société Théve-
not Partners commissaire à l’exécution du plan.

 4. Une assemblée générale des actionnaires de la société du 29 décembre 2020 a re-
jeté les résolutions visant à mettre en oeuvre des mesures de restructuration financière 
consistant en une réduction du capital social à zéro, et une augmentation de ce capital, 
avec suppression du droit préférentiel de souscription, par l’émission de 100 000 ac-
tions ordinaires, au profit de la société Roi soleil Holding.

 5. La société Fort royal a assigné devant le président du tribunal, statuant en référé, la 
société Finiva LLC, M. [X], M. [H], M. [Z], M. [B], Mme [C], la société Nantaise des 
eaux Holding, la société Financière Amenon, tous actionnaires opposants, et la société 
Thévenot Partners, ès qualités, aux fins de voir notamment juger que l’opposition de 
ces actionnaires aux résolutions visant à la bonne exécution du plan de redressement 
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adopté par le jugement définitif du 5 mai 2020 constituait un trouble manifestement 
illicite qu’il convenait de faire cesser et exposait la société Fort royal à un dommage 
imminent, et voir désigner un mandataire ad hoc chargé de voter aux lieu et place des 
actionnaires minoritaires, dans le sens que commande l’intérêt social lors de la pro-
chaine assemblée générale extraordinaire.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société Finiva LLC, M. [X], M. [H], M. [B], Mme [C], la société Nantaise des 
eaux Holding, et la société Financière Amenon font grief à l’arrêt de recevoir aux 
débats la pièce n° 22 de la société Fort royal à titre d’attestation de la société Thévenot 
Partners sur le sens de sa note d’actualisation du 24 février 2020 au plan de redresse-
ment de la société Fort royal, alors « que les parties doivent se faire connaître mutuel-
lement en temps utile les moyens de fait sur lesquels elles fondent leurs prétentions, 
les éléments de preuve qu’elles produisent et les moyens de droit qu’elles invoquent, 
afin que chacune soit à même d’organiser sa défense ; que l’exigence de loyauté pro-
cédurale interdit à une partie de contourner l’irrecevabilité de conclusions déposées 
tardivement par une autre partie avec laquelle elle présente un intérêt commun, en 
produisant à titre de pièce lesdites conclusions, aux fins d’emporter la conviction du 
juge sur le bien fondé de ses propres prétentions  ; qu’en énonçant que si l’irrece-
vabilité prononcée des conclusions de la société Thévenot partners a pour effet de 
rendre irrecevables les prétentions que cette partie intimée forme devant la cour, les 
informations contenues dans ces conclusions peuvent être versées aux débats à titre de 
simple attestation par l’appelante, la cour d’appel a violé les articles 15 et 135 du code 
de procédure civile, ensemble le principe selon lequel le juge est tenu de respecter et 
de faire respecter la loyauté des débats. » 

 Réponse de la Cour 

 7. Après avoir relevé que les conclusions de la société Thévenot Partners, ès qualités, 
avaient été déclarées irrecevables pour tardiveté, l’arrêt retient exactement que les 
informations contenues dans ces conclusions pouvaient être versées aux débats par la 
société Fort royal, sans mauvaise foi ni déloyauté de sa part, en vertu du principe du 
droit à la preuve et aux fins de permettre à la cour d’appel d’apprécier le sens d’une 
note d’actualisation de l’administrateur sur le plan de redressement de la société Fort 
royal qui avait fait l’objet d’une interprétation par le tribunal qui était contestée par 
cette société. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Et sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 9. La société Finiva LLC, M. [X], M. [H], M. [B], Mme [C], la société Nantaise des 
eaux Holding, et la société Financière Amenon font grief à l’arrêt de désigner M. [G], 
en qualité de mandataire ad hoc, avec pour mission, pour une durée maximum de 
quatre mois de participer à l’assemblée générale extraordinaire de la société Fort royal 
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qui sera convoquée avec notamment pour ordre du jour la réduction de capital de 
979 424 euros motivée par des pertes, par voie d’annulation de l’ensemble des actions 
composant le capital social de la société, sous la condition suspensive de l’adoption 
d’une augmentation de capital en numéraire, l’augmentation du capital social, par 
l’émission de 100 000 actions ordinaires, au prix d’un euro chacune, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des associés au profit d’une personne dénommée, 
à savoir la société Roi soleil holding, la suppression du droit préférentiel de souscrip-
tion aux 100 000 actions ordinaires nouvelles au profit d’une personne dénommée, la 
constatation de l’augmentation de capital, la modification des statuts et de représenter 
lors de cette assemblée générale M. [X], M. [H], M. [Z], M. [B], Mme [C], la société 
Nantaise des eaux holding, la société Financière Amenon et la société Finiva LLC, 
associés opposants, et voter en leur lieu et place, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article L. 631-9-1 du code de commerce, si les capitaux 
propres n’ont pas été reconstitués dans les conditions prévues par l’article L. 626-3, 
l’administrateur a qualité pour demander la désignation d’un mandataire en justice 
chargé de convoquer l’assemblée compétente et de voter la reconstitution du capital, à 
concurrence du montant proposé par l’administrateur, à la place du ou des associés ou 
actionnaires opposants lorsque le projet de plan prévoit une modification du capital en 
faveur d’une ou plusieurs personnes qui s’engagent à exécuter le plan ; qu’il s’évince 
d’une telle disposition que lorsque l’adoption du plan de redressement suppose une 
modification du capital, l’administrateur peut seulement demander la désignation d’un 
mandataire ad hoc chargé de convoquer l’assemblée compétente pour voter la recons-
titution du capital, à l’exclusion de toute opération d’accordéon ; qu’en considérant 
qu’il était possible d’obtenir en référé la désignation d’un mandataire aux fins de 
convoquer l’assemblée générale des actionnaires appelée à décider de la réduction et 
de l’augmentation du capital en faveur de la société Roi soleil holding, la cour d’appel 
a violé l’article L. 631-9-1 du code de commerce ;

 2°/ qu’aux termes de l’article L.  631-9-1 du code de commerce, si les capitaux 
propres n’ont pas été reconstitués dans les conditions prévues par l’article L. 626-3, 
l’administrateur a qualité pour demander la désignation d’un mandataire en justice 
chargé de convoquer l’assemblée compétente et de voter la reconstitution du capital, à 
concurrence du montant proposé par l’administrateur, à la place du ou des associés ou 
actionnaires opposants lorsque le projet de plan prévoit une modification du capital en 
faveur d’une ou plusieurs personnes qui s’engagent à exécuter le plan ; qu’il s’évince 
d’une telle disposition que lorsque l’adoption du plan de redressement suppose une 
modification du capital, l’administrateur peut seulement demander la désignation d’un 
mandataire ad hoc chargé de convoquer l’assemblée compétente pour voter la recons-
titution du capital, à l’exclusion de toute opération d’accordéon ; qu’en énonçant que 
« selon le plan de redressement, les mesures de restructuration qui ont été soumises 
au vote de l’assemblée générale des actionnaires s’inscrivent bien dans le cadre d’une 
reconstitution des capitaux propres, ces mesures ayant pour objet de réaliser cette 
reconstitution, et que conformément au texte susvisé, l’assemblée générale des action-
naires a été appelée à décider de la réduction et de l’augmentation du capital en faveur 
de la société Roi soleil holding », lorsqu’il était constant que la réduction du capital 
à zéro et l’augmentation de capital à hauteur de 100 000 euros ne permettait pas la 
reconstitution des capitaux propres de la société, compte tenu de ce que les capitaux 
propres avaient une valeur négative de 7 686 830 euros, la cour d’appel a violé l’article 
L. 631-9-1 du code de commerce ; 
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 3°/ qu’avant toute restructuration du capital décidée par l’assemblée générale, si, du 
fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres sont 
inférieurs à la moitié du capital social, l’assemblée est d’abord appelée à reconstituer 
ces capitaux à concurrence du montant proposé par l’administrateur et qui ne peut 
être inférieur à la moitié du capital social  ; qu’en énonçant que «  selon le plan de 
redressement, les mesures de restructuration qui ont été soumises au vote de l’assem-
blée générale des actionnaires s’inscrivent bien dans le cadre d’une reconstitution des 
capitaux propres, ces mesures ayant pour objet de réaliser cette reconstitution, et que 
conformément au texte susvisé, l’assemblée générale des actionnaires a été appelée à 
décider de la réduction et de l’augmentation du capital en faveur de la société Roi 
soleil holding », lorsqu’était requise, avant toute opération d’accordéon, que l’assem-
blée générale soit préalablement consultée sur la reconstitution des capitaux propres à 
concurrence du montant proposé par l’administration et qui ne peut être inférieur à 
la moitié du capital social, la cour d’appel a violé les articles L. 626-3 alinéa 2 du code 
de commerce et L. 631-9 du code de commerce ;

 4°/ qu’avant toute restructuration du capital décidée par l’assemblée générale, si, du 
fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres sont 
inférieurs à la moitié du capital social, l’assemblée est d’abord appelée à reconstituer 
ces capitaux à concurrence du montant proposé par l’administrateur et qui ne peut 
être inférieur à la moitié du capital social  ; qu’en énonçant que «  selon le plan de 
redressement, les mesures de restructuration qui ont été soumises au vote de l’assem-
blée générale des actionnaires s’inscrivent bien dans le cadre d’une reconstitution des 
capitaux propres, ces mesures ayant pour objet de réaliser cette reconstitution, et que 
conformément au texte susvisé, l’assemblée générale des actionnaires a été appelée à 
décider de la réduction et de l’augmentation du capital en faveur de la société Roi 
soleil holding », lorsqu’il était constant que la réduction du capital à zéro et l’augmen-
tation de capital à hauteur de 100 000 euros ne permettait pas une reconstitution des 
capitaux propres à hauteur de la moitié du capital social, compte tenu de ce que les ca-
pitaux propres avaient une valeur négative de 7 686 830 euros, la cour d’appel a violé 
les articles L. 626-3 alinéa 2 du code de commerce et L. 631-9 du code de commerce ;

 5°/ que les assemblées générales des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à 
terme au capital sont appelées à autoriser toutes modifications au contrat d’émission 
et à statuer sur toute décision touchant aux conditions de souscription ou d’attribu-
tion de titres de capital déterminées au moment de l’émission  ; que l’opération de 
réduction du capital à zéro et l’annulation consécutive des obligations convertibles en 
actions touchant aux conditions d’attribution de titres de capital déterminées au mo-
ment de l’émission, l’assemblée générale des obligataires aurait dû autoriser préalable-
ment cette opération ; qu’en énonçant que les porteurs d’obligations convertibles en 
actions devaient seulement être consultés sur l’opération d’accordéon, la cour d’appel 
a violé les articles L. 228-103 et L. 626-3 du code de commerce ;

 6°/ que les conventions légalement formées tiennent lieu de loi à ceux qui les ont 
faites ; qu’au cas présent, le contrat d’émission du 20 novembre 2015 prévoit en son ar-
ticle 2 de l’annexe 3, que la réduction du capital de la société était « soumise à l’accord 
préalable de la masse des titulaires d’obligations convertibles » ; qu’en énonçant que 
l’opération d’accordéon, qui implique une réduction de capital, pouvait être réalisée 
sans l’accord préalable de la masse des obligations convertibles, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 2016-131 du 
10 février 2016 ;
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 7°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en énonçant, pour établir l’existence 
d’un trouble manifestement illicite et d’un dommage imminent tirée du refus des ac-
tionnaires minoritaires de voter en faveur de l’opération d’accordéon, qu’il ne saurait 
être tiré de ce que cette opération n’est pas expressément reprise dans le dispositif du 
jugement du 5 mai 2020 ayant arrêté le plan de redressement pour en nier l’autorité 
de chose jugée de ce chef, la cour d’appel a violé les articles 480 et 873 du code de 
procédure civile ;

 8°/ que seules les dispositions du plan arrêtées dans le dispositif du jugement sont 
opposables à tous ; qu’en estimant, pour établir l’existence d’un trouble manifestement 
illicite et d’un dommage imminent tirée du refus des actionnaires minoritaires de vo-
ter en faveur de l’opération d’accordéon, qu’il ne saurait être tiré de ce que la restruc-
turation financière n’est pas expressément reprise dans le dispositif du jugement du 
5 mai 2020 et qu’elle n’y serait pas incluse, aux motifs que selon l’article L. 621-65 du 
code de commerce, le jugement qui arrête le plan en rend les dispositions opposables à 
tous, si bien qu’arrêtées par le jugement du 5 mai 2020 dont le dispositif a autorité de 
chose jugée (autorité non discutée par les intimés), les mesures de restructuration du 
capital, en ce qu’elles sont incluses dans le redressement tel qu’arrêté par le tribunal de 
commerce, sont opposables à tous et notamment aux actionnaires qui les contestent, 
la cour d’appel a violé les articles L. 626-11 et L. 631-19 du code de commerce, en-
semble les articles 480 et 873 du code de procédure civile ;

 9°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en énonçant, pour écarter l’existence 
d’une fraude attachée à la suppression du droit préférentiel de souscription, que la 
légalité des mesures de redressement telles qu’adoptées par le tribunal de commerce 
(qui les a jugées légales) serait à apprécier dans le cadre d’un recours formé contre le 
jugement du tribunal de commerce, recours qui manifestement n’a pas été exercé en 
l’espèce, les intimés ne discutant pas eux-mêmes le caractère définitif du jugement 
du 5 mai 2020, lorsque l’opération d’accordéon ne figurait pas dans le dispositif de la 
décision de sorte que le tribunal n’avait pas définitivement statué sur cette restructu-
ration du capital, la cour d’appel a violé les articles 480 et 873 du code de procédure 
civile ;

 10°/ que l’autorité de la chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en énonçant, pour établir l’existence 
d’un trouble manifestement illicite et d’un dommage imminent tirée du refus des ac-
tionnaires minoritaires de voter en faveur de l’opération d’accordéon, qu’un tel refus 
était abusif, en ce qu’il fait obstacle à la mise en oeuvre de mesures de restructuration 
qui ont été considérées, par jugement définitif du tribunal de commerce, comme étant 
indispensables au redressement de la société Fort royal et par suite à sa survie, exposant 
ainsi la société à un risque de liquidation judiciaire contraire à l’intérêt social, lorsque 
l’opération d’accordéon ne figurait pas dans le dispositif de la décision de sorte que le 
tribunal n’avait pas définitivement statué sur cette restructuration du capital, la cour 
d’appel a violé les articles 480 et 873 du code de procédure civile ;

 11°/ que les exposants faisaient valoir que la suppression du droit préférentiel de 
souscription au profit de la société Roi Soleil Holding en lieu et place de la société 
Fort royal Holding, avait pour seul but de contourner l’interdiction de vote prévue par 
l’article L. 225-138, alinéa 1, du code de commerce ; qu’en effet, il était soutenu que 
la société Roi Soleil Holding, structure ad hoc contrôlée par M. [E], n’avait été créée 
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par ce dernier que pour permettre à la société Fort royal Holding, qu’il contrôlait 
également, de prendre part au vote ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen qui 
conditionnait la légalité même des mesures qu’elle ordonnait, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 12°/ que l’abus de minorité, qui seul permet au juge de désigner un mandataire aux 
fins de représenter les associés minoritaires défaillants à une nouvelle assemblée et 
de voter en leur nom dans le sens des décisions conformes à l’intérêt social mais ne 
portant pas atteinte à l’intérêt légitime des minoritaires, suppose à la fois une attitude 
contraire à l’intérêt social, en ce qu’il interdit la réalisation d’une opération essentielle 
pour la société, et dans l’unique dessein de favoriser ses propres intérêts au détriment 
de l’ensemble des autres associés ; qu’en énonçant, pour établir l’existence d’un abus 
de minorité, que l’opération « est fondée sur l’intérêt social en ce qu’elle tend à per-
mettre à la société de retrouver de nouveaux investisseurs qui adhèrent à la poursuite 
de son activité, alors que son actionnariat actuel est divisé et que les actionnaires qui 
la financent sont opposés à la poursuite de son activité », sans rechercher, ainsi qu’elle 
y était expressément invitée si les modalités concrètes de l’opération d’accordéon sur 
lesquelles les associés avaient été consultés étaient réellement conformes à l’intérêt 
social, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1240 du 
code civil, ensemble l’article 873 du code de procédure civile ;

 13°/ que les exposants faisaient valoir que « n’est pas constitutif d’un abus de minorité 
le fait de refuser de voter une augmentation de capital dès lors que l’associé n’a pas eu 
à sa disposition les documents lui permettant d’émettre un vote éclairé permettant un 
débat nécessaire sur la confrontation entre l’intérêt social et les mesures opposées aux 
minoritaires » et qu’« en l’espèce, seules les informations financières concernant l’ap-
probation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 ont été communiquées, 
à l’exclusion de toute information financière pour l’année 2020 (ni pour la société 
Fort royal, ni pour sa filiale JRS)» et encore qu’« il n’a pas été non plus communiqué 
aux minoritaires le Projet de plan de redressement présenté par la société Fort royal, 
le bilan économique et social comportant un projet de plan de redressement de l’ad-
ministrateur judiciaire, ni même le jugement en date du 5 mai 2020 arrêtant le plan 
de redressement. Aucune information n’a été non plus communiquée concernant le 
mode de libération de la souscription projetée : soit au moyen de versement en espèce, 
soit par compensation avec des créances liquides et exigibles ; qu’en considérant que 
les minoritaires avaient commis un abus de minorité sans analyser ce moyen tiré du 
défaut d’information leur permettant d’émettre un vote éclairé, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile ;

 14°/ que le dommage imminent s’entend du dommage qui n’est pas encore réalisé, 
mais qui se produira sûrement si la situation présente doit se perpétuer ; qu’en se bor-
nant à considérer qu’il existait un risque de liquidation judiciaire de la société Fort 
royal si les mesures de restructuration du capital n’étaient pas mises en oeuvre, sans 
établir que la liquidation judiciaire se produirait sûrement si l’opération d’accordéon 
n’était pas votée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 873 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 10. En premier lieu, l’arrêt relève que le plan de redressement a été adopté le 5 mai 
2020, avant la tenue de l’assemblée générale appelée à autoriser les mesures de restruc-
turation financières litigieuses qui a eu lieu le 29 décembre suivant, et que le juge des 



485

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

référés a été saisi par la société Fort royal sur le fondement de l’article 873 du code 
de procédure civile. Il s’en évince que la demande n’était pas présentée par l’admi-
nistrateur de manière à rendre possible l’adoption du plan de redressement et que les 
dispositions des articles L. 626-3 et L. 631-9-1 du code de commerce n’étaient pas 
applicables au litige.

 11. Les première, deuxième, troisième et quatrième branches sont donc inopérantes. 

 12. En deuxième lieu, l’arrêt, qui n’a pas dénaturé le contrat d’émission, énonce à bon 
droit qu’il résulte de l’article L. 228-103 du code de commerce que si les porteurs 
d’obligations convertibles doivent autoriser les modifications du contrat d’émission 
des obligations, les décisions touchant aux conditions de souscription ou d’attribution 
des titres de capital déterminées au moment de l’émission ne sont soumises qu’à leur 
consultation. 

 13. Les cinquième et sixième branches ne sont donc pas fondées.

 14. En dernier lieu, l’arrêt relève que si la restructuration financière n’est pas expres-
sément reprise dans le dispositif du jugement ayant arrêté le plan, le jugement fait 
expressément état de la restructuration du capital telle que proposée dans le projet de 
plan, dont il reprend les modalités. Il retient que le refus des actionnaires minoritaires 
de voter en faveur des mesures de restructuration s’inscrit dans la poursuite du conflit 
qui oppose M. [E] à M. [X] sur la gestion et l’avenir de la société Fort royal depuis 
le mois de mai 2018, M. [X] ayant soutenu, en opposition au plan de redressement 
proposé par M. [E], une offre concurrente de cession des actifs non retenue, et que 
les actionnaires opposants n’ont présenté aucun plan de redressement alternatif à celui 
adopté par le tribunal. Il en déduit que leur opposition tend, dans leur intérêt exclusif, 
à une récupération de leurs actifs, et non au redressement de la société.

L’arrêt en déduit que, dans ces circonstances, l’usage que les actionnaires minoritaires 
ont fait de leur droit de vote apparaît abusif en ce qu’il fait obstacle à la mise en oeuvre 
de mesures de restructuration financières jugées indispensables au redressement de la 
société Fort royal et par suite à sa survie, en exposant la société à un risque de liquida-
tion judiciaire contraire à l’intérêt social.

 15. De ces seules constatations et appréciations, et abstraction faite des motifs sura-
bondants critiqués par les septième, huitième, neuvième et dixième branches, la cour 
d’appel a exactement déduit que se trouvait caractérisée l’existence d’un trouble ma-
nifestement illicite et d’un dommage imminent. 

 16. Le moyen, pour partie inopérant, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Vigneau - Rapporteur  : Mme Bélaval - Avocat(s)  : SAS Hannotin 
Avocats ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Articles 15 et 135 du code de procédure civile ; article L. 228-103 du code de commerce.
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SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE

Com., 14 novembre 2023, n° 22-13.374, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Contrôle – Commissaires aux comptes – Demandes de confirmation 
auprès de tiers – Opposition de l’entité – Définition.

Il résulte de la norme d’exercice professionnel n° 505, homologuée par arrêté ministériel du 22 décembre 2006, 
que le commissaire aux comptes a la maîtrise de la sélection des tiers à qui il souhaite adresser les demandes 
de confirmation, que si la direction de l’entité s’oppose aux demandes de confirmation des tiers envisagées par 
le commissaire aux comptes, il examine si ce refus se fonde sur des motifs valables et collecte sur ces motifs des 
éléments suffisants et appropriés. S’il considère que le refus de la direction est fondé, le commissaire aux comptes 
met en oeuvre des procédures d’audit alternatives afin d’obtenir les éléments suffisants et appropriés sur le ou 
les points concernés par les demandes. S’il considère que le refus de la direction n’est pas fondé, il en tire les 
conséquences éventuelles dans son rapport. 

S’analyse comme une opposition de la direction de l’entité, au sens de cette norme, toute déclaration ou tout 
comportement susceptible de conduire le commissaire aux comptes à ne pas adresser une demande de confirma-
tion à un tiers qu’il avait sélectionné.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 12 janvier 2022), la société Maison de la peinture 
et du papier peint (la société MPPP) avait pour expert-comptable la société Mazars, 
puis la société Michel Vaux et associés audit et conseil, aux droits de laquelle vient la 
société Partner. Elle avait pour commissaire aux comptes la société Fid Sud audit, dont 
l’un des associés, M. [B], était signataire des rapports certifiant les comptes.

 2. A la suite de la révélation d’anomalies comptables et de détournements effectués 
par la comptable salariée de la société MPPP, notamment en procédant à des écritures 
fictives sur le compte ouvert au nom d’un fournisseur, la société Romus, la société 
MPPP a assigné ses experts-comptables et commissaire aux comptes en responsabilité.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses troisième et cinquième branches, sur le deuxième 
moyen, pris en ses première et deuxième branches, et sur le troisième moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen 

 4. La société MPPP fait grief à l’arrêt de rejeter son action en responsabilité formée 
à l’encontre de la société Fid Sud audit et de [E] [B] et de rejeter le surplus de ses 
demandes, fins et prétentions, alors « que le commissaire aux comptes est investi d’une 
mission permanente de contrôle ; qu’en considérant que le commissaire aux comptes 
n’avait pas à vérifier l’exactitude des états de rapprochement bancaire « à tout moment 
de l’exercice contrôlé », mais qu’il devait attester de la vraisemblance de la sincérité 
des comptes sociaux et donc de celle des concordances des états de rapprochement 
bancaire « en fin d’exercice », la cour d’appel a violé les articles L. 823-10 et L. 823-13 
du code de commerce, ensemble l’article L. 822-17 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 5. Le commissaire aux comptes, s’il doit avoir accès à toute époque de l’année à toutes 
les pièces qu’il estime utiles à l’exercice de sa mission, et notamment aux contrats, 
livres et documents comptables afin de procéder aux vérifications et contrôles qu’il 
juge opportuns, n’est pas pour autant tenu de vérifier, à tout moment de l’exercice 
contrôlé, l’exactitude de ces éléments.

 6. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen 

 7. La société MPPP fait le même grief à l’arrêt, alors « que la contradiction de mo-
tifs constitue un défaut de motifs  ; que la cour d’appel a, par motifs propres, admis 
l’existence d’« écarts de l’ERB » en juillet 2012 ; qu’en retenant cependant, par motifs 
expressément adoptés, que l’état des rapprochements bancaires (ERB) était équilibré 
et qu’il existait une concordance entre la comptabilité de la société et les comptes ban-
caires, la cour d’appel, (qui) a statué par des motifs contradictoires, a privé sa décision 
de motif, en violation de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 8. La cour d’appel, ayant, par motifs adoptés, constaté de manière générale que l’état 
des rapprochements bancaires était équilibré et, par motif propres, retenu que les états 
de rapprochements bancaires en fin d’exercice n’avaient pas amené à découvrir d’ano-
malies ou d’irrégularités tout au long de la période, a pu, par des motifs exempts 
de contradiction, retenir que le commissaire aux comptes avait, sans manquer à ses 
obligations, attesté de la vraisemblance de la sincérité des comptes sociaux et donc 
de celle des concordances de ces états de rapprochement bancaires en fin d’exercice, 
nonobstant le constat fait par ailleurs que l’état de rapprochements bancaires de juillet 
2012 présentait des écarts.

 9. Le moyen, qui ne tend qu’à remettre en cause ces constatations et appréciations 
souveraines, n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa deuxième branche 

 Enoncé du moyen

 10. La société MPPP fait le même grief à l’arrêt, alors « que les commissaires aux 
comptes exercent leur mission conformément aux normes internationales d’audit 
adoptées par la Commission de l’Union européenne dans les conditions définies par 
la directive 2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 et, 
en l’absence de telles normes, conformément aux normes d’exercice professionnel 
élaborées par la Compagnie nationale des commissaires aux comptes et homologuées 
par le garde des sceaux après avis du Haut Conseil du commissariat aux comptes  ; 
que la norme d’exercice professionnel 505, homologuée par arrêté ministériel du 
22 décembre 2006, prévoit une procédure particulière en cas d’opposition de la part 
de la société contrôlée aux demandes de confirmation des tiers envisagées par le com-
missaire aux comptes, prévoyant notamment d’examiner « si ce refus se fonde sur des 
motifs valables » et de collecter « sur ces motifs des éléments suffisants et appropriés », 
outre la mise en oeuvre de procédures d’audit alternatives ou l’établissement d’un 
rapport ; qu’en se bornant à retenir que le commissaire aux comptes n’avait pas com-
mis de négligence ou de faute, sans constater qu’il avait procédé, face à l’opposition 
de la comptable sur la circularisation du fournisseur Romus, à la procédure particu-
lière prévue par la norme d’exercice professionnelle 505, comportement attendu d’un 
professionnel diligent, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article L.  821-13 du code de commerce, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2008-1278 du 8 décembre 2008, ensemble l’article L. 822-17 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 821-13 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2016-315 du 17 mars 2016, et L. 822-17 du même code :

 11. Il résulte du premier de ces textes qu’en l’absence de norme internationale d’audit 
adoptée par la Commission de l’Union européenne, les commissaires aux comptes se 
conforment aux normes d’exercice professionnel élaborées par la Compagnie natio-
nale des commissaires aux comptes et homologuées par le garde des sceaux, ministre 
de la justice, après avis du Haut Conseil du commissariat aux comptes.

 12. Aux termes du second, les commissaires aux comptes sont responsables, tant à 
l’égard de la personne ou de l’entité contrôlée que des tiers, des conséquences dom-
mageables des fautes et négligences par eux commises dans l’exercice de leurs fonc-
tions.

 13. Il résulte de la norme d’exercice professionnel n° 505, homologuée par arrêté 
ministériel du 22 décembre 2006, que le commissaire aux comptes a la maîtrise de 
la sélection des tiers à qui il souhaite adresser les demandes de confirmation, que si la 
direction de l’entité s’oppose aux demandes de confirmation des tiers envisagées par 
le commissaire aux comptes, il examine si ce refus se fonde sur des motifs valables et 
collecte sur ces motifs des éléments suffisants et appropriés, que s’il considère que le 
refus de la direction est fondé, le commissaire aux comptes met en oeuvre des pro-
cédures d’audit alternatives afin d’obtenir les éléments suffisants et appropriés sur le 
ou les points concernés par les demandes, tandis que s’il considère que le refus de la 
direction n’est pas fondé, il en tire les conséquences éventuelles dans son rapport.

 14. S’analyse comme une opposition de la direction de l’entité, au sens de cette 
norme, toute déclaration ou tout comportement susceptible de conduire le commis-
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saire aux comptes à ne pas adresser une demande de confirmation à un tiers qu’il avait 
sélectionné.

 15. Pour rejeter la demande de la société MPPP, l’arrêt énonce que le fait de ne 
pas avoir vérifié auprès de la société Romus la réalité des opérations effectués sur le 
compte ouvert à son nom ne caractérise pas un défaut de diligence avéré dès lors 
qu’aucun élément ne permettait de cibler ce fournisseur très peu significatif et ne 
révélant aucune anomalie manifeste. Il ajoute que ce fournisseur était présenté men-
songèrement par la comptable indélicate, comme une société du groupe auquel appar-
tient la société MPPP et que la sophistication du stratagème des détournements mis 
en place depuis des années ne permettait pas de le déceler par le seul contrôle normal 
du commissaire aux comptes.

 16. En se déterminant ainsi, sans chercher, ainsi qu’il lui était demandé, si le com-
missaire aux comptes s’était conformé à la norme d’exercice professionnel susvisée, 
cependant qu’elle avait constaté que le commissaire aux comptes, bien qu’ayant prévu 
de procéder à la vérification auprès de la société Romus de la réalité des opérations 
effectuées sur le compte ouvert à son nom, s’en était abstenu après que la comptable 
salariée de la société MPPP lui avait mensongèrement indiqué que ce fournisseur fai-
sait partie du même groupe, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 Mise hors de cause

 17. En application de l’article 625 du code de procédure civile, il y a lieu de mettre 
hors de cause les sociétés Mazars et Partner, dont la présence n’est pas nécessaire de-
vant la cour d’appel de renvoi.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 MET hors de cause les sociétés Mazars et Partner ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il rejette 
les demandes présentées par la société MPPP contre la société Fid Sud audit et M. [B], 
l’arrêt rendu le 12 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 821-13 du code de commerce, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-315 du 17 mars 2016, et L. 822-17 du même code.
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SPORTS

Soc., 29 novembre 2023, n° 21-19.282, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règlement – Football – Charte du football professionnel – Litiges 
entre clubs et joueurs – Litiges relatifs à la durée et aux obligations 
réciproques – Compétence – Commission juridique de la Ligue de 
football professionnel – Procédure – Nature – Portée.

Les dispositions de l’article 271 de la charte du football professionnel, qui prévoient que tous les litiges entre 
clubs et joueurs, notamment ceux relatifs à la durée et aux obligations réciproques qui découlent du contrat, sont 
de la compétence de la commission juridique de la Ligue de football professionnel, n’instituent pas une procédure 
de conciliation.

 ■ Règlement – Football – Charte du football professionnel – Joueur 
professionnel – Contrat à durée déterminée – Rupture anticipée – 
Cas – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 28 mai 2021), M.  [X] a été engagé en qualité de 
joueur professionnel le 27 juin 2006 par la société VAFC-[Localité 3] sport dévelop-
pement par contrat à durée déterminée.

Le contrat a été renouvelé par plusieurs avenants, le dernier fixant le terme de la rela-
tion de travail au 30 juin 2016.

 2. A la suite de sa rétrogradation en division inférieure, le club a, le 2 juin 2014, pro-
posé au joueur une diminution de sa rémunération brute de 50 %.

Par lettre du 19 juin 2014 le salarié a refusé cette proposition et indiqué accepter une 
baisse de rémunération de 20 %.

Le 23 juin 2014, le club a pris acte de la décision du joueur et lui a notifié la fin de 
leur relation contractuelle au 30 juin 2014.

 3. Le 19 septembre 2014, le joueur a saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir la 
réparation des conséquences de la rupture du contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le club fait grief à l’arrêt de déclarer l’action du joueur recevable, de dire la rupture 
du contrat de travail non fondée et de le condamner au paiement d’une somme à titre 



491

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de dommages-intérêts pour rupture contractuelle abusive, alors « que l’article 271 de 
la charte du football professionnel prévoit que « Tous les litiges entre clubs et joueurs, 
notamment ceux relatifs à la durée et aux obligations réciproques qui découlent du 
contrat, sont de la compétence de la commission juridique » ; qu’il en résulte que la 
saisine de la commission juridique est un préalable à celle de la juridiction prud’ho-
male et incombe à celui qui a décidé d’introduire une action judiciaire pour faire tran-
cher un litige ; qu’en affirmant la recevabilité de l’action introduite par M. [X] après 
avoir énoncé que la saisine de la commission incombait à l’employeur initiateur de la 
rupture du contrat de travail, la cour d’appel a statué par une motivation inopérante et 
violé l’article 271 de la charte du football professionnel. »

 Réponse de la Cour 

 5. Les dispositions de l’article 271 de la charte du football professionnel, qui prévoient 
que tous les litiges entre clubs et joueurs, notamment ceux relatifs à la durée et aux 
obligations réciproques qui découlent du contrat, sont de la compétence de la com-
mission juridique de la Ligue de football professionnel, n’instituent pas une procédure 
de conciliation. 

 6. Ayant constaté que l’employeur avait notifié au joueur la fin de la relation contrac-
tuelle au 30 juin 2014 à la suite du refus de ce dernier de consentir à une baisse de ré-
munération de 50 %, la cour d’appel a exactement décidé que la contestation de cette 
rupture n’était pas subordonnée à un préalable de conciliation devant la commission 
juridique de la Ligue de football professionnel.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. Le club fait grief à l’arrêt de dire la rupture du contrat de travail non fondée et de 
le condamner au paiement d’une somme à titre de dommages-intérêts pour rupture 
contractuelle abusive, alors :

 « 1°/ qu’en cas de relégation, l’article 761 de la charte du football professionnel pré-
voit que le club peut proposer au joueur une diminution de sa rémunération dans 
le respect d’une grille qu’elle établit et que le refus du salarié emporte libération du 
contrat au 30 juin sans indemnité ; que cette disposition constitue une cause auto-
nome de rupture des relations contractuelles, justifiée par les contraintes inhérentes 
à la pratique du sport professionnel et notamment par les contraintes économiques 
auxquelles peut être soumis un club sportif professionnel  ; qu’en énonçant que la 
rupture du contrat de travail de M. [X] serait illicite en ce qu’elle ne relèverait pas du 
consentement mutuel des parties, de la faute grave du salarié, de la force majeure ou 
d’une inaptitude médicalement constatée, la cour d’appel a violé l’article 761 susvisé ; 

 2°/ qu’en cas de relégation, l’article 761 de la charte du football professionnel prévoit 
que le club peut proposer au joueur une diminution de rémunération dans le respect 
d’une grille qu’elle établit et que le refus du salarié emporte libération du contrat au 
30 juin sans indemnité ; que cette cause autonome de rupture des relations contrac-
tuelles ne relève pas d’une hypothèse d’un manquement aux obligations contrac-
tuelles imposant une saisine préalable de la commission juridique conformément à 
l’article 265-1 de la charte  ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé les 
articles 265-1 et 761 de la charte du football professionnel. »
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 Réponse de la Cour 

 9. Sauf disposition légale contraire, une convention collective ne peut permettre à un 
employeur de procéder à la modification du contrat de travail sans recueillir l’accord 
exprès du salarié.

 10. Il résulte des dispositions d’ordre public de l’article L. 1243-1 du code du travail, 
auxquelles ni la charte du football professionnel, qui a valeur de convention collective 
sectorielle, ni le contrat de travail ne peuvent déroger dans un sens défavorable au sa-
larié, que le contrat de travail à durée déterminée ne peut être rompu avant l’échéance 
du terme qu’en cas d’accord des parties, de faute grave, de force majeure ou d’inapti-
tude constatée par le médecin du travail.

 11. La cour d’appel a constaté qu’à la suite de sa relégation en division inférieure 
le club, qui invoquait les dispositions de l’article 761 de la charte du football profes-
sionnel, avait proposé au joueur une diminution de sa rémunération brute de 50 % 
avant de prendre acte du refus de ce dernier et de lui notifier la fin de la relation 
contractuelle au 30 juin 2014. Elle en a exactement déduit que la rupture du contrat 
de travail à durée déterminée, qui ne résultait ni du consentement mutuel des parties 
ni de la faute grave du salarié ni de la force majeure ni d’une inaptitude médicalement 
constatée, était illicite.

 12. Le moyen, qui, pris en sa seconde branche, est inopérant, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Article 271 de la charte du football professionnel ; article 761 de la charte du football profession-
nel.
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STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 29 novembre 2023, n° 22-18.555, n° 22-18.556, n° 22-18.557, n° 22-
18.558, n° 22-18.559, n° 22-18.560, n° 22-18.561, n° 22-18.562, n° 22-
18.563, n° 22-18.564 et suivants, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des industries chimiques et 
connexes du 30 décembre 1952 – Avenant n° 3 du 16 juin 1955 
relatif aux ingénieurs et cadres – Article 14.3 – Indemnité de 
congédiement – Calcul – Assiette – Détermination – Portée.

Selon l’article 14.3 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 relatif aux ingénieurs et cadres, modifié par l’accord du 
3 mars 1970, attaché à la convention collective nationale des industries chimiques et connexes du 30 décembre 
1952, l’indemnité conventionnelle de licenciement est calculée sur la base de la rémunération totale mensuelle 
prenant notamment en compte les primes de toute nature y compris les participations au chiffre d’affaires ou aux 
résultats, à la seule exclusion des gratifications exceptionnelles. 

Doit être approuvée la cour d’appel, qui, après avoir constaté que l’article 9.3.1. du plan de mobilité et de 
départ volontaire signé dans l’entreprise stipulait que le salaire brut mensuel de référence servant d’assiette à 
l’indemnité d’accompagnement versée au salarié, à la suite de la rupture d’un commun accord de son contrat 
de travail pour motif économique, était déterminé conformément à l’article 14.3 de l’avenant n° 3 du 16 juin 
1955, relevant que les primes perçues au titre de l’intéressement, de l’abondement et de la participation consti-
tuaient non seulement des primes de toute nature mais également des participations au chiffre d’affaires ou aux 
résultats de la société et qu’il n’était ni allégué, ni justifié qu’elles étaient des gratifications exceptionnelles, en 
a déduit que ces primes devaient être prises en considération dans la détermination du salaire de référence de 
l’indemnité d’accompagnement.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-18.555 à 22-18.567 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 12 mai 2022), M. [M] et douze autres salariés de la 
société Air liquide France industrie, ayant signé un protocole de rupture d’un com-
mun accord pour motif économique de leur contrat de travail, ont saisi la juridiction 
prud’homale afin de solliciter que les sommes perçues au cours de l’année 2013 au 
titre de la participation, de l’intéressement et de l’abondement soient prises en compte 
dans l’assiette de calcul du salaire de référence pour la détermination de leur indemnité 
d’accompagnement versée dans le cadre d’un plan de mobilité et de départ volontaire.

 3. Les relations de travail étaient régies par la convention collective nationale des in-
dustries chimiques et connexes du 3 décembre 1952.
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 4. La Fédération nationale CFE-CGC des syndicats du personnel d’encadrement des 
industries chimiques et connexes (le syndicat) est intervenue volontairement à l’ins-
tance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief aux arrêts de le condamner à payer aux salariés des sommes à 
titre de rappels d’indemnités conventionnelles et supra conventionnelles, de frais irré-
pétibles, ainsi que de dire que l’action du syndicat est recevable et de le condamner à 
lui verser des dommages-intérêts et des indemnités au titre des frais irrépétibles, alors :

 «  1°/ qu’aux termes des articles L.  3325-1 et L. 3312-4, les sommes versées par 
l’employeur au titre de la participation des salariés aux résultats de l’entreprise et de 
l’intéressement ne constituent pas des salaires et n’ont pas en conséquence à être prises 
en compte dans le calcul des indemnités légales de rupture du contrat ; que si le ré-
gime d’ordre public absolu de la participation et de l’intéressement n’interdit pas aux 
partenaires sociaux d’assimiler les sommes versées par l’employeur dans le cadre de ces 
dispositifs à des éléments de rémunération pour le calcul de certaines indemnités de 
rupture, encore faut-il que l’accord collectif conclu prévoie expressément une telle 
assimilation ; qu’en l’absence de dispositions conventionnelles procédant à une telle 
assimilation, les sommes versées au titre de la participation, de l’intéressement et de 
l’abondement ne peuvent être incluses dans l’assiette de calcul des indemnités conven-
tionnelles de rupture ; que l’article 14 de l’annexe ingénieurs et cadres de la conven-
tion collective des industries chimiques prévoit que « la base de calcul de l’indemnité 
de congédiement est la rémunération totale mensuelle gagnée par le cadre pendant le 
mois précédant le préavis de congédiement » ou, si elle est plus favorable « la moyenne 
des rémunérations mensuelles des 12 mois précédant le préavis de congédiement » ; 
qu’il ressort des propres constatations de l’arrêt que « il est vrai que l’intéressement, 
la participation et l’abondement n’existaient pas lors de la création de l’article 14 de 
l’avenant n° 3 en 1955 » ; qu’en se fondant néanmoins, pour retenir que l’assiette de 
calcul de l’indemnité d’accompagnement inclut les sommes allouées au salarié au 
titre de la participation, de l’intéressement et de l’abondement, sur le motif inopérant 
selon lequel lors des différentes révisions de la convention collective « les parties à la 
convention collective applicable n’ont pas eu pour intention d’exclure du champ de 
l’article 14 de l’avenant n° 3 les sommes issues de dispositifs collectifs d’origine légale 
tels que la participation, l’intéressement ou l’abondement », cependant que les sommes 
versées dans le cadre du régime légal de la participation et de l’intéressement ne sont 
pas expressément visées dans le texte de la convention collective, la cour d’appel a 
violé le principe de faveur, ensemble l’article 14 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 de 
la convention collective des industries chimiques ; 

 2°/ que l’interprétation d’une disposition obscure d’un accord collectif doit tenir 
compte des autres dispositions de l’accord qui peuvent la compléter, la préciser ou 
l’éclairer ; que l’article 14 de l’avenant relatif aux ingénieurs et cadres de la convention 
collective des industries chimiques définit d’abord l’assiette de calcul de l’indemnité 
de licenciement comme « la rémunération mensuelle totale gagnée par le salarié » puis 
vise, dans la liste des différents éléments qui composent cette rémunération indivi-
duelle, les « participations au chiffre d’affaires ou aux résultats » ; qu’il en résulte que 
ces « participations au chiffre d’affaires ou aux résultats » constituent les éléments de 
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rémunération variable liés au chiffre d’affaires ou aux résultats ; qu’en retenant qu’« il 
se déduit de la formulation large de ces stipulations que les parties à cet avenant ont 
entendu, d’une part, ne pas se limiter à la notion de salaire dont il n’est d’ailleurs pas 
fait référence et, d’autre part, retenir aussi bien les éléments de rémunération collectifs 
qu’individuels », affirmant ainsi que l’article 14 renvoie aux sommes versées dans le 
cadre des dispositions légaux de la participation, de l’intéressement et d’abondement 
pour la fixation de l’assiette des indemnités conventionnelles de rupture, la cour d’ap-
pel a violé l’article 14 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 de la convention collective 
des industries chimiques ; 

 3°/ que l’interprétation d’un accord collectif au moment de son application ne doit 
pas avoir pour effet d’en modifier la portée, ni de lui conférer un objet social différent 
de celui qu’il poursuivait lors de sa conclusion ; que les dispositifs légaux de l’intéres-
sement et de la participation ont été créés respectivement en 1959 et 1967 ; qu’avant 
cette date, les sommes versées par l’employeur au salarié, pour l’associer aux résultats 
de l’entreprise, constituaient des éléments de salaire ; qu’en conséquence, l’article 14 
de l’avenant ingénieurs et cadres de la convention collective des industries chimiques, 
qui résulte d’un avenant du 16 juin 1955, avait nécessairement pour objet, lors de son 
adoption, d’inclure dans l’assiette de l’indemnité de congédiement les éléments de 
rémunération variable liés au chiffre d’affaires ou aux résultats de l’entreprise ; que la 
création, postérieurement à l’adoption de ce texte, des dispositifs légaux de partici-
pation et d’intéressement visant à associer les salariés aux résultats de l’entreprise, par 
le versement de sommes qui ne constituent pas un salaire, n’a pu avoir pour effet de 
modifier l’objet de ces dispositions conventionnelles ; qu’en retenant que les sommes 
versées au titre de l’intéressement, de la participation et de l’abondement devaient être 
inclues dans l’assiette des indemnités conventionnelles de rupture, peu important que 
la définition de cette assiette résulte d’un texte antérieur à la création du régime légal 
de la participation et de l’intéressement, la cour d’appel a violé l’article 14 de l’avenant 
n° 3 du 16 juin 1955 de la convention collective nationale des industries chimiques ; 

 4°/ que le juge ne peut modifier l’interprétation de dispositions conventionnelles 
en considération de la loi en vigueur au moment de leur application que lorsque 
l’effet utile de cette loi ou les nécessités économiques et sociales qu’elle exprime le 
commandent ; qu’ainsi, si le juge peut donner au texte conventionnel un sens que les 
parties signataires n’avaient pu envisager lors de l’adoption de ce texte, en se fondant 
sur des dispositions légales entrées en vigueur après la conclusion de cet accord col-
lectif, c’est uniquement pour éviter que la loi nouvelle ne soit privée d’effet utile  ; 
qu’en l’espèce, la loi qui a créé les dispositifs de la participation, de l’intéressement 
et de l’abondement a expressément prévu que les sommes versées par l’employeur 
dans le cadre de ces dispositifs ne constituent pas des salaires et ne sont pas soumises 
au régime légal du salaire ; qu’en conséquence ni l’objet de la loi qui a créé ces dis-
positifs, ni l’effet utile des dispositions légales ne justifient d’interpréter les disposi-
tions conventionnelles antérieures, qui définissent l’assiette de calcul de l’indemnité 
de licenciement en fonction de la rémunération mensuelle totale gagnée par le salarié 
comprenant les « participations au chiffre d’affaires ou aux résultats », comme incluant 
les sommes versées par l’employeur au titre de la participation, de l’intéressement ou 
de l’abondement ; qu’en retenant néanmoins que « l’intéressement, l’abondement et 
la participation sont des dispositifs dont l’objectif est d’associer les salariés aux résultats 
de leur entreprise. Il s’en déduit que les primes perçues en application de ces dispo-
sitions constituent non seulement « des primes de toute nature » mais également des 
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« participations au chiffre d’affaires ou aux résultats » de la société ALFI » et « qu’il 
n’est ni allégué, ni justifié que les primes litigieuses constituent des « gratifications ex-
ceptionnelles »», la cour d’appel a violé l’article 14 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 
de la convention collective nationale des industries chimiques ;

 5°/ qu’en se fondant sur les motifs impropres selon lesquels « si l’employeur soutient 
que, contrairement aux ingénieurs et aux cadres, les primes relatives à l’épargne sala-
riale ne sont pas incluses dans l’assiette de calcul de l’indemnité de licenciement des 
salariés non cadres et non ingénieurs au seul motif que les stipulations les concernant 
de la convention collective applicable et relatives à cette assiette ne font pas référence 
à l’expression « participations au chiffre d’affaires ou aux résultats », la société ALFI 
n’allègue ni ne justifie que cette différence de traitement, à la supposer établie, est 
étrangère à toute considération de nature professionnelle » et selon lesquels « s’il est 
vrai que la fixation du quantum des primes litigieuses nécessite que soit préalable-
ment déterminé le résultat de l’exercice de référence, il n’est nullement justifié par 
l’employeur de l’impossibilité alléguée de prendre en considération les primes liées à 
l’année 2013 au titre de l’indemnité d’accompagnement fixée en 2014 », cependant 
que ces circonstances ne justifiaient pas que la participation, l’intéressement et l’abon-
dement soient intégrées dans l’assiette de calcul de l’indemnité d’accompagnement au 
sens du texte conventionnel en vigueur, la cour d’appel a violé l’article 14 de l’avenant 
n° 3 du 16 juin 1955 de la convention collective des industries chimiques. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article 14.3 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 relatif aux ingénieurs et cadres, 
modifié par l’accord du 3 mars 1970, attaché à la convention collective nationale des 
industries chimiques et connexes du 30 décembre 1952, l’indemnité conventionnelle 
de licenciement est calculée sur la base de la rémunération totale mensuelle prenant 
notamment en compte les primes de toute nature y compris les participations au 
chiffre d’affaires ou aux résultats, à la seule exclusion des gratifications exceptionnelles.

 7. Après avoir constaté que l’article 9.3.1. du plan de mobilité et de départ volontaire 
signé dans l’entreprise stipulait que le salaire brut mensuel de référence servant d’as-
siette à l’indemnité d’accompagnement versée au salarié, à la suite de la rupture d’un 
commun accord de son contrat de travail pour motif économique, était déterminé 
conformément à l’article 14.3 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955, la cour d’appel, qui 
a relevé que les primes perçues au titre de l’intéressement, de l’abondement et de la 
participation constituaient non seulement des primes de toute nature mais également 
des participations au chiffre d’affaires ou aux résultats de la société et qui a constaté 
qu’il n’était ni allégué, ni justifié qu’elles étaient des gratifications exceptionnelles, en 
a exactement déduit que ces primes devaient être prises en considération dans la dé-
termination du salaire de référence de l’indemnité d’accompagnement. 

 8. Le moyen, qui, pris en ses troisième et quatrième branches, manque par le fait qui 
lui sert de base, et qui, pris en sa cinquième branche, critique des motifs surabondants, 
n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Monge (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Thomas-Davost - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Roche-
teau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article 14.3 de l’avenant n° 3 du 16 juin 1955 relatif aux ingénieurs et cadres, modifié par l’ac-
cord du 3 mars 1970, attaché à la convention collective nationale des industries chimiques et 
connexes du 30 décembre 1952.

Soc., 29 novembre 2023, n° 22-13.367, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des transports routiers et activités 
auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 – Accord du 28 mars 
1997 – Article 3 – Congé de fin d’activité – Décision du salarié de 
quitter l’entreprise – Effets – Prise d’acte de la rupture – Conditions – 
Office du juge – Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 13 janvier 2022), M. [V] a été engagé en qualité de 
chauffeur-livreur poids-lourds, le 1er janvier 2014, par la société Frevial. 

 2. Après acceptation de sa demande de prise en charge au titre du congé de fin d’ac-
tivité, le salarié a démissionné le 28 décembre 2017 à effet du 1er février 2018. Paral-
lèlement, il avait saisi la juridiction prud’homale le 29 juin 2017 afin de solliciter des 
dommages-intérêts liés au retard dans la délivrance des attestations de salaire à la caisse 
primaire d’assurance maladie et a demandé ensuite à ce que cette démission s’analyse 
en une prise d’acte produisant les effets d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier la rupture du contrat résultant du 
congé de fin d’activité en prise d’acte de la rupture, de dire que celle-ci s’analyse en 
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un licenciement sans cause réelle et sérieuse, de le condamner à payer au salarié des 
sommes à titre d’indemnité de préavis, des congés payés, d’indemnité de licenciement 
et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, et d’ordonner 
à l’employeur de rembourser à Pôle emploi les indemnités chômage versées au salarié, 
dans la limite de deux mois, alors : 

 « 1°/ que conformément à l’article III.1 de l’accord sur le congé de fin d’activité du 
28 mars 1997, le départ en congés fin d’activité s’effectue à la seule initiative du salarié 
et sa décision s’analyse en une démission ; qu’ainsi seule une démission, à l’exclusion 
de tout autre mode de rupture du contrat de travail, peut justifier le départ d’un salarié 
en congé de fin d’activité ; qu’en retenant que le départ en congé de fin d’activité du 
salarié pouvait s’analyser en une prise d’acte de la rupture du contrat de travail, la cour 
d’appel a violé l’article L. 1231-1 du code du travail, ensemble l’article III de l’accord 
sur le congé de fin d’activité du 28 mars 1997 ;

 2°/ que si la démission du salarié peut être requalifiée en prise d’acte de la rupture de 
son contrat de travail, c’est à la condition que sa décision soit équivoque ; que tel ne 
saurait être le cas lorsque la décision du salarié de démissionner est justifiée par l’oc-
troi d’un congé de fin d’activité ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article L. 1231-1 du code du travail, ensemble l’article III de l’accord sur le congé de 
fin d’activité du 28 mars 1997. »

 Réponse de la Cour 

 5. La démission est un acte unilatéral par lequel le salarié manifeste de façon claire et 
non équivoque sa volonté de mettre fin au contrat de travail. Lorsque le salarié, sans 
invoquer un vice du consentement de nature à entraîner l’annulation de sa démission, 
remet en cause celle-ci en raison de faits ou manquements imputables à son em-
ployeur, le juge doit, s’il résulte de circonstances antérieures ou contemporaines de la 
démission qu’à la date à laquelle elle a été donnée, celle-ci était équivoque, l’analyser 
en une prise d’acte de la rupture qui produit les effets d’un licenciement sans cause 
réelle et sérieuse si les faits invoqués la justifiaient ou dans le cas contraire d’une dé-
mission.

 6. Selon l’article 3 de l’accord du 28 mars 1997 relatif au congé de fin d’activité à 
partir de 55 ans, attaché à la convention collective nationale des transports routiers et 
activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950, la décision du salarié de quitter 
l’entreprise dans le cadre du régime du congé de fin d’activité entraîne la rupture du 
contrat de travail et s’analyse en une démission. 

 7. Ces dispositions ne s’opposent pas à ce qu’un salarié remette en cause sa démission 
en raison de faits ou manquements imputables à son employeur. 

 8. La cour d’appel, qui a constaté qu’il existait des circonstances antérieures et contem-
poraines à cette démission la rendant équivoque, a, à bon droit, jugé qu’il convenait de 
l’analyser en une prise d’acte de la rupture.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : M. Juan - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Claire Leduc et Solange Vigand -

Textes visés : 
Article 3 de l’accord du 28 mars 1997 relatif au congé de fin d’activité à partir de 55 ans, attaché 
à la convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 
21 décembre 1950.

Rapprochement(s) : 
Sur d’autres applications de la possibilité de requalifier la décision du salarié de quitter l’entreprise 
en prise d’acte de la rupture du contrat de travail, à rapprocher : Soc., 17 novembre 2010, pourvoi 
n° 08-45.647, Bull. 2010, V, n° 264 (rejet) ; Soc., 20 octobre 2015, pourvoi n° 14-17.473, Bull. 
2015, V, n° 198 (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 29 novembre 2023, n° 22-13.871, (B), FS

– Cassation –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Presse – 
Convention collective nationale des journalistes du 1er novembre 
1976 – Article 25 – Salaires – Treizième mois – Montant – Calcul – 
Absences pour maladie – Prise en compte (non) – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (conseil de prud’hommes de Lorient, 25 janvier 2022), 
rendu en dernier ressort, M. [C] a été engagé par la société Le Télégramme à compter 
du 16 février 1987. Dans le dernier état de la relation de travail, il occupait, en qualité 
de journaliste, un emploi de rédacteur.

 2. La relation de travail est soumise à la convention collective nationale des journa-
listes du 1er novembre 1976, refondue le 27 octobre 1987.

 3. Après plusieurs arrêts de travail pour accident ou maladie d’origine non profes-
sionnelle, le salarié a été absent de façon continue à compter du 1er août 2018. Il a été 
licencié le 28 janvier 2020.

 4. Le 26 avril 2021, il a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en paiement 
d’un rappel de prime de treizième mois au titre des années 2017, 2018 et 2019.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief au jugement de le débouter de l’ensemble de ses demandes 
aux fins, notamment, de condamnation de l’employeur à lui payer certaines sommes à 
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titre de rappel de salaire sur les primes de treizième mois pour les années 2017, 2018 
et 2019, au titre des intérêts de retard et à titre d’indemnité de procédure, alors « que 
l’article 25 de la convention collective nationale des journalistes étendue par arrêté du 
2 février 1988 précise qu’« à la fin du mois de décembre, tout journaliste professionnel 
percevra à titre de salaire, en une seule fois, sauf accord particulier, une somme égale 
au salaire du mois de décembre »  ; que, sauf dispositions contraires, l’employeur ne 
peut réduire le montant d’une prime de treizième mois au prorata du temps de pré-
sence effectif du salarié, en raison de la suspension du contrat de travail consécutive à 
la maladie de celui-ci ; qu’il s’ensuit que l’employeur, qui relève de ladite convention, 
ne peut décider de modalités d’attribution moins favorables aux salariés en soumettant 
l’octroi de la prime de treizième mois à une présence effective, et ne peut déduire une 
absence pour maladie que si l’accord collectif prévoyant le versement de la prime de 
treizième mois l’y autorise ; qu’en jugeant, pour débouter le salarié de sa demande en 
paiement d’un rappel de prime conventionnelle de treizième mois, que l’employeur 
avait fait application d’une pratique plus avantageuse que les dispositions convention-
nelles en allouant une prime de treizième mois basée sur le temps de présence effectif 
du salarié, cependant qu’il avait constaté que l’article 25 de la convention collective 
des journalistes ne prévoyait pas de réduction de la prime au prorata du temps de pré-
sence effectif, le conseil de prud’hommes n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations et a violé l’article 25 de la convention collective nationale des 
journalistes du 1er novembre 1979 (en réalité 1976), ensemble l’article L. 2262-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 25 de la convention collective nationale des journalistes du 1er novembre 
1976, refondue le 27 octobre 1987 :

 6. Aux termes de ce texte, à la fin du mois de décembre, tout journaliste professionnel 
percevra à titre de salaire, en une seule fois, sauf accord particulier, une somme égale 
au salaire du mois de décembre. Pour les collaborateurs employés à titre occasionnel 
ou ayant un salaire mensuel variable, le montant de ce treizième mois correspondra à 
1/12 des salaires perçus au cours de l’année civile ; il sera versé dans le courant du mois 
de janvier de l’année suivante.

En cas de licenciement ou de démission en cours d’année, il sera versé au titre de ce 
salaire, dit « mois double » ou « treizième mois », un nombre de 1/12 égal au nombre 
de mois passés dans l’entreprise depuis le 1er janvier et basé sur le dernier salaire reçu.

Les journalistes professionnels engagés en cours d’année recevront fin décembre un 
nombre de douzièmes égal au nombre de mois passés dans l’entreprise. Dans tous les 
cas ces 1/12 ne seront dus qu’après 3 mois de présence. Pour les collaborateurs sala-
riés employés à titre occasionnel, les douzièmes ne seront dus qu’à ceux qui auront 
collaboré à 3 reprises différentes ou dont le salaire aura atteint au cours de l’année 
civile au moins 3 fois le montant minimum fixé par les barèmes de la forme de presse 
considérée. Toute fraction de mois égale ou supérieure à 15 jours est comptée pour 1 
mois. Si le journaliste professionnel entre dans une entreprise le 1er novembre d’une 
année civile, il recevra 2/12 le 1er février suivant. S’il entre le 1er décembre, 1/12 le 
1er mars suivant.

 7. Il en résulte que, sauf exception prévue par ce texte, tout journaliste professionnel 
perçoit, à titre de treizième mois, le salaire convenu du mois de décembre sans condi-
tion de présence effective.
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 8. Pour débouter le salarié de sa demande en paiement d’un rappel de salaire au titre 
des primes de treizième mois pour les années 2017, 2018 et 2019, le jugement relève 
qu’au regard du tableau de calculs de simulation produit par l’employeur, le salaire de 
l’intéressé aurait été, en tenant compte des absences pour maladie, de 691,03 euros en 
décembre 2017, de 1 605,04 euros en décembre 2018 et de zéro euro en décembre 
2019. Il retient qu’en conséquence, au titre du treizième mois, le salarié aurait dû per-
cevoir ces mêmes sommes respectivement en décembre 2017, en décembre 2018 et en 
décembre 2019. Il constate, au vu de ses bulletins de salaire, qu’il a perçu 2 367,99 eu-
ros en décembre 2017, 2 282,23 euros en décembre 2018 et 481,23 euros en décembre 
2019. Il en conclut que, s’agissant du treizième mois, l’employeur a mis en place une 
pratique mieux disante que les dispositions conventionnelles.

 9. En statuant ainsi, le conseil de prud’hommes a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 25  janvier 
2022, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Lorient ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le conseil de prud’hommes de Vannes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 25 de la convention collective nationale des journalistes du 1er novembre 1976, refondue 
le 27 octobre 1987.

Rapprochement(s) : 
Sur l’interprétation de l’article 25 de la convention collective nationale des journalistes du 1er no-
vembre 1976 quant à la situation d’un journaliste stagiaire, à rapprocher  : Soc., 12  juin 2014, 
pourvoi n° 12-29.751, Bull. 2014, V, n° 144 (cassation).

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 29 novembre 2023, n° 22-13.871, (B), FS

– Cassation –

 ■ Journaliste professionnel – Contrat de travail – Rémunération – 
Treizième mois – Attribution – Conditions – Condition de présence 
effective (non) – Portée.
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Il résulte de l’article 25 de la convention collective nationale des journalistes du 1er novembre 1976, refondue 
le 27 octobre 1987, que, sauf exception prévue par ce texte, tout journaliste professionnel perçoit, à titre de 
treizième mois, le salaire convenu du mois de décembre sans condition de présence effective. 

Encourt dès lors la cassation le conseil de prud’hommes qui, pour débouter le salarié de sa demande en paiement 
d’un rappel de salaire au titre des primes de treizième mois pour les années 2017, 2018 et 2019, après avoir 
relevé qu’au regard du tableau de calculs de simulation produit par l’employeur, le salaire de l’intéressé aurait 
été, en tenant compte des absences pour maladie, de 691,03 euros en décembre 2017, de 1 605,04 euros en 
décembre 2018 et de zéro euro en décembre 2019, retient qu’en conséquence, au titre du treizième mois, le 
salarié aurait dû percevoir ces mêmes sommes respectivement en décembre 2017, en décembre 2018 et en dé-
cembre 2019.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (conseil de prud’hommes de Lorient, 25 janvier 2022), 
rendu en dernier ressort, M. [C] a été engagé par la société Le Télégramme à compter 
du 16 février 1987. Dans le dernier état de la relation de travail, il occupait, en qualité 
de journaliste, un emploi de rédacteur.

 2. La relation de travail est soumise à la convention collective nationale des journa-
listes du 1er novembre 1976, refondue le 27 octobre 1987.

 3. Après plusieurs arrêts de travail pour accident ou maladie d’origine non profes-
sionnelle, le salarié a été absent de façon continue à compter du 1er août 2018. Il a été 
licencié le 28 janvier 2020.

 4. Le 26 avril 2021, il a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en paiement 
d’un rappel de prime de treizième mois au titre des années 2017, 2018 et 2019.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief au jugement de le débouter de l’ensemble de ses demandes 
aux fins, notamment, de condamnation de l’employeur à lui payer certaines sommes à 
titre de rappel de salaire sur les primes de treizième mois pour les années 2017, 2018 
et 2019, au titre des intérêts de retard et à titre d’indemnité de procédure, alors « que 
l’article 25 de la convention collective nationale des journalistes étendue par arrêté du 
2 février 1988 précise qu’« à la fin du mois de décembre, tout journaliste professionnel 
percevra à titre de salaire, en une seule fois, sauf accord particulier, une somme égale 
au salaire du mois de décembre »  ; que, sauf dispositions contraires, l’employeur ne 
peut réduire le montant d’une prime de treizième mois au prorata du temps de pré-
sence effectif du salarié, en raison de la suspension du contrat de travail consécutive à 
la maladie de celui-ci ; qu’il s’ensuit que l’employeur, qui relève de ladite convention, 
ne peut décider de modalités d’attribution moins favorables aux salariés en soumettant 
l’octroi de la prime de treizième mois à une présence effective, et ne peut déduire une 
absence pour maladie que si l’accord collectif prévoyant le versement de la prime de 
treizième mois l’y autorise ; qu’en jugeant, pour débouter le salarié de sa demande en 
paiement d’un rappel de prime conventionnelle de treizième mois, que l’employeur 
avait fait application d’une pratique plus avantageuse que les dispositions convention-
nelles en allouant une prime de treizième mois basée sur le temps de présence effectif 
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du salarié, cependant qu’il avait constaté que l’article 25 de la convention collective 
des journalistes ne prévoyait pas de réduction de la prime au prorata du temps de pré-
sence effectif, le conseil de prud’hommes n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
propres constatations et a violé l’article 25 de la convention collective nationale des 
journalistes du 1er novembre 1979 (en réalité 1976), ensemble l’article L. 2262-1 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 25 de la convention collective nationale des journalistes du 1er novembre 
1976, refondue le 27 octobre 1987 :

 6. Aux termes de ce texte, à la fin du mois de décembre, tout journaliste professionnel 
percevra à titre de salaire, en une seule fois, sauf accord particulier, une somme égale 
au salaire du mois de décembre. Pour les collaborateurs employés à titre occasionnel 
ou ayant un salaire mensuel variable, le montant de ce treizième mois correspondra à 
1/12 des salaires perçus au cours de l’année civile ; il sera versé dans le courant du mois 
de janvier de l’année suivante.

En cas de licenciement ou de démission en cours d’année, il sera versé au titre de ce 
salaire, dit « mois double » ou « treizième mois », un nombre de 1/12 égal au nombre 
de mois passés dans l’entreprise depuis le 1er janvier et basé sur le dernier salaire reçu.

Les journalistes professionnels engagés en cours d’année recevront fin décembre un 
nombre de douzièmes égal au nombre de mois passés dans l’entreprise. Dans tous les 
cas ces 1/12 ne seront dus qu’après 3 mois de présence. Pour les collaborateurs sala-
riés employés à titre occasionnel, les douzièmes ne seront dus qu’à ceux qui auront 
collaboré à 3 reprises différentes ou dont le salaire aura atteint au cours de l’année 
civile au moins 3 fois le montant minimum fixé par les barèmes de la forme de presse 
considérée. Toute fraction de mois égale ou supérieure à 15 jours est comptée pour 1 
mois. Si le journaliste professionnel entre dans une entreprise le 1er novembre d’une 
année civile, il recevra 2/12 le 1er février suivant. S’il entre le 1er décembre, 1/12 le 
1er mars suivant.

 7. Il en résulte que, sauf exception prévue par ce texte, tout journaliste professionnel 
perçoit, à titre de treizième mois, le salaire convenu du mois de décembre sans condi-
tion de présence effective.

 8. Pour débouter le salarié de sa demande en paiement d’un rappel de salaire au titre 
des primes de treizième mois pour les années 2017, 2018 et 2019, le jugement relève 
qu’au regard du tableau de calculs de simulation produit par l’employeur, le salaire de 
l’intéressé aurait été, en tenant compte des absences pour maladie, de 691,03 euros en 
décembre 2017, de 1 605,04 euros en décembre 2018 et de zéro euro en décembre 
2019. Il retient qu’en conséquence, au titre du treizième mois, le salarié aurait dû per-
cevoir ces mêmes sommes respectivement en décembre 2017, en décembre 2018 et en 
décembre 2019. Il constate, au vu de ses bulletins de salaire, qu’il a perçu 2 367,99 eu-
ros en décembre 2017, 2 282,23 euros en décembre 2018 et 481,23 euros en décembre 
2019. Il en conclut que, s’agissant du treizième mois, l’employeur a mis en place une 
pratique mieux disante que les dispositions conventionnelles.

 9. En statuant ainsi, le conseil de prud’hommes a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 25  janvier 
2022, entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Lorient ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le conseil de prud’hommes de Vannes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 25 de la convention collective nationale des journalistes du 1er novembre 1976, refondue 
le 27 octobre 1987.

Rapprochement(s) : 
Sur l’interprétation de l’article 25 de la convention collective nationale des journalistes du 1er no-
vembre 1976 quant à la situation d’un journaliste stagiaire, à rapprocher  : Soc., 12  juin 2014, 
pourvoi n° 12-29.751, Bull. 2014, V, n° 144 (cassation).

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 22 novembre 2023, n° 22-11.238, (B), FM

– Cassation partielle –

 ■ Action en justice – Conditions – Intérêt collectif de la profession – 
Atteinte – Applications diverses – Action fondée sur l’application 
du principe d’égalité de traitement – Cas – Demande 
d’augmentations générales de salaire revalorisées – Augmentation 
au regard de la qualification professionnelle et suivant un 
coefficient identique – Portée.

Il résulte de l’article L. 2132-3 du code du travail qu’un syndicat peut agir en justice pour faire reconnaître 
l’existence d’une irrégularité commise par l’employeur au regard de dispositions légales, réglementaires ou 
conventionnelles ou au regard du principe d’égalité de traitement et demander, outre l’allocation de dom-
mages-intérêts en réparation du préjudice ainsi causé à l’intérêt collectif de la profession, qu’il soit enjoint à 
l’employeur de mettre fin à l’avenir à l’irrégularité constatée, le cas échéant sous astreinte.

Fait une exacte application de ce texte la cour d’appel qui juge que relève de la défense de l’intérêt collectif de 
la profession, l’action d’un syndicat, fondée sur le principe d’égalité de traitement, tendant d’une part à solliciter 
des augmentations générales de salaire revalorisées, dans le cadre de la négociation annuelle obligatoire de l’article 
L. 2242-8 du code du travail, au regard de la qualification professionnelle et suivant un coefficient identique, 
et d’autre part, à mettre fin à l’inégalité invoquée, la circonstance que seuls quelques salariés de l’entreprise 
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seraient concernés par la violation du principe d’égalité de traitement alléguée étant sans incidence sur le droit 
d’agir du syndicat.

 ■ Action en justice – Conditions – Intérêt collectif de la profession – 
Atteinte – Applications diverses – Action fondée sur l’application du 
principe d’égalité de traitement – Demande tendant à mettre fin à 
une inégalité – Cas – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 5 mars 2021), le 15 juillet 2014, le syndicat 
CGT Gemalto Sud (le syndicat) a saisi la juridiction prud’homale afin qu’il soit jugé 
que les augmentations générales des salaires au sein de la société Thales Dis France (la 
société) soient opérées au regard de la qualification professionnelle et suivant un coef-
ficient identique, qu’il soit ordonné, sous astreinte, la rectification des bulletins de sa-
laire sur trois ans, pour obtenir le paiement de dommages-intérêts et, subsidiairement, 
qu’il soit ordonné une expertise.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa première branche, en ce qu’il fait 
grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action du syndicat tendant 

à solliciter des augmentations générales de salaire revalorisées au regard 
de la qualification professionnelle et suivant un coefficient identique

 Enoncé du moyen 

 2. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer recevable l’action du syndicat en ce 
qu’elle tend à solliciter des augmentations générales de salaire revalorisées au regard de 
la qualification professionnelle et suivant un coefficient identique, alors « que n’est pas 
recevable l’action en justice d’un syndicat visant, sous couvert d’un préjudice porté à 
l’intérêt collectif de la profession, à défendre en réalité exclusivement les intérêts par-
ticuliers de quelques salariés ; qu’en considérant que l’augmentation générale annuelle 
des salaires basée sur des tranches de salaire pour tous les salariés et non sur la catégorie 
professionnelle de chaque salarié permet de caractériser une inégalité de traitement en 
se fondant sur la circonstance que M. [F], M. [M], M. [X], Mme [U] et Mme [D], sala-
riés exerçant tous la fonction d’opérateur relevant de la catégorie « ouvriers » et ayant 
tous engagé une procédure prud’homale fondée sur le fait qu’ils auraient été victimes 
d’une inégalité de traitement ou d’une discrimination dès lors qu’une partie de leurs 
salaires aurait été fixée de manière discrétionnaire par l’employeur, la cour d’appel a 
violé l’article L. 2132-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 3. Aux termes de l’article L. 2132-3 du code du travail, les syndicats professionnels 
ont le droit d’agir en justice. Ils peuvent, devant toutes les juridictions, exercer tous 
les droits réservés à la partie civile concernant les faits portant un préjudice direct ou 
indirect à l’intérêt collectif de la profession qu’ils représentent.
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 4. Il en résulte qu’un syndicat peut agir en justice pour faire reconnaître l’existence 
d’une irrégularité commise par l’employeur au regard de dispositions légales, régle-
mentaires ou conventionnelles ou au regard du principe d’égalité de traitement et 
demander, outre l’allocation de dommages-intérêts en réparation du préjudice ainsi 
causé à l’intérêt collectif de la profession, qu’il soit enjoint à l’employeur de mettre fin 
à l’avenir à l’irrégularité constatée, le cas échéant sous astreinte.

 5. L’arrêt retient que l’action du syndicat tend, sur le fondement de l’égalité de trai-
tement, à solliciter des augmentations générales de salaire revalorisées dans le cadre de 
la négociation annuelle obligatoire de l’article L. 2242-8 du code du travail, au regard 
de la qualification professionnelle et suivant un coefficient identique. 

 6. La cour d’appel en a déduit à bon droit que l’action du syndicat, qui tend à la re-
connaissance d’une irrégularité au regard du principe de l’égalité de traitement et à 
mettre fin à cette irrégularité, relève de la défense de l’intérêt collectif de la profession, 
la circonstance que seuls quelques salariés de l’entreprise seraient concernés par la 
violation du principe d’égalité de traitement alléguée étant sans incidence sur le droit 
d’agir du syndicat. 

 7. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé. 

 Mais sur le moyen, pris en sa deuxième branche, en ce qu’il fait 
grief à l’arrêt de dire que les augmentations générales de salaire 

devront être revalorisées au regard de la qualification professionnelle et 
suivant un coefficient identique et de condamner l’employeur 

au paiement d’un euro de dommages-intérêts au syndicat

 Enoncé du moyen

 8. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que les augmentations générales de salaire 
devront être revalorisées au regard de la qualification professionnelle et suivant un 
coefficient identique et de le condamner au paiement d’un euro de dommages-inté-
rêts au syndicat, alors « que la décision unilatérale de l’employeur de procéder à une 
augmentation générale annuelle des salaires basée sur des tranches de salaire et non sur 
la catégorie professionnelle des salariés n’est pas contraire au principe d’égalité de trai-
tement ; qu’en jugeant le contraire au motif inopérant que les salaires des opérateurs 
qui relèvent de la catégorie « ouvriers » dépendent en partie de formations laissées à 
la libre appréciation de l’employeur, la cour d’appel qui n’a pas caractérisé une inéga-
lité de traitement, a violé l’article L. 2132-3 du code du travail ensemble le principe 
d’égalité de traitement. »

 Réponse de la Cour 

 Vu le principe d’égalité de traitement :

 9. En application de ce principe, si des mesures peuvent être réservées à certains sala-
riés, c’est à la condition que tous ceux placés dans une situation identique, au regard 
de l’avantage en cause, aient la possibilité d’en bénéficier, à moins que la différence 
de traitement soit justifiée par des raisons objectives et pertinentes, et que les règles 
déterminant les conditions d’éligibilité à la mesure soient préalablement définies et 
contrôlables.

 10. Pour faire droit à la demande du syndicat, l’arrêt relève, d’abord, qu’au sein de 
la société, l’évolution de carrière des opérateurs est régie par un système basé sur la 
comptabilisation de points obtenus par la validation de formations qualifiantes, en-



507

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

suite, qu’il ressort du guide de gestion des « métiers opérateurs » que la maîtrise d’une 
compétence suppose que soit respecté un processus comprenant trois étapes : forma-
tion, mise en oeuvre, validation et que ce n’est qu’à l’issue de cette troisième étape, en 
fin de cursus, que l’entreprise reconnaît l’évolution de qualification.

 11. Il relève encore que la décision d’engager un opérateur en formation sur une 
nouvelle compétence est un acte de management réalisé par la hiérarchie et que la 
validation d’une compétence n’est possible que si la personne a été sélectionnée, si 
elle a reçu la formation correspondante et si elle a démontré sa capacité à maîtriser la 
compétence.

 12. Il ajoute qu’il ressort du tableau produit par le syndicat, formalisant la décision 
unilatérale de la société et dont les données ne sont pas contestées par celle-ci, que 
dans le cadre de la négociation annuelle obligatoire de l’article L. 2242-8 du code 
du travail, qui est intervenue les 17 et 29  janvier 2013 et qui a donné lieu à un 
procès-verbal de désaccord le 11 février 2013, il a été procédé à une augmentation 
générale annuelle des salaires basée sur des tranches de salaire et non sur la catégorie 
professionnelle de chaque salarié.

 13. Il en déduit que cet élément de fait est susceptible de caractériser une inégalité 
de traitement. 

 14. En se déterminant ainsi, sans préciser en quoi le fait de fonder une augmentation 
générale des salaires sur des tranches de salaire et non sur la catégorie professionnelle 
des salariés constituerait un élément susceptible de caractériser une inégalité de traite-
ment, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que les augmentations géné-
rales de salaire devront être revalorisées au regard de la qualification professionnelle et 
suivant un coefficient identique, en ce qu’il condamne la société Thales Dis France à 
payer au syndicat CGT Gemalto Sud la somme d’un euro à titre de dommages-inté-
rêts, la somme de 2 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile et 
aux dépens, l’arrêt rendu le 5 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-
en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation mixte.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Cavrois - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Thomas-Ra-
quin, Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Article L. 2132-3 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 

Sur la recevabilité de l’action en justice d’un syndicat tendant à l’application du principe d’égalité 
de traitement, à rapprocher : Soc., 12 février 2013, pourvoi n° 11-27.689, Bull. 2013, V, n° 36 
(cassation partielle) ; Soc., 22 novembre 2023, pourvoi n° 22-14.807, Bull., (cassation partielle).

Soc., 22 novembre 2023, n° 22-14.807, (B), FM

– Cassation partielle –

 ■ Action en justice – Conditions – Intérêt collectif de la profession – 
Atteinte – Applications diverses – Action fondée sur l’application 
du principe d’égalité de traitement – Demande de dommages-
intérêts – Cas – Absence de versement d’une prime de treizième 
mois à certains salariés – Portée.

Il résulte de l’article L. 2132-3 du code du travail que si un syndicat peut agir en justice pour faire recon-
naître l’existence d’une irrégularité commise par l’employeur au regard de dispositions légales, réglementaires 
ou conventionnelles ou au regard du principe d’égalité de traitement et demander, outre l’allocation de dom-
mages-intérêts en réparation du préjudice ainsi causé à l’intérêt collectif de la profession, qu’il soit enjoint à 
l’employeur de mettre fin à l’irrégularité constatée, le cas échéant sous astreinte, il ne peut prétendre obtenir du 
juge qu’il condamne l’employeur à régulariser la situation individuelle des salariés concernés, une telle action 
relevant de la liberté personnelle de chaque salarié de conduire la défense de ses intérêts. 

Dès lors, doit être approuvée la cour d’appel qui déclare irrecevable l’action d’un syndicat tendant à ce qu’il 
soit ordonné à l’employeur de régulariser la situation individuelle des salariés concernés tant pour l’avenir que 
pour le passé en versant une prime de treizième mois aux salariés n’en bénéficiant pas, cette action collective du 
syndicat tendant à la modification de la situation individuelle des salariés concernés. 

En revanche, encourt la cassation la cour d’appel qui déclare irrecevable l’action d’un syndicat tendant à dire 
que l’absence de versement d’une prime de treizième mois à certains salariés de la société est constitutive d’une 
inégalité de traitement avec les salariés bénéficiant d’une telle prime, à dire que cette inégalité de traitement 
porte atteinte à l’intérêt collectif de la profession représentée par ce syndicat ainsi qu’à condamner l’employeur 
au paiement d’une somme à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice porté à l’intérêt collectif de 
la profession, cette action collective du syndicat ne tendant pas à obtenir du juge qu’il condamne l’employeur à 
régulariser la situation individuelle des salariés concernés.

 ■ Action en justice – Conditions – Intérêt collectif de la profession – 
Domaine d’application – Exclusion – Cas – Action en régularisation 
de la situation individuelle de salariés – Action en versement d’une 
prime de treizième mois à des salariés n’en bénéficiant pas – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 17 février 2022), la société Tui France (la société) 
a, le 1er juin 2017, absorbé la société Transat et tous les contrats de travail des salariés 
de cette dernière ont été transférés, en application de l’article L. 1224-1 du code du 
travail, à la société qui avait déjà, le 1er janvier 2012, à la suite de plusieurs opérations 
de fusion-absorption, repris les contrats de travail des salariés des sociétés Marmara et 
Nouvelles Frontières distribution.

 2. La fédération des services CFDT (la fédération) a fait assigner la société devant le 
tribunal judiciaire en lui demandant de dire que l’absence de versement d’une prime 
de treizième mois à certains salariés de la société est constitutive d’une inégalité de 
traitement avec les salariés bénéficiant d’une telle prime, de dire que cette inégalité 
de traitement porte atteinte à l’intérêt collectif de la profession représentée par la fé-
dération, d’ordonner en conséquence à la société, sous astreinte, de mettre fin à cette 
inégalité de traitement en versant, à l’avenir, une prime de treizième mois aux salariés 
n’en bénéficiant pas et en régularisant la situation pour le passé dans la limite de la 
prescription triennale applicable et de condamner la société à verser à la fédération 
une somme à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice porté à l’intérêt 
collectif de la profession.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de déclarer la fédération irrecevable 
en son action tendant à condamner la société sous astreinte à verser à l’avenir 
une prime de treizième mois aux salariés n’en bénéficiant pas et à régulariser 
la situation pour le passé dans la limite de la prescription triennale applicable

 Enoncé du moyen

 3. La fédération fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en son action tendant à 
condamner la société sous astreinte à verser à l’avenir une prime de treizième mois 
aux salariés n’en bénéficiant pas et à régulariser la situation pour le passé dans la limite 
de la prescription triennale applicable, alors « que le syndicat peut agir en justice pour 
contraindre l’employeur à mettre fin à une situation illicite ; que pour dire irrecevable 
la demande, la cour d’appel a retenu que l’application du principe d’égalité de traite-
ment, qui suppose que la situation de chaque salarié soit comparée à celle des salariés 
placés dans la même situation ou dans une situation équivalente, ne peut faire l’objet 
d’une appréciation collective et que l’action intentée consiste donc en la revendication 
d’un droit lié à la personne et appartient à ce seul salarié, de sorte qu’une atteinte à 
l’intérêt collectif de la profession ne peut pas être revendiquée ; qu’en statuant ainsi, 
quand l’action de la fédération syndicale tendait à voir ordonner à l’employeur de 
mettre fin à une inégalité de traitement et relevait donc de la défense de l’intérêt col-
lectif de la profession, la cour d’appel a violé l’article L. 2132-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article L. 2132-3 du code du travail, les syndicats professionnels 
ont le droit d’agir en justice. Ils peuvent, devant toutes les juridictions, exercer tous 
les droits réservés à la partie civile concernant les faits portant un préjudice direct ou 
indirect à l’intérêt collectif de la profession qu’ils représentent.
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 5. Il en résulte que si un syndicat peut agir en justice pour faire reconnaître l’exis-
tence d’une irrégularité commise par l’employeur au regard de dispositions légales, 
réglementaires ou conventionnelles ou au regard du principe d’égalité de traitement 
et demander, outre l’allocation de dommages-intérêts en réparation du préjudice ainsi 
causé à l’intérêt collectif de la profession, qu’il soit enjoint à l’employeur de mettre 
fin à l’irrégularité constatée, le cas échéant sous astreinte, il ne peut prétendre obtenir 
du juge qu’il condamne l’employeur à régulariser la situation individuelle des salariés 
concernés, une telle action relevant de la liberté personnelle de chaque salarié de 
conduire la défense de ses intérêts.

 6. La cour d’appel, qui a constaté que l’action de la fédération CFDT tendait à ce qu’il 
soit ordonné à la société de régulariser la situation individuelle des salariés concer-
nés tant pour l’avenir que pour le passé en versant une prime de treizième mois aux 
salariés n’en bénéficiant pas, en a exactement déduit l’irrecevabilité de cette action 
collective dès lors qu’elle tend à la modification de la situation individuelle des salariés 
concernés.

 7. Le moyen ne peut, dès lors, être accueilli.

 Mais sur le moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de déclarer la fédération 
irrecevable en son action tendant à dire que l’absence de versement d’une 
prime de treizième mois à certains salariés de la société est constitutive 

d’une inégalité de traitement avec les salariés bénéficiant d’une telle 
prime, à dire que cette inégalité de traitement porte atteinte à l’intérêt 

collectif de la profession représentée par la fédération, ainsi qu’à condamner 
la société au paiement d’une somme à titre de dommages-intérêts en 

réparation du préjudice porté à l’intérêt collectif de la profession

 Enoncé du moyen

 8. La fédération fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en son action tendant à 
dire que l’absence de versement d’une prime de treizième mois à certains salariés de la 
société est constitutive d’une inégalité de traitement avec les salariés bénéficiant d’une 
telle prime, à dire que cette inégalité de traitement porte atteinte à l’intérêt collectif de 
la profession représentée par la fédération ainsi qu’à condamner la société au paiement 
d’une somme à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice porté à l’intérêt 
collectif de la profession, alors « que le syndicat peut agir en justice pour contraindre 
l’employeur à mettre fin à une situation illicite ; que pour dire irrecevable la demande, 
la cour d’appel a retenu que l’application du principe d’égalité de traitement, qui 
suppose que la situation de chaque salarié soit comparée à celle des salariés placés 
dans la même situation ou dans une situation équivalente, ne peut faire l’objet d’une 
appréciation collective et que l’action intentée consiste donc en la revendication d’un 
droit lié à la personne et appartient à ce seul salarié, de sorte qu’une atteinte à l’intérêt 
collectif de la profession ne peut pas être revendiquée  ; qu’en statuant ainsi, quand 
l’action de la fédération syndicale tendait à voir ordonner à l’employeur de mettre fin 
à une inégalité de traitement et relevait donc de la défense de l’intérêt collectif de la 
profession, la cour d’appel a violé l’article L. 2132-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2132-3 du code du travail :
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 9. Aux termes de ce texte, les syndicats professionnels ont le droit d’agir en justice. Ils 
peuvent, devant toutes les juridictions, exercer tous les droits réservés à la partie civile 
concernant les faits portant un préjudice direct ou indirect à l’intérêt collectif de la 
profession qu’ils représentent.

 10. Il en résulte qu’un syndicat peut agir en justice pour faire reconnaître l’existence 
d’une irrégularité commise par l’employeur au regard de dispositions légales, régle-
mentaires ou conventionnelles ou au regard du principe d’égalité de traitement et 
demander, outre l’allocation de dommages-intérêts en réparation du préjudice ainsi 
causé à l’intérêt collectif de la profession, qu’il soit enjoint à l’employeur de mettre fin 
à l’avenir à l’irrégularité constatée, le cas échéant sous astreinte.

 11. Pour déclarer irrecevable l’action de la fédération tendant à dire que l’absence de 
versement d’une prime de treizième mois à certains salariés de la société est constitu-
tive d’une inégalité de traitement avec les salariés bénéficiant d’une telle prime, à dire 
que cette inégalité de traitement porte atteinte à l’intérêt collectif de la profession re-
présentée par la fédération ainsi qu’à condamner la société au paiement d’une somme 
à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice porté à l’intérêt collectif de la 
profession, l’arrêt retient que la fédération, qui ignore la distinction à faire entre gra-
tification et salaire annuel payable sur treize mois, ne revendique pas l’exécution par 
l’employeur de dispositions conventionnelles mais l’application du principe d’égalité 
de traitement, qui suppose que la situation de chaque salarié soit comparée à celle de 
salariés placés dans la même situation ou dans une situation équivalente et qui ne peut 
donc faire l’objet d’une appréciation collective, de sorte que l’action intentée consiste 
en la revendication d’un droit lié à la personne du salarié, appartenant donc à ce seul 
salarié, et ne poursuit pas la réparation d’un préjudice porté à l’intérêt collectif de la 
profession.

 12. En statuant ainsi, alors que l’intérêt à agir n’est pas subordonné à la démonstration 
préalable du bien-fondé de l’action et que l’action de la fédération, en ce qu’elle ne 
tendait pas à obtenir du juge qu’il condamne l’employeur à régulariser la situation in-
dividuelle des salariés concernés, était recevable, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevable l’action de la 
fédération des services CFDT tendant à dire que l’absence de versement par la société 
Tui France d’une prime de treizième mois à certains salariés de la société est consti-
tutive d’une inégalité de traitement avec les salariés bénéficiant d’une telle prime, à 
dire que cette inégalité de traitement porte atteinte à l’intérêt collectif de la profession 
représentée par la fédération ainsi qu’à condamner la société Tui France au paiement 
d’une somme à titre de dommages-intérêts en réparation du préjudice porté à l’intérêt 
collectif de la profession, l’arrêt rendu le 17 février 2022, entre les parties, par la cour 
d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation mixte.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Laulom - 
Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article L. 2132-3 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la recevabilité de l’action en justice d’un syndicat tendant à l’application du principe d’égalité 
de traitement, à rapprocher : Soc., 12 février 2013, pourvoi n° 11-27.689, Bull. 2013, V, n° 36 (cas-
sation partielle) ; Soc., 22 novembre 2023, pourvoi n° 22-11.238, Bull., (cassation partielle). Sur 
l’irrecevabilité de l’action en justice d’un syndicat tendant à condamner l’employeur à régulariser 
la situation individuelle de salariés, à rapprocher : Soc., 20 avril 2023, QPC n° 23-40.003, Bull., 
(non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel).

TESTAMENT

1re Civ., 22 novembre 2023, n° 21-17.524, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Testament olographe – Validité – Conditions – Date – Preuve – 
Eléments pris en considération – Eléments intrinsèques corroborés 
par des éléments extrinsèques – Cas – Date pré-imprimée.

En dépit de son absence de date, un testament olographe n’encourt pas la nullité dès lors que des éléments 
intrinsèques à l’acte, éventuellement corroborés par des éléments extrinsèques, établissent qu’il a été rédigé au 
cours d’une période déterminée et qu’il n’est pas démontré qu’au cours de cette période, le testateur ait été frappé 
d’une incapacité de tester ou ait rédigé un testament révocatoire ou incompatible. 

Une date pré-imprimée sur le support utilisé par le testateur pour rédiger son testament olographe peut constituer 
un élément intrinsèque à celui-ci.

 Reprise d’instance

 1. Il est donné acte à Mme [E] [N] et à M. [F] [D] (les consorts [M]) de leur reprise 
d’instance en qualité d’ayants droit de [W] [D].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 24 mars 2021), [P] [D] est décédée le 7 octobre 2015, 
en laissant pour lui succéder ses deux frères, [W] et [S]. 

 3. [S] [D] s’est prévalu d’un testament olographe le désignant comme légataire uni-
versel, rédigé au verso d’un relevé de compte bancaire arrêté au 31 mars 2014 et signé 
par [P] [D], mais non daté.

 4. [W] [D] a assigné son frère en nullité de ce testament. 

 5. [S] [D] étant décédé en cours d’instance, sa veuve, Mme [Y], est intervenue volon-
tairement à la procédure.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 6. Les consorts [M] font grief à l’arrêt de rejeter la demande en nullité du testament, 
alors :

 « 1°/ que lorsque le testament ne comporte, de la main même du testateur, aucun 
élément indicatif de la date de sa rédaction, la date imprimée sur le papier portant tes-
tament n’est pas un élément intrinsèque contenant le principe et la racine de la date 
du testament permettant de recourir à des éléments extrinsèques pour reconstituer 
celle-ci ; qu’en déclarant valable le testament litigieux, dépourvu de date manuscrite, 
au vu de la date imprimée d’un relevé bancaire donnant la valorisation d’une épargne 
à la date du 31 mars 2014, la cour d’appel a violé l’article 970 du code civil ;

 2°/ en tout état de cause que l’élément intrinsèque contenu dans le testament, en 
cas d’absence de date, doit être complété par des éléments extrinsèques  ; qu’à dé-
faut d’avoir relevé des éléments extrinsèques venant compléter l’élément intrinsèque 
constitué du verso de l’original d’un relevé bancaire donnant la valorisation d’une 
épargne au 31 mars 2014, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article 970 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 7. En dépit de son absence de date, un testament olographe n’encourt pas la nullité 
dès lors que des éléments intrinsèques à l’acte, éventuellement corroborés par des élé-
ments extrinsèques, établissent qu’il a été rédigé au cours d’une période déterminée et 
qu’il n’est pas démontré qu’au cours de cette période, le testateur ait été frappé d’une 
incapacité de tester ou ait rédigé un testament révocatoire ou incompatible.

 8. Une date pré-imprimée sur le support utilisé par le testateur pour rédiger son tes-
tament olographe peut constituer un élément intrinsèque à celui-ci.

 9. Ayant relevé, d’une part, que [P] [D] avait établi son testament au verso de l’original 
d’un relevé de banque donnant la valorisation d’une épargne au 31 mars 2014 et y 
avait indiqué l’adresse de son domicile, laquelle correspondait à celle figurant sur le 
relevé, et, d’autre part, que l’intéressée avait été hospitalisée à compter du 27 mai 2014 
jusqu’à son décès, la cour d’appel a estimé, en présence de deux éléments intrinsèques, 
corroborés par un élément extrinsèque, que le testament avait été écrit entre ces deux 
dates. 

 10. Ayant également retenu qu’il n’était pas démontré que [P] [D] était atteinte d’une 
incapacité de tester à cette période, pendant laquelle elle n’avait pas pris d’autres dis-
positions testamentaires, la cour d’appel, qui en a déduit qu’il n’y avait pas lieu de 
prononcer la nullité du testament en raison de son absence de date, a, ainsi, légalement 
justifié sa décision.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Dard - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SCP Gury et Maitre ; SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article 970 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 9 juillet 2014, pourvoi n° 13-18.685, Bull. 2014, I, n° 135 (rejet), et l’arrêt cité.

TRANSPORTS EN COMMUN

Soc., 8 novembre 2023, n° 21-25.654, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Régie autonome des transports parisiens (RATP) – Personnel – Statut 
du personnel – Mesures disciplinaires – Conseil de discipline – 
Saisine – Obligation de l’employeur – Conditions – Prononcé d’une 
mesure disciplinaire du deuxième degré – Cas – Portée.

Selon l’article 150 du statut du personnel de la Régie autonome des transports parisiens (RATP), les mesures 
disciplinaires du premier degré sont prononcées sans consultation du conseil de discipline, par un supérieur hié-
rarchique de l’agent et, selon l’article 152 du même statut, les mesures disciplinaires du deuxième degré sont 
prononcées, après avis du conseil de discipline, par le directeur général. 

Il en résulte que l’obligation de saisir le conseil de discipline dépend de la sanction « prononcée » et non de la 
sanction « envisagée » par l’employeur. 

Doit en conséquence être approuvé l’arrêt qui, ayant constaté que l’employeur avait prononcé à l’encontre du 
salarié, après l’entretien préalable, une sanction disciplinaire qui relevait du premier degré, en déduit que l’em-
ployeur n’avait pas à saisir le conseil de discipline.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 octobre 2021), Mme [N] a été engagée en qualité de 
machiniste receveur le 7 avril 2008 par l’établissement public industriel et commercial 
Régie autonome des transports parisiens (la RATP), la relation contractuelle de travail 
étant régie par le statut du personnel.
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 2. Après avoir été convoquée, le 23 novembre 2017, à un entretien préalable à une me-
sure disciplinaire « pouvant aller jusqu’à la révocation », qui s’était tenu le 6 décembre 
2017, elle s’est vue notifier le 28 décembre 2017 une mise en disponibilité d’office 
d’un jour avec sursis.

 3. Elle a saisi la juridiction prud’homale afin d’obtenir l’annulation de la sanction et 
la condamnation de la RATP au paiement d’une indemnité pour exécution déloyale 
du contrat de travail.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième à sixième branches

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne son mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en dommages-inté-
rêts pour exécution déloyale du contrat de travail par l’employeur et de sa demande 
d’annulation de la sanction du 28 décembre 2017, alors « que le juge doit apprécier la 
régularité de la procédure disciplinaire suivie par l’employeur au regard de la sanction 
envisagée et non au regard de celle finalement prononcée ; qu’en l’espèce, la salariée 
avait été convoquée par lettre du 23 novembre 2017 à un entretien préalable fixé au 
6  décembre 2017 évoquant une sanction pouvant aller jusqu’à la révocation, dont 
il n’était pas contesté qu’elle nécessitait la saisine du conseil de discipline, et qu’elle 
s’était finalement vue notifier une mise en disponibilité d’office d’un jour avec sursis, 
ne nécessitant pas une telle saisine ; qu’en appréciant la régularité de la procédure dis-
ciplinaire suivie par l’employeur, qui n’avait pas saisi le conseil de discipline, au regard 
de la sanction finalement prononcée, la cour d’appel a violé les articles L. 1332-1 et 
L. 1332-2 du code du travail, ensemble les articles 149 à 152 du statut du personnel 
de la RATP. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article 150 du statut du personnel de la RATP, les mesures disciplinaires 
du premier degré sont prononcées, sans consultation du conseil de discipline, par 
un responsable hiérarchique de l’agent d’un niveau au moins égal à la maîtrise pour 
l’observation, les cadres pour le rappel à l’ordre et l’avertissement, les chefs de division 
pour la mise en disponibilité d’office avec sursis jusqu’à un jour, le personnel de direc-
tion pour la mise en disponibilité d’office jusqu’à cinq jours et pour le déplacement 
d’office.

 7. Aux termes de l’article 152 du même statut, les mesures disciplinaires du deuxième 
degré sont prononcées, après avis du conseil de discipline, par le directeur général. 

 8. Il en résulte que l’obligation de saisir le conseil de discipline dépend de la sanction 
« prononcée » et non de la sanction « envisagée » par l’employeur.

 9. Ayant constaté que l’employeur avait prononcé à l’encontre de la salariée, après 
l’entretien préalable, une sanction disciplinaire qui relevait du premier degré, la cour 
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d’appel en a exactement déduit que l’employeur n’avait pas à saisir le conseil de dis-
cipline. 

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Carillon - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 150 et 152 du statut du personnel de la Régie autonome des transports parisiens (RATP).

TRANSPORTS FERROVIAIRES

Soc., 29 novembre 2023, n° 22-12.050, (B), FS

– Rejet –

 ■ SNCF – Personnel – Statut – Statut des relations collectives entre la 
SNCF et son personnel – Référentiel RH 0359 – Chapitre 5 – Réforme 
des agents du cadre permanent – Article 30 – Mise à la réforme – 
Agent déclaré inapte à son poste – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 14  décembre 2021), M.  [Z] a été engagé par la 
SNCF en qualité d’agent de conduite en 1983, et exerçait en dernier lieu les fonctions 
d’agent caténairiste.

 2. Il a été victime d’un accident du travail le 17 août 2011, et placé en arrêt de travail, 
puis déclaré en invalidité de 2ème catégorie le 21 mai 2015.

 3. Le 6 octobre 2015, la commission de réforme, sur avis du médecin-conseil à la suite 
de la demande de la SNCF, a confirmé l’incapacité de l’agent à reprendre un emploi 
et dit la mise à la réforme fondée.

 4. Le 12 octobre 2015, l’EPIC SNCF réseau a notifié à M. [Z] sa mise à la réforme. 

 5. La société SNCF réseau vient aux droits de l’EPIC SNCF réseau. 



517

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que l’employeur a respecté la procédure de 
réforme, alors :

 « 1°/ que le caractère définitif de l’invalidité n’exonère pas l’employeur de son obli-
gation de reclassement ; qu’en jugeant que la SNCF n’était pas tenue de mettre en 
oeuvre les dispositions réglementaires prévues en matière de reclassement au motif 
que l’invalidité avait pris un caractère définitif ne permettant pas à l’agent de reprendre 
un emploi dans l’entreprise, quand l’obligation de reclassement s’applique également 
en cas d’inaptitude à tout emploi dans l’entreprise, la cour d’appel a violé l’article 7 
du chapitre 12 du référentiel ressources humaines, portant sur le statut des relations 
collectives entre la SNCF et son personnel (RH 0001) ;

 2°/ que l’obligation de reclassement à laquelle la SNCF est tenue, préalablement à la 
mise à la réforme d’un agent devenu inapte, en vue de rechercher un emploi compa-
tible avec ses aptitudes, n’exige pas que le salarié ait été préalablement déclaré inapte ; 
qu’il appartient à l’employeur d’effectuer cette recherche de reclassement, quel que 
soit l’avis médical sur ce point ; qu’en jugeant que la SNCF n’était pas tenue de mettre 
en oeuvre les dispositions réglementaires prévues en matière de reclassement au motif 
que l’agent n’avait pas été déclaré inapte, la cour d’appel a violé l’article 30 du chapitre 
5 du référentiel ressources humaines relatif au règlement d’assurance maladie, longue 
maladie, maternité, réforme et décès des agents du cadre permanent de la SNCF (RH 
0359) et l’article 7 du chapitre 12 du référentiel ressources humaines, portant sur le 
statut des relations collectives entre la SNCF et son personnel (RH 0001). »

 Réponse de la Cour

 8. Selon l’article 7, § 2, du chapitre 12 du référentiel ressources humaines (RH 0001), 
portant sur le statut des relations collectives entre la SNCF et son personnel, s’il ap-
paraît que, pour des raisons médicales dûment constatées par le médecin du travail, 
l’agent est incapable de reprendre son ancien emploi, la SNCF met prioritairement en 
oeuvre une procédure de reclassement (...).

En cas d’échec des tentatives de reclassement, une procédure de réforme est engagée.

 9. Selon l’article 7, § 4, de ce même texte, si, à l’expiration des délais prévus aux ar-
ticles 3 et 4, ou avant l’expiration de ces délais au cas où l’invalidité prend un caractère 
définitif, le médecin-conseil estime que l’état médical de l’agent ne lui permet plus de 
tenir un emploi à la SNCF, celle-ci engage une procédure de réforme.

 10. Selon l’article 30 du référentiel RH 0359, relatif au règlement d’assurance-mala-
die, longue maladie, maternité, réforme et décès des agents du cadre permanent de la 
SNCF, la procédure de réforme est engagée :
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 - si un agent en service a été déclaré inapte à son poste de travail et si, le cas échéant 
après avis de la commission de reclassement, aucun poste correspondant aux aptitudes 
de l’agent n’a pu être proposé, ou après échec des essais de reclassement, ou en cas de 
refus par l’agent d’entreprendre des essais de reclassement, 

 - ou si, lorsque l’agent est en arrêt de travail, la SNCF, sur avis du médecin-conseil 
de la Caisse de prévoyance et de retraite du personnel de la SNCF, rendu à l’expira-
tion des délais prévus aux articles 3 et 4 ou avant l’expiration de ces délais au cas où 
l’invalidité prend un caractère définitif, estime que l’agent est dans l’impossibilité de 
reprendre un emploi.

 11. Selon le préambule du référentiel RH 360 de la SNCF, relatif à l’inaptitude et 
au reclassement, dans sa version applicable à compter du 1er  juillet 2012, lorsqu’un 
agent est déclaré inapte pour raison médicale à son poste de travail ou à l’exercice de 
fonction de sécurité sur le réseau ferré national, son employeur a l’obligation de lui 
proposer un autre emploi adapté à ses capacités disponibles.

 12. Il résulte de la combinaison de ces dispositions que lorsque l’agent est déclaré 
en invalidité et que le médecin-conseil de la Caisse de prévoyance et de retraite du 
personnel de la SNCF estime que l’intéressé est dans l’impossibilité de reprendre un 
emploi, l’employeur n’est pas tenu de rechercher un reclassement.

 13. La cour d’appel qui a constaté que M. [Z] n’avait jamais été déclaré inapte à son 
poste par le médecin du travail, mais que le médecin-conseil de la Caisse avait, par avis 
du 17 avril 2015, estimé que l’invalidité avait pris un caractère définitif ne permettant 
pas à l’agent de reprendre un emploi dans l’entreprise, a exactement retenu que la 
SNCF n’était pas tenue de mettre en oeuvre les dispositions réglementaires prévues 
en matière de reclassement, préalablement à l’engagement de la procédure de réforme.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet et 
Associés -

Textes visés : 

Article 7, §§ 2 et 4, du chapitre 12 du référentiel ressources humaines (RH 0001), portant sur 
le statut des relations collectives entre la SNCF et son personnel ; article 30 du référentiel RH 
0359, relatif au règlement d’assurance-maladie, longue maladie, maternité, réforme et décès des 
agents du cadre permanent de la SNCF ; préambule du référentiel RH 360 de la SNCF, relatif à 
l’inaptitude et au reclassement, dans sa version applicable à compter du 1er juillet 2012.
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TRANSPORTS MARITIMES

Com., 22 novembre 2023, n° 22-17.843, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Marchandises – Acconier – Responsabilité – Limitation – Domaine 
d’application – Définition.

Il résulte des articles L. 5422-13 et L. 5422-23 du code des transports que la responsabilité de l’entrepreneur 
de manutention ne peut en aucun cas dépasser les limites de la responsabilité du transporteur pour les pertes 
et dommages subis par les marchandises, telles que fixées à l’article 4, § 5, de la Convention internationale 
de Bruxelles pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement du 25 août 1924 modifiée. La 
limitation de responsabilité de l’entreprise de manutention portuaire s’applique ainsi non seulement aux dom-
mages causés à la marchandise, mais aussi à ceux consécutifs ou annexes à ce préjudice principal, imputables 
à l’entrepreneur de manutention, tels que des frais de nettoyage du navire, de réparation du conteneur et de 
« surestaries ». 

La limitation de responsabilité du manutentionnaire prévue à l’article L. 5422-23 du code des transports ne 
s’applique qu’à l’égard du transporteur et ne peut donc porter que sur les dommages subis par ce dernier. Le 
manutentionnaire n’est pas fondé à en réclamer le bénéfice pour des frais destinés à limiter ou réparer son propre 
préjudice ou celui qu’il a causé à des tiers.

 ■ Marchandises – Acconier – Responsabilité – Limitation – Domaine 
d’application – Dommages consécutifs ou annexes supportés par le 
transporteur.

 ■ Marchandises – Acconier – Responsabilité – Limitation – Conditions – 
Dommage subi par le transporteur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 12 mai 2022), le 15 novembre 2017, la société CMA 
CGM a confié à la société Générale de manutention portuaire (la société GMP) le 
chargement à bord du navire APL Merlion d’un conteneur dans lequel des produits 
chimiques liquides avaient été empotés au moyen d’une citerne en plastique (dite 
« flexitank »).

 2. Au cours des opérations de manutention, le conteneur a heurté la glissière du navire 
et son plancher a été percé, ce qui a provoqué la fuite du produit qui s’est répandu à 
bord du navire et sur le quai.

 3. Après avoir indemnisé le propriétaire de la marchandise dans la limite de 48 532 eu-
ros, la société CMA CGM a assigné la société GMP en remboursement de cette 
somme et en paiement de divers frais de nettoyage du navire, de nettoyage, réparation, 
stationnement et surestaries du conteneur.
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La société GMP a présenté une demande reconventionnelle en paiement de frais 
qu’elle a exposés à la suite de l’accident, par compensation avec la créance de la société 
CMA CGM. 

 Examen des moyens

 Sur le moyen unique du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 4. La société GMP fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande reconventionnelle, alors :

 « 1°/ que lorsque des dommages causés aux marchandises et des dommages consé-
cutifs sont imputables à l’entrepreneur de manutention, sa responsabilité ne peut en 
aucun cas dépasser le montant fixé par l’article L. 5422-13 du code des transports ; 
qu’ainsi, le total des sommes exposées par l’entrepreneur de manutention au titre des 
dommages, d’une part, et des sommes qui peuvent lui être réclamées par le transpor-
teur, d’autre part, ne peut excéder ce montant ; qu’au cas d’espèce, les juges du fond 
ont constaté que la limitation de responsabilité était de 48 532 euros et qu’une somme 
de 10 743 euros a été exposée par la société GMP pour remettre en état les lieux et 
les installations, à la suite du dommage causé aux marchandises ; qu’en rejetant la de-
mande de la société GMP visant à ce que sa condamnation soit limitée à la somme de 
37 789 euros, les juges du fond qui ont fait peser sur la société GMP une responsabilité 
d’un montant supérieur à la limitation légale ont violé les articles L. 5422-13 et L. 
5422-23 du code des transports, ensemble l’article 4 de la Convention internationale 
pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement, signée à Bruxelles 
le 25 août 1924 ;

 2°/ qu’à tout le moins, en s’abstenant de rechercher si la circonstance que les dépenses 
engagées par la société GMP étaient consécutives au dommage et entraient dès lors 
dans le champ de la limitation de responsabilité n’imposait pas qu’elles viennent en dé-
duction de la somme de 48 532 euros réclamée par le transporteur, afin que la somme 
totale mise à la charge de la société GMP n’excède pas le montant de 48 532 euros, les 
juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard des articles L. 5422-13 
et L. 5422-23 du code des transports, ensemble l’article 4 de la Convention interna-
tionale pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement, signée à 
Bruxelles le 25 août 1924 ;

 3°/ qu’en se fondant, pour écarter la demande de la société GMP sur les motifs im-
propres que la société GMP ne justifie pas que la société CMA CGM lui ait intimé 
l’ordre d’exposer des frais en son nom et pour son compte, les juges du fond ont 
violé les articles L. 5422-13 et L. 5422-23 du code des transports, ensemble l’article 4 
de la Convention internationale pour l’unification de certaines règles en matière de 
connaissement, signée à Bruxelles le 25 août 1924 ;

 4°/ que, et en tout cas, en se fondant sur les motifs impropres que les dépenses ont 
été rendues nécessaires par la faute de la société GMP, les juges du fond ont vio-
lé les articles L. 5422-13 et L. 5422-23 du code des transports, ensemble l’article 4 
de la Convention internationale pour l’unification de certaines règles en matière de 
connaissement, signée à Bruxelles le 25 août 1924. »
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 Réponse de la Cour

 5. La limitation de responsabilité du manutentionnaire prévue à l’article L. 5422-23 
du code des transports ne s’applique qu’à l’égard du transporteur et ne peut donc 
porter que sur les dommages subis par ce dernier.

Le manutentionnaire n’est pas fondé à en réclamer le bénéfice pour des frais destinés 
à limiter ou réparer son propre préjudice ou celui qu’il a causé à des tiers.

 6. La cour d’appel, devant laquelle la société GMP avait indiqué avoir exposé des 
dépenses de pompage, stockage et nettoyage des outillages et installations portuaires, a 
relevé que ces dépenses n’avaient pas été engagées sur ordre de la société CMA CGM 
et qu’elles avaient été rendues nécessaires pour remettre en état les lieux et les instal-
lations dégradées par son fait. 

 7. De ces appréciations souveraines, faisant ressortir que les dépenses litigieuses avaient 
été exposées par le manutentionnaire pour limiter et réparer le dommage qu’il avait 
causé aux installations portuaires et non au transporteur, la cour d’appel a exactement 
déduit que la société GMP ne justifiait d’aucune créance à l’égard de la société CMA 
CGM pouvant être compensée avec la créance de cette dernière.

 8. Le moyen, reposant pour partie sur un postulat erroné, n’est pas fondé pour le 
surplus.

 Sur le moyen unique, pris en ses deuxième, troisième 
et cinquième branches, du pourvoi incident 

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen unique, pris en ses première et 
quatrième branches, du pourvoi incident 

 Enoncé du moyen

 10. La société CMA CGM fait grief à l’arrêt de limiter la condamnation à paiement 
de la société GMP à la somme de 48 532 euros, alors :

 «  1°/ que le conteneur constitue une marchandise, de sorte qu’il doit être tenu 
compte, pour calculer le plafond légal de responsabilité contractuelle du manutention-
naire portuaire, du poids du conteneur qui lui a été confié ; qu’en écartant la demande 
d’indemnisation de la société CMA CGM au titre des frais de réparation, de nettoyage, 
des frais de stationnement et de surestaries du conteneur au motif inopérant que « la 
limitation de responsabilité de l’entreprise de manutention portuaire s’appliquant aux 
dommages causés à la marchandise et à ceux consécutifs ou annexes supportés par 
le transporteur, la société CMA CGM ne peut faire supporter à la société GMP les 
préjudices allégués par elle qui sont consécutifs ou annexes à son préjudice principal 
constitué par la perte de la marchandise », la cour d’appel a violé l’article L. 5422-
23 du code des transports, ensemble l’article 4, § 5, de la Convention internationale 
de Bruxelles pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement du 
25 août 1924, modifiée par le protocole du 21 décembre 1979 ;

 4°/ que l’action engagée par le transporteur maritime à l’encontre du manutention-
naire en réparation des dommages causés au navire au cours du déchargement est 
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étrangère au contrat de manutention des marchandises et relève de la responsabilité 
délictuelle du manutentionnaire, de sorte qu’elle n’est pas soumise au plafond de 
responsabilité visé à l’article L. 5542-23 du code des transports ; qu’en déboutant la 
société CMA CGM de sa demande d’indemnisation au titre des frais de nettoyage 
du navire au motif inopérant que « la limitation de responsabilité de l’entreprise de 
manutention portuaire s’appliquant aux dommages causés à la marchandise et à ceux 
consécutifs ou annexes supportés par le transporteur, la société CMA CGM ne peut 
faire supporter à la société GMP les préjudices allégués par elle qui sont consécutifs 
ou annexes à son préjudice principal constitué par la perte de la marchandise », la cour 
d’appel a violé, par fausse application, l’article L. 5422-23 du code des transports, en-
semble l’article 4, § 5, de la Convention internationale de Bruxelles pour l’unification 
de certaines règles en matière de connaissement du 25  août 1924, modifiée par le 
protocole du 21 décembre 1979. »

 Réponse de la Cour

 11. Il résulte des articles L. 5422-13 et L. 5422-23 du code des transports que la 
responsabilité de l’entrepreneur de manutention ne peut en aucun cas dépasser les 
limites de la responsabilité du transporteur pour les pertes et dommages subis par 
les marchandises, telles que fixées à l’article 4, § 5, de la Convention internationale 
de Bruxelles pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement du 
25 août 1924, modifiée. 

 12. Après avoir énoncé à bon droit que la limitation de responsabilité de l’entreprise 
de manutention portuaire s’applique, non seulement aux dommages causés à la mar-
chandise, mais aussi à ceux consécutifs ou annexes à ce préjudice principal, l’arrêt re-
tient exactement que les frais de nettoyage du navire, et ceux de réparation, nettoyage, 
stationnement et surestaries du conteneur, constituaient un dommage consécutif et 
annexe aux dommages aux marchandises soumis au plafond légal d’indemnisation, 
de sorte que la créance de la société CMA CGM sur la société GMP se limitait à la 
somme de 48 532 euros. 

 13. Le moyen n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Schmidt - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger ; SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Articles L. 5422-13 et L. 5422-23 du code des transports ; article 4, § 5, de la Convention in-
ternationale de Bruxelles pour l’unification de certaines règles en matière de connaissement du 
25 août 1924 modifiée.

Rapprochement(s) : 
Sur la limitation de responsabilité de l’entrepreneur de manutention, à rapprocher : Com., 16 jan-
vier 2019, pourvoi n° 17-24.598, Bull., (cassation partielle).
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TRANSPORTS ROUTIERS

1re Civ., 8 novembre 2023, n° 21-22.655, (B), FS

– Rejet –

 ■ Marchandises – Contrat de transport – Contrat type – Contrat 
type approuvé par le décret n° 99-269 du 6 avril 1999 – Règles 
applicables en cas de perte et avaries – Application supplétive – 
Convention écrite conclue entre les parties – Clause n’accordant 
pas un niveau d’indemnisation conforme ou supérieur aux 
dispositions supplétives – Effet.

 ■ Marchandises – Contrat de transport – Contrat type – Contrat 
type approuvé par le décret n° 99-269 du 6 avril 1999 – Règles 
applicables en cas de retard à la livraison – Application supplétive – 
Convention écrite conclue entre les parties – Clauses venant limiter 
le droit à réparation du consommateur et faisant ressortir qu’elles 
étaient moins favorables que les prévisions du contrat type – Effet.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29 octobre 2020, rectifié le 1er juillet 2021), invoquant 
le caractère abusif de plusieurs clauses figurant, depuis le mois de juin 2015, dans des 
contrats offerts par la société Chronopost, le Conseil national des associations fami-
liales laïques (CNAFAL) l’a assignée afin que celles-ci soient réputées non écrites et 
que soient ordonnées leur suppression et la mise en conformité des contrats proposés.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 2. La société Chronopost fait grief à l’arrêt de prononcer l’annulation de la clause 
7-1 / CGV Portail principal / Perte / Avarie de l’ensemble des contrats, de dire que 
sont abusives les clauses 7-1 des conditions générales de vente consommateurs Lettre 
de transport Manuelles et saisies sur automate, de celles du site Chronopost prêt-à-ex-
pédier et Chronopeï, de celles figurant sur les enveloppes distribuées aux consomma-
teurs prêt-à-expédier France métropolitaine, de celles des enveloppes figurant sur les 
enveloppes distribuées aux consommateurs prêt-à-expédier International et DOM, 
de prononcer la suppression de ces clauses sous astreinte, de la condamner à payer des 
dommages et intérêts en réparation du préjudice causé à l’intérêt collectif des consom-
mateurs et d’ordonner la publication du dispositif de l’arrêt, alors :
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 « 1°/ que, dans les matières régies de manière supplétive par des contrats-types de 
nature réglementaire, les clauses-types écartent la présomption de caractère abusif des 
clauses figurant sur la liste des clauses présumées abusives de manière irréfragable, 
clauses dites noires ; que ne peut donc être déclarée abusive une stipulation conven-
tionnelle créant une protection du consommateur conforme ou supérieure à celle 
figurant au contrat-type ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a déclaré abusives les clauses 
de l’ensemble des contrats de la société Chronopost libellés « article 7-1 / CGV Por-
tail principal / Perte / Avarie libellé « La responsabilité de Chronopost est engagée 
en cas de perte ou de dommage matériel causé au colis en cours de transport ou de 
non-livraison, sauf faute de l’expéditeur ou du destinataire, cas de force majeure, vice 
propre de l’objet, insuffisance d’emballage qui constituent non limitativement des cas 
d’exonération. / Si elle est établie, la responsabilité de Chronopost est engagée pour la 
valeur d’origine de la marchandise, le montant de sa réparation ou les frais directs de 
reconstitution des documents, dans la limite de 250 euros par colis, et sur présentation 
de justificatifs. Toutefois, la limite d’indemnité pour les prestations Chrono 18, Chrono 
Classic et Chrono Relais Europe, est fixée à 23 euros par kilogramme sans pouvoir 
excéder 690 euros par colis », et les clauses suivantes des conditions générales de la 
société Chronopost : « - article 7-1 intitulé perte et avarie des conditions générales 
de vente consommateurs Lettre de transport manuelles et saisies sur automate : en ce 
qu’il énonce (...) le montant de sa réparation ou les frais directs de reconstitution des 
documents, dans la limite de 250 euros par colis, et sur présentation de justificatifs. 
Pour les colis dont le poids excède 7,57 kg, l’indemnisation est portée à 33 euros par 
kilogramme sans pouvoir excéder 1.000 euros par colis,

- article 7-1 intitulé perte et avarie des conditions générales de vente du site Chrono-
post prêt-à-expédier et Chronopeï en ce qu’il énonce (...)le montant de sa réparation 
ou les frais directs de reconstitution des documents, dans la limite de 500 euros par 
colis et sur présentation de justificatifs,

- article 7-1 des conditions générales de vente figurant sur les enveloppes distribuées 
aux consommateurs prêt-à-expédier France métropolitaine en ce qu’il énonce (...) le 
montant de sa réparation ou les frais directs de reconstitution, dans la limite de 500 eu-
ros par colis, et sur présentation de justificatifs,

- article 7-1 des conditions générales de vente des enveloppes figurant sur les enve-
loppes distribuées aux consommateurs prêt-à-expédier International et DOM en ce 
qu’il énonce : Si elle est établie, la responsabilité de Chronopost est engagée pour la 
valeur de la marchandise au jour du sinistre, le montant de sa réparation ou les frais 
directs de reconstitution, dans la limite de 250 euros par colis, et sur présentation de 
justificatifs » ; qu’en jugeant que ces clauses ayant pour effet de réduire le droit à ré-
paration du préjudice subi par le consommateur étaient irréfragablement présumées 
abusives selon l’article R. 132-1 (R. 212-1 dans sa nouvelle numérotation) du code 
de la consommation, tandis que les décrets n° 99- 269 du 6 avril 1999 et n° 2017-461 
du 31 mars 2017 ont créé, en matière de contrat de transport de marchandises, des 
contrats-types supplétifs prévoyant des plafonds d’indemnisation ayant pour effet de 
réduire le droit à réparation du préjudice subi par le consommateur, ce qui excluait 
que les stipulations conventionnelles puissent être déclarées abusives sur ce fondement, 
la cour d’appel a violé l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du code de la consom-
mation, dans sa rédaction applicable aux faits de l’espèce, ensemble les articles 21 du 
décret n° 99-269 du 6 avril 1999 et 22 du décret n° 2017-461 du 31 mars 2017 ;
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 2°/ que, dans les matières régies de manière supplétive par des contrats-types de na-
ture réglementaire, le déséquilibre significatif créé au détriment du consommateur ne 
peut être caractérisé, et le caractère abusif d’une clause conventionnelle ne peut donc 
être retenu, lorsque cette clause dérogatoire est plus favorable au consommateur que 
la clause type réglementaire supplétive ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a jugé abusives 
les clauses de l’ensemble des contrats de la société Chronopost libellés « article 7-1 / 
CGV Portail principal / Perte / Avarie libellé « La responsabilité de Chronopost est 
engagée en cas de perte ou de dommage matériel causé au colis en cours de transport 
ou de non-livraison, sauf faute de l’expéditeur ou du destinataire, cas de force majeure, 
vice propre de l’objet, insuffisance d’emballage qui constituent non limitativement des 
cas d’exonération./ Si elle est établie, la responsabilité de Chronopost est engagée pour 
la valeur d’origine de la marchandise, le montant de sa réparation ou les frais directs de 
reconstitution des documents, dans la limite de 250 euros par colis, et sur présentation 
de justificatifs. Toutefois, la limite d’indemnité pour les prestations Chrono 18, Chrono 
Classic et Chrono Relais Europe, est fixée à 23 euros par kilogramme sans pouvoir 
excéder 690 euros par colis », et les clauses suivantes des conditions générales de la 
société Chronopost : « - article 7-1 intitulé perte et avarie des conditions générales 
de vente consommateurs Lettre de transport manuelles et saisies sur automate : en ce 
qu’il énonce (...) le montant de sa réparation ou les frais directs de reconstitution des 
documents, dans la limite de 250 euros par colis, et sur présentation de justificatifs. 
Pour les colis dont le poids excède 7,57 kg, l’indemnisation est portée à 33 euros par 
kilogramme sans pouvoir excéder 1.000 euros par colis,

- article 7-1 intitulé perte et avarie des conditions générales de vente du site Chrono-
post prêt-à-expédier et Chronopeï en ce qu’il énonce (...) le montant de sa réparation 
ou les frais directs de reconstitution des documents, dans la limite de 500 euros par 
colis et sur présentation de justificatifs,

- article 7-1 des conditions générales de vente figurant sur les enveloppes distribuées 
aux consommateurs prêt-à-expédier France métropolitaine en ce qu’il énonce (...) le 
montant de sa réparation ou les frais directs de reconstitution, dans la limite de 500 eu-
ros par colis, et sur présentation de justificatifs,

- article 7-1 des conditions générales de vente des enveloppes figurant sur les enve-
loppes distribuées aux consommateurs prêt-à-expédier International et DOM en ce 
qu’il énonce : Si elle est établie, la responsabilité de Chronopost est engagée pour la 
valeur de la marchandise au jour du sinistre, le montant de sa réparation ou les frais 
directs de reconstitution, dans la limite de 250 euros par colis, et sur présentation de 
justificatifs » ; qu’en jugeant que ces clauses ayant pour effet de réduire le droit à ré-
paration du préjudice subi par le consommateur étaient irréfragablement présumées 
abusives selon l’article R. 132-1 (R. 212-1 dans sa nouvelle numérotation) du code de 
la consommation, sans rechercher, comme elle y était invitée, si ces clauses accordaient 
en réalité au consommateur une indemnisation plus favorable que les clauses supplé-
tives, applicables au contrat de transport en l’absence de stipulation conventionnelle 
ou en cas de stipulation réputée non écrite, figurant aux contrats-types créés par les 
décrets n° 99-269 du 6 avril 1999 et n° 2017-461 du 31 mars 2017 et prévoyant des 
plafonds d’indemnisation du préjudice subi par le consommateur, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 132-1, devenu L. 212-1, du 
code de la consommation, dans sa rédaction applicable aux faits de l’espèce, ensemble 
les articles 21 du décret n° 99-269 du 6 avril 1999 et 22 du décret n° 2017-461 du 
31 mars 2017 ;
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 3°/ que la cour d’appel a jugé abusive la clause « article 7-1 / CGV Portail principal 
/ Perte / Avarie libellé « La responsabilité de Chronopost est engagée en cas de perte 
ou de dommage matériel causé au colis en cours de transport ou de non-livraison, sauf 
faute de l’expéditeur ou du destinataire, cas de force majeure, vice propre de l’objet, 
insuffisance d’emballage qui constituent non limitativement des cas d’exonération. / 
Si elle est établie, la responsabilité de Chronopost est engagée pour la valeur d’origine 
de la marchandise, le montant de sa réparation ou les frais directs de reconstitution 
des documents, dans la limite de 250 euros par colis, et sur présentation de justifica-
tifs. Toutefois, la limite d’indemnité pour les prestations Chrono 18, Chrono Classic 
et Chrono Relais Europe, est fixée à 23 euros par kilogramme sans pouvoir excéder 
690 euros par colis », aux motifs, à les supposer adoptés du jugement, que la clause 
litigieuse pose comme limite préalable un plafond d’indemnisation de 250 euros, très 
inférieur et donc très défavorable par rapport au plafond réglementaire de 750 euros, 
qu’elle ne précise pas les conditions dans lesquelles cette limite d’indemnité peut le 
cas échéant être rehaussée à 690 euros sur la base réglementaire de 23 euros par ki-
logramme et qu’elle ne rappelle aucunement l’existence de ce plafond réglementaire 
de 750 euros, supérieur de 500 euros à la première indication de plafond d’indemnité 
d’un montant de 250 euros ; qu’en s’abstenant de répondre aux conclusions de la so-
ciété Chronopost faisant valoir, preuves à l’appui, que les contrats concernés étaient 
limités à des envois de colis inférieurs à 12 kg et qu’en pratique la quasi-totalité des 
envois de consommateurs soumis à la clause litigieuse étant inférieurs à 11  kg, le 
plafond de 250  euros stipulé dans les conditions générales était plus favorable aux 
consommateurs que le plafond de 23 euros/kg (23x11 = 253) prévu dans le contrat-
type, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 3. Il résulte de la combinaison des articles L. 132-1, alinéa 1, devenu L. 212-1, alinéa 1, 
R. 132-1, 6°, devenu R. 212-1, 6°, du code de la consommation, de l’article L. 1432-4 
du code des transports et des articles 21 du décret n° 99-269 du 6 avril 1999 et 22 du 
décret n° 2017-461 du 31 mars 2017 relatifs au contrat type applicable en matière de 
transport public routier de marchandises, que les règles applicables en cas de perte et 
avaries énoncées par ces deux derniers textes s’appliquent de manière supplétive en 
l’absence de convention écrite conclue entre les parties et qu’en présence d’une telle 
convention, les clauses qui n’accordent pas un niveau d’indemnisation conforme ou 
supérieur aux dispositions supplétives sont abusives.

 4. Ayant relevé que les clauses critiquées fixaient des plafonds d’indemnisation infé-
rieurs aux plafonds réglementaires, dont elles ne rappelaient pas l’existence et ainsi fait 
ressortir qu’elles n’accordaient pas une indemnisation conforme ou supérieure aux 
dispositions supplétives qu’elles évinçaient, la cour d’appel, sans être tenue de procéder 
à une recherche relative à un fait inexact ni de suivre les parties dans le détail de leur 
argumentation, en a exactement déduit qu’elles étaient abusives.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société Chronopost fait les mêmes griefs à l’arrêt à l’égard des clauses 7-2 des 
conditions générales de vente consommateurs du site internet /Lettre de transport 
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manuelles et saisies sur automates - prêt-à-expédier - Chronopeï et 7-1 des conditions 
générales de vente imprimées au dos des enveloppes prêt-à-expédier France métro-
politaine, International et DOM à disposition des clients dans les bureaux de poste, 
alors qu’ « une stipulation conforme à un texte réglementaire ou législatif ne peut 
revêtir un caractère abusif ; que le contrat-type réglementaire applicable en matière de 
transports de marchandises, en l’absence de stipulation conventionnelle ou si la stipu-
lation conventionnelle est réputée non-écrite, prévoit qu’« en cas de préjudice prouvé 
résultant d’un retard à la livraison du fait du transporteur, celui-ci est tenu de verser 
une indemnité qui ne peut excéder le prix du transport (droits, taxes et frais divers 
exclus)» ; que dès lors, en déclarant abusives les clauses limitatives de responsabilité en 
cas de retard stipulées conventionnellement dans les contrats de la société Chronopost, 
au motif qu’elles contreviendraient à la prohibition de l’article R. 212-1 du code de la 
consommation, après avoir pourtant constaté qu’elles prévoyaient qu’« en cas de retard 
à la livraison de son fait et en cas de préjudice prouvé, Chronopost s’engage à régler 
une indemnité qui ne peut excéder le prix du transport droits, taxes et frais divers ex-
clus », ce dont il résulte qu’elles étaient conformes au texte réglementaire, ce qui devait 
conduire à écarter leur caractère prétendument abusif, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses constatations, violant ainsi l’article L. 212-1 du code de la 
consommation, ensemble l’article 22 du décret n° 2017-461 du 31 mars 2017. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte de la combinaison des articles L. 212-1, alinéa 1, R. 212-1, 6°, du code de 
la consommation, de l’article L. 1432-4 du code des transports et de l’article 24-3 du 
décret n° 2017-461 du 31 mars 2017 relatifs au contrat type applicable en matière de 
transport public routier de marchandises, que les règles applicables en cas de retard à la 
livraison énoncées par le dernier de ces textes s’appliquent de manière supplétive en 
l’absence de convention écrite conclue entre les parties et qu’en présence d’une telle 
convention, les clauses qui n’accordent pas un niveau d’indemnisation conforme ou 
supérieur aux dispositions supplétives sont abusives.

 8. Ayant relevé que les clauses venaient limiter le droit à réparation du consommateur 
et fait ressortir qu’elles étaient moins favorables que les prévisions du contrat type, 
en ce qu’elles n’avertissaient pas le consommateur de sa faculté de faire une déclara-
tion d’intérêt spécial à la livraison ayant pour effet de substituer le montant de cette 
déclaration au plafond de l’indemnité fixée, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de 
procéder à une recherche relative à un fait inexact ni de suivre les parties dans le détail 
de leur argumentation, en a exactement déduit qu’elles étaient abusives.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Champalaune  - Rapporteur  : Mme Champ  - Avocat général  : 
M. Salomon - Avocat(s) : SCP Duhamel ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -
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Rapprochement(s) : 
Articles L. 132-1, alinéa 1, devenu L. 212-1, alinéa 1, R. 132-1, 6°, devenu R. 212-1, 6°, du code 
de la consommation ; article L. 1432-4 du code des transports ; article 21 du décret n° 99-269 du 
6 avril 1999 ; article 22 du décret n° 2017-461 du 31 mars 2017. Articles L. 212-1, alinéa 1, R. 
212-1, 6°, du code de la consommation ; article L. 1432-4 du code des transports ; article 24-3 
du décret n° 2017-461 du 31 mars 2017.

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 29 novembre 2023, n° 22-10.494, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Indemnité – Clause incluant les 
congés payés dans la rémunération globale – Clause distinguant 
la rémunération du travail et celle des congés – Validité – 
Opposabilité au salarié – Détermination – Portée.

 ■ Repos et congés – Fermeture de l’entreprise excédant la durée des 
congés légaux annuels – Obligation de l’employeur – Indemnité 
journalière – Clause incluant l’indemnité dans la rémunération 
globale – Clause distinguant la rémunération du travail et celle 
des congés ultra-légaux – Validité – Opposabilité au salarié – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 novembre 2021), Mme [O] a été engagée en 
qualité de secrétaire réceptionniste par Mme [R], médecin ophtalmologiste, sans for-
malisation d’un contrat écrit.

 2. Un contrat de travail à durée déterminée de remplacement à temps partiel a été 
conclu pour la période du 6 janvier au 9 juin 2015, à raison d’une durée hebdoma-
daire de trente heures.

Le contrat prévoyait une rémunération horaire de 18 euros, congés inclus, sur une base 
de trente heures par semaine, quarante semaines par an, soit mille deux cents heures 
par an et cent heures par mois.

 3. Un avenant de renouvellement a été signé le 10 juin 2015 prévoyant pour terme 
la fermeture du cabinet prévue entre décembre 2015 et juillet 2016 et la cessation 
d’activité qui en découlait.

 4. Mme [L] [Y], médecin ophtalmologiste, a repris l’activité de Mme [R] avec les 
deux salariés en poste, à compter du 1er juillet 2016.
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 5. La salariée a été licenciée le 25 septembre 2017.

 6. Le 6 mars 2018, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en re-
qualification de ses contrats de travail à durée déterminée en contrat de travail à durée 
indéterminée, en contestation de la rupture du contrat de travail et en paiement de 
diverses sommes.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de l’employeur, pris en ses première et 
troisième branches et le second moyen du pourvoi incident de la salariée

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen du pourvoi prin-
cipal, pris en sa première branche, et le second moyen du pourvoi incident qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation et le moyen du pourvoi principal 
pris en sa troisième branche qui est irrecevable.

 Sur la demande de renvoi préjudiciel

 Enoncé de la question préjudicielle

 8. L’employeur demande à la Cour de poser à la Cour de justice de l’Union euro-
péenne une question préjudicielle « pour déterminer si la seule référence à un taux 
horaire congés inclus dans la formule de calcul d’une rémunération mensuelle fixe 
et donc payable durant les douze mois de l’année, y compris pendant les périodes 
de congés, le contrat prévoyant par ailleurs douze semaines de congés pour le salarié 
concerné, contrevient à l’article 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003 ».

 Réponse de la Cour

 9. Dans son arrêt du 16 mars 2006, (CJCE, arrêt du 16 mars 2006, Robinson-Steele 
e.a., C-131/04, et Clarke e.a, C-257/04, affaires jointes), la Cour de justice des Com-
munautés européennes a dit pour droit : 

 - l’article 7, § 1, de la directive 93/104/CE du Conseil du 23 novembre 1993 concer-
nant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, s’oppose à ce qu’une par-
tie du salaire versé au travailleur au titre du travail effectué soit affectée au paiement 
du congé annuel sans que le travailleur perçoive, à ce titre, un paiement en sus de 
celui versé au titre du travail effectué. Il ne saurait être dérogé à ce droit par un accord 
contractuel ; 

 - l’article 7 de la directive 93/104/CE s’oppose à ce que le paiement du congé annuel 
minimal au sens de cette disposition fasse l’objet de versements partiels étalés sur la 
période annuelle de travail correspondante et payés ensemble avec la rémunération au 
titre du travail effectué, et non d’un versement au titre d’une période indéterminée au 
cours de laquelle le travailleur prend effectivement congé ;

 - l’article 7 de la directive 93/104/CE ne s’oppose pas, en principe, à ce que des 
sommes qui ont été payées, de manière transparente et compréhensible, au titre du 
congé annuel minimal au sens de cette disposition sous la forme de versements par-
tiels étalés sur la période annuelle de travail correspondante et payés ensemble avec la 
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rémunération au titre du travail effectué soient imputées sur le paiement d’un congé 
déterminé qui est effectivement pris par le travailleur.

 10. Les conditions dans lesquelles des versements partiels peuvent être imputés sur 
le paiement d’un congé déterminé effectivement pris par le travailleur ont donc été 
définies par la Cour de justice de l’Union européenne.

 11. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de l’article 7 de la direc-
tive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, concer-
nant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, rédigé dans les mêmes 
termes que l’article 7 de la directive 93/104/CE, il n’y a pas lieu en conséquence de 
saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 12. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer une certaine somme, alors 
« que page 54 de ses écritures d’appel, Mme [L] [Y] rappelait que Mme [U] était ré-
munérée toute l’année, y compris durant les périodes où elle était en congés, et qu’elle 
« percevait ainsi un salaire mensuel constant de 1 800 euros bruts », et que depuis son 
contrat de travail du 6  janvier 2015 jusqu’au licenciement intervenu en septembre 
2017, il était précisé que cette rémunération correspondait à «  18  euros bruts de 
l’heure congés payés inclus sur une base de 30 heures par semaine, 40 semaines par 
an, soit 1 200 heures par an, et 100 heures par mois » ; que Madame [U], de son côté, 
ne se plaignait pas d’une atteinte à son droit au repos mais demandait au contraire à la 
cour d’appel de constater « que le Docteur [F] [L]-[Y] impose à Madame [B] [U] de 
prendre 12 semaines de congés payés au lieu des 5 semaines de congés payés légaux » ; 
qu’en jugeant qu’« alors que les congés payés ne sont pas de cinq semaines mais de 
douze semaines, la clause ci-avant reproduite prévoyant simplement l’inclusion de 
l’indemnité compensatrice de congés payés au taux horaire, sans détermination du 
taux horaire hors congés payés, ne répond pas aux exigences requises et sera déclarée 
inopposable à Mme [O]», bien que la clause litigieuse n’ait jamais empêché Madame 
[U] de prendre effectivement les congés qui lui étaient dus pendant les trois années 
concernées, bien que ces congés payés effectivement pris par Madame [U] aient été 
supérieurs aux congés payés imposés par la loi, bien qu’il n’ait jamais été contesté que 
la somme de 1 800 euros mensuelle aboutissait à un montant de rémunération supé-
rieur aux minimas exigés par la loi et par la convention collective du personnel des 
cabinets médicaux et bien que la fixité de la rémunération de 1 800 euros mensuels, y 
compris pendant les périodes de congés de Madame [U], n’ait jamais laissé le moindre 
doute possible à cette dernière sur la part correspondant à ses congés payés, de sorte 
que cette clause était transparente et compréhensible, la cour d’appel a violé les articles 
L. 3141-22 et L. 3141-26 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, interprétés à la lumière de l’article 7 de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003. »

 Réponse de la Cour

 13. Selon les articles L. 3141-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 3141-24 du code du travail, dans sa rédaction issue 
de la même loi, le congé payé annuel ouvre droit à une indemnité égale au dixième de 
la rémunération brute totale perçue par le salarié au cours de la période de référence. 
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Toutefois, cette indemnité ne peut être inférieure au montant de la rémunération qui 
aurait été perçue pendant la période de congé si le salarié avait continué à travailler.

 14. Aux termes des articles L. 3141-29 du code du travail, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 3141-31 du code du travail, dans sa 
rédaction issue de la même loi, lorsqu’un établissement ferme pendant un nombre de 
jours dépassant la durée des congés légaux annuels, l’employeur verse aux salariés, pour 
chacun des jours ouvrables de fermeture excédant cette durée, une indemnité qui ne 
peut être inférieure à l’indemnité journalière de congés. Cette indemnité journalière 
ne se confond pas avec l’indemnité de congés.

 15. S’il est possible d’inclure l’indemnité de congés payés dans la rémunération for-
faitaire lorsque des conditions particulières le justifient, cette inclusion doit résulter 
d’une clause contractuelle transparente et compréhensible, ce qui suppose que soit 
clairement distinguée la part de rémunération qui correspond au travail, de celle qui 
correspond aux congés, et que soit précisée l’imputation de ces sommes sur un congé 
déterminé, devant être effectivement pris.

 16. La cour d’appel a, d’abord, relevé que la rémunération horaire était fixée à 18 eu-
ros congés payés inclus, sur une base de trente heures par semaine, quarante semaines 
par an, soit mille deux cents heures par an et cent heures par mois. Elle a, ensuite, 
fait ressortir que le paiement de la rémunération des heures de travail accomplies sur 
l’année était lissée sur douze mois, y compris durant les douze semaines de fermeture 
du cabinet.

 17. La cour d’appel, qui a constaté que la rémunération contractuelle se bornait à 
mentionner que la rémunération horaire incluait les congés payés, sans que soit distin-
guée la part de rémunération qui correspond au travail, de celle qui correspond aux 
congés, en a exactement déduit que cette clause n’était ni transparente ni compréhen-
sible et ne pouvait être opposée à la salariée.

 18. La rémunération versée pendant les périodes de congés payés et de fermeture du 
cabinet correspondant non à l’indemnité de congés, mais, en raison du lissage annuel, 
au paiement des heures de travail, la cour d’appel a décidé à bon droit, peu important 
que cette rémunération soit supérieure aux minima légal et conventionnel, que la sala-
riée pouvait prétendre à un rappel de salaire au titre des congés payés et de la période 
de fermeture de l’établissement excédant les cinq semaines de congés légaux.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 20. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande en requalification 
du contrat de travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, alors « que 
le délai de prescription d’une action en requalification d’un contrat à durée détermi-
née en contrat à durée indéterminée fondée sur le motif du recours au contrat à durée 
déterminée énoncé au contrat a pour point de départ le terme du contrat ou, en cas 
de succession de contrats à durée déterminée, le terme du dernier contrat ; qu’en l’es-
pèce, la salariée sollicitait la requalification de la relation de travail en contrat à durée 
indéterminée notamment parce «  le motif de recours au contrat de travail à durée 
déterminée n’existait plus à la date du renouvellement » ; que pour juger prescrite la 
demande de requalification présentée lors de la saisine du conseil de prud’hommes 
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le 6 mars 2018, la cour d’appel a fixé le point de départ de la prescription au jour de 
la conclusion de l’avenant de renouvellement le 10 juin 2015 et non au terme de ce 
contrat survenu le 30 juin 2016 ; que la cour d’appel a, en conséquence, violé les ar-
ticles L. 1471-1, L. 1245-1 et L. 1242-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1471-1 et L. 1245-1 du code du travail, dans leur rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article 
L. 1242-1 du code du travail :

 21. Selon le premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution du contrat de 
travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

En application du deuxième de ces textes, par l’effet de la requalification des contrats 
à durée déterminée, le salarié est réputé avoir occupé un emploi à durée indéterminée 
depuis le jour de son engagement par un contrat à durée déterminée irrégulier. Il en 
résulte que le délai de prescription d’une action en requalification d’un contrat à durée 
déterminée en contrat à durée indéterminée fondée sur le motif du recours au contrat 
à durée déterminée énoncé au contrat a pour point de départ le terme du contrat ou, 
en cas de succession de contrats à durée déterminée, le terme du dernier contrat et 
que le salarié est en droit, lorsque la demande en requalification est reconnue fondée, 
de se prévaloir d’une ancienneté remontant au premier contrat irrégulier.

 22. Pour déclarer irrecevable la demande en requalification des contrats de travail 
à durée déterminée en contrat de travail à durée indéterminée, l’arrêt retient que le 
point de départ du délai de prescription de l’action en requalification court à compter 
du 10 juin 2015, s’agissant de l’illégalité du motif de recours visé au contrat, la sala-
riée plaidant à juste titre qu’un contrat de travail à durée déterminée ne pouvait être 
conclu pour remplacer une salariée en arrêt maternité ayant en réalité quitté l’entre-
prise. Il ajoute que la salariée a saisi la juridiction prud’homale le 6 mars 2018, plus de 
deux ans après le point de départ du délai de prescription.

 23. En statuant ainsi, alors que la salariée invoquait, non un vice de forme du contrat 
de travail à durée déterminée, mais l’irrégularité du motif invoqué par l’employeur 
pour recourir à un tel contrat, de sorte que le délai de prescription courait à compter 
du terme de ce contrat, le 1er  juillet 2016, date à laquelle la relation de travail s’est 
poursuivie avec le médecin ayant repris l’activité du cabinet, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 24. La cassation prononcée n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
en requalification du contrat de travail à durée déterminée en contrat de travail à 
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durée indéterminée et en paiement de l’indemnité de requalification, l’arrêt rendu le 
18 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : Me Descorps-Declère ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 3141-22, L. 3141-29, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, L. 3141-24 et L. 3141-31, dans leur rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité d’une clause incluant dans la rémunération du salarié l’indemnité de 
congés payés et l’indemnité des congés dépassant la durée légale, à rapprocher : Soc., 13 octobre 
2021, pourvoi n° 19-19.407, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 29 novembre 2023, n° 22-10.494, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Indemnités – Indemnité de congés payés – Paiement – 
Inclusion dans un salaire forfaitaire – Conditions – Clause 
contractuelle transparente et compréhensible – Définition – 
Détermination – Portée.

S’il est possible d’inclure l’indemnité de congés payés dans la rémunération forfaitaire lorsque des conditions par-
ticulières le justifient, cette inclusion doit résulter d’une clause contractuelle transparente et compréhensible, ce qui 
suppose que soit clairement distinguée la part de rémunération qui correspond au travail, de celle qui correspond 
aux congés, et que soit précisée l’imputation de ces sommes sur un congé déterminé, devant être effectivement pris. 

Fait l’exacte application de la loi, la cour d’appel qui, ayant constaté que la rémunération contractuelle se 
bornait à mentionner que la rémunération horaire incluait les congés payés, sans que soit distinguée la part de 
rémunération qui correspond au travail de celle qui correspond aux congés, a décidé que cette clause n’était ni 
transparente ni compréhensible et ne pouvait être opposée à la salariée. La rémunération versée pendant les pé-
riodes de congés payés et de fermeture du cabinet correspondant non à l’indemnité de congé, mais, en raison du 
lissage annuel, au paiement des heures de travail, c’est à bon droit que la cour d’appel a décidé que la salariée 
pouvait prétendre à un rappel de salaire au titre des congés payés et de la période de fermeture de l’établissement 
excédant les cinq semaines de congés légaux, peu important que cette rémunération soit supérieure aux minima 
légal et conventionnel.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 novembre 2021), Mme [O] a été engagée en 
qualité de secrétaire réceptionniste par Mme [R], médecin ophtalmologiste, sans for-
malisation d’un contrat écrit.

 2. Un contrat de travail à durée déterminée de remplacement à temps partiel a été 
conclu pour la période du 6 janvier au 9 juin 2015, à raison d’une durée hebdoma-
daire de trente heures.

Le contrat prévoyait une rémunération horaire de 18 euros, congés inclus, sur une base 
de trente heures par semaine, quarante semaines par an, soit mille deux cents heures 
par an et cent heures par mois.

 3. Un avenant de renouvellement a été signé le 10 juin 2015 prévoyant pour terme 
la fermeture du cabinet prévue entre décembre 2015 et juillet 2016 et la cessation 
d’activité qui en découlait.

 4. Mme [L] [Y], médecin ophtalmologiste, a repris l’activité de Mme [R] avec les 
deux salariés en poste, à compter du 1er juillet 2016.

 5. La salariée a été licenciée le 25 septembre 2017.

 6. Le 6 mars 2018, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en re-
qualification de ses contrats de travail à durée déterminée en contrat de travail à durée 
indéterminée, en contestation de la rupture du contrat de travail et en paiement de 
diverses sommes.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de l’employeur, pris en ses première et 
troisième branches et le second moyen du pourvoi incident de la salariée

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen du pourvoi prin-
cipal, pris en sa première branche, et le second moyen du pourvoi incident qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation et le moyen du pourvoi principal 
pris en sa troisième branche qui est irrecevable.

 Sur la demande de renvoi préjudiciel

 Enoncé de la question préjudicielle

 8. L’employeur demande à la Cour de poser à la Cour de justice de l’Union euro-
péenne une question préjudicielle « pour déterminer si la seule référence à un taux 
horaire congés inclus dans la formule de calcul d’une rémunération mensuelle fixe 
et donc payable durant les douze mois de l’année, y compris pendant les périodes 
de congés, le contrat prévoyant par ailleurs douze semaines de congés pour le salarié 
concerné, contrevient à l’article 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003 ».

 Réponse de la Cour

 9. Dans son arrêt du 16 mars 2006, (CJCE, arrêt du 16 mars 2006, Robinson-Steele 
e.a., C-131/04, et Clarke e.a, C-257/04, affaires jointes), la Cour de justice des Com-
munautés européennes a dit pour droit : 
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 - l’article 7, § 1, de la directive 93/104/CE du Conseil du 23 novembre 1993 concer-
nant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, s’oppose à ce qu’une par-
tie du salaire versé au travailleur au titre du travail effectué soit affectée au paiement 
du congé annuel sans que le travailleur perçoive, à ce titre, un paiement en sus de 
celui versé au titre du travail effectué. Il ne saurait être dérogé à ce droit par un accord 
contractuel ; 

 - l’article 7 de la directive 93/104/CE s’oppose à ce que le paiement du congé annuel 
minimal au sens de cette disposition fasse l’objet de versements partiels étalés sur la 
période annuelle de travail correspondante et payés ensemble avec la rémunération au 
titre du travail effectué, et non d’un versement au titre d’une période indéterminée au 
cours de laquelle le travailleur prend effectivement congé ;

 - l’article 7 de la directive 93/104/CE ne s’oppose pas, en principe, à ce que des 
sommes qui ont été payées, de manière transparente et compréhensible, au titre du 
congé annuel minimal au sens de cette disposition sous la forme de versements par-
tiels étalés sur la période annuelle de travail correspondante et payés ensemble avec la 
rémunération au titre du travail effectué soient imputées sur le paiement d’un congé 
déterminé qui est effectivement pris par le travailleur.

 10. Les conditions dans lesquelles des versements partiels peuvent être imputés sur 
le paiement d’un congé déterminé effectivement pris par le travailleur ont donc été 
définies par la Cour de justice de l’Union européenne.

 11. En l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de l’article 7 de la direc-
tive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, concer-
nant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, rédigé dans les mêmes 
termes que l’article 7 de la directive 93/104/CE, il n’y a pas lieu en conséquence de 
saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 12. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer une certaine somme, alors 
« que page 54 de ses écritures d’appel, Mme [L] [Y] rappelait que Mme [U] était ré-
munérée toute l’année, y compris durant les périodes où elle était en congés, et qu’elle 
« percevait ainsi un salaire mensuel constant de 1 800 euros bruts », et que depuis son 
contrat de travail du 6  janvier 2015 jusqu’au licenciement intervenu en septembre 
2017, il était précisé que cette rémunération correspondait à «  18  euros bruts de 
l’heure congés payés inclus sur une base de 30 heures par semaine, 40 semaines par 
an, soit 1 200 heures par an, et 100 heures par mois » ; que Madame [U], de son côté, 
ne se plaignait pas d’une atteinte à son droit au repos mais demandait au contraire à la 
cour d’appel de constater « que le Docteur [F] [L]-[Y] impose à Madame [B] [U] de 
prendre 12 semaines de congés payés au lieu des 5 semaines de congés payés légaux » ; 
qu’en jugeant qu’« alors que les congés payés ne sont pas de cinq semaines mais de 
douze semaines, la clause ci-avant reproduite prévoyant simplement l’inclusion de 
l’indemnité compensatrice de congés payés au taux horaire, sans détermination du 
taux horaire hors congés payés, ne répond pas aux exigences requises et sera déclarée 
inopposable à Mme [O]», bien que la clause litigieuse n’ait jamais empêché Madame 
[U] de prendre effectivement les congés qui lui étaient dus pendant les trois années 
concernées, bien que ces congés payés effectivement pris par Madame [U] aient été 
supérieurs aux congés payés imposés par la loi, bien qu’il n’ait jamais été contesté que 
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la somme de 1 800 euros mensuelle aboutissait à un montant de rémunération supé-
rieur aux minimas exigés par la loi et par la convention collective du personnel des 
cabinets médicaux et bien que la fixité de la rémunération de 1 800 euros mensuels, y 
compris pendant les périodes de congés de Madame [U], n’ait jamais laissé le moindre 
doute possible à cette dernière sur la part correspondant à ses congés payés, de sorte 
que cette clause était transparente et compréhensible, la cour d’appel a violé les articles 
L. 3141-22 et L. 3141-26 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, interprétés à la lumière de l’article 7 de la directive 
2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003. »

 Réponse de la Cour

 13. Selon les articles L. 3141-22 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 3141-24 du code du travail, dans sa rédaction issue 
de la même loi, le congé payé annuel ouvre droit à une indemnité égale au dixième de 
la rémunération brute totale perçue par le salarié au cours de la période de référence. 
Toutefois, cette indemnité ne peut être inférieure au montant de la rémunération qui 
aurait été perçue pendant la période de congé si le salarié avait continué à travailler.

 14. Aux termes des articles L. 3141-29 du code du travail, dans sa rédaction anté-
rieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, et L. 3141-31 du code du travail, dans sa 
rédaction issue de la même loi, lorsqu’un établissement ferme pendant un nombre de 
jours dépassant la durée des congés légaux annuels, l’employeur verse aux salariés, pour 
chacun des jours ouvrables de fermeture excédant cette durée, une indemnité qui ne 
peut être inférieure à l’indemnité journalière de congés. Cette indemnité journalière 
ne se confond pas avec l’indemnité de congés.

 15. S’il est possible d’inclure l’indemnité de congés payés dans la rémunération for-
faitaire lorsque des conditions particulières le justifient, cette inclusion doit résulter 
d’une clause contractuelle transparente et compréhensible, ce qui suppose que soit 
clairement distinguée la part de rémunération qui correspond au travail, de celle qui 
correspond aux congés, et que soit précisée l’imputation de ces sommes sur un congé 
déterminé, devant être effectivement pris.

 16. La cour d’appel a, d’abord, relevé que la rémunération horaire était fixée à 18 eu-
ros congés payés inclus, sur une base de trente heures par semaine, quarante semaines 
par an, soit mille deux cents heures par an et cent heures par mois. Elle a, ensuite, 
fait ressortir que le paiement de la rémunération des heures de travail accomplies sur 
l’année était lissée sur douze mois, y compris durant les douze semaines de fermeture 
du cabinet.

 17. La cour d’appel, qui a constaté que la rémunération contractuelle se bornait à 
mentionner que la rémunération horaire incluait les congés payés, sans que soit distin-
guée la part de rémunération qui correspond au travail, de celle qui correspond aux 
congés, en a exactement déduit que cette clause n’était ni transparente ni compréhen-
sible et ne pouvait être opposée à la salariée.

 18. La rémunération versée pendant les périodes de congés payés et de fermeture du 
cabinet correspondant non à l’indemnité de congés, mais, en raison du lissage annuel, 
au paiement des heures de travail, la cour d’appel a décidé à bon droit, peu important 
que cette rémunération soit supérieure aux minima légal et conventionnel, que la sala-
riée pouvait prétendre à un rappel de salaire au titre des congés payés et de la période 
de fermeture de l’établissement excédant les cinq semaines de congés légaux.

 19. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Mais sur le premier moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 20. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable sa demande en requalification 
du contrat de travail à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, alors « que 
le délai de prescription d’une action en requalification d’un contrat à durée détermi-
née en contrat à durée indéterminée fondée sur le motif du recours au contrat à durée 
déterminée énoncé au contrat a pour point de départ le terme du contrat ou, en cas 
de succession de contrats à durée déterminée, le terme du dernier contrat ; qu’en l’es-
pèce, la salariée sollicitait la requalification de la relation de travail en contrat à durée 
indéterminée notamment parce «  le motif de recours au contrat de travail à durée 
déterminée n’existait plus à la date du renouvellement » ; que pour juger prescrite la 
demande de requalification présentée lors de la saisine du conseil de prud’hommes 
le 6 mars 2018, la cour d’appel a fixé le point de départ de la prescription au jour de 
la conclusion de l’avenant de renouvellement le 10 juin 2015 et non au terme de ce 
contrat survenu le 30 juin 2016 ; que la cour d’appel a, en conséquence, violé les ar-
ticles L. 1471-1, L. 1245-1 et L. 1242-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1471-1 et L. 1245-1 du code du travail, dans leur rédaction anté-
rieure à celle issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article 
L. 1242-1 du code du travail :

 21. Selon le premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution du contrat de 
travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit.

En application du deuxième de ces textes, par l’effet de la requalification des contrats 
à durée déterminée, le salarié est réputé avoir occupé un emploi à durée indéterminée 
depuis le jour de son engagement par un contrat à durée déterminée irrégulier. Il en 
résulte que le délai de prescription d’une action en requalification d’un contrat à durée 
déterminée en contrat à durée indéterminée fondée sur le motif du recours au contrat 
à durée déterminée énoncé au contrat a pour point de départ le terme du contrat ou, 
en cas de succession de contrats à durée déterminée, le terme du dernier contrat et 
que le salarié est en droit, lorsque la demande en requalification est reconnue fondée, 
de se prévaloir d’une ancienneté remontant au premier contrat irrégulier.

 22. Pour déclarer irrecevable la demande en requalification des contrats de travail 
à durée déterminée en contrat de travail à durée indéterminée, l’arrêt retient que le 
point de départ du délai de prescription de l’action en requalification court à compter 
du 10 juin 2015, s’agissant de l’illégalité du motif de recours visé au contrat, la sala-
riée plaidant à juste titre qu’un contrat de travail à durée déterminée ne pouvait être 
conclu pour remplacer une salariée en arrêt maternité ayant en réalité quitté l’entre-
prise. Il ajoute que la salariée a saisi la juridiction prud’homale le 6 mars 2018, plus de 
deux ans après le point de départ du délai de prescription.

 23. En statuant ainsi, alors que la salariée invoquait, non un vice de forme du contrat 
de travail à durée déterminée, mais l’irrégularité du motif invoqué par l’employeur 
pour recourir à un tel contrat, de sorte que le délai de prescription courait à compter 
du terme de ce contrat, le 1er  juillet 2016, date à laquelle la relation de travail s’est 
poursuivie avec le médecin ayant repris l’activité du cabinet, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 24. La cassation prononcée n’emporte pas cassation des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables les demandes 
en requalification du contrat de travail à durée déterminée en contrat de travail à 
durée indéterminée et en paiement de l’indemnité de requalification, l’arrêt rendu le 
18 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : Me Descorps-Declère ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 3141-22, L. 3141-29, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, L. 3141-24 et L. 3141-31, dans leur rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur les conditions de validité d’une clause incluant dans la rémunération du salarié l’indemnité de 
congés payés et l’indemnité des congés dépassant la durée légale, à rapprocher : Soc., 13 octobre 
2021, pourvoi n° 19-19.407, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 15 novembre 2023, n° 22-17.733, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Obligations – Sécurité des salariés – Obligation de 
sécurité – Manquement – Cas – Travailleur expatrié – Protection de 
la santé du salarié – Défaut – Portée.

Viole l’article L. 4121-1 du code du travail, en statuant par des motifs impropres à établir que l’employeur 
avait pris toutes les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé du salarié, la cour d’appel 
qui, pour débouter un salarié de sa demande de dommages-intérêts pour manquement à l’obligation de sécurité, 
retient, d’une part que celui-ci reproche à l’employeur de lui avoir fait boire de l’eau de ville mal filtrée sans en 
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apporter la preuve, d’autre part qu’il est notoire que l’eau de ville en Haïti n’étant pas potable, il convient de 
boire de l’eau minérale en bouteille, et que le salarié ne peut en imputer la faute à son employeur dès lors qu’il 
a manqué à cette obligation de prudence élémentaire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 27 octobre 2021), M. [H] a été engagé en qualité 
de responsable de programme éducation en Haïti le 6 août 2012 par l’association Inter 
aide (l’association).

 2. Il a été placé en arrêt maladie à compter du 28 septembre 2012 jusqu’au 24 avril 
2013, après avoir contracté une amibiase, et a été rapatrié le 11 octobre 2012.

 3. Le salarié a été déclaré apte à son poste le 8 juillet 2013 et a été licencié le 24 juil-
let suivant pour faute grave. Il a saisi la juridiction prud’homale aux fins d’obtenir le 
paiement de diverses sommes au titre de la rupture du contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
pour manquement de l’association à l’obligation de sécurité, alors :

 «  1°/ que l’employeur, tenu d’une obligation de sécurité envers les salariés, doit 
prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique 
et mentale des travailleurs ; qu’il ne méconnaît pas cette obligation légale s’il justifie 
avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L. 4121-1 et L. 4121-2 du code 
du travail ; que, dans ses conclusions d’appel, le salarié reprochait à son employeur ses 
mauvaises conditions de travail et d’hébergement et de lui avoir fourni un matériel 
défectueux de filtration de l’eau, ce qui avait été à l’origine de la maladie tropicale 
qu’il avait contractée ; que, pour écarter tout manquement de l’employeur à son obli-
gation de sécurité, la cour d’appel a retenu que le salarié ne rapporte pas la preuve 
que son employeur lui a fait boire de l’eau de ville mal filtrée, qu’il est notoire que 
l’eau de ville en Haïti n’est pas potable et qu’il convient de boire de l’eau minérale en 
bouteille et que le salarié a manqué à cette obligation de prudence élémentaire ; qu’en 
se déterminant par de tels motifs, impropres à établir que l’employeur avait pris toutes 
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé du salarié, la cour 
d’appel a violé l’article L. 4121-1 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2010-1330 du 9 novembre 2010 ; 

 2°/ que dans ses conclusions d’appel, M. [H] reprochait également à son employeur 
de s’être abstenu de lui porter aide et assistance après qu’il eut contracté une maladie 
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tropicale en Haïti ; qu’en laissant sans réponse ce moyen déterminant, la cour d’appel 
n’a pas satisfait aux exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 4121-1 du code du travail et 455 du code de procédure civile :

 6. Il résulte du premier de ces textes que l’employeur, tenu d’une obligation de sécu-
rité envers les salariés, doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et 
protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Il ne méconnaît pas cette obli-
gation légale s’il justifie avoir pris toutes les mesures prévues par les articles L. 4121-1 
et L. 4121-2 du code du travail. 

 7. Selon le second, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 8. Pour débouter le salarié de sa demande de dommages-intérêts pour manquement à 
l’obligation de sécurité, l’arrêt retient, d’une part, que le salarié reproche à l’employeur 
de lui avoir fait boire de l’eau de ville mal filtrée sans toutefois en apporter la preuve, 
et d’autre part, qu’il est notoire que l’eau de ville en Haïti n’est pas potable et qu’il 
convient de boire de l’eau minérale en bouteille, et que si le salarié a manqué à cette 
obligation de prudence élémentaire, il ne peut en imputer la faute à son employeur.

 9. En statuant ainsi, par des motifs impropres à établir que l’employeur avait pris toutes 
les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé du salarié, et sans 
répondre aux conclusions du salarié qui soutenait que l’association ne lui avait appor-
té aucune aide ni assistance lorsqu’il avait contracté cette maladie tropicale, faute de 
matériel conforme, l’avait laissé livré à lui-même malade, et n’avait pas voulu organiser 
un rapatriement sanitaire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 10. La cassation du chef de dispositif rejetant la demande au titre du manquement à 
l’obligation de sécurité n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt condam-
nant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement d’une somme en application de 
l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres condamnations pronon-
cées à l’encontre de celui-ci, non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette la demande au titre du 
manquement à l’obligation de sécurité, l’arrêt rendu le 27  octobre 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Chiron - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Richard -

Textes visés : 
Article L. 4121-1 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 

Sur l’étendue de l’obligation de sécurité de l’employeur, à rapprocher : Soc., 2 mars 2022, pourvoi 
n° 20-16.683, Bull., (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 29 novembre 2023, n° 22-15.794, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Maternité – Licenciement – Nullité – Cas – Caractérisation de 
mesure préparatoire au licenciement – Conditions – Mesure prise 
pendant la période de protection – Convocation à l’entretien 
préalable au licenciement – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 1225-4 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, interprété à la lumière de l’article 10 de la directive 92/85/CEE du Conseil du 19 octobre 1992, 
qu’il est interdit à un employeur, non seulement de notifier un licenciement, quel qu’en soit le motif, pendant la 
période de protection visée à ce texte, mais également de prendre des mesures préparatoires à une telle décision. 

Ainsi, l’employeur ne peut engager la procédure de licenciement pendant la période de protection, notamment 
en envoyant la lettre de convocation à l’entretien préalable, un tel envoi constituant une mesure préparatoire au 
licenciement, peu important que l’entretien ait lieu à l’issue de cette période.

 ■ Maternité – Licenciement – Nullité – Cas – Caractérisation de 
mesure préparatoire au licenciement – Conditions – Mesure prise 
pendant la période de protection – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 mars 2022), Mme [X] a été engagée en qualité de chef 
de projet internet à compter du 7 octobre 2013, par la société Compamut, devenue 
Compassu, aux droits de laquelle vient la société Comparadise groupe.

La salariée exerçait en dernier lieu les fonctions de responsable marketing.

 2. Le contrat de travail de la salariée a été suspendu du 8 septembre 2017 au 24 janvier 
2018, en raison de son congé maternité et des congés payés pris immédiatement après, 
la reprise effective du travail étant fixée au 25 janvier 2018.

 3. Par lettre du 16 janvier 2018, l’employeur l’a convoquée à un entretien préalable à 
son éventuel licenciement fixé au 10 avril 2018.

L’intéressée a accepté le contrat de sécurisation professionnelle le 1er mai suivant.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes de nullité du licen-
ciement pour motif économique et de réintégration ainsi que de ses demandes affé-
rentes à la rupture, alors « qu’il est interdit non seulement de notifier une décision de 
licenciement pendant la période de protection visée à L. 1225-4 du code du travail, 
mais également de prendre des mesures préparatoires à une telle décision ; qu’au cas 
présent, la cour d’appel, après avoir relevé que la période de protection prenait fin le 
6 avril 2018, a constaté qu’une convocation à entretien préalable au licenciement avait 
été adressée à Mme [X] le 16 janvier 2018 et que les délégués du personnel avaient 
été consulté le 12 janvier 2018 sur un projet de licenciement pour motif économique 
concernant le poste de responsable marketing attaché à l’établissement parisien de 
la société  ; que pour débouter la salariée de ses demandes au titre de la nullité de 
son licenciement, la cour d’appel a cru pouvoir retenir que la société Comparadise 
n’avait accompli aucun acte préparatoire au licenciement pendant la période de pro-
tection ; qu’en statuant ainsi quant la matérialité des actes préparatoires était établie, la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et violé l’article 
L.  1225-4 susvisé ensemble l’article  10 de la directive 92/85/CEE du Conseil du 
19 octobre 1992 et de l’article 15 de la directive 2006/54/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 5 juillet 2006. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1225-4 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 5. Il résulte de ce texte, interprété à la lumière de l’article 10 de la directive 92/85/
CEE du Conseil du 19 octobre 1992, qu’il est interdit à un employeur, non seulement 
de notifier un licenciement, quel qu’en soit le motif, pendant la période de protec-
tion visée à ce texte, mais également de prendre des mesures préparatoires à une telle 
décision.

 6. Ainsi, l’employeur ne peut engager la procédure de licenciement pendant la période 
de protection, notamment en envoyant la lettre de convocation à l’entretien préalable, 
un tel envoi constituant une mesure préparatoire au licenciement, peu important que 
l’entretien ait lieu à l’issue de cette période.

 7. Pour dire que l’employeur n’a pas procédé à un acte préparatoire au licenciement 
pendant la période de protection et débouter en conséquence la salariée de sa de-
mande de nullité de son licenciement, l’arrêt énonce que l’intéressée ne peut valable-
ment se prévaloir de sa convocation à entretien préalable notifiée pendant sa période 
de protection, ni de la réunion des délégués du personnel le 12 janvier 2018, pour 
soutenir que la décision de la licencier était prise en l’absence de tout élément objectif 
venant caractériser cette volonté de l’employeur.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations dont il résultait que l’employeur avait engagé la procédure de licencie-
ment pendant la période de protection dont bénéficiait la salariée à l’issue du congé 
de maternité, a violé le texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation

 9. La cassation des chefs de dispositif déboutant la salariée de sa demande d’annula-
tion de son licenciement et des demandes subséquentes n’emporte pas cassation des 
chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement 
d’une somme au titre de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par d’autres 
condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci et non remises en cause.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société Comparadise groupe à 
payer à Mme [X] les sommes de 5 752 euros à titre de rappel de rémunération variable 
pour les années 2017 et 2018 et de 1 000 euros au titre de l’article 700 du code de 
procédure civile et en ce qu’il déboute la société Comparadise groupe de sa demande 
sur ce fondement et la condamne aux dépens de première instance et d’appel, l’arrêt 
rendu le 3 mars 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : Mme Wurtz - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 1225-4 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, interprété à la lumière de l’article 10 de la directive 92/85/CEE du Conseil du 19 octobre 
1992.

Rapprochement(s) : 

Sur la caractérisation des mesures préparatoires à un licenciement et la portée de leur prohibition 
au cours de la période de protection instituée par l’article L. 1225-4 du code du travail, à rappro-
cher : Soc., 10 février 2016, pourvoi n° 14-17.576, (cassation partielle) ; Soc., 14 septembre 2016, 
pourvoi n° 15-15.943, Bull. 2016, V, n° 163 (rejet), et l’arrêt cité ; Soc., 1er février 2017, pourvoi 
n° 15-26.250, (rejet) ; Soc., 23 mai 2017, pourvoi n° 16-13.621, (rejet) ; Soc., 6 novembre 2019, 
pourvoi n° 18-20.909, (rejet) ; Soc., 1er décembre 2021, pourvoi n° 20-13.339, Bull., (cassation 
partielle).
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UNION EUROPEENNE

1re Civ., 15 novembre 2023, n° 22-21.179, (B), FS

– Cassation –

 ■ Responsabilité du fait des produits défectueux – Directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 – Domaine d’application – 
Rapports avec les autres régimes de responsabilité – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 juillet 2022), Mme [Y] [Z] à laquelle a été prescrit 
du Mediator de 2007 à 2009, a présenté des lésions cardiaques.

Le 7 octobre 2011, elle a saisi le collège d’experts de l’Office national d’indemnisa-
tion des accidents médicaux des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM) qui, par un avis du 24 avril 2014, a retenu que son dommage était impu-
table à ce médicament.

Par lettres du 17 juillet et 20 novembre 2014, la société Les Laboratoires Servier, pro-
ducteur du Mediator (le producteur), a adressé à Mme [Z] des offres d’indemnisation 
qu’elle a refusées.

 2. Les 7 et 8 juillet 2020, Mme [Z] a assigné sur le fondement de la responsabilité du 
fait des produits défectueux le producteur qui a opposé la prescription. Elle a mis en 
cause la caisse primaire d’assurance maladie qui a sollicité le remboursement de ses 
débours. Elle a, ensuite, fondé son action sur l’article 1240 du code civil.

 Examen du moyen

 Sur le moyen pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Madame [Z] fait grief à l’arrêt de dire que son action, initialement fondée sur les 
articles 1245 et suivants du code civil, ne saurait être poursuivie sur le fondement de 
l’article 1240 du même code et de la déclarer irrecevable comme prescrite alors « que 
le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux n’exclut pas l’applica-
tion d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle, pourvu 
que ceux-ci reposent sur des fondements différents de celui d’un défaut de sécurité 
du produit litigieux, tels la garantie des vices cachés ou la faute  ; qu’exposant les 
prétentions de Madame [Z], les juges du fond ont constaté que le reproche qu’elle 
adressait aux laboratoires Servier portait sur la carence dolosive du producteur qui, 
bien que connaissant la dangerosité du Médiator, s’était volontairement abstenu de 
toute mesure pour en suspendre la commercialisation et avait délibérément maintenu 
ce produit en circulation  ; qu’il en résulte que Madame [Z] se prévalait, devant les 
juges du fond, d’une faute distincte du simple défaut de sécurité du produit ; qu’en 
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jugeant cependant que tel n’était pas le cas pour lui fermer la voie de la responsabilité 
pour faute et retenir l’application exclusive de la responsabilité du fait des produits 
défectueux, les juges du fond n’ont pas tiré les conséquences légales de leurs propres 
constatations et ont, dès lors, violé les articles  1245-17, anciennement 1386-18, et 
1240, anciennement 1382, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil :

 4. Aux termes du premier de ces textes, transposant l’article 13 de la directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux, instaurant une responsabilité de plein droit du produc-
teur au titre du dommage causé par un défaut de son produit, les dispositions relatives 
à la responsabilité du fait des produits défectueux ne portent pas atteinte aux droits 
dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité 
contractuelle ou extracontractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité.

Le producteur reste responsable des conséquences de sa faute et de celle des personnes 
dont il répond.

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que la référence, 
à l’article 13 de la directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir 
au titre de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle doit être interprétée 
en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas l’application 
d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des 
fondements différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute (CJCE, arrêt du 
25 avril 2002, González Sánchez, C-183/00, point 31).

 6. Il en résulte que la victime d’un dommage imputé à un produit défectueux peut 
agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement du second de ces textes, 
si elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle 
qu’un maintien en circulation du produit dont il connaît le défaut ou encore un man-
quement à son devoir de vigilance quant aux risques présentés par le produit. 

 7. Pour déclarer l’action irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient, d’une part, que 
l’assignation a été délivrée le 7 juillet 2020, plus de trois ans après la connaissance du 
dommage acquise à la date de l’avis de l’ONIAM du 24 avril 2014, d’autre part, que 
la faute reprochée au laboratoire, prise d’un manquement au devoir de vigilance et de 
surveillance du fait de la commercialisation d’un produit dont il connaissait les risques 
ou de l’absence de retrait du produit du marché français contrairement à d’autres pays 
européens, n’est pas distincte du défaut de sécurité du produit, de sorte que la respon-
sabilité délictuelle pour faute ne saurait se substituer au régime de la responsabilité du 
fait des produits défectueux.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thomas-Raquin, 
Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-14.314, Bull. 2014, I, n° 209 (rejet) ; 1re Civ., 17 mars 
2016, pourvoi n° 13-18.876, Bull. 2016, I, n° 68 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 15 novembre 2023, n° 22-21.180, (B), FS

– Cassation –

 ■ Responsabilité du fait des produits défectueux – Directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 – Domaine d’application – 
Rapports avec les autres régimes de responsabilité – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 juillet 2022), Mme [I] [V], épouse [Y], à laquelle 
a été prescrit du Mediator de 2004 à 2010, a présenté des lésions cardiaques.

Le 17 septembre 2012, elle a saisi le collège d’experts de l’Office national d’indemni-
sation des accidents médicaux des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM) qui, par un avis du 8 avril 2015, a retenu que son dommage était impu-
table à ce médicament.

Par lettre du 3 juillet 2015, la société Les Laboratoires Servier, producteur du Mediator 
(le producteur), a adressé à Mme [Y] une offre d’indemnisation qu’elle a refusée.

 2. Le 7 juillet 2020, Mme [I] [Y] et son conjoint, M. [B] [Y], agissant tant en leur 
nom personnel qu’ès qualités de représentants légaux de leur fils mineur [C] [Y] (les 
consorts [Y]), ont assigné sur le fondement de la responsabilité du fait des produits 
défectueux le producteur qui a opposé la prescription. Ils ont mis en cause la caisse 
primaire d’assurance maladie qui a sollicité le remboursement de ses débours. Ils ont, 
ensuite, fondé leur action sur l’article 1240 du code civil.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Les consorts [Y] font grief à l’arrêt de dire que leur action, initialement fondée 
sur les articles 1245 et suivants du code civil, ne saurait être poursuivie sur le fonde-
ment de l’article 1240 du même code et de la déclarer irrecevable comme prescrite 
alors « que le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux n’exclut pas 
l’application d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle, 
pourvu que ceux-ci reposent sur des fondements différents de celui d’un défaut de 
sécurité du produit litigieux, tels la garantie des vices cachés ou la faute ; qu’exposant 
les prétentions des consorts [Y], les juges du fond ont constaté que le reproche qu’ils 
adressaient aux laboratoires Servier portait sur la carence dolosive du producteur qui, 
bien que connaissant la dangerosité du Médiator, s’était volontairement abstenu de 
toute mesure pour en suspendre la commercialisation et avait délibérément maintenu 
ce produit en circulation ; qu’il en résulte que les consorts [Y] se prévalaient, devant 
les juges du fond, d’une faute distincte du simple défaut de sécurité du produit ; qu’en 
jugeant cependant que tel n’était pas le cas pour leur fermer la voie de la responsabilité 
pour faute et retenir l’application exclusive de la responsabilité du fait des produits 
défectueux, les juges du fond n’ont pas tiré les conséquences légales de leurs propres 
constatations et ont, dès lors, violé les articles  1245-17, anciennement 1386-18, et 
1240, anciennement 1382, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil :

 4. Aux termes du premier de ces textes, transposant l’article 13 de la directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux, instaurant une responsabilité de plein droit du produc-
teur au titre du dommage causé par un défaut de son produit, les dispositions relatives 
à la responsabilité du fait des produits défectueux ne portent pas atteinte aux droits 
dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité 
contractuelle ou extracontractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité.

Le producteur reste responsable des conséquences de sa faute et de celle des personnes 
dont il répond.

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que la référence, 
à l’article 13 de la directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir 
au titre de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle doit être interprétée 
en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas l’application 
d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des 
fondements différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute (CJCE, arrêt du 
25 avril 2002, González Sánchez, C-183/00, point 31).

 6. Il en résulte que la victime d’un dommage imputé à un produit défectueux peut 
agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement du second de ces textes, 
si elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle 
qu’un maintien en circulation du produit dont il connaît le défaut ou encore un man-
quement à son devoir de vigilance quant aux risques présentés par le produit. 
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 7. Pour déclarer l’action irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient, d’une part, que 
l’assignation a été délivrée le 7 juillet 2020, plus de trois ans après la connaissance du 
dommage acquise à la date de l’avis de l’ONIAM du 8 avril 2015, d’autre part, que la 
faute reprochée au laboratoire, prise d’un manquement au devoir de vigilance et de 
surveillance du fait de la commercialisation d’un produit dont il connaissait les risques 
ou de l’absence de retrait du produit du marché français contrairement à d’autres pays 
européens, n’est pas distincte du défaut de sécurité du produit, de sorte que la respon-
sabilité délictuelle pour faute ne saurait se substituer au régime de la responsabilité du 
fait des produits défectueux.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thomas-Raquin, 
Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-14.314, Bull. 2014, I, n° 209 (rejet) ; 1re Civ., 17 mars 
2016, pourvoi n° 13-18.876, Bull. 2016, I, n° 68 (rejet), et les arrêts cités.

1re Civ., 15 novembre 2023, n° 22-21.174, (B), FS

– Cassation –

 ■ Responsabilité du fait des produits défectueux – Directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 – Domaine d’application – 
Rapports avec les autres régimes de responsabilité – 
Détermination – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 juillet 2022), Mme [M] [H], à laquelle a été pres-
crit du Mediator de 2006 à 2008, a présenté des lésions cardiaques.

Le 14 octobre 2011, elle a saisi le collège d’experts de l’Office national d’indemnisa-
tion des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM) qui, par un avis du 21 juillet 2015, a retenu que son dommage était im-
putable à ce médicament.

Par lettre du 16 octobre 2015, la société Les Laboratoires Servier, producteur du Me-
diator (le producteur), a adressé à Mme [H] une offre d’indemnisation qu’elle a refusée.

 2. Le 7 juillet 2020, Mme [H], sa fille, Mme [G] [I], et sa petite-fille, Mme [P] [I] (les 
consorts [H]) ont assigné sur le fondement de la responsabilité du fait des produits 
défectueux le producteur qui a opposé la prescription. Ils ont mis en cause la caisse 
primaire d’assurance maladie du Val-de-Marne, qui a sollicité le remboursement de ses 
débours. Ils ont, ensuite, fondé leur action sur l’article 1240 du code civil.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Les consorts [H] font grief à l’arrêt de dire que leur action ne saurait être pour-
suivie sur le fondement de l’article 1240 du code civil et de la déclarer irrecevable 
comme prescrite, alors « que le régime de la responsabilité du fait des produits dé-
fectueux n’exclut pas l’application d’autres régimes de responsabilité contractuelle 
ou extracontractuelle, pourvu que ceux-ci reposent sur des fondements différents de 
celui d’un défaut de sécurité du produit litigieux, tels la garantie des vices cachés ou la 
faute ; qu’exposant les prétentions des consorts [H], les juges du fond ont constaté que 
le reproche qu’ils adressaient aux laboratoires Servier portait sur la carence dolosive 
du producteur qui, bien que connaissant la dangerosité du Médiator, s’était volontai-
rement abstenu de toute mesure pour en suspendre la commercialisation et avait déli-
bérément maintenu ce produit en circulation ; qu’il en résulte que les consorts [H] se 
prévalaient, devant les juges du fond, d’une faute distincte du simple défaut de sécurité 
du produit ; qu’en jugeant cependant que tel n’était pas le cas pour leur fermer la voie 
de la responsabilité pour faute et retenir l’application exclusive de la responsabilité du 
fait des produits défectueux, les juges du fond n’ont pas tiré les conséquences légales 
de leurs propres constatations et ont, dès lors, violé les articles 1245-17, anciennement 
1386-18, et 1240, anciennement 1382, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil :

 4. Aux termes du premier de ces textes, transposant l’article 13 de la directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux, instaurant une responsabilité de plein droit du produc-
teur au titre du dommage causé par un défaut de son produit, les dispositions relatives 
à la responsabilité du fait des produits défectueux ne portent pas atteinte aux droits 
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dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité 
contractuelle ou extracontractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité.

Le producteur reste responsable des conséquences de sa faute et de celle des personnes 
dont il répond.

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que la référence, 
à l’article 13 de la directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir 
au titre de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle doit être interprétée 
en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas l’application 
d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des 
fondements différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute (CJCE, 25 avril 
2002, González Sánchez, C-183/00, point 31).

 6. Il en résulte que la victime d’un dommage imputé à un produit défectueux peut 
agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement du second de ces textes, 
si elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle 
qu’un maintien en circulation du produit dont il connaît le défaut ou encore un man-
quement à son devoir de vigilance quant aux risques présentés par le produit. 

 7. Pour déclarer l’action irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient, d’une part, que 
l’assignation a été délivrée le 7 juillet 2020, plus de trois ans après la connaissance du 
dommage acquise à la date de l’avis de l’ONIAM du 21 juillet 2015, d’autre part, que 
la faute reprochée au laboratoire, prise d’un manquement au devoir de vigilance et de 
surveillance du fait de la commercialisation d’un produit dont il connaissait les risques 
ou de l’absence de retrait du produit du marché français contrairement à d’autres pays 
européens, n’est pas distincte du défaut de sécurité du produit, de sorte que la respon-
sabilité délictuelle pour faute ne saurait se substituer au régime de la responsabilité du 
fait des produits défectueux.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thomas-Raquin, 
Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-14.314, Bull. 2014, I, n° 209 (rejet) ; 1re Civ., 17 mars 
2016, pourvoi n° 13-18.876, Bull. 2016, I, n° 68 (rejet), et les arrêts cités.
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1re Civ., 15 novembre 2023, n° 22-21.178, (B), FS

– Cassation –

 ■ Responsabilité du fait des produits défectueux – Directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 – Domaine d’application – 
Rapports avec les autres régimes de responsabilité – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 7 juillet 2022), Mme [H] [E] à laquelle a été prescrit 
du Mediator de 2007 à 2009 a présenté des lésions cardiaques.

Le 17 juillet 2012, elle a saisi le collège d’experts de l’Office national d’indemnisa-
tion des accidents médicaux des affections iatrogènes et des infections nosocomiales 
(l’ONIAM) qui, par un avis du 8 octobre 2015, a retenu que son dommage était im-
putable à ce médicament.

Par lettre du 31 décembre 2015, la société Les Laboratoires Servier, producteur du 
Mediator (le producteur), a adressé à Mme [E] une offre d’indemnisation qu’elle a 
refusée.

 2. Le 7 juillet 2020, Mme [E], son conjoint, M. [W] [E], et leur fille, Mme [S] [K] 
(les consorts [E]), ont assigné sur le fondement de la responsabilité du fait des produits 
défectueux le producteur qui a opposé la prescription. Ils ont mis en cause la caisse 
primaire d’assurance maladie qui a sollicité le remboursement de ses débours. Ils ont, 
ensuite, fondé leur action sur l’article 1240 du code civil.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 3. Les consorts [E] font grief à l’arrêt de dire que leur action, initialement fondée sur 
les articles 1245 et suivants du code civil, ne saurait être poursuivie sur le fondement 
de l’article 1240 du même code et de déclarer ainsi leur action irrecevable comme 
prescrite alors «  que le régime de la responsabilité du fait des produits défectueux 
n’exclut pas l’application d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extra-
contractuelle, pourvu que ceux-ci reposent sur des fondements différents de celui 
d’un défaut de sécurité du produit litigieux, tels la garantie des vices cachés ou la 
faute ; qu’exposant les prétentions des consorts [E], les juges du fond ont constaté que 
le reproche qu’ils adressaient aux laboratoires Servier portait sur la carence dolosive 
du producteur qui, bien que connaissant la dangerosité du Médiator, s’était volontai-
rement abstenu de toute mesure pour en suspendre la commercialisation et avait déli-
bérément maintenu ce produit en circulation ; qu’il en résulte que les consorts [E] se 
prévalaient, devant les juges du fond, d’une faute distincte du simple défaut de sécurité 
du produit ; qu’en jugeant cependant que tel n’était pas le cas pour leur fermer la voie 
de la responsabilité pour faute et retenir l’application exclusive de la responsabilité du 
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fait des produits défectueux, les juges du fond n’ont pas tiré les conséquences légales 
de leurs propres constatations et ont, dès lors, violé les articles 1245-17, anciennement 
1386-18, et 1240, anciennement 1382, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil :

 4. Aux termes du premier de ces textes, transposant l’article 13 de la directive 85/374/
CEE du Conseil du 25 juillet 1985 relative au rapprochement des dispositions législa-
tives, réglementaires et administratives des États membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux, instaurant une responsabilité de plein droit du produc-
teur au titre du dommage causé par un défaut de son produit, les dispositions relatives 
à la responsabilité du fait des produits défectueux ne portent pas atteinte aux droits 
dont la victime d’un dommage peut se prévaloir au titre du droit de la responsabilité 
contractuelle ou extracontractuelle ou au titre d’un régime spécial de responsabilité.

Le producteur reste responsable des conséquences de sa faute et de celle des personnes 
dont il répond.

 5. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit que la référence, 
à l’article 13 de la directive, aux droits dont la victime d’un dommage peut se prévaloir 
au titre de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle doit être interprétée 
en ce sens que le régime mis en place par ladite directive n’exclut pas l’application 
d’autres régimes de responsabilité contractuelle ou extracontractuelle reposant sur des 
fondements différents, tels que la garantie des vices cachés ou la faute (CJCE, arrêt du 
25 avril 2002, González Sánchez, C-183/00, point 31).

 6. Il en résulte que la victime d’un dommage imputé à un produit défectueux peut 
agir en responsabilité contre le producteur sur le fondement du second de ces textes, 
si elle établit que son dommage résulte d’une faute commise par le producteur, telle 
qu’un maintien en circulation du produit dont il connaît le défaut ou encore un man-
quement à son devoir de vigilance quant aux risques présentés par le produit. 

 7. Pour déclarer l’action irrecevable comme prescrite, l’arrêt retient, d’une part, que 
l’assignation a été délivrée le 7 juillet 2020, plus de trois ans après la connaissance du 
dommage acquise à la date de l’avis de l’ONIAM du 8 octobre 2015, d’autre part, que 
la faute reprochée au laboratoire, prise d’un manquement au devoir de vigilance et de 
surveillance du fait de la commercialisation d’un produit dont il connaissait les risques 
ou de l’absence de retrait du produit du marché français contrairement à d’autres pays 
européens, n’est pas distincte du défaut de sécurité du produit, de sorte que la respon-
sabilité délictuelle pour faute ne saurait se substituer au régime de la responsabilité du 
fait des produits défectueux.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 juillet 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Champalaune - Rapporteur : Mme Bacache-Gibeili - Avocat gé-
néral : M. Chaumont - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Thomas-Raquin, 
Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Articles 1386-18 et 1382, devenus 1245-17 et 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 10 décembre 2014, pourvoi n° 13-14.314, Bull. 2014, I, n° 209 (rejet) ; 1re Civ., 17 mars 
2016, pourvoi n° 13-18.876, Bull. 2016, I, n° 68 (rejet), et les arrêts cités.

2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-18.251, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Sécurité sociale – Affiliation – Coordination des systèmes de sécurité 
sociale – Règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et 
du Conseil du 29 avril 2004 – Office du juge – Travailleur en situation 
de pluriactivité atteste par le certificat A 1 – Détermination de la loi 
applicable – Portée.

Les dispositions de l’article 16 du règlement (CE) n° 987/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 
16 septembre 2009, fixant les modalités d’application du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil, du 29 avril 2004, portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale, instituent 
une procédure de dialogue administratif entre les institutions compétentes pour l’application de l’article 13 du 
règlement n° 883/2004, précité, en vue de la détermination de la législation applicable à un travailleur en 
situation de pluriactivité, attestée par un formulaire appelé certificat A 1. 

Lorsque cette procédure de dialogue entre les institutions compétentes des États membres concernés n’a pas été 
mise en oeuvre, il appartient au juge saisi d’un conflit d’affiliation d’inviter l’institution désignée par l’autorité 
compétente à le faire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 12 mai 2021), M. [R] (le cotisant), dont la résidence 
est située en France, a été affilié à la caisse du régime social des indépendants de Bre-
tagne, aux droits de laquelle vient l’URSSAF de Bretagne (la caisse), à compter du 
18 octobre 2004, en qualité de gérant majoritaire d’une société à responsabilité limitée.

 2. La caisse a notifié au cotisant plusieurs mises en demeure pour obtenir le paiement 
des cotisations de sécurité sociale dues par celui-ci en qualité de travailleur indépen-
dant au cours de la période de juillet 2016 à juin 2017.

 3. Parallèlement, par courrier du 27 septembre 2016, le cotisant a sollicité auprès de 
la caisse sa radiation du régime français applicable aux travailleurs indépendants en 
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invoquant l’exercice d’une activité salariée au Portugal. Il a produit un courrier d’une 
caisse de sécurité sociale portugaise attestant de son assujettissement à l’assurance obli-
gatoire portugaise à compter du 4  juillet 2016 pour son activité salariée en qualité 
de gérant minoritaire d’une société de droit portugais. Il a ensuite contesté, devant 
la commission de recours amiable de la caisse, les mises en demeure qui lui ont été 
délivrées.

 4. Cette commission ayant maintenu son affiliation auprès de la caisse et confirmé le 
bien-fondé des mises en demeure litigieuses, le cotisant a saisi d’un recours une juri-
diction chargée du contentieux de la sécurité sociale. 

 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 13, paragraphe 3, du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement euro-
péen et du Conseil, du 29 avril 2004, portant sur la coordination des systèmes de sécu-
rité sociale (ci-après le règlement n° 883/2004) et 16 du règlement (CE) n° 987/2009 
du Parlement européen et du Conseil, du 16  septembre 2009, fixant les modalités 
d’application du règlement n° 883/2004 (ci-après le règlement n° 987/2009) :

 6. Selon le premier de ces textes, la personne qui exerce normalement une activité 
salariée et une activité non salariée dans différents États membres est soumise à la lé-
gislation de l’État membre dans lequel elle exerce une activité salariée.

 7. Aux termes du second, qui organise la procédure de dialogue pour l’application du 
premier :

 « 1.

La personne qui exerce des activités dans deux États membres ou plus en informe 
l’institution désignée par l’autorité compétente de l’État membre de résidence.

 2. L’institution désignée du lieu de résidence détermine dans les meilleurs délais la lé-
gislation applicable à la personne concernée, compte tenu de l’article 13 du règlement 
de base et de l’article 14 du règlement d’application. Cette détermination initiale est 
provisoire.

L’institution informe de cette détermination provisoire les institutions désignées de 
chaque État membre où une activité est exercée.

 3. La détermination provisoire de la législation applicable visée au paragraphe 2 de-
vient définitive dans les deux mois suivant sa notification à l’institution désignée par 
les autorités compétentes des États membres concernés, conformément au paragraphe 
2, sauf si la législation a déjà fait l’objet d’une détermination définitive en application 
du paragraphe 4, ou si au moins une des institutions concernées informe l’institution 
désignée par l’autorité compétente de l’État membre de résidence, à l’expiration de 
cette période de deux mois, qu’elle ne peut encore accepter la détermination ou 
qu’elle a un avis différent à cet égard.

 4. Lorsqu’une incertitude quant à la détermination de la législation applicable néces-
site des contacts entre les institutions ou autorités de deux États membres ou plus, la 
législation applicable à la personne concernée est déterminée d’un commun accord, à 
la demande d’une ou plusieurs des institutions désignées par les autorités compétentes 



555

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

des États membres concernés ou des autorités compétentes elles-mêmes, compte tenu 
de l’article 13 du règlement de base et des dispositions pertinentes de l’article 14 du 
règlement d’application.

 Si les institutions ou autorités compétentes concernées ont des avis divergents, elles 
recherchent un accord conformément aux conditions énoncées ci-dessus, et l’article 6 
du règlement d’application s’applique.

 5. L’institution compétente de l’État membre dont il est déterminé que la législation 
est applicable, que ce soit provisoirement ou définitivement, en informe sans délai la 
personne concernée.

 6. Si la personne concernée omet de fournir les informations mentionnées au pa-
ragraphe 1, le présent article est appliqué à l’initiative de l’institution désignée par 
l’autorité compétente de l’État membre de résidence dès qu’elle est instruite de la 
situation de cette dernière, éventuellement par l’intermédiaire d’une autre institution 
concernée. »

 8. Selon l’article 19, paragraphe 2, du règlement n° 987/2009, « à la demande de la 
personne concernée ou de l’employeur, l’institution compétente de l’État membre 
dont la législation est applicable en vertu d’une disposition du titre II du règlement de 
base atteste que cette législation est applicable et indique, le cas échéant, jusqu’à quelle 
date et à quelles conditions ».

 9. Ces dispositions instituent une procédure de dialogue administratif entre les institu-
tions compétentes en vue de la détermination de la législation applicable attestée par 
un formulaire appelé certificat A 1.

 10. Ce certificat A 1 est délivré, conformément au titre II du règlement n° 987/2009, 
par l’institution désignée par l’autorité compétente de l’État membre, dont la légis-
lation en matière de sécurité sociale est applicable, pour attester de la soumission 
des travailleurs se trouvant dans l’une des situations visées au titre II du règlement 
n° 883/2004 à la législation de cet État membre.

En raison du principe selon lequel les travailleurs doivent être affiliés à un seul régime 
de sécurité sociale, ce certificat implique nécessairement que les régimes de sécurité 
sociale des autres États membres ne sont pas susceptibles de s’appliquer (CJUE, 14 mai 
2020, Bouygues travaux publics e.a., C 17/19, EU : C : 2020 : 379, points 38 et 39 
ainsi que jurisprudence citée).

 11. Selon une jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union européenne, 
des effets contraignants sont attachés à ce certificat A 1 afin de prévenir le risque de 
cumul de régimes de sécurité sociale, qui porterait atteinte au principe d’affiliation 
des travailleurs salariés à un seul régime de sécurité sociale ainsi qu’à la prévisibilité du 
régime applicable et, partant, au principe de sécurité juridique (CJUE, 2 avril 2020, 
CRPNPAC et Vueling Airlines, C-370/17 et C-37/18, EU : C : 2020 : 260, point 70 
ainsi que jurisprudence citée, s’agissant du règlement n° 1408/71 ; CJUE, 2 mars 2023, 
DRV Intertrans et Verbraeken J. en Zonen, C-410/21 et C-661/21, EU : C : 2023 : 
138, point 56, s’agissant du règlement n° 987/2009).

 12. Le certificat A 1 délivré par l’institution compétente d’un État membre lie tant les 
institutions de sécurité sociale de l’État membre dans lequel l’activité est exercée que 
les juridictions de cet État membre, le cas échéant, avec effet rétroactif, alors même 
que ce certificat n’a été délivré qu’après que ledit État membre eut établi l’assujettisse-
ment du travailleur concerné à l’assurance obligatoire au titre de sa législation (CJUE, 
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6 septembre 2018, Alpenrind e.a., C 527/16, EU : C : 2018 : 669, précité, points 73 
et suivants).

 13. Il résulte de ce qui précède que lorsque la procédure de dialogue entre les insti-
tutions compétentes des États membres concernés, prévue à l’article 16 du règlement 
n° 987/2009, n’a pas été mise en oeuvre, il appartient au juge saisi d’un conflit d’affi-
liation d’inviter l’institution désignée par l’autorité compétente à la mettre en oeuvre.

 14. Pour confirmer l’affiliation du cotisant auprès de la caisse au cours de la période 
litigieuse, l’arrêt retient qu’il résulte de l’article 16 du règlement n° 987/2009 qu’il 
appartient à la caisse française de résidence de déterminer la législation de sécurité 
sociale applicable. Il constate qu’à défaut d’avoir saisi l’organisme social à cet effet, le 
cotisant n’a pas accompli les démarches prévues par ce texte, qu’il lui incombait de 
diligenter en raison de sa situation de pluriactivité. Il en déduit que c’est à bon droit 
que la caisse a maintenu son affiliation jusqu’au 30 novembre 2017.

 15. En statuant ainsi, alors que, saisie d’un litige portant sur la détermination de la 
législation applicable à un cotisant qui invoquait une situation de pluriactivité au 
sens des règlements susvisés, il lui appartenait d’inviter la caisse à mettre en oeuvre la 
procédure prévue par l’article 16 du règlement n° 987/2009 et, dans cette attente, de 
surseoir à statuer, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il confirme l’obligation d’affiliation 
et de cotisations de M. [R] auprès du régime social des indépendants de Bretagne, le 
condamne à lui verser la somme de 300 euros sur le fondement de l’article 700 du 
code de procédure civile et le déboute de sa demande de remise sous astreinte d’une 
attestation de désaffiliation, l’arrêt rendu le 12 mai 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Soulard (premier président)  - Rapporteur  : M. Labaune  - Avocat 
général  : Mme  Tuffreau  - Avocat(s)  : SAS Buk Lament-Robillot  ; SCP Gatineau, 
Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 16 du règlement (CE) n° 987/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 16 sep-
tembre 2009 ; Règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 
2004.
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2e Civ., 30 novembre 2023, n° 21-22.259, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Travail – Salarié – Principe de non-discrimination – Egalité de 
traitement entre hommes et femmes – Violation – Industries 
électriques et gazières – Assurance vieillesse – Liquidation anticipée 
pour avoir élevé trois enfants – Effet.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 7 juillet 2021), le 2 juin 2015, M. [W] (l’assuré), sa-
larié de la branche des industries électriques et gazières depuis 2000, a sollicité auprès 
de la [3] (la Caisse) son admission au bénéfice du dispositif de retraite anticipée avec 
bonification au titre de ses trois enfants à compter du 1er janvier 2016.

 2. La Caisse ayant rejeté sa demande au motif qu’il ne remplissait pas la condition 
d’interruption ou de réduction d’activité pour chacun de ses enfants, l’assuré a saisi 
d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. La Caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir le recours, alors :

 « 1°/ qu’une mesure nationale entraînant une discrimination indirecte en raison du 
sexe n’est pas contraire au principe d’égalité de traitement en matière de rémunération 
entre travailleurs masculins et féminins si la différence de traitement qu’elle engendre 
est justifiée par des facteurs objectifs étrangers à toute discrimination fondée sur le 
sexe, c’est-à-dire si les moyens choisis répondent à un but légitime de politique so-
ciale, sont aptes à atteindre l’objectif poursuivi et nécessaires à cet effet ; que selon les 
articles 12, 13 et 16 de l’annexe III du statut national du personnel IEG, dans sa rédac-
tion issue du décret n° 2008-627 du 27 juin 2008 en vigueur jusqu’au 20 mars 2011, 
les agents ayant accompli quinze années de service qui ont interrompu totalement 
leur activité pendant une durée continue d’au moins deux mois pour chacun de leurs 
trois enfants bénéficient à la fois d’un droit à liquidation anticipée de leur pension et 
d’une bonification de service d’un an pour chaque enfant ; qu’en l’espèce, pour dire 
que la condition d’interruption ou de réduction d’activité définie à l’article 13 dudit 
statut constituait une discrimination indirecte injustifiée, la cour d’appel, après avoir 
relevé que la [3] démontrait par ses statistiques l’existence d’un écart au détriment des 
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femmes dans la durée d’assurance validée et dans le montant de leur pension, écart que 
les dispositions relatives à la retraite par anticipation et la bonification avaient pour ob-
jectif de compenser, a retenu que si le régime de liquidation par anticipation des droits 
à pension poursuivait bien un objectif de politique sociale tendant à compenser les 
désavantages subis dans le déroulement de leur carrière par l’ensemble des travailleurs 
ayant interrompu leur carrière durant un certain laps de temps afin de se consacrer à 
leurs enfants, en revanche, les modalités retenues par ce dispositif, qui favorisaient seu-
lement une fin anticipée de la carrière professionnelle, ce qui impactait la durée d’as-
surance validée, n’étaient pas de nature à compenser avec cohérence ces désavantages ; 
qu’en statuant ainsi, lorsqu’elle devait rechercher, comme elle y était invitée, si les mo-
dalités combinées de l’annexe III dudit statut prévoyant non seulement un régime de 
liquidation par anticipation des droits à pension mais aussi un régime de bonification 
augmentant la durée d’assurance validée n’étaient pas, dans leur ensemble, de nature à 
compenser avec cohérence les désavantages de carrière résultant de l’interruption ou 
de la réduction d’activité professionnelle en raison de la naissance, de l’arrivée au foyer 
ou de l’éducation des trois enfants, la cour d’appel a violé les articles 12, 13 et 16 de 
l’annexe III du statut national du personnel des IEG et l’article 157 du TFUE ;

 2°/ que les jugements doivent être motivés ; que dans ses conclusions d’appel, la [3] 
faisait valoir que le dispositif de liquidation par anticipation des droits à pension ne 
favorisait pas seulement une fin anticipée de carrière mais permettait également de 
bénéficier de paramètres de calcul de pension plus favorables pour les agents qui rem-
plissaient les conditions avant 2017 ; qu’en jugeant que le dispositif de liquidation par 
anticipation des droits à pension favorisait uniquement une fin anticipée de carrière 
professionnelle sans répondre à ce moyen pertinent, la cour d’appel a privé sa décision 
de motif en violation de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. L’article  157 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE), 
dans le champ d’application duquel entrent les pensions de retraite servies par le ré-
gime spécial des industries électriques et gazières, impose aux États membres d’assurer 
l’égalité des rémunérations entre travailleurs masculins et travailleurs féminins pour un 
même travail, la rémunération devant s’entendre comme intégrant les avantages directs 
et indirects se rattachant à l’activité.

 6. Il résulte de ces dispositions telles qu’interprétées par la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE, arrêt du 17 juillet 2014, Leone / Garde des Sceaux, ministre de 
la justice et Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales, C-173/13), 
qu’une discrimination indirecte en raison du sexe est caractérisée lorsque l’application 
d’une mesure nationale, bien que formulée de façon neutre, désavantage en fait un 
nombre beaucoup plus élevé de travailleurs d’un sexe par rapport à l’autre.

 7. Une telle mesure n’est compatible avec le principe d’égalité de traitement garanti 
par les dispositions de l’article 157 du TFUE qu’à la condition que la différence de 
traitement entre les deux catégories de travailleurs qu’elle engendre soit justifiée par 
des facteurs objectifs étrangers à toute discrimination fondée sur le sexe.

 8. Tel est le cas si les moyens choisis répondent à un but légitime de la politique so-
ciale de l’État membre dont la législation est en cause, sont aptes à atteindre l’objectif 
poursuivi par celle-ci et sont nécessaires à cet effet.

 9. Il résulte de la combinaison des articles 12, 13 et 16 de l’annexe III du statut du 
personnel des industries électriques et gazières, dans leur rédaction issue du décret 
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n° 2011-290 du 18 mars 2011, que les agents, qui ont accompli quinze années de 
services et interrompu totalement pendant une durée continue d’au moins deux mois 
ou réduit dans certaines proportions leur activité professionnelle pour chacun de leurs 
trois enfants, bénéficient d’une bonification de service d’un an pour chaque enfant 
et, conservent, à titre transitoire, la possibilité de liquider leur pension de retraite par 
anticipation s’ils justifient de la durée minimale de service avant le 1er janvier 2017.

 10. La bonification de service et le maintien, fût-ce à titre transitoire, du régime de 
la liquidation par anticipation des droits à pension de retraite qui résulte de ces dis-
positions engendrent une discrimination indirecte en matière de rémunération entre 
travailleurs féminins et travailleurs masculins contraire à l’article 157 du TFUE.

En effet, si ces deux mesures poursuivent un objectif légitime de politique sociale 
tendant à compenser les désavantages subis dans le déroulement de leur carrière par 
l’ensemble des travailleurs tant féminins que masculins ayant interrompu ou réduit 
celle-ci durant un certain laps de temps afin de se consacrer à leurs enfants, les mo-
dalités retenues par le dispositif, favorisant une fin anticipée de la carrière profession-
nelle et augmentant fictivement la durée de travail de l’agent, ne sont pas de nature 
à compenser, avec la cohérence requise, les désavantages de carrière résultant d’une 
triple interruption de deux mois ou réduction d’activité professionnelle en raison de 
la naissance, de l’arrivée au foyer ou de l’éducation des enfants.

 11. Il en résulte que la bonification et le droit à la liquidation de la pension ne sau-
raient être subordonnés, pour les agents entrant dans le champ d’application du statut 
du personnel des industries électriques et gazières, à la justification de l’interruption 
ou de la réduction de leur activité dans les conditions auxquelles ce dernier renvoie.

 12. Par ce seul motif de pur droit, substitué d’office à ceux critiqués par le moyen, 
après avis donné aux parties en application de l’article 1015 du code de procédure 
civile, la décision attaquée se trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Martinel  - Rapporteur  : Mme Dudit  - Avocat général  : M. de 
Monteynard - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Marlange et de 
La Burgade -

Textes visés : 

Articles 12, 13 et 16 de l’annexe III du statut du personnel des industries électriques et gazières, 
dans leur rédaction issue du décret n° 2011-290 du 18 mars 2011 ; article 157 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne.
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VENTE

Com., 22 novembre 2023, n° 22-18.306, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Résolution – Effets – Restitution du prix – Garantie par un tiers (non).

Il résulte des articles 1240, 1603, 1604 et 1610 du code civil que lorsqu’une vente a été résolue, le vendeur ne 
peut obtenir d’un tiers la garantie du prix auquel, du fait de la résolution de la vente et de la remise de la chose, 
il n’a plus droit et dont la restitution ne constitue donc pas pour lui un préjudice indemnisable.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 7 avril 2022), le 17 septembre 2016, la société Equi-
coach.org a vendu à la société Ferme équestre de [Adresse 3] un véhicule aménagé 
pour le transport de chevaux et comportant une partie habitation. 

 2. Soutenant que le véhicule ne pouvait recevoir le poids de 4 510 kg, correspondant 
à celui de cinq chevaux, convenu contractuellement, le poids à vide du camion étant 
de 11 020 kg pour un poids total autorisé de 12 000 kg, la société Ferme équestre 
de [Adresse 3] a assigné en résolution du contrat la société Equicoach.org, laquelle a 
assigné son propre vendeur, [B] [C], lequel a fait intervenir la société Carrosserie Des-
charmes, qui avait effectué des adaptations intérieures sur le véhicule entraînant une 
modification de son poids à vide.

 3. [B] [C] est décédé le 11  mars 2018, en laissant pour lui succéder son épouse, 
Mme [X], et ses deux enfants, MM. [J] et [R] [C], lesquels ont repris l’instance.

 4. La société Equicoach.org ayant été mise en liquidation judiciaire, Mme [Y], dési-
gnée en qualité de liquidateur, est intervenue en cette qualité devant la cour d’appel.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société Carrosserie Descharmes fait grief à l’arrêt de la condamner à garantir 
Mme [Y], ès qualités, du paiement des créances fixées au passif et de toute condamna-
tion prononcée à son encontre, alors « qu’en cas de résolution de la vente, la restitution 
du prix reçu par le vendeur est la contrepartie de la remise de la chose par l’acquéreur 
et qu’ainsi, seul celui auquel la chose est rendue doit restituer à celui-ci le prix qu’il en 
a reçu ; que la restitution du prix ne constitue pas un préjudice indemnisable ; qu’en 
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condamnant la société Carrosserie Descharmes à garantir Mme [Y], en qualité de li-
quidateur de la société Equicoach.org, du paiement des créances fixées au passif et de 
toute condamnation prononcée à son encontre, quand ces créances et condamnations 
ne portaient que sur la restitution du prix en suite de la résolution judiciaire qu’elle 
prononçait, la cour d’appel a violé l’article 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1240, 1603, 1604 et 1610 du code civil :

 7. Il résulte de ces textes que lorsqu’une vente a été résolue, le vendeur ne peut ob-
tenir d’un tiers la garantie du prix auquel, du fait de la résolution de la vente et de la 
remise de la chose, il n’a plus droit et dont la restitution ne constitue donc pas pour 
lui un préjudice indemnisable.

 8. Après avoir prononcé la résolution de la vente conclue entre les sociétés Equicoach.
org et Ferme équestre de [Adresse 3] et énoncé que le défaut de conformité affectant 
le bien vendu était imputable à la faute de la société Carrosserie Descharmes, l’arrêt 
retient qu’au titre de sa responsabilité civile délictuelle, cette dernière sera condamnée 
à garantir Mme [Y], en sa qualité de liquidateur de la société Equicoach.org, du paie-
ment des créances fixées au passif de la société Equicoach.org.

 9. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 10. La société Carrosserie Descharmes fait grief à l’arrêt de la condamner à garantir les 
ayants droits de [B] [C] des condamnations prononcées à leur encontre, alors « qu’en 
cas de résolution de la vente, la restitution du prix reçu par le vendeur est la contre-
partie de la remise de la chose par l’acquéreur et qu’ainsi, seul celui auquel la chose 
est rendue doit restituer à celui-ci le prix qu’il en a reçu ; que la restitution du prix 
ne constitue pas un préjudice indemnisable ; qu’en condamnant la société Carrosserie 
Descharmes à garantir les ayants droits d’[B] [C] des condamnations prononcées à leur 
encontre, quand ces condamnations ne portaient que sur la restitution du prix en suite 
de la résolution judiciaire qu’elle prononçait, la cour d’appel a violé l’article 1147 du 
code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1240, 1603, 1604 et 1610 du code civil :

 11. Il résulte de ces textes que lorsqu’une vente a été résolue, le vendeur ne peut ob-
tenir d’un tiers la garantie du prix auquel, du fait de la résolution de la vente et de la 
remise de la chose, il n’a plus droit et dont la restitution ne constitue donc pas pour 
lui un préjudice indemnisable.

 12. Après avoir prononcé la résolution de la vente conclue entre [B] [C] et la société 
Equicoach.org et énoncé que le défaut de conformité affectant le bien vendu était 
imputable à la faute de la société Carrosserie Descharmes, l’arrêt retient qu’au titre de 
sa responsabilité civile délictuelle, cette dernière sera condamnée à garantir les ayants 
droits d’[B] [C] de leur condamnation in solidum à rembourser le prix de vente de 
25 000 euros à Mme [Y], ès qualités.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 14. Conformément à la demande de la société Carrosserie Descharmes, il est fait ap-
plication des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation judiciaire et 627 du 
code de procédure civile.

 15. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, dès lors que peuvent être retranchés du dispositif les chefs censurés, l’arrêt n’étant 
cassé qu’en ce qu’il condamne la société Carrosserie Descharmes à garantir Mme [Y], 
ès qualités, du paiement des créances fixées au passif de la société Equicoach.org et à 
garantir les ayants droit d’[B] [C] de leur condamnation in solidum à rembourser le prix 
de vente de 25 000 euros à Mme [Y], ès qualités.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il 
condamne la société Carrosserie Descharmes à garantir Mme [Y], en qualité de li-
quidateur de la société Equicoach.org, du paiement des créances fixées au passif et à 
garantir les ayants droit d’[B] [C] de leur condamnation in solidum à rembourser le prix 
de vente de 25 000 euros à Mme [Y], en qualité de liquidateur de la société Equi-
coach.org, l’arrêt rendu le 7 avril 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Vigneau - Rapporteur  : Mme Schmidt - Avocat(s)  : SCP Zribi et 
Texier ; SCP Gury et Maitre -

Textes visés : 
Articles 1240, 1603, 1604 et 1610 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’indemnisation du vendeur en cas de résolution d’une vente, à rapprocher : 1re Civ., 
7 mars 2000, pourvoi n° 97-17.511, Bull. 2000, I, n° 86 (cassation partielle).
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

Avis de la Cour de cassation, 16 novembre 2023, n° 23-70.011, (B), FS

– Avis –

 ■ Indemnité – Préjudice – Réparation – Réparation en nature – 
Eléments pris en considération – Protection des occupants – Droit au 
relogement – Acceptation par le propriétaire-occupant.

1. Le propriétaire-occupant, qui accepte d’être relogé, bénéficie d’une réparation en nature d’une partie du pré-
judice résultant de l’expropriation, devant être prise en compte lors de la fixation des indemnités, en application 
de l’article R. 423-9 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

2. Le relogement du propriétaire-occupant ne constitue pas une moins-value affectant la valeur vénale du bien 
exproprié et sa situation n’est pas assimilable à celle du propriétaire dont le bien est occupé par un locataire. 

3. La prise en compte du relogement lors de la fixation des indemnités, déterminée au regard de l’avantage 
procuré à l’exproprié et non du coût de ce relogement pour l’expropriant, ne donne pas naissance à une créance 
de l’expropriant sur l’exproprié. 

4. Les modalités de prise en compte de ce relogement lors de la fixation des indemnités relèvent du pouvoir 
souverain d’appréciation des juges du fond.

 ■ Indemnité – Fixation – Evaluation de l’immeuble occupé par le 
propriétaire – Relogement du propriétaire-occupant – Moins-value 
affectant la valeur vénale du bien exproprié (non).

 ■ Indemnité – Fixation – Eléments pris en considération – Relogement 
du propriétaire-occupant – Effets – Créance de l’expropriant sur 
l’exproprié (non).

 ■ Indemnité – Fixation – Eléments pris en considération – Relogement 
du propriétaire-occupant – Appréciation souveraine du juge.
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 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile ; 

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La Cour de cassation a reçu, le 1er septembre 2023, une demande d’avis formée le 
19 juillet 2023 par le juge de l’expropriation de la Seine-Saint-Denis, en application 
des articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et sui-
vants du code de procédure civile, dans une instance opposant l’établissement public 
foncier Ile-de-France (l’expropriant) à M. et Mme [M].

 2. La demande est ainsi formulée :

 « L’article R. 423-9 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique dispose 
que : Il ne peut être offert un local de relogement à un propriétaire exproprié qui 
occupe tout ou partie de son immeuble que si cette offre a été acceptée par ce pro-
priétaire avant la fixation des indemnités d’expropriation, afin de permettre au juge, et 
le cas échéant, à la cour d’appel, de tenir compte de ce relogement lors de la fixation 
des indemnités.

 Au regard des dispositions précitées et dans le cadre d’une saisine du juge de l’expro-
priation en fixation des indemnités de dépossession en matière d’expropriation pour 
cause d’utilité publique d’un propriétaire occupant lui-même son bien à la date de 
l’ordonnance d’expropriation et ayant accepté une offre de relogement émanant de 
l’entité expropriante :

 1- Lors de l’évaluation des indemnités de dépossession du propriétaire-occupant ex-
proprié ayant accepté une offre de relogement émanant de l’expropriant :

 1.1  - La prise en compte du relogement peut-elle s’analyser en une moins-value 
affectant la valeur vénale libre des biens expropriés, déterminée selon la valeur du 
marché de référence ?

 1.2 - La prise en compte du relogement peut-elle être un pourcentage fixe de la 
valeur vénale libre des biens expropriés, faisant du quantum de la prise en compte du 
relogement une fonction croissante de la valeur de marché des biens expropriés ?

 1.3 - La situation juridique d’un propriétaire-occupant ayant accepté une offre de 
relogement émanant de l’expropriant peut-elle être assimilée à celle d’un proprié-
taire-bailleur dont le bien est occupé par un tiers titré, pour l’évaluation des indemni-
tés d’expropriation ?

 1.4 - La transposition opérée par l’entité expropriante : 

 - de l’abattement communément appliqué à la valeur libre des biens expropriés d’un 
propriétaire-bailleur, pour tenir compte de la moins-value générée sur le marché im-
mobilier par une occupation titrée (contrainte de la relation bailleur-preneur, indis-
ponibilité du bien),

 - à la situation d’un propriétaire-occupant ayant accepté une offre de logement éma-
nant de l’expropriant, pour tenir compte de ce relogement :

 1.4.1 - ne conduit-elle pas à inverser la logique indemnitaire, en faisant de la situation 
de l’expropriant ayant l’obligation de reloger le locataire du propriétaire-bailleur et le 
propriétaire-occupant ayant accepté une offre de relogement, la cause de l’application 
au second de l’abattement « dit pour occupation », usuellement appliqué au premier ?

 1.4.2 - la fixation des indemnités de dépossession ne doit-elle pas être guidée par le 
préjudice subi par le propriétaire ? et par sa réparation intégrale ?
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 1.5  - L’indemnité principale d’un propriétaire-occupant relogé par l’expropriant, 
correspondant à la valeur vénale des biens expropriés doit-elle être évaluée en valeur 
libre, comme sur le marché immobilier et comme en matière de préemption, ou en 
valeur occupée par un tiers titré, comme en matière de propriétaire-bailleur ?

 2 - La prise en compte par le juge de l’expropriation, évoquée à l’article R. 423-9 
du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, du relogement du proprié-
taire-occupant par l’expropriant après acceptation par l’exproprié de l’une des offres 
émanant de l’expropriant :

 2.1 - donne-t-elle naissance à une créance de l’expropriant contre l’exproprié, créance 
correspondant à l’avantage qu’un relogement par l’expropriant procure à l’exproprié, 
selon une similitude avec le marché immobilier sur lequel le propriétaire-vendeur 
obtient une valeur vénale libre des biens qu’il occupait et doit prendre à sa charge son 
relogement ?

 2.2 - constitue-t-elle une créance distincte de celle dont dispose l’exproprié contre 
l’expropriant du fait du transfert de sa propriété par les effets de l’ordonnance d’ex-
propriation ?

 2.3 - peut-elle donner lieu à une compensation intervenant lors de la fixation des 
indemnités entre, d’une part, l’indemnité principale correspondant à l’entière valeur 
vénale libre des biens et les indemnités accessoires le cas échéant et, d’autre part, l’éva-
luation de la prestation de relogement délivrée par l’expropriant ? »

 Examen de la demande d’avis

 I- Sur la recevabilité de la demande d’avis, contestée par l’expropriant

 3. Il résulte de l’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire que la demande 
d’avis doit porter sur une question de pur droit commandant l’issue du litige, être 
nouvelle, présenter une difficulté sérieuse et se poser dans de nombreux litiges.

 4. En premier lieu, la demande d’avis a été présentée à l’occasion d’un procès en cours 
et porte sur une règle de droit, le principe de réparation intégrale du préjudice subi par 
l’exproprié, au regard du droit au relogement de celui-ci. 

 5. En effet, si le juge de l’expropriation dispose d’un pouvoir souverain d’appréciation 
pour choisir la méthode d’évaluation et fixer l’indemnité d’expropriation, la demande 
d’avis porte, en amont de l’exercice de ce pouvoir souverain, sur la qualification ju-
ridique du droit au relogement dont le juge doit tenir compte lors de la fixation des 
indemnités d’expropriation en application de l’article R. 423-9 du code de l’expro-
priation pour cause d’utilité publique.

 6. En deuxième lieu, la Cour de cassation ne s’est jamais prononcée sur le point de 
droit sur lequel son avis est sollicité et aucun pourvoi en cours ne soulève les questions, 
objet de la demande.

 7. En dernier lieu, ces questions se posent dans de nombreux litiges et sont suscep-
tibles de se présenter plus fréquemment en raison de la fragilisation actuelle de cer-
taines copropriétés. 

 8. La demande d’avis est donc recevable.

 II- Sur le fond

 9. Le propriétaire-occupant, qui accepte d’être relogé, bénéficie d’une réparation 
en nature d’une partie du préjudice résultant de l’expropriation, devant être prise en 
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compte lors de la fixation des indemnités, en application de l’article R. 423-9 du code 
de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

 10. En effet, même s’il accède à un nouveau logement en qualité de locataire, le relo-
gement qu’il accepte lui évite l’aléa d’une recherche et lui permet de jouir d’un bien 
décent, en bon état général, adapté à ses besoins personnels et familiaux, à proximité 
du domicile exproprié et respectant les normes relatives aux habitations à loyer modé-
ré, ainsi que l’exigent les articles L. 314-2 du code de l’urbanisme et L. 423-2 du code 
de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

 11. En revanche, le relogement du propriétaire-occupant ne constitue pas une 
moins-value affectant la valeur vénale du bien exproprié, dans la mesure où, sur le 
marché libre, le bien occupé par son propriétaire ne subit pas de moins-value en raison 
de cette occupation, dès lors qu’il sera libéré à l’occasion du transfert de propriété.

 12. La situation de ce propriétaire n’est donc pas assimilable à celle du propriétaire 
dont le bien est occupé par un locataire.

 13. En outre, en vertu du principe de réparation intégrale du préjudice, le relogement 
est pris en compte par le juge de l’expropriation lors de la fixation des indemnités, au 
regard de l’avantage procuré à l’exproprié et non en fonction du coût de ce reloge-
ment pour l’expropriant, de sorte que ce relogement ne peut donner naissance à une 
créance de l’expropriant sur l’exproprié.

 14. Enfin, les modalités de prise en compte de ce relogement lors de la fixation des 
indemnités relèvent du pouvoir souverain d’appréciation des juges du fond et peuvent 
se traduire, notamment, par un abattement, fixe ou en pourcentage, non pour occupa-
tion, mais pour relogement.

 EN CONSEQUENCE, LA COUR :

 EST D’AVIS QUE 

 1. Le propriétaire-occupant, qui accepte d’être relogé, bénéficie d’une réparation 
en nature d’une partie du préjudice résultant de l’expropriation, devant être prise en 
compte lors de la fixation des indemnités, en application de l’article R. 423-9 du code 
de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

 2. Le relogement du propriétaire-occupant ne constitue pas une moins-value affec-
tant la valeur vénale du bien exproprié et sa situation n’est pas assimilable à celle du 
propriétaire dont le bien est occupé par un locataire.

 3. La prise en compte du relogement lors de la fixation des indemnités, déterminée 
au regard de l’avantage procuré à l’exproprié et non du coût de ce relogement pour 
l’expropriant, ne donne pas naissance à une créance de l’expropriant sur l’exproprié.

 4. Les modalités de prise en compte de ce relogement lors de la fixation des indem-
nités relèvent du pouvoir souverain d’appréciation des juges du fond.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : Mmes Djikpa et Brun - Avocat général  : 
Mme Vassallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire -
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Textes visés : 
Article R. 423-9 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 9 juillet 1970, pourvoi n° 68-70.343, Bull. 1970, III, n° 472 (rejet).
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